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2 ANNALES DES MI NES DE BELGIQUE 

C:N"THODUUr tox 

Le manga nèse . es t s urtout employé auj ourd' h ui par 
l' industrie méta lln rg<i que : l' indnstt·i_e chimique , qui met à 
pro fi t les proprié tés oxydantes de ce1·ta ios de ses com
posés, n'abso rbe plus qn ' nnc l'ail>le par tie de la production 
mondiale de mi11erai de ce métal. Ceux-ci sont prin ci
pa lement des ox.\'des (pyrolusite , psilomélairn, brauni te, 
manganite, etc.) ; -quelques g isements seulement, d' impor
tance secondaire, donnent des carbonates e t des silicates 
(dialog ite et rh od'onite). Le min~ 1·ai de ma nganèse contient 
toujours une certai ne proportion de fe1· ; quand la teneu r 
en 1~anganèse est infér ieure a 35 ou 40 % et que Ja pro
po r tion cle (er a ugmente, on le désigne comme minera i de 
fer manganésifère. 

Dans des circonstat~ ces n onnal~s ; le ha ut poui·centage 
en ma nganèse ~ ~ la faible ~eneur en sili ce et en phosphore 
sont u ne concl1 t10n essentielle de la valeur du minerai de 
manganèse proprement dit ; la présence de chaux n'est 
pa~ une gêne pour le métallurg iste, ell e est même souvent 
recberchée . Pour l ' industrie chimique les desidera ta sont 
différents : ce qui im porte au chimiste, c'est la h aute 
t e 11e t11'. e.n bioxyde de manganèse (en oxygène disponible) 
e t la fa ible teneur en fer , c haux e t au tres impuretés . E n 
présence de l'abondance ri es minerais r iches, les g isements 
pauvres, avant la guerre, ne pouvaient que ra rement faire 
l'objet d' une exploitation r6munératrice . ' 

L' inrlustrie ~étal~urgi q ne ntilise Je minerai de manga-
nèse (ou les mrnern1s ma nga nésifè res) pom· la co 't ' . . . . , mpos110n 
de ses . ltts de f~s 1 0.n dans les hauts-fo urneaux ma i·chant 
p our fo ntes ord111a1res . E lle prépare de pl · 1 , us, avec es 
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minerais riches, des all iaàes F er-Manganèse-Carbone qui 
servent d'add itions clans la fab r icati on de l'acier au con
ver tisseur . OU SU I' sole i Ce sont Je fe n omanganèse a 
60- 'O % Mn et le S piegeleisen à 15-25 % Mn. · 

I. - Situation avant la guerre 

A . - Les producteurs de minerai 

Les principaux pa.rs produ cteurs de minerai de manga
nèse proprement d it sont la R ussie, les Indes a ng laises et 
le B résil. La R ussie a longt emps occupé Je· premier rang ; 

· ma is elle s' es t laissé deva ncer par les Indes de 1908 
a 1911. En 19 12 , elle a' repr is la première place . Voi ci 
les ~hiffres de prod uctio n ponr 1913 : 

Russie 
f nde · . 
Brésil 

. . 
1,289 ,370 long tons (10 16 kilogr .) . 

7H-1,520 » 

1tlO,738 )) 

Les a utres pays du mo nde possédan t des gHes de maga
nèse n 'a pportaien t avant la guen e qu'u ne très f'a i bh~ con
trib ution à la prod.uctio 11 mondial e . Chez presque tous les 
belligérants de la g rand e guer re P.xis tent quelques exploi
tatio ns; la plupa r t de ce ll es-ci ne fou rnissent qu 'un minerai 
de médioc re qual ité on !i fa ible teneur (mi nerai de fer man
ganésifère) . ~ L'Espagne figura j usqu 'en 1900 pa rmi les 
produ cteurs i m portan t~ (enYÎl'on 100,000 tonnes en 1900). 
Ses exploitations déclinèrent ra pidement pendan t que se 
développaien t celles de l'Inde et du Brési 1 ; la prodnction , 
tombée à qÙelques millie rs de tonnes , s'est r elevée_ depuis 
1912 (21,254 tonnes en '191::3). Mais ce pa_vs exporte de 
g randes quantités de minera i de fer manganés i1ère (rég ions 

d ' Almérie et de Ca r thagène)_. 
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Russie. - Les principaux . gisements sont situés au 
Caucase, dans le d~strict de Tchiatouri ; ils ont àonné 
pendant la décade 1904-1913 75 l>/ de l d . ' r L' t d. . ' ;ro a pl'o uct10n 
usse: au re istr1ct maganésitëre impo1·tant est la région 
d~ l~1kopol (Donetz), sur le Dniéper, à une centaine de 

d
m1 esd.de .son embouchure dans la Mer Noire. Dans les 
eux 1stricts le minera· é rob bl ' . . i se pr sente en couches régulières 

P a ement d Ol'lgtne sédimentaire 
~e m.i nerai de Tchiatouri se comp~se princi alement de 

py1olus1te à Stl'Ucture oolithique . l'abatt P " . 
peu près 50 % .' age en 1ournit à 
reste devant êt~·eenl méorLceaux directement vendables, le 

av . a réserve de · · 
exploité dans cette ré i ~ . mtnera1 non encore 
110.000 000 t g on est estimé par Harder (1) à 

· onnes, et par Scott é . . 
de mines de manO'anèse à 

22 19_ ' sp c1ahste en matière 
estimation pou~ une ' t · .-o.OOO tonnes; cette dernière 

' ex ractton annuell I' .. 
tonnes, ne donnerait plus ue 2 . e c ~n mil lion de 

A Nikopol la couc.l q 
1
? ans de vie à 1 exploita tion . 

' 1e exp 01tée se de psilomélane et de 
1 

. compose de nodules 
bJ 

py1·0 USile 11 0 é d . sa euse · 80 % du . . . .Y s ans une argi le 
L . ' . . o m111era1 doi t êtl'e lavé 

e minera i russe a le défa ut l'' .. . 
apprécier sa teneur par 1 c e~r~ très fn able . On peut 

a compos1t1on 1 gements débarciués à. M. ldl b moyenne ces char-
à 19 

ic es oroun·b ( 11. 1 06 (mine~ai séché à 1000) : o ."1.ng eterre) de 1897 

Manganèse 
Fer. 49.58 % 
Silice . 0.83 » 

Phosphore . 10. 17 )) 
Alumine, etc. O. t6 » 

L . · · 12.77 » 
e minerai du Caucase " . 

et de Poti sur la Mer No'~ ex:orte par les ports de Batoum 
ue, istants respectivement de 90 

(1) Amcrican lnsti tute of M . . 
1111ng Enoinee . 

o rs , ma1 1916. 
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et 126 milles de Tchiatouri. Cette dernière ville est reliée 
à la grande voie ferrée transcaucasienne Poti-Baku par 
34 kilomètres de chemin de fer à voie étroite. Les statis
tiques russes donnent pour 1913 les chiffres d'exportation 
suivants : 

Vers l'Allemagne 405.390 tonnes 
)) l'Angleterre 242.960 )) . 

)) la Belgique . 179.726 )) 

~ les Etats-Unis 135.390 )) 

Les usines métall-urgiques russes s'alimentaient surtout, 
avant la guerre, dans le district de Nikopol, desservi pour 
l'~xportation (spécialement vers la Belgique) par le port de 
Nicolaiefl. 

Les gisements du Caucase, ouverts à l'exploitation depuis 
1879, se sont trouvés entre les mains d'un grand nombre 
de peti ts propriétaires. Le manque de méthode dans 
l'exploi tation et l'imperfection des procédés de lavage 
ont provoqué la perte d'une énorme quantité de minerai. 
De plus l'absence d'un type de minerai de ·composition 
fixe fut une cause de dépréciation sur le marché. Il faut 
ajouter à cela, comme entraves à la prospérité des exploi
tations caucasiennes, l'insuffisance des moyens de trans
port et les tarifs élevés sur le cbemi4 de fer de Poti, la 
défectuosité du dispositif d'embarquement et l'absence de 
maiu-d'œ~vre expérimentée à Poti et à Batoum, enfin les 
agissements de . négociants peu scrupuleux (en, majeure 
partie des commissaires grecs). Toutes ces causes permiren~ 
aux gisements de l'Inde et du Brésil de concurrencer avan-
tageusement ceux du Caucase. 

La situation s'est améliorée depuis 1900 et surtout 
depuis 1905. Des sociétés se son t formées pour grouper les 
petites concessions, model'niser l'exploitation et installer 
de g randes laveries. Ce sont surtout les allemands, princi-
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paux consommateursdu minerai caucasien , qui entreprirent 
c~tte lransformation (1)_.0na signalé que nôs ennemis, après 
avoir fa it croire à une crise de la métallurgie âUemande 
en 1914 et pr,ovoq ué ainsi q u~l_q ues mois avant la guerr~ 
un-e baisse du prix du minerai, augmentèrent de façon 
sensible leurs importations de minerai caucasien pendant 
les premiers mois de 191 4, Les statistiques allemandes ne 
révèlent pas cependant d'augmentation notable : 391 .379 t. 
pendant les six premiers mois de 1914 contre 378.493 t. 
pour la période correspondante de 1913. Mais on verra 
plusïoin que l e~ : mporlalions de minerai russe en Bel
gique s'accrurent sens'.0lement pendant cette période. il 
est probable que le minerai débarq~é à Anvers était ' en 
grande partie destin~ à L'Allemagne. 

Indes. - Les gisements sont situés dans les provinces 
s?ivantes? Bibar et Oris.sa, Bombay, Central· India, Pro
vrnces Centrales, Madras, Mysor·e. Cem: des Provinces 
Centrales sont de loin les plus importants au point de vue 
de la production de minerai. . 

Les gisements indiens sont associés à des roches cris
tallines et présentent deux types di stincts : intrusions 
mangan.ésifè ~·es d'o:igine ignée constituant la Kodurite, et 
couches s~d1m~ntaires métamorphisées désignées sous le 
nom de (.rondite. Dans le premier type de gisem t l . . . . en e 
mrnera1 se compose prrnc1palement de psilomél d . ane, ans 
le. second il est for_mé d'un mélange de braunite et de 
psllomélane en gra10s de grosseur variable L · . . es g1se-
111ents des Prov10ces Centrales appartiennent au second 
type. 

L'exploitation fournit le minerai en morceau cl , . . . . x assez urs, 
convenant mieux que le m10era1 Caucasien fi·· hl l ia e pon r a 

( 1) Deux sociétés importantes, la « Aktien Gcscllsch ft f H . 
· n llr Ctttenberr· b d Gelsenkirchen et« Beh re nd u nd Bodenheimer » de LJ b Je » e 

r am ourg, 

h 
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charge au bauL fourn eau. La teneur. moyenne des charge
ments débarqués à Middlesboro11gh de 1900 à 1906 esr: 

Manganèse . 50.86 % 
Fer . 6.31 » 

Silice 5 .71 » 

Phosphore . 0.1 27 » 
Alumine, etc. 6.80 » 

Les exporta tions de minerai pendant l'année qm a. 
précédé la guerre (1913- '1 4) (1) ont été : 

Vers l'Angleterre 258.776 tonnes 
» la Belgique 187.821 » 

» la France . 108.847 )) 
)) l"Allemagne 18.9§0 )) 
» les Etats-Unis. 106.327 )} 

U es t. a noter qu'une · partie du minerai importé en 
Belgique était destiné à_ 1' Allemagne. 

L'exploitation des gisements de l' [nde, commencée en 
1892 (district de Vizagapa tam) , est aux mains d' un assez 
gra_nd nombre de Compagnies anglai_ses, la plu par~ .fondées 
entre 1905 et 1907. Le réseau de voies ferrées qm couvre 
l~ pays en permit le d~veloppemen~ malgré la grande 
distance séparant la plupart 'des g1seme~ts de la mer 
(jusqu'à 800 kilo.mètres). On travaille à Clel ouver~; l_a 
main-d'œuvre est très bon marché. Aucun sondage n avait 

été ·é té vant la o·uerre. pour reconnaître les gisements ex cu , a o . . . 
I' l L'avancement des travaux paraît md1quer en proionc eur. . . . 

. . 1 t des minera·is vers le bas: d1m10ution un appauvnsseme1 . 
de la teneur en manganèse et augmentation d~ la ~~·opor~-
t. d ·1· t cl phosphore n semble toutefois qû il y ait ion e s1 ice e e · . . . , 

é d minerai nche _encore de grandes r serves e · . . 

B . ·1 s· l' I' . t abstraction des petite'S explo1tat10ns rest - 1 on ia1 . . 
d l é ~- d B h"a on peul dire que tout le mmera1 · e a r. g1on e a 1 , 

( 1) Année fi~ca l e finissnnt la 31 mars. 
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·exporté par le Brésil,- avant la guerre, provenait de la pro
vince de Minas Geraès . On y distingue deux districts pro
ducteurs: celui de Mig uel Burnier et ce lui de La fayette; ce 
dernier, ouvert à l'exploitation après celui <le Miguel Bur
nier, est devenu aujourd'hui le plus importa nt. Il fa ut 
signaler encore les gîtes de la province de Moto Grosso, 
très éloignés de la meT. · 

Les gisements du Brésil , comme ceux de l'Inde sont 
.as~oc~és à des roch e~ cristallines. Le minerai se co~pose 
principalement de ps1lomélane avec manganite et pyro lusite 
·dans les cavités, et rappelle le type Gondite de l 'J~de. 

.La Leneur moyenne des minerais du Brésil débarqués à 
M1ddlesborougb de 1898 â 1906 (séchés à 1000) 1 l . . es a 
smvante: ' 

Manganèse 50.30 % Fer . 3.78 
Sil ice 

» 

Phosph9re 
2.04 » 
0.052 » 

Alumine, etc. 3.08 )) 

Les premières exploitations du Brésil datent de 1894 . 
depuis 1904 la production annuelle a oscillé autour cl; 
200,000 tonnes avec une tendance à baisser légr}rement 
avant la guerre. 

Le~ gisemen~s son.t situés à 500 ki lom. environ au Nord 
·de R10-de-Janeiro ; le chemin de fer Central du Bré ·1 l l° · · Sl es 
re 1e a cette derniè re ville, par où se fait l'exportation. 
Avant la guerre la production du Brésil était erno ·té .. é E ·-t' r e 
moiti aux Aats-Unis et moitié en Europe. 

Parmi les soeiétés exploitantes il fa ut citer la M . 
d M. à . 01ro 
· a r ma , c~p1taux brésiliens, qui occupe la première 
place par le chiffre de sa production annuelle 1 11..r · . , a i'u111eraçao 
de. Agua Preta,. affaire allemande , la Companhia Queluz da 
Mina ~ et la Société a~ onyme de Manganèse de Ouro Preto, 

:à capitaux belges, q 111 possède la mine de Cocuruto reliée 
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·au chemin de fer Centra l par une voie terrée étroite de 
40 kilomètres. 

Les réserves de mi nerai sont importantes; ou estime 
·C~lles des concessions de la Morro da Mina à 10 millions 
de tonnes. On doit s'attendre â. ce qu ' une exploitation 
systématique du pays amène la découverte de nouveaux 
·gisements. La grosse difficulté est la question des trans
por ts. C'est ainsi que les gites de Corumba, situés près cl~ 
terminus de la navigation sui· le tieuve Parag·uay (Province 
de Matto Grosso), dont les l·éserves sont évaluées à 1 OO mil
lions de tonnes de p_v rolusite el de rhodonite, n'ont_ pu faire 

j usq u'à présent l'obj et d'une exploi tation active concurren
çant les mines de l\linas Geraes, par suite de leur trop 
grnnd éloig nement de la mer . 

B. - Ven te des minerais de mang anèse 

Londres centre du commerce des minerais en général, 
.joue un r~ le important pour le mar~hé des minerai~ de 
manganèse. D'importants contrats d achat . . se passaient 
toutefois, avant la guerre, à Anve rs et aussi a Hambourg. 

Le pri x du minerai riche à l~ tonne est gé~é~·a lement 
.fl xé par unité de manga nèse da ns. la composlt10n pour 
·Cent. [l est déterminé pour une certa ine base o~ ten~ur en 
S·1· t 1 l oi·e a\'ec prime ou pénalité si cette 1 1ce e en p 1osp 1 , . . 
t , t ttei'nte 011 est dépassée. A111s1 la base eneur n es pas a . S 

1 
C à 

, 1 l 1 Cai·neow tee ompanv pour les contrats d ac rn t ce a o . ·. 
Pittsburgh (E tats-Unis) était, avant la guerre, 8 % s~hce 
et 0.20 % phosphore, avec déduction de. 15 ce~t~ . a la 
tonne pour chaq ue pourcent supplémentaire de silice et 

·déduction de 2 cents pa r unité de manganèse et par tonne 
pour chaque 0.02 % supplémentaire de phosphore ; de 

0 
• de 40 Yo de manganèse 

·plus les minerais contenant nioins 0 

' . . d o 225 o/ de phosphore 
·ou .. plus de 12 % de silice on e · / o 

,J 
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pouvaient être 'refu~és par l'acheteur. Les contra ts pnssés à 
Londres ou P Hambourg prévoya ien t, -po111· la silice et le 
phosphore, des tene u1:s assez voisines de celles signalées 
ci-dessus. 

Le prix à l' unité varie sui va nt la qualité du minerni. A Îa 
Carnegie S_teel 1J0

• il était fi xé pour les quatre qualités 
sui vantes: teneur en manganèse supérieure à 49 %, teneur 
comprise entre 46 % et 49 %, entre 43 % el 46 %, entre 
40 % et 43 % (minerais indigènes) . Quant aux minerais 
indiens, ils présentent trois qualités, dont les tenettrs en 
manganèse sont respectivement supérieu1·es à 50 %, com
prises entre 48 % et 50 %, comprises entre 45 et 48 %. 

Le prix du minerai de première qualité à Londres 
durant les 3 ou 4 années qui ont précédé la guene, a varié. 
de 9 â ~ 1 2 pences l'onité. Le minerai caucasien va lait e 

' n généra l~ 1/2 ·à 1 penn.~ de moins que le minerai indien. 1 
minerai brésilien qui contient assez bien d'éléments ét/an~ 
gers étai t, semble-t-il, le moin.s estimé. La plupart des 
cont 1·ats pour minerai brésilien, indien el caucasien · . se _ 
passaient, avant la guerre, pom des qualités à plus de 50 % 
de Mn. - o-

L~ comparaison des teneu rs moyennes des minerais du 
Brésil, des Indes et du Cau~ase, données plus haut t. 

1 . . 
1 1 

. , mon 1 e 
que e mrnera1 e p us l'lche en manganèse est celui de 
l 'Inde, le minerai le moins phosphoreux et le mo· .

1
. 

. . ' IOS SI I-
ceux celui du JJ résd et le mi nerai le rooins Dei·i· · . · ug1neu.x 
celm du Caucase. La présence dn fer c1ui es' tine g ' 

• • . . ' L ene pour 
la fabrication des ferro-manganèses de première 

1
. . . qua 1té 

peut consti tuer un appomt supplémentaire dan I' ' . . , s c autres 
cas . Le m10era1 de 1 Inde présente l'avan tage cl''t. b . , e i e eau-
cou p mo10s chargé cl humidité que les autre- . 1 · 

• • ::s , ce u1 du 
Caucase a le défaut , déJà signalé plus haut d'e•t . f · bl 

• , .1 e n a e 
Dans les pér10des mi Je minerai est diffi cile à bl . · 

, . o enir et 
ou par conséquent il es t cher , les exigenc 

es pour. la 

f .. 

l 
1 

l 
l 
1 
r 
( 

1 

t 
\ 
1 
( 

' 
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-composition de base deviennent moins sévères ; c'est ainsi 
qu'en 1906, année de g ra nde prospérité de l'industrie 
métallu i·g ique, l'insuffisance de la production de minerais 
-de manganèse fiL ac~epte 1 · lies millerais à moins de 40 % 
de manganèse et à 0.25-0.49 % de phosphore. La si"lice 
est l'élément le plus génan t pour le tra itement méta llur
gique; jamais le minerai indien à plus <le 10 % de silice 
n'a pu être vendu. 

Les mi nerais vendus comme oxydants pour l' industrie 
chimique sont payés d'après leul' teneur en bioxyde de 
manganèse; gén6ralement on exige aù moins 80 % Mn 02 

et pas plus de 1 % de fer. Le prix de ces minerais à haute · 
t~neur est beaucoup plus va ri able que celui des minerais 
pour la métallurgie ; il a atteint parfois pour des qualités 
exceptionnelles 30. li v, st. et davantage. Le ·« lump ore >> 

du Caucase convient spécialement bien pour l' industrie 
chimiq~ie. 

Il est intéressant de noter les prix de rev ient (â la tonne) 
des minerais du Brésil , du Caucase et de l'Inde, déli vrés à 
Londres, avant la guerre : 

l 
RUSS IE !NOE 

BRÉSIL 

1 d'après Brake 
d'après Pro\·. 1 Vizagapatam 

Dcmaret Centrales (Madras) 

liv.s\l.10.8 , liv.~t. 1.15.5' liv. s t. 1.1 9.2 liv.st. 1.16.4 liv. St. l 11.7 

Ji v. St. 2 .7.6 
st11vaut 
le cours 

du milreis 

prix, en pence, par unité auxquels le minerai était vendu sans profit : 

1 

1 

~ 7 36 d. à 11.4 d., 
1 

-

1 
8.5 d . 9.4 d . 8. 7 d. 8 2 d. 

.• 
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Une estimation· allemande donne les prix de revient 
moyens suivants !l la tonne (en 1914) : 

.-\ la station Transport 
Fret 

du chemin par voie fe rrée 
jusq u'à un port 

de fer jusqu'au T O T Ai. 

bateau hollandai~ 

Caucase 
1 

ô.50 Marks 17.00 Marks 11 OO Marks 34.50 Marks 

Inde. 6.00 » 12.00 )) 17.00 35.00 )) )) 

Brésil 6.50 )) 14 .50 )> 15.00 36. 00 )) )) 

On voit que les frais de transport entrent pour plus cl 
80 % dans le prix de revient à un port de l' Europe occi~ 
dentale. 

. Le ~rix des minerais de fer manganesijères ou des 
minerais de manganès~ ~auvres est généralement fixé à la 
tonne pour une compos1t1on donnée, avec un tarif de snpplé
ments ou de dédu_ctions par pourcent de chaque élément 
en plus 011 en mo~ns de !a teneur prévue. Ainsi le minerai 
de fer manganés1fère d Almagrera (Province d'A1 · 
S E d l' E ) mer1a , .- . e • spagne est vendu sm· la base : 47 o/ ~ , 

7 0 / è 8 0 / ·1 · /O eJ' 
/ o mangan se, / o s1 1ce, humidité retranchée (e ·, 

11 o/ ) L . · nv1I on 
. / o . es usrnes allemandes le payaient 21 M. ·r 

R otterdam au printemps 1913. · · ci 
Les minerais très pauvres en manganèse sont l' • 

d cl ' · par101s 
ven us aprés la teneur totale fer-manganèse p 1 . . · our es 
mrnera1s pauvres les contrats font dans l 
l' b' . . . , c rnque cas 

o Jet de négoc1at10ns; il n existe pas poti r eux de fo r-
mules « types )> de contrats. Souvent pour les · . . 
d 

. ' mrnera1s 
e provenance bien connue et de compos't' è · 

1. . . . 1 ion tr s régu-
1è1 e, tels que les mmera1s indiens et bré .1. 

l 
s1 1ens, on adopte 

e contrat de vente « tel quel » pour 1 1 1 · d' · l ' eque e vendeur 
rn ique s1mp ement la composition supposée (co .. 
usuelle) et garantit un minimum de teneur. mposillon 

l 
( 

l 

1 
r 
( 

i 
Î 
r 
f 
l 
1 

1 

h 
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c. _ L es consommateurs de minerai de manganèse 

Les principaux consommateu rs étaient, avant la guerre, 
l'Angleterre et 1' Allemagne. Ces deux pays .fabr iq.uaient et 
exportaient du ferromanganèse et du sp1 egele1sen. · En 
1913 l'Angleterre importa 60 1,177 to nnes de mi nerai. 
(dont 50 % des Indes el 40 % de 11~ss i e) , et l'Allemagne· 
environ 680,000 tonnes(dont plnsde 60% venait du Caucase · 
et 25 % des fndes); les deux pays importaient de plus. 
du minerai de fer manganésifère, le chiffre de cette impor
tation en 1913 pour l'Angleterre étant 2 1'1 ,644 tonnes (en 
presque totalité d'Espagne). - L' Angleterre exporta cette 
même année 178,919 tonnes d'alliages manganésés, prin
cipalement vers les Etats-Unis. La statistique allemande
donne pour l'exportation des alliages ferreux (Al, Cr, ~In, 
Ni, Si, etc .. . ) 379,835 tonnes pour les six premiers mois. 
de 1914. 

LPs Etats-Unis ne produisaien t qu'une partie du ferro 
nécessaire à lelll' industrie métallurgique; ils importaient 
du minerai de manganèse du Brésil, du Caucase et des. 
Indes, en quantités à pen près 6gales de chacun de ces· 
centres producteurs (en tout 345,000 tonnes en 1913). 

La France consommait, outre la faible production de· 
son sol, environ 250,000 tonnes de minerais de manganèse 
importés. Elle fab riquai t des a lliages, mais en importait 
plus (spécialement d'Angleterre) qu'elle n'en exportait. 

Pour ce qui concerne la Belgique, les statistiques. 
d'exportation du Caucase et de l' lnde indiquent comme 
importées dans notre pays 179, 726 ton nes du Caucase en 
1913 et 187,821 tonnes de l'Inde pendant l' année écono
mique 1913-191 4, mais une grande partie de ces minerais 
passait chez nous en transit vers l'Allemagne. Le Bulletin 
du Commerce de la Belgique avec les pays étrangers , 
publié par le Ministère des Finances, ne réservait pas. 

'\ 
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ava nt 1914 une place séparée a ux mine1·ais de manganèse . 
Voiéi les chiffres qu'il indique pour les six premiers mois 
de 1914 : 

-
PAYS DE PROV~NANCë f ~IPORTATION Exron-r• no:-; 

OU DE DE:STJNATJ1)~ 1-;N Bm .. GJQUE llE BELGIQUE 

Allemagne 322 ,646 Ki log. 56,9~3,000 Kil og. 

Brésil 10.600,000 ' )) 

Espagnl! 9,720,000 )) 

Grand-Duché de Luxembourg 2 ,270,000 )) 

Inde 'britannique 105,886,000 )) 

1 nde portugaise . 7. 100,000 )) 

Russie (Caucase et N ikopol) 150,334,878 )) 652 )) 

Amres pays 1,727,689 )) 884,950 )) 

T OTAL. 285,691,211 Ki log. ~o. 103.602 Kilog. 

Pour les alli ag·es du manganèse, ferromanganèse et 
spiegeleisen, le Bulletin du Commerce avec les pays 
-étrang·ers ne comporte pas de poste spécial. 

M. Libert I!:_yben, administrateur-délégué de la Société 
.Maritime et Commerciale d'Anvers, donne dans son 
« Rapport sut· les questions touchant aux industries dei:; 
métaux et produits ch imiques en Belgique et leurs 
besoins)> le chiffre de 115,000 à 120,000 to11nes pour la 
consômmation ann uelle de minerais de manganèse dans les 
~si n es be.Iges . Il estime la quantité_ <le fenomanganèse 
1mporté~ a 10,000 ou 15,000 tonnes et celle du spiegeleisen 
à un chiffre à peu près égal. La Belg ique ne produisa it p s 
·Ces alliages. a 

.-
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Les ehift'res donnés plus haut pour l 'importation des 
minerais de manganèse en Belgique, pendant les six pre
miers mois de 19 14, montrnnt que la qua ntité de minerai 
importée et r estée dans le pays pendant cette période est 
sensiblement supér:i eure à l a consomma tion ' annuelle de 
nos usines. On doit suppose r qu'une g ra nde partie de ce 
.stock était destiné à l'Allemag1;e; nos ennem is l'aurout 
trouvé cla ns les entrnpôls d' Anvers. · 

Il faut noter q.ue les importalions de minera i de manga
nèse da ns Lous les g ra nds pays industri els mùquèr~nt 
-dep ui s la fin de 19 12 une a ugmentation importante par 
rapport ~ux années précédentes. Cet acérôissement ne 
s'explique qu'en partie par l e développement de l' industrie 
métallurgique ; en fait il faut y reconna1tre le désir des 
métallurgistes de couvrir leurs besoins en manganèse pour 
une longue pé riode. Les événements sont ,·en us justifier 

d é 
. 1 , 

celle mesure e pr vo_yance. · 

Avant la gl,\en~e le commerce du ferromang·anèse 
fai sait l'objet d'une ent.ente en tre a ngfais, allemands et un 
g roupe franco-belge . M. Eyben sig nale dans _le rapport 
mentionné ci-dessus que la maison allemande Beer Sonc1-
h eimer avait passé acco rd en 1913 avec des usines 
anglaises po{ir fabriquer des _alli ages de manganèse en 
dehors de ce gToupemen~ . 

Le fe rromanganèse est vendu géné ralement sur la base 
de 80 % Mn et le spiegel sur celle de 20 % Mn. Le ferro 
valait, avant la guerre, un peu moins de 200 francs la 
tonoe . La consommation du spiegel tendait à diminuer 
par rappo rt à celle du ferro, le spiegel a.yant le défaut 
<l'introduire trop de carpone dans le bain ~e fusion. 

. ' 
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. Il . - Modifications apportées par la guerr e . 

La guerre a brusquement modifié la situation expo~ée 
ci-dessus au suj et d·e la production et de la consommat10n 
du minerai de manganèse. Elle ralentit la production clans 
cer tains centres, la développa dans d'autres et fît naitre de 
nouvelles e~ploitations. Pour ce qui regarde les consom
~ateurs ell~ amena la pénurie presque absolue de mine
rais pou~ certains pays, une grande difficul té de s'~pp1~0-
visionner pour d'autres, e t, dans un cas, ~n.e · mutile 
surabondance. D' une façon générale la répart1t1on de la 
production m~~diale fu t grandement modifié~. 

A. - L es producteurs. 

En Russie dès l 'entrée en guerre · de la Turquie, les 
minerais se t;ouvère~t bloqués par la fermeture des Da rda
nelles, et l'exploitation ne put plus alimenter que les usines 
russes si l'on néO'lige quelques tonnes exportées par 
Archa~gel. Le Cau~ase (district de Tchiatouri) ne produisit 
e.P 1915 que 35.246 tonnes et en 1916 131.934 tonne~ . De 
cette dernière qua ntité 60.742 tonnes furent achemrnées 
par voie de terre à l' intérieur de la Russie, et'9.789 tonnes 
chargées sur bateau à Poti ou à Batoum. En 1914 le 
chiffre de produc tion fut eucore de 787 .661 tonnes, malgré 
la fermeture des Dardanelles au début de novembre de cette 
année . 

O.n sin-nalait à la fin de 1916 un grand renouveau d'acti
vité dan~ l'industrie du manganèse au Caucase ; les instal
lations existantes pour le lavage du minerai, capabJes 
déj à de fournir 800.000 tonnes par an, devaient être 
agrandies, et l'on se pr~para~t à consti:ui re de ~ouve~les 
laveries. Le stock de mmera1 emmagasmé à Tch1at~un, à 
Baku et à Poti s'élevait à ce moment à 1 million de tonnes. 
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A la suite de la Révolution Russe, la déprédation du 
rouble et le renchérissement formi<lab lo des denrées ren
dirent l'exploitation de plus en plus diffi ci le en raison des 
exigences des mineurs. En 19 19, le travail était pr atique
ment arrèté. Les s tocks existant encore à Poti, après les 
saisies opérées par les Turcs au profit de l 'Alkmagne, 
permirent de charger quelques transports, qui passèrent 
les Dardanelles clans le courant de 1919. 

Aux Indes, le gourernement britannique commença par 
interdire to ute exporta tio n vers les pays neutres; en même 
temps la de ma nde de lïndustri e métallurgique des pays 
alliés se trouva très réduite. Aussi la product ion de l'Inde 
baissa+elle l'apidcment. à la fin de 1914 et au commen
cement de 1915. Puis, da ns le coura nt d~ 19 15, l'expor
tation vers les Etars-Unis fut à nouveau autorisée, tandis 
c(ue s'in tensifiait la production de la fonte et de l'acier chez 
les Alliés; sous cette double cil'constance l'exploitation 
reprit peu à peu son activité. 

Les chiffres d 'exportation pendant les années de g uerre 
sont les suivants : 

1915 
1916 
1917 
1918 

418. 733 to.nnes 
580.328 » 

433.331 » 

385 361 » 

C'est ·1· Angleterre qui consomma la plus grande partie 
des minerais indiens exportés; le reste fut livré à ·la France, 
aux Eta ts-Unis, à l 'Italie et au Japon. 

La production des mines indiennes fu t en 1916 de 
655.000 tonnes et en 1917 de 590.000 tonnes; la consom
mation locale m'arque une aug mentation constante. 

Le Brésil, qui envoyait en Europe avan t la guerre la 
mojtié de sa production, se vit pressé dès le début des 
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hostil ités pa r la dema nde des usines améri caines privées 
du minerai indien et du minerai russe. L'exploitation, qui 
marqua it une teJ1dance â baisser ava nt i 9 14, fut fiévreu
sement intensifiée et put fo urnir en '1916 aux E tats-Unis 
seuls plus du double de la production totale du Brésil 
avant la g uen e. La production du Brésil atteignit: 

19 15 288.67 1 l. dont. 268.786 export. vers les· E ta ts-Unis . 
1916 503.103 )) 471. 837 )) )) 
1917 532:855 » 5 12.517 )) )) 
1918 393.388 );- 345 .877 )) )) 

Durant la dern ière période de la g uerre, l'e~port~lion 

de . minerai brésilien baissa sensiblement par suite de la 
diminution des besoins des Etats-Unis , qui trouvèrent à 
s'alimenter pour une la rge part, en 1918, dans les exploi
tations indigènes. (Voir plus loin). - , 

Supé'ri eure a 50 % en temps no rmal, la teneur moyenne 
en manganèse du minerai brésilien exporté a constamment 
dim inué à parti r de . 19 17 jusqu'a tomber à 40 %. H n'en 
fu t pas de même· pour le minerai indien, dont- la haute 
qualité s'est .maintenue j usqu'à la · fin de }a péri~de de 
guerre . 

L'énorme accroissemen t de production du Brésil fut 
rendue- possible ' par la réouver ture d'~nciennes mines 
abandonnées et par la mise en exploilatio'n de gisements 
nouvea ux. Tandis que les mi nes de l'E tat de Minas Geraès 
pourraient bien avoi r attein t pendant la guerre leu r rende
ment maximum, les gisements cîe l'E tat de Bahia et de 
l'Etat de Maranhao, qui ont servi de champ à l'acti vité de 
-co mpagnies nonl-a méricaines, ouvrent des perspectives 
"nouvelles pou r le développement de la produc tion brési-: 
lienne (giseme ntï? rincipal à Born Fim, au Nord-Ouest de 
la ville de Bahia, à proximi té de la lig ne du Cent ral 
Railway of Brazil). 

\ 
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La production de l'Espagne_ s'est élevée en 19 16 à 
49.500 tonnes et en i9i 7 à 57 .500 to nnes . Celle de la . 
République de Cuba (Provinces Oriente, Santa 'Cla ra,' Pinar 
del Rio) nulle avant la g uerre, atteignit 50.000 tonn ~s 

· environ en 19 17 et 95.000 tonnes en 19 18; la production 
mensuelle à la fi n de la guerre y était de 12.000 tonnes. 

B . - Les consommateurs 

La demande de minerai de manganèse fut très faib le 
pendant la première année de guerre pa r suite du ralen
tissement de l'activité indus trielle, et aussi probablement 
parce que les belligérants comptaient en partie sur leurs 
stocks pour passer la crise, qne l' on ne p révo~·ait pas au 
début devoir être ·aussi longue. Le développement formi
dable de la fabrica tion du ma tériel de guerre et des 
munitions ch er. l es all ié~ et chez les -neutres, qui com
mença en 1915 , fit ra pidement croitre les besoins. Chez 
les alliés l'approvisionnement se üt sans a uc une diffi culté: 
les Russes eurent le minerai du Caucase et de Nikopol, les 
Angfais, les Français et les I tali ens fui·ent a limentés prm
cipalement par les Indes . 

L'Angleterre a importé' : 

En 19 15 372.7 1:.!. tonnes. 
)) 19 16 439.509 )) 

» 1917 344.000 )) 

» HH8 365.606 )) 

Ces chiffres sont sensiblement in férieurs a ll chiffre 
d'importation de 1913 (60 1. t 77 tonnes). La .presque tota
lité du minerai importé pendant la guerre provena.it des 
Indes, 295 .230 tonnes en 1918; quelques milliers de tonnes 
seulemen t furent fournies par l'Espag ne, le Brésil , l'Afrique 
du Sud et l'Ouest Africain (Nigeri a et Cô te d'Or). 
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La quantité d'alliages (ferro-manganèse, spiegel et ferro
silicium) exportés diminüa dans la même proportion que 
celle -des minerais importés : 

En 1913. 178.919 tonnes (1) 
» 1915. 102.938 » 
·» 1916. 127.331 » 

6 mois de 1917. 38.00f » 
» » 1918. 37.596 » 

Par suite de la rareté croissante du frêt et de ses cours 
élevés les gisements de minerai de manganèse à basse 
teneur du pays de Galles, des Cornouames et du Devonshire 
attirèrent sur eux l'attention ; on s'occupa à partir de la fin 
de 1916 d'en organiser l'exploitation · (la production des 
mines anglaises fut de 5.140 tonnes en 1916.) C'est vers 
cette époque (début de 1917) que fut créé au ministère des 
munitions, sous la direction de Sir Lionel Phi lipps, un nou
veau département pour l 'étude de la mise en exploitation 
des ressources minérales du ro,Yaume, autres que le char bon 
et le fer, possédant .une valeur spéciale pour la guerre . 

En France, l'importation de minerais de manganèse 
diminua sensib lement .au début de la guerre; on intensifia 
l'exploitation des mines de Romanèche dont la production 
fut livrée aux usines de Creusot . Les chiffres d'importation 
de minerai de ma nganèse en France pendant les dernières 
années de g uerre sont les suivants : 

1916. 
1917 . 
HH8 . 

58.658 tonnes métriques 
77.356 )) » 

59.296 (dont 57.400 t. des Indes) 

(1) Ces ch iffres ne compren1u:nt pas les produits pri s dans les magasins du 
gouvernement ou chargés sur des "bàteaux réquisitionnés pour le service d& 
guerre. 
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.On se rappelle qu'ils étaient, avant la guerre, voisins de 

250,000 tonnes. . 
Parmi les pays qui n'entrèrent que tardivement dans l~ 

conflit armé, les Etats-Unis sont le seul gros consommatem 
de manO'anèse. Mis dans l'impossibilité, dès le début de la 
guerr:e, 

0

de s'approvisionner en ~inerais au Ca~case. et, aux 
Indes ils s'adressèrent aux mines du Brésil qm s em
ployè~ent_ à accroitre leur production pour répondr~ à l a 
demande. Ils importèrent également une assez g1 ande 

antité de minerais de Cuba et cherchèrent à s'en proc urer 
qu R' p 
dans divers pays de l'Amérique latine_(Costa- 1c-a'. ana~a, 

Mexique, Equateur, Chil!, etc.). D~ pl us .les peti.te~ ~~n~s 
du pays, dont avant la g uerre la production était rns10 m
fiante furent considérablement développées. 

No;ons à ce propos que si les Etats-Unis sont pauvres 
en minerais de manganèse proprement dits, ils possèdent 
par contre de grandes quantités de min~rai de fer 1~anga
nésifè"re . Voici les chiffres de product10n pour lune ~t 
l'au.tre catégorie de minerais : 

Minerni à haute teneur( l ) Minerai manganésifère 
A~NÉr.s 

(> 40 <>/o Mn) ( < 40 <>/o Mn) 

1913 4. 048 tonnes 67.2. 146 tonnes 

1914 2.635 )) 445 .827 )) 

1915 9 . 700 » 801.290 )) 

1916 27 . 000 » 548.803 )) 

1917 114 .216 » 1 . 050.000 » 

1918 304 . 000 » l .3;)6.000 )) 

1 

L'E l de Montana (district de Butte et de Philipsb urg) vient en tète ùes 
(l ) ta . . d · 1 

E ducteurs; il a fourni en 1918 pres des deux tier s d e la pro uctton tota e 
tats pro . . . d 1' d ù" tance . d . L s autres Etats ayant fou r m du mmera1 sont ans or re 1mpor , · 

1 ucpa1).~· ~e le Nevada l'Arizona, la Virginie, l'Ar kansas, ta Géorgie, l' Utah. a a 11orn1 , • ·r 
·r le Colorado le New-Mexico. la Caroline, l'Alabama, le exas. le ennessee, · 
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Grâce aux efforts fa its dans tous les cha mps d 'exploita
tation du Nou.qeau-Monde, et tout spécialement en Brésil, 
les Etals-Unis parvinrent en 1916 à augmenter dans de 
fortes proportions, par rapport an temps de paix, leur 
_importation de minerais de manganèse, e t cela malgré la 
fermeture du Caucase et la réduction de l'exportation de 
l' Inde. Voici les cbiffrf\s d'importation : 

En 1913. 345.000 tonnes 
» 1914. 283,000 » 
)) 1915. .' 320,000 » 
)) '1916. 576,000 » 
~> 1917. 630.000 » 
)) 1918. 491.000 » 

Pou'r la première foi s, en 1916, l'importation a ux Etats
Unis dépassa l'importation ~nglaise. 

C'est le Brésil qui fournit l e gros appoint dans ces 
chiffres d'importation; la répartition entre les pays d'ori-
gine se fait comme suit : · 

1917 1918 

Brésil . 512 .500 ton nes 345. 877 tonnes 
l'Inde. 49 .000 » 29 .275 » . '\ 
Cu ba . 44 .500 ,. 

82 .974 )) . 

Le resté vient de l'Amérique Centrale et du Japon en 
majeure partie. 

En 1918 l'effet de l'énorme accroissement de production 
des mines indigènes se fit senti~· : l'importation du minerai 
brésilien fut réduite -et du tonnage se trouva ainsi libéré 
pour les transports vers l'Europe a u moment où l'aide 
a~éricaine devait devenir décïsive sur . l'issue de la guerre. 

r 
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L'approvisionnement en a ll iages manganésés d ' E urope 
devenant incertain, les Etats-Unis développèrent c bez eu,"\: 
ia fabrication de ces produits : de nombre.ux fours électri
ques furent construits à cet effet. Voici les chiffres de pro
duction de ferroma nganèse et de spiegeleisen : 

A NNÉES F"er rumanganèse Spiegeleisen 

1913 119 .496 tonnes 110 .338 tonnes 

Hl!4 IOG .083 )) 79· 935 )) 

1915 146. 542 )) 93.282 » 

1916 . 221 .532 » 194. 002 » 
-

1917 257 .842 )) 188 .852 )> 

1918 345 .306 ,. 1, 249 :000 » 

Actuellé\nent les Etats-Un is sont .à la tê te des pays pro
ducteurs de ferroalliag'es ; ils fabriqnent ên particulier plus 
de ferromanganèse qu'aucune a utre contrée du monde , et 
l'on peut prévoir qu'ils se substitueront doréna van t à 
l 'Anofoterre pour la · fo urni ture des ferros à l' industrie· b . 

canadienne. 

L'importation des alliages manganésés, qui s'élevait en 
moyenne à '100,000 tonnes par an avant la guerre (128,000 
tonnes en 1913), a beaucoup diminué : les statistiques d'im
portation accusent: 

En 191 4 . 
» 1915. 
» 1916. 
» 1917. 

85.000 tonnes 
55.000 » 
91.000 » 

45.000 >> 

L'exemple de l'Allemagn.e gênée par le manque de man
ganèse causa quelque .alarme aux· Etats-Unis dès les. 

... 
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.années 1.915 et 1916. Engagé cla ns un confli t armé oü il 
ne possédernit pas la maîtrise des mers, ce puissant pays 
industriel, qui dépendait presqne complètemen t de l' étran
ger pout· son approvisi_onnement en minerais de manga
nèse, devait se trouver dans un grand embarras. Des chefs 
d'industrie y proposèrent, pour parer à toute éventualité , 

-d'accumuler d'énormes stocks et de s'efforcer en même 
temps, comme on le faisait.à celte époque en Allemagne, 
de trouver un subst itut au manganèse dans la fabrication 

-de l'acier . Le prix élevé du manganèse stimula les 
recherches dans cette dernière voie : à la place de manga
nèse COfl).me désoxydan t on uti lisa le silicium, l'aluminium, 
le magnesium, le calcium, le sodium et le vanadium · mais 
l a plupart de ces éléments ont l' inconvénient de f~rmer 
de_s oxydes insolubles ou infusibles qui sont retenus 
par l 'acier. Pa rmi les combinaisons proposées, il faut 
mentionner un a1liage.fer-carbonne-litane qui aurait donné 
de bons résultats, a insi que le carbure de calcium essayé 
avec succès, comme substitut partiel du ferromanganèse, 

. . aux Stavanger Steel W orks (Norwège). 

De plus, des essais furent fait& pour concentrer les 
·minerais à faible teneur et les rend re susceptibles de fou rnir 
des ferroalliages riches ; l'assoeiation des minéraux man
ganésifè res et des gang ues dans les minerais est si intime 
que les procédés llabituellement utilisés pour l'enrichisse
men t des minerais ne réussissent pas dans le cas du man-

_ganèse. 

Enfi n une campagne fut menée dans le but d'obtenir que 
l'em~loi des . terr~m~nganèses ~ h~ ute teneur ftît le plus 
p?ss!ble r~dmt et hm1té à la fab r1cat1on de certaines qualités 
d acier tres peu carburées. Pour tous les autres aciers les 
fe rro.s pauvres., le spieg~leisen et le sil~co spiegel (Mn + Si) 
devaient leur etre substitués . L.a teneur même du fer roman
,ganèse avait d'ai lleurs été abaissée de 80 à 70 % Mn . On 

t 

1 
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préconisait encore qu' un nouveau code des qualités d'acier 
fut établi pa r l ' American Society fo r Testing Materials, 

· portant réduction des teneurs en manganèse. 
Grâce aux efforts persistants , développés tant par l' in

dustrie minière du pays pour augmenter la production de 
minerai que pa r l' industr ie métallurgique pour utiliser à 
rendement maximum les matiè1'es premières , on pouvait 
déclarer ::~ ·washing ton en octobre 1918 que si les impor
tations de minerai de manganèse venaient à ètre suspen
dues, la production indigène poul'l'ait répondre aux besoins 
str icts du pays. C'est l à une belle mani fes tation de la prodi
g i.euse activité déployée pendant la guerre par nos alliées 
<l'Amérique. 

Chez nos enne1nis la situation créée pa r la guerre fut 
s ingulièrement plus difficile . L'Allemagne ne possède que 
de · petits g isements <le minerai à faible teneur, dont la 
production ava nt la g uer re était peu importante; ses alliés 
ne sont pas mieux partagés. La question de savoir comment 
l'Allemagne, coupée de ses approvisionnements en minerai 
de manganèse, résolut le problème, d'impor tance capitale 
pour son industrie de guerre, · de poursuivre sa production 

. d'acier fu t long·uement discutée ~u cours de la guerre. On 
doit se rappeler que ce pays avait augmenté sensiblement 
son importa tion de mi nerai en 1913 et an début de 1914; 
nos ennemis possédaien t do nc probablement des stocks 
assez im portants, et ils ont trouvé de plus du minerai dans 
les usines belges et françaises ai nsi que dans le~ entrepots 
d' Anve rs. Mais cela ne pouva_it suffi re pour plus de quatre 
a nnées de g uerre; il est certain qu'au début _de la guerre, 
-et peut-être mème encore après que le blocus eut été 
resserré, les a llemands sont parvenu~ à se procurer du 
minerai débarqué à R otterdam. 

Che.z eux ils ont développé leurs petites exploitations. 
Les gisements de minerais de manganèse proprement dits 



.. 

26 ANNALES DES MINES Dl!: BELGIQUE 

y sont à peu près épuisés et ne fournissaient avant la 
guerre que quelques. centaines de tonnes de minerai 
pulvérulen t à l'industri e chimique et à la verrerie; ils 
sont situés clans Ja Hesse , la Saxe Gotha, e t le Waldeck. 
Par contr~. les réserves de minerai de fer manganésifère 
à teneur en manganèse variant de 1 à 28 Yo sont impor
tantes; les principales sont celles du pays de Siegen. Mais 
ces minerais pauvl'es ne conviennent que ponr la fabrication 
du spiegeleisen ou des peti ts ferros à 30-40 % Mn. Le 
consul des l!~ta ts-Unis à Brunswick rapportait au début de-
1917 que le vi llage de Adenslid t av.ait é té détruit pour per
mettre l'exploitation d'un gisement de minerai à 22 % Mn. 

Chez leurs alliés, ies Allemands eµrent à leur disposit ion 
quelques mines hongroises d 'assez faible importance. Le~ 
exploitations de la Lienne en Belgique, qui possédèrent il 
y a quelques années une certaine prospé rité mais s'étaient 
successivement toutes ferm ées avant la g uerre sous l'effet 
de la concurrence des grands producteurs du Caucase et de 
l'Inde, reçurent la visite d 'experts allemands; nos ennemis 
y travaillèrent pendant un certain t emps vers la. fin de 

· 1916. 11 faut fort probablem'ent rattacher à cette initiative 
la nouvelle rapportée au début de 1917 par les j ournaux . 
anglais de la découverte d' un gisement de manganèse dans 
Je Luxémbou rg belge, et de tentatives dè négociation de 
nos ennemis avec le flroprié taire du sol e t avec les auto
rités pl'ovinciales pour l'obtention de concessions. 

Une autre source importante de manganèse fut trouvée 
par nos ennemis dans les énormes quantités de scories de 
la fabrication du ferromanga nèse, autrefois abandonnées ; 
celles-ci, traitées au four électrique, donnent des ferros à 
60 % Mn, 20 % Silicium et 7 % Carbone . Mais on doit 
supposer de plus que les métallurg istes allemands sont 
parvenus à substit uer un autre composé au ferromanganèsè

1 

dans la fabrication de l'acier ; ils ont dû. désoxyder au 

1 
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ferrosili ci um et au ferrospieg·el, e t peut-ètre ont-ils essayé 
avec succès d'autres alliages dout la composition tut tenue 
-secrète . 

Malgr~ l'ing·éniosité déployée par les Allema nds pour 
faire face aux difficultés résulta nt du blocus en ce qui 
-concerne les minel'ais de manganèse, des plaintes-' se sont 
·élevées en Hollande a u suj et de la qualité des àciers fo urni s 
pa t· l'Allemag·ne en conl's de la g uerre . 

Le Conseil fédél'a l de l'Empire &assa, e 1~ mafs 19 17 , une 
résolu tion autorisant le Chancelier impét·ial à créer un 
{)t;gan isme a:ya nt pouvoir d ' impose r la prospection et 
l 'exploi tation des gisements de minerai de nianganèse et 

-Oe minerai de fer peu phosphoreux. Le Chanceli er chargea 
·de èes pouvoirs la Compagnie d'es Minerai s de Manganèse 
-de Berlin. ' 

Après la conclusion de la paix avec la Russie bolche
' 'iste, l'Allemagne dut réussir à se faire livrer du minerai 
·caucasien . -

C. - Prix du minerai de manganèse et des alliages. 

• 
Le conflit 'e u.ropéen eut pour. conséquence de faire 

·monter rapidement le prix du minerai et des_ alli ages man
ganésés. Le minerai qui se paya it à Londres 9 à 10 pence 
l'unité avànt la guerre esi monté à 2 s . 4 cl . ou 2 s . 5 d. 
·en 19.16, puis à 3 s . en 19 17; le prix était de 3 s. 6 d. à 
3 s . 7 d . à la veille de l 'a rmistice. A New-York, la tonne 
de minerai à 50 Yo est passée de 9 à 10 dollars en 1914 à 
32 ou 33 dollars en 1916 et à 50 dolla rs pendan t l'été 
de 1917; en juin-octobre 1918, on paya doll. 1.20 à 
doll. 1.35 l 'unité poul· du minerai à 48-49 % Mn., prix 

·é tablis à la suite crun accord interv~nu entre le ·war 
tlnclustries Board et l'American Iron and Steel Instit ute. 

La cessation des hostilités fit baisser les cours : pend~nt 

\ 
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l'été 19 19 l'unité -se paya à Londres 25 à 28 pence et {;i 

New-York 50 à 60 cents. 

Quant aux alliages manganésés, leurs prix s'élevèrent 
parallèlement à celL~ du minerai : le ferromanganèse qui 
valait 37 à 38 dollars à New-York en 1913 atteignit 
175 dollars ;i la fin rle 1910, p ui s, (jU ancl l'ent1·ée en g uerre 
des E tals-Unis <levint imminente, on le paya 200, 300, et 
même 400 dollars pour livl'aison immédiate; tombé à 
250 dollars à la fin de 1917, le prix fut fixé à ce chiffre par 
le contrôle officiel-pour 1918. En Angleterre les pri x furent 
imposés dès 1917 par le contrôle gouvernement~ ! : 25 liv. st. 
pour la consommation intéri eu1·e, 32 à 35 liv. st. en 
moyenne pour l'exportation en 1917 et 1918. _ 

En Russie , par suite de la fermetu re des débouchés pour 
le minerai du Caucase èt de Nikopol, le phénomène inverse 
se manifesta. Au dé_but de 1916, le prix du minerai Cau
casien était tombé à 8-9 1/2 kopecks le poud (36 lbs), 
c'est-à-dire à fr. 12,25-14,75 la tonne '; il s 'est relevé à la 
fin de 1916 à 20-22 kopeks, c'est-à-dire Ir. 30,50-33,50 
la tonne . 

La hausse <les prix est un des facteu rs qui ont déterminé 
la mise en valeur ou le c!.éveloppement d'un grand nom
bre de gisements de richesse vari ée dans les différ entes 
parties du monde et qui ont excité l'activ ité des prospec
te~rs à ~a recherche -de nouveaux gisements. Les Anglais 
miren t en valeur dans l'Ouest africain (Nigeria) de r iches 
gisements dont le minerai fut exporté à partir de septembre 
1916; un an après;- l'exportation de ces minerais (à 52 % 
Mn en moyenne) atteignait déj â 25,000 tonnes. Dans l; 
sud de l'Australie on signa lait au début de 1917 la décou
verte d'un gite de minerai à haute teneur, situé à 75 milles 
de Port Augusta. 

En Russie, malgré l 'abondance du mine1·ai du Caucase 
et de Nikopol, on ouvrit à l'exploitation, peu avant le 

l 
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renversement du régime tsariste, un gisement situé dans le 
district de Gaisinsk (Podolie), à 221 milles d 'Odessa. 

Quant aux Américains, ils ont prospecté activement 
durant toute la g uer re dans l'Amérique centrale et le Nord 
de l'Amérique du sud: des exploiLatioos s'ouvrirent à Cuba,. 
à Costa-Rica (district de Playarnal), à l'Equateur, au 
P érou, e tc. 

Qu'on se rappelle de plus les effor ts qui furent faits pour· 
acc1:0Hre la produc tion indigène, e.n Allemagne~ en Angle
terre, eg France, e t enfin aux Etals-Unis, où. le développe
ment 'de la production fut véritablement remarquable. 

III. - Situation après la guerre. Approvisionnement 
de la Belgique. 

A. - Remarques générales 

Avant d'étudier les sources auxquelles l' industrie pourra 
s'approvisionner en minera i de manganèse durant la période· 
qui s'ouvre, il est important de noter certains effets- g·éné
raux de la guerre sur les besoins de l'après guerre en 
m atières premières miné rales et sur la possibi lité de se 
procurer ces dernières dans les centres producte~rs étran
gers. 

La pénurie de ce rtains minerais qui s'est fait ·sentir dans· 
plusieurs pays avec plus ou moins d'acuité et pour des 
causes diverses exposées plus haut (blocus maritime, rareté 
du frêt, fermeture de certains centres producteurs à 
l'exploitation, etc ... ), de même que les cours élevés de ces. 
minerais, ont suscité chez les techniciens des effor ts· pour 
remplacer da ns leurs usages industriels les matières 
première~ di ffici les à oh.tenir 01,1. coClteuses par d'autres · de
même· nature mais de quali té inférieure, ou bien de nature 
complètement différente . Les recherches faites clans cette
voie ont donné des résultats intéressants, et il pourrait se-

.. 
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î faire dans certains cas que le:; produits de s ubslüu tion 
trouvés pour faire face à la crise passagè re remplacent cléfi
nÜivement les matières premières employées précédem
ment . 

L' élude des situations difficiles dans les4uelles se sont 
trouvés l'Allemagn'e e t a ussi les l!:ta ts-Unis pa r le fait de 
la g uerre, an point 'de vue de leur approvisionnemen t en 
minerai de manganèse, nous a donné l'ot:casion de signaler 
les modifications apportées dans ces pays a ux prot:édés· de 
.fabrication de l'acier : utilisatiou de minerais pauvres, 
emploi du spiegeleisen ou du ferromanganèse pa nvi·e au 
lieu du ferromanganèse à h auCe teneur, substitution du · 
fel'l'osili cium .ou d'au tres alliages (tels que Fe-C-Ti) au 
ferrom~nganèse . Il ne serait donc pas impossible que la 
demande de ·minera is 'de manganèse à haute teneur soi t 
dorénavant in férieure à ce qu'elle é tai l avant la guerre, 
ma lg ré l'essor qu' il fa ut s'att~nd re à voir p1·~ndre par 
l'indust rie métallurg ique. Les résul tats obtenus dans les 
r echerc hes d 'un substitu t pour le manganèse ne semblent 
pas toutefois devoir faire prévoir celle diminution ·de con

·sommà tioQ; on a signalé au cours de la g uerre dans les 
aciers an1éricains des défauts a ttribués a u manque de 
manganèse, - et plus ha ut ont été rapportées les plaintes 
élevées en Hollaride au suj et des aciers allema nds. 

A c'oté de cet effet de la crise mondia le sur la consom
mation du minerai d"e manganèse, il· fau t en sig naler un 
autre, beaucou p plus importa nt, intéressant directement 
l'approvisionnement . On a vu s'affi rmer au cours de ces 
dernières années, dans presque to us les pays du monde 
préoccupés de leur aveuir économique, des tendances pro
tectionnistes. Les gouvernements tendent à favoriser la 
mise en valeur de toutes les richesses minérales du sol 
national (et des colonies) et la créçi,tion d' usines pour le 
tra itement, dans le.pays même, des minerai ~ exploités; la 

/ 
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situa ti on créée sur le marc /t é des minera i et des méta ux 
par la guerre européenne a d'ail leurs tout naturelle menl 
poussé l' initi ative prirée dans cette r oie. 

D'autre part les commissions d'études économiques onl 
préconisé l'établissement de ·droi ts d'entrée élevés sur les. 
produits ma nufacturés à ,l'étraug7er . 

Il es t intéressant de rappo l'Ler à ce suj,et les conclusions . 
· de la Hornl Comm ission nommée à Londres en 1913 pou1· 

é tudi er l~s ressources na tu relles du Canada , de l'A ust.ra li e,
<le la N ou velle-Zéla nde e.t . de P Al'riq ne cl u Sud ; celte co 111 -
mission remi t s(>~ rapport au gourern ement ang lais i::o us 
fo rme d' un «Blue Book » a u mois de mars 19i7. Le ra p
p orteur déclarait qu ' il était essentiel pour l' avenir écono
~ique de l' E mpire bri ta nn iq ue que les approvisionnements 
<le l' industrie en matières premières soient autan t que 
possible indépendants d u ·t:o n Lr6 le ét1:anger . 11 recommandait 
l'étude immédiate des relations entre la production el la 
-consommation de ces ma tières pa r les soins d' un Impei·ia l 
Developm~n t Boa rd à c réer dans c hacun des pays de 

. l'Empire . Cet o rgani sme devait avoir your ch a r~e d'~lllpê-
cher le gaspillage des ressources existantes, cl é tudier la 
mise en exploitation de nouvelles sources, e t de recherc he r 
des su bsti tuts pourles matières que ne possède pas l' Empire. 
De faço n immédiate il était ret:ommaodé qu.e les cli ver~ 
gouvernements de l'Empire prissent des mesures pour 
stimuler la production e t contrôler l'approvisiounemenl. 
Les mesu res suivantes étaient suggérées : . 

1° Etablissement d' une prime à la production ; 
2° Ga rantie d 'achat par le go uvernement à un pnx 

.minimum .; 
3° Suppression ou restric tion du controle étra nger ; 
4° 'Limitation des acha ts par le gouvernement aux seuls 

a rticles manufacturés, produits an moyen des matières 
premières de l'Empire . 

. ' 
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. C'est à ~a sui~e de la remise de ce rapport que fut créé 
l « fmpen~l .Mmeral R esources Bureau » qui eut à pro~ 
poser au ~m1sti-; «. ~f 8:econstitution » les mesures à pren
dre a u SUJet de l ut1hsat10n des gîtes de matières minérales 
~n vue de sauvegarder les intérêts de l'Empire Britannique . 

En résumé chaque pays veut tirer le plus de profit 
. possible de ses r ichesses naturelles et s'efforcer de se 
suffil'e à lui-même pour l'approvisionnement de son indus- . 
trie e.11 mati~res premières; il cherche de plus à protéger 
son 111dus tr1e manufacturière. contre la concurrence du 
de hol's. 

Pl'ohibition d 'exporter, ou tout au moins restriction à 
l'.e~portation de~ m~tières premières, et d'autre part impo
s1t10n des prodmts importés, voilà le double obstacle que 
vont avoir à su rmonter_ les pays qui, comme la Belgique, 
on~ peu de ressources minérales (à part le charbon) et 
doivent donc se les procurer à l'extéri eur, et qui vivent de 
leur manufacture et doivent clone trouver des débouchés à 
l'~tranger. . 

La tendance à utiliser sur le sol national même les 
~ichesses minèrales du pays s'est manifestée tout particu
lièrement dans l'Empire Britannique a u cours de la guerre. 
L'exemple le plus typique est celui de la conven tion passée 
entre l'Australie et l'Angleterre pour le traitement de la 
plus grande partie des minerais de zinc australiens, soit en 
~ngleterre, soit en Australie, avec fourniture à l'Angleterre 
d' une partie du zi nc fabriqué dans l a Commonwealth. Le 
minerai de tungstène, utilisé pour la fabrica tion des aciers 
rap ides à ~utils, a été l'objet de mesur.es analogues; on a 
proposé d élever aux Indes une usme pour .t raiter l 
minerai de Burma, un des principaux centres producteur: 
de wolfram (minerai de tungstène). Les Etats-Uuis de 
leu r côté ont élevé des usines pour traiter le wolfi:am 
exploité en grandes quantités dans le pays . Pour ce qui 
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concerne le manganèse, on a préconisé l'idée de créer aux 
Indes des usines pou!' la fab l'i cal ion d'a lliages manganésés 
afin d'uti liser su r place le minerai. Cn projet analogue était 
depuis longtemps à l'étude en Russie quand éclata la révo
lution ; 011 devait mettre à protit les chutes d'eau cl u ÇauQase 
pour la production de la force électrique. A cet effet avait été 
déposé à la Douma, avant l a guerre déjà, UJl projet de loi 
visant à l'éléva tion du droit de sortie de minerai de man
ganèse de fr. 1.15 à fr .• 1.90. On avait calculé que le 
ferromanganèse fabriqué en Hussie avec du coke anglais 
coùterait 29 francs de moins à la ton ne que celui fabriqué 
en Angleterre avec du minerai russe (1 ). 

Pour ce qui regarde le développement de l'ind'ustrie 
minière elle-mème, les' gouvernements de l'Empire Brita n
nique n'ont pas hésité à promettre, clans certains cas, 
l 'appui financier direct de l'Etat à des exploitants. C'est 
ai nsi; qu'en Angleterre, le gouvernement poussa à l'exploi
tation des gisements de wo lfram dn royaume en avançant 
de l'argent anx propriétaires (2). Au Canada, le gouverne
iyent aurait garanti 011 19 17, les obligations de la Britisb
American Nickel Cor poration, en échange d'un engage
ment précis cle la part de celle-ci au sujet de la livraison 
de la production de ni ckel ; cette société acquit en ce 
moment des concessions minières d'une étendue considé
rable dansrle distr ict d·e S udbury et éleva une nouvelle nsine 
de traite~ent. Ver la même époque le gouvernement 
australien, en vu e d'aider au développement des usines de 
tungstène, proposa ·aux exploitants de se charger de la 

·vente de la production du pays, pendant une période de 
10 ans, au cours du marché mondial. - Enfin, aux Indes, 
le gouvernement local fut sollicité d'accepter de garantir, 

(1) Stahl und Eisen, 1907, p . 99. 
(2) En 1917, le gouverneme nt britannique prèta 10.000 liv. st. ~emboursables 

en trois ans à la Cornish Wolfram Mines Ltd. 
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pour uoe péri ode défi ni e, le prix du minera i de tungstène 
et même d'ava1:1cer des fonds aux petits propriéta ires pour 
la mise en ex ploit,a ti on de leurs gisements. 

Mais les richesses minérates des g rands pa,vs industriels 
ne sont pas les seules. sur lesquelles la grande crise dont 
nous · orlons ait a ttiré l'attention ; en fa it une acti vité 
s'est manifestée pendant la guerre dans tous lPs centres 
miniers rlu monde et les· pays ri ches en l'essources miné
rales ma is ne posséda nt ni les cap ita ux nécessai res pour 
les_ mett l'e en exp loitation, ni l' indu. tri e pour absorber les . 
minerais exploit(•s . ont été le tli éàtl'e des recherches de 
prospecteurs, de tram1actions sur les mi nes, de contrats 
.d'achat de minerais a longs termes, de la part des oTa nds 
pays industriels préoccupés d'assurèr l'approvjsion:emént 
de leur industri e en .matiè1:es premières. La compétiti on 
qui s'es t ma rquée là pendant la g uerre va vraisemblable
ment s'accen tu~r durant la période de lutte économique 
entrn les pays bellig'~ra nts clans laquelle nous entrons . 

. Les E ta t-Unis ont profité des premièr·es années de la 
c.on Uagration enro péenne pour, accroitre clans des propoi·-. 
tions énormes leur production de mé taux . La lecture des 
bi lans · des g randes société~ industri elles américaines e n 
19 16,. 1917 montre que , d'une façon générale, les gros 
profits réa lisés on t été mis en réserve pour la construction 
de nouvelles usines et pour l'a_cquisition de sources d'appr o-
1Jis1'onnement de. 11~inerais, spéciale~ient. dans l'A"niérique 
centrale et m é1·idwnale. Les Anglais, bien que possédant 
dans leur empi re des ressources mi rrérales de presque 
to utes espèces, ne se sont pas désintéressés de la corn- • 
péti tion. sur les ..champs min iers étrangers . No us aurou!': 
l 'occasion plus loin de signaler que l'Angleterre s'e; 
préoccupée de la · question des mines de manganèse a~t 
Caucase . 

Nos ennemis , qui ont vite compris qu'i ls risquaient de 

\ 

• 

• 
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se trouver après la guerre dans une situatio n par ticulière
ment embarrassante au poin t de vue de leur approvision- · 
nement en minerais, par ·SLÜ te du fa it que les matières 
premières mrnérales de leu r industr ie provenaient en 
grande parti e des pays alliés, ont développé pendant la 
gueJTe un grand zèle pour assurer leur avenir économique 
sous ce rapport . lls se sont efforcés na turellement de ten ir 
aussi cachés que possible leurs agissements clans les pays 
neutres, e l il fu t ma laisé de recueillir des. in formations 
précises à ce sujet. Leur acti vité s'est marquée to~1 t parti
culièrement en Espagne oü ils s'employèrent méthodique
ment à acquérir des concessions mi nières Inquiets de cette 
emprise allema nde chez leurs voisins, des fi na nciers fran
ça is conçurent le projè t de la conc urre ncer; il se forma e n 
1.9 17 à Paris un g roupement dont le programme pî·évoyait 
l'exploitation du c harbon, du mercure et du cuivre en 
Espag ne , la créa tion d' usines, la construction de chemins 
de l'er secondaires, ainsi que l'entrepri se de traYaux d' irri
gation p~o u r la fer til isa ti on de régions incul tes . 

C'est l'endroit de ra ppeler, po11 1· marq uer la pr éocc upa
tion de l 'Allemagne de s'assurer des sources d'a pprovision
nement de minerais, ce qu 'écrivait un économiste américain 
au lendemain de la signa ture du trai té de Brest-Li tovsk 
accordant à la T urq uie les distric ts cancasiens de Ba toum, 
d'Arclahan et de Ka rs, J'iches en minerais de m:tnganèse : 
« Des pe rsonnalités autrichiennes ont déclaré qu'à Constan
tinople, _un jour avan t la conclusion de ce~ a rrangement, 
personne ne savait que la T urquie eût demandé les distri cts 
caucasiens en question . Les aspirations nationales t urq t1es 
fu rent découvertes dans les laboratoi res d'E ssen . ~ 

• 
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B. - Sources d'approvisionnement pour la Belgique. 

Comme on l'a vu dans la première partie de ce travail, 
les besoins de notre industrie étaient couverts avant la 
guerre par l' importation de 120,0ùO tonnes de minerai de 
manganèse et de 15,000 tonnes de ferroma.nganèse. Uµ 
vœu trouve ici sa pl-ace : bien que la fabrication des ferro
alliages s'i ndique plus spécialement dans certaines régions 
du monde (en particulier dans les pays de la houille blanche 
si favorables à. l' établissement de fours électriques), n:e 
faut-il pas souhaiter voir. notre industrie métallurgique se 
rendre indépendante sous ce rapport et entreprendre elle
même la préparation des alliages manganésés à haute 
tenenr ? 

La Belgique ne possède pas dans son sol le minerai de 
manganèse nécessaire pour ali_menter son importante 
industrie métallurgique et chimique . Les petits gisements 
de la vallée de la Lienne, dont il est parlé plus haut ne . , . . . - ' 
contiennent qu un mrnera1 _pauvre et impur. lls ont produit 
1 ~,440 tonnes en 1902 ; l ' ~xtraction est tombée à presque 
rien pendant les années smvant'es , pour remonter à 7, 130 
tonnes en 1908 et à 6,270 tonnes en 1909. Depuis trois ou 
quatre ans avant la guerre, l'exploitation se trouvait 
arrêtée. Les gisements so·nt de deux ty pes différents: poches 
d'altération et li ts d'aspect sédimentai re. Ils sont situés sur 
le terri toire des ~ommunes de Bihain, .Malempré , Arbre
fontaine (province de Luxembourg) et de Lierneux (pro
vince de Liége) . Des échantillons prélevés par l'expert 
allemand qui visita les g·isements en 1915 ont donné à 
l'ana lyse : 

F er 
Manganèse. 
.Phosphore . 
Si li ce 

1. 10 a 16.93 Yo 
24. t4 a. 29.49 )) 
0.44 Yo en moyenne 

21.55 )} )) 

l 

~ 
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Dans notre Colonie il existe des gisements· de minern·i 
de manganèse de bonne qualité, mais leur situation à 
g rande distance des cotes de !'Océan semble rendre impos
sible actuellement leur mise en valeur. Ils sont situés an 
Katanga et présentent, soit le "type lenticulaire au .milieu 
des schistes métamorphiques, soit le type sédimentaire en 
couches de faible épaisseur (région sud du Katanga), soit 
encore le type filorien avec asso~iation du min erai de man
ganèse au quartz, au contact de massifs de roches cristal
lines (vallée supérieure du Fyngere. au Katanga). 

Nous <levron~ donc encore, comme avant la guerre, nous 
adresser à l'étranger. Sommes-nous ass urés de pouvoir 
nous approvision ner chez les grands producteurs : l ' Inde 
britannique, la Russie, le Brésil ? 

Avant d'étudier la réponse à cette question, notons que 
la plupart des gisements de manganèse qui ont été ouverts 
à l'exploitation durant la guerre, un peu partout dans le 
monde, par suite de la diffic ulté des transports ou de l' iso
lement de certaines contrées, cesseront d'être exploitables 
dans les conditions normales d'échange. Il s'agit en effet 
généralement de minerais pauvres qui ne pourront sup
porter la concurrence des minerais à haute teneur existant 
encore en énormes réserves dans l'Inde, au Caucase, au 
Brésil. Aux Etats-Unis en particulier l'incroyable déve
loppement de.l'industrie minière du manganèse, par le fait 
des conditions de g uerre, n'a eu qu' un caractère artificiel : 
le minerai américain dit « high grade » IJ,e contient que 
35-45 Yo Mn , alors que le minerai des grands centres 
producteurs en renferme 45 à 55 %· Beaucoup de mines 
se sont fermées à l'armistice sans avoir pu rembourser leur 
capital, et une indemnité a été demandée au Congrès pou~ 
leurs propriétaires. Il convient toutefois d'ajouter què l'on 
s'est ému dans certains milieux américains à la pensée de 
voir l'industrie du mang·anèse, si merveilleusement ·cléve~ 
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loppée pend~nt la guerre, tomber en parti<', et le pays rede
venir plus largement tributaire <l'e l'étranger pour les 
;1pp1·0,·isionnements. On a proposé d'élever des barrières 
dou ani i• res contre l'importati on des produits manganésés., 
eL mè 111 e contre celle des minerais ; mai~ il est soutenu, 
pou r ce qui concerne ces derniers, que l' industrie métal
lnrgique américaine accepte de se placer dans des condi
tions.d'infériorité v·is-à-vis de la concurrence étrangère en 
11t!lisant des minerais de médiocre qualité. 

Voyo ns donc les g ra nds producteurs d'avant-guerre : ils 
peuvPnl facilement suffire à alimenter l'indnstri e mondiale 
en minerais riches et l'importance de leurs réserves assure 
cet approvisionnement pour une longue période cb temps. 
Il n'y aurait donc pas lieu de se préoccuper de la question 
de l'a pprovisionnement de notre industrje si la tendance 
a ux mesures protectionnistes, dont il a été parlé plus haut, 
ne <l evait avoir dans plusieu rs cas un effet restrictif sur 
l'exportation des minerais de manganèse. Aujourd' hui les 
marchés sont encombrés des stoeks de g uerre et l'industrie 
ne reprend que péniblement sa marche du temps de paix : 
011 pn1it se procurer sans peine du minerai. Mais il faut 
prévoir la pé riode cl 'acti v.ité intens.ive qui ne peut manquer 
tle s'ouvrit· dans un -avemr procharn. 

L'Inde était avant la g uerre notre principal fourni sseur. 
0 11 peut craindre que le gouvernement britannique ne 
mette dorénarnnt de fo rtes restri ctions à l'exportation de 
son minerai de mangaiièse."En effet pendant l'année 1913 
la consommation de l'Angleterre ne fut pas très éloig née de 
la production totale de l'fnde; l'Angleterre pourrai t donc 
dans le but de se rendre imlépendante de l'étranger , réserve; 
pour son industrie la plus grande partie de la production 
indienne, et si la consommation locale continuait a aug
menter (projet de constructi on de fogrs pour la fabrication 
du ferromanganèse) , le restant de cette production trouve-
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rait· emploi sur place. Il semble donc prndent de ne pas 
trop compter sur l' Inde pour approvisionner nos usines . 

En Russie la si tuation est bien différente. Il est fort peu 
probable que le pays puisse a bsorber toute la production du 
Caucase et de Nikopol, malg ré les projets étudiés depuis 
longtemps de l'établi ssement de l ' industrie du ferroman
ganèse a u Caucase. Quels que doi,rent être les rapports 
économiques des pays alliés et de l'Allemagne avec la 
Russie, quand le régime bolcheviste aura pris fin et que 
l'activité industrielle renaitra da ns la Russie pacifiée, il 
semble bien que des gisements caucasiens resteront une 
source importahte d'approvisionnement pour les usines 
métallurg iques d' Europe. L'Angleterre, ainsi qu'il a é té dit 
plus haut, peut trouver aux Indes ce qui lui est nécessai re, 
et 1' Allemagne, en sup-posant qu'il lui soit loisible d'acheter 
du minerai du Caucase, n'est susceptible d'absorber .qu'unP, 
partie de la p roduction russe d'avant guerre. A la Bèlgique 
donc de s'assurer une pa rt dans l'exportation russe . 

Ce qui apparaît pa rti éuÜèrement in téressant en Russie 
, pour notre pays, c' es t l'indu.strié minière elle-mêll)e . 

On a vu plus haut que ~es société allemandes s'étaient 
fondées au Caucal?e avant la guerre pour organiser l'exploi
ta tion du miner\ti de manganèse ; elles étaient parvenues, 
a u moment de la déclaration de guerre, à contrôler une 
grand~ partie de la région minièr e.!Si c~s sociétés ennemies 
devaient subir après le règlement des affaires russes une 
liquidation forcée, il serait désirable, comme le signale 
M. E yben, administrateur de la Société .Marit ime et Com
merciale d'Anvers, dans son rapport cité plus haut, que 
la Belgique obtint un droit de préférence pour l'acquisition 
de tout ou partie · des propriétés minières liquidées. Le 
gouvernement anglais aurait entrepris des déma rches à 
St-Pé1ersbourg-avant la r~volution pour assure1~ cet avan
tage à ses nationaux. 

• 

' 
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~a Russie appelait à elle, sous l'ancien rég·ime, les 
capitaux étrangers pour la mise en valeur des· richesse~ 
minérales de son sol (1). En 1917, aux Etats-Unis, un: · 
ca~~a?"~e . fut men~e dans la presse industrielle en faveur 

·de l rn1tiative financière américaine en R ussie. Sig nalons 
que ve_rs la ~ême époque le représentant d'une importan.te 
fi_r~e Japon.aise vint au Caucase pour .Y négocier l'acqiil
sit1on de mines de manganèse et de mines de cuivre · 

P_a rmi _le_s étrangers intéressés a vaut la guerr~ au·;x 
,affaires mrn1ères (minerais) en Russie , les Belges se sont 
surtout occupés _de mines de fer dans le Sud ; une société 
belge, « L~ Société Métallurgique Dniéprovienne du midi 
d~ l~ Russie », possède une mine de manganèse dans le 
d1str1ct do Nikopol. 

Au Brésil, le développement extraordinai re de l'e 1 · 
. . . . . Xp Ol-

,tat1on, dtl à la situation pnv1légiée de ce centre produc-
teur pendant la g uerre, ouvre une large perspective aux 
consommateurs de ~inerai de manganèse. Mais ce pays 
comme le Caucase, offre un graàd intérêt au point d ' 
d l' l · . e vue 

e exp 01tat1on elle-même. La prospection n'y est pas 
-achevée et la grand,e distance séparant les dépôts de man
.ga?èse des ports d embarquement, jointe au manque d 
vo1~s de_ communication, a en pour effet de laisser iuex~ 

.plo1tés .Jusqu'à présent . des gisements de minerai rich 
Des Allemands, poussés pa r le désir de se rendre ind:~ 

. pendan ts des centres producteurs appartenant aux · 
ll 'é hl ' pays a 1 s, sem eut s être préoccupés, avant l'entrée en · 

d 1J é ·1 d , gue rre 
u or s1 , e s assurer dans ce pa~1s leu r approvisionne-

ment pour l'après guerre. Ils y possédaient déJ.à 
d 

. . . · une 
, es prrnc1pales mrn~s.' et il est probable qu'ils auraient 
vo ulu y étendre leur influence par l'acc1uisition de c . . . . . onces-
s1ons mrn1eres ou par des contrats d'achat de la produc-

(1) Revue financ ière« Viesnik Finnnsoff «, no 4~l. M. Korzoukhine. 
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tion de minerai (1). Déjà avant la guerre un industriel 
allemand écrivait : « L'Allemagne ferait bien de se rendre 
le plus possiblè indé pendante de l'incertain marché cauca
sien, en cherchant ailleurs des sources de manganèse. )} 

On a ~u précédemment que les Etats-Unis étaient 
devenus depuis la guerre le client de loin le plus impor
tant des districts manganésifères brésiliens. 

Parmi les petits producteurs de minerai de manganèse 
ceux qui sont le plus susceptibles d'intéresser la Belgique 
sont 1' Espagne et le Portugal. Ce~ pays constituent encore 
à l'heure actuelle, malgré l'ancienneté de leurs exploita
tions, des champs d'avenir pour les entreprises minières. 
Les gisements de manganèse qu'ils possèdent ne peuvent 
-entrer en comparaison avec les gîtes de l'Inde ou du 
Brésil, ni pour l'importance de leurs réserves, ni pour la 
qualité de leur minerai; mais ils ont l'avantage d'être 
.situés à peu de distance des g randes usines métallurgiques 
.de l' Europe. Les principaux gites se trouvent dans la prô-

. vince d'Huelva, au sud de la bande des riches dépôts de 
pyrite cu-prifère, et se prolongent en PortugaL Il en existe 
.éga lement dans les provinces de Cacères, de Badajoz, de 
Grenade , dans les Astnries, dans les Pyrénées orientales, 

.et aux en virons de Ciudad Real. 

C. - Moyens propres à assurer le ravitaillement de 
l'industrie Belge en minerais de manganèse • 

Qu'il s'agisse du manganèse, dont il est question dans 
cette étude, ou de toute autre matière première minérale 
nécessaire à nos usines, la Belgique pourrai t avantageu
·sement prendre sa part de l'activité qui s'est manifestée 
.depuis 1915 dans tous les centres miniers du monde. Il 
-semble que le Go uvernement ne puisse hésiter à seconder 

(1) Cela n'est confirmé que par des renseignements imprécis . 

.. 
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cla ns cette vo ie, par tous les moyens en son pouvo ir , l' ini
ti ative privée en peine de trouYer ù-es capitaux au sor lir de 
la terrible cri se traversée par notre industrie. Les gouver
nements .de l'Empire Bri tannique, ·soucieux de mettre en 
valeur les richesses minéra les nationales , s~nt entrés 
pendant la guer rn dans la voie des intérventions fi nan
cières directes de l'Etat; hors l'Empire ils semblent avoir 
poussé l' initiati ve privée. Combien plus notre pays ruiné 
n'a-t-il pas besoin de l'appui de ses gouvernants pour 
faire sa place dans la lutte économique commencée dès 
a ujourd'hui ? 

_ La question du ravitaillement en rrratièrns premières se 
trouve à la base de toutes les autres ; c'est clone une des. 
premières qui doivent retenil' l'attention du gouve rnement. 
Comme moyen direc t d' in tervention gouvernementale, 
l'iclée 'préconisée par M. Eyben de la création d' une banque 
puissante dans laquelle l'Etat apporterait une part du 
capi tal, ou bien garantirail simplement une partie des 
revenus, semble devofr être soutenue:Un moyén plus sirnple 
d'application, mais aussi moins effi cace probablement, de 
favoriser l'implanta tion d'intérêts belges dai1S les affaires 
minières à l'étranger, serait d'accorder une prime a l' im
portation chez nous de minerais provena11t d' exploita tions 
belges à l'étrange r, par exemple sous form e d' un tarif de 
faveur pour le transporl par voie ferrée .d'Anvers aux 
usines, ou même peut-être pour le transport maritime sous 
pa~illon belge (frèt, droit de port, etc.). 

Les moyens propres a assurer le ravitaillement de t' in
dustrie belg·e en minerais de manganèse comprenn'ent : 

1° Les nies ures devant favoriser l'expansion des intérêts.. 
belges dans les distri cts miniers étrangers (Caucase, Brésil, 
Espagne ~t Portugal, etc .), telles que interveutions diplo-· 
matiques, création d'une banque finan cée pat· l'Etat ,. 
établissement de tar!fs de faveur pour les transports. Il y 

• 
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.au·ra it li en en particuli er pour le go uvernement belge de 
suivre a ttenti vement le règlement des affaires russes afiu 
d'interve nir en faveur de nos nationaux au cas de la 
liquida tion des entreprises minières allemandes au Caucase. 
Peut-être le Brésil , notre allié, accepte rait- il en échange 
-de certains avantages dans les tarifs douaniers, de favoriser 
les belges pon l' l'octroi des concessions; on a vu que ce 
pays a eu fi se défendre pendant la guerre contre l'entre
prise allemande. 

2° La conclusion d'accords avec les pays producteurs de 
minerais .de manganèse (Empire Bri.tannique et Russie 
spécialement) pour qu'il ne soit. pas établi de prohibition 
on de res triction à l' exportation Ye1·s la Belgique. 

Déj à pendant l'occupation de notre pa~'s, il eut été possible 
peut-ê tre de donner un commencement de réalisation aux 
mesures suggérées ci-cl~ssns . Mais quel que soit notre 
rntard par rapp.ort aux pays restés libres et maitres de leurs 
initiatives, nous devons envisager avec confiance l'avenir 
de notre industrie; les l'éparations imposées à l'Allemagne 
vaincue ·nous '" autori sent. Celles-ci resteraient vaines 
t outefois si noL;s n'y joignions une forte volonté de travail 
et un courageux esprit d'initiative, qui , seuls, peuvent 

' nous assurer dans la lutte économique mondiale la place à 
Haquelle nous aspirons . 

\----------~~~~~~~~~~~~~----
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TRAVERSÉE 
DANS LE 

Creusement de denx pnits d'nne assise de sables bonlants 
soumise à une pression de 63 ·atmosphères 

PAR 

Lours SAUVESTRE 
ln!!éni eu r ,Civil des Mines (E. S. M P .) 

Oirectcur technique de la Société des Charbonnnges de Beeringen. 

La Société des Charbou-
nages de füieringen avait à ~~..-:o~....--~~---,-

creuser deux puits de 5m30 
de diamètre utile pour attein

1 
1 
1 

: J:.&.u> 
1 

dre le terrain houiller si tué à -~~~ 
622 mètres de profondeur. 
Les morts terrai ns se compo--~l"-'-""-+
saien t d'u ne succession de 
bancs de sables boulao ts et 
d'a rgite sur les 378 premiers 

1 , s~ee" 
1 
1 

mètres de tertiaire, p ui~ de -~~"""-+-
craie très aq uifère j usqu'à 
500 mètres environ (voir 
figure ci-contre). 

En dessous, la craie était 

' · ' 1 

; ~ 
'·' , ... 
•<:! 
'" :"l: 
:~ 
1 

compacte et même, de 571 à : 
608, le terrain étai t constitué -~~"'+ :."l, 

:-'.· : ~ par de la marne absolument ·:-: • ~~ ~'""i:., ,._:: 

imperméable, mais de 608 à :::: : 1""W ~·....f<Y-~ ~ 
·.;:: sso ... 1 : 

622, i l"y avait une fo rmation e~e- u,_,.,,,g.., 
de sables. 

Les puits fu rent creusés -~~~'------""i"r: 
j usqu'à '500 mèt res par le pro-
cédé de la congélation, revê-
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tus au moyen de c uvelag·e en fonte jusqu'à cette profon
deur. De 500 à 571, ils fure nt maçonnés. 

Des sondages fure nt alors exécutés pour établir la nature 
-des sables qui recouvraient le houiller e t, contrairement à 
ce que l'on avait espéré, on t;econnul qu'ils étaient fran
chement boutants et que la pression à laquelle ils étaient 
soumis atteignait 63 atmosphères. 

On se décida a lors . à passer ces 14 mèt1·es de ::;ables au 
moyen d'une reprise de . . congélation eX.éentée du fond du 
pui.ts , et l'on commença par fai 1·e une série d'expériences 
pour déter miner la résistance du sable congelé, car les 
formules o·énéralement employées nous amenaient à con
clure à l'i

0
mpossiuili té d'exécuter le travai l. 

En effet, D étan t le diamètre au creusement égal à 8 m. 
et R la résistance à la rupture du sable· 
ge,lé (suivant Alby , 110 kgs par centi
mètr e carré à - 10°), l'épaisseur de la 
muraille de glace est donnée .Par la 
f'o rmu le: 

P( D + 2 e)= 2 e R, 
d'ou 

PD 63 x 8 
e = 2 (R-P)=2(110-63) 5,40m. 

C'est'-à-dire qu'un rempart de sable gelé à - 10° de 
.5 ,40 mètres d 'épaisseur, se rompait sous la pression de 
63 kgs . Pour avoir un <.:oefficient de sécurité, aussi faib le 
soit-il , il fa ll ai t donc un mur d' une épaisseur im possible à 
obtenil' pratiquement. 

Essais de résistance d'un anneau de sable congelé. 

Nous n ous décidions alors à procéder à des expériences 
·directes et cherchions a réali ser un pu its en miniature su t'> 

' 

.. 
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lequel nous étudierions les effets de la compression sur 
l'extrados d'un-anneau de sable conge~. 

L'appareil que nous aYons construit à ~et effet, se com
pose (voir pl. I, fi g . 1) d' une cuve en fo nte cylindrique A 
·de 600 millimètres de di a mètre, renforcée par deux séries 
-de frettes en ac ier. Un.e virole en plomb B de 3 millimètres 
d'épaisseur est engagée clans cette cuve et ne laisse entre 
-elle et la enve qu'nn jeu de 5 millimètres obtenu à l'aide 
de go uttes de soti.dure préalablement posées à l 'extrados dn 
-cylindre de plomb (voir pl. I, fig. 2). . 

Les extremités supérieure et inférieure de la vfrol~ sont 
rabattues sur celles de la cuve de façon à former joint. Le· 
plateau plein infér ieu1· C (fig.. 1) et le plateau annulaire 
·supérieu r D sont réunis par 20 tirants E dont le serrage, 
en écrasant les collets de la virole, constitue , entre la cuve 
·et la virole, une chamb re annulaire étanche \ qui esl mise 
en communication avec une pompe de compression pouvant 
.r efou ler de l'huile incongelable . 

Pour réaliser l'anneau de sable gelé, il suffi t de disposer 
dans l 'axe de la cuve uo t u,va n central F tourné, légèrement 
·conique (voir pl. [, fi g . 2) . Entre ce tube F et la virole, 
·On tasse du sable satu ré d'eau . Une frette G placée à la 
pa rtie supérieu1:e de cet annean de sable fig ure un anneau 
·de.cuvelage. 

Tout l 'appareil repose dans une cuve réfrigérante R 
-receyant de la saumure froide. Cette saumure arri ve par un 
serpentin; un second serpentin concentrique au précédent 
peut être parcouru par de la vapeur. Par .ce moyen, nous 
pouvions mainteni r rigou reusement constan te la tempéra
t ure de la saumure . La température du sable était mesurée 
à l'i ntérieur d' une poche à thermomètr e si tuée au milieu 
·de l'épaisseur de l'anneau (pL I , fig. 2). 

La congélation de l'anneau effect uée; il s uffisai t de 
:souffler un peu de vapeu r à l'i ntérieur du noyau F, de façon 
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à fondre la pellicule de terrain immédiatement en contact 
avec la paroi externe du tuyau, puis de reti rer ce dernier 
a l'aide de deux vérins d'abord et d'un palan ensuite. Nom~ 
avions alors l'image exacte d'un pui ts congelé en cours de 
creusement , et nous étions à même d'exercer de la pression 
sur l'extrados d'e l'anneau de sable congelé. 

ESSAIS 

De très nombreux essais furent effectués. Nous ne rela
terons .ici que les plus intéressants (voi r pl. 2 à 14). 

Cbaque essai figure sur une .planche : 

A. - L'état du puits auquel l'essai se rapporte à l'échelle , 
de 1/200 ; 

B. ~ L'état' de l 'anneaµ de sable ·avant l 'essai à. l'échelle 
de 1/ 10 ; 

\ 

· C. - L'état de l' anneau de sable après l 'essai à l'échelle 
de 1/'10, 

ainsi que les graphiques de la défo rmation sous l' influence 
de la pression et du temps. 

En effet , dès uos premiers essais, entrepris pour déter
miner la pression de rup ture, nous nous aperçûmes que le 
sable gelé, loin d' être cassant, était franchement plas tique 
et nous ne sommes jamais parvenus à la r upture; quand la 
déformation devenait trop forte, le joint sautait . · -

Mesure de la d éformation . 

A l'intérieur de l'évidement cylindrique, un multiplica
teur à quatre branches fut placé donnant les variations du 
rayon aux ex trémités de deux diamètrns perpendiculaires 
(voir pl. I , fig . 1). Plus tard , un multiplicateur fut placé-

t . 
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pour sui\rre le mouvement du food. Nous pouvions ainsj 
apprécier t rès facilement le 1110 de mill imètre . 

6° ET 13° E:;SA IS (pl. fI). · 

Les caracté ri st iq ues étaie nt les sui van tes : 

.Ra ppor t de r éduction: 1/18,î. 

Annenu d 'e!sni 

Epaisseur du sa ble gelé 77 mi llimè tres 
Haute ur décou verte . . 730 
Diamè tre intérieur . . 42i 

Tempé rature de la masse gelée: -10° 6 C. 

correspondant dans le pu its à 
1 ,440 mètres 

'13,700 
8,000 -

N ous appliqu ions sur l'e xtrados une pression de 6 kgs par cen ti
mèti'e carré et nous notions à cette faible. pression u ne déform ation 
radiale qu i , a u bout de 56 he u res, atteignait 0,4 mi llimètre corres
pondant dan s le pui ts à 7,48 mil limètres . 

Sous la press ion de 7 kgs, a ppliquée pe ndant 93 1/2 heu res, la 
défol'mation radiale a va it a ttC>i nt 1,1 mi ll imètre corres{lon dant dans 
le puits à 20,5 mil limètres. 

La press ion, poussée à 10 k gs et mainte n ue pe ndant î i /2 heures, 
éle vait la-déforma i.ion à 2 mi llimè tres corresponda nt da ns le pui ts à 
37 ,4 millimètres. 

Une fuite no us obligeait à opére r u n second moulage (essa i n° 13) 
avec les mêmes ca1·acléris tiq ues que le précéd ent. 

Nous part ions à 10 kgs el , au bout de 16 1/2 heu res , la dé.forma
tion. rad iale atteig nait 1,3 mi ll imètres corresponda n t da ns le pui ts à 
24,31 mill imètres. 

A 15 kgs, la déformation était beaucoup plus rapide et s'élevait, 
au bout de 12 heures, à ·15,8 millimètr~s correspondant dan s le pu its 
à 295,46 millimètres . 

Conclusion. - 1° Le sable gelé est franc hement 
plastique. 

2° La déforma tion radiale augmente avec le temps et fa 
pression . 

La défo rmation commence à des pressions très fai bles . 
Il y a même lieu de supposer qu'elle commence théorique-
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ment dès qu'il .v a pression et qu'un appareil in fi niment 
sensible pourrait la déceler. 

La déformation croit <.;Ontinnellement avec le temps, 
mais de moins· en moins, la courbe de déformation 
tendant à devenir as_vmptotiqne à une parallèle à l'axe des 
temps. 

On voit enfin que la défo1·mation subie $0Us 10 kgs est 
très admissible en pratique, mais, qu'à 15 kgs, elle ne l'est 
plus. 

11 y a donc une pression limite que l'on ne pent pas 
dépa~ser sons peine d'avoir des déformations inacceptables 
en pratique. 

se E sSA1 (pl. III). 

Les caractéristiques étaient les suivantes, ne diftërant de celles de 
l'essai précédent que par la diminution de la hauteur découverte~ 

Rapport de réduct ion ; 1/19. 

Anneau d 'essai 

Epaisseur du sable gelé. 
Hauteur déco uverte . 
Diamêtre intérieur 
Température . 

correspondant dans le puits à : 

î7 millimèt1·es 1,460 mètres 
182 )) 3,450 » 
421 • 8,000 )) 
- 10°6 

Le diagramme mon tre la faible déformation subie a ux p1·essions 
de 7 kgs, 10 kgs et 15 kgs, appl iquées respectivement pendant 12, 
12 e t 15 heures. Après 12 heures de pression à 20 kgs , la déforma
tion radiale avait atte int 3 millimètres correspondant dans le pu its à 
57 millimètres. -

Après 12 heures de pression à 25 kgs, nous aYions 9 millimètres 
correspondant dans le puits à 171 mill imètres. 

Enfio , à 30 kgs, la déformatioo s'accentuait d' nne façon absolu
ment inadm issible en pratique. 

Cet essai montre que la climinution de la hauteur décou
verte per~1e t _à un anneau de sable congelé de Sl~pporter 
des press10ns beaucoup plus élevées. En comparant les 

7 
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diagrammes des essais n°s 13 et 8, on voit ~e, par le fait 
d'avoir abaissé la hauteur découverte de 730 millimètres à 
182 millimètres, il fallait une pression double pour amener . 
la même déformation radiale. · 

ge, 1Qe ET 12° ESSAIS (pl. IV). 

La dét'ormatiou radiale dimit)Uaut avec la hauteur découverte, 
nous voulûmes all er à la limitP, c'est-à-dire ne laisser comme hau
teur découverte que celle n écessaire pour pouvoir place1· un anneau 
de 500 millimèt res de ha uteur. 

Les caractéristiques du moulage sont les sui vantes : 

Réduction au : 1/18, ï. 

Pu its. 
l!:paisseur du sable gelé . 80 millimètres 1,500 mètres 
Hauteur découverte . 50 » 0,936 » 
Diamètre inté rieur ~2ï » 8,000 )) 

Température - 10°6 

Nous commencions à la pression de 20 kgs, qui nous donoait au 
bout de 12 heures une défol'mation négligeable. Après 12 heures 
40 minutes. à 30 kgs, la défo1·mation radiale atteignait 0,7 milli
mèt1·es cor1·espondant dans le ptiits à 13,09 millimètres. 

Après 5 heures 20 minutes, à 35 kgs, la déformation av?it a tteint 
1,4 millimèt res col'l'espondant dans le puits à 26,18 millimètres. 

Ayant eu une fuite, nous fai sions un nouveau moulage avec les 
mèmes caractéristique!', où le joinl lâchait enco1·e à 35 kgs au bout 
de 12 1/2 heures. 

I\ous refaisions uo nouveau mou lage (12• essai) et appliq u ions 
d'a bord 40 kgs pendant 13 heures, puis 50 kgs pendant 12 heures. 
Vers la ï• heure. nous nous apercevions que la déformation radiale 
tendait à s'arrête1· e t nous voyions en même temps le fond du puits 
s' io curver en arc de cercle. ·Nous mooti ons la pression~ 60 kgs; il 
n'y avait plus de déformation radiale , mais le fon d se déformait très 
rapidement (voir fig. C). La tl.èche de la calotte sphérique atteignait 
49,5 millimètres correspondant da ns le puits à 925,65 millimètres. 

Conclusion. - En diminuant la hauteur découverte, 
l'anneau est capable de snppo.rter des pressions beaucoup 
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plus élevées,• mais il y a une limite qu'il clevjent inuti le de 
dépasser , car le fond alors se met lui-même en mouvement, 
ce qui produit la même déformation de l'extrados du 
cylindre gelé . 

Après avoi r fait les essais précédents avec une fa ible 
épaisseÙ r de sable gelé, .pour nous rendre compte des ph é
nomènes sans devoir recourir aux pressions élevées, nous 
e~treprîmes une série d'essais avec une épaisseur de 140 
millimètres correspondant à une épàisseur de rempa rt dans 
le puits de 3,700 rnètres. 

'1 4° ET 15° E SSAIS (pl. V). 

Réduction a u : 1/26,6. 

Epaisseur du sa ble gelé . 
Haute111· décou verte. 
Diamètre intérie ur 
Température. 

. 
140 mill im . cor1·espondan t à 3 ,700 mè tres 
100 » )) 2,660 » 

300 » » 8,000 » 
- 10°6 

Daus le 14° essa i , la press ion de 30 kgs pendant 12 heures oous 
dounait u ne déformation rad ia le tle 0,6 milli mèt res ·correspondan t 
dans le puits à 15,96 milli mètres. 

L'élévation de pr ession a 40 kgs -penda nt 12 he ures a me nait la 
déformation à 2 millimètres correspo nda nt dao s le puits a 53,2 mil

limèt res. S u r un nouveau moulage fait avec les mêmes ca ractéi· is
tiq ues, 11 heures de pression à 50 kgs donnaieo t une déformat ion de 
7 mi llimètres cor responda nt dans le pui ts à 186,2 mi ll imètres et 
10 heures à 60 kgs montaient la déformation à 11 .8 mil limèt res 
corresponda nt dans le puits à 313,8 mill imèti•cs . Le fond n' a vait pas 
bougé. 

Conclusion. - La surépaisseur no us permettait de 
supporter très facilement une pression de 40 kO's mais· l 
pression de 50 kgs était cléja nne pression Ùm i l~ . ' a 

16° E SSAI (pl. VJ). 

Dans t'essa1· suivant , nous co nservions les mê mes car t · ,. · 
· "d · · 1 h . ac e r 1st1ques 

mai s re u1s1ons a a uteu r deco uverte à 50 millimèt r·es · ' 
corresponda nt 

• 1 
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dans le puits a 1 ,33 mètres et, partant de 40 kgs, no us pouvions 
élever la press ion J usqu 'a 60 kgs e n obtenant, a u bout de 36 heures, 
des déformat ions de : 

5 millim. pou r le fond correspondant dans le pu its à 133 m illim , 
6,8 » pour le rayon » ,. 180 ,, 

J usqu'à présent, tous les êssais avaient été laits à la 
températu re de - 10°6 ; nous attaquions alors une série 
d'essais à - 20°. 

'17° E SSAI (pl. VJI). 

C a racté ri stiques. 

Epaisseur du rempa1-t . 
Hauteur décou verte 
Tempéra ture . 

Ra ppor t de réduction : i /26,6 . 

143 millim . cor respondant à 3,800 mèt res 
50 » » 1 ,_330 )> • 

- 20°. 

La pression de 60 k gs fut a ppliquée peodant 44 1/2 heures et la 
dé formation r ad iale était de 2,7 mi ll imètres correspondant dans le 
pui ts à 71 ,8 mi llimètres , et la défo r mation du food était de 5,5 mi l
limè tres correspondant dans le puits à 146 mill imètres. 

La pr ession ayant été portée à 70 k gs et maintenue penda nt 
45 i /2 heures, la défo rmat ion rad iale avait atteio t 5 m illimètres, 
corresponda nt da ns le puits a 133 m ill imètres et la déformation du 
fond , 8. 1 m ill imètres correspo11dant dans le puits à 215.4G mi lli

mètres. 

A 80 kgs, pendant 32 1/2 he u1·es, la déformat ion r adia le atte ignait 
·6.4 m i!Jimètres correspondant da ns le puits à 170 millimètres et 
la défo rmation d u fond ii ,2 millimètres correspondant da ns le pu its 

a 298 millimètres. 

Au bout de 5 heures, a 90 k gs , nous av ions une fu ite. 1 

Par cet essa i, nous voyons qu'un rnur de 3mao d'épaù
seur à - 20° permet la traversée, e~ posant le cuvelage 
e n descendant avec des anneaux de 1 mètre. 
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18e ESSAI (pl. Vfll). 
/ 

Tous les essais faits jusqu'à présent l'avaient été sur un . 
sable dont la composition était la suivan te : 

Argile . 
Sable . 8 % 1 ·. 65 » en poid3. 
Eau (saturation) . 27 )) 

Nous prenions alors un sable plus a1·gileux dont la 
composition en poi<ls était la sui vante : 

Sable sec . 
Argile sèche 

Le mélange a été ensuite saturé d'eau. 

Rapport de réduction : 1/26,6. 

65 % 
35 » 

Epaisseur du rempar t 142 millimètres cot·respondanl à 3,780 mètres. 
Hauteur découverte 43 » » 1.145 » 

Diamèt re du pu its 300 » • 8,000 » 

Température : - 20°. 

_Nous avons appliqué la pression de 60 kgs , qui, au bout de 
4o heures, a provoqué une déformation radiale de 1 millimètre 
correspondant dans le puits à 26,6 millimètres et une déformatio~ 
du fond de 2 ,7 millimètres, correspondant dans le pui ts à 71,8 milli
mètres. 

La pression fut élevée à 70 kgs et amena , au bout de 49 h 
1 déf f d' 1 . 4 . . eures , 
.a 

106
orm.a

11
'.on ra 1a e a ~1lhmètres, correspondant dans le puits 

a m1 1mètres et la deformation du fond à "7 ·11· · 
• • \1 1 m1 1metres 

correspondant dans le puits a 258 millimètres. ' 

La pression de 80 kgs, appliquée pendant 74 heures 
d ·~ , t' d' 1 . 1'> 4 . . , amema la e 01 ma ion ra 1a e a -· m1lhmètres, correspondant d 1 . 
· 32" 8 ·11· · ans e puits a v, mi 1mètres et la deformation du foo d a· '>8 5 · · . - • m!lhmetres 
correspondant dans le puits à 758 millimètres. ' 

Enfin, la pression de 90 kgs ne put être appli · 
8 h 1 · · • quee que pendant 

eures, e Joint ayant saute. A cette pression c 1 
d

. ' omme e montre le 
1ag ramme, la déformation croissa it beaucoup plus 1 'd _ · ·api ement. 
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Si l'on compare ce diagramme avec celui du 178 essai . 
qu i s'applique à un sable ne con tenant que 11 % d'argile 
a u lieu de 35 %, on voit qu'à 60 kgs, les résultats sont 
plus favo rables; a î O kgs, ils sont à peu près les mêmes 
à 80 kgs et à 90 kgs, moins bons. 

20° EssAI (pl. IX). 

Nou::; avons vo ulu voir l'intluence d'un abaissement de 
la température du sable et avons fait un essai avec du sable 

. à - 25°, toutes antres caractéristiques identiques aux pré
cédentes. 

La comparaison des diagrammes 18° et 20< essais montre 
l'accroissement de résistance obtenue par un abaissement 
de 5°. 

Avec le sable à -25°, la déformation à 80 kgs est à 
peu près identique à la déformation à 60 kgs avec le sable 
à -20°. Chaque degré de froid permet donc de suppor ter 
une surpression de 4 kgs. 

22c EssAl (pl. X). 

Nous nous sommes placés dans les conditions identiques 
à celles des 188 et 20° essais, mais la température du sable 

a été abaissée à - 34°. 
En comparant les diagrammes des 18°, 20° et 22• essais, on voit 

que la déformation a encore notablemen t diminué, mais pas cepen
dant dans les proportions auxquelles on pouvait s'attendre, étant 
donné l'améli oration constatée en passant de - 20° à - 25". 

A ces deux températures, nous avions vu qu'un abaissement de 
1° permettait une surcharge de 4 kgs. Si nous comparons les 
diagrammes 20 et 22, c'est-à-dire à - 25° et - 34°, nous voyons 
qu'à - 34• la déformation à 80 kgs est analogue à celle obtenue à 
60 kgs pou~ le sa ble à - 25•. On ne g agnerai t plus alor s, entre ces 

deux températures, que 2 kgs par degré. 

, 
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23° ESSAI (pl. X I). 

Le 23d essai a été pratiqué avec de la glace pure. 
Nous avions sous la frette une hauteur décou verte de 50 ·mi ll imè

tres, l'anneau avait une é paisseur de 143 millimètres et la " lace a 
été maintenue à une température de - 19°. 

0 

La pression par centimèt re carré a été portée successivement à 
40 k gs, 115 kgs, 50 k gs, 55 kgs, 60 kgs cl 65 kgs et main tenue 
penda nt 24 heu r~s à chaque échelon. • 

On voit, d' après le diagramme, l'importance de la déformation de 
l'anneau et du fond. 

Après l'e!jsai , non seu lement toute la hauteur découverte àvait· 
di~paru, mais la frette èlle-même était e n partie obstruée par le 
fo isonnement de la glace. . · 

Si l'on compare les diagrammes avec ceux du 18e essa· 
l ' . 1, .on voit. que, toutes choses égales d'ailleurs, la déforma-
tion subie par la glace à la pression de 40 kgs est la même 
que celle subie par le sable à 70 kgs. 

) 
24"' 25° ET 26° E SSAIS (pl. XII, xm et XIV) .. 

Nous nous som_mes placés dans ces trois essais dans l 
conditions ~e prés!SiOll' identiques a celles auxquelles no~: 
aurons a ffaire dans la traversée du hervien. 

Notr e réduction correspond au cre usement d' un pu ·i ts. 

d 1 
. par passes 

e mètre, au diamètre de creusement de 8 mèt res avec · . 
d 

, une epais-
seu r e rempart éga le à 3,80 mètres. 

Dans le 24° essa i, nous l'avions mainten u à_ f go:; t 1 · 
f
• • v e u1 avons 
ail supporte r pendant 99 heures la press ion de 63 J . tgs parcenti-

mèlre carre. Comme le montre le diagramme des l '~ · 
déf 

. . . . c e1ormat1ons , la 
ormal1 ou radiale a ete, au bout de 99 heures d 5 ·11· ' f . , e m1 imètres et 

la de ormation du fond de 13 millimèt1·es C'c l · d ' . · s -a- ire que 
99 heures, le diamèt1·e de notre puits se serait réduit de ? 66 '. e~ 
mètres et que Je fond se se1·ait sou levé de 31.:; m·,11. ' l - mlih-

• '<v une res. 
Dans le 25• essai, la températu1·e du sable a été té d 

à 950 ' • . por e e - 1905 
- - el 1 a n nea u a elé sonm1s à la pression de 63 k L ' . gs. on voit, 
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e n comparant les deux diag rammes, l'influence considérable de 
l'abaissement de tempéra ture sur la r ésistance de l'annea u . 

Au bout de 100 heu res . nous trouvons que les déformations radiale 
et du fond sont respecti vement de 1 millimè tre et 2,4 millimètres au 
l ieu de 5 millimètres et de 13 millimètres trou vés précédemment. 
Dans ce cas là donc, le diamètre de notre puits ne se réduirait en 
100 heures que de 53 mil limètres et le fond ne se soulèverait que 

de 64 mill i mètres. 

L a déformation de notre moulage étant insignifiante, nous avons 
porté tout simplement sa température de - 26° à - 15° el avons 

fa ille 26° essai. 
Au bout cle 100 heu1'es, à une pression de 63 kgs, la déformation 

radiale es t de 18,8 millimètres et celle du fond de 34 ,7 millimètres . 
Dans ce cas-là, le diamètr.e de notre puits au bout de 100 heures ~e 
réduirait de 1 mè ll'e e t le fond se soulèverait de 923 millimètres. . -

Conclusion. - La température de - 15° pour le ter
rain est insuffisante, celle de - 20° est acceptaple, celle 
.de - 25° donne la plus complète sécuri té. 

CONCLUSIONS . 

De tons, ces essais, 0 11 peul li1·er les conclu ions sm

:vantes : 
1° Plasticitè du sable gelé. - Le sable gelé est franche

ment plastique. Nous ue sommes parvenus dans aucun de 
.nos essais à amener la rupture . . 1ous en concluons que les 
.accidents survenu::; clans le creusement des pu ils proviennent 
non pas ~le la rupture de la muraille. gelée sous l' eff~l de la 
pression extfirieure, mais bien de la rupture des tubes 
congélateurs qui laissent alors échapper la saumure. qui 
dissout le rempart. En effet, sous l'effet de. la p1:ess1on, 
nous voyons le rempart fluer vers l'axe ~u ·puits qu~ tend à 
·se refermer. Les tubes congélateurs, qm sont emprisonnés 
·dans ce rem part, sont en traînés dans ce. mouvement et s.e 
·~Ompen t. Si, au lieu de dissolution saline, on employait 
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com me véhicule du froid un liquide ne dissolvant pas le 
sable gelé, comme l'huile incongelable, par exemple, 
les mouvements · de la paroi ~eraient beaucoup moins à 
redouter. 

Etant donnée cette plasticité du sabl~ , on voit que dès. 
que le cuvelage est placé, il est mis en pression, ce qui a 
été constaté dans tous les creusements de puits. On a 
l'explication de ce phénomène constaté également : si, 
entre deux retraites de cuvelage, on laisse un vid_e à fermer 
par un racco rd que l'on tarde quelques mois à placer, on 
s'aperçoit que la hauteur découverte a diminué. La com
pression du cuvelage a produit son allongement. 

Enfin, tombe cette idée qu i avàit cours encore parfo is 
qu'au dégel du terrain, une fois le puits terminé, le cuve
lage allait être mis sous pression et qu'il était utile alors 
de noyer le puits avant de le dégeler . Le cuvelage est sous 
pressi?n _quelques .sem.aines après sa pose. Le remplissage 
du puits est donc mutile. Il vaut, en tout cas, mieux avoü 
un puits en état <l'observation et ne pas avoir à subir une 
interruption des travaux. 

2° Haute-ur décoi~verte . - Les <léforn1ations sont 
d'autant plus accusées et se produisent -à des pressions 
d'autant moins élevées que la hauteur découverte est plus 
grande. 

Il est donc prudent, dans les sables gelés, comme dans 
d'autres terrains plastiques, argile et marne, de· placer le 
cuvel.age en descendant. On a c~ 1·tes pu faire de longues 
retraites dans les ~ables san~ cuveler, ~ais cela tenait à ce 
que ces sables étaient soumis à de. faibles pressions, pour 
lesquelles la courbe de déformation atteignait très vite 
l'asymptote. 

Aux g-randes pressions, il est impossible de procédei· 
autrement qu'avec pose du cuvelage en descendant et . 
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cimentation immédiaLe, anneau par anneau, du vide laissé. 
entre le cuvelage et le terrain. 

fi faut aussi, pour les mêmes raisons, que le terrain soit 
gelé jusqu 'au centre du puits , car le noyau ~ouvant central 
n'avant aucune résistance, on se trouverait alol's dans le . 
ca .' d' une O'rande hauteur découverte. 

b 

3° Sou lèvement r/ 11 foncl. - Il n'y a pas intérêt à l'éduire 
la hauteur découvel'te au delà d'une certaine limite : 
1,20 mètre à 1,50 mètre , car alors le fond commence à se 
soulever, ce qLù conduit aussi à une déformation radiale. 

La pression appliquée sur l'extrados semble, à un 
moment donné se transmettre sur toute la masse gelée, 
-comme dans ;111 liquide. Si nous empêchons le sable ~e 
fluer sur les parois, c'est alors le fond qui se soul~ve, mais 
ce phénomène ne se produit qu'a des pressions beaucoup 
plus élevées que celles pour lesque lles les parois de 
l'anneau creusé se mettent en mouvement. 

4° l nfiiience cle la temvb:atu1:e . - La résistance du 
sable gelé croit avec l'abaissement de Ja température. 
Nous avons v~ qu'en comparant les diagrammes des 16° et 
17• essais, la muraille subit à - 10° et 40 l~·s la même 
déformation que la muraille à - 20° et à 60 kgs. 

Les diagrammes des 18° et 20° essais montrent qu'à 
- 25°, il· faut une pression de 80 kgs pour obtenir la même 
déformation de la muraille qu'à - 20° et 60 kg~. 

Enfin, les diagrammes des 2oe et 22e essais montrent 
qu'à _ 34°, la muraille peut suppor~~r 80 kgs san.s être 
plus déformée que la muraille à - 20 sous la press10n de 
60 kgs. 

On peut donc compter que chaque degré d'abaissement 
de température permet une augmentation de la pression de 
2 kgs par centimètre carré. 

Si clone l'on avait à faire à des , pressions plus fortes 
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encore ~de 80 kgs el de 100 kgs - on pounai t encore 
employer le procédé de la congélation, mais i l faudrait 
agi1· alors sur la température en même temps que sur 
l'épaisseu1·. 

· 5° I nf foence clu temps. - Nous avons vu que la défor-· 
mation va touj ours croissant avec le temps, tout en ayant 
une tenda nce à devenir asymptote à uue pa rallèle à i'axe 

des temp~'. La lec ture des di a~Tammes mo ntre que lprsque 
les cond1t1011s sont telles. qu on se trouve éloigné de la 
limi te, la défo rma tion croit L1·ès peu avec le temps . S i, au 
contra ire, on est voisin de la li mi te, la déform a ti on croît 
très rapidement. 

Dans tous les cas, mais dans ce derni er cas su1·tout, il y 
a lieu de mener le t ravail ra pidement. 

Conclusions spéciales 
.en ce qui concerne le travail à ex.ècuter à 'Beeringen. 

Les 24e, 25e et 26e essais nous ont démontré qu 'avec 
une épaisseur de rem part de 3,80 mètres, 'une hauteu r 
découverte de 1,41 niètr es et un diamètre de 8 mètres au · 
creusement, il fall ai t que le sable gelé ai t une température 
d'au moins - 20°. Il nous fa llait donc geler tout le bloc 
jusqu'au centre, l' amener à ·_ 20°; avoir , après l'évide
ment de 8 mètres de diamètre, un anneau de terrain gelé 
d 'au moins ·3,80 mètres d'épaisseur,-placer le cuvelage . en 
descendant, par a nneau de 1 mètre de hauteur, c haque 
anneau étant cimenté immédiatement a1)rès sa pose. 

. , 
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. 
REPRISE DE CONGÉLATION. 

à 600 mètres de profondeur 

Diamètre et hauteur du tronc de cône congelé. 

Le c'reusemenl devant se fai re a u diamèt.re de 8 mètres, ' 
nous nous décidions à congeler un tronc de cè>ne plein de 
17 30 mètres ·de diamètre au milieu de la couche de sable ' -
(cote 615 mètres) , ce qui 
nous clonnerai t, après 
évidemment, un rempa rt 
d' une épaisseur de 4,65 
mètres . 

Le houiller é tant mau
vais de 622 à 630, nous 
prîmes le pa n i de conge
ler j usqu' à la profondeur 
ùe 638 mètr es . 

Pour nous assurer de 
bonnes têtes de sondage , 
nous sommes partis de 
583 mètres . La hau teu r 
d u tronc de cime c"ongelé 
devait clone ê tre de 55 
mètr'1s et le volume du 
bloc , celui représont~ 

par la su rface hach urée . 

e _ ... . 
e~ ...... : .. 

_ _i_. 
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Cuvelage. 

S ur la traversée des sables boulants, deux cuvelages 
concen triques seront placés. 

Le cuvelage extérieur, d' un diamètre utile de6,82 mètres, 
sera constitué par des a nneaux de 1 mètre de ha uteur et 
sera placé en descendant au fur e t à mesure du creusement, 
chaque anneau é tant cimenté immédia tement après sa mise 

·en place . Il s'étendra de 603 jusqu'à 631 mètres . 

Le cuvelage intéri eur du diamètre utile de 5 ,80 mètres 
sera constitué par des anneaux <le 1 mètre e t sera placé en 
montant de 644 à 593 mètres . Nous avons prévu pour le 
cuvelage extérieur une épaisseur de 120 millimètre~. S'il 
supportait seul la cha rge, la fonte t ra vai lle rait à 1,834 kgs 
par centimètre carré, soit avec un coëfficien t de sécuri té 

· de 1/4. Pour le cuvelage intéri P.ur, une épaisseur de 150 
millimètres. S'il supportait seul la charge, la fonte travail
lerait à 1,260 kgs par centimètre ca tTé, soit avec un coëffi
cient de sécurité de 1/6. 

Nombre et disposition des tubes cong élateurs. 

Nous avons à congeler un bloc de terrain de 17,30 mètres 
·de diamètre moyen da ns un temps que nous avons fi xé à 
100 jou.rs .. Le calcul nous a amené à placer les sondages 
sur trois circonférences ayant respec ti vement 5, 10 et 15 
mètres et sur lesquell es sont répar tis 10, 20 e t 30 sondages 
soit 60 a u tota l. La couronne in térieure de sondage 

8
; 

trouve placée dans le d iamètre de Ct'eusement. Elle est 
d~stinée à accélérer la congéla ti on du noyau central e t 
d1spa_raîtra au n~oment du creusement, les deux couronnes 
ext~rrn ures_contrnuan t seules pendant ce tte péri ode à eliltre
tenir le froid. La couronne médiane comporte 20 sond 

. 1 . , ages 
· qui, seu s, sont poussés Jusqu à 638 mètres . Les sondages 

1 
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·des deu~ a L;lt'es couron nes pénèll'en t seu~ement de q ~ielq ue.~ 
mètl'es dans _le houill er , la grosse épa1ssemb· ldu i empa1 

. la traversée des sa es . . 11 'éLant nécessa ire que sur · 

Puissance frigorifique n écessaire. 

( ... o- ,. es à céder au terrain est de 
L e nombre des 11

0°
11 t 99 391 

. 100 1·011rs on 2400 heures, .. 477 .540.000, soll, en 
f'rj o·o ri es-heu re . l 0 

d e t pa r heure sera ce La transmission pa r son age · 

199 391 = 3323 frigories, 
60 . 

. : . Té de tnble congéla teur_ de 130 mil..,_ 
ce qm fait, par mèli e cai · e· t très réalisable. 
limètres, 145 frigories-heure,_fe qui ::. 

Exécution d es sondages. 

('les sondaoo-es comportait troi s op.érations L' exécntion 

.dis tinctes: .:. d 8 ,, l /2 sur 5 mètres de hau-
1 o Pose des tubes-guides .e . l e . -

l' inclrna1son vou u ' 
t eur destinés à assurer . 

7
,, 11. 28 mètres de hauteur 

• l ptao·e SL 
2°P ose des tubes ce ~a. 0é' 1 e entre tube e t terrain ; 

) JO IO t tanc 1 
.(584-.604 mètl'es avec·. u'à 

638 
mètres et po_se des tubes 

3° En fi n , c reusement JUS~ 
1
, presse-étoupe assurant 

daptat10n c un 
congélateurs avec a . t re le tube congélateur 
l'étanchéité de l'espace compri s en 
et le tube de cap tage . 

des tubes-guides. Première opération. - Pose . 
Cha mbre d e tra v a.11. 

its fu t porté de 6,60 m. 
D 572 à 580 le diamètre dn pu . 'à 583 m 

e , é à e di amètre JUsqu . 
à 10,50 mètres e t eonserv be "cieuse complètement 
· · · e cha m re sp" 

Nous avions a rnsi un collec trices pour-
maçonnée où plus la rd_ nos co~ronnfi:s 1). 

é à l'aise (pl XV, b ' r aient être mont es · · 

-
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A partir de 584 mètres, le creusement fut repris a u 
diamètre de 8,80 mètres en s'élargissant de façon à avo ir, 
à 588,50 mètres, un diamètre de 10 mètres. De plus, un 
noyau central fut laissé en forme de tronc de cône ren
versé. Dans la rainu·re circu laire forent placés les 60 tubes
g uides de' 8" 1/2 (196-216 millimètres). Afin que ces tubes 
fussent bien dans ·leu r position géométrique, deux gabarits 
composés chacun de trois oirconférences en C furent placés 
aux deux ex trémi tés de l'excavation tronconique et chaq ue 
tube était assujetti par un collier aux deux gaba1·its. Le 
tout ayant été tracé au j our, i l a suffi d'orienter convena
blement ces deux gabarits l 'un par rapport à l'autre et l 'on 
é t~it s Ctr ainsi que les tubes étaient bien dan-s la position 
vou lue. 

Les tuhes· étaient de pl,us engagés à leur base da ns une 
patelle tronconique de 50 centimètres de profondeur. 

Ces pote-Iles furent alors cimentées. Au-dessus, le long 
des trois circonférences en C fo rmant le gabarit de base, 
furent adaptés trois serpen ti ns ci rèulaires en tubes de 40-50 

·dont les extrémités se redressaient vertica lement j usque 
da ns la chambre de travail. De plus, toute l'excavation sur 
le plan de ces serpentins fut remplie de ferrailles novées 
dans le béton (pl. XVI, fig. 1). Nous avions ainsi constitué 
un plan éminemment conducteur du froid que nous pou
vions au besoin lancer dans les serpenti ns, au cas où notre 
bouchon aurait eu à travai ller et où un défau t d 'étanchéité 
eüt été révélé. Les tubes de 8'' 1/2 étaient frettés, afin 
d 'augmenter l 'adhérence au béton armé dont la fosse 
circulaire fut rempFe. 

Deuxiè~e opération. --:- Pose des t~bes de captage. 

Le soin donné à ce bouchon pour en a ug menter la résis
tance n'était qu' un surcroît de précaution, car le bouchon 
était constitué par le terrain lui-même, cette marne imper-

Treuil de .sondage de la Société Tréfor. 
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méable dans laq uelle nous nous Lro uvions et qui s'étendai t 
jusqu':'I 608 mètres, à la t<' I<' des salJlcs. Il !'uffi sail donc 
que nos tu bes de cap tage, Pnfoncés dans cette marne, fus
sent bien soudés a u terrain , afin de ne laisse!' place à 
aucune fu ite. 

Sur un plancher, à 58·1 mètres, nous 1Dsla llions deu::I[ 
petits tl'euils à air compri111é1 deux petites pompes el deux 
chariots de l'OLa tion, el no us fo rions, à la couronne de 
diaman ts, les sondagP8 jusqu 'à 604 mèlres , soit à 4 mètres, 
au-dessus des sables . Nous descendions a lors une colonne 
de 7" ( 167,5-1î8) de 20 mètres de longueur de 584 à 
604 mètres el nous ta isions une inj ection de ci.ment ent re 
le tube e t le terrain (pl. XV, tig . 1). 

Pour fai re celte injection, nous opér ions de la façon 
suivante : 

Nous descendions a l' intéri eur du tube de .7" un tu be 
d' injection de 40-~0 j usqu'à quelques cen timètres du fo nd 
du t1·ou. Ce tu be d'inj ection traversait à la part ie supé
rieure la cloche fix ée sn r le lnbe de 7" el étai t mis en 
communica tion avec une pompe injectan t d'abord de l 'eau 
pure qu i nettoya it ai nsi l 'espace annu laire compris entre le 
tube el le te rra in. Quand l'eau 80 rtail limpide, on pompait 
alors un la it de ciment épa is (25 % de ciment) et quand le 
ciment revena it bien épais pa1· l'espace annulai re à la 
partie su péri eu re, on an ètai t. 

Quelques jours après, on essayait le j oint à la pompe de 
compression que l'on montait à 100 kgs . Tous les joints 
fu rent réussis du premier coup. 

Afin d'être à l'alH·i de toute surprise et d'éviter un coup 
d'eau toujours à craindre en sondant dans un terrain mal 
connu , no us avions eu la précaution de sonder â travers un 
presse-é to upes et de muni r la tête de notre carottier d'un 
clapet de retenue (pl. XVI, fig. 1). 
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Troisième opération. - Creusement des sondages 

à travers les sables et pose des congélateurs. 

Les tètes de sondage é tant ainsi préparées, il restait à 
traverser ées sabl es soumis à la pression du 63 atmos-

phères. 
Afin d'équili brer la pressi on ~ nous opérions du jour à 

l' irÎtérieur d'u n ~ colonne d' équi libre fi xée aux parois du 
pu its et adaptée successivement à chaque so·ndage. La 
colonne étant remplie cl'ean lourde, Oil balla it au ~répan 
ou l'on forai t à la couronne jusqu'à la profondeur de 
64.0 mètres, puis on descendait la colonne de' congéla teurs 
dont l'extrémité supériem e d6passait un peu la tê te du 
tube de 8'' J/2. On fa isait un joint entre le congélateur et 
le 8'' 1/2 . On pouvait a lo rs déconnecter la co lonne d'équi
libre el la fi xer s ur le sondage sui vant. 

Cette _troisième opération é tant la plus 1clélicate, nous 

all ons e n décrire les dé tai ls. 

Colonne d'équilibre. 

La colonne d'équil ibre é ta it constituée par des tubes en 
acier de 2-1 5-235 soudés par reconvrement , ayant 10 milli
mètres d'épaisseur et 5 mètres de longueur environ . Chaqùe 
tronçon é tait assemblé au sui vant au moyen d' un manchon 
extérieur fileté de 300 millimètres de hauteur. L'étanchéité 
du j oint é tait assurée par l'éèrasement d' une bague de 
plomb placée entre les deux extrémités des tubes taillés en 

biseau. 
A l' intérieur de cette colonne, une seconde colonne de 

8', constituée par des tubes ordinaires de sondage, a été 
descendue sur les 200 mètres de base. La colonne exté
r ieure a é té placée en montant à l'a ide d'un plancher 
suspendu et chaque joint était essayé à la pompe de com-

r 
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pression . La colonne intérieure fut descendue du jour à 
l'aide des tig·es <le sondage. L'extrémité inférieure de cette 
colonne i.nté rieurè venait s'asseoir sur un oollet ,·i ssé dans 
Ja colonl1€ extérieure (pl. X VI, fig . 2) . 

La colonne d'équilibre ainsi constituée était fixée a ux 
parois du puits à l'aide de colli ers de suspens~on adaptés 
a ux boulons de cuvelage. Outre ces coll iers placés tous les 
15 mètres, des tirants, capables de supporter tout le poids 
de la colonne, é taient fixés tous les 50 mèt res . Trois 
colonnes d'équilibre furent ainsi placées, afi n de pouvoir 
fore r trois so n~lages en même temps (pl. XV, fig. 4 et 5). 

Adaptation de la colonne-d'équilibre 

sur les têtes de sondage. 

L' extrémité supérieure des tubes guides de 8'' "1 /2 empri
sonnés dans le béton est un bout femelle fileté,dans lequel 
vient se visser un tronçon de tube cle 1.50 mètres environ ' 
terminé par un plateau . C'est sur ce plateau qu'on adapte 
la colonne d'équilibre venant du jour par l'intermédiaire 
d' un manchon de réglage form é de deux tubes télescop iques -
permettant. d'allong·er et de raccourcirJa colonne. L'accou
plement et le découplement de la colonne d'équilibre 
s'~·ffectuent ainsi sa ns avojr à mouvoir la colonne elle-même 

(pl. X VI, fig . 2 et 3). 

Pour passer d'un sondage à un antre, il suffi t de des
serrer les collie rs sur les 50 mètres de la base de la colonne. 
Nos 60 sondages ont été faits sans avoir à déplacer les 
colonnes d'équilibre à une plus grande hauteur et la dévia
tion que prenait ainsi chaque colonne à sa base n' a gêné 
en rien les opérations. 

· Creusement du sondage. 

La colonne d'équilibre éta~t fixée sur un sondage, on le 
remplissait d~eau lourde et l'on traversait au t répan les 
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sables et les huit premiers mètres du terrain houiller, soit 
jusqu'à 630 mètres. De 630 à 640 mètres, on forait à la 
couronne de diamant. L'expéri ence no us a amené à agir de 
la sorte. L'emploi unique de la couronne à di amafi'ts condui
sai t à une perte de pierres exagérée da ns la traversée des 
sables, car ceux-ci usaient le porte-diamants et les p-ierres 

' s'échappaien t. 

D'autre part, le trépan, da ns le houiller sain de 630 à 
640 mèt res, donnait un avancement trop lent et des rup
tures fréquentes des tiges de sondages; c'est pourquoi cette 
passe se faisa it par rodag·e et non par battage. 

Descente de la colonne d es tubes congélateurs. 

Le creusement une fois termi né, on descendait une 
colonne de tubes congélateu rs d' une longueur te lle que le 
fo nd Field se trouvât à 2 mètres environ au-dessus du · fond 
du trou et l' extrémité supérieurn à une cote déterminée. 
au-dessous du bord supérieur du tube-guide de 8'' 1/2. 
Pour atteindre ce résultat. , on munissa it, à la hauteur 
voulue, la co l0nne des tubes congélateurs d'un manchon 
garni de plomb, tourné lég·è rement conique, qui s 'e11gag·eail 
et s'arrêta it dans la tê te du tnbe de cap tage se trouvant à 
500 millimètres environ en dessous de la Lête du tu be-guide. 
De cette façon, le tube congéla teur se plaça it exactement 
a la hauteur voulue et de plus il était centré dans l'axe du 
trou, ce qui avait la 1Jlns grande importance pour la pose 
ultérieure du presse-étoupes (pl. XVI, fig . 2 et 4). 

Afin que le centrage du tube congélateur fût parfait et 
que le presse-étoupes puisse être engagé avec la plus grande 
facilité, nous avions placé en outre sur le tube à bride 
~xté rieur trois vis de centrag·e à l'aide destfuelles nous ame
nions le tube congélateu r r igoureusement à la position qu'il 
devait occuper (p l. XVI, fig. 2 et 3). . 
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Joint définitif entre le tube congélateur 
et le tube-guide de 911 1/4. 
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Ce joint était constitué par un presse-étoupes très robu~te 
vissé dans le manchon forma nt l'extrémité du tube-guide 
de 8" 1/2. Mais pour placer ce presse-étoupes, il fallait 
déconnecter au préalable la colonne d'équilibre, ce qui ne 
pouvait ê tre pratiqué, puisque les sables étaient à découvert 
et exerçaient leur pression de 63 a tmosphères. 

Joint provisoire par la congélation. 

Po,ur vaincre ce tte diffic ul té, nous avons employé avec 
plein succès le procédé su ivant : en dessous _de la place oil 
le presse-étoupes devai t être fixé, nous adapt'lons au~our d_e 
la colonne une chambre métallique pouvan t contenll' envi
r on t40 litres de c hlorure (pl. XVI , :fig . 2 et 3). Cette cham
bre était munie de deux tubulures l'une à la base, l' autre 
au sommet. Nous descendions alors dans des cuffats de la 
saumure r efroidie à - 30° et nous établissions daus la 
chambre ci rculaire une circulation très lente de c·ette sau-

(pl XVI fio· 4) Au bout de quelques heures, nous mure . .1. , o · · . 
avions formé entre le tube congélateu r et le tube extéri eur 
un a nneau de glace qui formait un joint à toute épreuve. 
Nous vidions a lors la co lonne d'équilibre, nous la décon
nections et nlacions tout à notre aise le presse-étoupes , 

!;" b d ,..,,, après avoir introduit autou r du congélateu r un tu e e ~ 

destiné à caler celui-ci sous le presse-étoupes, et avoir 
rempli de ciment l'espace ann ula ire libre compris entre le 
dessus du manch on d'arrèt et la tête du tube de 8" 1/2 
(pl. XVI, :fig. 4) . On arrêtait alors la _ci_rculatio_n ~~ fr~id 
et l'on passait à un autre sondage. Ce JO_rnt prov1so11e, t1 ~s 
fac ile à constituer, a été d'une efficacité absolue et n a 
donné lieu à a ucun mécompte. 
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Nombre de colonnes d 'équilib re. 

Trois colonnes d'équilibre furent établies dans le puits 
de façon à pouvoir forer trois sondages simultanément. 
Cbaque appareil faisait un sondage par semaine, y compris 
la mise en place des tubes congélateurs et la pose du 
presse-étoupes. 

Comme il .a été dit plus haut, il suffit de libérer les 
colonnes d'équilibre sur les 50 mètres de base pour adapter 
la colonne successivement n chaque sondage~ grâce au 
manchon télescopique d'accou plement et à un j eu de trois. 
tubes de tête des colonnes-guides de 8" 1/2. 

Sondage cen tral. 

Un sondage a été pratiqué au centre du puits pour cieux 
raisons : 

1° Pour permettre l'évacuation de l'excès cl' eau due à la 
progression de la congélation, dès que le-rempa1·t circula ire 
sera soudé ; 

2° Pour pe1•mettre <le suivre.l'abaissement de tempéra
ture. 

Dans ce but, le sondage fut poussé jusqu'à la· tête du 
houiller ; un tube congélateur de 112-130, ouvert à sa 
base et pe rfo ré, y fut descendu et un second tube de 60-70 
°fermé à sa- base fut placé dans le précédent (pl. XVll , fi g. 1). 
Dans ce dernier tube, rempli de saumure, sera descendu le 
thermomètre permettant de sbiure l'a l;> aiss_ement de tempé
rature. Par l'espace annu laire compris entre les deux 
tubes circulera l' eau provenant de la progression de la 
congélation, eau qui sera expulsée par le robinet R' . Ce 
robinet étant fermé au début de l'opération, le manomètre 
M, qui marque 63 kgs, doit monter dès que la soudure du 
rempart sera obtenue. Anssitot qu 'on le verra , on ouvrira 
le ro6inet' de décharge. 
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Plancher-r éservoir. 

Une fois les sondages terminés, un plancher très solide · 
fut placé dans le puits. à IO mètres, au-dessus des .tètes de 
sondage, da~s lequel une ouverture fut ménagée poùr le 
passage des cuffa ts (pl. X V, fig . 6). Ce tte ou verture était 

"munie d' nn ga rde-corps en maçonnel'ie de 1,50 mètre de 
hauteur. Le plancher lui-mê me était également bétonné de 
façon à ètre étanche. De plus, l'ouverture pour les cuffats 
éta it munie d' un couvercle en tôle roulant sur rails et que~ 
l'on pouvait mouvoir d,.u n pla ncher de ma nœuvre placé a 
2 mètres au-desso t~s du précédent. 

Le fon d du puits étai t alors complètement à l'abri des 
eaux et l'épui sement se faisait du plancher de manœuvre· 
ou , à l'aide d' une va nne et d 'nn flexi ble, on remplissait les 
cuffats . · 

Couronnes collectrices. 

Les couronnes colle_ctr ices fu rent placées avec le _plus 
grand soin. Toutes les connexions avec les tu bes congéla
teurs étaient essayées à la pression de 100 kgs, ainsi que 
celles avec les conduites de sa umure . 

Colonnes conductrices d e la saumure . 

Deux des colonnes d 'équilibre furent l aissées dans le
puits et uti li sées comme tubes ~'amenée et de retour de la 
saumure. La vitesse de circulation dans lest ubes intérieurs 
des congélateu rs étant amenée a 1,50 métre par seconde, 

' nous avions ainsi un débit pour les pompes à ch lornre de 
405 mèt res cubes heure. 

Vannes et clapet d e retenue. 

Les deux tuyauteries d 'amenée et de retour de la sau
mure étaient munies à leur partie inférieure d'une vanne à 
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por tée d' un plancher fixe permettant, en cas de rupture 
-d 'un organe des couronnes collectri ces, d' isole r le contenu 
des colonnes. Un clapet de retenue a utomatiq ue était fix~ 
à la colonne rle retour (pl. XV, rig. 6). 

Contraction des colonnes d'amenée et de retour 
de saumure. 

Pa r le r efroidissement, ces co lonnes doivent po uvoir se 
·Contracter de 20 centimètres environ. Pour éviter l' instal
. lation de j oints de dila tation , nous suspendons les colonnes 
à lenr tê te au moyen de deux fo rts ca.rcans posés sous un 
manchon (pl. XVII, fig. · 3). Chaq ue extrémité du carcan' 
supérieur est re liée au c rochet de traction d' un dyna mo
mètre hydrostatique de 25 tonnes, dont l'étri er de fixation 
est accroché à une t ige file tée permettan t de laisser des
cend re la colonne des 20 centimètres nécessai res et éven
tuellement de la relever. 

Le carca n inférieur est un carcan de sûre tt!\ perm ettant 
.d ' isoler , en cas de besoin, la suspension dynamométriq ue. 

Les co lonnes de saum ure sont reliées aux collecteurs 
d 'amenée e t de re tour venant de la sall e de machines pa r 
l' intermédiaire de tuyau x fl ex ibles . 

Avant la mise sous froid , on rP-g-lera la suspension de 
.façon que chaque colonne, qui pèse 40 tonnes , n~pose par 
moi tié de son poids sur sa base , l'au tre moitié é tant 
reportée à sa tê te . Au fu r e t à mesure du refroidissement, 
qui produira une augmenta tion de la tension des dy namo
mètres, on desserrera les éc rous de suspension pour main
tenir consta ntes les indicat ions de ceux-ci. 

En outre, tous les 10,50 mètres un g ui de en deux pièces 
pe rmettant le coulissage de la colonne se ra insta llé . 

A la date à laq uelle cette note est réd igée, les sondages 
sont termi nés da ns les deux puits. Les couron nes c0Üec-

1tri ces sont placées au pui ts 0° 1, raccordées aux conduites 

J~ 
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.d"':aTrivée, e t de clépa1't de la saum ure et mises sous la 
pression de la colonne d'eau de 600 mètres . Tout est donc 
prêt pour lancer le froid dans le terrain et six mois suffi
Taieqt pour mettre- les puits dans le h ouiller . Mais l'im pos
sibi li té dans laquelle nous nous trouvons de nous procurer 
du cuve lage nous oblige à l'a rrêt. . 

Le travai l qui reste à fa ire n'offre pins de difficultés . La 
part.ie délica te consista it da ns l'exécution dans chaq ue puits 
.des qO sondages contre la p r~ss ion . 

Les sondages ont é té exécutés avec le matér ie l de la 
Socié té ·T réfor, de Bru xelles, et le concours de son ingé
•nieu r M. P m Li PPE. La Socié té 'l' réfor a travai llé en rég·ie 
pour le compte ùe la Socié té de Beer ingen. 

P our mener à bien ce travail , j'ai trouvé une aide pré
cieuse da ns la collaboration de nos ingénieurs, MM. LE
·COMTE et TrssmR, à l' inte lligenee et au dévouement desquels 
j e tiens à rendre hommage. 

B t:: ERINGEN, le 15 janvier i918. 

NOTE ADDITIONNELLE 

(No vemb1·e 1.919) 

Le froid a é té lancé sur le pui ts n° 1 à la date du 5 mars 
et il a été lancé en même temps sur l'ensemble des 60 tubes 
congéla teurs. Nous avons débu~é a:ec une puissance f~J.go
rifique nominale de 300,000 frigories/heure et un débit de 
pompe de 140 mJ h eure . Afi n de refro id-~ r graduellement 
nos colonnes e t nos couronnes collectri ces, nous avons 
com mencé la circ ula tion av1~c un courant de saumure à la 
tem pératurn extér ieure e t nous. r~ froi dissions. ~ette s~u~ure 
p.ar addition de saumure refroidie . Nous a rnVlons ainsi , au 
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bo ut de 5 jours, à une circulation de liquide froid partant 
à - 5°8 et revenant à - 3°1. Le 24 mars, cès mêmes. 
températures étaient de - '11°1 et de - 8°8. Le 24 mars, 

.nous augmentions la puissance frigorifiq ue à 600,000 i/ h. 
et nous obtenions ai nsi une circu lation à - 2001 - e t à 
- 17°9 au retour. Le 31 mars nous constations la fe r me
ture du mur de g lace à l 'aide du manomètre placé sur le 
sondage cen tral. Le thermomètre placé dans le. sondao-e . 
central était d~scendu de + 27° à + 4°4 , 

0 

Les colonnes d'arrivée et de retour' de la sau.mure· 
s'étaient contractées de 150 millimètres ou du moins pour 
suivre la contraction, qui était indiquée par les dynamo
mètres, nous avions dû agir sur les verins pour de~cendre 
la colonne de '150 millimètres . Pendant toute l'opération 
ces dynamomètres ont été, d'u~e sensibilité remarquable. 
Chaque varia tion de la températu1·e de la saumure si 

' faib le soit-elle , était décelée par l'aig ui lle dn dynamomètre. 
Nous avons pu ainsi éviter to utes fui tes aux joints de nos 
colonnes. Le manométre etde thermomètre insta llés sur le 
sondpge central no us ont permis de suivre la progression 
de la congélation jour par jour. _ 

, N~s ·colonnes d'~menée et de dépa1't de la saumure q,ui 
n étaient pas calorifugées se sont couvertes immédiatement 
d'une ~arapace de givre qui forma it une protection très 
effi cace contre les pertes de froid . L'éca rt de température 
de la saumure au sommet et. à la base de la colonne n' 
jamais dépassé 1 /2 degré . Tout se passait conformément : 
nos prévisions, lorsque le 5 avril nous constations que nos 
tubes congélateurs. se soulevaient entrainant avec eux les. 
couronnes collectnces. Le mouvement d"ascension conf 
qûi se faisait à raison de 1 millimètre par J·our et q . inu . . u1, au 
total mes ura 120 m1lhmètres el'.\t po ur effet de cisailler leS-
congélateurs. 

E n effet, la marne et les sables herviens subissaient ,. 

I 
r 
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sous l' infl uence du froid, un go nfl ement qui ava it pour 
effet de soulever la masse congelée dans le puits, qui était 
la seule issue à cette expansion. · 

Les tubes congélaleu1·s étaient a insi éti rés de bas en haut 
el à un · momenl donné, se rompaient pa1· c isaillement ou 
s'ar racha ient a u fil etage d'un ma nc hon d'accouplement. 
Les tubes de captage e t mème lP.s tubes-g uides se compor
tèrent de la mème fa çon. L'e ffet ne fut pas aussi g rave 
qu'on pourrai t l' imaginer. En effe t, la saumure ne ~e 
r épandit pas clans le Lerrain, nous ne cons talà mes des fuites 
qu'au sommet des congéla teurs· ou dans les marnes au 
moment oü le c reusement atteignait le niveau de la 
rupture. 

Le terrain é tait fo1·tement gelé au moment de la rupture 
du con"gélateur e t ce terrai n gelé formait autour du tube 
rompn une enveloppe so lide qui empèchait le courant de 
saumure de s'évader de son parcours normal. Après avoir 
commencé le c i·ensement le 10 j n in clans les marnes, nous 
consta tions que le· mouvement d 'ascension de notre masse 
s'at'l'èta it , mais que l'oxca vatio n creusée tendait à se 
refermer. Nous dùmes alors pose'!- le cuvelage en descen
dant dans la marne éga lement. Afin de parer à toutes 
chances cl'accidenLs, nous descendîmes des tubes congéla
teurs de secours, non seulement dans les colonnes où nous 
a vions constaté des rnptures, mais aussi dans tous les 

autres sondages . 
La colonne de secours a insi placée se trouve n'avoir de 

contact, avec le congéla teur primitif, que par l ' intermé
diaire de la saumure qui remplit l'espace annulaire . Elle 
n'est don c affectée par aucun mouvement du terrain et 
toute chance de rnptnre est ai nsi annihilée . Aussi allons
nous faire cette opération a u pnits n° 2 avant de commencer 
l a congélation du puits et de cette façon nous comptons 
.gag·ner les deux mois que no us avons perclus de ce fait au 
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puits 0 ° 1, saos compter les six ou sepl semaines que nous 
gagnerons en plus g râce au fru it de o.ot.re expé rience. A 
part cet incident, t out s'est. passé confo r1-Ï1émen l à nos pré
visioos. ,\ fin d'expu lser toute l'eau en excès provenant de 
la congélation. nous airons reta rdé la prise du cer'llre du 
puits en faisa nt une . circulation cha ud e dans le so ndage 
central 11ue nous avo ns a rrê tée qna nd tout excès d'eau ava it 
di sparu . .Nous avoµs placé le cuvelage intérieur en <lescen
da nt dans les m~rnes jnsgu'~ la profondeur de 60::3 mètres . 

A partir de ce point nous avons creusé en gTan<le section 
et cuvelé en descenda nt avec le cuvel age ex téri eur . No us 
coupions au chalu meau, tous les de ux mètres, les dix congé
lateurs de la couronne centra le qui ava ient é té rnis hors 
circuit dès le commencement du creusement. 

No us avons trouvé les sables parfai tement gelés a une 
tempé rature minima de 25 degrés en dessous de zéro. 

Pour obtenir ce résulta t nous avions atteint une circu
lation de saumure à la température de - 30° a u départ 
et - 29°5 a u rn~our . 

Le con tact avec le houille r n'a présenté aucune particu
larité e t nous trouvions à un mètre en desso us du houiller 

J 

soit à 623 mètres une couche très réguliè re de cha rbon pur 
de Qm50Q d'épa isseur. 

A l'heure ou nous écri vons ces lignes, le puits est cuvelé 
jusq u'à 628 mètres, soit 6 mètres dans le houiller qui est , 
à celle profonde ur, composé <le ~chi stes très sains. 

Nous avons ma lg ré ce la, conven u de descendre le cuve
lage ex térieur jusq u'à 635 mètres, pu is de creuser en· terre 
nue insq u'à 645 mètres et poser à celle co te la trousse sur 
laq uelle se ra monté le cuvelage intéri eur qui ira se racco r
der à 603 mètres au cuvelage qui avait é té placé en descen
da nt dans les marnes . 

Beeringen, le 8 novembre 1919. 
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LES 

Sondaiges et Tra, va, ux de Recherches 
DANS LA PARTIE MÉRll;>IONALE 

DU 

B_f\SSIN HOUILL]!R DU HAINAUT 

(itmo suite) (1). 

N • 41. - SONDAGE DE QUÉVY (LA SABLONNIÈRE). 

Altitude approximalive : + i12 mètres. 

Sondage de recherche effectué · à Quévy-le-~rand, au lieu dit 
-« La Sablonnière», pour la Société Péruwel.zienru~ de Recherches 
minières, par la Société anonyme Foraky, en 1913. 

Forage exécuté.entièrement au trépan, avec curage continu. 

Echantillons recueillis par les soins du chef sondeu r, généralement 
de 2 en 2 mètres, en fragmen ts jusqu'à 26 mètres, puis à l'état de 
farines. 

Déterminations de M. E . AssELBERGHs. 

Description de M. E. AssELBERGns. 

(1) Voir t. XV II , 2c livr., p. 445 et suiv. ; 3olivr., p . 685 et 4° ~ivr ., P· 1137; 
t. ·XVIII, I re Iivr., p. 253; 20 iiv., p . 597; 3c Iiv., p . 935 et 4e hvr. , P· 1219; 
t. XIX, l r• fivr., p. 238; 2•liv. , p. 507 et 3•liv.,p. 803; t. XX, P· 1434, 
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COUPE RÉSUMÉE (1). 

Détermination Epa!sseur Profondeur géologique NATURE DëS TERR AINS merres atte inte 

Quaternaire 
1 

Argile à silex 1.00 1.00 
Argile. 1.00 2 .00 

· Secondaire 

~ Cré racé Cl'aie grossiè 1·e g la uconifère . 2 .00 4..00 Tu1·onien 
Terres arg ileuses el calca-

re uses rouges (produ its d' a l-

Primaire té1·ation) 10.00 14.00 
Dévon ien Grès qua rtzeux g ri s-blanc e t 

Bui·notien r ouge a vec poudingu e à la 
base . 14. 50 28 .50 

Grès et schis tes rou ges . 75. 00 103 .50 
A hrien 

Alternan ces de g rès verts e l 
de grès rouges 184. iO 287 .60 

Hundsruckien ) 
Grès et schistes rouges . 250.40 538.00 
Schistes bigarrés 48 .00 586 .00 

F IN OU SONDAGE. 

(1) La coupe déta illée ~ • la collection des écha ntillons-types se tro uven t dans 
les coliections du SmwrcE GÉOLOGIQ.UI': DE B m . c 1Q.uE (Plancheue Aul nois, no 2 . ) 

' 

' 
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N ° 42. - SONDAGE DE QUÉVY (SUCRERIE) . 

Cote a pp roxima tive de l'ori.fice : + 76 mè tres . 

Sondage de reche1·ches, exécu té à Quévy - le- Gra u'd, poul' la Societe 
Peruwelzienne de Rechuches Minières, par la Société F ora ky, de 
Bruxe lles , e o HH2-H>17. 

Sond age à curage contin u , par inj ection d'ea u au t rrpa n j u sque 
608 mètres, sa uf prise d'une ca ro tte de 275"'80 à 277 mèt ri;s ·; p uis à 
la co ur(,n ne de 688 à :1345 mètres, avec ex traction continue de 
t émoins. 

Echantillons recueillis par les soins d u che f sondeur: de 0 à 688 
mètres, far ines et pa rfois débris ; écha nti llons pré levés ·tous les 
5 ou 2 mè tres j usque 332 mètres. avec déb1·i s de carottes à 277 mètres 
puis, de mètre en mètre j usq ue 424 mètres, ir rég uli èr ement ju sque 
459 mètres, de mèt re en mètre j11sque 488 mètres , lacu ne j usque 506 
mètres, _ puis à nouvea u de mètre en mètre jusqu'à 688 mètres ; de 
688 à 870 mèt res, frag me nts de carottes prélevées de mètr e en m èt re ; 
de 870 à 1345 mèt res, séri è contin ue de témoins. 

Déter minat ion de : 0 à 689 mèt res, pa r M. E . AssELBERGHs; de 689 
à 870 mètres , par M. R . GAMBIER; de 870 à 1110 mètres, par MM. R. 
CA~IBIEB et X . STAINIER ; de 11 iO à 1150 mè tres, pa r i\L X . STALNŒR; 
de H 50 à 1188m50, par M ill. R. GAMBIER et X . STAINIER ; de 118811150 
à 1345 mètres, pa r M. R. CAMBIEH . 

Analy ses des charbons par le laboratoire i\Ia1·chal, de Bruxelles. 

Rédaction de M . R . CAMBIER, .fa ite en utilisant, autant que de 
besoin , le jou rnal d u sondeur (1). 

(1) Un forn ge hydrologiq ue avait été exécuté antér ieurement à la sucrer ie, 
d'après la carte géologiq ue au 40000•, <lre~sée par ordre du gou,·ernemem (feuille 
no 162, Aulnois-Grond· Reng.- J. CoaNET, 1903) . Mai s la coupe en é1ait perdue . 
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Détermination Epaisseur Profondeur 
géologique NATURE DES TERRAINS mètres atteinte Observations 

Quaternaire Limon de-s plaines et ergeron. 9.00 9.00 
Secondaire ~ 

C raie blanche, silex et marnes 
Crétacé glauconi fores à concrétions 

7uronien ( siliceuses 24..00 33 .00 

l 
Roches primaires altérées et 

Primaire décomposées · 20.00 53. 00 
Dévonien G1·ès et schistes lie de vin. 12.00 65. 00 inférieur 

Bw·notien Grès bigarré . i 0.00 75.00 
Grés grossier rouge. 3.00 78.00 
Grès gris jaunàtre 2.00 80.00 
Grès bigarré . 2.00 - 82.00 
Grès rouge 25.00 107.00 ... 
Grès bigarr(• . 14.00 121.00 
Grès rouge 13 .00 134.00 
Grès gris rosé 10.00 144 .00 
Grès big arré . 4.00 148.00 

Ah1·ien Grès lrè~ quartzeux rouge 4.00 152.00 
Grès bigarré . 4.00 156 .00 
Grès rouge 6.00 162. 00 
Grès bigarré . 10 .00 172. 00 
Grès rouge 4.00 176.00 
Grès bigarré. 24. 00 200.00 
G1·ès rouge 6.00 206.00 
Grès bigarré . 44 .00 250.00 
Grès e t schistes bigarrés 80.00 330.00 
Schistes el g rès rouges_ 29.00 359.00 
Grès et schistes bigar rés 5'1.00 4'10.00 
Grès micacé jaune-brun 2.00 1112.00 

' Grès et schistes bigarrés en 
Hundsrucltien 

fragmen ts . '100.00 5'12.00 (1) 
Grès bigarrés.-Grains quart-

zeux blancs, lie de vin et 
verts '13.00 525.00 

Snhistes poussière chocolat 6.00 531.00 

(1) La_ limite entre l'Ahrien et le. Hundsruckien n'a p~ être exactement déterminée. Elle se 
ttouve vraisemblablement vers 250 metres. Une carotte prise de 275,8 ~ 277 montre un h ' 

0 · 1 • b' · . . é . d se 1ste r uge v10 ace, 1garre de vert, qui appartient v1 emment au 1-Iundsruckien, 

, 

Détermination 
géologique 

Taunùsien 

' 
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NATURE DES T ERR AINS 
Epaissem: Profondeur 

mètres aneinte Obsen ·ations 

Grès bigarrés avec passes schis
teuses vert et lie de vin . La 
cou leu r verte augmente de 
plus en pin s et la proportion 
de quartz augmente. 158 .00 

Grès gris verdâtre fon cé un 
peu schisteux . 'l . OO 

Schiste compact rouge ama-
rante 

Schiste plus g r éseux panaché 
g ris verdâ tre foncé et ama
rante 

Schiste panaché a vec gros no
dules calcai res. Glissements 

Grès bigarré un peu calcareux 
Schiste rouge v iolacé avec 

stries de glissement _ 
Grès micac& -;-erdàtre 
Quartzite verdâ tre plus foncé, 

cassure écai lleuse 
Schi ste compact g ris verdâtre. 
Quartzite verdâtre . 
Schiste comp:wt g ris un peu 

micacé . 
Schiste gris ve1·L 
Schiste vert. - N odules ca l

caires 
Schiste gris vert, com pact , 

sériciteux passant au r ouge 
Schiste rouge amaran te g lissé 
Quartzite gris légèrement ver

dâtre 
Schiste compact g ris lêgère

ment micacé 
Schi ste gris; ooù ules calcai r es -abondants . 
Qnartzite gris , cassure écail

leuse 

·1.00 

3.00 

7.00 
2.00 

2.00 
1.00 

2.00 
26.00 
·1.ôo 

1.00 
·l .00 

-1.00 ' 

1.00 
4.00 

·t .00 

·1.00 

2.00 

·L. 00 

689.00 

690.00 

691.00 

(}\:)4. 00 

70 l. OO 
703.00 

705.00 
706.00 

708 .00 
7311. OO 
735.00 

736.00 
737 .00 

738 .00 

739.00 
743.00 

744.00 

745. 00 

747 .00 

748.00 
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Détermination 
géologique 

Taimusien 

Gedinnien 
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N:\fURE DES TILRllAlN S 

Schiste gris foncé micacé 
Grès quar tzite gris . 
Grès micacé gris légèrement 

psammitique 
Quartzite gris compact. 
Quartzite feuille té avec joints 

micacP.s. 
Schiste g réseux et m~cacé, 

avec débris végétaux très 
.altérés (Halise1'ites i ) 

Grès quartzite gris , à ,ioints mi
cacés, cl'Ïblé de fines veinu
les de calcite 

Grès quartzite zonaire g ris 
foncé à joints micacés 

Quartzite g ris clair, ca-ssure 
écai lleuse et lustrée . 

Grès quartzite gris foncé mi
cacé a enclaves schisteuses, 
bréchoïde 

Schiste mi~acé compact gris 
foncé 

Grès quartzite semblable au 
précédent 

Psammite g ris foncé gl issé a 
j oints micacés . 

Schiste g ris .foncé, g lisse avec 
phol érite 

Schiste micacé gris foncé . 
Sch iste parfois grése ux aver. 

débris végétaux (Haliseri'.tes) 
Gr ès zonaire psammitique et 

micacé . 

Schiste vert 
S chiste gris zonaire. 
Schi ste verdâtre calcareux. 

Mouches de pyrite. 

Epaisseur Profondeur 
mètres attei n te Observations 

8 .00 
6.00 

1.00 
3.00 

3 .0' ) 

1.00 

1.00 

4.00 

3.00 

5.00 

1.00 

5.00 

7.00 

'l.00 
8.00 

'10.00 

3.00 

5 .00 
8.00 

14.00 

- , 
756.00 
762.00 

763.00 
766.00 

769.00 

770 .00 

771 .OO 

775.00 

778.00 

783.00 

784.00 

789 .00 

796.00 

797.00 
805.00 

8t 5.00 

818.00 

823.00 
831 .00 

845 .00 

Détermination 
géologique 

Gedinnien 
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Schiste psammitique gris vio
lacé, joints micacés. Aspect 
phy lladeux. 

Schiste gris glissé sériticeux. 
Joints tapis;;és de pyrite. 

Grès calcareux gris clair 

Schiste très calcareux gris 

verdâtre 

Grès calcareux gris clai r 

Id. zonaire. 

Grès semi -grenu gris clair cloi
sonné de calcite et moins 
calcareux dans le ciment 

Grès a g r ain fi n assez calcareux 

Grès plus foncé. Stries de 
glissement. Pholérite et 

py rite 

Quartzite blanc grisâtr e, joints 

pyriteux 

Schiste rouge violacé. Mar 
brures g ris verdâ tre . 

Quartzi te blanc grisâtre avec 
des bancs plus verdâtres et 

micacés . 

Schiste panaché a fond gris 
marbré de rouge. Nombreux 
nodules de calcaire gris . 

Schiste g ris verdâ tre 

Schiste sil iceux verdâtre à 
intercala tions g r éseuses. 

Schiste verdâtre bondé de no
dules calcaires gris clair 

Schiste siliceux vert, micacé 
et psammitique 

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte Observations 

8.00 

4.00 
1.00 

1.00 

2.00 
1.00 

5.00 
1.00 

2.00 

2.00 

1.75 

'1.05 

'1.20 
1 .50 

5.00 

4.50 

1.00 

853.00 

857.00 
858.00 

859. 00 
861 .00 
.$62.00 

867.00 
sM. oo 

870.00 

872.00 Inclinaison 15<> 

873.75 

S.74.80 

876.00 
877.50 

882.50 

887.00 

888.00 
•; 
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Détermi nation 
géologique 

(}edinnien 

:-IATURE DES T ERRAINS 

Schiste ve rdâtre avec mar
bru r es rouges et nodules 
calcaires 

Schiste verdâtre . 
Schiste psammitique vert clair 
Schiste jaunâtred' aspect escai l-

leux . 

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte O b;ervationi; 

4.00 
2.00 
5.00 

0.50 

892.00 
894 .00 
899.00 

899 .50 

Terrain houille r. 

NAT URE UES TERRAI NS 

Brèche de fa ille : Schiste noir cha rbonn eu x 
très disloqué 

Schiste psammitique extrêmement dérangé, 
lam iné et luisant, avec zônes de g rès très 
tourmentées 

Grès quar tzite gris. 
Schiste psammitique 
Grès quartzite · 
Schiste chiffonné 
Grès gris à g rain fin 

Schiste ch iffo nné avec zônes de grès 

Grès gris à grain fin fractu r é. 

Schiste psammitique d'aspect laminé 

Grès zonaire avec interca lations schisteuses 

Schi1te psammitique zonai re 

Grès quartzite gris 

Epaisseur 
mètres 

i.50 

2.00 
0.20 
2. 65 
0 .15 
2.00 
1.00 

2 .00 

1.00 

7.00 

1.00 

1.60 

i.20 

Profondeur 
atteinte Observations 

901.00 

903 . OO Inclinaison lOo 

903.20 
905.85 
906 .oo" 
908. 00 
909 . OO A 909 m., crochon 

très serré 
911.00 A 910 m., pli aigu 

couché 
A .911 m,., petit pli 

912 OO tres serre, ch iffonné 
· A 913m25, crochon 

A 914 m. , pli très 
serré 

919. OO A 915m50, crochon 
double 

920. OO A 915m75, crochon 
double 

A 916 m.' crochoa 

921.60 Inclinaison 20o 

922 .80 280 
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Sch iste psammitique zooaire. Végétaux hachés 
Grès zona ire assez régulier 
Schiste psammi tique et zonaire rég ulie1'. Cor

dai tes sp., L epidodendl'on sp. Traces de végé
tau x g lissés 

Schiste g r is-bleu fin rég u lier . Végétaux hachés 
et macérés. Mar iopteris sp. 

c: 
'i: 
as 
E 
::s 
as 
Q) 

> 
2 

Calcaire cr inoïdique zonaire avec inter 
calations schisteuses . 

Schiste psammitique passan t au schiste 
noir-bleu . Débris organiques. Ar ti cles 
de crinoïdes. Nombreux mollusques 
marins 

Ca lcair e cr inoïd ique 
Schiste noi r-bleu assez fossili fère : Cupw

donta sp. , Discina sp. 
Schiste psamrnitique. Végétaux hachés . 
Mince banc de g rès calcareux zonai r e. 

Ramules d'Aste1·ocalamites. Lamelli
branches marins. Septm·ia . 

Grès blanc-g risâ tre à joints schi steux 
Schiste psammitique frac turé. 
Grès fissuré et géodique. 
Schiste psammitique à végétaux hachés. A la 

base su r que lques cent imètr es, schiste psam
m itique avec fossiles marins. (Niveâu marin) 

Poudingue houiller (Hi c) gr ossier et très qu art
zeux à la partie supérieure. 

Schiste psammitique zonaire à végéta ux hachés 

Poudingue houiller, g rossier, à g ra ins de quartz 
et de phtaoite . Le grai n devient ensuite plus 
fi n et pyriti fèpe . 

Poudingue houiller horizontal à g r os éléme n1s 
Schiste psammitique â nodules de pyrite et de 

sidérose 
Calcaire crinoïdique. (Niveau marin.) 

Epaisseur Profondeur 
mètres anein te Observations 

0 .95 
0.50 

4.75 

7 .75 

L 15 

0.80 
0. 10 

8.70 
2.50 

9.00 

0.25 
1. 25 
·l .50 

'l .40 

0 .80 
0 .90 

7 .40 

i. 10 

i. 40 
0 .12 

923 . 75 Inclinaison 50 

924.25 

929. OO 50 à 1 Oo 

936. 75 250 

937.90 

938.70 
938.80 

947.50 
950.00 

959. 00 

959.25 
960. 50 
962. 00 

953 :40 

964 .20 
965 .10 A 969 m . • incl. 700· 

972 .50 

973.60 

975.00 
975 .12 
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S chiste psammitique avec radicelles, puis schiste 
compact. 

Grês grisâtre fissuré à aspect parfois poudin-
giforme. 

Schiste psammitique assez dérangé. 
Grès zoaaire. 
Schiste psammitiqueavec zôaes br unes, A lethov-

teris sp. Micropl issements . 
Grès gris très quartzeux à grain fin. 
Schiste psammitique zonaire: Aletlwpte1·is sp. 
Grès gris. 
Schiste psammitiq ue avecquelq ueslbancsgréseux 
Grès gris aoirâtre. 
Schiste psammitiqueglissé, avec traces végétales 

pyriteuses. 
P e tit banc de grès veiaé. 
Schiste psammitique. 
Grès zona ire, au sommet très calcareux et pétri 

de crinoïdes. (Niveau marin.) 
Schiste psammitiqu e. 
Brèche à élémca ts schisteux. 
Grès très quartzeux à grai n fin. 
Schiste psammilique très nombreux fossiles 

marias : L amellibraaches, Goniatites, Spiri
fères, Entomostracés, Septaria. ( Niveau 
marin. ) 

Grès psammitique gris aoirâtre à veines 
blauches. 

Schiste psammitique et zoaaire. 
Schiste gris doux. Cassure conchoïdale. Végé

taux hachés; en outre, Posidonomya Becheri. 
(Niveau marin.) 

Calcaire noir violacé sidéritifère. 
Schiste noir fia organique: Athyris sp. (Niveau 

marin.) 
Schiste psammitique zonaire. Végétaux hachés. 
Calcaire vio lacé à veines blaaches. 
Schiste psammitique ·fracturé. 

' 

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte Observations 

5. 08 

4.05 
5.05 
0.50 

30.60 
0.15 
2.35 
i.85 
3.05 
1.20 

10.50 
0.05 
1.115 

2.50 
0.20 
2 .80 
1. 70 

11 .60 

1.20 
2. 70 

9.30 
0.10 

2.4.0 
1. 30 
0.15 
0.55 

980 .20 

984.25 
989.30 
989 . 80 A 995 m., incl. Qo 

1020 .40 
1020.55 
1022.90 
1021!. 75 
1027. 80 Inclinaison I Oo 

1029.00 

1039.50 
1039.55 
1041. OO nulle 

1043.50 
1043.70 
1046.50 
1048.20 

1059.80 

1061.00 
1063.70 

1073. 00 
1073.10 

1075.50 
1.076.80 
1076.95 
1077.50 

- - l()o 

5o 
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Grès zonaire à gra in fin . 
Schiste psammitique et zonaire extrêmement 

régul ier, horizontal avec zônes gréseuses.
Schiste gris doux zona1re horizontal. Végétaux 

hachés : Ctenodonta sp. (Niveau marin.) 
Sch iste doux avec a lternaaces psammitiques. 

Nombreux lamel libranches. (Niveau marin.) 
Lumachelle de brachiopodes, sur une plage 

schisteuse . 
Schiste psamm itique: Minces zônes g réseuses. 

Lingula mytiloides. (Niveau marin .. ) 
Grès zonai re très calcareux. 
Mur carbonaté sil iceux un peu brunâtre . 
Schiste compact carbonaté. 
Grès quartzite; cassu re coacho"1dale. 
Grès très carbonaté brunâtre. Radicelles rares .. 
Schiste psammitique et zoaairc. Crinoïdes. 
Calcaire c riu oïdique très sil iceux pétri de fos-

siles. Spfri/e1· sp. (Nivèau marin. ) 
Schiste g ris psamm it ique et zonaire. Végétaux 

glissés . Ling ula myliloides. 
Grès calcareux brun âtre. 
Schiste psammitique. Gon iatites, P1·odttctus 

sp. Criaoïdr:s épars. (Niveau marin) 
Calcaire siliceux veiné de blanc. Cri noïdes 

rares. Nom breux fo~iles marins Joints 
eharbouneux. (Niveau marin) . · 

Schiste feuilleté. Diaclases fort inclinées. 
Grès uu pr.u brunâtre très dur à grain fin. Vri

nes blanches 
Su r 0.03, pyrite finement gren ue compacte, 

puis grès zonaire avec intercalation s. psam 
mitiques. Végétaux hachés. 

Schiste psammilique e t zonaire. Zônes grises 
g1·ése uses , puis calcareuses à partir de H2im 
A.1i2 Lm., petits nodules gréseux. Lingula 
mytiloides abondantes . (Niveau marin. ) · 

Schiste luisant à as pect froissé. Bancs psammi-

• 

/ 

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte 

5.80 1083.::.lO 

1. 70 1085. OO 

5.00 1090.00 

9.00 1099.00 

0. 25 . 1099. 25 

i. 25 
0.50 
0.50 
2.00 

·1.00 
0.50 
1.tO 

O. ·L2 

3.78 
o. '15 

6 .65 

0.30 
0.05 

0.65 

0.70 

3.75 

1'100.50 
1 iûi.00 
t101.50 
U03 . 50 
1'104.50 
'1105.00 
'1"1 06 .10 

'1106.22 

1110.00 
1110.15 

i i'l6. 80 

'1117. i O 
ii17 .i5 

11"\7 .80 

JH8.50 

1122.25 

87 

Observations 

1 nclinaison Qo 

280 

360 
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tiques à alternances gréseuses e t calcareuses . 
La roche est parfois glissée. • 

Grès brunâtre à grain fin avec radicelles. 
Schiste noir avec zônes g réseuses et calcareuses 

Gon iatites (Niveau marin.) . 
Grès à grain fin avec veinules blanches ; joints 

charbonneux. Intercalations psamµii t iques 
~for schisteux noir avec lits charbonneux. 
Schiste psammitique et zonaire t rès r égulier 
Schiste doux très régulier parfois psammitique 

et zonaire. Végétaux hachés. 

Veinette. 
Mur psammitique brunâtre. 
Schiste noir l uisant feuille té avec radicelles à 

plat peu abondantes. Pecopleris aspem. La 
roche devient un peu dérangée près d'u n 
petit lit de charbon brillant. Vers le bas, le 
schiste devient plus psammitique avec Lepi
dodendron sp., Si_qillaria sp., e t radicelles 
jusqu'à la base. 

Veine calvaire. 

Mur psammitiq ue avec débris char bonneu x e t 
cloyats, e ntrelardé de m i nccs bancs de grès 
gris zonaire 

Psammite zonaire régulier. Végétaux hachés. 
Traces de radicelles 

Schiste gris doux. Nombreux végétaux hachés 
tapissant parfois les joints sous forme d'un 
enduit charbonneux . 

Grès très gren u, feldspathique pétri d'em
preintes charbonneuses 

Schiste psammitique doux à aspect phylladeux : 
Posidoniella sp. (Niveau marin.). 

Mur psammilique brunâtre 
Schiste psammitique à bancs gréseux cloison nés 

avec alternances de schiste doux. 
Grès blan c à g rain fin très géodique 

Epaisseur 
mètres 

10. 25 
0 .10 

i. 65 

0.95 
2.00 
1. 50 

3.50 
0 .20 

0.40 

2 .20 

0 .55 

4 .45 

5.00 

4.00 

0.50 

5.50 
0.50 

4 .50 
0.40 

Profondeur 
atteinte 

11 32.50 
1132. 60 

1134 .25 

1135 .20 
1137 .20 
11 38. 70 

Observations 

Incl inaison 220 

IOo 

1142 .20 120 

it42 .40 Cendres: 12.20% 
Mat. vol.: ll .80 % 

1142 .80 

114F> . Oo 

1145 . 55 Cendres: 10.50 % 
Mat. vol. : 10 70 % 

11 50. OO 

1155.00 

1159.00 

t.1 59. 50 

1165 .00 Inclinaison 120 

1i65.50 

1170 .00 
1170.40 

• 

~ 
1 

Jf 
' 

' 
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S chiste psamm itique : Lingula· mytiloides. 
(Niveau marin ) . 

Calcaire impur carbonaté veiné de blanc. 
Schiste psammitique. Nombreux joints poli s et 

s tr iés. Crinoïdes épar~ . (Niveau marin.) 
Calca ire légèrement rougeâtre à veinules 

blanches . 
Schiste psa mmit ique calcareux 
Grès très ca lcareux blanc ro ugeùtre 
Schiste psammitiq ue et zo~aire brunàtr~ avec 

zones grises. Végétaux hachés. Un pet'.t banc 
de calcaire im pur est intercalé : Lmgitla 
rnytiloides. Plus bas, le schiste devient tout 
à fait feuilletti et porte sur les join ts de nom
breux débris foss ilifères, notamment de 
iietites Goniati tes écrasées. Type des ampé
lites de l'assise de Chokier (Hia). (Niveau 
marin.) . . . 

P erte de carottes totale. On traverse nue fai lle 
impor tante . . 

Sch iste gris doux, à rayure g r ise, Lingula 
niytiloides, débris végéta ux macérés et indé 
lerminaBles, parmi lesquels des tiges d' A ste-
1·ophyllites e t des pinnules de 1\1a1·iopte1·is. 
A.1 ,208 mètres, passe au schiste gris zonai re 
à joints micacés de plus en pl us psamroi
tique. Débris végéta ux glissés, parmi lesquels 
rachis de fougères . . . · · 

<très gris foncé à g rain fin pétri de débris végé· 
taux e t c loisonné de veinu les blan ches. 

Schiste · · · t · gris psamm1t1que e zona1re . · 
Grès gris foncé. Nombreuses surfaces de glis

sement p . . . . ·-
sarnmite gris noi râtre avec joints tapissés de 
débPis cha rbonneux. Inte rcalations gréseuses 

<Qr ès compact gris foncé t rès dur à cassure semi 
grenue. Débris de Calam,ites. Alternances 

t paisseur 
mètre• 

-

3.20 
0.20 

7.00 

0 .50 
0.90 
0.80 

5 .50 

11.50 

13.50 

2.50 
1. 00 

2 .00 

1.50 

89 

Profondeur 
atteinte Observatio1H 

1173.60 
1173.80 

1180. 80 L'inclin .. augmente 
progress. 1usque46o 

1181. 30 
1182.20 Inclinaison I Oo 

1183.00 

1188.50 

1200 .00 

1213.50 450 

1216.00 40o 

1217.00 320 

1219.00 

1220.50 

'\ 
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psamm itiques. Certa in s j oints sont très cha l"
bonneux . 

Grès gris à éléments plus vol umineux à cas
su re g renue. Diaclases presque verticales 
tapissées de pholPrite. Nodu les carbonatés. 
Joints charbonneux mamelonnés. 

Même g rès qu'à t 22om50 
Mur : schiste g ris doux a vec g rands appendices . 

stigmarioïdes parfois couchés à plat , pa r 
foi s sillonnant toute la masse. Les Stigmaria 
deviennent plus rares en descendant . 

Mur typique parfois g lissé. Cloyats vol um ineux 
Sch iste gris doux à joints cou verts de débris 

végétaux, pa r mi lesquels: feuilles de Lepi
dodendron , L epidophyllum lan ceolatwn et 
gra ines 

Schiste g ri s compact légèrement m icacé. Traces 
de Stig maria 

Schiste siliceux compact g r is fo ncé avec fi ssur es 
tapissées de calcite et t races charbonneuses . 

Schiste gri ~ psammi ti q ue régu lièrem ent s tra
ti fié . 

Schiste g ris zo na ire : Neu?"Ople>'is Schlehani . 
Schiste gris psammi tiq ue e t zonaire. Vermi cu

lat ions abondantes 
Schiste doux gris. l<~ ntom os tracPs . On su it avec 

persis tance u n joint de sta t ificalion montra nt 
de nombreux ta raudages de « vers» . 

Schiste g ris zona ire légèrement psammitiq ue. 
<tl isse!llen ts tapissés de pholéri te s uivan t les 
joints de st rati fication. Les g lissements s'ac
centuent en descendant 

Schiste zo aa irc . Faille ?, puis schiste g r is fin 
régul ier 

Sch iste CQmpact légèrement micacé régu lier, 
.n.ar foi s légèremen t psammi ti que, joi nts ta 
pissés de débr is végé ta ux hachés. Stigm aria 
e t Calamites g lissés . 

Epaisseur Pro fondeur 
Obser vations mètres atteinte 

14. 50 

4 .00 
8 .00 

2 .00 
2.75 

3 ')~ 
.~o 

t .00 

3.00 

0 .50 
0. 50 

3 .50 

3. 50 

::! .OO 

2 .00 

'1 .00 

·1 ~5 .00 Inclinaison 280 

1239. 00 
1247 .00 Incl inais . variable 

.IQo à 50 

12119 . 00 
'1251. 75 

1255. 00 

1256 .00 

'1259 .00 

'1259 .50 
'1260.00 

Inclinaison 270 

3o 

'1263. 50 L'in~l i n . augmente 
p1sque 600 

'12ti7. OO Inclinaison 900 

'l 270. OO 800 

•J 979 OO L'inclinai s. oscille 
- - · aUtour <le 900, p uis 

tombe brusq. à Oo. 

1273 . OO Inclinaison faib le 

r 
) 
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Schiste g ris. La roche devient très chiffonnée. 
Nombre ux miroirs de g lissement . Fai lle 

Schiste très s iliceux- com pact gris-noirâ tre 
Schiste g ris psammitique et zonaire, avec inter

cala tions de grès g ris-noi 1·âtre corn pact à 
cassure semi -grenue 

Schiste g ris avec une plage complètement 
tapi sséP. de débris de brachiopodes el de 

lamellibranches . (Niveau marin) . 
Sch iste g ri s doux avec débris de coqu illes, con

tenant parfois des nodules g réseux et légère
ment calca reux . 

Schiste g ris com pact pa rfois g réseux . Su rfaces 
de g lissement. Joints g lissés tap issés de pho

lérite 

c:: 
·.: 
"' E 
::r 

"' Q) 

> z 

Schi ste g r is légèrement micacé el compact : 
L ingula mytiloides. A la base, la roche 
est complètement.broyée et glissée 

Schiste g ris compact , r edevient rég ul ier : 
L ingula m.1Jliloides très abondan tes. A 
·1287 mètres, schiste très g lissé 

Sch iste gris foncé légèrement micacé avec 
zones g réseuses. Glissements nombreux 
avec pholér ite: Lingula de g rande ta ille 

Schiste psam mitique et zona ire . Joi nts 
tapi ssés de débris végéta ux indéter mi

na bles 
Grès quartzi te compact g ris foncé à cas

sure lustrée t rès fissuré avec veinu les 
de calcite . T r aces de fossiles marins 

g lissés 
Schiste siliceux extrêmemen t chiffonné et 

g lissé: Lingttla my tiloicles. 
::)chiste g ris doux avec déb1·is de coquilles 

et rares articles de cri noïdes 
Schiste g ris bondé de fossiles· marias : 

P1·o·ducl1ts s p., 01·this sp., Spfrifer sp., . 
Discina sp. Lit mince de crinoïdes 

l!:paisseur Profondeur 
mètres atteinte Observations 

1.00 
0. 20 

0.80 

L OO 

1.5.0 

3 .50 

5.00 

2 .00 

4. 00 

1.40 

2.60 

6.70 

0 .30 

'1274 . 00 Inclinais. très fa1ble 

1274.20 

1275.00 5oà 6<> 

1276 . OO -

1277 .50 60 

1281 .OO L'incl in . . augmente 
et atteint 900 

'1286. OO L'i nclinai~ . r~vient 
progress1v . a 80 

Inclinaison 700 
1288. OO A 1287 m., crochon 

la rgement ouvert 

1292. 00 

'1293.40 

1296.00 

1 ncl . très variable 
A 1288 m., 70o 
A 1289 m. , 7o 
A 1289m50, Oo 
A 1290 m . , 500 

• 
' 

1302 . 70 I nclinais . _variable 
d e 70o a 80o 

1303. 00 
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suivant un joint de stratiiication. 
Schiste g ris avec petits nodules gréseux . 
Grès gris foncé compact avec fines vei

nules de calcite, puis schiste g1·éseux 
compact, puis schiste psammitiqu e et 
zonai re. A la base, roche chiffonnée et 
g lissée 

Sch iste très siliceux avec lamellibranches 
marins et.Orthis, devient ensuite moins 
g résP.ux et fort glissé . 

Schiste fa illeux très dérangé. La roche est 
ensuite tout à fait broyée. Faille. 

Grès quartzite gris foncé à grain très fin et à 
cassure lustrée. Fines vein ules de calcite. 
Diaclases parfois irrégulières et mamelon
nées. A la base, p:isse au psammite zonaire. 

Schiste psammitique avec intercalations de grès 
psammitique et zonaire 

Schiste silil!eux compact. Petits nodules gré
seux. Lin,qula m.11tiloides très abondantes. 
Fossiles mal'ins indétermin ables. f?rocluctus? 
Tubulations. (Niveau marin) 

Schiste psammitique et zonaire, puis schiste 
g ris noir doux à Lingula. Surface de g lisse
ment et veinules remplies de. calcite cristal
lisées. (Niveau marin) . 

Schiste siliceux compact prenant parfois un 
carac~re très gréseux. A la base, schiste 
gris légèrement micacé 

Schiste gl issé. 
Schiste gréseux compact avec Stigmaria. 
Grès g ris foncé compact et quar tzitique . 
Schiste g ris doux zonai re t rès régulier. Joints 

charbonneux. Végétaux macérés et indéter
minables . Perforations de vers . 

:Schiste g réseux. Joints de stratification il'régu· 
lier s, tapissés de Proclttctus carbona1·ius. Dans 
Ja masse, la roche est pénétrée de 6.ébris cal-

tpa!sseur 
me trc1 

0.20 
0.50 

·t .30 

2.00 

i.60 

3.90 

1.00 

6.50 

1. 50 

1. 90 
0.60 
0. 50 
0.50 

2.00 

Profondeur 
atteinte Observations 

'L303.20 
'1303. 70 Inclinaison 850 

rno5.00 

1307.00 

1308. 60 lnc~ i n. plus f~ible 
vari e de J5o a 200 

1312.50 1 nclinaison 80 

1313.50 

.L'incl. d'abord va-
1320. OO riabl~, se régularise 

ensu11e et oscille au. 
tour de 300. 

1321.50 

1323 .40 Inclinaison 40o 
1324.00 
1324.50 
1325 .00 

1327.00 

l 
i 
l 

1 

~ 

1 

t 
1 

l 

J, 
J 
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NATURE DES TERRAINS 

caires. (Tests de Productus et d'01·this) . 
(Niveau marin) . 

Mur avec grands Stigmaria 
Schiste siliceux avec 

0

diaclases très incli_nées et 
veinules de calcite. Intercalations gréseuses. 
Nombreuses surfaces de glissement 

Grès g ris foncé avec veinules de calcite . 
Schiste siliceux. Joints tapissés de débris char

bonneux. Lingitla mytil01"des abondante. 
(Niveau marin) . 

Schiste gris doux zonaire. Nombreuses Lingula 
de grande taille. (Niveau marin). 

~chiste siliceux à intercalations gréseuses 
Schiste g lissé très friable . 
Mur: schiste g ris doux. Nombreux Stïgmaria . 
Schiste gréseux avec Stigmaria 

Epaisseur 
mètres 

0.50 
2 .50 

1·50 
2.50 

3.50 

1·50 
0.50 
0.50 
1.00 
4.00 

FIN DU SONDAGE. 

Profondeur 
atteinte 

1327 .50 
1330.00 

1331.50 
1334. 00 

93 

Observations 

450 

300 

1337. 50 l nclinai~on ,·ariable 
de So à 20o 

1339.00 lucli nnison 1 Oo 

1339.50 
1340.00 
134'1.00 
1345.00 
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ANNEXE 

MESURES GÉOTHERMIQUES 

effectuèes au son dage d e QUÉVY-LE- GRAND (Sucrerie) 
N ° 42. 

A. - D ESCRIPTION DU MODE OPÉR ÂTOIRE. 

La suspension de la bombe dan s le t rou se faisan~ a u moyen de 
ti ges vissées , il a fa llu renoncer à l' em ploi de thermomètr es à 
maxima à curseur ou autres , les chocs pro voqués à la remon te du 
système faus~ant tota lement les r és ultats, ai ns i que l'ont démontré 
.u ne prem ière série d' essais fa its avec des thermomè tres médi ca ux . 

l~ n conséq uence , i l é té fait usage de ther momèt1·es ordi uaires, 
sc iés et biseautés sous u n a ngle de fl0° mini m um, et fo nctionnant 
comme the rmomètres à déversement. 

Les the rmomètres em ploy és étaie nt primiti vement g radués de O à 
60°C. Le tube capi ll aire a été cou pé ve rs la div is ion+ 20°C. 

La détermi nation de la tem péra ture a tte in te est fa ite de la ma n iè re 
füi vante, par compara ison a vec des ther momètres é talons permet
ta nt la leclure du dix iè me de deg1·é centig r ade : 

·1° Ind ica tion m inimum. 

On plonge après remonte le thermomètre scié. ayec le thermo
mè l1·e étalon dan s un bai n qui es t chauffé g raduellement , avec 
leuteu r et con tinuelle me nt agité . Lorsque le mercu re afüeure à la 
so1tie du t ube ca pil la ir e du thermomètre scié, la lecture du ther
momètre étalon, fa ite à cet insta nt. donne la valeu r m ini mum. 

2° I nd ica t ion maximu m . 

On continu e à chauffer le bain par 0 :1 de deµ- ré et on comme nce 
à impri mer a u ther momè t1·e scié des petits chocs destin és à fa ire 
tomber à bas du pisea 1.1 la gouttelette de mercure ; lorsque cette 
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gouttelette tombe, la te m pératu re ind iquée a u thermomèt1·e étalon 
constitue la va leu r maximum. 

L es ther momè tres e mployés avaien t un tu be capi lla ire assez large 
e t u n grand réservoi r de me rc ure, ce q u i con tr ibua it à donner un 
écar t fai ble entre les deux in dica tions max ima et m inima de chaque 
essai . 

Les the r·momètres ont été descendu s a u nombre de de ux à chaque 
essa i. A chaque profonde u r, il a r tc'• procédé a deux essa is consé
cuti fs . 

La bombe util isée était, incompressible et fe r mée par un bouchon 
fil eté écrasant un joint en plomb, ce q ui donnait une éta nchéi té 
pa r fai te à l'espace c los, où se tl'ou vaient logés les thermomètres 

D'a utre part, com me la bombe éta it v issée à la pression atmos
phériq ue, oo ·pe ul admettre q ue lrs thermomètres restaient · pendan t 
le ur séj ou r au fond du t rou , à une pression exactement éga le à celle 
à laquelle on les com pa ra i t a u thermomètr e étalon. 

Les thermomètres étaient, à l' intér ie ur de la bom be , suspend us 
dans l'a i r à un r essort , de manière à év iter a ut ant qu e possiblC le 
bris pa r les chocs de la remonte . 

Toutes les mesu res on t été fa ites a u cours du remblayag f' et , 
chaqu~ fois , à fond de trou . Oe pl us , a fi n d'éviter les erreurs pro
venan t des coura nts d'ea u de convexion Je long de la tige méta l
liq ûe, il a é té adapté s u i· cette tige, immédia tement a u-dess us ·de la 
bombe, un clape t fl e xible masquant en tiè re men t la section d u trou 
de sondag e. 

La durée du séjou r des the rmomètres su r le fond a été , pour 
c haque expér ience , de ·18 à 20 he u res. 

B. - D ÉTA IL DES ~J ESURES. 

Les dé ta ils des obser vations sont g r ou pés sous for me de ta bleau. 

La profonde ur maxim um , soit ·1345 mètres. n'a pu être attein te 
avec la so nde géothe rm iqu e, en r a ison d'é bou lement. P ar su ite de 
la fermetu re de 1 ' 1~ tape, il a été impossible de faire les mes ures 

à 602 mèt res a vec tonie l' a tten tion drs irable ; Jes thermomèt res, 
après relevée , ont c lé tra nspor tés à tempé ra tu re su pé r ieure à celle 
du tr ou ; nous n 'avons donc pu recue ill ir a uc unP indication précise 
à cette profonde ur . 
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Profondeur de la base actuellement acces

sible (mètres) . 

Profondeur de la base du tu base (mètres) . 

Niveau de l'eau dans le sondage sous le 

ni veau du sol (mètres) . 

Diamètre théorique du trou au point de 

mesure (millimètres) . 

Diamètre de la s~nde géothermique (milli

mètres), 

Date d'arrêt de !' 'injection d'eau 

ESSAIS A ·t ,2î5 MÈ'L'R ES 

' 
ESS AI N° 1 ESSAI No l l 

12i5.00 12i5.00 

1120.00 1120.00 

. 
3.00 . 3 OO 

ll I ll 1 

70 70 

17 avril 1917 Idem 

Date et heur.e du commencement de la des-
cente de la sonde géothermique 5 mars 1918, 6 h. 30 6 mars 1918, 11 h. 30 

Température de l'air dans Je trou (0 C) . 12 13 

Date et heure du commencement de la mise 

en station• . 

Date et heure de la fin de la mise en station 

Durée de la pose 

Date et heure de la fin de la relevée de la 

sonde géothermique . 

T empérature de l'air (oC). , • 

Numéros des thermom~tres 

Lectures faites par comparaison avec le ~ber

momètre étalon (oC) : 

Minimum 

Maximum " 
Moyenne. 

·Moyenne des moyen nes 

5 mars 1918, H h. 

6 mars 1918, 7 h. 

-20 heures 

6 mars 1918, 11 h . 30 

No 1 

32.2 

32.5 

13 

32 .2i 

No li 

32.0 

32.4 

6 mars 1918, 15 h . 

7 mars 1918, 9 h . 
' 

18 heures 

7 mars 1918, 13 h. 

13 

No I ll 

31.9 

32 1 

No IV 

32 :3 

32.6 

32.22 

32.24 

:1 

' 

1 

. 

I• 

1 

(~ 
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ESSAIS A ·1, '175 MÈTRES ESSAIS A 880 .MÈTR ES l -

ESSA I No 1 
1 

ESSA I No 11 ESSAI No 1 
1 

ESSAI No 1 r 

1175. OO 1175. 00 880 .00 880.00 

11 20 .00 11 20.00 545.00 545.00 
11 

3.00 3.00 3 ,00 3 . 00 

. 
' 

111 111 152 152 
' 

70 70 70 70 

Ide m - Idem Idem Idem 

' 
12 mars 1918, 7 h. 13 mars 1918, 13 h. 30 mars 1918, 13 h. 2 avril 1918, 10 h. 

14 14 14 14 

12 mars 1918, 13 h. 13 mars 1918, 16 h. 30 30 mars 1918, 17 h . 2 avr il 1918, 13 h. 

13 mars 1918, 8 h . 14 mars 1918, 11 h. 2 uvril 1918; 6 h: 3 avril 1918, 7 h. 

19 heur~s 18 1/2 heures 61 heures 18 heures . . 
13 mors 1918, 12 h . 13 mars 1918. 16 h . 2 avril 1918. 9 h. 3 avril 1918, 9 h. 30 

J.j 1•1.5 14 15 . 
No 1 No 11 N• Ill No IV No 1 

. 
No 11 No Ill No IV 

29. 1 28.9 29.3 29 .0 24. 7 24.0 Thermom. 24.8 

29.4 29 .3 29.4 29.3 25.0 24.4 cassé 2!'..3 

29 .35 2\l . 25 24.5 25.0 

29 .3 24.7 

•' 
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Toutes les mesures ont éti• fa ites par M. Emile Haveaux , ingé
Ô.iéur de la Société Péruwelzien ne de Recherches, assisté par les 
chefs &ondeurs Claisse (essais a 1275 mètres et 1'175 mèt res) et 
E'rançois Bandon (essai a 880 mètres) , de la Socié té Foraky. 

c. - D1SCUSSLON DES RESULTATS . 

Abstraction fai te de formations postprimaires peu épaisses (33 mè
tres) , le sondage n° 42 a reconnu quatre massifs principaux de 
nature bien différente, que séparent des failles im portantes. 

Ce sont , de haut en bas : 
1° Un massif consti_tué de Dévon ien , que limite iuférieurement la 

fai lle du Midi recoupée a la profondeur de 899 mètres ; 
2° Un massif houiller, constitué de Westphalien inférieur (assises 

d' Andenne' et de Chokier), en a llure de plats normaux, s'étendant de 
899 mètres a i ,200 mètr es ; 

3° Un massif houiller, formé de Westphalien su périeur (assise de 
Chate let) en allure de droits renversés, entl'e les profondeurs de 
i ,200 et 1 ,273 mètres; · 

4° Un massif de Westphalien infé rieur (assise d' Andenne), com
mençant a la profondeur d_e 1 ,273 mètres et dans lequel le sondage 
a é té arrêté. 

Si l'on suppose qu'a la profondeur de 33 mètres , c'est-à-dire à la 
tête du Dévon ien , la température est constante et égale à la tempé
ratu re moyenne de l'année à Quévy , soit environ 10,5°, la diffé
rence avec la tempéra ture de 24.7°, re levée à 880 mètres , donne 
pour le Dévon ien un degré géothermique moyen dr 59m60. Par 
extrapolation , on calcule que, à la rencontre de la faille du Midi 
la température est de 25.0°. Par différence de ce nombre aveè \~ 
lem pérature de 29.3°, re levPe à 1, 175 mètres , on obtien1, pour le 
massif de Westphalieo i nférieur compris entre la fai lle d u l\<Iidi et 
la fa ille de 1 ,200 mètres, u n degré gPothermiqu e moyen de 64m20. 
Par extrapolation, on calcule de même que, à la rencontre de la 
fa ill e de 1 ,200 mètres, la température est de 29.7°. l!:nfin. par diffé
rence entre celte tempéra ture et celle c!e 32.24° relevée. à 

. 1,275 mèt res, on trou1'e pour le massif intermédiaire (assise de 
Chatelet) compris entre la faille à i ,200 et 1 ,275 mètres, un degré 
g-r>otherm ique moyen de 29m40. . 

La valeur moyenne du degré géothermique jusqu'à la profondeur 
de 1 ,275 mètres se fixe à 57m20 . 

î 
' 

'1 
1 
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Les mesures eftectuées par M. Leprince-Ringuet, dans le Pàs-de
Calais , avaient déjà éta bli l'élévat ion du degré géothermique dans la 
nappe dévonienne. Le sondage de Vimy, dans la partie au-dessus de 
la fai lle du Midi, a donné, en effet, 61 mètres, celui de Fresnoy 
55m40 et 50 mètres, celui de Liév in F.6, 57 et 56 mèt res, ta ndis 
que, dans ces divers sondages, ie houiller n'a fourni que des chiffres 
variant de 28 à 40 mètres. La concordance avec Quévy e~t 

remarquable en ce qui concerne le Dévonien et le Houiller sous 
'1,200 mèt_res. Ce qui présente à Quévy un intér êt par ticulie r , c'est 
que le Westphalien inférieur, de 900 à 1 ,200 mètres, y accuse un 
degré géothermique très élevé, 64m20, dépassant même celui du 
Dévonien. 

Pour expliquer ce tte anomalie, on. peut d'abord remarquer que 
l'inclinaison des s ti·ates entre 972m50 - point · de passage du pou
ding ue en pla teure, - et 'l ,200 mètres diftère peu de celle de la 
nappe dévonienne, toutes deux se rapprochant de '1 5°. Sous 
1 ,200 mètres, a u cOJltrair e, on traverse, dans le houiller , des ter
rai ns renversés, dont l'inclinaison générale est supérieure à 45°. 

On pourrait donc, si l'on ne disposait que des seuls résultats de 
Qnévy, attribuer à l'inclinaison des strates un rôle prépondérant 
dans la fixation du degré géothermique: celui-ci serait d'autant 
!UOindre que l' inclinaison serait plus forte. 

Mais les observations faites en France ne conduisent pas aux 
mêmes conclusions, car l'épaisseur des r enversés, quand il en existe, 
y est faible sous la faille du Midi, et le degré géo.thermique, passé 
cette faille, n'y est pas supérieur à 40 mètres. 

Le Hou ill er de Vimy, de Fresnoy e t de Surgeon est, pour la plus 
grande partie, supérieur à notre niveau du poudingue e t contient 
un assez g rand nombre de couches exploitables. Faut-il supposer que 
la conductibiLité diffère suivant que l'on a it affaire à du Houiller 
moyen ou inférieur, et de telle façon , que le degré géothermique 
puisse varier presque du sim ple au double de l'un à l'autre terrain? 
Il paraît fort difficile de l'admettre, si l'on considère que, lithologi
quement, ces assises présentent une remai:quable identité , et que le 
facies paléontologique permet souvent seul de les distin guer. Aussi 
taudra-t-il attendre, pour se former une opinion définiti'rn , que des 
recherches ultérieures viennent confir mer les faits constatés, non 
seulement à Quévy, mais aussi dans les sondages français. 

R. CA111BIEJR . 
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, N ° 44. - SONDAGE DE I:IAV A Y (LA ROSE) 

Al titude app.roximative de l'orifice : + 87 mètres. 

Sondage de recherche exécuté à, Havay, au lieu dit « La Rose» , 
pour la Société Syndicat du Sud de la B elgique, par la Société ano
ny me «Tréfor », en HH2-1913. 

Forage exécuté entièrement au trépan, avec curage continu . 
Coupe établie par M. R. C~IBIER, d' après le journal du sondeur. 

NATURE DES TERRAINS 
Epaisseur 

mètres 
Profondeur 

atteinte 

Marne jaune sableuse 7 .60 7.60 
Grès gris 3.50 1'l. '10 

» ·1. '10 12.20 
Schiste gris 3.40 15.60 
Grès g r:_is rosé H .10 26.70 
Grès gris 1.00 27 .70 
Grès rouge _et rosé 32.15 59 .85 
Grès et schistes rouges 38 .95 .98.80 
Grès rouge 13.70 1'12.50 
Grès et schistes rouges 66.30 178.80 

» gris 27.80 206.60 
» gris et rouges 6 .00 212.60 

Grès quartzite gris '12.40 225.00 
Grès et schistes rouges 7. 50 232.50 

> gris 13.00 245.50 
» rouges 6.20 251 .. 70 

Grès gris 3 .6) 255.30 
Grès et schistes rouges 10 .40 265.70 
Grès gris 1.20 266 .90 
Grès et schistes rouges 'l'i . 80 278 .70 

» gris 7.40 286 .10 
» rouges 5.00 29'1. 10 

' 

r 
} 
) 

J 

l 
1 

,(( 
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NATURE DES TERRA l ~S 
Epa!sseur 

metres 

, Grès et schistes gris 0.90 
» . rouges 2. 90 
» · gris 4.80 

Alternances dè grès gris et 1·ouges 32.50 
Grès et schistes gris 11.60 
Alternances de grès et de schistes g r·is et rouges 32. 60 
Grès gris 5.70 
Alternances de grès et schistes gris et rouges ·152. 90 

FIN DU SONDAGg . 

\ 
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Profondeur 
atteinte ,. 

202.00 
294.90 
299. 70 
332.20 
343.80 
376 .40 
382 .10 
535. 00• 
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N° 45. - SONDAGE DE HA V A Y (LE PIRE). 

Altitude approximat i ,.e de l'orifice : + 70 mètres . 

Sondage de recherche effoctué à Havay, au lieu d it : « Le Pi re », 
pou r la Societe anonyme de Recherches mi~iè1'es du Su d du 
Hainau t , par la Société Foraky , en 19 l2-Hl1 3. 

F orage exécuté entièrement au. trépan , avec curage ~ontinu. 

Echantillons recueillis pa r les soins du chef sondeur, généralement 
à l'état de farines et à intervalles plus ou moins rég uliers, au maxi
mum 4 mètres. 

Dé termination et description de M. E. AsSELBERGHs, cette dernière 
faite en tenant compte d u journal du sondage. 

Détermination 
géologique 

Quaternaire 

Secondaire 
Crétacé 

S~nonien et 
Turonien 

Primaire 
Dévonien 

Al11·ien 

COU PE RÉSUMil;E ('l). 

NATU RE DES T ERRA INS 

( Limon fin , jau ne br u n. 
j Argile ca lcareuse avec débris 
t de silex. 
( Craie g rossière bla nchâ tre 

( Silex noir s 
Grès quartzeux g ris blaoc. 
Grès brun rouge et schistes 

!'Ouges . 
Grès g ris vert, puis blanc. 
Grès rouge , chocolaté 
Grès verdâtre 

FIN DU SONDAGE . 

Epaisseur 
mètres 

6.60 ' 

6.90 
6 .20 

33 .30 
17.80 
50.70 
7 .50 

Profondeur 
atrei nte 

6 .60 

13 .50 
'19 .70 

53.00 
70 .80 

121.50 
129.00 

(1) La coupe détaillée et les échantillons-types existent dans les collections du 
-SERVICE GÉOLOGIQUE DE BELGIQUE (Planchette Grand Ren g, no 1) . 

... 
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N° 48 . SONDAGE DE GIVRY. 

Cote approximati ve de l'ori fice : + 50 mètres. 

Sonda"'e de récherche exécu té à Givry, pou r la Société an ony me 
" Gaz et Electricite clu Hainaiet , pa r la Société anonyme F oraky, 

en 19'12-HH3. 

Forage exécuté enliè rement au trépan, avec cu rage continu . 

Echantillons recuei ll is pa r les soins dn chef sondeur; génér a le
ment à l'éta t de fa r ines, d'abord de mèt1·e en mètre, j usqu'à la pro
fondeur de i5 mètres, puis à des intervalles irréguliers, au maximum 
10 mètres . 

Détermina tion et descril)tiou de M . E. A.SSELBERGHS, cette dernière 
fait e en tenant compte du jou rna l du sondeur. 

Détermination 
g~ologique 

Quaternaire 

Secondaire 
Crétacé 

Senonien e t 
T1t1·onien 

Primaire 
Dé1·onien 
A h1·ien 

COUP E RÉS UMÉ E ( 1). 

NAT U RE DES TE R RAINS 

Limon fin, gris j aunâtre 
Cr a ie blanchâ tre. pl us on 

moins ma l'Oeuse, parfois 
glauconifè re, avec que lques 
pe tits sil ex . 

Mélange d' arg ile avec si lex et 
de terres rouges . 

( Alte rnances de grès rouges et 
, de g rès gris clai r ou g ris 

· ( verd âtre . . . . . . 

F IN DU SONDAGE. 

Epaisseur 
mètres 

4 .00 

18 .00 

'l4 .92 

·\67. 30 

Profondeur 
atteinte 

4 .00 

22. 00 

36.92 

204.22 

(1) La cou pe détaillée et les échanti llons-types sont déposés dans les collec· 
'ions du SER>llCE GÉOl.OOIQUI! lfü fü:t.GIQ.UE (Planchene Givry, no 48)·. 

. ' 
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N° 49. - SONDAGE DE GIVRY (MOULIN) 

Alti tude approximative de l'orifice: + 52 mètres. 

Son~age de recherche effectué à Givry, au lieu dit «Moulin Bos
quet • , pour la Société Syndicat du Sud cle la Belgique, par la Société
anony me « Tréfor »,en 1912-1914. 

Forage avec curage continu : au trépan à lames jusqu'à la 
profondeur de 859mt0, sauf prise d'une carotte à 774m90; puis par 
rodage annulaire, avec extraction continue de témoins, jusque-
910"'10, fin du sondage. 

Coupe établie par M. R. GAMBIER, d'après le journal du sondeur
pour la partie exécutée au trépan, d'apf'ès l'examen des témoins 
conservés de 859m10 à 910mi0. 4 

Détermination 
géologique 

Quaternaire ) 

Secondaire ( 
Crétacé ) 

Sinonien ( 
Craie de St-Vaast 

Primaire 
Dévonien 

B1ti'notien 

Ahr ien 

NATU R~ DES TERRAIN S 

Argile. · 
Argile et cailloutis 

Craie 
Craie à silex. 

Grès rouge 
Schiste rouge 
Grès rouge . 

.. 

Schiste et grès rouges 
Grès rouge. 
Grès gris 
Schiste et grès gris 
Grès rouge 
Grès et schistes gris 
Grès et schiste rouge 
Grès rouge 
Schiste panaché 
Grès gris 

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte 

4.50 
2.00 

11.00 
5.50 

3.40 
3.00 
1.20 

19.50 
2 . "15 
6.25 

35.50 
·l .45 

17.05 
19. 50 
18.00 
10 .00 
7. 50 

'4 .50 
6.50 

'17.50 
23 .00 

26 .40 . 
29 .40 
30.60 
50.'10 
52.25 
58 .50 
94.00 
95.45 

1'12.50 
132 .00 
1?0.00 
'160.00 
167.50 

J 

.; . 
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H unclsi·ucl!ien 

1aunusien 
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Epaisseur Profondeur 
. mètres atteinte NATU R E DES TERRA INS 

Schiste et g rès rouges '16. 50 
» gr~ 7 .00 

Schiste rùuge H. 50· 
G~s rou~ 6.00 

» gris 11 .35 
Schiste g·ris . 2.65 
Sch iste et gi•ès rouges ,_ 13. OO 
Schiste_ron ge ' H.00 
Grès .rouge 5 . 50 
Grès et schiste g ris 18. OO 

ï' » rouges 1 '1. 55 
56.45 
22.75 

.. )) 

Schiste rouge 
Grès rouge . 
Schiste et grès rouges 
Schiste ronge 
Grès rouge • 
Sc\1iste rouge 
Grès et schiste rouges 
Grès g ris, 
Schi ste rouge avec passes gré-

seuses 
Grès gris 
Schiste rouge 
Grès gris 
Schiste gris foncé 
Grès g r is 
Schiste rouge 
Grès gris 
Schiste rouge 
Grès et schistes gris 
Schiste rouge 
Grès rouge • 

l
i Schiste rouge et gris 

Grès gris 
Grès gris et schiste gris-bleu 

foncé 
Grès quartzite gris 

~-85 

'lŒ.4fT 
5.20 
4.80 

15.70 
47.20 
5.60 

35.50 
'l .30 
3 .t5 

t2.55 
. 3.45 
12.55 
6.20 
0 .80 
7.50 
9.00 
9.40 
5.40 

19.55 
'18.20 

8.40 
'12.40 

184.00 
'191.00 
202.50 
208.50 
2Hl. 85 
222.50 
235. 50 
246.50 
252. 00 
270.00 
28'l .55 
338.00 
360 .75 
367 .60 
378.00 
383 ."20 
388 .00 
403.70 
450.90 
456 .50 

492.00 
493.30 
496.45 
509.00 
512.45 
525.00 
531 .20 
532.00 
539.50 
5/1.8.50 
567.90 
573 .30 
592. 85 
611.05 

6'19. 45 
631.85 

,. 
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Détermination 
géologique 

Taunusien 
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NAT URE DES TERRA I NS 

Schiste gris . 
Grès quartzi te gris 
Grès et schistes gr is 
Grès g ris · 
Grès et schistes gr is 
Schiste g ris clair . 
Grès quar tzite g r is 
Schiste gris . 
Grès et schistes gris 
Grès quartzite g ris 
Schiste g r i·s foncé. 
Schiste g réseux gris entre-

lardé de minces ba ncs de 
_ g rès . 
Grès gris 
Schistes panachés gr is ver-

dâtre et g r is foncé 
Schiste gris . 
Grës g r is verdàtre 
Schiste g r is. 
Grès qu artzite g r is verdâtre 

FIN DU S ONDAGE. 

Epaisseu r Profon deur 
mètres atteinte 

2.05 
9. 00 

-19.70 
4.80 

82 .60 
25 .00 
18.35 
0.05 

48.90 
17.20 
·1. 70 

4.00 
3.40 

20 .00 
5 .00 
0. 35 
3 .95 

'12.60 

633 .90 
642.90 
662.60 
667 .40 
750.00 
775 .00 
793 .35 
794.00 
842.90 
859 .tO 
860.80 

864 .80 
868.20 

888.20 
893.20 
893.55 
897.50 
910. tO 

J 
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NOTES DIVERSES 

AIDE-lVIÉ~10 IRE 
ou 

Reouei.1 alphabétique des déoisions judioia.ires; 
ET ADMINISTRATIVES 

RENOUES EN BELGIQUE EN MATIËRE DE MINES 
MI N IÈRES, CARRI È RES . ETC. 

PUUl.IÉ PAR 

M. H.-F . DU PONT 

INGÉNIEJ.;R llONOllAIRE DE.< )llNF.S, P RÉSIDENT Dl: CONSEIL DES )UIŒS 

Sixième supplément (1911 à 1918 ) 

Nos fidèles compulseurs comprendront aisément à. quel centiment 
nous avons obéi en retardant la pu blication du sixième supplément 
de notre Aide-Mem où-e (1). D'u n côté, nous échappions a insi aux 
caprices d' une censure ennemie; d'un a utre côté, nous pouvions 
amener notre compilation à celle date à jama is mémorable qui vit 
notre magistrature toute entière, dans un geseé de noble fier té , se 
dressant devant le pouvoir occupa nt pour lui opposer uu admirable 
n on -JJOsstnnus . Nous sommes he ureux de pouvoir rend re ici un 
respectueux hommage à cette attitude vraiment patriotiq ue de nos 
corps judiciaires. lis ont montré a u monde entier qu' un même cœur 
battai t dans toutes nos poitri nes, qu'un même sang cou lait dans 
toutes nos veines; que l'âme belge enfin vivait toujours grande et 
for t.e dans 5a belle énergi e. 

Juillet 1919. H. D. P. 

(1) A ide-mémofre : 
T . 1. (an VII à 1873) A1m. T rav. pub. Ire série , t XXXI II (1875), pp. 143, 

251, 425; t. XXX IV (1876). pp. 3(), 277; 
T. 11, Ier suppl. (1874-1884), ici . t . XLI (1885), p. 469 ; 
T . l l 1, 2e suppl. (1885-1895), ibid. t . Ll i (1896), p. 379 ; 
T . IV, 3c suppl. (1896-1900), A 1111 . Mi11 . Belg., t . V I (1901), pp: 447, 751 i 
T . V, 4e suppl. (1901-1905), ibid . t. XI (1906). p. 721 ; 
T . VI, 5c suppl. (1906-1910), ibid . 1. XV I (19ll ), PP· 703, 98~ . 
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A. M. 

Au . Min. B. 
A. R. 
B. J. 
Cl. et B. 

Code. 
C. civ. 
C. comm . 
C. inst. crim . 
C. pén. 

·C. pr. civ. 
·corn. lég. 

·C . État Fr. 
C. M. 
c ... 
C. cass. 
C. cass. B. 
C. caes . Fr. 
D. A. 
D. P. 
·1.>éc. Adm . 
Déc. Int. 

ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

ABRÉVIATIONS 

Aide-mémoire ou recue il alphabétique des décisions 
j udiciaires et administra tives rendues. en Bel
g ique e n matiè re de mines, minièr es, carrières, 
etc . (I, 1" vol.; II, 1•r suppl.; III , 2m• suppl; 
IV , 3mo s uppl.; V, 4mo suppl.) . 

Annales des min es de Belg.ique . -
Ar1'êté royal. 
Belgique judiciaire. 
Jurisprudence des t r ibuna ux de prem ière instance 

r ecueill ie par MM. CLot;s et BONJEAN. 
Nou veau code des mines de CmcORA et DUPONT. 
Code ci ; il. . 
Code de commerce. 
Code d'ins tr uction criminelle . 
Code pénal. 
Code de procédu re civile . 

Délibé ra tion du comité de lég islation et du conten-
tie ux. , 

Décision du Conse il d'Etat de F r ance. 
Avis du Conseil des mines de B elgique . 
Arrê t de la cour d'appel de .. . 

Arrêt de la cour d'appel de . . , chambre de cassation. 
Ar rêt de la cour de cassation de Belg ique. 
Arrêt de la cour de cassati on de France. 

R ecueil alphabétique de jurisprudence, par DALLoz. 
Recueil périodique de jurisprudence de DALLOZ. 
Décision de l' Administration. 
Décision du Ministère ·de !' Intérieur . 

Déc. Tr. Décision du Minis tère de !' Industrie et du Travail. 
Déc. Trav. pub. Décision du Minis tèr e des Tra vaux publics. 
Dép. perm . . . Décision de la Députation permanente de . .. 
Inst. Trav. pub. Inst r uction du Ministère des Travaux publics. 
J. ouJ. cons.min.Jurisprudence du CÔnseil des mines de Belgique. 
J . A. ou P. A. Jurisprudence du port d'Anvers. 
J . C . Liége Jurisprudence de la cour de Liége. 

J. de P. . . Jugement du tribunal de Jui!tice de paix de ... 

1' 

J. En reg. 
J . P . 
J. T . 
r. lou . Not. 
Pa ud. B. 
Pa nd. pér. 
P . B. 
P .F. 
R. G. 
Rec. géo. 

Rev. adm . 

AIDE· ll Él lOIRE 

J ou r na l de l' h:n rcgistrement. 
J ournal du pa lais. 
J ourna l des tri buna ux . 
Moniteu r d u oota1·ia t et de l"eni·egistrement. 
P andectes belges alpha bé tiq u(lS. 
Pandectes hC' lges pé1·iodi ques. 
Pasic1:is ie be lge. 
Pasic1·is ie fran ca ise .· 
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Ré pc 1· to ire géné1·a l de la j 11ri sprndence belge . 
Rec ueil g énéi-a l des décisions admini tra l ives et 

j udi ciai r es en mat ière de droit d'euregis ti·ement , 
dC' timbre, de greffe , de surcr~sion , d'hy pothbqu e, 

de notariat. etc. (Rosrns .) 
Rev.ue de l'admioii>tra lion e t d u droit admi oist1·ati f. 

(Bo"1JEAN, etc. ) 
Jlev . lég .· min. Revue de la législation des mines . (E. DELECROIX.) 
ReY. prat.dr. ind. Renie p1·atique du droit ind ustriel, publiée à L iége, 

sous la dil'rc tion de 1\1. Boo1-:ux . 
Rev.q uest.dr.ind. Hevuc des q uest ions rl e droit i ndustriel. publ iée â 

T ami nes ( Cha1·le roi) sous la d i1·ect iou de 
i\1 . s~lEYSTEnS, avocat à Cha l'ie roi , (ou Rev. ace. 
Trav . , R ev ue des accidents du travail et des 

Rev. T 1" 

S. Olt S. V. 

S. P .. . 
Su pp1 Gode. 
T1·ib .. . 

questions de droit ind ust r iel) . 
Re vu<> d u T1·avail. pu blit;e par le Ministè1·e de l'In

dust1·ic et du T 1·avail. 
Recue il des lois et al'l'êles, par SmEr, continué par 

oE V 11, L ENEUV1:: el CARJ::TTE. 
J ugement du t1·ibu ua l de s i mple police de . .. 
S upplément au nou vea u code des mi nes. (CmcORA. ) 
J ugeme nt du tribu nal civ il de . . . 

T r ib . comm. . . J ugement du tribu nal de commerce de .. . 
Trib. corr. . . J ugement du ti-ibuoal correctionne l de .. . 

N.B. - Da ns les !'e nvois a ux rec ueils périodiq ues, nous n'avons 
pas ré pété le millés ime du ,·olume d u recue il, lorsqu'i l est le même 

q ue celu i de la décision rapportée. Il rn es t de même pour la partie 
de l'o uvrage qua nd elle corl'espond avec la décision r a ppor tée. 
(Exemple, pour la Pasicrisie belge : 1r• parli.e, Cour de cassation ; 
2° par tie, Cou r d'a ppel; 3° pa1·t ie , Tribu naux;eté.) 

, 
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Abornement. - Il n'échet pas de rectifier , dans un arrêté 
d'autorisation de cession d' une concession et de fu sion des deux 
concessions par la suite réu nies dans une même main, les abor ne
ments décrits dans les a r rêtés primitifs de concession et d'extension. 
- C. M., 24j uillet i9i 4, G .. t . X I, p. 232 . 

Accidents du travail. - 1. Le porion ' qui préfère la méthode 
d'exploi tation par tai lle droite au système de l'ex ploita tion ' pa r 
gradin n'es t pas en fa ute par ce seul fai t. 

Li contravention au r èglement sur les mi nes, pour au tant qu' elle 
demeure distincte de l'homicide par irilpl'lldence, oc peut don ne1· 
lieu à des dommages-in térêts . - Trib. Charleroi, 26 mai 1898, 
P . F. , 1901, 14.52. 

2 . Quand Je mode adopté pour la manœ u vre des wagonnets est 
d' un usage fréquent dan~ les houi llères, et a été pratiqué de tou t 
temps dans Je charbonnage où il est encore employé, sans avoir 
jamais donné lieu à aucune critique, soit de la part de l'administra
tion des m ines, soit de celle des ou vrie1·s qui y étaient p1·éposés , il 
ne peut, au point. de vue de la responsabi lité civile de l'accident 
q ui eri est résulté , ê tre considé ré comme défectueux. - Trib . Liége, 
4 novembre 1899, Pand . pér., i900, 449. 

3 . Const itue une fa ute du patron cngend1·ant sa l'esponsabilité 
Je fa it de confie r à un enfan t de i1i ans l'enlèvement des pierres 
d' un wagon rempli de charbons, qua nt , la voie éta nt en pente , les 
wagons décalés à la recette s'avancent d'eux-mêmes vers la bascu le 
et q ue celle manœuv re s'effec tue sans s'être, a u préalable, assuré si 
l'enfant occupé au triage sur un wagon précédent se trouvant su r Ja 
même Noie avait ou non term iné son ti·ava il. .:.... Trib. Char leroi , 
21 décembre 1899, J . t., 1901 , 7 1. 

4. Commet u ne faut e , le conducteu r de wag onnets dans u ne 
mine qu i ne se trouve pas à la tê te de sou cheva l et le la isse courir 
dans u ne galerie étroite où les ouv ric1·s c irculent pour se rendre 
à leur ouvrage ou pour 1·emonte r à la surface , aloi·s surtout qu'ils 
ne peuvent se g arer. - Trib. Liége, 21 décembre 1900 , Pand. 
pé 1· . ' 1902, 12. 

5. JJ: n ver tu de l'article 21 d; la loi du 24 décembre rno3, 
l'ouv rier ' vict ime d' un accident du t1·a.va il, résultaut d' une ag ression 

·-i 

• 1 
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de la part d'ouvriers attachés à la même ent reprise, ma is dans un 
a u tre siège ·d'exploitatiou (en {e.~pi:ce, deux charbonnages appar
tena nt à la même société) , o'a con t re le chef d'entreprise 0 11 des 
ou v riers que l'action v isée va r ce tte loi , e l l'art icle 21 ne réser ve à 
la victime · l'action du d ro it commun qu i contre les a u tres per
sonnes (1). - 'l't'i b. corr. Liége. J4jui llet J.916, P. B. , 1915 ·1916. 
III. 305 . 

Voy. A ssw·a11ces , Declara tio11 des accidents, l ndem ni te, R espon
sabilite. y 

Acte Civil. - 1 . i e t'a it pas acte de commer ce le ~rop 1· i é t ai re 
d'u ne concession cha1·bonoi è1·e qui cha r ge u-n t ie1·s d'en aégocie r la 
vente, moy ennant comm ission sous form e d'apport à une société 
dont l'a pporteur devai t deveni1· l' un des admi n istra teurs, cette com
binaison eu t·elle même été imag inée pour fac iliter l'extension de son 
commerce de charbon. - C. L iége, 22 mars 1905 , P. B. , 1907 II, 
22; J. Li ége , i905, 09 ; Pand. pé1'. , 1905, 645. 

2. L'exploitation d'une carriè1·e consistant à extraire des pierres 
brutes de calcai re qu i sont alors déversées· su i· des con casseurs ou 
broyeurs où e lles tombent s ui· wagons e t son t expédiées à des 
ve1·1·e1·ies, ne revet pas le ca rac tè re commerc ia l, ce broyage n 'é ta nt 
qu'un élément nécessa i1·c de la ven te d u produ it extrajt. P ou r rendre 
l'entre p1·ise commerc iale . il fa ud1·ai t q u' un exploitan t façoJfaa t les 
pie1Tes ou leur fit su bir des modifica t ious ou tra asformat ions . élément 
nécessa ire à la tra 11sfo1·m a tion · des. ma it res de ca r r ières en enlrepre-
neu rs de manufactures, la rrîa n ipulation o u les tra nsformations exé
cutées deva nt a voi 1• le ca1·actè1·e d' une opérat ion i nd ust 1·ic ll e pri nci
pale )'.em portant CO va leu r S UI' celle de l'eXtl'aClion elle-même (2). 
- Tr1b. corn m. Char lr 1·oi , ï clécemb1·e 1010, Rev . Soc .. 1911 , 29 ; 
P. B. , 1911 , 203 . 

3 . L'exploita tion d 'u ne ca1·ri è1·c (en l'espèce ex traction de dolomie) 
pa1· le propr iéta ire, consti t ue u Il e opération éventue llement ci vile; ce t 
acte ne cha ng e pas de oalure lorsq ue le propriétai re s'est s ub, ti tué 
un t ie rs, q ue ce derni er soi t co mmerç-an t ou non (3) . 11 eu serait 

(1) Jur. conf cass. , 3(J ju in 1913; P. B., 365 et 8 décembre 1913 · P. B. 
HJl 4 .. 23'. 

1 1 
' 

(2) Voir obser"mions de la l~ei1 11e p m tiq 11e des sociél és et des autor ités y ci rt!es . 
(3) PANll. 13., V . . ·l c:te de co11cessio11 no 256 et suiv. - N\·Ssl!:--s e t CoRJJt AL', 

Tra i té des sociél és i:o111111ercfoles, no 252 et su iv. et les notes. 

/ 
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aut rement si les trava ux effectués é tai en t de toile orle qu'ou dût les 
e llv isager comme u ne e ntre;i risc de man ufac ture 0 11 d'usi nes . Le 
frittage de la dolom ie n'est q u'u ne opéra tion accessoirn q u i n'a pas 
pou r effe t de c liao ger la natu re des prod u its; cel ui qui extra it le 
d olomie e l procède au fr ittage oe pe ut êt1·e c?ns idé ré comme u n e ntre
prene u 1· de man ufacture (1). - C. Liége , 8 av1·il 1919, P, B., 212. 

Acte de commerce. - Voy . ltcuw: minùalei; . 

Acte de concession. - L'ilcte de concess io n cons tituan t les 
ti tres du béné fic iai re , la p rop1·iété de la mi ne est e n t1·ée il'l'évoca ble

mcnt dans so n pa trimoine dès le joui· dr l'ocL1·oi . C'~st au pou voir 
judicia ire e l non pas a l'admin is tra tion des m ines, q u'i l appartie nt 
dans un diffé re nd rel atif a ux limites de deux charbo nnages, d' in ter 
préter so u ve ra ineme nt la por tée de l'acte de concession. 

En 1830 , on limitait sou ven t les cham ps d'exploitation des conces
s ion na ires fut u rs aux failles, carr iè res na turelles qu ' il ne le u r 
convenait pas de franchir (2) . - C. Liége, l1 j u in 1914, Rev. dr . 
iod ., 14::$ . 

A c tion en jus tic e. - Lo1·sque l ' l~ t at a cons tl'ltit u n canal d' uii 

a scenccu r hy 1fra ud iq ue C' ll dessous tl' u 11 c pa1·ti c non encore exploitée 
d' une concessio n cha rbonn ière , la socié té concei;s ion ua i1·e est fond ée 
à faire va loi r ses dro its r·ésu lta nt de sa concession C'l sou in té i·êt est 
lés!! dès qu'u11c pa r ti e q 11 e lconq u1• de la m ine est 1·e nd ue inexploitable. 
Dès lo1·s, sa de mande est rece1·a bl c e l il .r a lie u d'o1·donner aux 

par ties de plaider i.t fond . - T r ib . .Mo ns, 0 février 18ü6. B. J ., 
100~. ~ 58. 

A ffiches et publications. -

A dminùtration communale, G. l r1·egula1·ites , î . 
» provinc. , 1 etsui v .Jûuniau.r politique, 1 et s . 

Ce1·tificats, 6. 1.llom"tew· belge, 5, 6. 
Conseil des 111ines , 4. Pout•OÙ- concedan t' 4. 
D épula lion 1iermanente , i e t s . ,4,î . 

1. Ne pe uve nt être cons idérées comme s u ffi sa ntes des publica tions 
faites, pa r a pp lica tio n de l'a rtic le 23 de la loi d u 21 a Hi l 1910. dans 
de ux j ou r na ux de cou leur pol itique se mbla ble. 

• 
(J) Pand . B., Vr acte de comme rce , no 256 et sui1'. N 1·ss1,~s et ConnrAu, 

Traité des sociétés commerciales, 11° 252, et les no tes. 
(2) Voir note de lu Revue. 

A 1 DE-rnb tOIRE 11 3 

Es t inopé1·an te l'obse rv ati on qu e c'est la dépu ta tio n peî·mane nte 
q ui a ordonné les publ ica tions c l que c'es t !'Administration provin 

cia le qui a chois i les .io lll·na ux . - C. ~r. . 14 j ui l le t J911 , 25. 

2 . L'i nser t ion , dans de ux jou r na ux d' une mê me opinio n politiq ue, 
d' un P demande e n concess ion introd uite sous le régime de la loi du 
21avri l 1810, ne peu t être co ns idé1·ée comme sa t isfa isant à su ffi sance 
a ux prescr iptions de celle loi , a lors SUl'lo ut q u'i l s'agi t d' u n arronrl is
sem eo t im po1·ta 11t où les di ve1·ses opinions qui se pa1·tage 11t le pays 

sont re prése ntées da ns la p l'PSse. On o bj ec ter a it e n va in que c'est la 
Déput a ti on pc1·man.en te qu i n'a ordon né l'inser t ion que da ns de ux 

jo urna·ux e t que c'est l'Adm in is t1·a ti on provincia le q ui a chois i les 

jou r naux. - C. M., 28 j uille t 1911 , ;J., t. XT. p . 23 1. 

3 Si , en règle g éné1·a le , il convie nt da ns un arrondi ssem ent 

importa nt , d' insérer les dema ndes e n concess ion de m ines, dans l l'ois 
ou quatre j o urnaux chois is pa rmi CPUX des di verses opinions poli
tiques qu i d ivisent le pays, il n'y a r epe nda n t pas lieu de s' e n teni r à 

cet te règ le r igou 1·euse , al o1·s qu ' i l s' ag it d' une é ten due de te rra in 
ins ign ifian te e t oe po u vant con veni r qu'au demandeu1· a uq uel cel le 
pa t•lie n'-a pas é té CO ll CPdée précédem men t par s u ite d' u ne e l'l'P Ur 

d' ind ica tio n de limites, -'- C. M .. 15 décC' mbl'e 1911 , J . , l. XI, p . 3 1. 

4. L a loi du 5 j ui n i 9 11 , e n d isant , e n son art ic le 3, q11 e les 
Députa t io ns pe1·m a ne n tes oi·don ne 11 t, s'il .1/ a lù u , les pu bl ica ti ons e t 
affi ches de la dema nde en concession . n' a fait que confi r m e1· la j uri s
prudence constan te é tabl ie sou s l'em pi re de la loi du 2 1 avri l 1810. 

I l n 'appa rtien t pas a u x Dépu tations per manentes de fai re surseoir 
aux for ma lités de p u bli cation et d' a ffi chage tant que l' exploi tabil ité 

d u g isemen t , s u r u ne ce1·ta i11e é tend ue de terrain , n ' a u ra pas é té 
dé mont1·ée. 

Cl ap partient au po u voir concédan t se ul , c'est-à-dire a u Go u verne
m e nt d'accord a vec le Conseil des Mi nes, d'app réc ier s i les résultats 
des reche1·ches effect uées j uslifie nt l'octroi de la concession dans tout 
le pé1·imèt re de mand é . P ou t• procédP t' à lïnstrnctio n de la demande, 

i l s u ffit .qu'on sache positi veme11t qu ' une m ine exis te. - (C. Mio . , 

31 octobre 1837) : C. M., 4 avril llH3, J., l. XI, p. 37. 

5 . Les insertions a u Jlonilew· JJelge , prescrites pa r la lo i du 

5 ju i u mu doivent. com m e ce lles da ns les a utres jou r na ux, a voi r 

lie u penda nt la pé r iode de l' a ffi c hage de la dem ande à laq uel le Pli es 
se rapportPnt. 

/ 
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L'article 5 de la dite loi, qui attache la peine de la nullité à toute 
irrégularité dans !"accomplissement de cette f~rmal ité, reçoit son 
~ppli cation alors même que le fait entrainant cette peine n'est pas 
imputable au demandeur. - C. i\l. , ·H juillet HH3, J., t. XI, p. 103. 

• 6. Les publi~at_ions_ au Monitew· Belge de toute demande (en 
1 espèce, renonciation a une concession de mines), doivent avoir lieu 
dans les mêmes dé lais que celles dans les a utres journaux. . 

Il in combe aux administrations communales de certifie r de l'exis
tence ou de l'absence de journaux dans leur localité. 

.Les certifica ts des administrations commu nales doi vent donner 
la certitude que les affiches sont restées exposé~s pendant soixante 
jours. - C. M., 1•r septembre 1913, J., t . X f, p. 107. 

7 . L' arrêté pa1· lequ: I la Députation pe1·manente a ordonné·l'affi
chage et les publ ications d'une demande en concession doit être 
versé a u dossier en expédition régul ière. Ne peuvent tenir lieu 
d'~xpédtion réguliè re de sim ples imprimés sa ns signature manus-
crite . • 

L'article 24 de la loi du 21 avri l 1810 prescrivant des bl ' . . ~ . pu 1ca-
t1ons aux moins une fois par mois pendant la durée des affich 
·1 I" d . ages, 
1 y a 1e 11 e ternr comme ir régulières des pu blications faite · 
· d . s , soit 
a eux dates du premier mois el à deux dates du troisième · . . . . , mm~ 
soit a quatre dates comprises dans les trois premiers mois 

•. 
1 

· , sans 
qu 1 y en ait une au ceurs du quatrième mois - C M 15 · . · · . , Janvie r 
1916, J., t. XI, p. '181. . 

Apport de c oncession . - Voy. Cession de concession, Partage 
de concession. 

Assurance . - 1 ~ La portée d'une co nve1ition d'assurance t 
partant l'étendue des oblig ation s de l'assureur se détei·m inent e. 
1 t d 1 · · · pai es ermes e a couvent1011 a111s1 qu e par les déclara tions fa ites 
1, é d . . l' par assur ans la propos1t1on 1 assurance (1). 

L'exploitation d' une sa blonn ière par un agriculteur ne se rattache 
pas a ux tra~aux de culture e t ne constitue pas uo accessoire d 
c~lle ci, au point de vue de l'ass urance des ouvriers employés 1 ~ 
risque spécial qu ' il entrain e ne peut ê tre compris dans le ris ' e 
ag1·icole (2). que 

(l et 2) Voy. C. Bruxelles, î ani l 1911 (11); Rev , lég. min ., 223 et la note . 

. (a) On ne peut considérer comme restant même accessoiremem Ja 
risq ue assuré de commerce ste oois et de scierie mécanique, l'édification ~~Lli~= 

I 

t. -

1 
' ~ 

~· 
1 

a 
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h:n conséquence, la victime en ser vice d'un chef d'entreprise, 
assuré en qualité d'agriculteur, morte à la sui te .d ' un é bc.ulement 
surven u à la sa blonnière de l'assuré ou e lle travaillait, n' est pas 
couverte par l' assu1·ance contractée (1). - J. Paix de St-Josse-t?n
Noode, 20 décembre i9ii, Rev . ace. tr., 1912, 82 . 

2. Sous l'empire d' une con ven tion d'assurances contre l'incendie, 
disposant notamment que la compag ni e ne répond pas des détério
rations quelconques provenant de la fermentat ion ou du vice p'ropra 
de la chose, mais qu'e lle garan tit les dommages d'incendie qui 
peuven t en êt re la suite, la compagnie d'assurances n'es• pas res
ponsable de l'incendie survenu après l'expiration du contrat d'assu
rances d' un tas de charbon assuré, encore que l'échauffement de ce 
tas de charbon se soit produit e l ait été constaté pendant la durée 
du contrat, dès lors que cet échauffement ne peut être considéré 
comme une ignition et qu'i l ne devait pas nécessairement el fata
lement produire un incendie. - T rib. comm. Bruxelles, 26 jan
-v ie r Hl09, Jur. corn,. Brux., 1911 , Pand . pér . , 571. 

Autorisation de recherches. - Voy. 'l'ravaux de reche1·ches. 

Autorisation pré alables. - Voy. Cession de concess1:011. 

Bail. - Voy. H1 ·iqttete1·ie, Droit d' extmire. 

Ba ins-douclies. - Voy. Occupation de terrains, Recou1·s au 
minisll·e. 

' 

<onstruction nou velle , q ue cette constructio n se fass<! en briques ou en bois, 
quelle que soit son importance, qu'elle s'exécute ou non dans l' immeuble du 
commerçant assuré pour faciliter, dé,•elopper ou étendre son commerce. Dê:s 
lors, si l'ouvr ier de la scierie es t accidenté au cours du travail de construction, 
son pa&on, débiteur envers lui des indemnités forfaitaires, n'est pas couvert 
par l'assurance à raison de ce travail. - C:. Bruxelles, J avril 1911 , Rev. 
~cc, tr. , 223, voy. aussi la note sous cet a r rêt. 

(l) Voy. C. Bruxelles, 7 avril 1911: Rev. lég. min., 223 et la note. 
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Briqueterie. -
A ccident da lra'l?ail , 1. 
A cte civil, 5, 6. 
A ttlor isation rt: exp loi tation , 2, 5, ï. 
Bail, 5 et suiv . 
Chemin, 6. 
Competence, 4 5. 
Distance, 3. 
Eœprop1·iation , 2. 

Fab1·ical1'0.n des briyues, 4 , 5. 
Foui·s à bl'iques, 3. 
Indemnite rl'expi·op rirition , 2. 
J uge de paiœ, 6. 
Juge du fond, 4.. 
Louage, 5, 6. 
R esolution de bail, 6. 
Vente, 5. 

1. En matiè re d'accident de travai l , les entrepreneu rs d'une bri
quelede fne peuvent ê11:e t enu s solidairement des indemnités, la loi 
ne prévoyant pas la ~olidarité, e t la sol id arité r ésu ltan t de quasi
délit étant inapplicable à raison du régime forfaitaire de la lo i. -
J. Paix. Châtelet , 20 juillet i9ii, Pas . . 122. 

2. Lorsque l'autorisation d'exploiter uoe briqueterie, sur un ter
rain ultérieurement frappé d'expropriation, a été refu_sée par l'autorité 
compétente pour ~s motifs exprimés étranger s à l'expropriation, il 
n'y a pas lieu de ten ir compte, dans la fixation de l'indemnité 
d'expropriation, de la possibi lité d'exploi ter une brique terie su r le 
terrain exproprié e t le tribunal ne peut rechercher, si le véritable 
motif du refu s d'autorisation était l"imminence de l'expropria tion . 
- C. Bruxelles. 25janvier 19H , P.asc., 127. 

3. Po ur déterminer si des fours à briques sont établis à la dis tance 
prescrite par l'arrêté royal d'a utorisati on , il y a lieu de t~ni 1 · compte 
non pas de l'ass iette effective de la voieJp ublique, mais de celle qu'ell ~ 
devait avoir d'après l' alias des chemins vic inaux. - C. Liége 
21 octobl'e 191'1 ; Pas., 1912, 38. ' 

4 . L'établissement dangereux, insalu bre ou incommode désigné 
sous le nom de« br iquetlerie », comprend non seulement la cuisson 
mais encore toutes les opérations que comporte la fabrication d ' 
b · R ::ig · . es r1ques. - A . . , :.,, JanVJer 1863, 31 mai 1887, 28 janvier 1890. 
. En coos~qu~nce, est punissable , le fa it de con tinuer à extraire ou 
a mouler 1 argi le sur des parcelles pou r lesquelles l'autori·sa.t· 

· d' . • . ion a 
cessP exister, alors meme que les briques sont cuites sur un terra in 
pour lequel l'autorisation s ubsiste encore. 

Le j uge du fond décide sou verainement par interprétat· d 
J

I , , • d' • . t , 10Jl e 
a1rete autor1sat1on, que 1 exploitant ne peut cuire les b · 

f . d' .1 . r1ques 
a1tr s au moyen arg1 e extraite et moulée sur un te rr · a1n autre 

' . 

' 1. ' 
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que celui pour lequ el l'auto risation subsis te. C . cass., 27 no-
vembre 19 11 ; P . . B ., HH2, '18; B. J. , 19 12, 685. 

5. Ne constitue ni une locati on ni une vente, mais u u contrat sui 
generis , la couvention por tant concession par le propriétaire d'un 
terraiu , à un maître briquetie r, du d1·oit de transforme1· en br iques 
Îes te rres argil~u ses de ce terr ain, moyennant. un prix fixé d·après la 
quantité de terres ainsi t ransfor méees; cette convention , ayant pou r 
objet un bien fonds , est de nature purement civile (i ). - 'floi b. 
B r uxelles. 20 février 1912 ; B. J ., 854. 

6 . Le contrat par leque l le propri étaire d'u n tenain concède à un 
ma1' tre briquetier le droit d'extrai re les te rres argileuses de ce 
te rrain, pendant un certai n temps et moyennant un pr ix fi xé d'après 
la quanti té de ten cs extraites, consti tue un louage de choses (1·esolit 
par le premie1· Juge) (2). 

Tl n'y a pas lieu d'appliquer la compétence exceptionnelle du 
juge de paix, établie par l'art. 34. de la loi du 15 mars 1876. à l'action 
par laquelle un preneur réclame de son bai lleu r non seulement 
une indemni té pour non jouissance mais également la remise du bien 
livré. 

Il en est de même lorsque le bai lleu1· soutient que le d roit à la 
jouissance avait disparu pour le preneur, au moment des fa its. Le 
ti·ibünal de première ins tance sais i de pareille action doit se déclarer 
compétent, sans renvoye1· au préalable les parties devant le j uge de 
paix pou r q ue celui-ci se déclare incompétent. 
· Constitue u n acte de la vie civile s usceptible d'engager la respon

sabil ité de l'Eta t , la suppression ou la modification des chemins 
etfectu.és par lui , non pas à titre de grand voyer, mais en vertu de 
son d1·oi t en propriété s ui· l'assiette de ces chemins. 

Le contrat par leque l le propriétaire d ' un terrain conpède la puis
sance de celui-ci pour y é tabli r une briquetterie. est r ésolu de ple i ~ 
d1·oit par la di spari t ion de l'objet , e t date du retard de l'autor isation 

(1) La nature juridique de ce co111ra t est confirmée par la jurisprudence. Voy. 
en sens di vers : c . Bruxelles, 29 avril 1899 ; A. ~ t ., t. I V, v0 A cte de commerce, 
no 5 _ Trib. An vers, 2 ,Iécembre HJOO; A. M., t. VI, ,·o Co111péte11ce commer
ciale, 110 9. - Trib. Liégc, 17 mai 1904 ; A. M., t. VI. vo id., no 13. - Id , 25 no
vembre 1898; A. M. , t. V I, vo <:0111péte11ce civilé, no 4. - T ri b. comm. L iége, 
7 décembre 1898; A. M , t. V, v0 ici., 1.o 5. · 

(2) Voy. Trib . Bruxelles, 26 fév ri er 1912 ci-dessus n° 5. 
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.admin istrative nécessa ire pou r r exploitalion de cette ind ustrie. -
C. Bru xelles, 10 ju illet 1912 ; B. J. , 21-969. 

7 . La concession du dr oit de fabriq ue1· des briques moyen·nant 
. une redevance annuelle avec l'obligation de paye r toutes les con tri
butions et im positions quelconques, d 'en lever a la fin de l'exploitation 
toutes les constr uctions fa ites en v ue de cette explo i t~ t ion et de fa ire 
niveler les terres au fu r et a mesu re de l'extraction des parties argi
leuses, doit ~tre qualifiée de ba il et non de vente mobiliè re de terre 
argileuse. - T . civ. Bruxelles, 13 nov. 1912, Pas. B. , 1913, p. 307. 

8 . Const itutive d' un bail, la concession , par le propr iétaire d un 
t er ra in , du dro it de fabriq uer des briqu es su r ce terra in a l'aide de 
ter rn arg ileuse que le concessionnaire extraira , moyen n.an t u ne 
redevance ann uel.le et l'obligation pour le locatai re de rapporter 
toute!C' les cont1·ibutio_ns e t impositions que lconques (1). - C . Bru
xelles, 18 févrie r 1914; B . J ., 487 ; P. B., 1914 , 16, p. 1:19 . 

Voy. Saisie conservaloÙ'e. 

Câble de mine. - Un câble de mine rentre dans la catégorie des 
ag rès, o uti ls ou ustensi ls ser van t à r exploitation au sens de l'art. 8 
de la loi d u 21 avril1810. -Trib. comm. Bruxelles, 2 ja nvier 1912 
Pas . B., 81. ' 

Cah ier des charges . - Voy. Suppi·ession d'esponles . 

Carrières. - Lorsqu' u ne société de ca1·r ière concède à u n tiers 
le droit d'ex ploiter , pour son compte a elle, une de ses carrièr es et 
de fa briquer la cha ux dans le fou r dépendant de ce tte carriè re 
moyen nant u n p r ix déte rmi né par ton ne on pa1· mètre courao.t ; q u~ 
la société se réserve le d roi t de donner des instructions et de su r
vei lle r l'exploitation de la carr ièr e e t prélève sur ses versements 
mensuels, une certai ne somme en garantie de celte boune exécution 
ce cont rat constitue nne ~ous-entreprise a forfa it , qu i n·a pas pou; 
effet de rail·e échapper le sous-t ra itant a ux rapports de subordina
tions q ui ex istent entre le commerçant et le pré.posé. - C. civ. 
1884, C. Liége , 19 février 19021 J . L., 81 ; P. B., 4.12. 

Voy. Police des ca'r,.iùes soule1'1'ain es, A c le de comm e1·ce, Acte 
.civit , Ven te de pie1Tes , Voie de com munication: 

(1) Civ. l ~ruxelles , 20février1912 ; B. j . , v . ci-dessus no 5. 

~ · 
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Caution . - En matière de mi nes, s'agissant de travaux fai ts sous 
une maison , pou r que la demande de fou r nir cau tion en cas d'acc i
dent soi t j ust ifiée, il ·su ffi t qu ï l y a it possibi lité d'un acciden t, aussi 
bien avant le commencemen t des tra.vaux que lorsque ceux- ci son t 
terminés (1). - C. Bois-le-Duc, 8 avril f902, B. J ., 1902, 97 . 

2 . Aux te rmes de l'article i6 de la loi du 5 j ui n 1911, un e société 
minière ne peu t ê tre tenue de fo urnir caution q ue sous les deux 
cond itions sui van tes : 1° q ue les trava ux souterrains aient causé ou 
soient de na ture a causer , da ns un endroit rapproché, un dommage 
déter miné; 2° qu ' il soit à c rai ud re que ses ressources ne soient pas 
suffisantes pour fa i1·e face a la responsabilité éventuelle. - 'frib . 
civ . Mons, 22 juin e t 9 novembre 1912, Rev. dr . ind ., 1912. 63 ; 
P . B., 1913, 91. 

3 . U ne société minièr e prm t être tenue à fou rni r caution; 1° si des 
travaux s~uterrai ns ont causé ou son t de uatu re à causer, dans 
u n déla i rapp roché u n dommage déterminé; 2° s' il est-_à craindre ' 
que ses 1·essou1·ces ne soient pas su ffisantes pou r fa ire face.._ it sa 
responsab ili té éventuelle. Le demandeur doit justifier sa demande de 
cau tion pôu r des fa its vr a isembla bles et p.ertioents (2). - Trib. civ. 
Moos, 6 février 1913, Rev. pr. dr . ind. , 87 . 

4 . ; La demande de caution et gal'an tie des dommages éven tuels 
causés à la surface, demande. fo rmée sous l'empi1·e de la loi du 
23a vril 19~0, n'est plus soum ise a ux conditions fixées pa r l'article 16 
de la loi ·d u 5 j uin 1911 , lesquell es sont moins favorables pour le 
proprié taire. E lle n'est donc pas s ubordon née à l' in su ffi sance des 
ressources de l'exploita ot pour couvrit• sa responsabilité future mais 
cette caut ion ne doit pas ê t1·c oct royée si le p1·opriéta ire ne peut 
r a isonn<rblement redo11"er un dommage sérieux et prochain pou r ses 
immeubles pa1· su ite des travaux m iniers (3) . - T ri b. Liége, 15 mars 

1915. P. B. , 4i. 

Voy. Dègals â la sui'{ace. 

Cens d'areine . - 1. Quand un al'rèt a proclamé q u' u ne a reine 
a bénéficié le territoire d"u ne concession , cc te rme s'appl ique aux 

(1) V. An. V. V . Caution no 1, le jugement de t.laestr icht du 30 mai 1909, 

sauf appel. 
(2) Voy. ci-dessus no 2, T rib. ~ I ons, 22 juin et 9 novembre 1912. - Voy. notice 

de M. Arthur Oli viers, juge à Mons; Rev. pr. dr . ind . , 1913, 77. 
(3) Sur le commentai re de l'nr"ticle 16 de la loi du 5 juin 1911, voy. d iscours 

de M. D u PONT au Sénat, Ann. Pari. , 1907- 1908, 68. 
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trava ux de déhou illement opérés ou a opél'et· dans la même situation 
el. doit s"enlendre, des veines, houilles el chat·bons brnéfi ciés par 
l'areine, et non pas des richesses minérales mises en valrur par le 
nouvel exploi tant , en dehors du rayon de l'a reine, ses pourchasses, 
marches et ro tticès ('l ). - C. Liége. 'li j uillet -19·11 , B. J .. 122t ; 
Rev. lég. min. '19"13, p. '189. 

2. Quand un arrêt définitif a consac l'é la doctt•ine jur·idique 
d'après laqu'elle, sous l'ancien droit liégeois, le constructeur d' un e 
areine primitive jouissant du cens d'at·eine a rai son, non pas du ser 
vice actuel de l'areine, mais de r avantage perpétu el qu 'elle avait 
procuré a l'exploitation futu re aussi bien qu'à l'exploitation a lors en 
cours, et conqué1·ait a toute profondrur la mine démergée par des 
tra vaux a la. seule cond ition que cette mine rut située dans les 
marches et 1·ottices de rareine, c'est-à-dire, compri se dans le péri
mètre ou rayon primitif d'influence de l'areine et dans ses dépen
dances ou embranchements, un arrêt ultc\rieut· ne peut, sans 
méconnaitre la chose j ugée, remett re en question le poi~1t de droi t 
ain ;;i fixé ir révocablemeo\,entre les parties. 

Lorsque pour assujettir une société charbonnièt·e au ceus d'arcine 
le premier arrêt intervenu a dù résoudre affirmativemen t le point de ... 
sa\' Oi r· ·si ses 'travaux se trouva ien t dans le trrr itoire 0 11 bassin de 
l'a t·ei nc, le second al'l'êt a pu , sans violer la chose jugée, ordonner 
une expe1·tise à l'.effet de rechercher si les travaux posté>rieurs exécu
iés par une autre société dans la co11cession dont elle continne 
l'exploitation se t rouvent en dehors de la zônP qui a <\té bénéfici ée 
autrefois par l'areine . Mais il re,,ient sur le pr·incipe même du droit 
an cens d'arei oe, tel qu'il a été fixé par le ; rr mier a1Têt, quand il 
comprend , en outre, dans l'expertise le point de savoir si, a côté de 
certaines couches bénéficiées jad is pat· l'a r·eiae, n'existent pas 
d'autres st ratifica tions devant échapper , par leur p1·ofoodeur ou leur 
constitution géologique, a l' ioftueoce dr l'a1·rine (2). - C. cass., 
27 nornmbt'P Hl13. B. J., i:'J3l. 

Il) Voy. r.. Liège, 29 décembr e 1906; Trib. L1 C:ge . 5 juin l!l98 et :\ ~l , t V[, 
Cens d'ar·ei11e, no 2 - Voy. encore C, Bruxelles, 8 juillet 1891 ; A ~I. . t. (fi , 
id., no 16 . - Id , 2-! février 1896 ; :\. M,, t. IV, id. - Trib. t.iége. 23 décembre 

1904 ; .·\.M., t V .. id. 
(2) Voy. LACR~:sT, 11, pp . 2-!0 et suiv. : Expl icati on des mots les plus obscurs 

dont orr se sert en matière de houillères . - Soui;T, liv. l 1, t. l l , p. 15. - DEFACZ, 

P uintsfonda111e11/a11.\· de la légi.•lat11re des mines, pp. 30 à 38. - D i,1.Fni·.CQUE 

• 
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Cession de concess ion. 

Formalitès, 6. Apport , i , 4 . 
A n·éte 1'0.1Jal, 7 . 
A ntoi·isation p 1·ealable. 1 , 2. 
Cession d'e:vplot"lation , î. 
Conditions. 3. 4. 

J11st1·11ctions adrninisl1'at1'ves. O. 
P1·euve, 3, O. 

Conseil des mines, 2, !1. 

Conse111,emenl, 6 . 
Exploilalion ut ile, U. 
Facttltés dn cessio1111afre, ::! . 6. 

Propriétd de la mine, 3, 6 . 
R rit rocession . 5 
R è1tm'o11, 3. 
Rupture des espontes . î. 
Sor·iete de mùu•s . 1 . 4. 

1. L'appoi·t d't1uc concessisn de mines, fait à uue société a consti
tuet· en vue de sa mise en valent', :;oit entre les concessionnair·es 
seuls, soit entre les concc sionnaires et des tiC'rs, tombe sous l'appli
ca tiou de ra1·t icle 2G de la loi du 5 juin HH1 et doit. dès lors, êt1·e 
subordonnée à l'autorisati on pr·é•a lablc dn Gou,rrnemeu t. - C. ~I. . 

1er et 15 d <~cembre 19 11 , J., 1. X.I. P· :H. 

z. Si. d'ap i·ès l'ar·ticle ï de l;i loi du 11 a\ril1810, il ne fallait 
d'autorisati on que pont' ,·end 1'C' 111H' mine par lots ou la partager. il 
n'C'n c t plus de même dep11is la loi du 5 j ui n 1ü11. ~lo?t l'a1·ticle ~~ 
dispose que les mi nes ne pour r·on l être ven~ues un cedecs . en ~ota~rte 

0 11 en partie. so us quelq ue l'or·me que cc• sort. . ans un e aulo1·t;;a t1on 

pr·éalable du Gouvernement. 

• · · t · 13- et s l1i,· - HEi<Aux. La h ou illerie T rai1e sur la lcg1slat1011 ces mines, PP· .' . · . . . 
0 

.., • • 

en pays de Uége et les ouvrage> auxquels il renvoie . -:- C. Lie,,e, 2, de.ce_m_b1 e 

18 ' I T A , , ' "o 1 p1R ,1uz Des are111es el des cens d ai eme. 50, A. ,, . . ' '" 1·e111c. - ' ' . · •- , , 
B Et d BI Jud 188 1 col ·>5; - PJ\i<t>. B .. yo Areme (cens 

- R.\AS, "' 11 e e G., · , - · 
d'a re ine) no• ô et S, vo illines, no• 129î et suiv . - P · Y.\ :< llouè,.ERDt:, Des 
a11cie1111e~ 1·011tu111es de Houillerie ( Li.}ge, 18 6). - i\"oticc e:.:plicatfioe sur 

· / · B /gique pnr 5Ôt:PAR1 et l..I:GRAi<D /'exhaure et /'extracl1011 dans es nwus Cii e , • . . • 
Bruxelles 19 10. - Consult er aussi les motifs des conclusions pris.es pour la 
S•>ciété défenderesse (Liége, Jdl-1) et les note~ de plaidoiries de ,\(es C~octt~rnux 
et CLoi;s , dans !"affaire Houzeux et amres couces>ionnaires _du_ ~oumer. C. dt: 
Lextry (a) (Liége, l S80,1, imp Grummo nt- Dresder. :\ote Pasicnsie. 

· · · 'b J "é l (i · "er 1856 A i\I. 1 1° prescrip-(a) Voir les retroactes l : 1 n . ~1 ge, 1an\ 1 ' · d: . 0 2 t ion no 12. - C. Liége . 11 novembre 1875, A. i\I. 11, \ ° Ce11s . lll eme • _n. · 
C C 13 d ' b 1877 ibid ,o , freine no -l - C Bruxelles, 8 p11llet 

- . ass., ccem ro · · · ' 1 9H" · r 1896 A ~\ 
1891, A . ~l. 111, vo Ce11s d'arei11e, 11° 16. - C. _Bruxe les, - evn~ .~ · ' ~ 
l\', vo Ce11s d'areine. - 11 . Trib. Liége, 23 dccembre 190-1, Ad• i\~ ·_V• \ [e11• , 
d'ai·ei11e. - C. Liéi:ie, 29 décembre l!lOG. A. ,\1. \' I, "~ ,ce11s ~ . a_i eme 11 

• -

C ' G' .· ·'1908 "d ,,0C'1o'·e 1·ugee· Trib . I.1 ege, oiu111l908. -C . 
.4 • cass., u:v1 te1 , 1 ., ,, ., . , 

Liégc, 1(i juillet l 9 ll. V. ci-dessus no l . 
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Cette autorisation ne peut êtl'e donnée qu'après av i:<; confol'llie 
émis par le Conseil des Mines. 

Sous l'empire de la loi de 1810, il était de p1·atique cons tante d~ 
passer, les actes de cession ou de vente, el de les soume ttre ensuite à 
l'autorité pour qu'elle e n autorise la réalisation e n fa it. 

Les règles établies sous le régime de la loi de 1810 pou1· les 
ventes ou ~es ccssi~n s par lots , doiv.en t êlrn maintenues sous le régime 
n~u:veau i ns taure par la loi du 5 juin 19H po ur les cess ions e u 
ge~eral. Des actes d'execution posés par nn cessionnah·e, ava nt l'oc
troi de l'autorisation, ne peuve nt fo1·me1· obstacle à cc que cet octl'oi 
puisse encore lui être accordé. - C. M., 15 clécemb1·c 1911, J ., 
t. XI, p. 37. 

3. Une demande e n r éunion de deux concess ion s, devant entra ine r 
la cession de l' une d 'elles la société propriéta ire de l'autre, ne saui·ait 
être accueillie alors que la requête ne contient aucun mot"1t· a· I' · , . . . . appui 
et n etabl1t pas que la r e un1on serait favorab le à la mise à fruit des 
deux concessions ; a lo1·s en co re qu'elle oc fourn it aucu n renseio- ne
ment au sujet du g iseme nt et de l'allure des couches y conte nue: 

La socié té cessionnaire, a ute u1· de semblable demande do·t 
1
•• ' 1 
aire la preuve que la société cédante est b ien propriétaii·e de la 

concessioo cédée e t qu'elle consent à fai 1·c la cess ion. El le doit e n 
outre, j ui> ti fie 1· de toutes les conditions de la ces~i on. - 22 mal'S 1912, 
J., t. XI, p. 56 . 

4. Si le Conseil des .\fines n'a pas à s' immisce1· dans tous les détail s 
des conventions privées inte~· vE>n u es o u à ioter veni r e ntre les parties 
cont1:a.ctantes, il a à s'assurer, e n vue de l'in térêt géné1·al, qu e les 
conditions requi ses pou1· une exploi tation effecti ve dans l'avenii· 
seront réa li sabl es•a près J'a utori:;ation de la cess ion . ' 

Le cessio n na i1·e d'une concess ion de mines doit j ust i fie1· des facultés 
techn iques et financi ères ainsi que le pl'escrit, po ur· les concession
na ires primiti f:;;, l'article '14 de la Joi de 1810. 

Le Conseil dE>s ~Iines a le droit de con trôler s i l'acte de ces-ion ou 
le cas échéant , l'acte d'apport ne contient aucuDc clause.contraii·e a~ 
but de la loi. 

Alors que la société cessionnatl'e o'est pa~ définiti veme ut con sti
tuée, il y a· lie u de prc nd l'C ce1·ta inrs di. pos itions en VUl' d'assurnr sa 
cons titution dans un délai détermirié et a ux condi tions exprimées 

r 

+ 
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dan s les actes soum is au .Conseil. - C. M., 30 j.uillet 1912, J . , 
t. XI, p. 69. 

5. Une demande de cession à ne uf pel'sonnes dénommées, parmi 
lesquelles figure nt six des fondate urs d'une société inter,,eou e comme 
cessionnaire da ns une premi ère demande, constit9e une nouvelle 
demande qui implique l'abandon de la pre miè1·e et qui doit fai re, 
à son tour, l'objet d'une ins truçtion adm inistrati ve com plète. Ne 
sau1·a ieot être au torisées s imultanément u ne cess ion consen t ie à 
certaines personnes dénommées èt une rétrocession par celles-ci à 
une socié té qu'elles s'engagent à former entré elles. 

A défaut d'un acte définit if, les cessionnaires doivent prod ui re un 
projet d'acte faisant connaitre ne va1·ietttr les conditioos de la ces
s ioo. - C. M., 31 octobre 1912, J., l. XI , p. 73. 

6. P eut être accue ill ie la demande en auto1·isation de céder une 
concession alors que 1° la preuve de la propriété dans le chef des 
cédants est complè te; 2° toutes les fo1·ma lités de procéd ure ont étê 
régul ièr e ment remplies; 3° la pr~uve est fai te de la possi bilité d'une 

. exploitation u.tile; 11° l'évaluation des appo1·ts n'es t pas exagé1·ée'; 
5° les cessi onnaires on t .j ustifié de le urs facultés finan cièr es et tech

niques. - C. i\I., 24 janv ie1· L913, J., l. XI, p. 82 .. 

7 . Impliq~e nécessaire ment l'apprabation d'une cession partielle 
d'e xpl oitation, \Ill a 1Tèté royal autot"isa nt deux sociétés vois ines à 
enleve!· leurs cspontcs séparativ.es, a lors que la r uptu1·e des cspo ntes 
n'a été demandée et obtenue que comme conséq ue nce de cet acte de 
cession et po u1· son exécut ion. Semblable a rrêté équ ivaut, dès lors, 

à uoe approbation e xpresse de la cession . 
So us l'em pi1·0 de la loi 1810, l'autori aiion r equise pour la vali 

d ité de l'aliénation par tiel le d'une mine avait le caractère d'une 
h omologation , par s u ite, elle ne deva it pas être préalable a l'acte, 
ma is s implemen t a nté1·icure a so n exécution. -Avis du 16 ma i 1913, 
C. M., J:, t. XI, p. 91. 

Voy. Aboniement des concessions, Conseil des 111ines, Ruplu1·e 
d' espontes. Societes minières, Vente cle mines. 

Chemins. - Les arti cles 43 e t 4LL règlent la · ituation des pro
priétai res privés de Je u1·s terra ins par les reche 1·ches ou les tra vaux 
des m ines et obligent les prop riéta ires de la m ine, au cas <l'occ u pa
ti on au-delà d'u ne année ou de dégrada tion co osidérable, à achetet• 
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les ter1·ains au double de la va leur q u'i li;· aYaient avant l'exploitatiou 
de la mine (1). 

Les travaux a uxquels s' applique le d roit d·occu pation , dont 
s'occupent les a rticles précités, sont tous ceu x nécessa ire a l'éta blis
sement.des m ines ; pa rm i ces t rava ux son t compri s les chemins de 
necessite, c' est-~· d i re les voies de communi cations indispensab le:; a 
u n siège d' exploita tion pri vé, par sa situat ion, de tout aut1·c accès. 

Le chemin de fer , qui est u n chemin d'ntilite, peut être obtenu 
par les charbonnages a ra ison de l 'article 12 de la loi de 1837 . 

Si des charbonnages, au lie u de recou t i1· a la p1·océdure déterm inée 
par cet article , ont tra ité directement avec les propriétaires. cet acte 
reste sans etre t tant que le Gouv('rnement n'autoriser a pas l'expro
priation ; j usqu'à ce moment la conven t ion est soumise aux r ègles 
du droit commun. 

S' il r ésulte des termes de la co nventi on et de l' intention des 
parties a u moment où l' accord est i nte r ven u, que les a uteul's ente n
daient faire dure1· le dro it concédé a ussi long temps q ue les charbon
nages seraie nt en situation de tt·arispot'le 1· le prod u it de le u1· exploi
tation et q u' un ter me fixe ou renou velabl(' n 'a pas ·é té s ti pulé . la 
con vention doi t êt1·e considé rée co mme ayant u'ne durée indéter
minée, mai :> non ind éfi nie, s u bordonn ée à l'exis te nce et a ux besoins 
de l'exploita tion. - C. Liége, 27 décembt·e 1910, Rev . p1·. dr . ind .. 
111 11 , p. ::m ; 11ev . lég . min ., mm, p. 11 0. 

Compètence. -

A ction en 7ustice, 4, 4. Enlève1nent de pie1-,.es, 2. 
CaiTière, 2 . J uge de pm'x, 4, 5. 
Curn1idlencecit;ile, 1, 2, :3: L ocation de te1Tains, 1. 
Competence des jug es de paix, 4, lvlinas, 2. 

4', 5. R econnaissance de responsabi -
Dornmage à la su1•face, 4, 41

, 5 . lité, 5 . 
D1·oit rl'e[f;traire, 1 e t s. Te1.,.es à br iques, 2, 3. 

1 . La location de terra ins pou r en extraire de la te l'l'e a b1·iqucs 

( 1) Vo~ . BooEux, Cf1emi11s d'ex ploitation de liouillères, Rev. p r . ind ., 1904, 

p. Ill, C. Liége, 24 fc!vrie r 1909, A :\l . t . V 1, vr ., occu pat ion de terrai ns no 5 . 
Voy. également l'étude de M. l'avoca t général M 11v"~s, Cession amiable de terrain 
pour chemins de fer érnblis hors du péri mètre et se rvant à deux charbon nages . 
Caractères . Ou v. pr. d r. ind. 1910, p . 17. 

1 
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de pra ir ies, de ma isons ou vl'ières. etc ... , con; t itue une conven tion 
de nature immobi liè re qui échappe a la compétence commercia le. -
Trib. comm . Anvers, 24 févt·ie r , 1900, J . , 379. 

2. Aux termes de l'article 32 de la loi du 21 av_ril 1810, l'ex ploi
tation des mines et carrières n 'es t 'pas considérée comme u_n com
merce et n'es t pas assuj ettie a pate nte . 

Le droit concédé a u ne pe1·so nne d'enleve r des pierres la issées e n 
tas provenant d' u ne exploitation , avec charge de payer des i ndem
n ités a u cas où il sera it e nMt'e procédé à l' enlèvement de ces produ its 
après une date déterminée, constitue un acte qui ne ren t re pas dans 
la catégor ie des obl iga tions 1·é putécs commerciales par la loi . -
T r ib ._ civ. Huy, 19 décembre 1912, P . B., 1913, '139. 

3 . A ttÎI caractère p urement civil , le contrat ay an t pour objet la 
concession , moyennant des redevan ces pér iodiques et pou !' une du rée 
de trente années : 1° du d roit exclusif d'exploiter des remblais de 
déchets de pierres: l'a ide de conçasseurs pour confectionner du bal
las t e t fa br ique r des p.avés avec les pierres convenables se trouvant 
dans les déchets ; 2° l'exploitation pl'op rement dite des carr ières 

a pavés (1). 

Il en es t su r tout ainsi, si la conven tion stipu le expressément que, 
pou r.l'exploita tion de la carriè re, les concessionn ai res devront se 
cooformer a ux me illeu res règles de l' ar ticle, de manière à ne com
promettre en ri~n l 'exploitation futl..\,l' e et de l aisser libre à l'ex pira- . 
t ion du terme con venu la partie de roche exploitable (1) . 

En conséquence, l' ac tion en pa iemen t des r edevances échues est de 
la compéte nce du tr ibunal civ il et n on du tribun al de commerce (1). 
- C. L iége, 8 février 19'16, P. B. , 1917, 75. 

(l ) Voir note de la pas. , p . 76. - C. cass., 2 avril 1903, A. ~J. t. V, vo Car-
1·ières . Trib. Liége, 17 mai 1904, A ~I. t. VI, vo Compétence commerciale. -
T rib. l .iége, 30 juillet 1914, ci-dessus no 3.- Trib. Brux1:1les, 20 janvier 1912 (11). 

(a ) Ne const itue n i une loca1ion n i une vente mais u n contrat sui generis, la 
conv~n tion port~nt concession par' Je propriétai~e d'un terrain à un maître b~i
queuer du droit d e transformer en briques les terres a rgileuses de c_e tl!rram 
moyenn.ant un pr ix fi xé d ' après la quantité de terre ai nsi t ransforme~ i. Ct!tte 
~01~ven~1on ayant pour objet un bien fonds, est de na ture puremen t c1v1le. -
rri b. CIV . Bruxelles, 20 févr ier 1912, Belg . Jud' 854. - Voy. en note dans ln 

B . J . les autorités citée3 en sens divers . 
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4. La concession de l'exploitation de la te rre à briques contenue 
dans un terrain pour un terme dé terminé et moyennant un prix fixe 
ou une r edevance à éva luer ultérieu rement, constitue un d roit 
immobilier distinct de l'industrie ou .du commerce du concession
naire. Toute action procédant de celle convention a pour base une 
cause ~ssen tiellement civile et doit être portée devant le tribun al 
civ il (1). Telle est notamment, une contesta tion re lative à des modi
fications apportées à la chose louée par le concess ion na ire et consti
tuan t, si elles étaient réelles, des abus de jouissance. - Trib. civ. 
Liége, 30 j ui llet 1914, P. B., 14. 

S. L'article 17 de la loi d u 5 juin 1911 attr ibue com pétence aux 
juges de paix, pour les actions en réparation des dommages ca usés 
par les exploitations m in ières jusqu'à concurrence de 2 ,500 francs 
lorsque le princi pe de la responsa bilité e l le partage de cette res
ponsabili té ne sont pas en discussion si , au moment d ' intenter 
l'action, le demandeur était fondé à croire que la société défenderesse 
ne contesterait sa re~ponsabilité, il ne saura it apparten ir au défen
deur, par une si mple déclaration faite en cou1·s d'instance de fai re 
renvoyer la cause devant u ne conlrej uridietion (2). - 'l'rib. civ. 
Mons , 21 février 1912, Rev. pr. dr . ind., HH3 . 202. 

6 . S i une act ion en r éparation des dégâts occasionnés à la surface 
par des tl'avau x miniers et tenda nt à obtenir ùes dommages- i·ntél'êts 
dont le qua ntum rentrait clans la compétence du lt•i bunal de prem ière 
instance, a ét6 portée devant ce trib unal, celui -ci ne doit pas se 
dessaisir parce qu 'après l'expertise, la demande a été rédui te à un 
taux rentrant da ns la j uridict ion du j uge de paix (3). 

li n'en sera it autrement et le tribu nal ne pourrait se déc larer 
incompéten t à la suite du résnltat de l'expel'tise que s' il étai t démontré 
que la demande a urait été fraud uleusement surélevée pom la sous-

(1) Voy. C. Bruxetles. 10 j_uin 1891. - T rib. Bruxelles, 20 janvier Hl12. Vov. 
!JE:1.TfüNS, C. pr. civ., 2e édit. t. 1. art. 12, B. 25 mars 1876, no 89.- Id. c civil 
t. V. art. 1582-l 583, nos 82, 83, 88. 89 et 89bis. ' 

(2) Voir ci-après T . civ. Mons, 24 juillel 1913, no 5. Voir Rec. dr. ind . 1913 
p. 189; la notice de M. r\. ÜL1V1En sur la responsabilité des sociétés miniêre~ 
vis-à-vi s des propriétés superficiaires·. - Duali1é de compétence, art. 17 L 
5 juin 1911. ' 

(3J Voy. Note de la Pasi11omie, p. 87. C. Cnss., 2 juillet 189ô. Pas. 231. 

' 
] 
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traire à la compétence d u juge de paix (1). - C. Liége, 11 novembr~ 

1916, P . B., 1917 . 87. 

7. L'article 17 de la lo i du 5j ni n 19 11 attribue compétence aux 
j uges de paix pour les actions en répa ration des domm11ges caui;és 
par les exploitations minièf'es ju qu'à concurrence de 2,500 francs 
lorsque le principe de la r esponsabilité et le partage de cette respon
sabili té ne sont pas en discussion. 

Le législateur u'a pas prév u la façon dont la reconnaissance de 
r esponsabilité peut se fa ire; il est évident que la défen deresse ne peut 
faire cette reconnaissa nce ta n t qu'elle n'11 pas con n a i ~san ce d'une 

r écl amation . 

La société m ioiè1·e n'a léga lement con naissance du li tige que par 
l'assignation; elle oc peut dôn c ll•galemeot r econnaitre cette respon
sabili té que par ses premièrrs concl usions (2) Donc préalablemen t 
a l'ass ig nation el pour év iter tou t retat'd dans la procédure, le 
demandeu r au rait pu faire sommatiou à la société défenderesse 
d'avoi r· â fa ire connaitre ses in tentions quant à sa responsabilité. -
Trib . '.\Ions, 24 ju il let 19 13, Rev. prat. dr. ind. , 203; P. B., 
1915, 45 .. 

8. Le juge de pa ix est compétent pour connaitre de l'act ion en 
dommages- intérèts n'excédant pas GOO francs, intentée à un charbon
nage, par le p1·oprié laire de la su rface, du chef des dégâts cansPs à 
sa propr iété par les trarnux miniers, mème si la responsabilité est 
coutestée (3). - (L. 25 mars. 1876, art. 2 et L. 12 aoù t 191i , 
.art. 1•r.) 1 

En cas de non con testa tion de la 1·esponsabil ilé, la compétence du 
juge de paix reçoit l'extension prév ue par· la loi du 5 juin 1911. -
C. cass., 3 décembrn 19Jlt, P . B., 1915, 14û . 

\'oy . A cte de concession, Dommage à la sw"(ace, Resort judiciaire . 

(1) Voy. Note de la Pasi11omie, p. 88, C . cass., 27 mai 1886, Pas. 243 et 8 ian
vier 1903, Pas. 72. 

(2) V. ci-aprè~ . J. c. Seraing, 28février1912, vo Dommage n la SW'jace, no 12. 
Trib. civ. Liége, 5 déc. 1912, ibid. 14. 

I l suffit qu'il soit cons1até q ue les parties sont d'accord sur ces points pour que 
Je tribunal àe première instance, même d'office, se déclare incompétent 1·otio11e 
materiœ . 

(3) Voy. rev . dr . ind. 1911 , p. 219, l'étude de M. ALB . CAPITAHŒ, avocat à la 
Cour d'appel de Liége : De la compéte11ce e11 111atiè1·e de dégâts 111inie1·s . 

. . 
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Conseil des Mines. 

Avis, i , 3. 4. 
Cahie1· des cha1·g es, i . 
Caractè1·e definiti{, 3, 4. 
Cession de concession , 2. 
Dispositif des avis; 4. 
Divergence cl'indication , 4. 
E1·reit1• matél-ielle, 4 . 

Exploitation utile, 2. 
F acnltes des exploitants, 2. 
Fai t nouveau, 3. 
Modification, 1 . 
Plan, 4. 
Pl'euve, 2. 

Conseil des Mines. - 1. Uo avis em1s par le Cousei l des 
Mines, sous l'empire des lois du 21 avril 1810 el 2 mai 1837, et sur 
lequel il o'est pas encore iotervenu d'arrêté roy al, peut ê tre modifié 
ea son dispositif, par le Conseil lui-même , ea vue de mettre les 
clauses et conditioos du cahier des charges e n rapport avec les 
disposi tions de la loi aou•elle du 5 juin Hlli. - (Résolu impli 
citement par C. :\I. , 20 octobre 1911 , J .. t. XI, p. 30.) 

2. Le Conseil des Mines ne saurait statuer su r une demande de 
cession que s i :· 1° la société cessionnaire j ustifie, par un acte de 
notoriété, que ses membres réunissent les qualités nécess~ires pour 
exécuter les travaux et satisfaire aux indemnités el redevances aux
qu elles la concession peut donner lien. - (Inst. Mio., ·3 août 1810 
n° 61). - 2° il est prouvé qu'il y a ura, en s uite de la cess ion, poss i~ 
bilité d'une exploitation utile . - Le Conseil doit, dès lors, trouver 
dans le dossie r qui lui est soumis, toutes les indications concernant 
le g isement et les allures des cou ches, ainsi qu e des 1•enseign emenls, 
tout au moins app roximatifs, sur la valeur réelle e~ le rendement 
possible de la mine objet de l'apport. - C . M., 15 décembre 1911, 
J. , t. XI, p. 37. 

3. Les avis du Conseil des Mines revêtent un caractère définitif 
sur lequel il n'y a urait a revenir que dans des cas exceptionnels; pa1: 
exemple, s i la partie intéressée faisait valoi1· des faits nouveaux et 
relev an ts. 

Par fait nouveau , il faut entendre ou un fai t qui s'es t produit 
de puis l'avis du Conseil ou , tout au moins, un fa it qu' il n'a pas été 
au pouvoir de l'impétrant d'établir précédemment devant le Conseil. 

Ne sa ul'ait être consjdéré comme tel l'engagement de la société 

requérante de s'engager a fa ire rentrer dans la voirie publique la 

parcelle de terrain dont elle poursuit l'emprise. - C. M., 9 janvier 
1914, J., t. XI, p. 127 . · 

J 
f 

,\InE-;\IEMOIRE 129 

4. En cas de divergences d'indications existantes, quant a la conte
na nce superficiel le d·uae part ie de concession faisan t l'objet d'une 
cession, le Conseil des Mi ues doit s'en tenir aux indications de la 
demande confirmées par les plans app1•ou vés ou dressés par l'Ingê

ni~ur en chef. 
Le dispositif des avis du Conseil 'est indiv isi ble et forme une 

décision homogène à laquelle il ne peut être rien ajouté ni re
. t ranché; dès lors, s' il est révélé un e err r..ur matérie lle de mesurage, 
l'avis rendu par le Conseil ne peut èlre modifié ou rect ifié q ue par 
·le Conseil lui-même . - C. i\J., 26 ,j nia Hli4, J ., t. XI, p. 179. 

Voy. Cession de concessions , Droit rle pni(fren ce . - Yoy. aussi 

. notice, J., c. XI. 

Contrat de travail. - Les évèneme nts dP, la g\1erre a)•ant fait 
cessei· tout tra vai l , pendant uo certain temps, dans la région indus
trielle de Charleroi. le personnel qui a, par suite de la reprise du 
travail, traité a des conditi ons provisoires essentlellemPnt différentes 
dt1 contrat primitif, a consen ti a une novati~ de r eng3;gcment en 
ra ison de la force majeure qui exclut l'idée d'1111e réduction momen 
tanée du salai re et entrainé la rupture d u co ntrat primitif. L'ar
ticle 28 de la loi du 10 mars 1908 est sans applica tion a la situation 

·créée a l'industrie charbonnière P!l" la g ue1•re m ondiale après le 
chômage des premiers j ours. La rupture du coalra~ ne peu t ~tre 
admi se comme dérivant du seul éta t de g uerre et du chomage qui ea 

est la conséquence. . . 
En cas d'acciden t du travail s urven u à u a ouvrier mmeur tra-

vaillant ea vertu du contrat nouveau, il faut, pour déterminer le 
salaire de base, faire appl ication de l'art. 8 ~e la loi du 24 décembre 
1903 et ne pas s'e n tenir a l'aucien salaire qu i a préc~dé. soit le 
20 aoùt, date du chômage, soit le 4 aoüt, da te des evènements 

politiques . . . 
P ou r déterminel' la réa uméra.tion des ouniers de la meme catego

rie, il faut teni r compte, en a ppliquant l'article 23 .de l~ loi d.u 
10 mars 1908 prérappelée, de la r ém u néra t ion moyenne qui aurait 
r té allouée pendant le temps (de ux· mois) si l'ind ustrie de la locali té 
s 'est trouvée totalement ou presque totalement arrêtée. - Comm. 

arbit. Charleroi , 13 aoùt 1915 (1), P. B .. 245 . 

· • · · d 1 cl• · ' \I y Tr'1b J iége 20 novembre (1) Voy. autorites c11ees ans a ec1s1on. - o . · - , 
Hl15; P . B., 166 et ln note. 
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Contrat d e travail. - Voy. Louage de se1·vices. 

Contrav ention . - Voy. Accident dtt travail, Presc1·ipt1'on 

Co nvention . - Voy. Chemin. 

D éch éance de con cession. - Voy. Reunion de con cession. 

Déclaration des accidents . - Si l'article 5 de l'arrêté royal 
du 20 décembre 1904 oblige le directeur de charbonnage à signaler 
à l'administration des mines les accidents de nature à compromettre 
la sûre té de la mine, notamment ceux dus à une défl agration de 
grison , les te rmes de cet article n'autorisent pas à affirmer que la 
simple présomption de la g ravité de l'accident s uffise pour entraîo~r 
l'obli gation de cette déclaration,. Ancune disposition n'irlterdit de 
confier le port des explpsifs brisants, ainsi que la constatation de 
l'absence de grisou avant le minage, à un surveillant boute-feu , 
payé à salaire fixe et exécu tant en même temps la besogne d'ouvrier 
bosseyeur (1) . - Trrb. co rt'. Liége, 4 décembre 1916, C. Liége , 
i2 janvier Hl17,,F . B., HH7, t. IH , 149. 

Déclaratio n d'u tilité p ubliqu e . -1. Est justifiée, à suffisance, 
la déclaration d'utilité publiqu e accordée à un propriétaire de car
rières, a lors qu'i l s'agit de l'établissemen t d 'une voie de r acco i·de
ment des tinée à remplace1· une voie antérieurement éta blie le long 
d'un chemin communal et alors que l'ad ministration com munale a 
retiré l'autorisati on qu 'ell e avait donnée à cet effet ei a exigé le réta
blissement des lieux en leur état primitif. - C. 1\1 ., 27 juin 1913, 
.J., t. XI. p. ·J-01. 

2. La décla ration d'utilité publique ne peut être acco1·dée po ul' 
un chemin que le demandeur représen te comme de toute nécessité, 
alors qu'il rés ulte du do~sier qu' il s'agit au fond d'une occupa
tion de terraiJJ, rendue légalement impossible pa1· application de 
l'a r ticle 1°' de la Joi du 8 juillet 1865. - C. M., 3 octobre f91 3, 
J ., t. XJ ; p. 111. 

3 . Lorsque, d'après le tracé adopté, u ne vo ie de communication 
pou1· laquelle on sollicite une déclaration d'utilité publiqu'e traverse 

(1) Vo~-. C cass. 24 mars 1902, l'. B., 1902, t I, 190. 

; 

.· 
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· ï l' eu de . ',. it des routes ou des chemms, i y a t 
soi t 'des voies fei 1 ees, so · · l'examen des 

d avec les plans à l'appui, a . 
soumettre la .d~man . e, t ces voies fe1·rées, ces routes ou ces 
diverses adm1n1strat1ons ayan . 

. l direction respective. . . 
chemrns sous eur . t tatuer avant que ces autor1tes 

Lê Conseil des Mmes ~e peu s . 
185

0 e t 1•r j uin 1883. 
. . d s (Avis du 31 mai 

n 'aient ete enten ue · . 
0 17) _ c. M., 11 mai 1917, J ., 

J ., t. Tl , 1o, et t. VI, 208, n · 

t. XI, p . 232. 
Voy. T'aie de comnwnicatfon . . -

- La demande dfl ca ution pour degats 
Dégâts à l a surface. . . " 1 est à cr a indre que les res-

t être accuei llie que si . . 
futurs ne peu . . . t pas suffisantes pour faire face 

de la société m1D1èrr ne soien sources 
b'Jité éventuelle. , 

à sa respou sa J . • atoires ne peut être ex1gee qu en 
La débition des mte1~ê~~ïmo1~ met à exécuter l'obligation d'une 

raison du re tard que le e i eu 

somme d'argent. t été faites en temps utile et étaient 
l trres r éelles on d 

Lorsque es 
0 

. • termes de l'ar ti cle 130 du code e . il y a lieu , aux . 
satisfacto1res, .d , la partie qui succombe aux depens 

. ile de con amne1 91a 
procédure c1v ' , 1 frais d'expertise (i ). _ 4 février 1 u, . peuvent compreud1 e es 
qui , HJ07 202. ' 'rrib. civ. Charleroi, P. B., , p. 

exten sion de concession. -1. U ne ~er:ia~.~e en 
D emand e en . 1 'te'e peut être accueillie s il est . d' conce<:s1on non exp 0 1 . . . 

extension une . .- s ur le uèl elle porte, ne peut être adjoint a 
p~ouvé que le te1·~1to1r~, u' il esi insuffisant pour en constituer une 
une autre concession e q 16 . . 1911 J t XI p. 23 . . . . c M ]UID ' ., ••• par lui-meme. - · .. · . 

d de eu extension de concesslon 
2. Peut être accuei llie une e~an • 1 .mp d'exploitation su ffisan t 

. . e ffet de donner un c 1a . 
-qui doit avoir pou1 t connu nécessaire pour la mise 
a. un siè"'e dont l'établissement es re . C ~[ 14 novem-

0 bl d 1 con cession. - · ·• .à fruit d'une partie nota e e a 
bre 1913, J ., t. XI, P· H 7. 

Voy. D1'0it cle p 1·rJ{erence. 

D emand e en renonciation à u ne concession de mines. 

Voy. Abandon de concession. 

. rès v• D ommages à la s11>j'ace , 
( V ·r .b f '1e'"e 3 novembr e 1916, c1-np 1) oy. ri • • o · 

no 25. 
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Députation permanente. - La publication au Menw1·ial est 
applic~ble aux arrêtés pris par la députa tion permanente, en vertu 
des pouvoirs de policP. qui lui appartien nen t sur les mines ou 
carrières souterraines ou à ciel ou vert , en vertu des dispositions s ur 
la matière, même si l'arrêté intéressant la sécurité publique est 
spécial à une exploitation déterminée. L 'insertion au ·Mem,oi·ial, à 
défaut de laquelle l'arrêté est dépourvu de force obligatoire, doit 
même être faite si l'intéressé a r ei,: u l'expédition de l'arrêté susdit. 
- Trib. Dinant , 15 octobre 1901 , P. B., 1498. 

Vo.r. Al!iches et publication. 

Directeur. - La clause d 'un coutrat inte1·venu entre une société 
et son di recteur inte rdisan t à celui-ci de prendre part , sans l'a uto
risation de la société, à la direction, â l'administration ou à la 
surveillance d'autres e ntreprises industri elles 0 11 commerciales ne 
peul s'étendre aux actes qui ont pour objet la liquidation d'~ine 
société et, en conséquence, .n'autorise pas la révocation du dire·cteur 
pa rce qu'il a accepté les fo nctions de co-liquidateur d' un e socié té. _ 
C. Liége, 14mars 1909, Rev. lég. min ., mm, 56. 

Dommages à la s urface. 

Acte de vente , 5, 12. 
Action en reparation, 1, 14, 26. 
Administration des Mines, 5. 
Alignernent, 16. 
Anciens travaux , 27. 
Appel, 25. 
Avances aua:: experts, 22. 
Brasse1·ie, Hl. 
Ca1·actèl'e pe1·sonnel, i , 5. 
Caractère 1·eel. i. 
Cas fortuit, 20. 
Clause cf exoné1'ation, 8, 20. 
Commune, i 6. 
Competence, 9, 14, fCi. 
Convention , J. 
JJemande d'eœpe1·tise, 12 . 

JJemande globale, 9. 
Depense, 25. 

Intùéts, 2, 22 ._ 
Jonction de causes, 5. 
Juge de paiœ, 10, 14 , 23, 24, 26. 
Locatq.fre, 7, 13. 
Màteriaux, 2. 

Ofli·e de 11ayemen1, 15, 21: 
Ord re public, 12. 
P,·éJudice m01·al, 19, 22. 
P1·euve, if . 
P1·ivation de jouissance '> 7 13 , -, ' ,. 

16. 
P1·opriete hors du périmèti·e, 3. 
Quasi délit, 11. 
Rappoi·t d' eœpe1·t, 21 . 
Reconst1·uction, 2. 
Regles de t'ai·t, 5. 
R enonciation, 8. 
R esponsa.bilite, 8, 16. 

<(! . 

,. 
# 

AIOE-M EMOIRE 133 

Ex pertise, 25. 
Faule, 3, 4 , 11, 12, 27. 
Fiœation du p1·ix de vente, 1 . 
Foi due auœ actes. 20. 
Forfait. 8. 
F1·ais d'ex pe1·tise, 25. 
Frais de remploi, 2. 
Indemnite, 2, 21. 
Intiresse, t 7 . 

Sel'vitude, 12. 
T1·a 11scl'iption , 8, 
T1·ouble, 3. 

19 
~· 

Unité de causes, 9. 
Valew· locative, 18 . 
Vente, l , 4 . 
Vice de constntetion, 17, 21, 23. 
Foisina,qe ùnmecliati 4, 18. 

1 . Si l'action en réparation du préjudice causé à des immeubles 
pal' des travaux miniers est perso nnel le au point de vue subjectif, 
elle a un caractère r éel au point de Yue objectif, c'est-à-dire, qu'elle 
r este attachée à la chose affectée d u préj udice qui y donne naissance 
et suit cette chose dans quel que main qu 'elle passe. 

C'est uniquement ,par la convention inter venue entre le vendeur 
et l'acheteur de l'immeuble détériore' que l'on peut déterminer lequel 
des co11tr actants est le préjudicié; selon que l'on a ura tenu compte, 
dans la fixation d u p1·ix de \ en te, d u dommage su bi ou l'implement 
possible en r éservant , au vendeur. le droit de se faire indemniser. 
ou selon que la vente_ ne contiendra aucune réserve à cet égard et 
que le prix payé est celui de l'imme uble intact, l'action apparliendra 
au vendeur on à l'acheteur. - 'l'rib. Li rge. 2 t avri l 1906, J. Li ége, 

172, Pand. pér. , 748. 

2. En ma tière de réparat ion du dommage causé à une propriété, 
par · suite de trava ux miniers, il est incontes table que l'indemnité la 

pl us éq uitable , tant au point de v ue du présent , qu'au point de vue 
de l'avenir co nsiste e n une indemnité pécun iaire; on ne peut pas 
imposer à' un propi·iétair·e de recon struire au mème end r oit un 
immeuble nouveau , pareille obligati9u serait· en opposition avec les 
règles de la prude nce la pl us élémentaire et même avec le bon s~ns. 

Quant aux ma té riaux qui p roviennent de la démolition, s i , en 
principe, l'i ndemn ité à laquelle donnent lieu des dégàts causés 
par des travaux miniers doit ê tre pécuniaire cela est vrai , tan t au 
r egard de celui qu i a souffert le dommage que vis à-vis de celui 
dont les travaux l'ont occasionné, l'équité exige, dans l'espèce, que 
l~s maté riaux soient laissés, pou1· leur va le ur, à la disposition des 

propriétai res qui pe uvent en faire emploi. . 
Les propriétaires n 'on t pas droit à 10 % à titre de re~plor su r l.e 

montant . de l'indemnité pécuniair e, pareille a llocatron ne.. doit 

I 
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s'effectuer que lorsqu' il s'ag it d'un remploi entraînant certains frais, 
notamme nt la perception de certains droits. 

Par contre les intérêts à 4 i /2 % su r celte somme sont dus à partir 
du jour où les propriétaires ont dü abandonner lPurs habitations 
pour e n occuper une autre, mais ils doi vent comprendre toutes 

-ei;pè"ces d' indemnités pour perte de jouissance (1). - C. Liége, 
5 juille t 1910, Rev. lég. min. , 1911 , p. 100. 

3. L'exploitant d'une miue est responsable du dommage causé e11 
dehors du pé rimètre de sa concession, s' il es t établi que le désordre 
apporté à la surface provient du fait de l'exploitation de la mine. Le 
s im ple fa it de L'exploitation sans qu'il soit nécessaire d'établir une 
faute dans 1e chef de l'ex,{>loi lant suffit à justifier l'allocation de dom
mages-intérêts à l'occasion du trouble apporté â la surface (2). _ 
C. Liége, 27 novembre HH 0, B. J ., 1911, 70. · 

4 . Les exploitants de mines sont tenus d'indemniser les proprié
tai1·es de la surface pour tous dommages résultant de leurs exploita
tions, alors même qu'aucune faute n'aurait été commise par 

l'exploitant (3). 
lis répondent des dommages ca usés aux héritages qui ne sont pas 

situés au-dessus des trava ux ou dans le voisi nagr immédia t de 

ceux-c i. 
Les Le i mes voisinage immediat re pris à l'article 15 de la loi de 

1810 doivent s'entendre de façon plus ou moin s éte ndue suivant la " 
plus ou moins grande profondeur des travaux (3). - C. Liég~, 
29novemb1·e1910, Pas. , 1911, 138; Rev . lég . min., 1912, 35. 

(!)Voy. Revue p. 100, le J ugement de Liége, 5 ju in 1908, dont appel. _ 
A. '.\J., V, vo Dommage à la s111fac:e, no 10. - C. Liége, 28 juin 1890, 
A. M., !11 , vo Frais de 1·emploi, no J. - C. Liége, 23 juillet 1903. A. M., v 
vo Dommage à la s111face, no 2. ' 

(2) Voy. notre i-lel. jud., BonEUx, Rev. <lr. ind .. 1907, p . l ; BRtRY, Exploita
~ion des mines, no 674; Pan!i. B .. v0 M ines'. n°• 976, 977, 1029 et 1100 ; Belg. 
1u<l., 1877, p . 894. - Voy. C. cass. B., 14 dccembre 1899 (a); Bruxelles, 5 jan· 
\·ier 1888. A. . M. lit, vo Dommage à la swfac:e, no l ; Bruxelles, 3 décembre 
1873, A. M. Il, vo Respo11sabilité, no Il ; C. cass. , 30 mai 1872, A. M. 1, vo 
T an·issement des puits , no 1 . 

(3) Voy, Liége, 21juin1910, A. M. VI, v• Tm·issement de puits. 110 2. _ 

Rec. J. C., Liége 1910, p . 233 et suiv . 

(a) L'exercice d'u n droit n'exclut point ta responsabilité civile quand il s'y 
joint une faute et la lésion d u droit d'autrui. - C. cass. B., 14 décembre 1889 
B . .1 ., 1900, 305. ' 

. -
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5. L'acheteur d'un imme uble ne peut récla mer, auf sti p ulation 
contraire dans l' a cte de vente, la 1·éparation d'un dommage causé par 
d,es ~ra ~aux min,iers antérieurement à so~ acquisition, le droit qu'il 
s agit d exercer e ta nt un d1·oit personnel au vendeur ( 1). Dans Je cas 
où le vendeur et l'achete ur assignent le cha1·bonnage pour le règle
me nt de le urs droits respectifs. il n'.r a pas lieu- de joindre les 
causes (2) . Les avis de l'administration des mines ne valent que 
comme de s imples renseignements P.t sont d'aill eurs donnés comme 
tels . -Trib. L iége, 9 décembre 1910, P. B., 1911, 236. 

6 . Le concessionnaire d'une mine de houille est tenu de réparer 
tout le dommage que ses travaux pe uvent causer aux propriétés de 
la surface, lors mème que les trava ux a u raient été effectués confor: 
méme.nt a ux règles de l' a r t et avec to utes les précautions voulues (3). 

(Dans l'espèce, le pré judice ca usé a une brasserie par le tarisse
m ent du pui ts qui l'alimentait. - C . Liége, 18 mars191 i , P . B., 202.) 

7. La location d' un immeuble il la s urface e ndommagé pa1· les 
travaux soute r1·ain s d'u110 mine n'a pas d'acti on directe contre le 
concessionnaire à 1·aison des troubl es appo1·tés à sa jouissance. Si 
l'article 15 de la loi d u 2 1 a vril 1810, pour désig ner les bé 11éficiaires 
du droit nouveau par e lle ins tauré, e mploie le mot « iuté1·essés », il 
n'a pu avoir e n vue , comme dans ses autres di spositi ons ,_ procédant 
de la mè me inte ntion, que les propriétai res de la surface (3). - 'l'rib . 

Liége, 3i mars 19 11, P. B . . 237 . 

8 . Doit être considé rée comme une servitude la renonciation à 

toutes 1·éc1amations poul' le passé e t pou•' l"a>enir, moyennant une 
indemnité forfaitaire teuanl lie u de tous dommàges causés à uo 
domaine pai' les fumées, éman a tions ou tra vaux souterrains d'une 
us ine voi ~iue; pour ê tre opposabie à un successeu r a titre part icu-

{l) Voy. Tri b·. Liége, 24 décembre 1909, A. M. VI, vo Bâtiment endommagé. 

(2) Voy. DE P AEPE, Étude s ur la ccJmpéle11c:e, t. I, p. 272 et suiv. , 

(3) Vor. Cont. c. Bruxt:llcs, l5 décembrè 1906, A. M. ~ 1, vis ~ction eu justice 

e t d 
· 1 .r.ace 5J't1illet 1907 A. ~! . VI, A ct1011 e11;11st1ce. - Voy. 

ommages a a SWi• • ' 
Pand. fr., vo /11i •zes, minières et carnè;·es, no 1703 et 1704 et suppl, n° 82 . 
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lie r. l'acte dont s'agi t doi t êt re t ranscrit (1) . Trib. comm . Liége·r 
8 mai 1911, Rev. lég. min. , 247 . 

9 . La compétence est fixée par la nature et le montan t de la·· 
demande. La loi du 5 juin i9ii su r les mines n'a rien innové à cet 
égard ; i l est libre a u propriétaire de plnsieurs immeubles dégr adés 
de n' in.tenter qu'une demande g lobale en répa ra t ion des dommages. 
ca usés aux dits immeubles ; la compétence sera déter minée par le
chiffre g lobal, la cause, r ésidant da ns la loi su r les mi nes, étan t 
un iq ue. - Civ . Liége, 2 févrie r 1912, P. B., 84 ; Rev. lég . mines ,. 
1913, 57. 

10. Le j uge de paix est compétent pou r connaitre j usqu'à 
600 . francs des actions civiles en payement de dommages- inté rêts 
pour les dégâts causés à la surface pa r les travaux miniers alors que- . 
l'exploitant conteste sa responsabil ité (2) . Il ne snffil pas .q ue 
l'exploitant conteste sa responsabilité, il faut qu' il , en ind ique les 
mot ifs. - J. Paix Seraing, 28 février 1912 , P . B. , HH3 , 88 . 

11. D'après l'art icle 1~ de la loi de 1810, les propriéta i1·es . des 
mines sont responsa bles v is-à-vis des pro-prLéta ires de la su r fa ce, des 
dégâts qu' ils y occasionnent par le urs travaux minier s sans que 
ceux-ci aient à fa fre la moin dl'e preu ve quant à la fa ute , mais il 
s'ag it là d' une mesure exceptionn elle qui ne peul pren dre un carac
tère extensi f. 

Le fait de la ru pture d' un tuyau à gaz, q ui a ura it eu pour au tr ui 
des conséquences dommageables pa1· suite de l' affaissemen t du sol dù 

(l ) Contre T r ib. ci v. Liége, 27 févr ier 1902, A . M. V, vo Do111111ag e à la sw·
Jace, rio 6; sur la q uestio n co nsultez Re \•. lég . mines, 1897, p. 3; GENY, De 
l'i11te1·dictio11 de bâtir sur les te,.,-ai11s déco11solidés pai· les travau .... : miniers,. 
p. 257 à 321 ; Id , De l'effet des clauses d'i,.,·espo11sabilité de la mine ; id., 1898, 
p. 96, Id.; Nol<! r elative au tarrisseme11t des eau.:\-, id ., 1900, p. 64; EDlt. 
G uER!N, De /'affranchissement de la respo11sabilité de la mine., id . 1900, p . 130; 
LouJT TA1n, Des clauses minieres d'exonéi-atio11, ibid. 1901, p . 258 '1 De /'inter
dictio11 de bdtir sur des terrains soumis aux affaissements de h·ava11x miuiers, 
ibid . 19 11 , p . 194 ; H. DE NntAL, De la nature '<t de la valeur jm·idiq11es des 
dauses d'ex onératio11 en matiëre de dommag es causés à 1111 immeuble par les 
travaux souterrains d'1111 clzarbo1111age et pa1· les fum ées ou émanations d'une 
usine. 

(2) Voy . CAPITAINE, De la compétence en matière de dégâts 111inie1·s; BooEux, 
Droit industriel (1911 , pp. 229 et su iv.); EMILE DurONT, Senat. Amrn les, 1907, 
1908, p. 70. 
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à des· trava ux m111 1ers, r entre dans la ca tégorie des q uasi-déli ts 
lesquels, pou r leur existence, nécessitent , da ns le chef de leur auteu r , 
l'existence d'u ne fa ute qu'il i ncombe à la par tie lésée d 'éta bli r . -
T r ib. Liége, iO mai 1912 , P . B., 254, Rev. prat. dr. ind . . 1913, 
240 (sous la da te du 6 ma i). 

12. S'i l est stipulé dans r acle de la vente d' immeu bles consentie 
par une société charbonnièr e que l'acquéreu r ou ses ayants-ca use ne 
pourront , il aucune époque, réclamer d'indemnité du chef de dom
mages que causeraient a ux biens vendus et a ux constructions qui s'y 
élèvera ient, les t rava ux de la concession , anciens ou fu turs , ces 
biens et ces constructions étant, en vertu de la présente disposition, 
affectés au profit de la dite concession de la charge réelle de su p
porte r sans indemnité IHs conséquences de ces travaux, celte clause 
-constitue un démembrement de la propriété su perficiaire (1) . 

Il suffit pour q u·elle soit opposable aux tiers acquéreurs de l'im
meuble que la stipu la tion consta tant l'existence de cette servitude, · 
ait subi la forma lité de la t ranscr iption (2). 

Parei lle con vention n'est pas contraire à l'ordre public (3). N'est 
pas recevable , u ne demande d'cxpe1·tise tenda nt , non pas à j usti fier 
de l'existence d'une fa u te a llég uée, mais conséquemment, à recher
cher si la partie défend eresse n'a urai t pas commis une fa ute quel
conq ue (4). - C. Li ége, 2 juillet i912, Rev. pr . dr. indust. , H37 ; 
Rev . lég. min . , 1913, 116. 

(1, 2, :i, 4) Cet arrêt es t in téressa nt , pa rce qu' il confirm e l'ét~t généra.! de la 
·doctrine et de la jurispr udence su r la q uestion qui y est abordee (Rev. 1d .) . -
Voy . T rib. Liége, j!4 décembre 1898. A. 1\ 1., t. lV,~vo Dommages à la swface, 
no 9. _ Trib . Liége , 2? févri er 1902 , A. M., t. V, id., verso no 12. - Clause 
.d'êxonérati on : voy . C. cnss. Fr., ·l janv ier 1886 (a). - Geny Rev., 1847: 
p p . 257, 32l. - C . cass. Fr., 12 décembre 1899, A. ~~ · · t. V .• vo Dommages a 
/a surface, 110 7. _Guérin Rc v. , 1900, p . 61. - Lotus ~art R.ev. , 1900, p . 130 ; 
1901, p. 298. _ Pand. B. vo Mi11es, n . 1112 (note Rev. leg . min .). 

· .· d e co mpagnie h ouillère et le p r o-(a) Lor squ'un premier an et, ren u entre un . . . . 
priétaire d'u n terrain et d 'une mnison situés dans le penmetre

1
de la m.1!1e~ a 

r efusé d'accueillir la demande en do mmages intérêts fo rmée P.ar e P\Oprietnire 
à raison de l'é br anle ment causé à sa ma ison par les trav~ux de la nnne,den 5~ 
fondant sur un acte inten-enu entre les auteu rs des parues en cause, et u_que 
· J · • · · ons•ible que des dommages causes au 1 résu l ta it q ue la compagmc n eHlll resp • . à 
Sol l · · d ' · · b ·ien r,ue seulement relative, en apparence, une u1-meme, cette ec1s10n, . . · 1,. . • · 

1 ·q uestio n de dommages-intérê ts, a orce de ch ose 1ugee, quant .a . 1~t erp1 .e t~1101 
d 1, · 1 le ca1·~cte' 1·e véritable de 1 acte a etc d eterm ine par e acte car en pn re1 cas, " . . . . . 
I' . ·' ' · · 1 d de En consequence, ce meme propne1a1re ne 

exception opposee a ~ emnn -. u ée intenicr ultéri t u rem ent u ne nouvelle 
p eut, sans se heurter a la. chos_e J .g • . · · idice causé depuis Je premier 

-de mande en dommages-i nteré~s ~raison d .un .PreJl C Fr 4 janvier 1886 
.arrêt , m ê me à une maison n e x1sta 111 pas alors . - · cass. . , • 
R.ev . . 1886, 164. 
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13. Le concessionnaire cl'une min e devant r é.pare1· tous les dom
mnges causés par ses travaux doit indemniser non seulement le 
propriétaire dont l' immeuble a subi des dégradations, mai s le loca
taire troublé dans sa jouissance (1). - J. Paix, Liége 1912; Rev. 
pr. dr. ind. , 170. 

14. Il rP.s ulte des travaux préparatoi res de la loi du 12 a v1·il 191i 
q ue le législateur dan s celte loi. comme dans celle de 1876, a voulu 
étendre d' une façon générale, la compétence des j uges de pa ix . . 

Celte compétence s'étend aux acti ons en dommages-intérê ts résul 
tant des travaux de mines (2) . - T1·ib. Liégc, 5 décembre HH2, 
Rev . dr. iod. 1913, 22; B. J., 1913, 243; P. B ., 1913, 89. 

15. Pour ê tre valables, les offres de payement de · dolnmages 
mfoie rs doivent être faites pour la tota lité de la somme ex ig ible, ans 
que les parties soient liées par l'estimation des experts. 

La fixati on de cette somme résulte soit de la dema nde dont le 
montant n'est pas contesté, soit du jugemrut qui la déterm ine. -
'ftoib. ci

0

Y . ~Ion s, 20 décembre rnrn, B. J ., 1913, 183. 

16. Le prin cipe de la r esponsabil ité des domm ages causés pa r 
l'exploita iion minière du sous-sol n' e~t pas fondé rn r l'appli cation de 
l' arti cle 1:382 d u code ciYil. Pa1· les mots : cton1!nages causés dr l'ar
ticle 1(j de la loi du 5 j ui n 1911 , il fau t entend1·e ceux 1·és ultant de 
la dé lét-iorati on et de la pri vation de jouissance des immeubles, tels 

qu'ils exis tent. . 
L'obli ga ti on de reculement et de relèYrment du rez-de-chaussée 

im posrs par lrs lois e t règlemen ts administr a tifs es t étrangèl"e a la 
responsabilité du concessionna i1·e d' une mine, et le propri r taire n'a 
d'a ut re droit ' is-a-vis de la comm u ne, qu i agit dans les limites de 
ses a ttr ibutions, quP celui de réclamer le pris de la bande ·de terre 

(l ) La question est neuve, la loi du 5 juin rn11 ayant modifié Io texte de la 
loi d;i 1810 qui a été interprété en sens dl\'ers (noie Rev .). - Voy. T rib. l.i ége , 
31 mars 1911 , ci-dessus no 7; C. Bruxelles, 15 décem bre 1906, ,\. M. V T, 
vo Dommages à la s111face, no 5 ; C. Bruxelles, 5 juillet 1907, A. }. I . VI, 
vo A ctio11e11 j11stice. 

(2) Sur l'appel contre J . de P. Seraing, 28 fév rier 1912 dans le mêm e sens, 
ci-Jessus no 10. - Voy. art. 27 loi d u 5 ju in 1911. - Voy. dans la Re vue les 
conclusions de M. le substitlll H. Pe ty de Thosée e t les autori tés y citées . 

f 
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incorporée à la voie publique . - J. paix Paturages, 25 avril 1912, 
Rev. dr. ind., i 913, 61; Pas. B. , 19i 3, 90. 

17. Le concessionnaire de m ines, exploitant sous des maiso ns ou 
dans leur voisinage, est tenu de r éparer tout le dommage causé par· 
ses travaux souterrains alors même qu'aucune faute ne peut lui être 
reprochée. 

Cette responsabi lité existe san s distinction vis-a-vis de tous les· 
inté t'essés ti tu laires d'un droit quelcoll quc su r la surface. 

Elle n'est pas dimilluée par le vice de construct ion de la maison 
endommagée si ce vice n'a pas fait naitre le dégât , mais l'a seule
ment facilité ou aggra vé . - C. Liége, 25 j anvi er 1913, P. B., 108 . 

18. La personne ou la société qu i entreprend des travaux min iers, 
est responsable des accidents amenés par son exploitation et es t 
tenue de réparer les dommages causés. 

Il se conçoit que dans une localité où se trouvent des cha 1·bon
nages, les maiso11s de min ime importance, situées a prox imité des 
sièges d'expl oitation , conserYent malgré les inconvénients résultant 
des travaux miniers une ' ' aleur locative sérieuse r ésulta nt notam
men t de la faculté pou r leurs occupants, la plupa1· t employés ou 
ou vriers du charbonn age, de pouvoir se r endre ra pidement à leur 
besogne ; ce tte fac ilité cl cette proximité compensen t largemen t les 
inco n vén ients inhé ren ts a ce voisinage aux qu els ils soul accoutu més. 
- C. Li égè, 8 féV1"1e1· 1913, Rcv . dr. i nd. , 44. 

19. Le bra~seur qui , pa r s uite de travaux m1n1er s, ne voit pas 
continuer la ma1·che ascendante p1·ogrcssive de ses a ffa i res, su bit u n 
préj udice dans sa réputation de bras·cur; eo l'espèce, le préj ud ice 
moral peut être éq uita blement fi xé à 10,000 francs (1) . - T rib. civ. 
Liége, 4 jui llet HH 3, Rev; dr. ind ., 100. 

20. Inter prêtan t la clause du cahier des cha rges d'une vente de 
terrai ns par une société mi11 iè1·e a des pa1·licul iers, clause a insi 
conçue : «ces immeubles sont vend us à charge par l'acquéreur ou 
ses ayan ts cause de ne pou voir, à aucune époque, r éclamer d'indem
ni té du chef de préjudice que causera ient aux biens vend us ou aux 

(!)Voir contre l'arrêt d'appel Liége, 25 fé\Tier 1914, ci-après no 22. - Voir 
Rev . 110, l'intéressant e note su r la questiou du dommage moral. 
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constl'Uctious q ui s'y élèvera ient les travaux d'exploitation de la 
conceEsion du charbonnage anciens ou futurs », le juge du fonds a 
pu , sans violer la foi d ue aux actes, décider que celte clause est 
licite parce qu'elle a conséquemment pour but d'exonérer la société 
minièr e des suites dommageables d'une exploi tation régulière et 
licite, c'est -a-dire des conséquences du cas fortu it dont elle doit 
r épondre aux termes de la loi , san s lui assu rer l'immunité de sa 
propre fau te. - C. civ. , ar t. 1319, L. 21 avri l 1810 , art. 15 ; 
L . 5 j ui n H>ii , art. 16 (1), C. cass . , 20 novembre HH 3 ; P. B. , 
1914, 7. 

21. La façon de procéder ell d é~erminan t dan~ uu rapport d'expe1·
tise uue indemnité globale sans déta il est défectueuse, rendant tout 
cout1·ôle impossible. mais dans le cas actuel , eu égard au peu d' im
portance des dégradations con statées, il e(lt été difficile et sans 
intérêt de déterminer séparément la valeu r exacte de chacune des 
causes de préj udice. 

Il ne doit pas ètre tenu compte, en vue du partage éventuel de 
r esponsabilité, des vices qui pourraient aflecter l' i,mmeuble dégradé 
du moment que ces vices n'ont pas fa it na ître , mais ont seu lement 
facil ité e t aggravé les dégâts causés par les t1·ava ux miniers . . 

Il en doit êt1·e au trement si les dégradations sont nettemen t altri
buées a des causes étrangè1·es aux t1·a vaux minie rs dont l' influence 
n'a été que possi ble , en tous cas secondaires (2). 

Des offres produites a titre t ran sact ionnel et repoussées, n' impli
q uen t nu llement r ecnnnaissance de l' impo1·tance des domma9cs 

causés. 
Doit être condamné a tous les dépens celu i qui les a rendus 

nécessaires par soô refus justifié d'accepte r l'offre la rgement satis
factoire. - Trib. Liége, 29 novembre 1918, Rev. prat. dr. ind . , 

1914 , 10 . 

2 2 . Le préj udice moral (3) ne paraît pas rentrer dans les dom-

(1) Arrêt d'appel. 2 juillet 1912, ci-dessus no 12. 
(2J Voy. J. P., Liége, 6 mars 1913, ci-après vo Expe1·tise. 
(3) Le préj udice moral e~t celui q u'une personne éprouve en dehors de ses 

biens de l'exercice de sa profession, à raison d'u ne attei nt e dans son intégrité 
physique, ses affections, sa considération, l'appréciation de ses qualités intellec. 
tue llcs ou morales. La pr ivation de cli e111èle const itue un élémen t de préjudice 
commercial e t non de dommage moral. - Même arrét. 
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mages prévus par la loi du 21 avri l 1810 sur les mines (1) . 
Les intér êts légaux des avances fa ites aux experts, intérêts• 

comptés à da ter du dépèt d u rappo rt faisant connaitre a u charbon
nage respons~ble la base des pré teoticns du préj udicié, constituent 
le complément de la r&pa ra tion a laquelle ce de1·11ier a d1·oit (2). -
C. Liége, 25 fév rie r 1914, P . B., ;:i01. 

23. L'ar ticle 17 de la loi du 5 j uin 1911 a uniquement pour but 
de simplifier et d'accr l<'rer , da ns la mesu re du possible, l'instruction 
et la sol ution des lit iges a.va nt pour hut d'a niver 'à la répa ra tion des 
dégr adations causées aux im meubles de la sur face par les travaux 
so uterrains des charbonnages. 

Dans ce but, la dite loi é tend la compétence des j uges de paix 
j usqu 'a la valeur de 2,500 fra ncs en cas d'accord avec le concession 
naire s u r le prin cipe de sa responsabilité, c'est-à-dire lorsque cet 
accord rend in ut ile une expertise miniè re to ujours longue sur le 
point de savoi r si les immeubles endommagés se trouvent dans la 
zone d' influence des t1·avaux d' un ou de pl usieu rs charbonnages. 

Dans l'éva luation d u qu antum des dommages-intérêts à faire 
su ppor ter pa r les charbonnages, il .Y a lieu de ne ten ir compte que 
des dégraaations causée:> par le_s travaux so ute1Tai ns, à l'excl usion 
de ce lles qui auraient uniquement leu1· sou1·ce dans des ca uses non 
miniè res, notammen t des vices de const r uction (3). - T r ib. fil ons, 
11 mars .1914 , Rev . prat. dr . ind ., 75 . 

24. I l n'appa r tien t pas a ux ,j uges de se pt·ouoncei· sur la valeur 
scienti fique tle la thèse de la 1101·malc qui , quoiqu e conteslee pa1· 
cert a ines au torités, reste oéa umoins la 1·ègle généralement admise 
en matière de dégâts miniers. - T1·i b. Liége, 24 novembre HH 1 ; 
C. Liége, 23 ju illet 191 2, P. B. , 1917, t. Il , 158. 

(1) Voy. ci-dessus no 19 en sens inverse le jugemen t de Liége, 4 juillet 1913, 
dont appel. - Voy. C. Bruxelles, 12 juin 1844, A. M. 1. , vo ludem11ité, no 9. -
Rapp. art. 16, L. 5juin 1911. 

(2) Contra : C. Liége, 29 novembre 1888, J. C. Liége, 785 et la note ; id., 
25 mars 1911, ibid., 1911, p. 173 ; T rib, comm. Liège, 8 mars 1911 , ci-dessus 
no 8. - A dde : C. Liége, 27 février 1912 (a). 

(3) Voy. Rev., p . 70, l'étude de M. Ouv1Ens, juge au tribunal de Bruxelles. 

(a ) _Si , en principe, le.s intérêts des sommes dues aux experts ne peuvent être 
al ~ou~s . comme accessol!"es des dépenses, il en est tmtrement quand il s'agi t 
d'mtere~~ compensato ires et qu'une mise en demeure p réalable a été signifiée. 
- C. L1ege, 27 févr ier 1912. - Voy. 15 févr ier 1910, A. M., VI, vo Dammages 
n la sr11face, no 13; Pa nd . B. , vo ,\./i11es, no 1110. · 

• 
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25. Si le propriétaire de maisons a assig né une société de char
bonnage en réparation des dégâts occasionnés à ses immeu bles par 
les travaux miniers, et que le rapport des experts fixe l'indem nité 
due à n ne somine in férieu re à celle offerte par le charbonnage, avant 
toute p1·océdure, il y a lieu de faire supporter au demandeur une 
partie des dépens et, en tout cas, les frais d'expe r tise (1). 

N'est paR recevable l'appel en gar antie intenté , après l'expert ise, 
pat• le propriétaire contre l'arch itecte, et basée su r ce q ue les experts 
atlri hueraient les dégradations des immeubl es, dans la proportion de 
3.5 % à lïnsuffisance des fondations e t à l'absence des préca utions 
indiquées par les règles de l'ar t lors de l'érection des construc
tions (2). - Trib. Liége, 3 novembre HH6, P. B. , 1917, 200 . 

26. Les actions en réparation pour dommage causé à la surface 
par des travaux miniers, ne sont pas exclusivement de la compé
tence des tribunaux de première instance; si la somme r éclamée ne 
dépasse pas 600 francs, le j ug~ de paix est compétent pour en con
naître (3). - C. cass., 3 décembre 1914, B. J ., HH9, 96; Rev . 
d1'. in<l . , 1914-18, 197. 

27 . Si l'exploitation d' une mine est ten ue de réparèr tous dom
mages ca usés à la surface par le fait de son entreprise, alors même 
qu'a ucune fau.te carac té1·isée ne serait établie à ,sa charge, il doit, 
pour être r esponsable, être convaincu d'a,·o ir pr·ovoqué les dégâts 
par le fa it de son exploitation ( 4). 

IJ;n conséquence, cet exploitant n'est pas tenu de réparer le pr~j u 

dice dQ à la no.civité d' é!nciens dého uillemonts situés dans le péri. 
mètre de sa concession et auxquels il est resté complètement 
étranger (5). - Trib. Liége, 30 décembre 191G, Rev: dr. ind. 
1914-18, 200. 

Voy. Compètence, Indemnitès, Tarissement des eaita:. 

(Il Voy . conf. Bruxelles, 5 janvier 1909, B. J .. 1909, cor. 235. 
(2) En ce sens, Di:: PAEPE, Compétence civile, t. 11, p . 26, no 14. 
(3) Comp AGUILLOS, Lég. mines, p. 752, n° 811 ; FEnAun-GmAuo, Code des 

mines, no 1084, t. 2, p . 436; C. DouA1, 17 juin 1912, O. P., 1912, 2. 34, à 
propos de rapport d'experiise. - . Betg. Jud., CAPITAINE, Etude, Rev. dr. ind 
19111 p. 234. - Trib . Liége, 5décembre 1913, Rev. dr. ind. , 1013. p. 22, av~~ 
les conc lusions de M. PETY or,: T HOSÉE, 

(4, 5) C. Bruxell es, 26 juillet 1869, P. B., 1870, 11 , 69; Belg. Jud., 1869, 
col. 1505. - Pand. B., vo Mines, nos 1027 et 1028, et 1838, Rcv. dr. ind • 

• 
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Dommag e a u v oisinage. - I l est dû réparation lorsque, par 
des dégagements excessifs d'acide chlorydriquc et des éma nations 
fluorées, des exploitations industrie lles caui;cnt des dégâts aux pro
priétés qui leur so nt voisines. L'expe rtise peut porte r· aussi bien sur 
le deg.1·é d' imputabilité du dommag<' ca usé el s ur les parts de respon
sabil ité, quand il es t occasion né par p lu~ i eu rs exploitan ls, que s ur 
les causes du dommage lui-même e l la réparation peut consi~ter en 
une somme globa le ou en annu ités, dont le total ne dépasse point les 
li mites de la demande: 

P ou r l'a llocation d~s domm ages-intérêts, i l y a lieu de distinguer 
en tre les dégâts matériels et la dépréciation occasionnée â un 
immeuble par· le fait de l'éta b li ~semeol de diverses usines dans son 

, voisinage, ainsi que la perte de jou issance. Des illdem ailés séparées, 
accordées s~i va nt ces deslrucl ions, ne font pas double emploi. 

Les intérêts jud icia ires ne sont que la peine de la résistance oppo· 
sée à une demande fondée el la réparation du préj ud ice occasionné 
par cette résista nce . .S'i l con vient de faire courir les intérêts du 

jour· de l'assignati on pour les sommes dues an tér ieurement à ce 
moment, il Y a lieu de ne les a ltouer pou r les créances échues au 
cou rs de l'instan ce qu'à partir de leur échéance. - C. Gand , 
15 féVl' ier HH7, Pas., 106 (1). 

Droit d'extrair e . - 1 . La convention portant concession du 
droit d'exploite r des terresargi lcuses constitne malgré la qualification 
de bail employée pa r les parties, non un contrat de louage, mais 
une veule mobilière ayan t pour obj e t des terr rs "argileuses devant 
êtr·e séparéès du sol et conservées pour l'usage auquel elle sont 
destinées. ' 

Il importe peu à cet égat•d q ue la convention accorde également au 
con ces ion na ire la jou issa nce d' une prairie, de deux maisons ·d'habi· 
tation el de certaines autres constructions, lorsq u'aucune redeYaoce 
spéciale n'a été stipu lée de ce chef et qne cette jouissance n'apparait 
qu e comme un élément accessoi re du contrat. - Tr. i\Ialincs, 
19 décem bre HJOO, P. B., Hl01, 72; Tr. J., 1902, 519; J. T. 1901, 
103; P . P .. 1901, 43: Rev. bàt. 1901. 68 ; Rev . r ·ot. '1901 , 117. 

(1) C. Gand, 4 novembre 1891 A 1~·1 Ill 0 ·R b'/'t ' 3 ·r ·b . . . • · ., , v esponsa 1 1 e, . - ri . 

::~1~~~:~· 6 1anv1er 1892. - Trib. Gand, 22 mai 1897. _ C. Llége, 14 décem· 
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2 . Si !"acte par lequel le proprié taire cède pour to ujours, avec le 
sous sol. le droit d'extraction des pie r res et minerais qu' il renferme, 
constitue un acté translati f de droit r éel immobilier, soumis vis-a-vis 
des tiers a transcription , il n'en est pas de même de l'acte par leque l 
n'est cédé que le droit d'extraction pour un temps déte rminé (1). 

Vis-a-vis des tiers, comme ent re parties, les choses attachées au 
sol, cédées indépendamment de lui , sont considé rées comme meubles 
dès l'instant du cont1·at quoique attachées au sol , parce que dans la 
volonté ex1Jr esse des par ti es, elles sont dès lors considét'ées comme 
virtue lleme nt séparées du sol (2). - C. cass. Florence , 18 juin 
1903, B., 1904, 26; Rec. Bât., 1904 , 66. 

3. Est u ne vente et non point un louage la convention par 
laquelle on donne en locatio r: des pra iri es, avec concessiou du droit 
d 'en extraire la teHe a briques. - Trib. comm ., Gand , 9 j uillet HJ07, 
Pas. 1908, 23; Jur. comm., FI. a228 ; P. A., 1908, 38; P . P ., 1909, 
731 ; Rép. not., 1908. 83. 

4 . Peut constituP,r un bail la convention par laq~ell e est concédé 
le droit d"exploiter un immeuble exclusivement co mme carrière de 
te ri·e a briques, l'exploitation étant tempor airement et sur une pro
fond eur limitée (3). - C . èass., 8 j uin 1916, Pa~. 1917, 148. 

Voy. Competence , Enregistrement . . 

Droi t de préférence. - 1. L a loi DP, décide pas qui. du deman
deur eo extension ou de l' inventeur de la mine, doit l'emporter dans 
l'oct roi de la concession ; elle laisse au Gouvernement le soin d'en 
décide r, sur l'av is du Conseil des Mines, selon les circonstances de 
chaque espèce . - C . M., ter mai 1914, J . t. , Xl , p. 155. 

2 . Dans les propositions â faire au Gou vernement quant a l'octroi 
d'une concession, le Conseil des Mines a uniquement â peser les 
titres des concurrents et n'a pas â tenir compte d'offres pourcentaires, 
telle que l'offre d'une remise a l' Etat de 10 % des bénéfices a réaliser , 
- C. M .. t •r mai 1914., J. , t. XI, p. i 56. 

(l , 2) L Al'INOIS, Traité théorique et pr~tiq1~e. de la tra11sc,.iptio11 des privilèges 
et hypothèques, .t. (cr, no 23. - Comp. 1d. , 1b1d., 110 130. . 

(3) Voy. C. cass., 2 avril .1 903. - Vo)'. note Pas .. A. M., V, vo Can·iùes . 

~· 
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3. Dans lïns t1·uction de deux demandes en concession. formées en 
concu!'rence, il importe peu, pour déterm iner à laquelle doi t appar
tenir le droit à la préférenc~comme in venteur de la mine, d'examiner 
les ra iso ns pour lesquelle~ un son dage a été de pl us longue durée, ou 
d'appl'écier le meillenl' mode de sondage employé; le résultat obtenu 
et la date de la découver te sont seuls a en v i sager~ 

• li oe peut être tenu compte d'un sondage qui, tout en recou pant 
le mème fai sceau de couches qu' u n autre sondage, n'a apporté 
aucu ne nouvelle iudie<1 tion et n'a donné a ucun r enseigoenien t sur 
la pa 1·tie du ten· itoi1'e solli ci té. - C. M., 29 mai 1914, J . T. XI, 
p. 170. 

Droit des concessionnaires. - Voy. A ction en justice. 

Droit de vente . - Voy. Fu.sion cle sociètès. 

Durée ae la journée de travail. -

Adminùt1·ation des 1llines, 3. 
App1·obatio11 p1·èalable, :3. 
Attente, 4. 
Equipe, 1 et u i v. 
.Joiwnèe normale , 6. 
01·9a1iisation du l'1·avai1, 2. 
Pèl'iocle transitoire, 1. 
Prèsence. 1, 5. 

R èglement d'atelie1·. 2 , 3. 
Remonte, i. 
Retow· au puits, 6. 
Temps d'allenle, 4. 
Temps de p1·èsence, 1. 
T1·ansla.tion des ouv1·iers, 5. 
T1·avail effectif, 5. 

1. La durée de la journée du travail dans les ~ ines ne peut excéder 
9 1/2 heures (période trausitoi11e). Dans le but de contrôler la bonne 
exécu tion de la loi. le législateu r y a introduit la notion de l'équipe. 
Celle-ci oe peu t sc com poser de tout le personnel d'un poste. Elle ne 
doit comprendre qu ' un petit nombre d 'ou vrie r:::. L 'employeur peut 
classe1· ceux-ci à son g ré et modifier à sa volon té la composition de 
l'équipe. Les ou vrier s transpo1·tés par un e cage peuvent former une 
équi pe. Ne contrevient pas à la loi. l'industriel qu i fait tra,·ailler 
pendant 9 1/2 heures les ouvriers. 

Le temps de travai l équi vaut au temps de présence dans la 
111ine (1) . .. 

(1) Voy. Rev. dr. ind. , p. 57, D11rle de la jo11r11ée de ti·avail dans les 111i11es. 
Càs d 'application , par M. LÉON GnAL'1.1cK, avocat. -Voy. note du même a"uteur, 
Îbid., p. 193. 
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li o'est pas interdit à lïudust1·iel d'employer a u tra\·ail les ouvriers 
d'une même équipe pendant que s'effectue la remonte des ouvriers de 
celte même équ.ipe qui ont terminé leur travail (1). (L. , 31 décem
bre 1909, Circ. min . lad. Trav., 25 janvier 1911). - 'fr. con. 
Liége, 30 juillet 1911, Rev. dr. ind., 176; B. J ., 213. 

2. P our apprécier s i une personne a co ntrevenu aux articles i et 
2 d'é la loi du 31 décembre 1909 sur la durée du trava il dans les 
mines, il importe tout d'abord de se re nrlre compte de la façon dont 

le chef d'entreprise a g roupé ses ouvriers en équipes. Pour cc faire , 

il n'y a pas lieu de s'1m rapporter aux mention s du règ lement d'ate
lier concernant la division des ouvriers en équ ipes. -:- Tl faut , au 
contraire, rechercher si, dans l'organisation du travail LPlle qu'elle 
est adoptée par la direction du Charbonnage, il n'exis te pas d'autres 
g roupemen ts ne pouvant constituer des équipes au vœu de la loi. 

P eu importe que le chef d'ent.repr isc a it déclaré à !'Adminis tration 
des Mioes qu'i l entendait maintenir le rég ime me nti onné au règle
ment d'atelier et approuve' par l' Adm inistration des Mines. 

Il n'y' a pas infractions à là loi s' il est acquis qu'a u moment du 
procès-verbal il ne s'était pas enco re écoulé 9 heUl'es et demie depuis 
le commencement de la descente des équipes dont fa isa ien t partie les 
ouvriers trou vés au travail cr que leur remonte devait se faii·e e n 
temps vou lu. 

Le législateur n 'a pas entendu excl.ure le 1·6gimc de. l' équipe 
unique, mai s il a eu gé né ralement en. v ue des équipes multiples. _ 
C. de Liége, 3ja ri vier 1912, Rev. dr. ind . , :fü; R.eY. lc'g. min .. 
p. 349 (2). 

3. La loi d u 31 décembre1909 sur les 1·églcmen tations du travail 
dans les mines n'ayan t pas défini ce q u' il faut entendre par le mot 
« équipe >, on peut considérer que tout groupement . d'ouvriei·s 
d' une certain e importan ce et constitué de telle sorte qu' on pu isse · 
reconnaître a son égard si _les prescriptions légales quant à la durée 
du travail ont été observées, satisfait au vœ u de la loi , l'approbation 
préalable des horaires par l' Administration des ~lines et leur inser
tion dans le règlement d'a telier n'aya~ t e 11 d'autrn but que de faci-

(1) Solution préconisée par le Ministère public. Il y a appel intcrjetté par le 
Mi11is1ère public. - Voy. ci-après no 2 l'arrêt d'appel el no 3 l'arrêt c!e cassali'on . 

(2) Voy. Trib. Liége, 30 juillet 1915, dont appel. Ci-dessus no l. _Voy. les 
notes de la Rev. dr. ind. 

' 

l 
' 

' 
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l iter Je contrôle de la loi, laquelle n'exclue d'ailleurs aucun au t re 
mode de vérifica tion (1). - Loi 31 décembre 1909, art. i ••, 2 à 6. 
c. cass., 26février1 912, P. B. , 130, B. J. , 678; Revue dr. ind., 
1i2; Rev. Jég. mîo ., 340. 

4. La durée du travail souterrain est seule limitée par la loi. Il 
n'y a pas lieu· de teni1· compte du temps d'attente à la surface pou.r 
amputer la durée du tl'avail (2). - Cons. Prud'h. Charlero1, 

29 février 1912, Rev. dr. ind. , 98 . 

5. Aux termes d
0

P.S articles 1et2 de la loi, il ne s'agit ni de travail 

effectif, ni de présence dans la mine. E n ce qui .concerne l ~ temps 
nécessaire pour la translation des ouvriers du puits au ch~alle1: ~u, 

Je retour du chantier au puits, la loi n'édicte aucune d1spos1t1on 
pour . 

1 
· · · 1 

contenant à· cet égard un principe de r eg ementat10n genera 

appli cable dans tous les cas. 

La jou rnée normale ae peut excéder ~euf heur~s. pou r ;~aq.ue 
éq uipe entre l'entrée. du puits des pre~iers o~·vr1e1.s de 1 equiipe 
descendant et l'anivée au ,iour des premiers ouv1 1ers ie~on.tan t. E~1 

· 1 clicf d' industrie peul sans contrevenu· a la 101, cousequence , e • 
· · · d' · ipe J·u squ'au moment où les reteni.r au travail les ouvriers une equ . 

pl'Cmi er s ouvriers de celte équipe arrivent au JOUr (3). - Cons. 
Prud'hommes Liége 1er mars 1912, Rev. dr. iad. , 73, P. B., 163. 

6 L temps que l'ouvrier mineu1· doit consacrer au retour du 
· e ' · l ' J d 1 chantier au puits de remonte est compris dans la. duree ega e e a 

journée de travail. 

Il eu r ésulte qu'a l'expiration de la journée normale, c'est~à-dire 
à la fin de la neuv ième heure, qui es t l'entrée dans le puits des 

il) vo,-. no 2 ci-dessus, Arrêt attaqué Liège, 3 janvier 1912. :--- Voir les obser
va tions de la Belg. jud. et celle de la Rev. pr. du droit industriel. 

(2) Voir Cons. prudh . Liège, Ier mars 1912, ci-après no 5, et les notes de la 
R ev. ind. sur ce jugement. 

(3) Cette décision a été casséep;rlaC . cass . le6novembrel912. V. no6 . 
_ Voy. note de la revue, p. 7'1. - Il fau t reconnaître, dit le jugement, que 
le moment initial de la journée pour toute l'équipe étant l'enfoncement de la 
première cage il s'ensuit q ue le temps d'attente des ouv! iers descend~s et le 
temp&. nécessai~e à cous les ouvri ers pour se rendre au chantier est compris dans 

. 1 · c •ssaire pour le retour la journée; mais qu'il n'en est pas de meme c u temps ne c 
au puits . - Voy sommaire de' la Pasircisie. 
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premiers ouv1·iers descendant, tous les ouvriers de l'éq uipe doiven t 
avoir effectue leur 1·e tour du chantier au puits (i) . - C. cass., 
6 novembre 1912, B . .J ., 1256; P. B., 451 ; Rev. lég. min., 
HH4 , H 6. 

Eaux minérales. --- La société formée pour la vente des pro
duits d' une source d'eau mfoéra le co nstitue en principe une société 
purement civile; il en est ain si notammm:il de la société dénommée : 
Le Syndicat des Eaux minérales de Spa (2). L 'achat. la rep1'ise ou 
la souscription des titres ou parts de cette socié té ne constituent pas 
des actes de commerce . T r ib. Civ. Liége, 14 avri l 1911, 
Cas. 217 . 

Eaux souterraines. - Yoy . 'Pa1·issernent des eaux . 

Enregistrement. - 1. Re oferme une vente p1·ohibit ive et non 
une conven tion de louage, l'acte par lequel un prop1·iétaire donne 
à bail pour 3, 6, 9, i 2 , 18 et 29 ann ées consécutives, moyen nant 
une r edevance an nuelle, différents immeubl es, en st ipula nt que les 
droits du preneur sont exclusivement limités à l'exploita tion des 
giseme.nts ·de phosphates de chaux, car rières et au tres g isements 
mini ers. Cet acte est , en consëqu~nce, passi bl e du d1·oit de 2·% sur 
le montant cumul é des redevances annuel les, et la 'facul té de frac
tionnement par pér iodes tr ien nales ne lui est appli cable, cette faculté 
n'étant prév ue que pour les baux d immeubles. - T rib. Guelma 
22 novPrn b!'e 1900; Rec'. gén. , 1902, 223. ' 

( l ) l .'arrêc casse une d éci sion du Consei l Je Prudho mmes de Liége du Ier mars 
1912 . Voy . no4. - Voy. Ann . pari. Chambre 1908-190!?, pp. 527, 697, 1035 
1048, 1051 et 2231 , dise. min . ind . trav. - Ann. pari. Chambre 1910-1914 ' 
p. 516, col. 1, ordre du jour, id., p. 598 . - GRANLITs, Etudes pr. d,.. ind.' 
1912. p. 57. - Id., id. 191 3, p . 209, la note et observations cri tiques sur !"arr·~ 
de cassation. - T rib. corr . Lié ge, 30 ju illet 1911 ci-dessus no 1 . c 1 · · e . . . . . . • , .. .1ege, 
3 1a11v1er 1912, 1b1d, n<;> 2 ; C. cass., 26 fen1e r 1912, ibid. no 3, et les COPclu-
sions de M. le procureur général T erlinden . 

(2) ~oy .. lt!s autorit~s citée_s. dans 1~ i.ugement. - Voy. vo Sociétés civiles, 
n°3, l arre tconfirmauf de L1ege, 18 JUiil et 1911 . - Rapp. Trib. B· ·li 
13 mai 1902 (a ). · cuxe es, 

(a) La sociécé qui ne se borne point à vendre l'eau de ses sources · · · cl 1 f: b · . · ,mais qui en extrait es ses et a riqul:' avec ceux-ci des past i11es digest ives e t d 
d ' • · t bl · d · T 11 es sucres orge ~"l:;rce une ven ~ e '.11 ustric. - r ib. Bruxelles. 13 mai 1902; .J. T., 
p. 789 , 1 . P. , p 727 , R cv ue <:om., p. 188 . 

, 
AIDE-MÈMOIRE 

2. Donne ouvertu1·e a ux droits d'enreg istrement e t de transcrip
tion relatif aux actes transla tifs de propriété immobilière à titre
onéreux, l'acte porta nt vente par certaines per sonnes des droits 
i ndivis possédés par e lles da ns les m ines de fer g isant dans les 
domaines de l'acq uéreur et leur appartenant à ti tre d'héritie rs de 
leurs auteurs à qui la concession en avait. été accordée. - · 'l'r ib. 
Dinant, 30 mai -1901 ; Rec. gén ., 490; Hep. not., "1901, 360. 

Vo_y. Fusio11 de sociètès . 

Entreprise à forfait. - Voy. Ca1·,.ièi-e . 

Etablissements d angereux, insalubres ou incommodes . 
- Voy. Te1·1·il. 

Expertise. - Lo1·squ'à la suite d'une expert ise, sollicitée par le 
demaudeuJ', il est reconnu que le mon tan t du dommage n'est pas 
su périenr à la somme a~èctP.e par le défendeur (cette offre eut-elle · 
même été faite à la barre au momen t des p laidoiries), l'expertise doit 
être considér ée comme inutile e t frustratoire . En conséquence, les-

. frais de l'expertise doivent ètre supportés par la partie demanderesse 
qui l'a rendue nécessai re en portan t ses réclama tions à un ch iffre 
exagéré e l en n'acceptan t. pas l'offre lui faite par la partie défen 
deresse (i ). - J . P . Liège, 6 mars 1913, Rev. pr. dr. ind. 86; Belg. 
Jud ., 1914, 89. · 

Voy. Dommage à la sw'{ace, Expro1wiation po1w cause cl'utilüe 
publiqite, F1·ai·s cl'expel'tise, Ingéniew· des mines. 

Etat de guerre. - Voy . Contra t de ·travai l. 

Exploitation illicite. - L'article 5 de la loi du 21 avri l 1810 
est formel et général, il ue compol'te aucune distin ction entre les 
exploita tions sans concession cl' une mine déjà concédée à un t iers et 

(l) Voy. Tri b. civ. Mons : La p lus-pétition peut· donner ~uv·erture il compen
satio ns c:Îes dépens principalement o ù il y a eu des o ffres suffisantes de la pai: 
du défendeur. - Civ. Mons, 8 m a i 1913, Bclg. jud., 1914, p. 88. - Voy. art , 
de M. ÜLtVJERS : La théol'ie j11rispr11deutielle du délit civil. - La compensa
tion et la coudamuatiou aux dépens da11if les cas de plus pétition, Belg. jud., 

1913, p . 65. 
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les exploitations sans concession d 'u ne mine non encore concédée (1) . 
T rib. corr. Charle roi , 11 ju in1915, Pas. , HH7 , 198. 

Explosifs. - î\e contrevient pas a l' a rt. 318 de l'arrê té roy al du 
29 octobre 1894 , le préposé qui rem et les explosifs non utilisés en u n 
e ndroit ou, dès leur dépôt, ils son t sous la responsabil ité de l'agent 

.dis tri bu teur. 

Ne con t rev ien t pas a l'ar t. 321, § 2, du même arrêté, le préposé 
qui ne se désa isit de la élef de sa cartouchiè re que pour la confi er à 
l'agent dis trib uteur. 

Le pré posé sat isfa it à l' art. 321 , § 3, d u même arrêté , lorsqu ' il 
inscrit exactement sur son carnet les mentions exigées . Il impor te peu 
qu!i l a it e ns uite corrigé une mention qu' il c1·oy ail être erronée, 
lorsq u'il est ctabl i qu'i l a ag i de très bonne fo i. 

L'agen t dis tributeur ne peu t êt re re nd u respon:;able d' u n fait qui. 
est le résu lta t s.Ie la mauvaise organisat ion du travail dans le char-
bonnage. . 

Au surp lus, !'.agent distribute u r satisfai t à l'al't. 321 , § 4 , lorsqu' il 
restitue a u magasin toutes les car·touches lui remises par le préposé. 
- C . Li ège, 9décembre 1911 . Rev. pr. dr. ind . 1912, 18; Rev. lég. · 
m in .. 1912, :n. . 

. . 
Expropriation forcée . L 'exploitation, pa1· le sais i et a son 

profi t, d ' une carriè re de sable, comprise da ns lrs bi ens sa is is , cons
t itue l' usu rpation d 'u n droit qui ne peut p lus apparteni r qu'au 
créancier sa is issant. - Réf. Lié>ge , 11 mars 1902, J. C. Li ége, 151 · 
P . B .,t. IIT. 750 ; Rev.not. , 434. - ' 

Expropria tion pour cause d'utilité publique. -

A utoi·isation adrnini st1·ative, 4. 
Bail , 4. 
B1·iqueterie, 4. 
Cm·1·ière , 6. 
Conclusions, 1 . 
Droit d' ea;traÙ'e, 4. 
E œpertise , 1, 6. 
Exploitation, 2, 6. 

Gisements cu·doisie1·s, 2. 
lndemnite, ~ 4, 7. 
PouvoÙ' judiciaire. 4 . 
Sa~le, 1. 
Sei-1;ilude, 7 . 
Sous-sol, 5. 
Te1·1·e à br iques, 3, 4. 

(1) Voy. En sens contraire AGUI LLON, Législatio11 sw · les mines, Rapp. Avis 
·C. M., des 15 octobre et 12 nove mbre 1915, J . M .. t. XI , p . 195 . 

• 

1 
' 
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1. _ Lorsq ue l"expropr·ié n 'affirme pas q u' il existe du sable dans 
l bien exin·opi·ié et n'indiq ue pas les raisons qui sera ient de natu re e . . 
à faire croi1·e q u' il y e n a e u , ma is dema nde simplement « qu on 
recherche si le terrain litig ieux ne renferme pas du sable que l'on 

pu isse util iser comme rcialement. » ' 

Cette conclusion vag ue, san s a ucune indication quelconque, n'es t 
pas de na tu1·e à ètre accue ill ie et ne sÙffil pas à justifie r un su pplé
ment d'experise. - C. Bruxellrs, 8 novembre HlOO~ J . T. , 6, 1269 ; 

P. P., 1343; ReY . not ., 21.19 .. 

2 . Les te rra ins n' ont d 'au t r~s valeu1·s que celles de te r rains indus
t r iellement exploitables lorsque, à s u pposer que des gisemen~s 
ardoisiers puissent existe r dans la propriété emprise, aucu.ne exp\01-
tation n'exis te à l'endroit des empr ises litig ieu ses. - Tr tb. Arlon , 

18 j uin 1902, P . P ., HlOô, 1 HL 

3. Les tribuna ux doivent , pour a pprecrer éq1,1itablement l'indem
nité revenant a r expl'op1·ié, te nir compte de la te rre à briqu es 

existant dans le sol exproprié, même si rexplo i tati~n n'en es~, ~as 
co mmencée, ma is .à la co Ddili on qu'elle soit exploitable . - I r1b. 

L iége, 14 j u illet 1904, J. Lirge, 302 : P. P .. 171. 

4. Le' concess ion o ai1·~ du d 1·o i ~ d'extraire la te rrr. à briques .sur les 
• 1 , · l' : propr·i an t a uc u De rndem-

pa rcelles emprises De peul r·ec ame1 a ex . . . . 
.. · l' t · té adn'u nrslrat1ve · lu1 

n ilé lor sq ue, dès ava nt l' e"X propr ratron, au or•. · . 
a re fttsé rau tori~ati on d'établi r uDe briq ueterie et que le bail .ou 

. . d ' d' or ter la terre pour la fai re 
contrat de conccs:s ion lu r roter rt emp . . ... 

, . t 5 au pouYon· J Ud rc1a 11·e de 
cu ire a illeurs (1). l i Il apµ artren pa • . . 

· . . . . t t ' , en refu sant l autor1sa t10n 
che rcher s i l'autor·rte admi n r ra l\ C, . . 

· · . 1 1. · • d ·endre ('exproprra tron plus 
sol licitée, a ét~ inspirce par cc esrt e r - i 9 t 1 

C 8 lie ' 2o janv ier , 
facile ou moins oné re use . _.: · r uxe ' 

B. J . , 334 . 

t èti·r exi"·oprié pour· cause d' uti lité publique, 
5 . Le ~ou --so l peu Bru xelles. 23 j ui llet 1913, 

indépeodammeot de la su rface (2) · - C. 

H: J . , 1914 , 289. 

l . 1910 J . Trib. , col. 1167. 
(1) Comp. Civ. Bruxelles, .l m ai ',, .' ter aoùt 1866 (aJ. - Voy. Pnnd. B., 
(2 · ns C cass . " 1

" 281 C 1· ) Dans le memc se • · , .
1
. . ublique (formalités) , no . - on . 

E . . o ,,. ,·a11se d 1111 ite p vo x p ropna/IOll p 1 ~ 

; 
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6. Dans J'expe rtise faite en v ue d;une expl'Opriation pou1· cause 
d'utilité publique, il y a lieu de 1·echercher si l'exp1•oprialion est de 
nature il a.ug lnenter pour !'expr oprié les difficultés et, partant, le 
coût d'exploitation d'une carrière. - C. Bruxelles, i:3 novem
bre 1912; Rev . comm. , 1913, p. 18. 

7 . En cas d'expropriation. pou r cause d'utilité publique, il ne 
peut être ten u compte, pour calcule r le montan t de l'indemnité, de 
dépréciations, ' de ce qu ' un terrain restant au propriétaire va se 
trouver daus la zone daris laquelle ta' loi s ur la police des chemins. 
de fet' interdit d'ouvrir des ca1'l'ières ( L. 25 j uillet 1891 , art. 5 , 0, 
8 et 9) (1). - Cass., 24 décembre 1Q14 , Pas . , i91 5, 162. 

Voy. Eaum. 

E xtension de concession. - La questi on de savo i1· s i !"octroi 
d' un g ite charbonn ier doi t être fait sous form e de co Dcession nou
velle et distiucte ou sous forme d'une extension il une concession 
préexistante ne sau1·ait être résolue d'une manière pcrtinen~e suivant 
des principes immuables (résolu implic itement). Si la considéi·ation 
que les extensions ne soot pas soum ises il l'obligation de commencer· 
les travaux dans u n déla i de cinq ans (art. 2ï, L. 2i ju iu 191'1) n'est 
pas décisive , il faut , to utefois, reconnailre qu'elle acquiert d'autan t 
plus de g ravi té que les extensions soll ici tées sont plus importan tes. 

PASSELECQ, De l'exp1·opriatio11 du sous-sol, B . . .1 ., 1913, 65. - Voy. avis de 
M. l'avocat général PAUi. LE CLERCQ. devnnt C. Bruxelles, 28 novembre 1911 (b). 

(1) Pand B., vo Expropriatio11 pow· cause d'utilité publique (illdemuités) 
nos 305, 306, 313 et 3, 632 et 639 et 3, 651 et suiv. - C. Gand, 22 mars 1899

1 

Pas., 1900, 65 ; Trib. Liége, 27 juin 1896, Pas. , 335; Trib. Courtrai , 23 mar~ 
1889, Pas., 79. 

(a) La règle d'aprés laquelle la propr iété du sol emporte la propriété d 
dessous et du d~ssu s ne met. pas obstacle à .ce que le dessous puisse être détm:h~ 
du .sol par fractions susc~pt_1bl7s de. deven.'r, avec ou sans le consentement du 
man_re. d~ sol , la prnpnete d ~n. tiers. ~ette expropriation ne doit pas être 
cons1~e~ee comn:i~ une e~pr~pnauon_p.art!elle de la propriété et n'ouvre pas, dès 
lors, a 1 exproprie le droit den requenr 1 expropriation intégrale _ C cas F -
}cr août , 1866, O. P., p. 305. · ' 5 · r.,. 

(b) L'assignation aux fins d'une expropriation en so us-sol est nulle 51· • l' 'd 
d d • · · . • a a1 e e ses eno nciauons mises en rabport avec les documents admini· stra t· ' • . . . . . . 11s auic-
quels elle se refere, li est 1mposs1 le de de1erminer dans quelle part·e d b' · 

• JI r d l' · d . { 1 li 1en et a que e pro1on eur emprise on se ai re. Le plan parcella·i re t 1 1 d · · d · · ,,. . es e p an es empnses qui 01vent etre euectuees . L'exp ropriati on du sotis-sol 11 .bl • (d. . 1 . . • b l. est-e e pos
6
s
7
1 e • 1scutee par e mm1stere pu 1c). - Sommaire de ln Pas . B, 191 2, 

p . . 

) 
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Il csl désirable , non pourtant toujo urs indispl'nsable, que soit 
·dém ontrée la lia ison ent1·e le gîte exploité dans un e concession et 
celui reconnu dans l'exten sion qu'il s 'agirait d'y rattacher. -
·C.:. M., 1°• mai 1914, J., t. XI, p. 155. 

Voy . Demande en exlen sion de concession. 

Faille. - Voy. Acte de concession. 

Faillite. - 1. Une société anonyme qui, en sus de. l'exploitation 
de mines, se livre il des opérations de banque et d'en treprise de 
man11factu1·e ou d'usine . en donnant la prédominance à cet élément 
-commel'cial. est commer ciale et peut, dès 101·s, être déclarée en 
faill ite. - C. Bruxelles , 25 .iuillet 1907. Rev. soc. 1408, 28 . 

2 . Du rapprochement et de la combinaison des a1·ticles 437 , alinéas 
2 et 3, et 1142, alinéa 3, de la lo i du 18 avril 1851 , il résulte qu' un 
commerçant qui s'est complètement reti1·é desëtffaires depuis six mois 
au moins, ne peut plus être déclaré en état de fail lite . Ce principe 
doit recevoir soD" application à l'égard des sociétés commerciales, 
pe1·sonnes morales . (En l'espèce soeiété ardoisière dissoute e t en 
liquidation depu is pl us de six moi s) (1 ). - C. Bruxelles, 18 j uil
let 1908, Rev. lég . min. , 1Q11, p. 115. 

F rais d'expertise . - Les honoraires d'exper ts font partie inté
grant~ des dépens ; l'avance de ces honoraires faite en cou rs d' in
stance ne peut ètre considé1·ile comme un acte de n egotionum gesta 
intervenu dans l'intérêt du défendeur mais constitue en réa lité u n 
change de procéd ure. Les articles 130 et 13 1, C , p . 3 et sui r , réglant 
desjpoints spéciaux et non pas les intérêts des avances des dépens, ne 
trouvent pas leur applicati on en l'espèce. - Trib. comm . Liége, 
.8 mai 1911, Rev. lég. min., p. 2117 . 

'F u sion d e sociétés . -- L'administration des finances peut 
fournir par tous les moyens de droit la preuve qu'un acte qui leur 
est so umis (en l'espèce acte de fusion entre deux sociétés charbon
niè res) dissimule la convention r éelle avenue entre parties dans les 
:apparences d'un autre contrat frappé d'un droit différent. Le droit 

(ll Voy. Liq11idatio11 , l'arrêt de Bruxelles, 20 juillet 1908 . 
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de ve nte est dû lorsque, sous tès appare nces d'un cont1·at ay ant pou r 
obj et la fusion de deux sociétés, il a . e n réalité . été conclu une 
con vent ion ay an t pour objet la cess ion à titre onéreux à l' une des 
des deux soc iétés des im meubles de l'a ut1·e (1) . - · C. Liège. 12 juil
let 1910, Rev . lég. m in·., 1914, 28 . 

Voy . Réunion de concession. 

Grisou. - L'explo ita~ t d' un puits de terre plas t ique est respon 
sa ble de l' acciden t résulta nt d' une explos ion de gaz hydrocar boné , 
provoquée pa r l'usage d'u ne lampe dite crasset e t pa r l'insuffi sance 
de l'aé rage, si la possibi li té du dégageme nt de cc gaz ne sortait pas 
des prév is ions d'un in dus t rie l pr udent. - C. Liège. 6 j uillet HHO, 
P . B , 309 ; Jur. Liège, 317. 

Incendie . - Voy . A ssu1•ances. 

Indemnités . -

Aide (01·ew', 9. 
A1tto1·iLe adminislràlive,·8. 
A vances, ·10. 
Cfiangemenl de p1·o(ession , 1. 
Dépens (/,'instance , 6. 
Deprèciatio11 , 6. 
Di(!icultè de ta ma1·che, 1 . 
Double valew', H . 
D1·oits indivis, 9. 
Fissw·e du terrain, 6 . 
Forew·, 3. 
Frais de remploi, 10 . 
Houilleiw, 1, 2. 
Hono1·afres des eœpe1·ts , 10. 

Incleœ droit, 5. 
I ndex gauche, 2. 

Int~1·éts, 6 el 10. 
I nte1·éts compensatofres, 7. 
I nteréts judiciafres , 11. i. 

,VJ ediit?ll d1·oil' 5. 
11loi11s-value, 10. 
Wil, 4. , 
Offres ?'eellei;, 6. 
Ouvi·ie1· minew ", 4. . 
P e1·te de loye1", 10. 
Perle indirecte, 8. 
Phala11ge dn mecliwn gauche, :L 
Privation de jouissance, 7 . 
Taxes commu11ales, 6, 10. 
'Tl'a1Jaum ante1·ieurs, 9. 
T i·ouble dejouissance, 7 , 10. 
Voie 7whliqne, 8. 

(1) Voir note de la revue, Rev. prat. ind .. 1833, p. 42 ; Rev. gén . no ~792 ; 

T. Rruxel lcs, Jcr déc . 1905 (a), P , B. , 1906, p. 120. 

(a) Le rapprochement de d eux actes constat!lnt à un cou rt intervalle, d'une 
part, l'apport d'immeu l~les à u ne .soc!été eu ret0,ur d'.actio!1s et, d'autre part, 
la conversion de ces actions en obligation ~. avec reduc11011 , n due concu rrence 
du cap ital socia l, établit, an regard du fisc, l'apport 11 t itre on éreux d"c ces 

1. 
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A.ccident du travail, 1 à 5. Occupation de te.ri·ain, i 1. 
Dommage à la sw'(ace, 6 à 10. 

i 0 Accident dit travmï. 

1. Lorsque l'accident a e u pour conséquence que le blessé - µ n 
ho uille ur - se trouve da ns l'impossi bilité de se tenir debout ou de 
ma rcher sans héqui lle, que la lenteu r et la d ifficu lté de sa marci).e· 
l'obl igent à cha nger de p1·ofession et à fa ire l'appr en t issage d' u n 
métier n'exi geant pas de gra nds déplaceme nts, il y a l ie u de fixer 
l'inca pacité à 80 % (1). - J. P . B inchr , 18 fév rier 1909, R ev . Tr., 

1911, 4.03. 

2 . L' incapacité résu ltan t de la per te de l' index gauche , pour un 
ouvrier houilleu r , peut être évaluée à 10 % (2). - J . P. Saint

- N icolas-lez: Li't~gc . 9 janvier 1912. 

3 . L'amputa tion de la phalange d u médium gauche entraine chez 
un jeune foreur une incapacité perma nente de 2 %- - J . Paix 
F ontai ne-l' Evêque, 25 a vril 1913 . - T ri b. Char leroi , 24 .décemb1·e 

1913, H.ev . ace. tr., 1914, 295. 

4. La pe rte d'nn œ il chez u n ou vrier mi neur peu t être éva luée à 
, 30 %· - Tri b. Liége, 6j u i n 1914. , R ev. ace. tr., 298 . 

. 
5 . La per te de l' usage de l'i ndex et des deux-tiers du médium 

droit peut êfre éva luée à 25 % chez u u aide-foreur de 17 ans. -
J . P. Lou vain , 24. mai 19 13 ; T rib. Louva in, 14. m ars 1914, R ev. 

ace. tr . , 1014, 300. 

2° Dormnages a l~ surface . 

6 . En matière de dommages causés aux propriétés par l'exploita
tion d' un charbonnage, i l y a l ie u d'accvrder u ne i ndemnité à raison 
de la circonstance qu'après l'exécution des travaux de réparation, la 

jmm~ubJ.,s et le d roit proportionnel de cc chef doit être perçu n~m sur la valeur 
qui est attribuée à ceux-ci dans les actes, mais sur leur valeur venale . - P. B., 
1906, p. 120. 

(l ) Voy . R evue, table des matières, vo Evaluatio11 d' incapacité . 
(2) E valué à 4 o/o ouvrier carrier. Rev. 1909, p. 345, no 343 ; à 5 o/o J . P. Châ

telet, 20 nov . 1908 et 15 janvie r 1909, npprenti p lafon neur . ibid. à 344; à 8 96 
J. P . llamna, 21 ma i 1909. Rev. ass. 69, 119. - Il y a lieu de ten ir compte de 
l':iccoutumance. Rev . 1910, p . 303, no 478 . 
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maison 1·este ra dépréciée par l'existence de hor.s plomh, dift'érr.oce
de oiveau et ,autres vices. 

Les exploitants de mines doivent aussi la réparation du préjudice. 
qui résulte pour les terrains propres a la bâtisse du fait qu'ils se 
soo t fissurés sous l' influ ence des travaux soute l'rains . 

Les taxes com munales de constru ction et de reconst1·uction ue 
peuvent être comprises dans les dépens a l'in stance; ce n'est la 
qu'un chef d'indemnité éventue lle, qui ne surg it que si les bâtimPnts 
doivent être recon struits en tout ou en partie. 

L'offre que fait la société minière de la somme fixée par les experts 
pour la réparation du préjudi ce so uffert n'arrê te pas le cours des 
intél'êts , s i cette offre n'a pas été acceptée a raison de nouveaux 
dégâts qui se seraient prod uits depuis l'expertise. Cel ui qui succombe 
doit être condamné â tous les dépens, bien que les condam nations 
prononcées coutre lui soieut infé t·ieures â cell es qui é taien t réclamées 
s 'il ne j ustifie pas qu ' il a fait des offres r éelles s'élevan t au montant 
de ces réclamations . - C. Liége, Hl mars 1904, B. J. , 707 , P. P. , 
1906, 477. 

7. Il n'y a pas lie u de majo1·er , a 1·a_isoo de l'époque <lrs dégrada
tions et de ce qu'elles se so nt continuées pendant l'expertise, l'indem. 
nité sous forme d'intérêts compensatoires, alors qu'il est accor'dé 
un e indemn ité ann ue lle pour pri va tion ou trouble de jouissance. 
T1·ib . ciY. Liége, 30 mars 1912, Rev. dr. ind ., 1913, 85. 

8 . La 1·esponsabi lité de l'exploitant d'un charbonnage enve rs les 
propriéta ires des terrains de la surface, ne s'éte nd pas aux dégrada
tions e t pertes qui ne sont pas une suite directe et immédia te de 

·l'exploitati on. Il s'ensuit que, pour évaluer le montan t des indem
nités, il n'y a pas li eu de tenir compte des travaux qui, exécutés par 
l'autorité admin istrative â la voie publique, seraient de nature a 
rendre plus onéreuses les réparations à faire. - Trib. civ. Mons, 
2 avril HH4 , Belg . Jud. , 891 . 

9. Pour déterminer le montant des indemnités dues parl'exploitaut 
de la mine par sui te des dommages ca usés aux constructions de la 
s urface, il n'y a pas lieu de tenir compte des dégradation s qui 

' remontent a une époque antérieure à celle oô le réclamant est devenu 
proprié taire des immeubles endommagés. S i le réclaman t n'a eu tout 

. d'abord que des droits indiv is et n'est devenu que plus tard propriétaire 

1 r 
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exclusif des immeubles, à la suite d'un partage, il a droit à la répara
tion de tout le dommage causé par les travaux miniers depuis le jour 
-0ù il a acquis ses droits indiv is. -Trib. civ. l\Ions, 4 avril 1914, 
Belg. Jud., 889. 

10. En cas de de ·adalions a la sw·face par des t1·avaua; minie1·s, 
les frais de remplo) sont. r.as dL~s au propri étair~ sur les s.om mes 
devant être aflectée~ 1·éed1ficat100 des constructions en rullles. 

Si les maisons end ~ées ont s ubi an térieuremen t des dep1·e-
ciations imputables à u .. ,,. a1·bonnage voisin . il y a lieu d'en tenir 
compte pour apprécier la moins-valtte nouvelle résultant des travaux 
d'un charbonnage actuellement responsable. 

Le propriétaire n'a pas droit à l'i ndemnité pour pe1·te de loye1·s 
subie au cours de l'expertise, si les immeubles n'étaient nullement 
inhabitables et avaient pu être mis en état de recevoir des locata ires 
pa r quelques travaux d'entretien et par des répar ations sommaires 
que le charbonnage s'était offert vainement à faire exécuter. 

La taxe·sw· les const1·uclions et reconst ruct ions doi t être consi
dérée comme une caurn d' indemnile eventuelle, . qui surgira lors de 
l'exécution des travaux . Il y a donc lieu seulement de réserver au 
propriétaire Je droit au 1·emboitl'sement de ce qu'il aura payé plus 
tard a la comm une à raison de ces taxes. 

Le préj udicié a d1·oit aux inte1·éts des avances fa ites du chef des 
honoraires des experts, s urtout lorsqu'i l a signifié une mise en 
demeure au charbon nage préalablement au payement. 

Il n'a pas droit aux inté rêts <l es sommes a llouées pour réparations, 
du moin s lorsq u' u ne indemnité spéciale a été calculée pour compenser 
la perte de jouissance provoquée par les dégâts, perte qui ne s'est 
manifestée que postérieurement à l'i ntentement de l'acti~n. 

Les intérêts sur les indemnités pour trouble de jou issance et pertes 
de loyers sont dus à parti1· de chaque échéance, s~ns qu'il s~it. bes~in 
d'une demande en j ustice pour les faire courn· (1). - 'Ir1b. c1v. 
Liége, 10 mars i915 , P. B., 41. 

(1) Sur le co mmentai re de l'a rt. 16 de la loi du 5 juin 1911, voy . le disco urs 
de M. Dupo nt au Sénat A1111. Pal'/, s.ession 1907-1908, p . 68 . ~u1'. ces di,•crses 
·questions, vo~· . les autorités citées au jugement. Note de la Pas1cns1e . 
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3° Occupation de terrain . 

11 . Lorsqu 'en ver tu de l'article 44 de la loi du 21 avri l 1810, 
une société cha rbonnié re est obl igée d'acheter u ne parcel.le de terre 

'elle a occu pée depuis pl us d' une année pour les besoJD s de son qu . . .. 
ex ploita tion , elle est t enue à payer, pour prix de ~ette a~qu1s1t1 on , 

non seu lement le double de la valeu r véna le , ma is a ussi le .do~ble 
de la déprécia tion de l'excédent e t des autres causes. ?e. préJu~1ce. 
Les intérêts judiciaires des sommes all ouées a u, pro1~ rieta1re doivent 
• t t ' du J·o ur• de l'a ssi""nation sauf deduct1 on des sommes e re com p es o , . . , . . 
q ue la compag nie char bon nière aura it payée a titre d rndem n1 té 
d'occ u pation . - Trib. civ . Mons, 21 mars HH4, Belg. J ud . , 893. 

Voy. Ress01·t j udiciai>-e. 

Ingénieur des mines. - Doit êt re taxé comme expert l' ingé
nieu r des m ines, a ppelé à raison de son art. pour su ppléer au 
défaut de connaissa nces techniques du j uge d'instruction et nommé 
· tt fin par ce ma "" ist ra t , sous la foi d u se rment d'exper t (a rt. 21 
a ce e "' 18 · · 1906 et 27 du Tari f c r iminel de 1853) (1). - C. cass., J uin , 
Pas., 296 ; B. J., 1291 ; P . P .. 13118, 119 . 

Voy . Recours au minùtr e. 

Instruction d es demandes en concession, extension de 
concession, cession de concession. -

F 1·ais d'in.st1·uction , 3 . 
Iristr·uction en p1·ovince, 2, 3. 
L oi du 5 j uin 1911 , 2. 
Memoire deposé, 5 
Modification à la demande, 6. 

1Vfines de fer , 2. 
NulNté, 1, 3. 
P1·ovince, 2. 
R ecevabilite, 5. 
R enouvellem ent , 6. 

1 . Du i·approchement des artic les 1 à 6 et 41 de la loi du 
5 juin HH1, il résul te que , a u cas où l'i nstru~ti on d' u ne .dema.nde 
en concession, in trodu ite avant la promulg ation de la dite 101, a 
é té an n ulée pour i r régularités graves, la nou vel le instruction doit 

(1) V ·. Pasicrisie le jugement de J . P . Liége, 12 m ?rs l!lOO, contre lequel 
Oll d . . . bl " 

· ' t · l pr'1s et les réqu isi tions contra ires u m1111ste re pu 1c. Je pourvoi e u1 

• 

• 

J 
l 
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e ncore ê tre fa ite sous le 1·égime de la loi du 2i avril ·1810, articles 
22 à ~7 . - C. ~I. , 28 juille t 1911. J. 1. \"l , p. 28 . 

2 . Depu is la loi du 5 j ui n HJJ J. les dema udei> eu concession ùe 
mines de fe r doiven t être introd u ites e t instrui tes conformément 
a ux r ègles p1·escr ites pou 1· les m in es en g én éral. 

La loi de 1810 n'ay ant p1·escrit aucune règle spéciale pour l'éven
tu a l ité d'une mine s'é tendant sur de u ~ ·ou plu sie u rs pr ovinces, il 
avait dü y être su pp léé par la doct t'i ne, la ju r isprudence et la pra
t iq ue ad mi n is tra tive. Les e rrements ainsi é tablis ont été consacrés 
par la loi d u p ju in 1911 dont les di sposi t i o n ~ sont seu les aujourd ' hui 
en v ig ueur. - C. M .. 27 j uin HH 3, J. t. , X I, p . 97. 

3 . Doit être tenue commr ni recevable ni fon dée la prétention 
d 'une demanderesse en co ncession de n'a rnir à payer que les frais 
d'une seule ins tr uction e t de r t>fu ser , par s uite , le payement des 
n ouvea ux frais d 'a ffichage et de publica t ions résulta nt du renouvel
lement de l'instruction ordonnée par !'Adm inis trat ion . - C. M., 
27 juin -1913. J. t. , XI. p . 102. 

4 . Aux termes de l'alinéa 2 de l' a rt icle 41 de la loi du 5 juin 1911 , 
les demandes, dont l'i nstruc ti on en provi nce ne serait pas terminée 
ava nt la publi cation de la loi, !'estent soumises a ux formalités pres
crites pa r les. a r ticles 22 à 27 de la lo i du 2'1 anil 18 10 et ne 
pen vent être ten ues pou r va la bles que moyenna nt le complet accom
plissemen t de ces fo i·ma lités . - C. M. , 6 mars 1914, J. t., XI, 
p. 151 . 

5 . Est encore recevable un mémoire à l'app ui d' une opposition 
faite à u ne dema nde e n conce s ion de m ines, a lors même que le dépôt 
de ce mr moire a été effect ué a u greffe du Conseil des Mines après 
l'expirat ion des dé la is léga ux. et que l'opposan t j us t ifie ce fait par le 
retard a vec lcq ue l l' Admin istrat ion des pos tes J ui avai t remis les copies 
des docu ments qu ' il a \•a it dE'ma nclées e n temps opportun a u dit greffe. 
el a ussi par les développements qu' il a du don ner a ux considérations 
scientifiqu es q u'il oppose a ux termes et conclusions du 1·apport de 
!' Ingénieu r en chef Directeur des m ines. - C. M., 29 mai 1914., J. , 
t. XJ, p. 232. . 

6 . Ne dois pas ètre renou velée l' ins tr uct ion adm in istrative d'une 
~lemande e n cession de concess ion, a lors que les modifi cations appor-
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tées a la demande primitive ne l'on l été que sur la su ggestion de 
l'admin istra tion. - C . M. , 24 janvier 1913, J ., t. XI, p. 82. 

Voy . Affiches et pttblications , Op1wsitfon . 

Inventeur de la mine. - L'inventeu r d'une mine , au sens 
légal comme au sens usuel du mot, n'es t ni celu i qui a ffirme l'exis
tence d'une mine à un endroit déterm iné et pousse à la recherche, 
ni même celui qui plante la le premie r sondage et le poursuit -
ful-ce rég ulièreme nt - avec grande lenteur, mais celui qui le 
premier trouve u n gîte cha r bonnier exploita ble e t e n fait connaître 
la disposition. - C. M., ft• ma i 1914, J . , t . XI, 155. 

Voy . Droi l de p1·e(ù ence. 

Juge de paix. - Voy. Competence, Dommage a la su1·(ace. 

Juge de fond. - Le j uge de fond consta te sou verainement s i 
des pal iers de sû reté constituent, pour les ouvrie rs occupés au fond 
d' u u charbon nage, la mesure de pro tection pr escrite pa r l'a rticle 13 
de l'arrêté roy a l du 10 décem bre 1911 . - C. cass. , 26 mars 1917 

' P . B. '100. 

Limites des concessions . - Voy. Aboniemenl de concession, 
A cte de concession , Cession de concession. 

Liquidation. - Les actes accomplis dans la société pa r les liqui
date u rs conserve nt le caractère d'acte de commerce, comme s' ils 
émanaient de la socié té elle-même qu i, a ux te rmes de l' article 111 
de la loi du 18 mai 1873, est réputée avoi r existé pour sa liquidation. 
- C. Bruxelles, 20 j uillet 1908, Reg . lég . min ., 1911 , 118. 

Louages de services . 

A?·tisan , 3 . 
B 1·iquete1·ies, 2, 4. 
Caution, 2. 
Dù·ecte1w, 5. 
Dom mages· inté1·éts, 3. 
Houi llew', 3. 
Infraction à la loi, 4. . 

L iquidation , 5. 
Patron, 2. 
R etenue sw· salaii-e , 4. 
RuptU1'e de contmt , li.. 
Usage. 2, 4. 
Vol domestique, 1. 

~ 

l 

~ , 
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f . C.ommet Ull VOi domestique l'ouv l'ie r d 'un charbonn age qui 
soustrait frauduleusemen t a u préj udi ce de celui-ci un objet qui 5" 

trouvait dans une dépendance du siège d'ex traction . - J . P. , ·ma rs 
20 juin 1899, P as. 1900, 125; J . J . P . , 1900, 392; P . P . , 1900, 
p. 938 . 

2 . Le maitre peut, sans con trevenir aux dispositi ons de la loi du 
16 aoùt 1887, t>xiger de l'ouvrier le ve rsement d' u ne caut ion , pour 
garanti r la répara tion éventuelle de préjudice pou va nt rés ultt>J' de la 
rupture irrégulière du contrat de service. 

Cette caution peut être versée ~ ntégralemen t au m oment de 
l'engagement ou êlre fou rn ie dans la suite pai- des rete nues succes
sives fa ites sur le salaire . 

L 'obligati on de fo ur ni1· caution 1·~su lte de l'acceptation tacite d' u n 
usage depuis long tem ps adopté. - Cet usage régi t le contrat le pl us 
souvent verba l qui se formt> ent1·e le pat ron br ique tier et des ouvriers . 
- J . P . Mons, 31 mars 1900, Pas. B. Ill , 263; P . P . . 1901, 387. 

3 . L'artisan est u n ou vrie r l ibre. ind épenda nt de toute disci pline 
et de tout commandement immédia t et continu , tr ava illant pou r son 
com pte ~ersonnel et confecti onn ant , seul ou avec l'a ide de quelques 
ouvriers, des ouvrages qu'il liv re sans inter média ire à cel ui qui les 
lui a commandés . - Le honil leur , qu i es t un ouvrier de la gra nde 
industr ie , n'est donc pas uu artisan . - Comm . Mons, 18 uovemb1·e 
1903 , B. J. , 1904, 79 ; P. P ., ·1904, 1427. 

4. La loi du 10 mars 1900 sur le contrat de t ravail ue permet pas 
au patron de rete ni r sm· le sa la ires des ouvriers . une q uotité supé-
1·ieu re a u cinquième et l'oblige, e n outre , à placer la quot ité reteu u·e 
e n mains t ierces ou à la Caisse d' Eparg oe j usqu'a u r ègleme nt défi
n itif. Ce lte disposition est d'ord re pu btic. L e pa t ron est donc ir re
ceva ble a a lléguer que l'ou vrier a consenti à u ne retenue su pér i e u J'E' 

Le sa la ir e im payê doi t êt re considér é comme salaire retenu. 

Les r etenues qui , d'a près u n usage constant et notoire, sont opérées 
e n br iquete r ies , sont opérées un iqueme nt à titre de g arantie . 

Le fa it de reteu ir u ne quot ité exag1frée de salai re constit ue un 
ma nquement cont inu à la lo i. 

L'ouvr ie r dont le patron re lient il lég a lement une quotité exct>ssive 
Li e sa la ire a le droit de rompre le cont1·at et es t receva blt> à postult>r 

'----~~------__,,----'~~~~~~~~~~~~-~' ----------------------------~ 
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des dommages-i otér ëts. - Comm. Bruxelles, 31 j u illet 1909, Jur. 
comm. Bruxelles. 483; P . P ., 1 i92. 

5. La clause d·uo coot1·at iotervenu entre u ne société et sou 
d irecteur io terdisant a celui -ci de prendre part, sans autorisation de 
la société, a la direction, a l'administ1·ation ou a la surveillance 
d'aut1·es entre prises indus trielles ou commerciales, ne peut s'étendre 
aux actes qui ont pour objet la liquidation d'une société et, 1in con sé
quence, n'a utorise pas la révoca tion du di1·ec teu1· parce qu' il a 
accepté les fonction s de coliquidateur d'une société. - C . Liége, 
24 mars 1010, Rev . lég. min.~ HH 1 , 56. 

Mémorial provincial. - Voy. Députation pe,.manente. 

Mines de fer . - Le but de l'article 44 de la loi du 5 .iuin 1911 a 
ét é de rendre concessibles les mines de fer qui ne sont pas ou plus . 
exploitab les a ciel ouvert. I l est atteint par la suppress ion des mots: 
«a l'exception des demandes en concess ion ou ex tension des mines 
de fer » conte nues dans l'art icle 1 de la loi du "2 mai 1837. Ces mots 
constituaient la seule disposition légale qu i fit obstacle a la conces

s.ion _des mines de fer_ se trouvant dans lf' s cond ition s prescrites par 
1 a rti cle 69 de la 101 dn 21 a\'l'il 1810. - C:. :\'!. , 6 mars 1914 
J. t . XI, 130. ' 

Voy . l!h11·egistl'em en1, lnst1·uction de.~ demandes en concession. 

Moniteur belge. - Voy. 1l fliches el p11b{fralio11s, Insti·uction 
des demandes en concession. 

Occ upation de terrains. -

Administl'atiun communate, 1. Nwntfru cadas//'a{ , J . 
A limentation des chaudièl'es. 3. P1·euve, 1. 
Bains-douches, 6 . 
Canal d' évacuai ion, 4·. 
Délai, 1. 
Ecoulement des eauo', 3 . 
E1Tett1 d'indication . 1. 
Matièi·es stàiles, 4. 
Nécessité 1»uJ1tslPielle, 5. 

P1·ise rl' eau, 3. 

Recevabilité de la demande 2 et 3 
1 i·avau:r de mines , 4. ' ' 
1 1·ainage aàien, 4. 
Ut1lité 1"ndust1·ietle, 2, 5. 
Voie de t1·anspoi·t, 5. 

____ ... -.....-w ........ ______ -=-,__~~ 

1 
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1. La déclaration d'une administl'ation communa le, portant que 
les propriétaires des terrains , dont l'occupation est demandée, on t 
laissé expirer le dé lai qui leur avait été fixé, sans présenter d'obser
vations, s uffi t pour prouver que les proprié tai res ont été e ntend us . 

On peut ne pas tenir compte d' une e r reur dans l' indication du 
numéro cadastral de l'une des pa1·celles, afors que les deux parcelles, 
ent re lesquelles la confusion pourrait se produire, a ppartiennen t au 
m ême propriétaire et que celui-ci n'a pu se méprendre sur la portée 
de la demande. - C. M. , 10 ma rs i9ii, Jur. t . XI, p .- 19. 

2. P eut ê tre accueillie la demande en a utorisat ion d'occuper des 
terra ins de la s urface, al or s mêm e que la société dispose de terrains 
im portants. lu i appartenant, s' il . résulte de l'instruction qu'il y a 
nécessité ou , tout au moins, u til ité ind 11st 1·ielle incontestahle d'en 
prendre le ter rain dont l'occu palion est sollicitée. - C. M., 23 fév r ier 
1912, Jur. t. XI. p. 50. 

3 . P eut être a utorisée l'occu pation d' u n terrain destiné a \'établ1s
semeut d'uµe prise d'ea u pour l'al ime ntation des chaudières d'un 
siège d'exploitati on et à l'écou lement des eaux d'exhaure, alors que 
le te rrain dont s'agit offre le plus court chemin pour amener les eaux 
a destination e t la pl us fo rte pe nte pou r l'écoulement des eau x: 
d'exha ure . - C. M., 8 mars 1912, Jur. t. XI, p. 54. 

4. Rè ntre dans les travaux de mi nes, prévus par les a rt. 43 et 44 
de la 'loi de 1810, l'établisse me nt, r·econnu par !'Admin ist ration des 
Mines d' u ne utili té et d'une nécessité incontestables, soi t un canal 
d'évacuation des eaux de la mine à une rivière voisine, soit un 
trainage aé1·ien q ui doit rclie1· les puits a des te1Tains appartenant a 
la société et destinés a recevoir les matières s tériles. - C . '.\! .,~ 2 mai 
1913, Jur. t. XI, p. 89. . 

5. P eut être accue illie la demande eu a utorisa tion d'occupali oo de 
te rra ins form ée en vue de l'établissement d'une voie de transport 
dont l' Administration des Mines a recon nu , sinon la n écessité absolue, 
du moi ns la nécessité indust riPlle r vidente. - C. M., 6 mars 1914, 
Jur. t. X l , p. 232. 

6. P eu t ê tre au torisée l'occupation de terra ins nécessaires à une 
société concessioonail'e pou r y étahlir la salle de bains-douches 
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prescri ts pa1· la loi du 5juin 1911 (art. 34). - C. ~I. , 10 j uillet 191 4 
Jnr. t. XI. p. 232. • 

Voy. ~~emi~s, Conseil des Min es, Dèclaration d' nti litè publique, 
l ndemm te, Voies de communication. 

Oppositions. - 1. Les rése1·ves formées par une comm une dans 
l'inté rêt de ses galeries de captage d'ea u ne peu vent être considérées 
comme constituant une opposition à une demande en con cession 011 

en extension . - C. M. , 15 décembre 1911 , Jur. t. XI, p. 31. 

2 . Dans l'examr.n d' une demande en extension , le Con seil des 
Mines n'a pas à ten ir compte de l'opposition d'une société dont les 
t rnvaux de recher ches sont restés étrangers , par leu r ob"iet e t leu . . rs 
resulta ts, au ter ritoire de l'exten sion sol licitée. 

Une. opposi_tion f'on d~e s_u r de pr étendus droi ts de propriété 
appuyes de simples a llegat1ons ne sa urait énerver les droits du 
demandeur , tels qu' ils résulten t d'actes et de titres anciens, ni tenir 
en s uspens la demande d'extension .. 

Pour être recevable . u nr opposition doi t être eu r apport d" ffi t 
J' b' d e e avec o ~rt e la demande contre. laquelle elle est dirig ée. 

Il dépend de l'auteur de semblable opposition de fa ire valoir ses 
droits en justice. - C. i\l . 10 janv ier 1913, J. , t . XI, p . 77. 

3 . Doit êti·e rej etée une opposition basée s ur uu so ndage posté rieur 
a~ors sur tout q u' il n'es t pas établi que ce sondage a it donné de~ 
resulla ts ; - doit également êt re 1·ejetée l'oppositi on basée sur 

d 'J . • C un. son age e oig ne. - . M. 1•• mai 1914 , J ., t . XI, p. 155. 

4 . Tl ne peul être tenu compte de l'oppositi on d' u ne société 
dont la demande en concession ne fu t pas même soumise a 11 • " 

1
. é x 1orma-
1t s légales, â défa ut de la démonstra ti on , par le soudage ex ; · 

l d ' t . . . d I' . ecute 
par a. 1 e soc1ete, e existence d' un gîte ex ploitable. _ c. M 
29 mai 1914, .J. , t. XI. p. 170. · 

Ouvriers. - Voy. Dm·èe de la Joul'nèe de ti·avat"l L d. . p . , oua ge e 
se1·vzres, ension des ouvrie1·s mineu1's, Réquisi tion . · 

Partage de concession. - Pe~t être accueillie une d d 
t d t · i.. l · l' . eman e ea aa e él 0 11 en1r autorisation d'é rigrr en concess1· d" 1· . on 1s rncte une 
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par tie d' une coucession existante et â pouvoir faire apport de cette 
par tie ainsi détachée de la concess ion pr imitive à une nouvelle 
société à créer, a lors qu' il résulte de l' instr ucti on faite pa r les ingé
n ieurs des mines que les deux pa rties son t assez r iches et assez éten
dues pour permettre des expl oita tions dis tin ctes; a lors su r tout que 
les moyens financie rs de la nou velle société sont assurés par des capi
ta ux im por tants et suffisants souscrits par un é tablissement indus

trie l de premier ord re. 

Les deux concessions sont soumises au pr escrit de l'article 27 
de la lo i du 5 juin 1911 , s ui vant lequel les travaux doivent être 
commencés endéans un dé la i de cinq ans â partir de l'octroi de la 
concession. - C. M. 4 j uin 191:?, J ., t. XI . p. 62 . 

Patente. -

Benèfices, 3. 
Benèfices annuels, i 1. 
Bdnefices financ ie1·s, 1. 
Bilan, '10. 
Cession de patrimoine, 2. 
Oron tr6le, 10. 
Exei·cice de profession, 1 et 2. 
Fab1·ique d'agglomè1·ès , tO. 
Fow·s a colœ , 6. 
Intèl'èts de capitaux , 9. 
Intùéts momtofres, 10. 
L ocation, 9: 
L ocation d '1'mmeubles , 4. 

L oye1· de maisons, 6. 
Marchand de cha1'bon, 10. 
.Mèiange de cha1·bnn, 9. 10. 
1"\iHnes, valeur de p ortefeuille, 8. 
Opdl'alions secondaires, 7 . 
P lacemenl des Pèserves, 4 . 
P 1·oduits de l"ex traclion, 3. 
Rèalisation de matèriels, 11, 5, 9, 

11. 
Rèclamat?"on, 10. 
R evenus d u portefeuille, 4, 6 . 
Ven/e de charbon, 10. 
Ven te de maliè1·es b1·uteg , 5. 

1. La paten te s u ppose uécessa i1·ement l'exercice d' u ne p1·ofession. 
La socié té ~nonyme d' un charbon nage , qui n'exerce avec son exploita
t ion des mines a ucune autre industri e ni profession, ne peut ê tre assu
j ettie â la patente â raison des bénéfices qui proviennent de la partie 
financière de l'associa tion et qui ont échappé à la rede•ance propor
tionnelle (1). - C. Bruxelles, 1•• ju illet 1909, Rev. lég. min ., rnog, 
304 ; C. Liége, 14 j uilet 1909, Rev . lég. min. , 1911, 96. 

(1 ) Les deux arrê tés que nous rapporto ns ici sont des élémen ts de nature à 
élucider la questio n alors pendan te <levant les di vers cours judicia ires du pays· 
- Vo y. C. L iége, 16 décembre 1908, A. M., VI, Patente, no 2 ; C . cass. , 29 mars 

1909, i bid., no 4; C. l.i ége, 13 fév rier 1909, ibid . , no 3. 
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2 . S uivant l'a1'l icle 1°' de la loi d u 2 '1 mai 1819 modifian t 
l'article !1 de la loi du 6 septembre 1895 c l sui va nt l'arti cle 6 de 
la dite loi du 21 mai 18 19, la base de l' impôt -pa tente est l'exe rcice 
habituel d' u n comme rce, d'u ne profess ion , d' une indus ll·ie ou d' un 
métier non corn pr is 'Clans les exceptions s péciale ment détc rm inées et 
a u nombre desquelles figure, en ve rtu de l'article 3 de la dite loi, la 
profession d"exploi tan t des mines . A défaut d'exercice pa1· le rede 
v able d' une profession , commerce , industrie ou métie1· pate ntab le, 
les produits de son act iv ité échappent donc à la pate-nte. En consé
que nce, il n'y a pas à percevoir l' impôt-pate nte su r le bénéfice 
qu' u ne société de cha r bonnage réal ise pa1· la cession de son pa t1·i
moine a une autl'e société, celle opérati on isolée manq uant des 
é léments de sui te et d' habitude constitutifs de l"excr cice d'nne 
pt·ofe sion, commet·ce . ind ust r ie ou métie1• (1). - Cass .. 12 nornm
bre Hl10, Rev . Soc .. HH1, p. 59. 

3 . r\. l'égard d' u ne société ano~yme assujettie à la paten te comme 
exer çan t cumulath·ement a vec la profession d'ex ploi ta nt de min es 
une profession patentable, l' exoné ration du d roit admi se en faveu r 
de cette exploitation minière se l im ite a n bénéfice prove na nt du 
p1·od uit même de l'extr·action , tout a ut re bénéfi ce. que lle q u'en soit 
la provenance, res tant soumjs à lï m pôt (2) ..:.._ C . Cass., 22 novem
bre 1910, Rev. Soc . , HH1, p . 74 . 

4. L'exempt ion de pate nt e a ccordée par l'article 3 de la loi d u 
21 ma i 1819 a ux propri éta ires ou exploitan ts de houillè res doit être 
considérée comme res treinte aux bénéfi ces p1·o ve oa ot des opéra tions 
qui foot partie de l'exploita ti on propre me nt di te de g i emcnt m in ie r 
et se confonuant a vec e lle co mme moye ns d'exécut ion. Elle ne 
s'a pplique pas a ux bénéfices que les dites sociétés retire 11 t des 
revenu de le ur portefeu illP. du placemen t de le urs réser,-es. de la 
loca t ion d ' imme u bles, de la réalisatio n dr vie ux matérie l on de 

(1) Nous reproduisons ici un arrêté déjà rapporté dans ncitre vol ume prece
dent (v. Patente no 13) ; la solution qu' il donne ainsi q ue les deux arrêts de même 
date rap portés ci-après nos 3, 4, ne parait pas encore pouvoir être regardée 
comme défin itive. - Voir les observa tions dont la Revue des Sociétés a fa it 
sui vre ces divers arrêts, ai nsi que les notes doctrinales de M. HEATSE, Rev. Soc , 
1911 , p . 81. 

(1) Uéj:\ rapporté, A. M., Vl, Patente n° 14 . - Voy. note sous le no 2, 

/' 
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placeme nt des réser ves (1) - C. Cass., 22 novem bre '1910, Rev . 

S oc., 191 i , p. 75. 

5 . Une société an1myme. qu i exe l'ce à la fois !Industrie de 
l'explo itation des min es e l une iodust1·ie pa ten ta ble, n'est exem ptée 
de la pa tente que sur les béné fices µrorn nant de la ven te des 
mat ièi·es bi·u tes ext1·a ites; elle y est sou mise s ur tous les a utres 
bé néfices, quelle qu'e n soit 1'01·ig io e, alors même qu'ils trou vent 
le u i· source da ns des opé1·ati ons ne présentant pas le.s cal'actères 
d ' u ne profess ion d istincte, pa r exemp le dans la réa lisat ion d'un 
vieux matériel hors d"usage (2). C. Brnxel le~. 27 janvier 19 11 , 

B , J ., 307. 

6. La société a uooyme qui exe1·ce une profession pa tentable est 
soumise à l ' im pôt~pa tente su r tou t le produ it de son acti vité, même 
s n r le bénéfice é trange1· à la pl'ofession à raison de laquelle elle est 
patentée. En conséquence, si elle exploite à la fo is des mines de 
hou il le e t des fo urs à cok e, elle doi t l'i mpôt su r tous ces bénéfices, 
y comp r is les loyers de ses ma isons e t IPs revenus de ses fonds 
1mbl ics, les prod 11 i ts de son industrie min ière étan t seuJs exceptés (3). 
- C. Gand, 25 fév r ir1· 1911 , Pas .. p. 1H ; B. Jud. , 1911 , p. 532 
(3 a1Tèts), Rev . Soc . . 2(j7 (4). 

7. La Société a nony 111c qui se borne a ex ploiter des gisements 
m ini e1·s , ne pe i1 t être assujett ie à la pate nte s ur les bénéfices qu'cllP 
1·ra\ ise pa 1· des opérat ions secouda i1·es uc constituant pas l'exel'cice 
d' u ne pr ofess io n ; e lle y est soum i:;e 101·sq u'ell e se livre, à côté de son 

,·ex ploita tiou ext ractive, à une ind us t1·ie ma nu factu r ière ou à. une 

a utre profess ion 11jetlP à cet impôt (5) . - C. cass. , 20 mars 1911, 
B. J. 545: ReY . soc., 269 (6) . 

(l ) Uéja rapporté, A. 1\I., VI , Patente no 14 . - Voy. note sous le no 2 
ci-dessus. 

(2) Sur rec,,urs contre une déci;ion du directeur des contributions de ln pro
vince du Hainaut. - Voy . Cnss .. 22 110,•embre 1910, ci dessus n05 2, 3, 4. -
Comp. B. J., 1909, col. 561. - Notice signée V. R. 

(3) Voy. 'ti- dessus à 2, 3, 4 . - <:. cass., 22 no,•embre 1910 (en cause). Eu 
-sens inverse . avis de l'avocat-générol. 

(4) Voy . les observations-cri tiques dont la Revue des Sociétés fait suivre: 

l'arrêt. 
(5) Voy. C. Gand, 25 février 1911 , ci-dessus no 6. - Voy. B. J. , l 9ll, p . 547, 

les observations de la B . .r . su r les dilîérents arrêts de cassation. 
(6) Voy. les observations·critiques dont ln Rente de Socié té fai t suivre l'arrêt, 

.signées G . B. (Georges Beatse). 
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8 . La Société Charbonnière qui exerce en oùtre unP ind ustrie 
patentable , est assujettie au droit de patente pour tous les bénéfices 
qu'e lle n'établit pas provenir d'une industrie exemptée; mai s il y a 
lie u de déd ui re des bénéfices l'entiè reté de la même valcu1· constatée 
sur son portefe uille par suite de bai sse de la valeur des Litres, et non 
de répartir cette perte proportionnellemen t SUI' les bé néfices de 
l'i ndustrie exemptée et sous les autres (i). - C. Bruxe lles, 25· novem
bre 19ii, P. B., i9i2 , 6i; Rev . soc. 191 2, 181 . 

9. Exerce une industrie patentable la Société Charbonn iè re qui se 
livre habituellement au ·<'.o mmerce des produits résultant du mélan ge 
de charbons étrangers à sa concession avec parti e de ceu x de son 
extraction (2). 

Si une société exerce à la fois uue indusL1·ie exemptée de droits et 
une profession pateotable , l'impôt frappe tous les bénéfices sans 
dist inction , à l'exclusion de ceux- là seuls qui jouissent d' une exemp
tion expressément prév ue par un texte de loi (3). 

Sont assujetti s à l'impôt les intérêts des capitaux , le produit de la 
vente des vieux matériaux et des locations di verses (4). - C. Liége, 
7 janvier 191 3, Rev. pl'. dr. ind ., 89; Pand . B , 265 ; Rev. soc., 
280 (5) . 

10. l. La base de l' impôt-patente es t l'exercice ha bituel d' une 
p1·ofesaion , d' un commerce , e tc., non spécia lement cxe111pté; n'exerce 
pas la profession ha bituelle de marchand de cha l'bon, la société 
miniè 1·e qui a fourni à un client uniq,ue du cha 1·bon étranger mélangé 
aux produits de son extraction, et qui , trois ans après cette prem iè re 
opér a tion, a revendu sans profit, a des t iers, du charbon qu'elle 
avait ~cheté pou r être consom mé da ns ses chaudi èl'es (6). 

(1) Comp. Cass., 22 novembre 1910, ci-dessus nos 2, 3, 4. - Cass., 20 mars 
1911 , ci-dessus no 7. 

(2, 3. 4) C'esr l'application intégrale de la doctrine fixée dans les arrërs de 
cassation du 22 novembre 1910 (v. 2, 3, 4). - Voy. Rev. pr. dr. ind., 1911 , 
p. 8, et 1910, pp. 51 er 55 et pp. 213 et suiv. (nore R. Dr. ind.). - Voir 
C. Liége, 13 février 1909, A. M., VI, vo Patente; no 3. - C. cass., 22 novem
bre 1910. ci-dessus nos 2, 3, 4; 20 mars 1911, ci-dessus no 7. - C. Bruxelles 
25 novembre 1911, ci-dessus no 3. - Comp. C. Bruxelles, 15 fév rier, 19 avril' 
25 juillet 1910, A. M., VI, v0 Patente, nos 6, 8, 12. - C. Liége, 22 juin 1910 
(cassé 22 nov . 1910), ci-dessus nos 2, 3, 4. 

(6) Voir les observarions de la Revue des Sociétés, 1913, p. 282. 
(6) Voy. Rev., p. 137, le réquisi toire de M. l'avocat général Badeux. 
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11 . La société cha rbonniè re qui, à côté de son iod us trie extractive, 
possède une usine d'agglomérés sujette à paten te , doit être frappée 
indis tinctement sur tous ses bé néfices . qui ne proviennent pas 
du produit même de l'extraction déjà a tteint par les redevances 

., annuelles (i). . . . . 
La loi s'oppose à toute divis ion, partant a tout bilan separe, q~ant 

a ux opérations résultant de l'i ndustrie patenta ble et celles relatives 

.à l'i ndnstric exemptée. 
Le bil an, dùment certifié, 1·emis au con trô le ur des con tributions 

pour l' établissemenl de la patente fa it loi en tre les part ies, sa uf le 
co ntrôle de l'administra tion des finances et le redressement des 
e rreurs matérielles, il n 'est pas permis à une société de remanier 
son bilan sous le prétexte d'une er reu1· de droit. 

IIL La r éclamation adressée au directeur des contributions a les 
ca ractères d'une demande en justice et fait courir les inté rêts mora
toi res. - L. c. IV. art. 1153 (2): C. Liége, 3 juin 1913, Re>. dr. 
ind., 143; Re,· . soc., 283 (i ). 

11. L·exeiu ption de la pate nte dont joui:>sent les exploitants de 
m ines esl limi tée a ux produits de l'ext1·action. Tout autre bénéfice, 
même ceux p1·ovenant de la vente de vieux maté1·iaux ay ant serYi à 
l'exploita tion de la mine , est paten~able, si l'exploi tan t de la mine 
·exerce en outre une inJustr ie paten table (3). 

Il y a lie u de ten ir compte de tous les bé néfices annuels de celte 
nature, alors mème que l'i ndustrie patentable n'a été .:ommenoée que 
duran t l'année socia le (4). - C. cass . . 8 décembre 1913, P. B. , 
19111, 34; Rev. soc., 19:14, 113 (5). 

Pensions des ouvriers mineurs. - 1 . L a loi du 5 ju in 19i1 

( l) Voy. Rev., p. 286, les observarions de la Revue des Sociétés. 
(2) Voy . Rev. p. 137, le requisitoire de M. l'avocat général Barleux. 
(3) Arrét d'appel Liége, 3 juin 1913. ci-dessus no 10; sic Cass .. 20 mars 1911, 

ci-dessus no 7. 
(4) Sic C. Cass., I•r décembre 1913 (a). 
(5) Voy. observations de la Rerne, p. 115. 

(a) Lorsqu'à la fin de l'ex~rcic~ soi;ial, le bilan d'une société a.non~me co ~1state 
que Je capital social tel qu'il ex1stnll au .co.mmenc7ment de 1 anni;e :st mtact 
et qu' il existe en ou~re. l!ne somme quah~ee de res7rve .extraordmaire, cette 
somme <loir l!tre cons1deree comme un bénefice .frappe del 1mpôt-p~tente , alors 
même que la société prétend '.ait. que ce~te reser~e ?u ce.t accr~1ssement de 
capitaux proviendrait non d'operat1ons soc1~ les, mais dune evaluat1on nouvelle 
.du capi tal social primitif - C. cass , l er decembre 1913, Pas . B., 1914, 19. 
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a été résPrvée exclusivem ent a ux ou vriers des exploitat ions houi l
lèr es . E lle ne s'étend pas aux ou vr iers des ca 1Tiè res ou a rdoisières 
ni a ux ouvr iers des exploitations mini èr r s autr es q uP celles exploitan t 
Je charbon (i re espèce). Pour béné fi cie1· de la disposi tion de l'arti 
cle 7 , 1°. il faut donc que le bénPfic iaire soi t rée lleme nt un ancien 
ouv 1·ier hon illeur. Ne peuvent être con!'idé1·r s comme tels d'a nciens " 
ou vri ers de mines de fer, pensionn és e n celle <1ua lité , bie n q u'ay ant 
été anté rieu rement occupés comm e houilleu r!'. l!; n cessant de t1·a~ 

vail ler dans des exploitati ons cha rbonnièreR, ils ont perd u la qua lité 
de houillCUrS (f rO et zmc espèces) . 

L'a1·tic: le 7 . 1°, n'est a pplica ble qu 'a ux ouvriers qu i a,·aient dPja 
été adm is à la pension e n vertu des statu ts et r èglements en vigueur. 
P a r là , la loi n'a entend u viser que les o uv r iers réellement pen
sionnés à raison de le ur âge et non les i nvalides secourus avant l' àge 
de la ret ra ite (2• espèce). - J . Pa ix L iége, 26 juin :1912, P . B. 
mm. 215. 

2 . L 'artic le 7 de la loi du 5 j ui n 19H ne s'applique qu 'a ux 
ouv rie rs occupés dans les exploitations houi llères, qur l que soit le 
travail a uquel i ls sont employés, tandis que les ouvriers non 
hou ille u1·s attachés à <l es établissements m éta ll urg iques ne peu vent 
e n bénéfic ie 1· bien qu'ay ant été a ttachés à u ne exploita tion souter -
ra ine (1'0 espèce) . ' 

Pou r q 11 e J'arl i ~ l e 7 , '1°. de ce tte lo i soi t applica ble, il faut que les 
ouv t•ie rs a ient é té pension nés pa r u n or gan is me de r etra ite ayant 
des s ta tuts et des règlements r elat ifs à l'oct1·oj des pensions ; n'est 
poin t assim ilée à se[Dblable orga ni sme une ca isse particu lière de 
secou1·s exis tant da os u n éta blissement ind ust1·iel (2° espèce) . 

On ne pe ut co nsidé re1· comme ouv r ie r i; pension ués auxq uels 
l'art icle 7, 1°, de la loi du 5 j u in 1911 serait applicable , les ouv l'ie rs 
mineurs des charbonnages , qu i, a u moment de l'entrée e n vig ueur 
de la loi nouvelle , n'a u raient touché que des secours extraor din a ires 
des cha 1·bonnages affil iés et n 'avaient pas , à celle époque, a tteint 
l'âge de ci nq uante-cinq ans comme ouv r iers dn fond ou cr l11i de 
soixante ans comme ou vr ier. dr la s u rface (3° espèce). 

La pension de 360 fran cs ne pe u t être acco1·dèe qu 'a ux auciens 

ouvrie1·s bn uil leurs jouissant, a u 1°' janvier 1912 , d' une pension de 
r etraite, soit à charge de la Caisse de prévoyance , soit à charge d' un 
au tr e org anisme de re tra ite rx istant a u sr in d'u n charbonnage affi li r . 
Le fa it d' avoi1· Pté pension ne" postérie u rem'ent a u 1er j anv ier '1912 
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em pêche l'ouvrier de bé néficie r de la disposition inscrite dans 
!'a rt icle ï , 1°, de la loi du 5 juin 1911 (4° espèce). - J . de P . L iége, 
(2° canton) , 20 j u illet 1912, Rev. pral. dr. i nd ., 18ï. 

3. A droit à la pension l'ou vr ier a u se r vice d'u ne mine de houi lle 
et en même temps à une m ine méta llurgique dépendan t dé la mine de 

houi lle. 

Réunit les cond itions exigées par la loi , l'ouv rier mi neur qui , par 
sui te d' infirmité, a dü cesser son trava il avant d'avoir. a tte in t l'âge 
de soixante ans. à condi tion toute fois qu ' il n' a it pas perdu la qua lité 

de honi lleur . 

L a Caisse de prévoy ance o'esl pas fondée à dem andet' q ue la pen
sion reconnue à l'ouvrier n.e prenne cours que le premier mois 
sui va,n t la date du dépôt de la demande ; l'ou vr ier tient son droit de 
la lo i et sa pension prend cou rs le jou r où ay ant dépassé soixa nte 
ans, il se t rou ve dan s les condi t ions requises . - J . de P . Liége, 
18 nov em bre 1912 et 5 décembre 1912, Rev. prat. dr . i nd., 

1913, 16. 

P ension de vieillesse . - Voy. Pension des ouv1·ie1·s minew·s. 

Prèposè. - Voy. Responsabilité. 

Police des carrièr es souterraines . - Est de l'igue u r la d ispo

sition de l'article 6 d u r èglement général d u 29 fév rier 1852 pour la 
police des ca 1Tières exploitées pa1· galeries souter raines , en ve r tu de 
laq ue lle la Dé putati on pennanente ne peut prescr ire de m esures 
qu' après avoi1· e nte nd u ou düment appelé l'exploitant ou ses ayao ts

cause. 

Le dit règleme nt général es t to ujou rs en v ig ueur en vertu du 
dernier al inéa de l'article 43 de la lo i du 5 j u in 1911. - C. M., 
fi j uillet 1913, J ., t. X I , p. 106. 

Prescription. - Les infractions a ux lois sur les mines se 
prescri vent par trois mois i1 compter du jou r de la constatation, 
lorsque les prévenus sont désign és dans les procès-verbaux. 
•r. Cha r l1woi, 29 j u in 1898, Pand. pér., 1901, 1429. 

Voy . Redevances aux p 1·op1·iétafres cle la surface (à la note). 

j 
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Présomption de propriété. - La présomption d'après laquelle 
la propriété du sol emporte la propriété.du dessus et du dessous n'est 
qu'une présomption fu1·is tantum, susceptible de s'e fface1· devant la 
preuve contraire, résultant d' ~n titre ou de la prescr ip tion . 

Le sol , le tréfonds et le dessus peùven t apparten ir a trois proprié
taires diffé rents. Une carriè1·e, notamment, forme u ne propriété 
immobiliè re dis tincte du sol et les galeries supe rposées d' une carrière 
peu vent appartenir à divers proprié taires. - C. Orléa ns, -15 féVl'ier 
1900, Pas., ·151 ; Rec. B. , i88. 

Procès-verbaux. - 1. Les procès-verbaux, dressés pour con
traventions aux règlemen ts s ur la police des m ines, ne doivent 
plus êt re affirmés par leu rs rédacteurs (i) . - (Loi 5 juin i 9ii , 
art. 40 e t 43). - Cass., 26 mars HH7, P. B., 400. 

Propriétaires de la surface . - Voy. D1·oit çle p1·ef<it·ence, 
Prdsomption de prop1'iele, Redevances aua· prnpi·ùJtafres de la 
surfrzce. 

Propriété des Eaux. - Voy . l!Jaurc minemles, naua: soutei·-
1·aines. 

Propr iété industrielle . - Le nom gener1que, appl if!able à 
toute la localité où se trouvent des carrièr es, oe peut être réclamé 
d'une façon exclu sive, par uo maître de car r ière, qui n'est pas pro
priéta ire de toute la partie de la co ncession comme sous ce nom. _ 
C. Liége. 27 juin 1903, J. Looze, 226; P. P., 1213. 

Publication dans les journaux. - Voy. Affiches et publ-ica
tions. 

. Recours au Ministre . - Est légale la disposition de l'article 14 
de l'arrê té royal du 28 août 19i i , relatif à l'é tablissement de bains
douches dans les charbonnages, qui ou vre un recours contre les 
décisions de la Députation permanente. auprès du Minist re de l'ln
dusll·i e et du Travai l, taut à l' Adminisll'ation des Mines e lle-même 
qu'aux exploita nts des charbonnages intéressés. 

Le recou rs de !'Administration sera exercé par les fonctionnaires 

(1) \ 'or. le rapport au Sénat au nom des commissions réunies de la J t . . . • . . . 1s11cc, 
de l' l ndustrte et du f ravall (Pas1.-. 1911 , ~· 143). 
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qui la r eprésentent , soit, a ux te rmes de l'article i 3 de l'a1·rêté royal, 
par l'Iogéuieu1· en Chef Directeur des Mines et l'inspecteu r général 
des Mines. - C. i\I ,, 28 no,·embre i9'13, J .. t. XI, p. i 2i. 

Rectification de limites. Vo.Y. A bo1·nement. 

Redevances aux propr iétaires de l a surface ( i ). - Aux 
te rmes des a1·tï cles G, 16, 17 et 42 de la loi du 21 aVl'il 1810, ainsi 
que de l'arti cle 9 de la loi d u ? mai 1837, il appartîeot au Gou vel'
nement , e t il est même de sou devoi1·. de règle1· par l'acte de cou
cession les droits des propriétaires de la su rfac('. Des co nvent ion:> 
inte1·venues ent1·e parties ne peuvent porter a tteinte a l'exercice de 
cc droit du Gou ,.er.ncrnen t. Ces conv~ntions sont du domaine du 
-droit civ il et de la comp&tence des tribunaux. 

La fixat ion par le Gou vernemen t d u taux des redevances ne prive 
pas le co ncessionuaire du droit d'in voquer le bénénce de semblables 
conventions . - C. M .. 6 mar·s 1914, J. t. XI , p. 132. 

R è glement g énéral pour l a police des carrières souter
raines. - \ 'oy. Police des conce::sions soitterraines. 

R équisitions . - 1. La sommati on adressée par le Bourgmestre 
"à un ou vri rr aux fi ns de le contraind re à parer à u n danger immi
nent dans une mine est réguliére, 101·squ'elle v ise la r équisitio n de 
l'ingén ie u1· des mines el porte qu'el le a é té prise en vertu des lois et 
règlements s ur la pol ice des mines (2). - C. Bruxelles, 30 juillet 
1913, Rev. lég. min., 1914, 125 . 

(1) 1. Une commune qui, pendant plus de trente ans, s'est abstenue de faire 
\'aloir son droit de réclamer les redevances it lui payer en sa qualité de proprié
taire de la surface, par une société concessionnaire de mines, est déchue de son 
droit. La société charbonnière peut invoquer la prescription trt!ntenaire (a). -
Rev. Comm., mai 1906, p. 147. 

2. Prescription . Commune propriétai re . Droit commun. Extension de la 
concession. Calcul de la rt!devance proportionnelle. Recours de la commune.
Rev. Comm., 1906, p. 168. 

3. Le droit à la redevance proportionnelle est subordonné dans le chef du 
propriétaire ,de ln surface, à la condition que ln mine soit exploitée. - l .e droit 
à la redevance ne peut se prescrire par suite de la non exploitation. - Rev . dr. 
adm , 1909, p. li. 

(2) Voy . n• 2, C. cass ., 24 novembre 1913. 

(a) V. Pa11d. B. , v. ,\fines, no 2850. - C. cass. Il, 2 mars 1860. A. M. t. 1, 
-vo P 1·escnptio11s, nos 78 et 9 en note. 
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2 . Lorsqu' un individu a été conda mné pour n'avoi r pas obtem
péré ·a ux r équ isitions l ui adressées e n vertu du règleme nt sm· 
l' exploitation des mi nes, manque de base le moyen t iré de ce que · 
l'existence « d' u n danger im minent » ne lu i avait pas été s ig nalé , 
alors qu e le j uge du fond constate que le commissaire de police a 
don né conna issa nce a u condamné du texte de la réqu is ition adressée 
par l' ingénie ur des mi nes à l'autorité locale , réqu is ition spécifiant 
qu' il existe un da nger imm inent. - A. R ., 28 avril 18811, articles 17 
et 90 ; décret 3 janvier 1813, ar ti cle 5 ; loi 5 j uin 191'1 , arti cles 39 
et 43 (i ) ; C. cass. B ., 24 novembre 1913: P . B., 1914, 9. 

Renonciation à une concession de mines . - 1. Le dema n
deu r en rf' nonciation il u ne concession de mines doit j us t ifier , à 
suffi sance de d roit , de la propriété de la mine . I l doi t également 
j ust ifie1· de la notifica t ion de sa dema nde aux créancie rs ayaut. u ne 
i nscription non périmée su r la mine, ou j us t ifie r , pa r u n certificat 
nég ati f émanant d u conser vateur des h,Ypolhèq ues compéten t, qu e 
la mine est q11itte et l ibre. - C. M., 6 se ptem bre 1913, J. , 

t. XI , 107 . 

2. Il .Y a lieu d'au toriser u ne société miniè re à re non cer à sa con
cession (art . 18 loi du 5 juin 1911), a lo1·s q u ' il est prou vé q ue celte 
concess ion a cessé d'êtr e ind ustrielle me nt expl oitable à ca use 
d' un dé ra ncremen t dans la ma jeure pat't ie de sou é te nd ur , de so D 
épuisement'dans d'autres pa rties, a iDsi que de l'e nvahisseme nt des 

ea ux. - C. M., 10 j uillet 1914, J ., t. X I, 232. 

R esponsabilité . - 1. Lorsq u' un cha r bonn age a tra ité pou r 
le l'onçage d' u n p u its a vec u n tâche r on , qui a o rgani sé le ll'avai l 
sans en avoi1· la direc ti on. c'est le cha r bon nage qui est res ponsable 
de l' accident s urvenu il u n ouv rier du fo nçagc, engagé par le tâche
r on sous réser ve d'agréa tion par le char bonnage , mais travai lla nt 
sous l'a utor ité, la di re~ti on et la su rve illance de ce del'n ie r (2) . -
Ti·ib. Na mur, 3 j u illet 1912, Rev. ace . t1·av., 443; Rev. lég . 

m in., 1913, 59 , 

(1) Arrêt appel, 30 juillet 1913, ci -de~sus no l . 
(2) Voy . Cass. Bruxelles, 3 mars 1909 (a) et Paris . 26 mars 1911 (b) . - Comp . 

Pand . B . , vo R isq11es professio1111t.:ls, no 77 11 . 

(t•) La loi du 24 décembre 1 ~03 est applicable à celui qui n'a pas entrepris 
d'exécuter à ses ri sques et p éni s les travaux de terrassement et de creusement 

1 
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2 . Le mot « préposé > n'a pas un a utre sens dan s rarticle 21 de la 
loi du 24 décembre 1903 que dans l'articlr 1B86 du Code civi l (1). 
Celu i qui , sous la d irection et la surveilla nce exclm ives de ses pr é
posés ingénieurs et contremai trr ·. ins talle n n montr-charg<' dans u u 
étahlis~emen t ind ust r iel, n'est pas le p1•éposé dc l' us ini er, al ors même 
que celui -ci a prêté , pou1· l'exécution du t1·a rn il , le concou1·s de ses 
ouvrir 1·s . L 'ent repre neu r est 1111 t ie rs a u regard de cet ouvrie r blessé
par la fa ute de ses préposés (2) . - (Loi du 24 décem bre Hl03, 
art. 21, C. civ. 138/i); cass . . 22 novembre 1910, P . B., 430 et 496. 

Voy . Accid~11 1 • 'tLe t1·avail, Eœplosi/'s , G1·iso1t . 

R~~i: -:.rt judiciaire. - Cons titue nt des chefs de J emaade aJant 
~ d~:s ca uses distinc tes et s'a pprécia ut ~éparément a u point de 1·ue de 

la compèten ce et du r essort , la demande cl' iudemnité fo1·mée contre 
un charbon nage pour dommages ca usés a ux propr iPtés de la sul'face 
pa r des trava ux soute r·ra ins de déhoui llemen t et la demande de 
dommages- intérêts pou r le p t'éj ud ice ca u sé a ux dites prop.riétés par 
des in. la llations ind us trielles de la s urfa ce . - C. Bruxelles, 16 j uin 
1910, P. B .. TI , 36. 

R éunion de concessions. 

A cte d 'au torisa11'011 , 4. 
Con.~àl des mines , 5. 
Const1·11 ctions de la sw·f'ace , i . 
Dechda11ce, 5. 
Delai. 4. 
Demande p1·ématuree, 5. 
• 

I nstruct ion, 1. 
l nterét gen eral , 3. 
11/ise a f r 1t1't, 2. 
Opposition . 1. 
Recour s, 1. 

d 'un p~1 ! 1 s ._ mais qui a é~ê engagé et ne s'est comporté q ue comme u n simple 
chef . d eq u1pe _ou de bri gade . man.dataire. de l'e111 repreneu r , conduisant des 
0~1 vn:rs cn~ages ou non par lm . mais 11 a,·a1 1lnnt avec eux sous l'autorité ou la 
d1reet1on d e l'ent repreneur . - Trib . Bruxelles . 3 mars 1909. Rev. ace. tr . p. 183 . 

(b) L'ouvr ie r payé à I ~ tàchc et ayant sous ses ordres un certa in nom bre d'ou
vrier_s p~r l~i recrutés, q u'il di r ige seul et dom il régie les s~ laires . dort étre 
cons1clere !10!1 comme u.n s~m-ent repre~eur, mais comme u n contremaitre, alors 
que s~m _benefice e~t preleve sur le travail de ces o u Hiers et q u' il r este lui-même 
sonm1s a la dl rect1011 du chef d'e111reprise . - C . Paris, 26 mai 1911. Rev. ace . 
t r . 1912, p . 382, no 1027 . 

(1) Voy . Cass . 3 a1•ril 1913 et l e~ conclusions du Procureur général Terlinden, 
Pas .. 168. - C. Liége, 24 janvier 1909. Rev . ace. tr 19 t0, p . 98. - Trib. Char
leroi , l cr décembre 1909, Pas 1910, p 106, C. Bruxelles, 26 novembre 1910, 
Pas. 1914, p. 240. - Co mp. Cass . fr . 8 jan vier 1908. D . P . 185 . 

(2) Rapport Van Clemputtc, no XXXIX, p . 125 . 

• 
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1. Dans l'instruct ion d' une demande en autorisation de réunir 
deux concessions, il n'y a pas lieu de tenir compte d'une oppo
sition qui n'a en vue que la préservation des constructions de la 
surface et ne vise ni la sécurité publique, ni la conservation des 
ea ux utiles de la surface. L'opposant, en cas de dom.mage imminent 
ou subi, conserve son recours devant les tr ibu naux compétents. ~ 
C. M., 12janvier '1912, J .. t. XI , p. 251. 

2. Il .Y a lieu d'autoriser la réunion de · d~ux concessious, alors 
qu' il résu lte de l'avis de toutes les autorités consultées qu 'elle est de 
nature à rendre. la mise il fruit des deux concessiGQS plus facile, 
moins coüteuse el moins dommageable à la surface . - c:M., 8 mars 
1912, J .. t. XI, 52. 

3. Dans l'examen d'une demande eu auto1·isation de réunion ou 
de. !'u~io o d

1

e det.1~ ~o?ces~io.ns appat"tenant à u o seul et même pro
pr1eta1re, c est l mteret general seul et non l' in térèt particulier du 
concessionnaire qui doit être le g uide de l'auto1·i té administrative. 

Il n'y a, dès lors, lieu d'autorisel' semblable mes ure que si les 
nécessités d'une meilleure exploitation l' imposent, à défaut d'une 
autr·e, dan s l'intérêt public, c'est·à-dire pou1· le bi en du commerce et 
de l'ind ust1·i e et pou1· l'avantage des consommateur~ en général. _ 
C. ~! .. 15 avri l 1912, J ., t. XI. p. 58. 

4. Aucune disposition de la loi ou des règlements n'a défiai les 
conditions dans lesquelles la fusion , en une seule , de plusieurs conces
sions peut avoir lieu . Le décret peut décider q ne, malgré la fu sion 
qu'il autorise en principe, l'ext raction devra être commencée dans 
l'ull e et l'autre des a nciennes concessions des mines 1·éu n ies dans un 
déla i de quinze a ns (1). - C. Etat fr ., 14 j ui n 1912, Rev. lég 
min., 249. · 

5 . Le Conseil des Mines doit tenir comme prématurée une demand 
de réunion de deux concessions voisines à l'appui de laquelle il • e 

li , . . . h . n est 
a egue aucune ra ison. nt tee nique , ni économique et a lors • . . , , • qu un 
lon g mtervalle de temps dort s ccouler avant que les tra . . vaux en 
cours dans une des concess10ns puissent pénétrer dans l'autre. 

(1) En sens inverse C. min . Belg., 6 octobre 1893, J ., t. VI, p. 135 . A. M. l ll, 
vo Ré1111io11 de c:o11c:essio11s, no 3. ' 
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Le Conseil ne peut s'arrêter à la crainte, exprim ée par la société 
requérante, de ,·oir prononcer pour cause de non-exploitation la 
déchéance de la seconde concession. 

La loi a entouré l'application de la pénalité de la déchéance de 
ga1·anties réelles qui assuren t au concessionnaire la sauvegarde de 
ses droi ts. - C. M., 'ii octobre HH3, J ., t. XI , 1'14. 

' 
Voy. Cession de concessions , Fusion cle concessions. 

Rupture d'e.~P0nte . - Voy . S11JJp1·essfo11 d'espon tes . ... 
Sabl.9~hière. - Vo.r . Assw·ance. 

Saisie conservatoire . - Ulle saisie conservatoire, ne pouvant 
être pratiquée q u'~n matiè1·e commerciale, est entachée de n ullité 
quand e lle est destinée à s'assu rer le payement du prix des immeubles 
non payés au moyen dn produit de la 1·éa lisation de briques prove
nant de ce fonds. - C. L iégc, 29 mars 1902, P. B., 340; B. J ., 
1913, ~1; J . Liége, 154: Pand. pér .. ï80. 

Saisie immobilière. - L'action en validi té de la saisie immo
bi lière d'une concession hou illère doit ê tre éval uée conformément à 
l'article 32 de la loi du 25 mars 1876 ; fa ute d'évaluation, l'appel du 
j ugement statuant tant sui· la demande incidente en distraction que 
sur le fond est non recevable. - C. Bruxelles, 28 févrie r HH2, 
B. J., 783. 

Sociétés civiles . - 1. Les sociétés créées pour rechercher de 
l'or dans le lit d'un cours d'eau et le traLJsformer en lingots , sont des 
sociétés civiles, quelle que soit la forme dans laquelle elles se sont 
constituées. - C. Bruxelles , 27 janvier 1904 , P. B .. ·154. 

2 . La société dont l'objet s tatutaire est l'exploitation de gisements 
de sable qu 'elle possède n'est pas commer ciale e t n'est pas justifiable 
des tribunaux de commerce. - Trib. comm . Anvers, 30 janvier 
1909, P . A., 1909, t. I , 167. 

3. La présomption de com mel'cialité que la loi attache aux obli
gations des commerçants est r enversée lorsque l'opération ne ren tre, 
à priori, ni de près ni dr loi n dans le gen re de commerce du 
défendeur. · 



178 ANNALES DES MINES DE BELGIQU!!: 

L'~ssoeialion f~r~ée pour J'exploitaliou de source d'eaux mi uérales 
co~stJt_ue, en prtnc1pe, une société permanente civile malgré les 
opcr,at10.~:> s u~ce~si_ves cru'elle a en outre pour but d'entr~preodre (1). 
- C. L1ege, 18Juillet 1910, P. B .. 372; Rev . soc ., 1912. 132. 

Voy. Eaux minùales. 

~oc.iétés . co_mm~rciales. - 1 . Une soc iété qui a à la foi s pour 
objet 1 explo1tal1ou d une carriè1·e de pie1Te~ el la transforn1a1· 
chaux des · · 11 ion e n 

. pierres que e exti·ait de celte carrière est comme. ·· 1 -
Tr1b B • Il i~ · . / 1c1.1e. 

· 1 uxe es, o Janvier 1912, Hev. soc. , i :fü. 

' 2. Lors~u'une société a pou1· o~j et à la fois l'extraction de roduits 
dune carrière , le t1·avail et la transformation a 1 p 

1 d 
. uxquc s les produiU; 

nature s e celle-ci sont so umis el la fabric t" d 
· · . . . ' a ion e chaux et que 

son act1v1te pr1nc1pale ne s'exe1·ce e n = ·t · ' iai que sur l'e 1 ·1 · 
de fours à chaux, par la transformation en ch . d . xp o1 at'.on 
sur place et prove nant de la carrière il i ·esso~·~xd e p1 erfre~ extraites 

. 't. ' e ces ai t~ que la 
soc1e e e~ question a principa lement pour ob"et des ~ 
commerciale e t par suite qu 'au fond ~ actes de nat 1111e 

. comme dans la fo1·me Il 
constitue une sociéti:\ de commerce (?) _ C B ., e e 
1912, Rev. 136. - · · rnxelles. 16 février 

Voy. Faillite. 

Sociétés minières . -

A ct ionnafre, 5, 6. 
Actio11.s, 1 . 
A ction Jli ·ivilégiee. 2. 
A dminist1·atio11, 3 , 5. 
Bail, 4. 
B anque, i. 
Cessation, 5. 
Cession d'actions, 1. 
Clause illè.qalc, 2. 
Commissafre , :3. 

Convocation a t 'as8emhl,;e , " gené-
1·ale, 3. 

Dw·ee, 5. 
Emission cl' actitms 1. 
Location, 4. ' 
i\lùe en exploitation , 2 , 5. 
1vlncle d'ex ploitation . 4. 
lVu llite . 1. 
P1·esi;riptions, 3 . 

(1) \ 'oy. dans le même sens c i-dess11s. Ea11x· .. · m111erales 1 • 
na! de Liege du 14 avril 1911 dont 1 ' e Jll!lement du tribu-

. · · ' appe · - Voy les b , · 
renvoi fa it suivre la reproduction de lad" . . d · 

0 
senat1ons don t le 

. . . ec1s1orr e la Cour de L" ; 
C . Bruxelles, 16fevner 1912 ci-aprè~ v S .. 1., . icge. - Rapp . , . 0'1e es co111111e1·cia le 

(2) Voy . C . Bruxelles, 18 ju illet 1911 vo Soc"'t · · .1 s. , 1e e c1v1 e . 

î 
1 
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1 . Se sont réellement rendues cessioonaires des actions d' un e 
société de charbonnage qu'elles désirent écouler les banques qui les 
ont pt·ises fermes à un taux déte rminé pour les revendre au prix qui 
leur convieod1·ait el s'attribuer le bénéfice érnnluel de la revente 
sauf à eo prend re elles-mêmes liv raison en cas d'insuccès de l'émis
sion (i ) . - C. füuxelles, 7 mars 1901, P. B. , 34.4.; J. T .. 84.i; 

P . A., 103; P. P., 84.4; Rev. soc., 287. 

2. l!:st contraire à la loi la clause des statuts d' une société formée 
pour la rechet:c:hi:., l'obtention ,_ l'acquisitioo et l'exploitation de 
concessions .111:nières. disposant que jusqu'à lë1 mise en exploitation 
régu li ~re des conce s ions, sans que. cette période puisse excéder les 
deux prP.mier s exer cices. il sera att1·ibué a ux actions privilégiées un 
'inté1·êt de 5% à·porle r en premier établi sement. - Trib. Bruxelles, 
25 noYembre 1901. P . B., 1902, III , 711; P. A., 1902, 47 ; P . P. , 

1902, 607; ReY. soc., 304. 

3. L' article 60 de la loi sur les sociétés qui oblige les adm inistra
teurs et con cession naires â convoquer l'assemblée générale .sans 
intervention de j ustice sur la demande d'actionnaires l'Cprésent ant lP. 
cinquième du capital social, n 'exige pa. que les actionnaires requé
rant la convocation de l'assemblée géné ra le soient propriétai res du 
cinquième des titres. Les possesseurs de titres bénéficient de la pré
somption éditée pa1· l'artic le 2779 du C. civ. , e t s'i ls r eprésentent le 
c inquième du capi ta l soci al~ ils ont le droit inc<?ntesta ble de requérir 
la convocatio n géné rale des actionnaires . Pou r refuser d'obtempérer 
à semblable injonction , les administrateurs ou commissaires devraient 
préalablement avoir établi que la possession des requér ants e t fra u
d ule use (2) . 'l'rib . Charleroi , î avr il 1910, Rev . lég. min. 1914. , 57. 

4 . La .société c réée pour l'exploitation des mines et carrières qui 
donne à bail la mine à exploite r ne fait que chan ger le mode d'exploi-

(1) Pourvoi r ejeté en cas5ati on , 5 décembre 1901 (a ). 
(2) Voy. Psnd. B. , ,.o Société a11011yme, no• 612 et suiv .. 1201, 1328 et suiv . 

(a) L'article 34 de la loi du 22 mai 1886. en substituant à la 1111//it~ résultant 
de l'inobser vation des conditions exigées par l'article 29 de . ~e!te 101, pour la 
constitution définicive d 'une société anonyme, la responsah1lt te des f?ndstc~rs 
n'a pas eu pour effet d e m~difier le principe de l'article 40 ~el~ 101 ~e 1~_13, 
m ai ntenu par la loi d e 1886, et qui ne subordonne qu'à la cons.tttut1on definitive 
de la société la validité de la cession des act ions. - L. 22 mai 1886, art. 29, 34 
e t 40 . - Cass., 5 décembre 1901,: P. B., 1902, p. 54 . 
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talion el ne transforme en rien son oQjet qui reste ce quï l êtait 
au.pararant (1). -Trib. comm. Bruxelles, 6 j u ill et 1910, Rev. lég. 
min. HH1 , 187. 

5 . Une société constituée pour l'exploitation d' un charbonnage 
ne ces11e pas par extinction de la chose , aussi lon gtem ps qu'elle re11te 
concess ioonai1·e et qu 'il n'est pas démontré que l'exploi tation est 
impossible . L'actionnaire d· une société anony me qu i a assisté à une 
assemblée géo~rale sans protestation et a coopéré par so n vote aux 
constatations faites et a ux l'ésolulions prises, n'est pas recevabl e à 
prétendre, vig-à-vis de la société . que certaines des personnes pré
sentes à l'assemblée n'avaieut pas qualité pour y dé libérer &t il n 'est 
pas rece>able à demander, con t re la ·société , la production de pièces 
destinées à établir ce défaut de qual ité. L'administ1·ateur d' une 
société anony me ne peut è tre condammé en nom personnel à produire 
des documents qu ' il ne délient que comme admini strateur de la 
société e t pour elle (2). - C. Bruxelles, 24 juin 1913. P. B. , HH5, 
105 ; Rev. soc., 11H4 , 22. 

6 . Rst inopérante et ne peut être prise en con sidération la pro . 
testation, pour cause d·excès de pouvoir , d'ua actionnai re d' une 
société miniè re contre la cession de la concession consP ntie par e lle, 
alors qu'un j ugement du tr ibunal e t un arrêt de la cour d'appel (3) 
ont r ejeté l'action en nullité de l'assemblé~ générale qui ava it pourvu 
la société d'un conseil d'administration rég ulièremè nt ' Onstitur. _ 
C. M., 23 ja:lVier 1914, J., t. XI , 231. 

Voy . Concession cte mines, dfrecteu1', faillite, liquidahon, societës 
civiles, sociètes <;omm er c1ales. 

Sources. - Voy. Eaum souten ·cànes. 

Sous-sol. - Vo,y. E o'Prnp 1·iation pour cause rl'utif?"tè P.ublique; 
P 1·èsomption de propriété. 

· Sous-traitant. - Voy . H.espo11sabihte . 

(1) Rev . 1.;g . min., vo Société mi11iùe. - DELECROIX. T 1·aité de la législation 
des Sociétés mi111é1·es, pp . 122 i1 175. - HourrN, Traité g é11éral des Sociétés 
4c éd ., 1907, !. Il , no 908. ' 

(2J Voy. les observations dont la Rev. soc. fait suivre ln publication d e l'a rrêt 
(3) C. Bruxell es, 2,J juin 191 3, ci-dessus, no 5 . 

-

,. 
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Suppression d'espontes . - Est recevable une demande en 
r up tu re d'cspon tes non contenue expressément dans une requête 
dest inée à rem placer u ne première requête écartée par le Conseil 
des Mines pou r des motifs d' un ordre différent , alors que cette 
r equête visait et une a uto risation en cession de concession et une 
autorisa tion en su pp ression d'espontes. 

La su pp1·ession des espontes sépa r ati ves de deux eonces ions con
stitue une dé rogation au cahie r des charges de chacunè des 
concessions et , au cas ûù celles-ci ser a ient sit uées dans deux arron
dissements mioïr::rs différen ts. l' instruction doit êt re faite par 
l'i ngénieur eîl chef de chacu n de ces a rro ndi ssements . - C. M., 

. 20 j ui llet ' i91 2 , J ., t. XI. 65. 

Syndicat des eaux minérales de Spa. - Voy . ltaua· niine-
1·ates. 

T arissell1ent des eaux. - Le propriéta ire de la surface n'est 
dépossédé, pa r l'acte de concession, que de la mine seu lement; il n'est 
indemnisé, par la redevance st ipulée da ns cet ac te, que de la pe1·te 
rie ses dro its s111· les s ubstances minéra les e t conser ve donc intacts 
ses d1·oits sur les eaux du sous-sol. L ' a rticle 15 de la loi d u 
21 aVl'il 1810 su r les usines déroge à l'a r ticle 1382 du Code civil. 
E n co nséquence, l' assèchement des puits de la su rface résultant des 
t ravaux souterrains du concession nai re obl ige celui-ci à u ne indem
nité indépendamment de toute fraude (1) . (C. civ. , a r t . 1382 et 
1383; L. 21 avril 18'!0. art. 151.) - C. cass . . 9 novembre 1911 , 

(1) Vov . C. l.iége, 21juin1 910, A. M. VI. vo T arisseme11t desea11x. no2. 
Id., 29 n~vembre l 910. ci-dessus vo Donimages à la s 11rface, no 4. - LOCRÉ, 
t. IV, p. -106. 11 0 IO et p . 415, no S. E 11fi11. - F usrER· HEl.MAN, Rep. v0 M ines, 
nos 392, 693, 1048 , JJ16 . - D. A. SUPPL. , yo M mes, nos 116, 41>5 et 467. -
Pand. B. , vo Mïues, uns 69, 84 et s . , 100. 359 el s ., 98·1. 999, 1029, 1073 et 
11 00 - Bi:Rv, nos 650, 666 et 674. - Voy. article GEORGES PICARD, avocat, 
R ev. dr. i.nd ., 1912. p . 1. - Comp . C. Liége, 27 novembre 1910, ci ·dcssus 
vo Dommage à la s urface. no 3. - LocRÉ, Ed. T adie1-, 1836, t. IV. PP · 369, 
370, 371, 377, 378, 406, 411, etc . - F usIER-HEUrAN, Rcp . v0 !1fi11es, n°• 392, 
693, 1048, .1116. - On fa it observer, dit la B . J. , qu·on s'accorde à reconnaître 
que le concessionnaire e5t responsable, envers le propriétaire de la surface, du 
tarissement des sources e t puits existant d ans le ter rain même en dessous duquel 
ont lieu les travaux, mais q u'il n·en est pas de même lorsque le tarisseme~t se 
p roduit en dehors du péri métre de la concessio n. Dans cc cas . p lusieurs systcmes 
se di~putcnt la préférence, ils sont au nombre de q uatre. 
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P . B., 549, Rev . dl'. ind '1912, 14, B. J ., 1912, 162 ; Rcv . lég. 

mio ., 19J 2, 15 . 

Taxes communales. - 1. Es t légal ull règle me'nt communal 
qui taxe à 2 % les bé néfices réalisés su r le tel'l'ito ire de la commune 
par des sociétés par actions qui n 'y ont pas leur siège adm inis t rat if. 
- C. Liége, 10 décembre 1912, P . B'. , 1913 , 73. 

2 . lJ ne société a nony me qui a son s iège socia l et son principal 
Nabl issr ment da ns u ne comm une où ell e pa ie des <'en t in:ies addWon
llels établi s sur le droit de paten te dû à l'Etat, peut êl1'~ fra ppée dans 
une a utre commune d 'une taxe a 1·aison des bénéfices réa li~.és da ns 
celte co~mune où elle a un établ issëme11t. !!:Ile ne peut récla me1- D!} 
celte dern ière commune qu'un dég rè ve ment partiel e u égard à la 
t axe simi la ire acquittée da ns la première comm une. - C. cass . B., 
17 ma1·s 1913, Pa net. B., 157 . 

3 . Une commu ne peut so umett re à u ne taxe spéciale su r les béné
fi ces réa li és dans son sous-sol, les sociétés a nony mes miniè1·es qui 
n'ont pas da ns la commune le u!' pri11cipa l é tablissemen t admi nis
t l'atif (1) . 

L' impôt peut ne frappe1· qu' u ne catég or·ie de con tribua bles pourv u 
quP tous ceux qui se t rou vent dans les mêmes conditions soie nt 
éga leme nt frappés (21 . (Comp . a r t. 112.) 

Le princ ipe de l'annualité de l' impôt pate nte est ét ra llge l' aux 
t axes comm una les spéciales sur les bén~fi ces des sociétés anonymes : 
ces taxes a nnu elles peu vent êt re assises s ur 11 ne moy r nne de bénéfices 
cal culr e s ur les produits de pl us ieurs m ines. (L. comm .. a r t. 75. 77 , 
89 , 134 et su iv.) - C. cass., 1!3 octobrr '1918, P. B., 432. 

Voy . Dommage a la sur/'a<:e. 

(1 et 2) C . cass ., 16déc. 1878, A. M. li , l mposi tio11s co1111111111a les . - ld ., 
24 juin 1907 (a) . - Id ., 22 mars 1911 {b). 

(a ) Est légal le r èglement commu nal qui, établi ssant une taxe sur le gain 
présumé de certaines p rofessions, atte in t une sé rie d 'opérations q ue r éalise , sur 
le territ oire de la commune, le commerçant ou l' industriel établi au dehors . 
Cette taxe n'établit pas un privilège en ma ti cre d ' impôt, tous les assujettis de la 
même catégorie étant taxés d'après un même tarif gradué suivant l'importance 
présUtnée du gain . - C . cass ., 29 ju in 1907, P . . B, p . 301 . 

(b) Un règlement com.mu_nal établi ssa nt une taxe an nuelle di te taxe des 
trottoirs ne viole pas le prlllctpe des cha rges fiscales du moment où tous les con
tribuable placés dans les mémes conditions sonr sou mis uu même traitement . _ 
C . cass .. 22 mars 191 1, P . B., p. 182. 

î 
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Taxe provinciale . - 1 . Les sociétés charbouniè res ci, •iles ne 
jouissen t pas du droit d 'appel contr e les décis ions des députations 
permanentes des co ll seils pro \'Ï 1h:ia ux en ma tière de taxes provin
c ia les et co mmu nales atteig na nt , pa1· a na logie d u dr oi t de pa tente, 
les sociétés a nony mes et les sociétés e n comma ndi te pa r actions (1). 
- C. cass. 20ju i n 1911, B. J , 8110 ; C.B., 36ï; ReY . aclm. , 520 . 

2 . Est légale la taxe de 2 1 2 p. <" s ur· les bé néfices 1·éalist's pa r 
les explo itations cha1~!1o n n i èr'es qu' a é ta blie le conseil provin cial d u 
Haina ut pa r l'é~oltition du 18 j uil lei 190ï. 

Elle ne CÔll s titue pas une pa tente pr ovin cia le dont la c réa tion 
excéderait les a ttri bu tions du Conseil p1·0Yi nc ial, malgré ses affin ités 
avec le d roi t de pa te n te é tabli a u pl'Ofit de l'Eta t , don t elle empr unte 
mê me l'orga nisa tion ; l'application n'e n peut ê t1·e refusée pa1· IPs 
tri bunau.x sous préte xte que· l'article '13 de la lo i du 5 .i u illet 18î1 
se rai t destiné à préven ir une a utonomie e ntre les impositi ons géné
rales el les impositio ns pl'Ovincia lL•s . L' unifica tion c/'ass;·eue de ces 
deux ca tégories de cont r ibution a seuleme nt e n pou r but d 'en s im
pl ifiei· la fi xatio n et la liquidat ion il charge des r ·rdevabl e~ . L"accep
t ion spéciale de ce mot technique, le s ile nce des t ranux p1·épara toires 
sur l' inte ntion des a u teurs de la loi de déroger gra,·ement à l' a uto-
1·ité prov incia le et le principe de la sépara ti on des pou voi rs qui 
s' oppose il )' im mixtion des tr ibuna ux dan~ l'exercice d u cont rôle du 
pouvoir central sur les a uto ri tc'i:: ' ubor·données, i::on t dPs motifs qui 
co ncoure nt à n'y pas voi1· une re tri ct ion à la prér·oga t iw fiu a11 cière 
dPs provi nce (2). - C . cass . 20 ju in 1911 , R. J.. 83~ ; P . H., 304 ; 
Re v. pr. socifités, 204: Re' " aclm .. 516 . 

(1) Vo y ;. note après no 2. . . . . . . . 
(2) Vo ir obser va tion de ln Belg. •Jud. et les au1on tees y ci tees. - \ o~ · C . 

cass. 12 juin 1873, P. B .. 338 (a) .; C . cass ., S décembre 1874 , P . B .. 30 (b); 

C . cass. 25juin .18S5, P . B ., 1 3(c). 

(a) Est co nditio nne ll emt!lll. légale ln ta xe d e 25 fr:incs étahlie par le Çonse il 
commu nal de 1.iége sur les avocats inscrits depu is tro ts ans au tableau de. 1 ordre; 
Ce tte taxe n'a pas le caractère d e patente dans le sens de la 101 d~t 21 ma~ 1819 e 
l'exemption d e paten •e prono ncéee en faveur d.es avocats par ,1 art . . 3. htt: D de 
la dite loi est ét rangère i1 la taxe. En établissant cette taxe~ le Conseil a pris une 
mesure d ï ntérér purement communal. C. cass. 12 1u1n 1873, P. B. , 331. 

. . · d 1 droit de s'imposer {b) La Constllutton consacre en faveur es communes ~ . . . 
1 

d 'a illeurs 
ell e-mê me. Spécialem ent une com mu ne peut pa r .u ne .de ! 1 bt;r~ll<dt" os't'o n 
légalement approu vée par l'autori té su pén eure, ma111tenir a tt ll e .imp 1

. 
1

1 . 
. d . d . d e péa"e e t de navigation q u i ut c ommu nale la perceptio n e cer tu111 s ro11s " 

• 
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Terril . - 1. S'il est vra i de dire que le cas fortui t ou de force 
majeure exonère de toute r esponsa bi lité le propriétaire d'une chose 
qu i a causé un dommage, ce n 'est que pour a utant qu' il n'a a ucu ne
ment facili té, par son imprude nce ou sa négligence, l'arl' ivée du cas 
fortui t ou de l'événement dü aux forces naturelles ; d'a ut re part , il 
es t certain que le propriéta ire se ra it également en fa ute pour avoir 
m anqué a u devoir de garde imposé par l'article 138~ C. c . , s' il 
omettait de prendre d 'urgence les mesures nécessaires pour remédie r 
à la sit ua tion dommageable cr éée pa r le cat fortuit ou la force 
majeure à l'égard des propriétés de ses voisins (i ) . 

. La société cha rbonnièr e ne commet ni une uégligenc , q i u ne né- · 
gligence ni une impru dence en déversa nt sui· son terr il des m;;tières 
susceptibles de provoquer u ne combustion spontanée ; mais elle 
commet u ne fa u te engageant sa respon sabil ité en s' abstenan t de 
procéde1· à l'étouffement ou à l'exti nction d u fou . - Elle n'est tenue 
de payer des dom mages-intérêts quand il s'agit d'immeubles situés 
dans une locali té i nd ustrielle que pou r au tant que les fumées, les 
poussières, les éma na tions excèdent les inconvén ients qui sont u ne 
charge de vois inage dans semblables local ités. - Trib. Liége , 17 
mars 191'1 , Rev . dr. ind . , 199; P as. B ., 362. 

2 . Le cha rbonnage qui déverse su r son te r·r il des matières propres 
à s'en flam mer use évidemmen t de son d1·oit ; ma is s' il négliae 
d 'étein dre im médiatement le feu il commet une fau te qui engage ~a 
responsa bilité envers ceux a uxquels il ca use préj udice (2). Trib. civ, 
Verviers, 31 ma i HHi ; Pas . B., 364; Rev . lég. mi D., 1912, 317. 

3. Tombe sous l'a ppli cation de l'arrêté 1·oya l du 12 j uillet 1892, 
qui a ran gé parmi les é ta blissements dangere ux , insa lu bres ou 

avaient été concédés par le Gouvernement. C. cass . 8 déce"mbre 1879, p . B. , 
1880, p. 30. . 

(c) Une taxe communale consistant en centimes add itionnels aux redevances 5 l~s mines a de l"~na!ogie avec la. pate~te et les réclamations nuxquclles elle don~~ 
he~ ~e sont pas iugees par la Depu tat1on permanente qu'à charge d'appel. C.cass 
15 JUlll 1885, p . B. 183. . 

(1) En l'espèce il s'agissait d'un terri l en ignit ion depuis douze ans et dont 1 
fumées causaient u.n préjudice aux prop.riétés des demandeurs . Le tribu n:~ 
ordonne une experttse. - Voy. trtb. Ver.v1ers, 31 mai 1911 , ci-après 110 2. 

(2) Voy. ci-dessus n° 1 .. . le jugement de Liége, 17 mars ) 911, p . B. vr 
mines, 974 et suiv · 

• 
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i ncommodes de la seconde classe, les dépôts de matières miné ra les ou 
v égétales pouvant donner des poussières, des fu mées ou des odeurs 
nuisibles ou incommodes, tout ter ril ou dépôt de matières stér iles 

·éta bl i pa1· un concessionnaire de m ines su r un terrai n lui apparte
nan t mais situé en dehors du périmèt re de sa concession. - C. M. , 
28 no.vembre 1913, J ., t. XI, p. 126 . 

Transport aérien . - L 'ar ticle 682, C. civ., e n a utorisant le 
.proprié taire d' un foncl. e nclavé à réclamer un passage su r les fonds 
v oisins n 'ex ige !l0i rÎt que ce passage s'exe1·ce à la su rface d u sol ; les 
mots« sur le-fonds» don t se ser t cet art icle peuvent s'entendre d'un 

passage p ratiqué pa r voies aé l'ienne. 

·Aussi , on doit reco nnait1·e au propr iétaire d'u ne tarr iè re si tuée en 
ter rain de montag nes, où la décliv ité du sol est considér able, le droit 
d'exer cer la ser vitude d'enclave a u moyen d' u n cà blc porteur 
aérien, alors d'ailleurs que ce mode d'exercice de la servitude est 

sensiblement moins on ére ux pour le proprié taire du fonds senao t. 
- 'l'r ib. Saint-J ean de i\[aurienuc, 24 novembre 1904, J . J . P .. 
19 07 . 46 . 

Voy. Vo ie de eommunica11°on . 

Tra v ail d es femmes et des enfants. - 1 . En ver t u de· 
l'al inéa 1°' de l'article 10 de la loi du 13décembre 1889 qu i ordonne 
q ue les e nfants et les ado lesce nts a u-desso us de 18 ans, employés 
dans les min es et dans cer ta ins é tab lissements ind ustri els, seront 
porteu1·s d' un carnet 1·églementaire, il es t interdit au pa tron sous la 
sanct ion des peines portées par l'article 14, d' employer des enfants 
ou adolescen ts e n-àessous de 16 ans non po1·leu rs du car nPt. 

Cctt~ infraction est dist incte de celle qui consiste à ne pas tenir 
le régistre spécia l d'inscr iption de ces enfants ou adolescents prescrit 
par le derni e1· al inéa dLL dit a rticle 10 (1). - C. Br uxelles, 2 2 no

vembre 1906, P . 13., 1907, 870. 

2 . Le Directeu r gérant d' un charbonnage est cha rgé personnelle
ment de vei ller à l'exécu tion des prescri ptions de la loi du 13 décem
bre J 889. Le mot « sciemment » dans l'ar ticle 14 de cette loi s'entend 

(l ) Voy . T rib . Charleroi, 23 juillet 1906., ibid . -> Le tri bunal n'a vait pas 

.admis ln double pré,•ent ion. 
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non seulement de l'in fra~tion volootai 1·e mais e ncore de l'omission 
cou pable du patron. 

C~ntr~v i ent sciemment à la loi le Dirl:?ctcu r gé ra nt q ui abandonne 
la d1rect1on d_u t1·ava il à un su balterne et qui ignore ainsi qu 'u n 
en fa ~~ de moins de 16 a ns es t em ployé â u n travail de n ui t (1) . _ 
C. L1ege, 2 novPmbrP '1912, P. B .. 321. · 

Tra v a ux de mines . - Voy . Voie de c&•nmwiicalion. 

Travaux de recherches. - L<> poi nt de savoit· s ·;1 y a li eu ou 
n~n ~'aut.~riser des travaux de r echPrches à e flectuer par ~r. -~ociété 
c ar on n1e re sous un terra in con tig u à sa concession et no . 

éd
. . n enco1e 

conc e, echa ppe à la compétence du Consci 1 des Mines. Il t d · 
lors, dr même po ur les conditions a mcu;·c ;1 l'ocl r·oi· de l'a ten _es t'. es 

li Ol'tSa ton . 
L'inle1·venlio11 du Con~el l. dans les call dr l'ci1pèrP n' 1 · 

. · • l'i! rrqu 1 ~<' 1111 0 
po 11 r illll Ol ' ISl'I ' la 1·11 pl ttre de J' i:?s pon tl' l'TI dc' l'OP" fl lion flU j d 

. o ' x c auses u 
cah1c1· des charges. - C . ~1. . :1 5 a vri l 10 11 J T L X I 21 

Vente de combustibles. 

A ccident de machines, 4 . 
A//itlavil . 14. 
AgJ'(~atiun , J , O. 8 bis, :1 4 . 
1lnal.1Jse, 9. 
Avel'tissem ent, 6: 8 bis. 
Rn/f'lfrr , 8, 
IJ1·ifjll d / t'.•, :J. 
Cas {01·tuil. ~ -

Ce1·ti{ical du 1:ha1·bonnage, if . 
Chal'bon.-, 1 cl s., 6. 8 et s . 
l'ltu1·bo111wge, J J. 
Col!e, 6, 7, 10. 
C1J1nbusti/Jilite . 2 . 
Com}lélmce, 15. 
Conditions, 16. 

Ddf'auts, 2, 8 bis. 

, • ., • .J t p. . 

lnte1·1·uplùm de 11·avaux, 3. 
Livraison , 1 , J 7. 
Manq1tun t , 8 , 18. 
Origines, 4. 
Pa.ventent anticipe, 13. 
T'f1111g1•, 8. 
l 'uids, 11 . 

Phx d ' l'ssa1·, IJ . 

Qualificatio11 , i..O. 
Qnaliles, 2 , 11. 

fJualile mo.venne, 7 . 
R acco1·dement , 1. 
Heclamalion ta1·dive 18. 
Refù e. 15. ' 
Nesiliation , 12. 
Hes1Jo11.mhiN1d, 8 . 

(J ) Cod1p . C. cass ., 11 novembre 1855, A. M IV vo o,. ... a111·s 1· d . 
· • " a 10 11 e tr·ava1l 

e1 vo T rn vail des f emmes el des e11/a11/s . 

A IDE-;\flb !OIRE 

Denominateur, 7, 12. 
Dommag es-inléréls, 12, 13. 
E x perti se , 4, 14, 15. 
Force m aJeu 1·e , 4. 
Frais , 15 bis. 
Ga1·anlie , 13. 

1 

Relard , 17. 
Schlamrne .. 4. 
Tenew· en cendr es, 5, 9. 
Usage. 16. 
Vices caches . 2, 5, 8 bis. 

18T 

1 . Lorsqu' il est s tipulé dans u 11e ven te de charbon-que le charbon 
doit être liv ré pa1· r a me de dix wag ons au raccorde men t du vendeu r , 
c'e~t a ce l'accordement q ue doi t se faii·e l'ag réa t iou quelles que 
soieul les cla uses imprimées des cond itions génr ra les de vente el 
d'achat de l'acheteur. - 'J'rib . Huy, 27 juin 1899, P . P., 1900 , 692. 

2 . La réc,lama tion relative à la combust ibil ité de charbons l ivrés 
oe concerne pas u n vice caché, mai s bien un défaut de qual ité que 

J'acheleu1· a pu app1·écie1· <lès le 1110Jll o11 L de la li vraison . - Corum. 
::>a int-N icolas1 :i a vl'il IH001 .1 111·. comm . Fl . 22201 P . 1-' ., JOfJl. 

3 . L orsque le chargemPnl d'u n ba tea u de charbons est interrom pu 
par sui te d' u n accide nt su rvenu au puits d'extract ion du charbon
nage, il y a là un cas for tuit excl usif de tou tes fa utes e t de toute 
responsabi lité de la part de ce lui pou r le compte de qu i se fa it le 
transport. Si le ba te liel' consent à a lle r cont in uer le chargement à 
u n aut1·e charbonnage , i l doi t a tlcn<l l'C à ce nouvea u pô1·t son tou r 
de rô le (1). - Tri b. comm. L iége 4 av r il '1901, J. L iégc, 150, 
P . P ., iiM. 

4 . Duns un marché do c hu r bo 11 , Hi la con venti on 11 0 Rlip n l:iit paH 

l'o1·iginf' du charbon à fourni r·, mais seu leme nt la qual ité, à savoir 

d u & hlamme, c'esl-a-dirr du cha rbon ord inaire pouvant proven i r 
de n' im µo 1·1c quf>I charhonnagc , le veodrur q u i n'a pas exécutr son 

ohliga li on 11e ·pe ul i11 voq ue1· un accident su!' veuu aux machine~ du 
charbonnage fournisseu r· comme étant u u cas de force majeure. -
Trib . comm . Verviers 28 novembl'e HJO J, P. P. 1902, 1214. 

5 . La te ne u r en cend re d' une bl'iq uetle de charbou est un vice 

caché ; le vendeur ne pr ut se pl'éva loi1· de cr que la ma rcha ndise 

(1) Voy . Trib. comm . Mons, 12 juillet 1899, 10 juillet 1900 et 20 novembre 
1900. - A. M , vo Batellerie chm·bon11ière. 
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aurail été ag réée. ou de ce que l'acheteur aurait reçu et payé la 
marchandise et l'aurait même expédiée. L 'article 1648 exige que 
l'action r ésultant d' un vice caché soit intentée dan s un bref délai; 
ce délai ne court que du jour de la découverte du vice. - 'frib. 
comm. Anvers iOjuillet 1902, P. A., 312, P . P . 1905, 158. 

6 . L'agréa tion , en matière des charbons et du coke, :;e fait a u lieu 
de l'expéditi on, mais seulemeut lorsqu' il est Pxp1·essément convenu 
que la mal'chaudise doit ê tre li vr ée des wagons a u lieu de chargement 
et à condition que l'acheteur f.ut averti d' une façon précise de 
l'endroit et du mompnt du chargement. - Trib. comm. Br uxelles 
3 1 octobre 1902, Jur. comm. Bruxelles 1903 , 106. P. P . 1903, '1355. 

7 . Lorsque les cokes vendus sont dénommés a u contrat : cokes 
métall urg iques ordinaires de provenance d' Hav1·é. sa ns stipula tion 
d'un maximum de cendres, le vendeu r est tenu de livrer d u coke de 
qualité moyenne, autrement dit de qualité loyalE> et marchaude (1). 
- C. B r uxelles. 3 novembre 1903. P . B .. 1904. 132; 13. J .. 1904 
225; Pand. pér., '1904 . 1305. ' 

8 . Le batelier ne peu t être rend u responsable du maoquant allégué 
paT' le destinata ire dans une cat·gai son de charbon si a ucun pesage 
cout1·adictoire n'a en li eu et qu'i l e t constant aux débats que te 
cba 1·bou un e fois déchargé a é té transpot·té pat· le vo ilut•ier à l'usine 
de la société, se trouvant à certa ine distance du quai. et oil le pesage 
a eu lieu hol's de la présence du balPlier. 

La jurisprudence aux te rmes de laquelle le pesage . bien que non 
con tradictoire, peut être opposé a u batelier ne s 'applique pas aux 
transports de charbon , mai s seulement aux t ranspo rts de grains, ~t 
ce à 1·a isou dn mode spécial et perfecti onné de déchargement de cetté 
marchandise, mode de déchargement évitant toute possibilité de perte 
de la ma1·cbandise. - Comm. Bruxelles, 5 février 1006. J . T ., 772; 
P and. pér., 390. 

(l ) Est loyale et marchande, dit l'arrêt, la marchandise q ue l'on trouve géné
ral emen t en abondance dans le commerce et qui se vend couramment et sans 
fraude sou5 la dénomination que lui donne le contrat ; l'appréciation de la q ualité 
loyale et marchande n'est pas absolue et immuable, elle peut varier dans certaines 
limites suivant l'état du marché au moment de la livraison. 

( 

1 

r 
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8 bis. Quand le cha1·bon est vendu et ·ag réé au lieu de départ, 
pour que cette c lause puisse être appliquée, il faut que le vendeur 
ail averti l'acheteur d u lieu et du moment de l'embarquement, et 
cette clause ne peut s'appliquer 101·squ' il s'ag it de v ices ou de défauts 
invisibles à simple inspection. - Trib. comm. Bruxelles, 10 février 
1906, J. t. , 508; Pand. pé r., 81. 

9 . Si lors de la conclusion d'un marché de charbons, il a été 
convenu que la teneur en cendres ne pouvait pas dépasser 111 %' . 
qu'une réduction de prix était s tipulée au profit de l'acheteur si la 
teneur en cendres dépassait le maximum fixé; que cette teneur devait 
être établie mensuellement d 'après les prises d'essai pratiquées pat· 
le vendeur avant le départ des wagons et par l'acheteur à leur arrivée 
à destination ; que des prises d'essai co ntradictoires en v ue d' une 
expertise ne devaient être pratiquées que dans le cas où les parties 
ne parviendt·aienl pas à s'entendre au sujet du défaut dè coucordauce. 
entre les teneurs en cendres indiquées par chacune d'elles à la fin de 
chaque mois, la con vention accorde ainsi à chacune des parties uo 
moyen de 'l"érificalion et règle le mode d·agréation de la marchandise. 

Le veodeur est mal fond é à souteni r que la consommation du 
charbon constitue une agréation pure et simple , lui enlevant le 
moyeu de vérifier les allégations de l'acheteur, le vendeur lui-même 
n'a jamais con~idét·é que la consommation du charbon constituait 
une agréation si, informe de ce que tout Je ch-arbon expédié avait 
été consommé, il a continué à critiquer, même après l'exécution 
complète du marché, les ana lyses de l'acheteur. 

Si celui-ci a régulièremen t adressé au vendeur des étals mensuels 
de la teneur en cendres, que le vendeur a pt·otesté en termes géné
raux coutre les résultats des analyses de l'acheteu1., mais ue lui a 
jamais opposé de chiffre r ésultant d' analyses chimiques fa ites su r les 
prises d'essai prév ues par le contrat, ses protestations sont dénuées 
de précision et de pertinence; les analyses pratiquées par les chim istes 
des chemins de fer del ' Etat be lge et de l' Est français n'étant pas pré
vues par le contra t doivent être~ repoussées. 

Le vendeur pouvait, s' il le croyait utile pour combattre les ana
lyses de l'acheteu1·, provoquer des expertises contradictoires; à défau t 
de contradiction précise, les chiffres produits par l'acheteur sont la 
seule base possible pour régle r les droits des parties. - Comm. 
Bruxelles, 19 octobre 1906; Jur . comm . Bruxelles, 28 janvie r 1904; 
Jur. comm. Bruxelles, 1907, 135. 
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10. Lorsque l'acheteur précise (dans l'espèce du coke d'une bon ne 
qualité métallu rgique ne èontenant pas plus de 15 % de cendres) le 
sens des mots pa r lesquels la marchandise a été qualifiée dans le 
contrat d'une façon qui ne peut donner ouverture à aucune discus
sion , si le vendeur ne fa it aucune protestation ni r éserve, la manière 
d'agir du vendeur constitue un acquiescement. - C . . Bruxelles, 
21décembre 1906, J. T . , 1907, 280; P and . pér., 1907, 263. 

11 . Lorsqu'un contrat de ven te de charbon sti pu le formel lement 
que les certificats du charbonnage doiven t ê tre ac~eptés par les 
acheteurs comme garantie du poids et de la qualité embarqués, Je 
mot « qualité » comprend 1'01·ig ine du charbon et sa composition ; 
sur ces deux points, comme sur le poids , les certificats des charbon
nages doivent fa ire foi entre parties. - C. Bruxelles, 19 févl'ier 1907, 
J. J., 486 ; P., t. 89; Pand. pér., 424. 

12. Si un marché de cha'rbon portant sur une certaine quantité 
de tonnes à livrer par quantités mensue lles sensiblement égales, a 
èté déclaré résilié au profit du vendeur, les dommages-intérêts dus 
à celui-ci sont de la perte qu'il a faite et du gain dont il a été privé 
e t , pour apprécier j ustement ces éléments, il faut avoir égard à tous 
les faits de la cause. - C. Bruxelles, 5 avril 1907, J . t. , 564; Jur. 
comœ. Bruxelles, 284; Pand . pér., 514 (1). 

13. Lorsque, dans un marché de charbon, le vendeur s'est réservé 
le droit d'obten ir, en certains cas s pécifiés, des garan ties nouvell es 
avant de continuer ses expéditions, il no peut, sous prétexte que les 
éven tua lités prévues se sont r éa lisées, subordonner l'exécu tion des 
commandes au paiement anticipat if du prix. Il s'expose à des dom
mages-intérêts s' il arrête les envois de marchandises sans avoir 
réclamé des garanti_e_s conformérnPnt à la conven tion . - c. Liége 
4 mars 1908, Jur. L1ege, 196, P. P ., 766. 

14. L'acheteur , dans l'espèce un armateur, qui a l'eçu Je charbon 
sans faire aucune observa tion, n'est plus r ecevable à 1·éclamer contre 
la qualité de la ma~chandise. Il invoque en vain u ne expertise faite 
unilaté ralement et en dehors du contrôle du vendeur. C'est en vain 
qu'il in v;oque des affidavit émanés de ses préposés, le capitaine et le 

(1) Sur Trib comm. Bruxelles, 28juillet 1966, J. t , 1916, 1180; ) . comrn. 
Bruxelles, 1907, 91 ; Pand . pér . , p. 1410. 
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premie1· 1111\canicien du steamer qui a emba rqué le charbon. - Trib. 
comm . Anvers 19 mai 1908, P . A. 3 10. 

15 . Le juge des référés . sa isi d'une dcma ude !rodant à la mi se t•n 

lieu neut1·e de certaines ma1·chanclise~ et à leur exan:en par un expert , 
ne peut rej eter· la demande en se fondant sur ée quïl y a eu 
acceptation de la marchandise pa1· l'acheteur . En ce fai sant , en effet , 
le juge des référés trao che contre l' une des parties un e exception de 
fond qui écha ppe à sa compéteocr. - C. Liége 3 décemb1·e 1910, 
Rev. lég . Min. 1911 , 107. · 

15 Ms. Lorsque les conditions dr ven te d'un marché de charbon 
~tipulent que: « LPs charbons sont livrés et reçus aux gares de 
chargement de la Société et les acheteu rs sont libres d'assister au 
chal'gement », c'est aux acheteurs à p1·endre les mesures qui 
co nv iennen t pour s'assurer que la ma1·chandise répond aux cond i
tions requises, avant qu'elle soit grevée de g ros frai s de transport et 
de douane e t avant qu"elle coure les risques et périls d'un long 
voyage (1). - Tr·ib . comm . Mons 2 juin 1911, Re v. Jég. ~lin . 
1913, 252. 

16. La clause d'un ma1·hé dC' charbon , portant qu'il Pst conven u 
aux cond itions générales de ven t<> ro usage dans les charbonnages, 
ne r·end appl icable à la convention que les condilioos en usage d' une 
façon génér a le dans tous les char·boonagcs et uon les cond itions 
spécia les imposées par le". charbonnages de la région déterminée on 
est établi le charbounage vendeur. - C. Bruxelles 8no,.embre1 911 .• 
P . B., 39. 

17 . En cas de vente d'une quantité g loba le de marchandises, dans 
l'espèce des tonnes de charbon, à prendre par quantités mensuelles, 
les ex péditions du vende111· doivent être réparties d'une façoo à peu 
près égale pour chaque' mois; l'acheteur est en droit de lui opposer 
l'exception non adimpleti const1·11 ctus et de refuser de prendre 
livra ison du solde du marché si, mal g ré ses réclamations, ce solde ne 
lui est offert que tard ivement. - Tl'ib. comm. Liége, 16 novembre 
Hlii, Rev . lég. min . 1912, 119 ; 1913, 264 . 

18 . Pa1· api)l ication de l'article 7 de la loi du 25 avril 1871 , la 

(l) Voy . Pend. B., vo Ag,-éatio11, nos Il et suiv 

-
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r éclamation du chef de manqueme nt (en l'espèce d u charbon) faite 
postérie ureme nt à la récepJion des objets transportés par ea u douce 
doi t êtr~ formulée par écrit le s ur le ndemain a u plus tard de la récep
t ion. Cette disposition est ex~eptionnelle et doi t êt re interprétée 
rest r icti vement . - Tri b. comm . Liége, 23 mai 19i 2 , Pas. , 255. 

Vente de concession. - En cas d'adjudication pu blique, volon
ta ir e ou forcée, d' uue mine, l'acq ué re ur ne peut antérieureme nt a 
l'approbation gou ve rn'ementale prév ue par l'a i. 4 de l'article 26 de 
la loi du 5 juin HH 1, se préva loir de son titre de p1·opriétaire pour 
y fai re des travaux préparatoires ou même d'exploitation , et, d' une 
maniè re général e po ur exer cer les dro its que les lois confèrent aux 
concessionnaires de mines. 

L'adj udicata ire pourra, tou tefois, en vue de la conser vation de ses 
droits condi tionnels, prend re non seulement tou tes les mesu res oppor
tunes d' ordre ju r idiques ma is e n ou tre, à défa ut du vendeu r , toutes 
celles qui , de fait , seraient indispensables pou r la conserv ation de la 
min e . Il devra se r enferme r dans les limites stri ctes de l' acte p u re
ment conser vatoi re <>t ag ir eu confor mité des lois el règlements sur 
les mi nes. -· C. M., 6 août et 3 se pteœbre 1911) , J . t. XI. p. 185. 

Voy. Acte civil, Cession de concession. 

Vente d e miner ais . - Lorsqu ' un marché es t in ter venu en tre 
u ne société minière et une société de ha u t- fo urna ux, comptan t 5,000 
à 10,000 wago ns a u choix de l'acheteur, de mine rouge, devan t 
s'exécuter pa r expédi tion de sept à huit wagons pa r j our ou vrable et 
commencer de s uite, si le vendeu r se t r ouve dans l' impossibilité de 
remplir ses engag~ments pa r suite des agissements de l'acheteur, 
cel ui -ci n'est pas fondé à réclame r la conti nua tion d'exécu tion ou la 
rési lia t ion du marché, mais, a u co ntrai re la con vention s'est t rouvée 
résolue de ple in d roit au profit du vendeur ap rès l'expirat ion du 
terme convenu pour le retirement de la marchandise. Le fait que le 
vendeur a consenti à faire de nouvelles li vraisons après a voir cessé 
d'en fa ire depuis plus d' un an , peut ne pas implique r renonciation à 
se prévaloi r de la résiliation du marché. 

Dans un tel mai ché, il ne s'agit pas d'une sél'ie de marchés suc
cessifs, à termes fixés, échelon nés et distincts les uus des a u tres, mais 
d' u n marché unique , comportant unité d 'obl igat ions pour l'exécu
tion . L'inexécut ion ou ·l'exéc ut ion irrég ulière pour une partie de la 

+ 
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convention de la pa r t de !"u n des contractants e nt raine donc la rési· 
liation de la convention enti ère a u profit de l'autre. - C . Liége, 
2 mai 1900. P . B., 35:3; J. Liége, ·145; F . P .. 1472. 

. 
2. Lorsqu'une société mi ~ ière a r emis à un ache teu r de ses mine-

r a is une somme d'argent pour être déposée da ns un e banque et n'en 
êt re retirée par elle que sous les condi tions prévues au con t rat et 

1·e la lives à l'extract ion el à la livraison des m inera is, la société n'est 
pas fondée a demander la restit u tion de cette somme a ussi longtemps 
que les conditions prévu es ne son t pas accomplies et q uoique ses fins 
sociales consistan t dans l'extraction de minerais paraissen t irréal i
sables. Elle doit à l'acheteur déposant la ditférence entre l'in térêt 
bénéficié par la banque et l' intérêt con ventionnellemen t st ipu lé. -
c. Bruxelles. 6 avri l et 6 juillet HH 2 . P as. B. HH5-16, 135 (1). 

Vente de phosphates. - L' acheteur de phosphates commercia

lemen t ex ploitables se trou vant dan~ u n certain nombr~ de_parcel~e~ 
demande à bon droit la résili ation , s1 les par celles, qui lm ont ete 

1 • ava ient u ne telle importance qu' il n'eut pas fait le marché en evees, . . . 
san s celles-l à, qui étaien t les plus riches, ~ es pl u~:ac1 lement ex pl01-

l bl r> I · ·ge n novembre 1904. J ur. Ltégc, 3--, P .P . 1905, 573. a es.- ~ . . _,1e v , 

V t d · es 1 Tl est d'usa"'e con stant, en mat ière de en e e p1err . - . "' , . . 
· l' L'epreneur c1u i senO'aO'e a fourn ir fou rnitu res de carr ières, que en 1 , "' "' . 

a ux c la uses e t condi tions d u cahier des ch ar ges le_ cu be pr~v u a~ 
mèt re descripti f, alors que les plans de dètai l .d~s d'.verses pier~~s a 
exécuter ne lui sont pas rem is, , a droit, sauf stipu lati ons ~o~trau es , 
de factu rer le cu be hr u t indiq ué a u call ier des charges, JOIDts n~n 
déd uits · par cont re il a la cha rge et la re~ponsabilité de l'appareil-

1 d ' · ' T i'i' b comm B r uxelles 19 février 1907, J. t., age es pierres. - . · • 
377 ; Ju r. comm . Bruxelles, 202; P . P ., 361. 

2 . Dans les ve ntes de dalles de trottoir conclues entre un entre
pre neur de pavage et un fourni sseu r de pier res, i l est d' us~ge que 1: 
recou page su r place, à dimensions vou l ues, des dalles s01t etfectu~ 
par l'entrepre ne ur du pavage. - Trib. comm . B r uxelles, 28 mat 

1909, J. comm . Br ux ., 399. 

(1) Des pourvois en cassation sont formés contre les deux arrêts· 
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Voie de communication. - 1. fi ne se cooçoit pas que, dans 
les conditions modernes ùe l'io~u strie charbonnière, uoe mine de 
houill e, dont l'extractir"l journalière prévue est importante, puisse 
écou ler sa production ;1.utrement qu'au moyeu d' une voie de raccor
dement au réseau général des chemins de fer ; semblable voie doit, 
dès lors, être cor-idérée comme une voie de nécessite tombant sous 
l'application de .'article 43 de la loi du 2'1 aVl'il 1810 et no~ une 
voie d' utilité régie par !"article 12 de la loi du 2 mai 1837 (art. 14, 
loi 5 juin 1911). - C. M., 21 jnio HH2, J., t. XI, 231. 

2 . La loi qui permet l'expropriatiou dans l'i ntérêt de l'industrie 
charboooière n'apporte point, à cette faculté , d'exceptions ou de 
restrictions dans l'inté rêt des autres industries. Il o'y a , dès lors, pas 
lieu de s 'arrête r à l'opposition d' une société alléguant avoir acheté la 
parce! le dont l'expropriation est poursui vie en vue d'une industrie 
no o précisée. - C. M., ·18 mars 1913, Jur .. t. XI, p. 231. 

3 . L'article 12 de la loi de 1837 répond a u double but de per
mettre la prolongation des chemins de nécessite en dehors du 
pé1·imètre concédé e t de rendr·e pos ible l'ouverture de commun ica
tions q.ui sont utiles à l'exploita t ion sans êtr·e de nécrssité. Les 
chemin;; de nécessité à l' intéricu1· du périmètre conc~dé 1·estent 
soumis à la loi de i~iO avec toutes ses réserves telles qu'elles 
r ésulteot de l'article 11 de cette loi modifiée par l'article 1•r de la loi 
du 8.iuil let 1865. - C. M., 9janvier1914, Jur., t. X f, p. 127. 

4 . L'a rticl e 14 de la loi du 5 juin 1911 a étendu aux ca1·1·ù3res le 
bénéfice que l'al'ticle 12 de la loi du 2 mai 1837 , complétant en ce 
point la loi du 21 avri l -1810 , n'a vait introduit qu'e~ faveur des 
rnines . 

Les communicat ions dites de necessite soot restc'es soumises aux 
dispositions de lo is du 21 avri l 1810 e t 8 juil let 1865. qui règlent le 
droit d'occupation de la s uperficie . Les communications dites d'utilité 
ou celles à établir hol's du périmètre concédé sont régies par les lois 
d u 2 mai 1837 et 27 mai 1870, soit par le droit d'expropriation. 

Il o'est pas exigé , poor l'exercice de ces dro its, qu 'il y ait enclave 
réelle. Il suffit que la voie à établir p1·ocure à l'exploilaut une iss ue 
mie ux eu rappor t avec l'im portance de ses transports, de façon à lu i 
pe rmr ttre de fairr concurrence à d'autres expl oitations et d'alimenter 

..... 
f 
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ainsi l'industrie avec pl us d'abondance et à plus bas pr ix , ce qui est 
d'utilité publique. 

·c 'est à !;exploitation elle-même et non à l'exploitant que les privi
lèges de la loi sont réservés; dès lors, la loi ne fait ~~s ~e distinction 
entre les mines exploitées par leurs propres propr1eta1res et celles 
exploitées par des locataires. - C. M., 6 mar s 1914, J., t. XI , 

p. 135. 

Voy. ,Declamtion d'utilite publique, Occitpation de terrain. 
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1866 
A olÎI. 

1. C . cass . fr. Exp r o p r i a t i o n 
pour cause d'uti-
1 ité publique 5:-E. 

:fui11 . 

12. C . cass. 

1873 

T axes provincia -
les 2". 

1879 
'Décemb1·e . 

8. C. cass. 

711i11. 
15. C . cass . 

:J anvie1· . 

Taxes provinci a -
les 2• . 

1885 

T axes provincia -
les 2• 

1886 

4 . C . cass . fr. Dommages à la 
su• face 12•. 

1888 
Novemb,.e. 

29. C . Liége . Dommages à la 
surlace 22* 

1889 
'Déc:emb,.e. 

14. C. cass . Dommages à la 
surface 3• . 

F év,.ie1· . 

6. Trib. Mons. Action en justice. 

1898 
il/ai. 

26 Tr. Charleroi . Accident du tra
vail. 

:Juin. 
29. Tr. Charleroi . Présomption. 

1899 
J11i11 

20. J · P. Mons. Louage de service 
1. 

27 · Trib . Huy. Vente de construe
tion 1 . 

Novembre . 

4. Trib. Liége. Accident du tra
va il 2 . 

'7)éc:emb1·e. 
21. Tr.Charleroi . Acc ident d u tra

vail 3. 

1900 
Févn'er . 

15 · C. Orléans . P r e s c r i p t i 0 n 
de proprié té. 

24. Trib . comm. 
Anvers . 

Jl'fa1·s . 

3I . P . J . Mons . Louogede service 
2. 

. , 
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A v1·i1. 

3. Trib . com m. Vente de combus-
St-Nicolas. tibles 2. 

Mai. 

2 . C. Liége. 

Juin. 

18. C. cass. 

Novembre. 

Vente de m inerai 
1. 

Ingénieur des mi
nes . 

8. C. Bruxelles. Expropri:it i o n 
pour cause d 'uti
lité publique 1. 

22. Tr . Guelma . En registrement 1. 
Décembre . 

19. Tr . Malines . Droit d'extraire 1. 
20. Trib. L iége. Accident du travail 

1901 
N/ars. 

7 . C. Bruxelles. Sociétés minières 1 

Avril . 

4. T r ib. comm . Vente de combus-
Liége . tibles 3. 

Mni. 

30 . Tr. Dinant. Enregistrem ent 2 . 

Octob1·e. 

15. T r . Dinant . Députation perma
nente 

Novembre . 
25. Tr. Bruxelles . Sociétés m inières 

2 . 
28 . T r ib . com m . Vente de combus-

Verviers . ti bles 4 . 

Décembre. 

5. C . Cass . 

Févrie1·. 

19. C . Liège . 

Ma1·s. 

Sociétés mi ni ères 
l* . 

1902 

Carril:re. 

11 . Réf. Liége . E x propri ation 
forcée. 

29 . C. Liége . sa i 5 i e conserva
toire . 

A vril. 

8 . C. Bois-le-Duc. Caution 1. 

,lfai. 

13. Tr. Bruxelles Eaux minérales• . 

J11i11. 
18 . Trib . Arlon. Exp r opriation 

pour cause d'uti
lité publique 2. 

Juillet. 

10. Trib . comm. Vente de combus-
Anvcrs . tibles 5 . 

Octobl'e. 

31 _ T rib. comm. Vente de combus-
Rruxelles. ribles 6. 

1903 

J11i11. 

18. C. cass. Flo- Droit d'extraire 2. 
rencc 

27. C. Liége. Propriété indus
trielle. 

Novembre. 

3 C Bruxelles. Vente d~ combus-
. · tibles 7 . 

18 . Trib . comm. Louage de service 
Mons. 3. • 

27 . 
28 . 

1904 
Jauvier. 
C. Bruxelles . Sociétés civiles 1 · 
Trib. comm. Ve~tc de combus-

Bruxelles . ubles 9. 

Jl/ai·s. 

19. C. Liége. Inde mnité 6. 

Juillet . 
Trib . L iége. Expropriati o n 

14 · pour ca u~e d'uti-
lité publique 3 . 

Novembre . 

9 . ,C. Liége. Vente àc phospha-
tes . 

Tr.Saint-Jean Transport aérièn . . 24. 
d e Mau-
rienne . 

1905 
}tfm 'S. 

22. C. Liége. Acte civil l. 
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Décembre . 

1 . C. Bruxelles . Fusiondesociétés' 

1906 

Févrie1·. 

5 . Trib. comm. Vente de combus· 

10. 
Bruxelles . tibles 8. 

)) 

A111·i/ . 

Vente de combus· 
tibles 8 bis. 

21. Tri b. Liége. Dommages à l a 
surface l . 

Juillet. 

23. Tr Charleroi Travail des fem
mes et des en· 
fams· . 

27. Trib . comm . Vente de combm-
Bruxelles. tibles 12. 

Octobre. 

29 . C. Bruxelles. Vente de combus· 
tibles 9. 

Nove111bre. 

22. C Bruxelles. Travail des fem
mes et des en· 
fants. 

Décembre. 

21 . C. Bruxelles. Ven te de comhus
tibles JO. 

1907 

Fé111"ier. 

Jl/a1·s 

4. C. 1.iége . 

fa/ai. 

1908 

Vente de combuG
tibles 13 . 

19. Trib . comm. Vente de combus-
Anvers . tibles 14. 

J11i11 . 

15 . Trib. Liége. Cens d'arcine 1 . 

Juillet. 

18. C. Bruxelles. Faillite 2. 
20. » Liquidation. 

Novembre. 

20 . .J . P .r:hntelet. 1 ndemnité 2•. 

1909 

Ja11vie1·. 

15. J. P .Chatelet. Indemnité 2*. 
26. T rih. comm. Assurances 2. 

Bruxelles. 
30. Trib . comm. Sociétés civiles 2 . 

An vers. 

Févn"er . 

18. J. P . Binche. Indemnité l. 

.Ma1·s. 

3. Tr. Bruxelles. Responsabilité•. 
24. C. Liége, Directeur. 

Mâi. 

Vente de combus- 1 21. J . P · Hamme. Indemnité 2. 19. C. Bruxelles. 28 T "b \1 
tibles 11. · ri · comm. ente de pierres 2. 

Bruxelles. 19. Trib . comm. Vente de pierres 1 
Bruxelles. 

C/Ivril. 

5. C. Bruxelles. Vente de· combus
tibles 12. 

:Juin. 

24. C. cass. 

Juillet. 

Taxes communa
les 3°. 

9. Trib.comm: Droitd'extraire3. t· 
Gand. 

25. C Bruxelles. Faillite l. 

Juillet . 

14. C. Liége. Patente 1. 
31. Trib. comm. J .ouage de service 

Bruxelles. 4. 

,\Ja1·s. 

24 . C. Liége . 

Awil. 

1910 

Louage de service· 
5 

7. Tr. Charleroi. Sociétés minières 
3. 

'] 

... 

~ 

,~ 
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J11i11. 

16. C. Bruxelles. Ressort judiciaire 

Juillet. 

5 . C . Liégc. Dommage à la sur-
face 2. 

6 . C. L iégt:. Grisou. 
6. Trib. comm. Sociétés m inières 

Bruxelles. 4 . 
12. C . Liége. Fusion de Sociétés 

Nove111b1·e . 

19. c . Mines. Demande en ex-
tension de con -
cessions 1. 

22. C . Cass. Pa ten te 2. 
22. )) )) 3. 
22. )) )) 4 . 
.27 . c. Liége. Dommages 

surface 3. 
à la 

29 . )) Dommages 
surface 4. 

à la 

Décembre . 

3. C. Liége. Vente de combus· 
tibles 15. 

7. Trib . comm. Acte civil 2 . 
Charleroi. 

·9 . T rib. Liége. Dommages ù la 
su tfnce 5. 

27. C. Liége. Chemin. 

1911 

Ja111iier. 

20. J. P. Chatelet. Briqueterie l. 

25. C. Bruxelles. Briqueterie 2. 
25. )) Expropriation 

pour cause d'titi-
lité publique 4. 

27. )) Patente 5. 

Fél'rie,. 

14 . C. Liége. Eaux souterraines. 
15. Tr. Bruxelles.Sociétés commer· 

c i ale~ 1. 

25. C. Gand . Patente 6. 

Mai·s. 

10. C. Mines . Occupation de ter
rain l . 

a7. Tr.civ.!--iége. Terril. 
:i8. C. Liége. Dommages à la 

surface 6. 

20. C. Cass . Patente 7. 
22. )) T axes communa · 

les 3• . 
25 . C. L iége. Dommages à la 

sur face 22Jo: . 
31. Tr . L iége . Dommages à . 111 

surface 7. 
Avnï : 

7. C. Bruxelles . Assurance 1• . 
8 C. Liége. Actechil 3. 

14. Tr civ.Ltége. Eau x minérales . 
15. C. Mines. T ravauxen rechcr-

ches. 
Mai. 

8. T r ib. comm. Dommages à la 
Liége. surface 8. 

8. Trib. cou\m. Frais d'expertise . 
Liége . 

26. C. Paris. Responsabilité •. 
31. T r. Ven·iers. T erril 2. 

J11i11. 

2. Trib. comm. Vente de combus-
l\l ons. tible 15bis. 

16. C. Mines . 

20. C. cass. 
20. )) 

11. 
14. 

Juillet. 

C. Liége. 
C. Mines. 

18. C. Liége. 
28 . C .Mines. 

28. " 

Demande en ex
tension d e con
cession 1. 

Taxe provinciale l . 
Taxe provinciale 2 

Cens d'areine l. 
A ffi ~hes et publi· 

cations 1. 
Sociétés civiles 3. 
Affiches et publi· 

eations 2. 
1 nstruction des èle

mandes en con· 
cessions 1. 

30. Tr.cor.Liége. Durée de la i?ur
née de travail l. 

Octcbre . 

20. C. Mine> . 

21 . C. Liége. 

Novembre. 

Conseil des Mines 
l. 

Briqueterie: 3. 

8. C. Bruxe!les . Vente de combus
tibles 16. 

9. C. cass. Tarissement des 
eaux. 
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16. Trib . comm. Vente de combus-
Liége. tibles 17. 

24 . Trib. civ . Dommages à la 
Liége. surface 24 . 

25 . C . Bruxelles. Patente 8. 
27. C. cass . Briqueterie 4. 
28 . C.Bruxelles . Expropriation 

pour cause d'uti
lité publique 5'. 

Décemb1·e. 

1. •c. Mines. 

9 . C. Liége . 
15 . C. ~l i nes . 

15. 

15. 
15. 

)) 

)) 

)) 

Cession de conces
'sion 1. 

Explosifs. 
Affiches et publi

cations 3 . 
Cession de conct:s

sion 1 . 
)) 2. 

Conseil des }i!ines 
2. 

lô . » Opposition. 
20. J . P . St-Josse- Assurances 1 

ten- Noode .. 

1912 

Janvier. 

2. Trib. comm. Cables de mine. 
Bruxelles . 

3. C. Liége. Durée de la jour
née de travail 2. 

9 . J.P. St-Nico- Indemnité 2. 
Jas-lez-Liége. 

12. <:. ~lines. Réunion de con-
cession l. 

Févl'ier·. 

2. T rib. civ . Dommages à la 
l.iége. surface 9. 

16. C. Bruxelles. Sociétés commer
ciales 2. 

20. Trib. civ. Compétence 2·. 
Bruxelles . 

21. T. civ . ,'vtons. Compétence 4 . 
23. C. Mines. Occupation de ter-

26. C. cass. 

27. C. Liége. 

rains 2. 
Durée de la jour

née de travail 3. 
Dommages à la 

surface 22' . 
28. C. Bruxelles. Saisie immobilière 
28. J. P . Seraing. Dommages à la 

surface JO. 

29. C. Prud'hom- Durée de ln jour
me Charleroi. née de travail 4 . 

,\IQl'S, 

1 . C. Prud. 
Liége. 

8 C. Mines . 

8. )) 

Durée de la jour
née de travail 4 •. 

Occu pation de ter
rains 3. 

Réunion de con
cessions 2. 

22. » Cession de conces-
sion 3. 

30 . T. civ. Liége. Tnd~mnité 7. 

ÂJll"i l. 

6. C . Bruxelles. Vente de minerais 
2. 

15 . C . Mines·. Réunion de con-
cessions 3. 

25. J. P. Pa tu- Dommages à la 
rages. surface 16 . 

.liai. 

10 . Trib. civ . Dommages à la 
Liége. surface 17. 

23 Trib. co:nm. Vente de combus-
Liége . t ibles 18. 

J11i11. 

4 . C . Mines . Partage de conces-
sion. 

14 . C . Etat fr. Réunion de con
cessions 4. 

21. C. Mines. Voie de com muni-
cation 1 . 

22. T civ. Mons.Caution 2. 

26. J . P. Liége . Pension des ou
vriers mineurs l 

Juillet. 

2. C. Liége. Dommages à la 
surface 12. 

3. Trib. Namur. Responsabilité. 
6 . C . Bruxelles. Vente de m inerais 

2 . 

9. J. P. J.iége. Dommages à la 
surface 13. 

10. C. Bruxelles. Br iqueterie 6. 
20. C: . Mines . Suppression d'es-

pontes. 
20 J . P , l.iégc. Pension des ou

vriers mineurs 2 
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23 . c. Uége. 

30 . C. Mines . 

Octob1·e. 

-31. C. Mines . 

N ovembre . 

2. C. Liége. 

Dommages à la 
surface 24. 

Cession de conces
sior. 4. 

Cession de conces
sion 5. 

Tra vai 1 des fero
mes et des en
fants . 

9. 
13 . 

T. civ. Mons.Caution 2. 
C. Bru:telles . Exprop r i ati o n 

pour cause d'uti
lité publique· 6 . 

·13. Trib. CÏ\'. 
Bruxelles . 

Briqueterie 7. 

18. J. P. Liége . Pension des ou
Hiers mineurs 3 

Décembl'e. 

2. Trib . Mons . Pension des ou-
vriers m ineurs 3. 

5. J . P. Liége. Pension des ou-
vriers mineurs 3. 

5. Trib. L iégc . Domm~ ges i1 
surface 14. 

la 

10 . c . Liége. Taxes communales 
1. 

19 . Trip. Huy . Co mpétence 2 . 
20_. Trib . Mons . Dommages it la 

surface 15 . 

1913 

Ja11vier. 

7. C. Liége. 
10. C. Mines . 
24. )) 

24. )) 

25. C. Liége. 

Ma1·s . 

Patente 9. 
Qpposition 2. 
Cession de conces-

sion 3. 
Instructi on des de

mandes en con
cessio n 6. 

Dommages i1 la 
surface 17. 

6. J . P. L iége. Expert ise . 
17. C. Cass . Taxes communales 

18. C Mines. 
2. 

Voie de communi· 
cation 2. 

A vn'/. 

-1. C. Mine,. Affiches er publi
cations 4 . 

25 . .l .P.Fo ntaine-lndcmnité 3 . 
!'Evêque. 

Mai 

2. C . Mines·. Occupation d e ter-
ra in 4 . 

8. Trib. Mo ns . Expertise*. 
16. C. Mines . Cessio n de conces · 

sion 7. 
24. J. P. Louvain . Indemnité 5 . 

J11i11. 

3. C. Liége . Patente IO. 
24. C. Rruxelles . Sociétés minières 

5 . 
21. c. Mines . Déclaration d'uti-

lité publique l. 
27. )) Instruction des de-

mandes en con-
cession 2 . 

27. )) 1 nstructioo des de-
mandes en con-
cession 3 . 

Juillet. 

-1 . ~ Trib. Liégc . Uommages à la 
surface 19 . 

11 C . Mines. 

11. )) 

Affiches e t publi
cations 5. 

Police des carr i.;
res souterraines. 

23 . C. Bruxelles. Expropr . pr cause 
d'utili té publiq . 
5 . 

24. T rib. Mo ns Compétence 5. 
30. C. Bruxelles. Réquisition 1 . 

Septemb1·e . 

6. c. }.Ii nes . Affiches et p ubli-
cations 6 . 

6 . )) Renonciation à une 
concess. de mi -
nes. 

Octobre. 

3. c. ~ l ines. Déclaration d'uti-
lité publique 2 . 

13. C . cass . Taxes communales 
3. 

17. C. Mines . Réu nion de con-
cessions 5 . 

• 

\. 
-------~~-------''~-~~~-_...J-... ___________________ _ 
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Novemb1·e. 

6. C . cass. 

14. C . Mines. 

18 . )) 

20. C. cass. 

24 . )) 
27. )) 
28. C. Mines. 
29. Trib . Liége. 

Décembre. 

. 1. C. cass. 
8 . )) 

Durée de la jour
née de travail 5. 

. Demande en exten
sion de conces
sion 2. 

Recours au minis· 
tre. 

Dommage à la sur-
face 20. 

Réquisition 2 . 
Cens d'areine 2. 
T erril. 
Dommage à la sur

face li . 

Patente Il ~. 

Paten te Il . 
24 . Tr. Charleroi. 1 ndemnité 8 . 

Ja11vier. 

9. C. Mines. 

9. )) 

1914 

Conseil des mines 
3. 

Vo ie d e communi
cation 3. 

A vril, 

2. Trih. Mons . Indemnité 8. 
4. )) 

Mai. 

1. c . Mines . 

1. )) 

l. )) 

)) 

1. )) 

29. )) 

29. )) 

29. )) 

:Juin. 

6. C. Liége. 

G. Trib. Liége. 
26. C. Mines. 

:f11illet. 

10. C. r.lines. 

)) 9. 

Droit de préférence 
l. 

» 2. 
Extension de con-

cession. 
Inventeur de la 

mine. 
Opposi ti on 3. 

)) 4. 
Droit de préférence 

3. 
Instruction de de-

mandes en con-
cession 5. 

Acte de conces
sion. 

Indemnité 4. 
Conseil des Mines 

4. , 

Occupation de ter
rains 6 . 

23 . » Sociétés mi nières 10. 
6 . 

)) Renonciation à une 
concession de 

Févrie1·. 

18. C. Bruxelles. Briqueteries 8. 
25. C. Liége. Dommageàlasur-

facc 22. 

!.fars. 

6. C. :\<iines. 

6. )) 
6. )) 

6. )) 

6. )) 

1 nst ruct1on des de
mandes en con
cession 4. 

Mi nes de fer. 
Occupat ion de ter

rain 5. 
R edevances a u x 

propriétaires de 
la surface . 

Voie de communi
cation 4 . 

Il. Trib. Mons. Dommageàlasur
face 23. 

14. Tr. Louvain. Indemnité 5. 

mines. 
24. » Abornement. 
30. T. civ. Liége Compétence 3. 

Décembre. 

3. C. cass. 
3 . )) 

Janvier. 

15. C . Mines . 

1\1ar·s. 

Compétence 6. 
Dommages à la 

surface 26. 

1915 

Affiches et publi
cations . 

IO. Tr.civ Liége. Caution 4. 
15. » Indemnité 10. 
21 Tr .civ.Mons. Indemnité 11. 

Jui11. 

11. T. civ. Chnr- Exploitations illi-
leroi. c ites . 

\ 

, 
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J u illet. 

15 . Tr.cor.Liége.Accident du tra· 
vail 5. 

Aoiït. 

13 . Comm. arb. Contrat du travail. 
Charleroi. 

Septe111b1·e . 

3. C. Mines . 

Nove111br•. 

22. C. cass. 

Vente de conces
sion. 

Responsabilité 2. 

1916 

4. Trib . civ Dégfits à la surface 
Charleroi. 

8. C . Liége . Corn pétence 21 . , 

J11i11. 

8 . C. cass. Droit d'extraire 4 . 

Nor1e111bre. 

3. Trib. civ . 
Liége. 

Il. C. L iége. 

D é.:embre. 
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CE Q U 'O N PEUT A TTENDRE 

DE 

l'Organisation Scientifique des Mines 
PAR 

A. BA lJOT 

l ngénieur (A. 1. M.) 

I N1RODUCTION. - La question la plus g ra\·e posée 
a,ctue llemenr tà l'hllll11anité est certes celle du charbon: Je dé
ficit dé la .production est tellement i.mpo.rtalll que nul ne peur 
i;révo.ir la possibil:iité die satisfaire rous les besoins des homm -.:s. 

L1. recherche des moyens propres à augm,enter d'une part 
la productrion .et à ·diminuer d 'autre part la consommation , 
doit être la principale préoccupa.Lion de toll.5 ceux qui sen, 
bent k dange r qui couve deiniè11e cette inquiétante si tua tion. 

A nous, ex:plo~rt:ctn ts des mines, d'étLtdieT et de réaliser l'aug
mrentation de .production; à d 'autres l'étude <le la réduction 
des besoin!> et de la consommation. 

LA PRODUCTION. - Les deux grands facteurs de la 
producliion sont le personnel oet le rendement. En règle géné
ra le, toute tendance d 'au g menta tion de person~l dans notre 
pays revient à une action de déplacement d'ouvriers au détri
ment de la prospér ité nationale. 

L augmentation de rendement resl'e le seul moye n positif de 
re lèvement de nott1e production . Cette augm,entaüon est-elle pos· 
sible? Nous répondons : <( Oui », et allons le prouver. 

LE RENDEMENT. - Le 1rendern,ent, c'est l'équivalent en 
richesse d'une uniitlé de travail humaiin . 
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L' unité de travail humain ne devrait-elle pas être log ique
ment la calorie ? Malheure.use ment, on a pris l'habitude de me

sure r le travail de l'homme 1g.râce 'à une unité sociale, élas
~que, n 'ayant rien de précis : la jottrnée de travail. 

·Le re ndem,'ent de l'ouvrier die la mine, c 'est la richesse en 

oharbon qu 'il produit par journée de travai l. 

Que l'on envisage l 'ensemble <les trava i1Lew·s d 'une exploi

ta tion , ou une équipe, o u un ouvrier individuelle ment, cette 
collectù vité ou cet ho mme p r-oduisen t du travail dans un but 
bien déte;mi.né. Pour en aug me nter le rjcndement, il faut: 

10 Düninuer le travail, mécaniquement iparlant, nécessaire pour 

atteindre le but visé; 

2 o F air-e exécuter la .plus gr ande parti.e de Qe travail par des 

machines ; 

3o Organiser le travail humain qui reste à faire pour que 

l'ouvrier en produise le plus possible avec un minimum de 

fatig ue corporelle. 

On pourrait s'étendre à l'infini dans la discuss.ion de ces 

trois p)"Ï ncipes. Pour éviter toute généralité et appuyer notre 
argumentation sur un cas bien précis, nous a nalyserons le tra
vaH de creusement d 'un t ra\'ers-bancs en ticrra i.n dur ne né

cessitant aucun boisage. 

Ge qui nous ·a poussé vers cet exemple, c'est que le creu
sement d 'un travers-bancs est un travail peu varia ble quelle 

que soit la natme du gisement ; d'autre p_art,. le nom~re de 
facteur !> qui l'influencent est re lativement rédwt, ce qui rend 

l'étude plus facile. 
Les d iverses séries d'opérations, d'ailleurs , peuvent se con-

denser dans trois chapitres, savoir : 

A. Le forage des trous de mine ; 

B. Le t ir des mines; 

C. L 'enlèvement des déblais. 

Examinons l'une après l'autre ces différentes séries d 'opé

ra tions en nous laissant g uider par les trois grands principes 

précédemment énoncés. 
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Les amélioratio ns que nous allons citer ou faire en tre,·o ir 

ne sont pas toutes de celles qu'ôn µ eut réalise r du jour au 
lendemain . Notre bu t est bien plutôt de · tracer un prog ra mme 
d 'action que d'aipporter un srstème tout prêt ~l l'.1ppl ica tion. 

A. - LE FORAGE DES TROUS DE MINE. 

LONGUEU R D U F ORAGE. Diminuer le travail de fo-
rag~, c'est réduire la long ueur tota le des tro us de mine par 
mètr e couran t de travers-bancs; cette longueur, dépend de la 

nature du terrain. et de son pendage, dt: la section de la ga
lerie, de la puissance de !"explosif. de la long uem et du dia
m ètre des trous ai nsi que de leur dis position e t de leur ordre 
d 'exi;losion, e t on conçoi t que dans chaque cas particulie r, il 

Y ait un « schéma » de forage plus avantageux que tous les 
autres;' il faudrait le recherche r. 

Dans des travers-bancs en roche dure de j .m2 e nviro n de 
section, des ouvriers creusaient couramrn.ent 23 à 24 mètres de 
trous par mètre d'avancement ; dans le mêinte terrain, a\·ec Je 
même explosif, no us sommes n.rrivés au même résulta t avec 
20 à 2 1 mètres de tro u ; cela ma rque L;nc économie de 15 p. c. 
sur la quantité de travai l du forage. 

E st-ce là tou t ce qu 'on peut gagner? -Evidemment non: nous 
n 'avons agi que s ur la disposi t ion e t la longueur des trous t:t 
notre intervention n'eut pour g uide que le se1ltiment ; si par 
une série d'études scientifi<1ues on rech erchait l'e ffet de la 
variation de chacun des facteurs, tous les autres restant con

stants, on pourrait poser l'équa tio n du forage. si je puis ainsi 
m'exprimer, laquelle permet trait de définir mathématiqueri1ent 

les conditions les plus avantagcus:es de ce travail en fonction 
de lJ. nature du front et de l'explosif permis. On a.rri,·erait 
ainsi à réduire la long ueur tota le des trous à un chiffre pro

bable ment très inférieur aux 20 mèrres obt.'!nus en travai lla11t 
a u jugé. 

Si on r éfléchit au nombre rest re int ·des facte urs qui influe11-
ce.nt le problème et à leurs l'imites individuelles de variation, 
on aura l'impression que la résolutio n de « l'équation du fo-
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rage » ne présentera pas grande difficulté. Cela semble d 'ai l

leurs confirmé par une relation de l'ingéni.eur américain Ch.-A. 
Mitke (1) qui, après une étude scientifique du creusement d'un 
travers-bancs propose un forage systématique unique quelle qwe 
soit la structure du front. 11- impose à l'ouvrier u1~e règle in
variable indiquant le nombre. l'emplacement, la profonde ur, 
l'inclinaison des trous et l'o rdre dans lequel ils doivent •explo
ser l cett~ systématisation nous prouve que le problèm<:: ne pré
sente pas de complication. 

LE FORAGE PROPREMENT DlT. - Passons maintenant 
à l'étude de la diminution du tem;ps de forage d\111 mètre de 
trou de mine et divisons ce travail en deux séries d 'opérations: 
d'une pa rt, le forage proprement dit, c'est-à-dire le temps pen
dant lequel l'outil travaille; d 'autre pa rt, les opérations acces
soires renfermant toutes les autres manutentions exécutées en 

vue du forage telles que : montag-c des o utils et démontage, 
changement de fleurets, curage. e tc. 

Dans les terrains durs qui nous intéressent et avec J e l'air 
comprimé à 3 1/2 a tmosphères (no mbreuses so111 les mines pü 
la pre~sioc ne dépasse pas ce taux à front des chantiers), nous 
avous c'Onstaté s'Ouvient que le forage proprement tlit de trous 

légèrement montants pour cartouches de 30 m/ m dura.il 1 ï à 
18' i;.:ar mètre courant avec marteau perfora teur de 13 ~L 14 

ki.klgramme~ environ. 

Quels sonL les facteurs su r lesquels il fauL agi.t· pour rédwre 
ce temps? La pression de l'air comprimé, le type de l'outil, son 

état de vétusté, la pression avec laquelle le fleuret appuie le 
fron t du trou, l'état de lubrification. l'inclinais-on du trou, la 
forme du fleuret, son acier, son taillant, sa treanpe, la méthod-e 
curage, etc ... 

I l faudrai t rechercher la valeur optimum de chacun de oes 

falc.tleurs par une longue sér ie d 'expérienoes scie nti fiquement 
conduites : 

(1) E11gi11eeri11g aud Mini11g Journal (nov .-déc. 1918) . 
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déterminer la valeur la plus recommandable de la pression 
de l'air comprimé, et des essais ont prom·é qué le rendement 
d 'un mar.teau perforateur tombe de 5 0 p. c. quand la pression 
tombe de ; 1/ 2 à 3 1 /4 atmosphères ; 

recherch er Je type d'outil le plus avantageux, et il est pro
bable qu'avec Je forage s_ystématique que nous préconisons, 

la i:erfo ratrice sur a ffCt t l'emportera su r le marteau perfora teur 
~me que le principal avantage de ce dernier. sa mobilité, aura 

i:erdu presque t0ut son intérêt, surtout dans les terrains durs. 

tels que ceux qui nous occupent; 

étudi.e r des outils r ésistant longte mps à l'usage et combinés 
de telle façon qu'ils puissent être rouvent et faci lement ra
jeunis; des é tudes ont montré que certains marteaux perdent 
30 p. c. de leur rendement quand ils ont creusé 2,0 0 0 mètres 

de trous . 

r éaliser le poussage électrique ou m_écanique pa rce que la 
p-ression du fle LÜ'et sur le front du trou est nn facteur qui agit 

sur l'avanoement ; 

t rm1ver le meilleur lubrifiant maintenant' longtemp l'outil dans 

un bon état de travail; . 
découvriI le meilleur lleuret, le mieiHcur acier, le meille ur 

taillant, la meil4eure trempe, la m~il!,eure forme i 

analyser dans ·chaque cas. chaq ue terrain e t chaque inclinai
son les avantages et les inconvénients du curage à l'eau. à 
l'air ou à la main ; 

etc ... 

A que! chiffre- limiite pourra+on aboutir qua•:~ on a ur,a. réa
lisé tou.; ces perfectionnements? Ce seraî,t difficile à pre~1ser; 
disons seulement que grâce à l'amélioration d'une partie de 
qes facteurs, réalisée au sentiment sans aucune étude scienti
fique, nous avons pu ra mener le temps de forage propremenr 

dit d'une façon courante à 9' 50" et que certains essais nous 
ont mêm~ accusé 7' 21": cc n 'cst qu ·une étape. on peut beau

coup mie ux. 

OPERATJO. i s ACCESSOJRES AU FORAGE. - Les opé-
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rations acoessoires a u forage sont plutôt des manut .:n rions 
légères que des dépenses de kilog ra mmètres; les réduire c'est 
d 'une part, améliore r le matériel et, d'a utre part, assurer u~ 
bon aµpre ntissage de l'ouvrier . Ainsi : 

l'instal~ation et la fixatio.n d'un ma rteau perfo rateur et de 
son flexible sont d 'autant plus rapides que b ' ' . . ces o Jefs s·ont 
mie ux disposés avec ordre e t méthode en des endroits é · _ 
1
. sp cia ,,. 
e ment aménagés pour les recevoir et qu" l~s ·1 d . . " " apparei s e 
ftxat1on sont m~eux étudiés et mieux entretenus . 

' 
Le graissage de. l'outil pre.ndra d 'autant moins de temps que 

l~ buret~e sera mteux compnse et le lubrifia nt de meiHeure qua
Llté; mais ces a vantages seron t vite perdus si l'ou\•r 'ie . . r ne trouve 
Jamais la bure tte au moment où ii en a besoü1 ou s'il la lajss<:: 
tra îner, se détériorer, s'emplir de poussière; 

le changement de fleure ts dema ndera d 'autant m · d . . . . oins c temps 
que ceux-CJ seront plus résistants et que leur mod d r· · · c e 1xat1on 
sur l'outil sera plus rapide· mais ces a méliorat'ions · . . ' ne serv1r-0n t 
à n en s1 on n'a pas appris à l'ou vrier à disposer dans · d . un or re 
~ouiour~ le ~ème et à la portée de sa main, les fleurets d<0nt 
1.l a ura besoin et s'il faut. qu'il a ille à chaque changement fa ire 
un tn~ge dans un tas pêle-mêle à plusieurs mètres derrière le 
front, e tc ... 

Nous avons fréquemment mesuré que l'ensembl , d · . . e es opera-
tions accessoires au forage occupait 13 à 14· cte· t • ·1 , ravai par 
metr<: dE: t rou ; cependant, une équipe cxpérime ntc'e a u à - . P , grâce 
· nos conseils . réaliser couramment ces opérations en ) envi-
ron ; cc chiffre pourra être encore diminué. 

CO~CLUS ION S. - En résumé dans un tr .. b • ave1:>- ancs en 
roche dure, les ouvriers _ t ravaillan t oomme ils en ont l'hab i-
tude, foraient par mètre de bouveau ?3 à ? , è t d · - --. m res c tro us à 
ra ison de 3 1' de trava il .par mètre, · J 1 • son J 2 . oo par m ètre 
ex>ura nt de trnvers-bancs. 

Nous s<J mmes pa rvenus à réaliser le mêJ""' t . . ·1 . ·- 1av.u ~vec 2o nt 
de trous à rais<Jn de 15' 30" par mètre. soit 5 H . JO' par m ~t · 
de b . - ' f' e J~ ou vea u ; ce qui s1gm 1e que le re1i't-leme11 t cles opérat ions 

/ 

1. 
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de forage a été plus que doublé. A quel chiffre arri1·era-t-:m 
le jmp· où l'é tude scient ifique de tous les facteurs a ura pe rmis 
de condenser les mei lleures conditions de travrul jusque dans 

les plus petits déra;ils? 

B . - LE TIR DES MINES. 

On peut diviser oe travai l en qua trii i;é ries d'opérations : 

a) Le bourrage des mines ; 
b) La prépara tion des bourres: 
c) La mise à feu ; 
d) Ba rrage et nettoyage. 

P OIDS D'EX PLOSIF. - Diminue r l'ensemble du travail 
de minag( revient à réduire le poids d'e xplosif par mètre cou
rant de bouveau, ce qui veut dire : . recherche r le meil leur explo
sif eu éga rd aux règlem ents en vig ueur, Je wamètre Je plus 

avantag eux des cart<Juches, le détona teur le plus sûr et Je plus 
efficace, l'exploseur le plus docile, la meilleure réparti t ion des 
charges dans t.es di fférents fourneau..x, l'ordre des explosions, etc. 
Il ne nous a pas é té permis de faire la moindre 1·eche rche dans 
ce sens : on_ conviendTa cependant que la questi0n est a ttrayan te 

et qu'elle m énage p.robablemlent de s surprises. 

Dans les différen ts bouveaux que nous a vv:ins étudiés, ~c 

le minage était frut à la dynamite-gonune; la consommation 
s'éle vait à 7 ou 9 kilogrammes pa r mètre d'avancement, la sec

t ion était voisine de 5 m2
• 

LE BOURRAGE DES M INES. - Le temps du chargement 
et du bourrage des mines est surtout influencé par l'habile té 
e t l'eirpérience de l'ouvrier ; il faut cependant noter que la 
longueur moyenne des fo urneaux a égaleme nt son importance. 

Les nombreux relevés que nous avons exécutés, se sont can
tonnés entre les limites 1exlirêmes de 7' 48" et 12' 09" pa r kilogr. 
de dynamùte, qui d<Jnncnt une i.dée du bénéfice à réaliser par 

l'éducation professio nnelle du travailleur. 
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LA PREPARATION DES BOURRES. - L'ouvrier consi
dère presque toujours ce travail comme un passe-1cmps; nous 
a\·ons fréquemment trouvé des temps de 12' et souvent plus 
encore par kilogr. de dynamite. Dàns œ rta.ins cas, on peut fair>e 
exécuter ce pétrissage par le rouleur ou pa r le boutefeu; c 'est 
une solution de ciroonStance qui ne peut recevoir d'application 

générale. La seule solution scientifique, -c'est de fabriqu er au 

jour les bourres d 'argile à l'aide d'une machine à pétrir qui 
fait a utomatiquement l'empaquetage ; il faut, cllins ce cas, pren

dre la précaution d 'envelopper les bourres dans du papier de 
couleur différente de celui des ca rtouches ; ajourons quJC la ma
chine n 'est plus à im·enter puisqu'e lle fon ctionne dans certain~ 
mines américaines. 

LA MISE A FEU. - Le temps désigné pa r ·< mise à feu :> 

est celui qui s'écoule entre le moment où l'on quitte le front 
et celui où a lieu l 'explosion (la dernière explosion en cas du 
minage à la mêche). La différe noe constatée entre l'<!mploi de 
l'électricité et celui de la mêche est généralement peu sensible. 
On peut évaluer ·le temps cl~ œttt! rubrique à 6' environ par 
kilog de dynamite. 

BARRAGE ET NETTOYAGE. -- Enfin le temps nécessité 
pour monter le barrage et le démiontier ainsi que pour nettoyer 
le sol a près l'explosion est généralement d'a utant plus grand 
que le terrain est plus dur et l'explosif plus brisa.nt. Sans discu
ter tous les ·facteurs qui interviennent ici, disons que dans 
les travers-bancs en roche dure qui nous in téressent nous avons 
trouvé de 6' à 8' par kilogramme de dynarn.ite. Inuti le d 'in
sister sur l'importance d'une bonne éducation professionnelle 
du bouleveur 'pour diminuer ces petites manutentions. 

CONCLUSION S. - En résumé, la t<ltalité des opérations 
de minage représente norma lement 30' environ par kilog de 

dyna mite En supprimant le façonnage des bourres et donnant 
à une bonne équipe quelqu,es conseils, le 1)1ême travai l fut fait 

en 2 1 r/ 2 minutes, chiffre émfinemment perfectible encore d'a-
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près tout ce que nous veni:>ns d'exposer. Si nous ·recherchons 
ensuite la réduction du poids d 'explosif comme nous l'avon$ 
établi au commencement de ce chapitre, nous arriverons â 
une augmentation considéra b.le du 'l'"endeme nt dans Je tra vail 
de minage. 

C. - ENLÈVEMENT DES DÉBLAIS. 

Cètte op ération oomporte de ux stades distincts: le. charge
ment et le roulage. 

LE CHARGEMEN T. - Pour réduire le travail de charge
ment, il faudrait diminuer la hauteur et la longueur du pelle
tage : la hauteur est 1imposée par la ha uteur du wagonnet et 
il ne semble pas que l'emploi de coml'Oyeurs bas puisse, du 
moins pour l'instant, trouver son application da.ns les bouvea ux. 

Par oontre, nous pouvons agjr . sur la longueur, c'est-à-dire 
la distance qui sépare la matière à charger du véhicul e qui 

doit l't::mrorter. Si ce véhicule ne peut approcher suffisamme nt 
du tas de déblais, le p,elletag~ se fait en plusie urs jets . chose 
qui se renoontre enoore dans nos mines tout extraordinaire que 
cela puisse pa raître. Or, un homme travaillant au r ythme de 
8 p elletées de 7 kilog·rammes pa.r minute et faisant avancer la 

matière de 3 mètres fourni t en une journée un travail de 0.042 

tonnes-kilométriques rout a u plus, ce qui porte de nos jours 
à plus de 350 francs le prix de la tonne-kilométrique de ·1:e 
genre de transport. Ce cas, que l'on peut, à notre époque. con

sidérer conune un signe de désordre, ne se préSentc plus que 

tout à fait exceptionnellement; presque toujours le chargeur 
d'un bouveau jette ses déblais directement dans le wagonnet. 
Or, si on fait varier, sans que l'ouvrier s 'en rende compte, la 
dista nce entre le tas à charger et le wagonnet, tous les autres 

fa cteurs du pelletage resta nt les mêmles (pelle, matière, plan

ch.er), on rema rquera que le rythme des pelletées augmentiO!ra 

inc.onsciemment, !involontaireme nt, a u fur e t à mesure de la 
réduction de la distance ; 'la conclusion à tirer de cette obser· 

varion st:: f~rmule to ute seul e. 
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LE PEL LETAGE. - D ivisons le travail de cha rgement en 

deux séries d'opérations : le pelletage propremei;i t dit et les 
opérations accessoires au chargement (installa tion du plancher, 
bris de pierres, rassemblement de la matière, etc.). 

Les facteurs qui intervie nnent dans Le pell etage proprcme11t 
dit, sont : la forme de la pelle et du manche; lie métal de la 
pelle et k• bois du manche; la surface de la pelle e t le dia· 
mètre du manche; le poids de la pelle emmanchée; la nature 
de la matière à charger, son humidité, son état de division et 
sa densité, la nature, la forme, lïnclinaison, du pla ncher de 
charge ment , la position du tas pa r rappo rt au véhicule; l~ force 
musculaire de l'ouvrier, son apprentissage, son habitude e t sa 
volonté, ces derniers facteurs déterminant !"importance du 
rythme, etc. 

On voit que le problème est complexe et il ne nous a pas ét6 
possible dt l'aborder. Notbns seuleme nt que .les pelles des bouve
leurs dans la région où fo'tlent fait es nos constatations, mesurent 
sculem,ent 7 dm2 , qwe leur poids mon atteint Je chiffre trop élevé 
-de 23 p. c.; que la charge moyenne pa r pellet&e n 'est y_ue 6 ·à 
7 kilogrnmmes et que le temps -moycn de pelletage d'un wa
gonne ~ de 750 kilogrammes de· déblais dure de 9' 17 '" à 13' 30"', 

oe qui correspond à un rythme moyen de 7.7 ~L 10.7 pelletées 
seulcmenl par mi nute. Or, en trava il norma1, l'ouvrier fourn it 
de 13 à 1 5 pelletées; la différence entre ces chiffres e t l·~s précé
dent5, dents, provient de oe que le rythme est souvent rom.pu, 
conséquence d 'un plancher défectueux, cl 'une pelle de forme, 
de dimensions et de métal non appro priés et enfin d'un apµr-en
tissage insuffisant et défectueux de l'ouvrier. 

Etan•. donnée une matière définie à charger , dans un véhi
cule déterminé, il existe un matériel de pelletage plus a van
tageux que tous les autres; d 'autre part , ce matér iel éta nt 
réalisé, il existe une façon de s'en servir plus écono mique que 
taules les autres; e n d'autres termlcs, il existe une science de 

i;elletage. Si on songe là l'importancc que prend dans unie mine 
le travail de la pelle, on sentira ,J'imrnlense intérêt qui s'altache 

à cene question. 
A défau t d'une démonstration directe de l'cxisten.ce c1·une 

• 1 
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science de pelletage, rapportons quèlq ues reuseigneme~ts ayant 
trait là un travail très si mp le et très répandu, celui du limeur. 
M. Arna1 mesura qu·un ajusteur expérimenté trarnillant cor
rectement (« Revue de ~léta llurgie ». juillet 19 13 ) fouraissair 
le gramme de limaille de cuivre avec une dépense d' <• éner
gie dynamique » de 2.5 calories, tandis· qu'un a pprenti (2 ans 
d'a pprentissage) travaillant le même cui vre ·avec la même lime 

consommait par gram me de limai lle .+-9 calories . A fat io-ue 
•':> 

égale, l'un des ouvriers accusait un rende ment double de celui 
de l'autre; cette différence étai t due à un e attitude correcte , 
rà un rythme meilleur, à une meilleure ré1Yc1 rtirion du travail 
entre les différents muscles ainsi qu "à la · suppression des mou
vcmenls inutiles. Si de pareils écarts se consrarent dans un 
travail simple ·et régulier comme ct!lui du limeur . il est cer
tain qu'on en trouvera de bien g rands dans le tra\·ail du pel· 
feteur. Chaque ouvrier a sa façon d'enfoncer la pelle. de la 
relever, de la vide r, etc .. et cependant on sera facilem ent d'ac
cord pour reommaître qu'i l y en a une plus économique qu.e 
to utes le~ autres ; il faudrait la rechercher et déterminer l'ou

vrier à l'adopter . 

OPERATIO NS ACCESSOIRES Al" CHARGEM~NT. -
L'es opérations accessoires a u chargement pourront égaloment 
êt'e réduites par l'adoption d'un matériel plus rationnel et 
pa r un bon appr'entissage. • ous avons trouvé qu'elles pr-c-
11aient un temps variant entre 2· .+9'" et 3· 0 1 .. par wagonnèt 

de débla is. 

LE TRA NSPORT. Le travai l de transport sera d"autant 
plus petit que l'on rédui ra la longueur du r-oulage depuis le 
hunt jusqu"à la double voie; ceci est élémentaire, il n'y a pas 

l ieu d 'y insister. 

Il est toujours nécessaire de dispose r dans un travers-banc:> 
un appareil quelconque perm.ettant de fai re passer les wagon· 
nets d"une voie sur l'a utre. Sui vant la perfecti<:>n de cet appa
reil, Set simplic ité et son efficacité. on pourra réduire plus ou 
moins le teu1ps et l'effort de passage de la YQie des vides clans 
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celle des pleins. De même si la vo~ est stable, bien éta blie,.. 
et si le matériel rouÎant est bien compris, le temps de roulagè 
yroprement dit sera aussi plus réduit. 

CONCLUSIO NS. - En résumé, dans son trava il normal, 
rel qu ' il est habitué de l'exécuter, l'ouvrie r dépense t8 à 21 · 
de travaii e ffectif par wagonnet pour l'en lèvement des déblais; 
avec de légères modifications, on pe ut réduire cc temps à r4' 1 /2. 
Mais si on s 'imposait l' étu~e scientifique du pelletage e t du rou
lagie, des outils et de leur emploi, on desoendra it à un chiffre
bien plus bas ençore . 

Travail par mètre courant de travers bancs. 

Tel qu'il travaille, pour faire un mètr-c cl(! 5ravers-bancs ien 
terra in dur de 5 m2 de section avec le ma tériel dont nous 
venons de parler, l'ouvrier a besoin de 1280" de travail -effec
tif décomposé comme suit : 

Forage : 23 à 24 mètres à raison de 31 ï 28 ' 
Minage : 7 à 9 kilogr. de dynamite à ra ison de 30· 240• 
Enlèvement des débla is: 16wagons à ra ison de 18à2 1' 312' 

1280" 

11 a suffi de quelques modifications pour fournir le mêm ë 

rendement en 7 1 o' : 

Fo rag"e . 20 à 21 mètres à raison de 15· 1/ 2 . 3 1ï ' 

i'vljnage : 7 à 8 kilogr. à raison de 21' 1/ 2 16t ' 
Enlèvement des déblais 16 wagonnets à raison 

de 14' 1/ 2 . 232' 

7IO' 

L'e chrnnométrage que no us rapportons en anne xe accus-e 
775'. 

On a ainsi a ugm'enté l'effet utile des 3/4 et oe résultat lest 
obtenu sans trÔp demander à l'ouvrier, rien qu'en lui lllJettant 
en maiu des outils m!ie ux appropriés et en lui apprenant à les 
bien utiliser. Il avait l'habitude de fournir « n » minutes de 

'Ji., 
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t ravail effectif sur sa journée, no us n"avons pas encore essayé 
de lui en demander plus ; tout a u plus certains gestes inutiles, 
d 'exécution facile parce que familiers, sont remplacés par 
d 'autres plus profitables mais réclamant peut-être plus d'énergie. 

On aura facillement IOOTilJI)r is par ce qui précède quïl ne nous 
a pas été p·m-nlJÎS de pousser ;très loin cette améli.oraüon d 'ou
tillage et d 'apprentissage. Si on pense à tout ce qu'il f~udrait 
fair<e dans oe sens, /On peut e nvisager la possibilité de tJrer du 
travail du bàuvteleur un effet utile b~n plrus considérablie enoone. 

Oette .pre mière étape est donc fa.oile à réa liser. puis~u' elle 
est presque indépenda.nte de la \TOJOnté de !'OUVrter; Il fau t 
simpl'ement prendre la précaution de ne pas passer trop brus
qu•ement des habi tudes anciennes a ux nouvelles. Taylor, dans 

. . . . r· du travail avait très son étude suT l 'orQ"amsat1on sc1cnt1 1que ' 
b i'en établi ces de u: éta pes qua nd il d isait que le rendement ~st 

· é d t. d l'ouvner le iprodui t des de ux facteurs ; la capacn pro uc we e 
1 d ' trer c'est la e t sa volo1i.té. Ce que no us a vons vou u emon ' . 

possibilité •d 'améliorer la capacité productive des oun1ers de 
la mine; nou s ve rrons plus loin comment il fa ut s'y prendre 

pour rleha usseT le ur volonté a u travail. 
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Quelques autres exemples. 
OU VR IERS A VE IN E. - Si nous avons pris pour exemple 

l'e travai l <lu bouvdeur, c·est, co mme no us l'a ,·ons expliqué 
dans les pr~mières pages, pa roe que 

0c~ tra vail est presque le 
m ême ·pa.rrtout et qu 'é tant très simple, il se prê te très facile 
m'ent ·à l'analyse. Mais iles .résulta ts eussent é té a ussi concluan ts 
si nous a vions choisi toute· aurre professi'Ol 1. 

Ainsi, dan5 I'exp lo ittatio n •d ' une veine de :? mètres à fai ble 
prend.age par tailles mon tantes (1), nous a vons chronométré q ue 

0 N i v&r:Ju ..s up é N évr -~~~--'--'-~~~~~--...:-

l'a ba:tieur de capacité moyenne, ien a llure no rrnJa be, rne t les temps 
suivan tis d'c tra vail effectif ipour livrer un wago nnet de char bon: 

Abat.age 7' 37 " 
Cha rgement. 7' 45" 
Roulag'e 1 15'' 
Boisag'e 4' 53" 
R'embla yage. 7' 2ï" 

--- -
T otal par b'e rline. 28' 57" 

(l ) Le croquis ci-contre donne la disposit ion normale d'une taille dans l'ex
ploitation envisagée: 

Les chantiers ont une longueur L variant <le 40 à 80 mètres . On y alig ne 
de 6 à 10 abateurs. Les bennes ;irrivent au chantier par le plan incliné p

1
• 

elles s'évacuent pa r le plan P2. I.e rou lage le long d u front se fa it par Je~ 
abateurs. Environ 50 o/o de(bennes amenées au chanti er sont pleines de remblai 
que J'a bateur doit vider avant de charger son charbon. 

( 

., 

l 
f 

7 

A 
/ 
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Le no mbre de facteurs qui entrent en 3eu ici est bien plus 
considérabl'e e ncore q ue cel ui qtri ag i1 sur le creuseme nt d"un 
bouveau ; c·est d ire que nous n 'an:ms pas essayé de les analy

s·er scientifiquemen t. 

C'ependant, nous avons reche rché les moyens d'améliorat ion 
dies principa ux de c ~s fa : teur; et après mo difica tion de l'ex
ploi1a tion, mis'e en mJa!rç he de have'Uses, convo~eu.rs, etc. , _nous 
somm'es arrivés à réduire les di fférentes opérations aux ch iffres 

suivants 

La 
é tait 
idéal 

Aba tage 
Charge.me nt. 
Ro ulag e . 
Boisage . 
R•emblayage . 

4' oo" 

5 42 ' ' 

2 ' 50" 

d · d ot1vn·e rs à veine de ce chantier capacité p ro ucuve es 
d blé t n 'est là qu'une étape vers tm plus qu'e ot1 · e ; e oe 

bi'en plus rémuné.rat.eur. 

LE ROU LEUR. - Les r épareurs, boiseur;:;, reba.ncheurs, 
rouleurs n ous euss·en ~ fourn i des exemples to'uit au.ssi instructifs. 
Ainsi dans un siège exploitan t de grandes vei'nes en pla teure 
par .:ranches inclinées, nous a vons trouvé que le travail fourni 
en moyenne pa r chaque rouleur s'établit comnre le montre le 

tabl-eau ci-après: 

• 

j 
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.. ... 
... " ... ::s c 

~ ·;r-.E·g :r. ., CT o 
o.. c:s · - c:i.:> ·= 

OPÉRATI ONS EFFECTUÉES E " o E .c ;:; r " U ... p. C Lo. IV 
0 •:.> Q) ~ -t ., -c: 

c:i.'- f- ::s c:i. f- "' "' Z .o 8.. 0 0 "<; .,, c:i. 

Accrochage ou décrochage 71 10'' 710" 

R ipage sur plaque 44 15" 880" 

Rouler les wagonnets 805 m . l " p :.r m et 805" 

Revenir à vide 805 m. )) 805" 

Freiner. 98Gm. ); 986" 

Manœuvrc de taquets de plans inclinés 39 I• IO" 390" 

Sonner aux plans inclinés 32 10" 320" 

Mettre en marche les p lans inclinés . 22 20" 440" 

T ravail effectif moyen d' un rouleur par jour. 5336" 
(Soit l h . 28' 56") 

Que d'énergie à économiser et à récupére r dans cet te impor
tan te catégo1·ie de tJravailleurs ! 

LES OUV R IER S D U PAR C A BO IS. - L'étude des tra
va ux du jour est tout a ussi intéressan te que celle des travaux 
du fond. 

Da.n~ un parc à bois o ù txmtes les pièces découpées arrivent 
par wagio.ri de chemin ,de fer , des mesures précises ont été fai tes 
i:;ou r .connaître le tem ps que demandait chaque ma nutention 
élérnentaire. Si à l'aide .de oes chiffres nous calculo ns le temps 
de travail e ffectif qu e représente la ~e en magasin d'une 
pièe'e de pin de 2m50, la catégorie la plus employée dans la 
mine dont il s'agit (poids moye n 29 kilogr. ), no us trou von:; : 

1 o Prendre la pièoe dans le wagion et la g lisseT ver-
ticaltement oon tr.e ~ wagon . 

zo Prendre la pièce verticalem!en t .contre le wagon 
e t la déposer h01izontalemJent ,sur le quai de déchar· 

gement . 

3o Pren dre la pièce horizontat.emenr sur le quai et la 
.déposer dans un chariot • . 

8" . o 

7" 8 

12 " 8 
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4° Roul'er le chariot ·jusqu'à la pile d'emmagasinage 

{longueur moyenne : 100 'ln.. a vec 3 ripages, par pièce 9" o 
5° PI1endre la · pièœ sur le chariot, la mettre sur 

l'~paule . 7" 8 

6'> Mont'ell· sur la pile jusqu 'au point où !'-on désire 

mettre la pièce (long ueur des pile s, 50 m.). 90· · 0 

7° Dispose1· · la pièce horizontalemen t sur la pile et 
l'aligner . 6" ï 

8° Descendre 'à vide de la pile ~ ... ,. 0 
,) .) 

9° Ramene r le chariot \' Îd<! a u quai (par pièce) 5" 9 

Total. 2 0 1 0 

Les chronométrages ont établi égalem~nt que pour tous les 
bois de moins de 3m50, la manœ uvre était toujours plus ra
pide quand l 'ouvr ier prenait la pièce ou la déposait vertical-e
me.nt qu"horizonta leme nt ; a in5'i, pour les pièces de i•!l50. on 
trouv'e : 

La pièce étant debout, la prendre et la me ttre sur 
l'épaule . 

L1. !Pièee étant ~ te:rre, ho rizonta lem.ent, la prendre 
e t la me ttre sur l'épaule 

L<1; pièce éJta.nt horizontale SUT une pile de 1 mètre., 
la l)J'I'endre et la mettre sur ' l'épaule . 

La !Pièce étant sur l'épa ule., la mettre en pile verti
calement . 

La pièce étant sur l'épaule, la mettre à terre . 

La pièce étant sur l'épaule, la disposer sur une pile 
de 1 mètre . 

3" 93 

7" 85 

7·· 80 

Piro-fitant de ces ensei~nemen ts, modifions par la pensée la 
disposition du parc, de telle façon que le wagion de chemin de 
fer puisse arrive:r ctiœdtement l'e long de la pile d'emmagasi
n age, celle-ci recevant les bois verticalement ; les te mps de misie 
en dépôt d'une pièce c1e 2 m50 s-e'l'Ont dès lors: 

1° Px·endre la pièce dan s le wagon et la glisser ver-
ticale menl" le long du wagon . 8" o 
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2 ° Prendre la pièce verticalement le long du wagon 

et la déposer verticalement à la pi le (trajet maximum, 
5 mètres) . 

'3° Ajoutons le temp s que repr ésente par piècie la 
manœuvre supplém~ntaj.re des wagons de chemin d!e 

fer pour les ame ner le long de5 pi1es : nous suppose
rons que 2 hommes y mettent 10' chacun par wagon, 

la traction éta"nt assurée "par un moyen rhéœn.ique quel
conque, un câble continu paT exemple; temps par pièce 

( I o' X 60) X 2 

300 pièces 

Tota l. 

6" 0 

4" 0 

18 .. 0 

En conséquence; le t ravail d 'emmagasinage d 'une pièce de 
2m50 peut être réduit de 201" à 18 ". Je laisse au lecte ur le 
soin d 'estimer lui-même l'augmentation de rende ment qu"on peut 

réalise·r dans ce parc à bois. 

LAMPISTERIE A BENZINE. - Termilnons nos exemples 
par quelques chiffres sur le travail d 'une· lampisterie à benzine. 
On re leva les chiffres ci-après en chronométrant les ouvrièr-es 
dans le ur travai l tel qu 'elles l'exécutent tous les jours: 

Démontag·e : 

10 Prendre la lampe sur la table, l'ouvrir à l'aima nt, 
la re mettre sur la table sans sépar.er les pièces . 

20 Déviss·ffi· et démonter la lampe, puis mettre en 

place les pièces sur la table . 
30 Dévisser le bouchon de remplissage . 
40 Po11reir les pots de la table de démontage à la table 

de garnissage . 
5° Rassembler les a utres pièces sur la ta ble. 
60 Pôrter oes pièces sur la table de nettoyage 

70 Meitt:.e les couronnes en place sur la table 

4 " 1 0 

18" 61 

4" 35 

! " 56 
1 .. 50 

2" 16 

1" 15 

Total du démontage. . 33" 43 

.. 
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2° Prendre la pièce vierticalemênt le long du wagon 
e t la déposer verticalement à la pile (t raje t maximum, 
5 mètres) . 6" o 

3° Ajoutons le temps que repl'ése.nte par pièc,e la 
manœ uvre supplémenta.ire des wa gons de chemin die 
fer pour les amener le long de.S piles : nous suppose
rons que 2 hommes y mettent 10' chacun par wagon, 
la traction ét a"nt assurée '·par un moyen rhéoanique quel
oonque, un câble continu p<rr exemple; temps par pièce 

( 10' X 60) X 2 

J OO pièces 

Total. 

4" 0 

18 " 0 

En conséquence; le travail d 'emmagasinage <l 'une pièce de 
2m50 peut être réduit de 2 0 1 " à 18" . Je laisse au lecte ur Je 
soin d 'estimer lui-même l'aug mentation de rende ment qu 'on peut 
réalis·er dans oe parc à bois. 

LA MPISTE RIE A BEN ZI NE. - Termiinons nos exemples 
pa r quelques chiffres sur le travail d 'une · la mpisterie à ben:ûne. 
On releva les chiffres ci-a près en chronomét rant les ouvrièr'<!s 
dans le ur t ravail tel qu 'elles l'e."<écutent tous les jours: 

D émontag·e : 

10 Pr-end.re la lampe sur la table, l'ouvrir à l'aima.nt, 
la remettre sur la table sans sépar.er les pièces . 

2 0 Dévisse'r et démonter la lampe, puis mettre e n 

place les pièces sur la table . 
30 D évisser le bouchon de remplissage . 
40 P o'l1t'elr les pots de la table de démontage à la tabLe 

de garnissage . 
5° Rassembler les a utres pièces sur la table. 
60 Pôrter oes pièces sur la tab le de nettoyage 

70 Mettre !.es couronnes en plaoe sur la ta ble 

4" 10 

18" 61 

4" 35 

1" 56 , .. 
50 

2 " 16 
1" 15 

- ---
To'tal du démontage. 33" 43 

1} 
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Nettoyage: 

1 0 Nettoyer les verres avec de ux chiff 
2o N t ons . 

e toyer les tamis avec brosse mé : 
30 Por te'r les tamis sur la t bl 1 Can.q ue 

a e et es rem.=.tt 
plact! sui les verres . . ,._ re !!n 

40 NETssuye-:r les cuirass.es -ey les in_~ttre sur l~s ~~s. 
5° ettoyer à l · · 
6 v· . a main les co uronnes d 'entrée d 'a ir 

0 isiter les rallumeurs . · 

223 

2 " ï 8 
1 J " 5 0 

J O " OO 

8" 6o 

Total du netto yage. 
----

Garnissage : 

1 ° Garnir la lam ( d 
li pe pr.en <e le pot sur la table le 

remF ~' l'égoutter et le rem ettre sur la table) ' 
2 0 V1ss·er le bouchon . . . 
3° Essuyer les pots 1 et es remettre sui· la table de garnissagt· . 

16" 40 

7 .. 50 

Remontage : 
Tota l du garnissage. - - - -

y o Por ter les pots de la table de garnissa cre à 
de net toyage . . t> la table 

2° Remon ter la lampe 

3° Mis(• en place . . . ' 

To tal du remon tag e. 
Résumé : 

a) D émontage 
b) Nettoyage 
c) Garnissage. 
d) R emontage 

Travail effectif n:..r l ,..... a mpe. 

1 " 87 
13" 90 
4" 86 

----
20" 63 

33 .. -l3 

o7" 9-l 

32 " 45 
20" 63 

- ---
• 1 5~ " 45 

En modifiant 
la simplifier, 

certaines parties constitut ives de la l . . . ampe pour 
en disposant rn~eux les appaaeils de nett 

11!s ta bles de . · oyagoe e t 
travail pour supprimer des manutentions inutales 

' 
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en améliorant les appareils de remplissage, de brossage. de net
toyage, on est arrivé au résultat suivant : 

10 Ouvrir la lampe et la démonter . l ; ·· 1 1 

· 2 ° D évisser le bouchon . 4"' 35 

30 Placer le ta.mis sur la machine à nettoyage . r " oo 
4u Mettre la la mpe. à l'appa reil de remplissag<: . 10 

S· r OO 50 Egouttage . 
6'> Repre ndre la lampe et la re mettre sur la table. 1" oo 

1 7" 50 70 Visser le bouc ion . 
go Mettre la bague d 'entrée cl 'aiir à la machine à net-

toyer . 

9o Frotter le pot et nettx>yer le verre à la machine._. 
roo R emonter la lampe . 
r 10 Fourbissage extérieur avec ma.chine 
120 Mettre la lampe en place . 

2" OO 

J 5" OO 

9" 70 
4·• OO 

4" 86 

Total par lampe. . . 71"' 62 

La capacité productive des lampistes était donc presque 

doublée. 

L'organisation g énérale . 

Il semble suffisamment démontré que la capacité pw ductive 
de chaque ouvr.ie r pris individuellement puisse être considéra
blement a méliorée. Peut-on en conclure que le rende men t gé
néral de la mine sera re levé dans la même proportion ? C'est 
que de nouveaux problèmes de grande a mpleur vont se poser ; 
dans toute industrie et dans un e mine en particulie r, toutes les 
professions son t liées les unes aux autres et le re ndement d 'un 
ouvrier q ue lconque dépend non seulement des farteurs directs 
de son travail, mais aussi des liens qui l'enchainent a ux nom
breux autres services. 

0 1.1 aura beau aVQÎr organisé le t ravail de l'ouvr ier à veine 
pour qu'H puisse fournir 20 wagonnets de cha rbon, si le rou

lage ne lui en amène C(Uie 10 ; il sera bien inutile d 'avoir o rga
nisé l~ travail du bouveleu.r si le boutefeu a rrive régulière meu t 

a u chantier une heure trop tard. 
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Ces petits exemples sont suffisants pou r expliquer que paral
lèle men t à l'étude scient ifique de tous les facteurs qui influen
cent directement le travail d'un ouvrier quelconque. il faudra 
mener l'étude scientifique de l'organisation -généra.le, c·est-à-dire 
d<:s facteurs qu~ régissent les relations existant entre chaque 
service et mên;i.e chaque individu, et ce ne sèra pas la partie 
la plus faoile. 

Bureau d'étude. 

Nous nous sommes efforcés clans 'l'analyse du tra,·ail du bot1ve
leur et aussi dans les autres exemples que nous avons rapportés, 

de faire sentir quel était le progr-a.m~ à suine pour re\e,·er le 
pouvoir producti f du tra,·a.illeur. La recherche scientifique de 

l'influence -des variations de chaque facreu.r, demande c.les ob
serva.tian s, des mesures, des essais très longs et très difficiles 

auxque ls l'ingénieur exploit ant ne peut pas se liv:rer parce que, 
d'un e part, il n 'en a pas le temps, d'autre part. parce qu'on ne 

peut pas mettre à la dispositrion de chacun le matériel qudque
fois coûteux qu 'exigent de telles 1·cchcrches. 

L 'Organisation Scientifique d 'une mine n'est donc possible 
que si on institue ·w1 organisme nouveau, « le bureau d 'étude », 

à l 'instar de ce qui se passe d'aiilleu.rs dans toutes les usmes 

modernisées et taylor isées. 

Si on étudie le rôle de ce bureau, on r :!marq_uera q_uïl aura 
surtout à déterminer des relations en tre phénomènes naturels, 
rela tions qui sont les mêmes pour tout le monde. Il paraît 
bien inutile que chaque compagnie sacrifiè te mps et argent pour 
rechercher les mêmes coefficients; a ussi peut-on concevoir un 
<< sel'vice central d 'étude » fonctionnant pour un ensemble de 
mines, tout un bassin, ou bien des compagnies ayant des inté
rêts communs. Le « bureau d 'étude » de chaque compagnie aura 

a insi un rôle beaucoup plus facile et moins coûteux qui consis
tera à rechercher l'application des relations scientifiques cal
culées pa r le « service central d 'é tude ». 



226 ANNALES DES l lINES DE BELGIQUE 

Service d'apprentissage. 

L'éducation, dit M. Gustave Lebon, est l'a.n de faire passer 
le conscient daris l'inconscient. F aire l'éducation professionn-ell-e 
d 'un o uvr-ie r, psychologiquement par lant, c'es t c réer en lui . 
pa r l'exe mple, la sugges ti~n. le pr:estige, ou tout a utr e artifice. 

des asso ciat ions O?nscie n tes qui, par leur répétitio n. fon t naitre 
dJes r éfle xes nouveaux lies rendan t in conscient-es, et g râce aux
que ls l'ouvrier a ccomplit machina lement, sans inten rcntion die 

la r éflexion et a vec précision, les gestes e t mo u\·en11ents qu'o n 
lui a ura appris. La t rame des réflexes ainsi formés persiste d 'une 

façon cont inue; un appre ntissage une fois acwmpli, ne s'o ublie 
pour ainsi dire jamais. Si l'appre ntissage a été maurnis, si les 
réfl exe;; commandent des mouvements inuti les, défectueux, im
précis, on a fait un mauvais ounier et la correcüon d 'un mau-
vais a pprent issage devie nt chose très diffic ile. · 

Chaque ouvriéi- a sa fa~on de pelleter ; si cependant o n avait 
déterminé avec précision les con tractions muscula.ires les plus 
écono miq ues pour manie r la pelle, le ur ordre et leur rythme 
le p lus avan tageux, on p<> ur.ra it inculquer aux jeunes o uvriers 
l'ar t du pelle tage ra tionnel et oet t'C éducatio n une fois acq uise 
ne pour.rait plus ê t r·e que d iffic ile ment modifiée; yu 'on se rap
pelle l'exemple du limieur de M. Ama r pour saisir to ute Jï m
porta nœ de cette question. 

Ce q ui est vrai pour le pelle teur l"est a ussi pour tou t~ les 
autr::s professions : foreur, mineur, machiniste. n:mblayeur. rou
leur, freineur,_ encageur. moulineur, t:tc. 

o~-, actue~ement, q~e se pas_se-t-i l ? Aucune mine ne SC cha.rgoe 
de 1 apprentissage de ses o uvners; le mineur apprend le métie r 

~u ha~à d es re ncontres ; tout a u plus reçoit-il de ses chefs 
immédiats q ue lques conseils de valeur souvent douteuse d'ail
leu rs. 

, .Il fa ut ~ssurer l'éducatio n p rofess iJOnnelJe de nos o uvriers de 
mme; à coté du « bureau d 'étude », il fa ut c réer 
nisme d 'apprentissage »; sa ns 

res teraiL forcément stérile. 

un « orga
ce de rni'Cr. d'ai lleu rs, le tJrenü cr 

t 
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Précisons pa.r un exe mple : supposons que le travail du cre u
sement des travers-bancs ai t é té oomplètement étudié. Le.bureau 
d'é tude choisira un ou deux hommes bien constitués, présen
tant des garanties de mo ra lité s uffisantes, e t possédant assez 
de caractère po ur pouvo:ir à l'avenir commande r d 'autres 
hommes. Ils ser9nt initiés à toutes loes manut-enüons qu 'exige 
le travail en bouveau : on le ur apprendra à détermiJ11er l'e m
plac~ment, la dü:ect ion, le nombre, la profondeur des tro us en 

fonct ion de la nature du terrain, la qua ntité d'explosif à mettre 

dan:> chaque fourne au, l'ordre des explosions; on les initie ra 
au maniement des outils de forage, <lte la pelle, etc. On leur 

apprendra à dis~oser a utour d'eux leurs o utils dans un o rdre 
déterminé, à faire to'U.s les trava ux avec un minimum de co n

t raction;; musculaires et conséquemment un minimum de temps 

et de fatigue 
Un·e fois bien emprcints de ces métho~s, ces hommes que 

nous appellerons des «éducateurs», seron t cha.rgés de constituer 
de:; équipes de bouleveurs, de les éduquer e t dC les surveillé r. 

L'activité de l'ouvrier. 
Abordons ma.in tenant le deu.xième facteur du rendement: 

l'activité de l'ouvrier, c'est-à-d ire sa volonté à accompli r la 
tâche de mandée, q uestion délicate et épineuse derrière Jaq~elle 
se re t ra nchen t beauooup d 'industr iels quand on . le ur parle d e 
l 'o rganisation scientifique de le ur industrie. Nous no us sommes 
attachés ici à dédouble r con venable ment la question. 

Négligeons les considéra tion s qui intéressen t l'honm1e dans 
sa vie civile et privée. po ur n 'examiner q ue celles qui le tou

chen t le plus quand il est au travail. 
Pour augment~r la volonté de l'ouvrier à fournir du_rende

ment, il faut lui fai re sentir de la façon la plus efficace que 

le bien-être dont il joui t est d irectem ent propor tionnel a u roen· . 
demen t qu'il accuse; en d 'a utres termes, il faut que le salaire 

soit fonctio n du ll'endement individuel. Po u.r aboutir à ce ré· 

sulta t, il faut : 
10 Q ue le salaire soit basé s ur le travai l effectif qu ' il four-

n it ; 
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2° Que son travail soit mesuré séparéme nt et non plus mé· 
la ngé a u. sein de celui d 'une nombreuse équipe ; 

3° Que chaque effort fai t par l'ouvrier reçoive sa récompense; 
4° Que les prix établis soie nt équi table,s; 
5° Que la mesure du travail soi t faci le et <.'Orrcctc ; 
6<> Que la récompense suive le plus près possible , l'effort; 
7° Que. la formule de salaire soit encourageante. 

QUE LE SALAIRE SOIT BASE SU R LE TRAV AJL EF
FECTII FOURN I. - - C'est la condamnation du travai l à la 
journée. 

C'est également la condamnation des primes de fin d 'an né('. 
:i;erts de b énéfices, etc., parce que celles-ci ·sont le résultat du tra
vail colloc.tif et que l'homme ne peut y mesurer la part d~ 
son intervention personnelle. 

QUE LE TRAVAIL SOIT MESURE SE PAREME NT 
ET NON PLUS MELAN GE AU SE I N DE CE LU I D'UNE 
NO MBREUSE EQ UIPE . - Tous les industriels ont re mar
qué que l'ouvrier met toujours plus de goCt t et plus d 'ardeur 
lorsqu 'il travaille seul à la tâche que lo rsqu'il est e n équip-e. 
Il sent bien mieux que son effort lui profite ra personnellement. 

Aiw:,i : on pa ie partout !.es travers-ba ncs au mètre d'avai1oe
ment el l'o uvrier reçoit un salaire qui est proportiOJ1ne l à l'a c

tivité moyenne de plusieurs équipes penda nt une quim aine. Si 
on payait les trou s de mine forés, les kilos d 'explo,s if brli!és, 
le:; wagonnets de débla is chargés, etc., oomme nous le verrons 
plus loin, la mesure du travai l ainsi déta illée pourra it se .faire 

a près. chaque poste et chacune des équipes serait payée pro
portionnellement à sa propre activité, a bstraction faite de l'ac
tiv ité montrée par les autres. 

QU E CHAQU E EFFORT FAIT PAR L'OUV R lER R E

ÇO IVE SA RECOMPENSE. - Pa yer des trous forés, des 

kilos d 'explosifs brûlés, des wagonnets cha.rgés, des cadres d~ 
boü,ag'è placés, ce n'es t pas la même chose que de payer 

des mètres de travers-bancs finis; oes prix n 'agissent pas de 

• 

,, 
1 
• 
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la mêm e façon sur r esprit de l'ouvrier chez qui la re lation 

de cause à effet est d·autant plus précise que le temps, la dis
tance et Je nombre de facteurs sont réduits. Dans l' un des 
cas, il ne sent ira pas l'importance de faire un trou de pl us ou 
de cha rger un wagonnet de plus a vant de quitter le chantier; 
dél.f"! s l'autre cas, il la t,raduira dirrectement en francs et cen
times et il sera tienté de fanre ici l'effort qu'il ne ferait pas là . 

QU E LES PRIX ETABLJS SOIENT E QUITABLES. -
Pour que les prix soient pa rfaitement équitables. il faudra it 
qu'ils soient tels que tous les ouvrie rs d 'une même catégorie,. 
travaillant avec la même activité, arrivent a tLx mêmes salaires. 
Cela esr irréal!sable dans le travaiJ de nos mines comme nous 
le pra tiquons : il y a toujours de bons et de mauvais chan
tiers; le même ouvrier montrant la même arde ur au travail 

touch~ facilement ici de ha uts salaires, tandis que là, i l ne 
peut atteindre la moyenne, même avec un surcroit d 'effort. 

Que · fait-on dans les travers-bancs? On s'arrête souvent à 
deux prix, l'un en schistes, l'autre en g rès. lVIais ces schistes 

ou grès représenten t tout une échelle de dureté; .la long ueur 
de trou par mètre d 'avancement et le temps de forage par 
mètre de trou pre nnent .tout une série de valeurs successives 
e.t il n 'est pas équita ble de ne considérer que deux cas. D 'autre 
part, la pression de l'a ir comprimé pourra ne pas être la même 
dans tous les quartiers de la m ine, les Ot\tils pourm nt être 
difff'.rents soit comme type, soi t comme entre tie n, l'aérage ici 
sera viole nt, là il sera presque nul, da11s un cas le thermomètre 
ma rquera 2 0 0, dans l'autre 300, un bouveau sera desservi r é
gulièrement en wagonnets, un a utre souffri ra journellement ùes 

re ta.rd c; dans le roulage, etc. 

Si a u lieu de payer l'ensemble du travail, on payait les opé
rations élémentaires. (forage, minage, chargement). il serait 
plus facile .de déterminer la va riation du prix de chacune d'elles 
en fonction des variations des différents facteurs · qui l'intéres
sent. Ainsi l'ingénie ur posséde rait des tableaux, résultat d'in
vesti~tions saientifiques qui dira ient le temps qu'il fau t pour 
forer un mètre de trou en fonction du nerrain, de l'outillage, 
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et de la pression de l'air comprimé. C"est donc avec prec1s1on 
et équité que l'on pourrait annoncer à l'ouvrier « ici le mètre 
de tro u sera. pa yé tant » et s 'i l y a cxmtestation, 'Ïl suffira de 
deux heures pou.r solutionner le litige. L'e chef a ura it en plus 
à sa disposition des coefficients à appliq uer en fonction de 
l'aérage, de la températu.re, ~c. 

QUE LA MESURE. D U T RAVAIL SO IT COR R ECTE 
ET FACILE. - En divisant le travai~ en ses opéra tions élé

mcntafres, on pourrait craindre d 'a rriver à UJie confusion inex

·tricable des prix e t chez l'ouvrier mineur, peu famili er aux 

calculs longs, na îtrait peut-être de la méfia nce. Il faut , pour 
faciliter la comptabilité, ra mener tout à une unité uniqu~ : « la 
min ute de travail effu<:tif » est tout indiquée. Pour chaque opé
ration, on allou era à l'o uvrier un tem ps standard que l'on 
1x1urra tou jours réaliser séance tenante en cas de conte sta tioo. 
L e rendement individuel sera évalué en multipliant ce· te mps 
standard par le nombre d'opérations e xécutées. Ce sera . la bas..:: 
du tarif des sala ires. 

QUE LA RECO MPE NSE S Ul VE LE PLUS PRE S POS
S IBLE L 'EFFORT. - Générale ment, l'ouvrier reçoit w1 sa
laire qui est une fqnction de l'activité moyenne d ' une o~ plu
sieurs équipes pendant tou te une quin za.ine . Nous a vons montré 
l'in térêt qu 'il y ava it à substituer le travail individuel au tra-

1 

va il en équipe ; nous voulons montre r maintena nt l'intérêt qu'il 
y aurai t à établi r le salaire à la fin de ç haque poste au lieu 
de le fa ire pa r périodes d 'une quinzaine. 

Grâce à la d ivision en opérations élémentaires, on mesurera 
journellement le rendemient de chaque poste : les mètres de 
t rou forés, l'explosif brûlé, les wagonnets de re mbla i cha_rgés, 
les cadres de boisage placés, e tc., etc. Que l'on do nne à !"ou
vrier au sort ir de la mine un bulletin où ces renseignements 
seront inscrits et multi'Pliés par leur temps s~andard et il aura 
a insi chaque jour, a vant de partir. Je ta ux du salaire qu 'il vient 

d~ gagner. AJt:-i l flané, il sent de suitie la pw1ition; s·est-il dé

voué, il en reçoit a ussitôt la récompense. Le temps e t la gis1. 
. ta nce entre la ca use et l'effet sont très courts et très frappants. 
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La paie, a u lieu d 'être proportionnelle à la moyenne de !"a c

tivité penda nt quinze jours, sera it au co ntraire la somm e des 
activités journalièr.es; il y a là une distinction_ ps ycholog ique 
qui semble n'avoir pas été suffisamment sa1s1e. 

QUE LA FOR MU LE DE SALA IRE SOIT E N COU RA
GEANTE. - Les formules appliquées dans lïndus trie sont 
nombr.euses ; rappelons ici les principales : 

r ~ Salaire · en. régie . - Ce n 'iest pas le prix du travail, ma is 

le pr ix du temps de présence ; l'ouvrier sent que oe n'est pas 

"> 

" l. 

~ ....... 
4 

'b 
' ") . 

s 
Tc:r c h es 

() 

.son effort qu 'on réoompense, mais uniquement le fait d"être 
pr·ésent. C'est la forme de rémunéra t ion la plus démoralisant.-e 
qui soit connue, pwisqu'elle enlève à l'o uvrier to ut idéal. 

2 0 Salaire a ux pièces. - C"est avec le p-récédent le ta,rif le 

U) 5-l1_ - - - - -
Q,. 
c.. 

'b 
....... 

0 
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plus Sùuvent admis dans les mines. Si Sn est le salair~ norma[ 
attribué pour la tâche normale Tn, les diiférents ouvriers 
s'échelonneront dans la zone AB : aux ouvriers VQisins de A,. 
on trouve toujours une raison permettant d'attribuer des sup
~léments quelconques pour relever le prix de la journée; pour 
ceux qui sont voisins de B, on recherche des prétext~s pour 
réduire le prix unitaire M, si bien que l 'émula tion qui devrait 
théoriquement résulter de l'application d'une telte formule est 
complètement annihilée du fait du patron hù-mê~·e. 

3° Salain: régressif. - On a cherché évidemment à réduire 
les g.ros salaires de la zone B de l'exemple précédent. Pour 

, 
1 
1 
1 

B 

'Tn f". 9 r hF:S 
C)"'--~~~~--L..-.:..::~~~~__:~__:_:_~ 

Sn1ax 

") 

~ _S_n ___ _ 

Taches 

cela, au-delà d'une cettaine tâche normale Tn, le prix unitaire 
est réduit dans une certai~ propor11ion ; 

~ -
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La formule générale prend la forme 

S = MTn + M' (T- Tn) (i) 

On a même été plus loin dans cet ordre dîdées et on a rem

placé l'élément droit AB par un élément courbe s'approchaqt 
.asymptotiquement d'un salaire maximum qu'on s'impose à 

l'avance. 

4° Salair-e à ?rime. - On accorde ici un salai·ne m~ni..mum C 
qui est acquis avant tout travail, puis en plus, une prirm: pro
_Fo rtionnelle au travail exécuté. La formule générale est: 

S = C +MT. 

On vise ici non seulement l'élimination des hauts salaires, 
mais aussi la disparition des suppléments après coup aux ou

v riers flâneurs et inhabiles. 

~ . 
'll 1 

V) (' 
1 

Taches 
() 

Tous ces tarifs furent imaginés paroe que l'industriel :ne 
}'arvenait pas à donner à ses ouvriers des prix « équitables »; 

ce sont des pailla tifs administratifs pour uniformiser les salaires. 
Les véritables formules industrielles furent l'œuvre de T aylor 

-et de son école; grâ.oe à une étude mlUilitieuse de tous les élé
ments de travail de chacun, on détermine ici la tâche que peut 
faire w1 ouvrier travaillant consciencieusement et méthodique
ment; il n 'es t plus question dans les form.'llles qui vont s uivre, 
·du « travail normal Tn de nos tarifs précédents, terme vague, 

(1) Si la tâche réalisée est T < Tn il n'y a que le premier terme qui compte, 
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imprécis, choisi au sentim ent et que l'ouvrier modifie à son 
g;ré. Tout repose sur le « t ravail possible Tp » déterminé scien
tifiquement, avec .précision, e t que l'ouvrier peut toujours a c
com.plir. sans fatig ue exceptionnelle et sans surmenage, à la 
ct>ncli tion cependant qu 'il travaille suivant les méthodes et le 
r y'thmc qu'on lui a ura inculqués lo rs de son appren tissage. 

5° Salaire différenti·el de Taylor. -· La tâche imposée que 
l'ouvrier expérimenté et travaillant activ·eme nt peut toujours 
réaliser est Tp ; s'il n 'y ar r.ive pas, c 'est qu 'il a mis de la mau

vaise volonté à la besogne ou qu'i l a ma l suivi les instructions. 

tant pis pour lui, il sera payé suivant la loi OA - M 1 T . S'U 
fait la tâche imposée, on l'en récompense pa r un prix unitaire 
plus élevé. Il est payé suiva nt 

Au lieu d 'inflig er une punition a ux ouvriers actifs conune 
nous l'avons vu dans tous les systèmes régressifs, ~n lui a c-

D 
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corde ici un encou.ragem c n t ; on ne c rai n t plus les hauts 
salaires, on les r echerche et on les suscite. L' idée ma î

tresse dt ce ta rif est diamétra~nt opposée à ce lle qui a 
enfant é toutes les fonnule9 que nous a vons dévelo ppées p ré
cédemment. 

D 'autres ta rifs on t su1v1 

lons-en le!> principaux. 

; 

la même idée: que Taylo r ; signa-
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50 Salaire a vec « bonus » de Gantt. - Pour Gantt, tout ou
vrier qui n 'atteint pas assez souvent la tâche imposée Tp doit 
être considéré comme inapte et dédassé. Les rendements infé
rie urs à Tp sont donc ,exceptionnels .et ils sont payés à un tarif 
fixe et uniforme C. Si lé!- t âche T p est réalisée, l'ouvrier touche 

D 

") B 
Ili 
c:.. 

'b 1 
....... 1 ·o c .. V) 

i Tache.s 

0 
en plus un « bonus » AB toujo ùrs très important. Si l'o uvrier 
dépasse la tâch e imposée, on lui accor de en plus une prime 
proportionnelle à ce supplém en t suivant BD. La for mule gé

nél·ale es t :' 

S = C + bonus+ M ('1' - TP) (1) 

70 Salaire progressi f. A par tir d 'une certaine tâche T S, 

f) 

Tac h es 
0 

(1) Si la Tache réalisée est T < TP ou T s, il n'y a que le premier terme 
qu i compte . 



236 . ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

le prix unitai re ·est a ugmenté et la form ule d•evient : 

S = MT+ M' (T - ·Ts) (i ) 

C'est la fo.rmûle de Taylo r avec cette d ifférence que l'a ug
mentatioi: de prix ne s'applique qu'à la dernière partie du tra 
vail exécuté au lieu de s 'appliquer à la tota lité. 

8° Salaire à prime ave c bonus. - C'est une co mbina ison 
. du salaire avec primie vu au 4° et du bonus de Gantt. La for 
mule s'écrit : 

S = C + MT + bonus . 

Ce tarit semble très recommanda ble pour · les t ravaux de la 
.mine. 

· o 

Ta c h es 

0 

9° Sala.ire fixe pa.r catégorie. - Oe tarif fo nctionne corrune 
su it : On conna ît exactement Je travail possible Tp que peut 
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: Tac.he.5. 

(1) Si la Tache réalisée est T < TP ou Ts, il n'y a que le premier terme 
qui compte , 
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faire un ouvrier p aTfait ; ,tous oeux qui sont capables d 'y par
veni:r, sont p ayés au taux fixe s· ; ceux qui n'en peuvent fai re 

que 90 p. C. feTOnt 1pa.rtie de la seoonde Ca tégo rie au salaire S'' ; 
ceux qu·i n'e n prodillront que 80 p. c. formeront la tro isième 
cat égorie au sala ire S"' ·et ainsi de suite. Au fur et à mesure 
qu'il se perfec'tiom1e, l'ouvrie r p asse d'une catégorie à la sui
vante ; s 'il se relâche, i l est déclassé. 

Un tel système abouti:ra à w1 succès d'a utant plus g rand 
·que l 'é tude du tra vail sera faite avec plus de minuüe et qwe 

Je contrôle des tàchcs exécutées sera .plus fréquent et plus in
d ividuel. 

Parmi to·utes ces fonnules, ·d isons que nos préférences vont 
.au saJaire à p1;me avec bonus rapporté a u 8°. 

Application de ces principes au cas du travers-bancs. 

Serait-ii d iff iaile d 'appliquer tous ces principes clans la mine' 
Voyons Je cas du travers-bancs. 

On peut dresser ·des tableaux donnant les temps qu 'il fau t 
allouer pour tm mètr·e ,de trou en charbon , schistes, psamm.ites., 
gJ·ès oa-cùin a ire, grès dur, 1etc., en fonction de l'outi llage et de 

la pr ession de l'air comprimé. 

De même d 'aubres tablea,ux clonm~ront les temps à allouer 

pour le mi.nage , le cha rgement, le roulage, Le boisage, la pose 
de la voie, la pose des tuyaux, ietc. 

Ces diveTs te mps s tandard une fojs fixés pour un bouYeau 
.d01mé ne varieront que très .rarement ; le forage des trous à 
chaque changement de ter.ra.in par exe mple , mais le minage, 
l e chargement, le roulage, s eront beaucoup plus stab1es. 

A la fin de chaque 1post~, l'équipe de deux 'OU trois hommes 
reçoit de son chef de post•e un bulletin de tiravail ainsi libellé : 
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TRAVAIL: Bouveau No 63î. 
Temps Temps 

O UVRIERS: Louis X, Charles V, Jean Z. Travaux de travail 

DATE'.: I•r sept. 1919, poste du matin. 
Standard 

effectif 

Trous forés . 20 14' 280' 

Explosifs br ûlés JO kg. 20' 200' 

\Vagons chargés 20 \\". li' 340' 

Wagons roulés (longueur = ) 20 w. 35' 70' 

Cadres de boisage . 1 120' 120' 

Pose des tuyaux d'aérage 

Pose de la voie 

Pose des tuyaux à air comprimé 

T OTAL. 1010' 

Travail effecrif par homme-poste : 10;o = 303. 

Le Chef de poste, 

En portant dans la formule adoptée ce temps de travail effec
tif par homme-poste, on déterminera le salaire du jour . 

On objectera peut-être .que l'ing.énieur n 'aura pas de contrôle 
sur certaines mesures : Je nombre de mètres de trous forés 
par ·exemple. Mais il ne faut pas uublier que l·e travai l iest ici 
systématisé et que la longueur <les trous, le poids d'explosifs, 
le nombre de wagonnets de déblais sont par mètre courant 

de bouveau des constantes fixées expérimental·ement et dont 
on ne pourra guère s'écanter. 

11 va sans dire aussi que pour assurer un pareil contrôle du 

travail, il faudra plus de chefs, plus d'ingénieurs, plus de po-

r 
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rions; cela est inévitable. Toutes les usines modernisées ont 
des cadre= beaucoup plus importants que celles marchant sous 
l'ancien régime; cela n 'est rien si le rende ment total est aug
menté. 

CONCL USIONS. - Quels qu.e soien t les moyen;; m1s en 
œ uvrc pou.r augmenter Ja volonté au t rava.i l de !"ouvrier, le 
résulta; se traduit toujours de la même façon : relèvement du 
nombre de minut·es de travail effectif. On comprend ici l'im
portanct' qui s'attache à l'adoption de cette base pour le calcul 
des sala ires. 

Une augmentation quelconqu e faite par des ouvriers de même 
aptitude et montrant la même volonté exige toujours exacte
ment le même. temps ; s i l'ouvrier le fait en flânant, c'est tout 
comme s'il l'exécutai t normal ement et se re posait pendant l'ex
cédent de temps. Le jour où il montrera plus de « \-Olonté » 
au travail , il accusera plus de m:inut·es de travail effecti f et la 
capacité prod~1ctive de chaque minute étant bien définie, son 
ren~ement a ugmentera proportionnellement ~ sa volonté. 

Or, sur tu1 poste de travai l, il y a un maximum de mjnu tes 
que l'ouvrier peut consacrer à produire; il faut d'abord dé
falquer le temps des repas, de l'habillage et du déshabillage. 
quelquefois du trajet; de plus, pendant tout le restant de sa 
prése:nce, il ne peut pas trava iller sans arrêts, la consti tution 

même de notre organisme s 'y opposerait. Ainsi, sous le régime 
de 8 heures de présence au chantier (régime en vigueur lors 
de no;; relevés sur les travers-bancs), on pourrait auto riser les 
temps de non-t ravail comme suit: 

Changement d'habi ts au commencement e t à la fin de 
chaqu e poste. :i 

30' Repas. 
1 · 1'nvolo11tat',res de tra vail ( 15 Susi;.ensions vo ont.,1.rres ou " , 

po ur conl du temps restant) . 68 · 

Total. 1 o .1' 

Le travailleur serait moralement tenu de fournir à S<>n pa

tron 480 - 103 égal 377' de travail effectif. Or. en réalité, 
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nous a \·ons rég ulièrement trouvé des chiffres inférieurs à 300·. 

c"est-à-dire que l'o m-rier s'octroie des re pos supérieurs de plus 
d 'tme heure: à ceux dont il pourrait se oontenter. ActiYer sa 
vo lonté a u t ra vail permettra it de récupérer tou t ou partie de 
cc temps Le reha uss-e.m\ent du rendement qui en résulterai t 
i:ourrait aller jusqu 'à 3; p. c. 

1'.appelons-no us que n o us a,·ons pu doubler la capacité pro

clucti\'e du bouveleur. E n a ugmentan t de 20, 30. ou 
35 p . c. sa volon té, le rendemen t devrait êt re 2-4 ~t 2.7 

fois plus importa nt. E n fai t . l'a vancement moyen pa r homme

poste dan~ les bouveaux de la mine oons~dérée :<>:scille entr.e 
o m. 17 ; , e t o m . 2 3 0 . «N ous a vons p btenu IOOurammen.t o mA;o 
chiffre pra tique qui confirme no tre d iscussion. » (Voir an nexe) 

Tl ne sena pas sans intérêt d 'a jouter ici une petite remarqu~ 

L 'ouvrier, en réclamant dernièremen t la réduction de la durée 
de sa. journée, prétendait qu'i l lui étai t possible de fournir le 
mêm·e rendement en moins de t·emps : or, le seul facteur mis à 
sa djsposit ion est sa v0 lon té ; l'au m-e son de sa compétence. 

Les 80 mi nutes e t plus perdu>!S et récupérables dont nous 
venons de parler mo ntren t qu<: l'ouvrier n·avd nçait pas une 
chose inexacte e t . qu ' il a une pa rfa ite conscience des tem ps 
de présence quï l n\1tilise pas. Après applica.tion de la lo i ce 
pendan t, le renclc1nent tomba: il ne pouva it pas en être a utre
ment puisque rien n·a é té changé et que la \·olonté au travail 
de l'ouvrier n'a pas été relevée a u contraire. Et clans peu de 
temps rien n·cmpêchera quïl vienne de nouveau, sous le même 

i: ré texte, r éclamer tme nouvelle réduction de son temps de 
présence si nous n'établisisons de suite une e.1Hrave .à cette 
fu ture revendicat ion. La so lution, c·est de baser le salaire 
sur le temps de tra vail effecti f, comme nous v•eno ns de J.c 
proposer . 

Conclusions générales. 

T oute l'étude que nous présentons peut se résurner en que l

ques mots: Nous pouvons augmenter la capacité productive 
des ouvriers de nos mines par l'étude scientifique de rous liés 

........................ ______ ~ 
,, 
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élémentli de travail : a.n1élio ration du matériel, des ou tils, des 
machines, de l'o rganisaltion, de l'ordre, de la méthode. Il nïn
ter vien t ici, pour ainsi ilire. que des facteurs tfechniq ues let 
méu1niques. 

Nous pouvons aussi agir sur la vulonté de l'ouvrier à pro
duire du travail : le problèm e est p lus délica t e t p lus épineux. 
basé surtout sur des considérations so'ciales et psychologiques. 

Pour atte inclre ces résultats, il est indispensa ble d 'introdu ire 
de nouveaux o rganismes qui prendront en peu de temps unie 

imi:ortance prépondérante: entT 'autres cc un ser vice d 'étude » et 

cc un s e.rvioe d 'apprentissage ». 
Puisse cette peti te é tude apporter sa pier re a u fondeme nt 

sm lequel reposera notre industrie houillère de demain. 

Le 1 cr septembre 19 19. 

ANNEXE 

Po ur donner une idée de la façon dont fur6nt trouvés ta 
plupar t des chiffres qui ont été rapportés dans cette é tude, 
nous donnons ici le résulta t d'un chro11om étrage rd evé dans 
un trave rs-bancs non boisé en roche siliceuse dure . 

L 'équipe se composait de trois bouveleurs. Le comme nce
ment e t la fin des opératio ns est es timé. à ; secondes près; 
c 'est suffisant pour ce genre de relevé. La légende du dia
g ra mme donne suffisamment d'e~-plications sur la division ad
mise du trava il. 

L<Cs trois postes se renouvela ie nt ~t front ; a ussi cons ta t0ns

nous une présen ce a u chantier de 7 H 58 ' oo". 

Forage des trous de mine. 

/l'orage p1·op1·e11w1 t dit. 

Longueur de trous de mine fo rés . 
Nombre de brous de mine forés . 
Longuew- moyenne de chaque t1"Ql.1 

33"'90 
27 

1m26 

.................. ____________ . 
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T emps tota lisé des trois l10 111mes : 

Ouvrier W . 
Ouvrier C. 
Ou vrier V . 

144' 35" 
105' 20" 

78' 25" 
l 828' 20" 

Ternip~ de travail par mètre courant de trou 

O utils employés : ma rteau Ingersoll de 1-l kilogr. ; dir com
primé 'à 5 1 /2 a t1111osphères : fleurets p leins torses bien affu tés; 
to us les trous son t légèrement montants e t le dégagement de 
débris se fait bien . Quelques chiffres spéciaux furent relevés 
a u co~ de ces opérations de fo rage: 

Forage d 'un urou de 11112 2 ( 1 seul hommc 1. S' , , soi t 
ï' 02" par mètre co uran t. 

F o rage d 'un trou de 1m30 (2 hommes), 6' 2ï ''. so it :;' 00 
i:ar mètre co urant. 

Le fo rage va donc plus vite quand deux hommes poussent 
sur le martea u que lo rsqu 'il n 'y en a q u'un seul ; les chiffres 
ci-devant indique nt une rapidi té .lO p. c. pl us g rande; il est 
vrai que l·e travail to tal de fo ra g.c es t doublé puisqu'iJ y a 

deux hommes a u lieu d'un. Ceci mJO nt1iC ocpenclan t tout l'avan
tage qu'il y aura it à réaliser un poussage a utomatique éner
g ique:: 

Preparation des rmti ls. 

Le temps totalisé des trois ouvriers, relat if à cett .... rubrique, 
s 'élève à : 

Ouvrier v.r. 
Ouvrier C . 
Ou vrier V. 

95'25" 
111' 20" 
26' 25" 

1631 20" 

'J cmp~ pa r mètr e de trou foré 4' 49" 
Pa rmi ces ma nutenüons, cito ns d 'abord le temps qu 'il fau t 

po ur insta lleJ· les martea ux et se prépa rer à for.er a· · 
. ' < LI1S1 q ue 

pour les r·em1ser avant chétque vol6e de mine : le tota l de ces 

oi;éra tion5 s'est élevé à 75 ' 40" . L'un des ma rtea ux a été r e-

.. 
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misé <lem. fo is et l'au tre tro is fo is, de sorte que le temps moy2n 
qu 'il faut pour prendre un ma rteau, se prépare r à fo rer ~t le 
remiser après usage a é té de ï 5' -lO" 5 - 15' 08" ; on peut 
gagner sur ce temps. 

L e reste. so it 163' 20" - ï ) 40" = 8ï ' 40", a ét é utilisé 
à cherche r les fleurets, à examiner leur état e t les cha nger : 
o n y a éga lement comJ)iris le temps. pendant lequel l'ouvrier 
a rrête son marteau de petits ins ta nts, soit pom l'a juste r sur 
son épaule, soit pour mieux assuje ttLr la pojSition de ses pie ds 

ou d 'autres petites manunent ions de ce genre . On a usé 35 fleu
rets pen dant ce poste; l'en&cmblc de ces petites manutemions 

par fleuret s'élève ains i à Sï' .lO" : 35 = 2 ' 30". 

La longueur moyenne fo rée pa r chaque fleuret a été de 

33"'90 : 3 5 = 0"'9ï . 

Trava1·1 ait pic. 

Cette opération comprend le travail que l'o uvrier fait géné
ra lement pour a mo rcer les trous de mine ; on y a ajouté éga
lement le travail qu 'il faut a près minage pour a ba tt re les que l
ques pierres détach ées des paro is e t du to it. 

Cela r epi,ésente en tou t 13 ' 25" seulement. 

Cw·age des ti·ous. 

Cette opéra tion a pris en t:out s· 50" . c.e qui représen te 16" 
environ par mètre de trou ou 20" par t rou. 

Graissage du ma1·teau. 

T emps occupé à graisser le marteau . 
Temp~ pendant leq uel le marteau a travaillé 
R·a pport de oes deux te mps . 

11 20" 

328' 20" 

3.5 p. c. 

Les ma rteatLx cha uffa ient considéra bleme nt. Les d.:: LLx mar

teaux ont subi ensemble 9 graissages, soit un graissage pour 
3ï ' de t ravail ou pour 3m75 de trou . Il eut probabJeme nt ~é 

préférable de g raissor p'lus so uvent. 
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Rewme des opàations de forage. 

Forag e proprement dit 
Prépa ration des outils 
Travail au pic . 
Curage des trous 
Graissage du martea ù 

'f'otal. 

Nombre de mètres de trou for-és 
Temps total de forage par mètre de tro u 

Ces opérations ont été réparties comme suit: 

Ouvriel' W. 
Ouvrier C. 
Ouvrier V. 

263' 25'' ~ 
151 f 11011 • 525' 15" 
110' 10" 

Opérations du mmage . 
P1·epa1·ation des boun·es. 

328' 20" 

1631 

20" 

g· 50" 
11· 2 0 " 

330190 

's· 29 " 

Cette opération fut faite par le rouleur ; elle n 'entrc donc 
pas dam la décomposi•tion du temps de t ravail des bou veleurs. 

Chai·gement des t1·ous de min e. 

Nombre de trous chargés 
Poids de dynamit e-gomme consommé. 

Charge moyenne de dynam.îte dans chaque trou 
Temps de cha rgement to tal . 
Temps de cha rg ement par trou 
Tem:~ de chargement pa.r kilo d 'explosif . 

21 

9 k. 900 

0 k. 495 
7i 2 7'' 

Sul' le!> 27 trous fo rés, 21 seulement fu rent :explosés, les 
6 a utres restèrent pour le posre suivant. Le minage se faisait 
à l'électricité poul' le bouchon et à la mêche })Our les mjnes 

d 'élargissage. On mina en deux volées; la pre mière fut la volée 

du bouchon qui oompP11ta 7 tro us de 7111.60 de long ueur t-::>tale 

s'Oit i mo8 de long ueur moyenne par trou; la seconde comix>n~ 

-

-

1 

'· 
lt 

r 
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14 trou~ d'élarg iss:age d·une long ueur tota le de 19·1155. soü 

1 11139 en mo yenne pa r trou. 

Tfr des mines. 

Cette rubrique désigne le re mps qui s·écoule entre Je mo

menr o ù l'on qui tte le chantier et le moment où a lieu l'ex

plosion. 

T emps totalisé des o-ois ouvriers 
Nombre de volées de mine . 
'I emp:: par homme et pa r \ro lée 
Temps pa r k-ilogr. de dyn amite 

69' 

11 

6' 

1 -) 

::? 

12" 

59" 

Les ouvr iers se retjra.ient le long des échelles c1 ·un fonc,:age, 
ce qui demande plus de tem ps que de se garer dans un abri 
à niveau ; il est possible que le remps de 1 1 · 12 " eut été ré

duit sans cette ci rconstante. 

Ba1T age et n ettoyage. 

E ta blissement du baHage avant la première ,·olée 

(bouchon) . 31 • 10" 

Eta blissemen t du barrage a vant la deuxième \'Olée 
(élaTgissage) 

En lèvement du bar.rage après la première rnlée. 
E nlèvement e t nettoyage a;près la deuxièmie volée 

20 10" 

4 10" 

12 oo" 
- - - -

Total. 6ï ' 30" 

T<:: mps .par ki logr. de dynanùt e . () 49" 

Le ba.rrnge fuit établi a vec plus de soins pour la pr<.:m ière 
volée que pour la seconde paroe que le minag"e du bouchon 
projette tou jours les débris beaucoup plus loin et avec beau

coup plus de violence. Après la première volée, il n'y e ut pres
que •rien à nettoyer sur la voie, les débris des fourneaux du 
bouchon étant p eu importants, très menus et très d ispersés; 
il n 'en fut plus cLe mêrn1e après les mjnes d 'éla.rgjssage et c'est 
ce qui fait la clifféren ce entœ les chiffres 4' 10" et 12' oo". 
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Résumé des opél'ations de minage. 

P répa ration des bourres . 
Chargement des trous de mine 
Ti-r de& m.mes. 

Barrage et nettoyage 

Poids d 'explos if consommé 

Nombre de trous minés . 
Temps de minage par kilogr. d'explosif 
Temps de minage par ttrou de mine 

Total. 

o' oo" 

2 14' 10 " 

9 k. 900 

2 1 

2 1' 37" 
10' 11" 

1
. B . - On aurait pu faire rentrer dans cette rubrique J:e 

temps pendant lequel les ouvriers attendent la disparition de s 
fum ées et qui fut au tota l de 32 · 45" , soit ;' 27" par homme 
et par volée. L'aérage était violent et assuré par un ventila te ur 
spécial refoulant dans des cana rs qui débouchaient ~ 8 m. 

des fronts . Nous avons pré féré incor porer cc temps clans les 
ar,r êts. 

Enlèvement des déblais . 

Chargement p1·op1·ement dit. 

Nous relevons s urr le d iagramm e les te1nps suivants: 

Ouvrier Vl. 
Ouvrier C. 
Ouvrier V. 

2' 10" ( 
105' 40" 237' 50" 
130' 00" 

L 'o.uvri<er \\' ne s'est po ur ainsi dire pas occupé du charge. 
ment, il s 'occupa it plutôt du forage. 

N·ombre de wagonnets de déblais cha rg és 
Tiemip6 m'Oyen par wagonnet . . 

Surface des pelles . 

Nombre de pellebées par wagonnet toonrrôle sur 

A wag'Otmets) 

20 

1 1 ' 53" 
7.2 dm2 

LO I 
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1'oids moyen des déblais conte nus dans un wa-

·gonnct . 
Poids moyen par pelle tée . 
Ry;thmc 111:>rm.a l de l'ouvrier V par minute 
Nombre de ,peUetées des 20 wagonne ts . 
Rythme moyen du chargement (2.020: 237· 50'' ) 

J;a r minute 
Rapport entre rythme moyen e t rythme no rmal . 

247 

750 kilos 

7 k . 450 
1 5 pelle tées 

2,020 

8.45 
;1 p . c. 

Le rythme moyen très lent de 8-4; oonstaté ici provien t de 

la ma uvaise volonté que le cha.rgetur V... nlit à sa besogne 
pendant toute une partie de la journée à caus·e d'observations 
qui lui avaient été faites. G énéralement, il fournit llll travail 

plus rapide. 

Opùations accessoires au chm·gemenl. 

On a porté dans cette rubrique le temps pendant lequel les 

o uvriers g rattent avec le pic pour préparer la matière à e nle
ver avec la pelle : on y a compté aussi le temps de concas

sage ·à la masse des gros mo rceaux . 

T emps totalisé des trois ouvticrs 
Nombre de wago1rnets chargés 

Tcmp3 par wagonnet 

Roulage. 

Distance entr·e les fronts et la do uble-voie 
Longueur moyenne du roulage . 
T,emp~ tota l nécessité pair le roulage 
Nombre de wagonnets roulés . 

T emps de roulage par wagonnet 

Opérations accessofres au 1·01ûage. 

Il n 'inte rvien t dans cette rubriqwe que 2 20" 

:cor.riger un défaut dans ).a voie de roulage. 

50' 3;" 
20 

2' 49 

( 0 111 . 

16 m . 

42 1 ; " 

:w 

2 6" 

occup~s à 
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Résumé des opé?'ations relatives à l'enlèvement des deblais. 

Chargement propremen t dit. 
Opérations accessoires au chargement 
Roulage proprement dit . 
Opérations accessoires au roula.ae "' . 

Total. 

Nombrt> de wagonnets de débla is chargés 
Temps par wagonnet de déblai 

237' 50., 
6. .. 

5 .3 5 
. .p ' r 5., 

::?
0 

20'' 

339' oo" 

20 

16' 57" 

Calcul du temps de travail par homme-poste. 

Opération du forage : temps totalisé 
Opérations du minage : temps totalisé 
Opération de l'enlèvement des déblais : te mps to

talisé . 

52 5' 15" 
2 14' 10" 

339' oo" 

Total. 

Temps de travail par homme-poste . 359 ' 28" 

Calcul du temps de travail effectif 
par mètre-courant de travers-bancs. 

Le cube aba,ttu pendant le poste s·établi t comme 51.Üt: 

Wag'onnets de déblais restant à charger du poste pré
cédent . 

Wagonnets de déblais chargés durant le poste 

Wagonnets de déblais restant à charger a.près le poste. 

5 
20 

Wagonnets de déblais réellement abattus pendant le poste- : 

OPERATIONS D U FORAGE. - Pottr abattre les 20 wa
gonnets de déblais, il a fallu faire exploser 2 1 cottps de mine 
d 'une long ueur totale de 27m15 ; le travail de forage pa r mètre 
courant de travers-banos est donc représenté pa r 

27 ,15 X 16 
- 20 = 21m72 

l 

T 

L 
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de trous à raison de 1 ; · 29" par mèu-e. cela représente un tra
vail par mètre de bouveau de 336' 17". 

OPERATIONS DE ~UN.A.GE. - Les 9,900 kilogr. de dy
namite ont enlevé 20 wagonnets die déblais : la consommaüon 
d"explosif par mètre ooura nt est donc de 9,900 x 16/ 20 - 7.920 
kilog r. ; ~t ra ison de 2 1 • 37'' par kilogr ., ieela rcprés·enre un 
tra ,·ail de. 1 67 · .p ·• 

E:-.JLE \ .EME NT DES DEBLAIS. - Le travail nécessaire 
pour charger 16 wagonne ts de débla.is à rais'On de 16· 57·• par 
wagonnet s'élève à. 271 12" 

TEMPS DE TRAVAIL T OTA L POUR üN :VIETRE DE 
TRAVERS-BA ·es. - La somme des temps précédents nous 
amène à 77 5 1 r ·•, soit . 12 H. 5) 11 " 

Les temps de non-travail. 

Les ou vriers n 'ont pas fourni du travai l pendant toute leur 
p résence. Les temps d 'arrêt ,·o lontaires ou involonta ires sont 

renseigné!, iei-après : 

1 0 Disparition des fum ées a près les explosions. - Nou;; a vons 
expliqué précédemment que œ temps, qtü représente 32· 45', 
avait été reporté dans cc chapitre plutôt que da ns celui du 
minage, parce que l'ou\Tier y est réellom.ent au repos. Avec 
r aérage violent qui existai t ici, l'attente n'étaü que de s· 27" 
par ·homme après chaque volée; nombreux sont les cas l()Ù il 
faut compter sur une perte de temps bien plus considérable . 

2 o Repas. _ Les ou.vriers étaient autorisés à faire un repas 
d·une durée de 30' dans le oourant du posce. Le chronométrage 
a reJ.evé un arrêt ootaà de 100· 15", soit 33· 25" par homme. 
Cette exactitude montre qu'on avai t affaire à des -Juvriers 

actifs. 

3o Cha.na ement d 'habits. - Le temps tiotaJjsé des trois hommes 
p.our le ci:.ngement d'habits au conm1encement et à la fin du 
poste s'élève à 14• 50", oc qui représente .f' 53 " par homm e. 
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40 Circulation dans les t·ra,·aux. - Ce temps n·en tre pas 1c1 

en ligne de compte parce 9ue les ouvriers se renouYela ient 

à front. Mais avec la législation que l'on impose dans tous les 
pays actuellement où les heures de commencement et oe fin 
de poste sont comptées à parti r du jour, ce cha pitre prend rn 

une trè!> g rande importance. 

5° Arrêts dive rs. - L'ensemble des autres a rrêts s ·élève li 
207' 45", parmi lesquelles nous rele vons 10· 45" pour le rai · 

lumag-<! de5 lampes éteintes par les explosions ; on pou.rrait sup

primer cette perte en employant des la mpes non suj ettes ~1 cét 
accident. Le diagramme renseigne aussi des arrêts pendant 1-es

quels les ouvriers discutaien t la posi tion et !"orien tation à don
ner a u>.. coups de mine; avec un forage systématique. ces dis
cussions n'auraient plus de raison d'être . 

Résumé des temps de non-11·avail . 

Disparition des fumées 
Repas . 
Changement d'habits . . 
Cu cula tion dans les t ravaux . 
Ar.rêts divers . 

Total des te mps de 1non-travail. 

Temps de non-travail prur homme-poste 

Résumé. 

Temps de présenoe par homme-pos~ 
Temps d<: t:ravail parr homme-poste . 
Tentps de non-travail pair homme-poste . 

R endement de l'équipe. 

Te mps de tiravail Jtéoessaire pour creuser 1 mètre 
de trave rs-bancs . 

Temps de travail pair homme-poste . 

Rendement du bouvel-eur : 359' 28" : 77 5 11 ". 

32' 45" 
100' 1 ;" 

14 se .. 
o' OO 

.. 
207 45" 

- - ·--

355 35" 

118· 32', 

478• oo'' 
359' 28" 
1 18' 32" 

7ï 5' 1 1" 

359' 28" 

0"'463 

î 

L 
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Donnons comme comparaison les chiffres suivants relevés 
sur les carnets de poinrage, durant le mois qui stùvit ce chro
nomét.rage : 

Avancemen t du travers-bancs pendant le mois 

Nombre de journées de bouvel.eurs 
Avance ment moyen par homme-poste 

li est à noter que le chronométrage rappor té ici n 'a pas tenu 
compte de œ r tains petiœ travaux tels que : placement <les tuya ux 
d 'aérnge, allongement de la conduite d 'air comprimé, place

men t de la voie, avanoement du planche r de ripage, etc. La 
différe nce entre l'avanoem'ent pratique de 0-423 et le chiffre 
du chronométrage 0.463 est dû à ces trava\Lx. 

Le chronométrage que nous venons d'analyser représente 
donc bien le travail moyen de l'équipe qui y a été soumise; 

son rendement est 2 à 2 1 /2 fois plus importan t que oelui que 
fournissent les autres équipes de bouveleurs; c'est le résultat 
des « quelques a méliorations » re la tées da ns Je cours de l'étude _ 

qui p ré cède. 

Le 1er septembre 19 19 . 



CHRONIQUE 

La législation sur les mines en France. 

Une loi du 9 septemb1·e1919 a modifié en Fra nce la loi du 2·1 a vril 
1810 st'.r les mines. Les prin cipales modifications visent la dui·ëe des 
coacess1ons, qui cessent d'être perpétuelles . et l' introd uctio d 

. • 11 li 
principe de la parti cipation de l'Etat et du person nel aux bénéfice 
d 1, 1 . . s e exp 01 tat10n. 

Les c~ncession s ne pourron t désormais être accordées que pour 
uoe duree de 99 ans, en ce qui concerne les mines de combustibles . 
houille, pétr·ole, hydrocarbures. li gnite; pour· une durée de 50 à 
99 ans en ce qu i concerne les autres gisements (1). 

La. loi prévoit explicitement la possibilité d'exploitation directe 
p~r_ I Etat. Dans ce cas, un décret dél ibéré en conseil d'Eta t fixera le 
per1mètre de la ~oocess i?~ et règlera les droits des propriéta ires de 
la surface et les 1ndemn 1tes dues <lux in venteurs. 

A noter a ussi que la concession peul être accorJée noD s 1 
à l'Etat, â uae société ou a 11 L1 paru"cul ier mais encoi·e a· lt ll. edn.emeut 

. ' ' cpa1·te-
men t, a une comm une, - moyenna nt au toi·isation pa i· une 1 · 

· d" r . 01, -ou a un syn 1cat p1·01essronn el - dans les conditi ons q · . . . . ' 11 1 seront 
fixees par une 101 spec1ale. Celte dernière possibilitr envisag d 
1, 1 · · · e one 

exp 01tatroo par une coopérati ve de producti on par le · • • s m1nenrs 
eux-meme . 

A l'expiration de la concessiou - de même c1u'en cas cl d · 1 · . . . ' e ec 1cancc 
ou de reno nc1at1on - les mines reviendront à l'Etat , • 

l . . . c1· . . , pou1 etre 
exp 01tees soit 1reclement, sort en régie intéressée après t · · 
l ' · 1 · au or1sat1on 
eg1s allve, ou par tout a utre mode L' /i'tat peut a uss· 1 . . . · ~ 1 rep acer ces 

concess1oo s clans la s1tuat1on de gisements ouverts a 1 , . ux 1·ec rnrches. 
routefo1s, le gouvernemeul doit sur demande im . 

. . ' posue a u conces-
s1ouaa1re, déctare1·, 25 aas avan t l'expiration de 1 · 

d r . . • a concession, s' i 1 
enten 1a1re usage de sou d1·01t de reprise Faute de bl bl 

· ' sem a e décla-

(l ) Pour la faci li té, la d u rée de la concess ion est con r · . : . · 
• · 1 bl" · 1P ee a pai tir du l cr ·. v1er ']Lli suJt a pu 1cat1on du décret de concess· 1 C . . Jan-

. · ion· .e om11e const lt · f d mrnes a propose 99 ans pour les mines de fe r 7=; • t au es 
• v an s pour les mm 1.• . 

50 ans pour les mines d'or. es c eta1n, 
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ration, la concession est prorogée pa1· tacite reconduclion pour une 
période de 25 ans. 

Une série de dispos itions sont prévues aux cahiers des cha rges 
pou1· régler la question de la reprise par l'Etat, lors de l'arrivée 
a terme de la concession, des bâ timents, matériel, travaux, etc., et 
pour asrnre r l'exploitation normale de la concession jusqu'à la fin 
de celle ci, l'a 11 f en cas de r.enonciation suivant_ une procédure 
déterminée. 

Il fa ut distingue1· lecl roitde rep1·isegratuiteet la faculté de rachat. 

Le droit de reprise de l' Etat s'étend sur tous lP.s biens immobiliers 
(tel'l'ains. bâtiments , machines. travaux , galeries , etc. ), qui 
deviennent gratuitement la propriété de l'Etat à l'expiration de la 
concession, quittes de to ns privilèges, hypothèques ou autres droits . 
L' Etat a , en plus, la faculté de racheter les matières extraites, appro
visionnemen ts, etc. 

La limitaliou de la du ree ne s'applique qu'aux concessions non
Yelles postérielll'es â la loi. 

Le principe de la participat ion dè l'l~ tat el du personnel daus les 
bénéfices de l'exploitation e t inscrit dans la loi en sou article 1°'. 
mai s le mode de participation est à déte1winer par le cahier des 
:!ha rgc:< de la concession. qui doit régler ces cond itions, uni formes 
pour tou tes les concessions de même nature. Cc ca hier doit prévoir 
notamment : 1° le ta ux de l'iutérêt annuel cumulatif (1) a ll oué au 
capital investi dans l'entrepri se et non remboursé, au dessus duquel 
l' État et le personnel employé en trent en participation: 2° l'échelle 

1n·og1·essive d'après laquelle est ca lculée la part revenant a l'État et 
au person nel. 

On voit donc que la participation de l'l~ t at et du personn el est 
progres ive mais qu'elle n'intervient qu'après rémun ération raison
nable du capital in vesti (2). 

(1) C'est-à-dire que le superbénéfice à parwrger n'apparaît que lorsqu e 
l ' intérêt réservé aura été payé pour tous les exercices précédems; si Je bénéfice 
a é1é inférieur, certaines années, au taux de l'intérêt réser vé, la différence sera 
reportée aux années ~uivantes . 

(2) Au Comité consultatif des t.lines, où l'on discute le cahier des charges
type, on u proposé de fixer te taux de l' intérêt réservé en ajoutant deux pour cent 
au taux du revenu donné par la rente perpétuelle française comportant l'i ntérêt 
nominal le plus élevé, d'après le cours moyen de cette r1:111e pour la période 
détermi née. 
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La part du pel'sonnel sera prélevée sur cl?lle de J'l~tat et à concur
re nce de 25 •10 de celle-ci. 

Lecah ierdescharges devra prévoir égalemen t, lorsqu'il s'agit d'une 
société, le capital initial c l les conditions des aug mentations ulté
r ie u res, soumises à l'approbation de l'Admin istration ; il iodique 
au ssi les conditions d'établissement et de revision d' un bo1·derea u des 
sa laires minima qui devront ê tre payés a ux ouvrie1·s de la mine e t 
des dépendances; il contiend ra e nfin les conditions particul iè1·es à la 
concess ion. telles que commissions mixtes pa tronales et ou vrières, 
coosot'liums ou comptoi1·s de vente ou d'expot'latioo, construction ou 
alimentation d'u sio es chimiques ou métallurgiques. 

On voit dooc que la loi se borne à é noncer des pt·incipes grnéraux 
qui seront traduits par l'é laboration de cahiers de charge-types . 

La loi remet à u n Comite consultatif des Min es le soin <le prépa
l'er ces cahie rs des charges . 

U n décret du ill octobre i919, pris en exécuti on de la loi , a pré
cisé la com position et la mission du Comité cons ultatif des mines. 

Sa mission est vaste et définie comme suit : 

« Le Co mité consultatif des mines est obligatoirement appel é par 
le Ministre chargé des ru ines. à délibé rer: 

·t0 Sur tous les projets de loi inté ressant les mines ; 

2° S ur les conditions des cahiers des charges-types des coocessions 
de m ines , et leurs modifications; 

3° S ur les t•ègleme nts g"•nét·aux rc lati fs à l' exploitation de. ruines, 
des miniè res et des carrières; 

11° Su r le~ prog rammes des tra va ux de recherches des mines à 
en trep t·endre pa r l' l<:tat; 

5° S ur les prog rammes <l 'exploi tation de min es pat• l'E ta t , dans 
le conditions de l'arti cle premier de la loi du 9 septc mbrn '(()19 ; 

6° , ur l e~ conventions portant acquis iti on, cPs ion ou amod iation 
d' u ne concess ion de mines par l'l!:ta l , un dépa rteme nt ou une 
comm 11ne . 

Le Comité consultatif des mines donne en oull'e son av is sur toutes 
les questions qui lui sont reovoyées par le Minis t re chargé des mines, 
e l q ui comprennen t notamment les questions générales <l'o1·<lre juri
dique, technique , fina ncier. économiq 11c ou socia l intércs ant les 
mines, les m iniè res ou les ca1·rières , ainsi que les mesures à prend re 
pour' in ten sifiet· les recherches mi 11 ières et pou r déve lopper et coor
donne i· l'exploitation ou l' utili a tion des r essou1·ces du sous-sol. 

1 

1 

~ 

\ 

t 

CllRO'.'l l QUE 

Le Comi té consultatif des mines peul enfi n, émett re des vœux et 
formulet· des propositions ~ 111· to11tes les quPst ions el mesures 
én umérées a u paragt·aphe prccédenl. » 

C'est donc tout l'ensemble de la question mi nière. à to us les points 
de vue , dont l'é tude est co nfiée à ce Comité , e t en dehors des spéci
ficatio ns n11mét·otées, oit l'o n 1·e111 a rq11e ra , sous les 1~0 • 5°. 6°. une 
ins ista nce parl iculiè t·e à vise1· to us les problè mes que peul so ulever 
l'exploitation pat· l'Etat 0 11 les pou voit·s p11blics. les termes tout à 
fait g1!nét·a ux du ·ccond pa1·ag t•aphe étendent la com p<'• tcnce du 

Comité consultatif des mines à toutes Ici; qu est ions« d'ordre j u 1·idi
que. techn ique, fiua ncier, éco nomiquP ou social» . 

Qu ant à la composi tion <ln Comil<". la loi im posait 5 sénateurs et 
7 députés, é lus t·esprcl ivPmcnt pa r le Srnat et par la Chambre tous 
le~ q uatl'e ans. 

Eu pl us de ers 12 111Pmbrcs, le Co mit é compt·eod en outre: 

A. - Membl'es de cli'oit. 

1° Le Mi 11 ist1·e cha t'gl' des m ines, prés iden t du Com ité; 

2° Les conseil le1·s d'E tat e n set·vice ord inaire de la section des 
travaux pu bl ics du Conseil d' l!:tal ; 

3° Les in ·pecte ur·s généraux des mioes, membres du Conseil géué
t•a l des mi11e:s; 

4° Le di t·ecleu t· des mines a u minis tère chargé des mines; 

5° Lr. directeur de l'rcole nationale su périeu re des mines et le 
directeur d u service de la ca rte géol ogique de la France. 

B. - Membl'es eltts . 

6° Neu f représentan ts des exploitan ts des mines et neuf 1·cpré
sen ta nts dn persoonPl ouvt·ie1· des m ines, él us pour quatre a ns, dans 
les mèrn es co ndi t ions que sont élt~s les ad minis tra teu rs de la Caisse 
autonome des retraites des ouvriers mineu 1·s. 

C. - Membres nommes }JOW' quat1·e ans par le Nlint'slr e 
chal'gè des mines. 

7° Neuf me mbres d u SéDa l ou de la Chambre des députés, désignés 
à raiso n de leurs aplit11des ou de leurs fonct ions act11elles ou 

a nciennes. 
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D. - Membres des ad11iinis/J·ations J>ttlJliques i11tùes.wies . 

8° Deux représen tants du i\Iinistè l'e des Finances; 

9° Un rept'ésentant du i\'Iinistère du Trarnil et de la Prévoyance 
sociale; 

·[0° Un t•epréseotant du Mini stèrn du Com me1·ce et de l'industrie; 

'11° Un représentant du Nlinislère des Affaires étraogères; 

'12° Uu représe ntant du gouvernemen t géoéra l de l' Algérie. 

On le voit. le Comité consulta tif des miues es t Lrès nombreux et 
groupe une soixa ntaine de person nalités dont la plupart sont 
choisies a raison de leur compétence. Au po int de vue de l'ampleu1· 
des débats dans les grandes queslioos de pri ncipe, ce g t·and nombre 
de membres semble incontestablement u u avantage; il pourrait être, 
par contre , u n g l'ave inconvénient pout· la méthode cl la 1·apidilé des 
travaux; on l"a bien _sen li, aussi l'article 3 du décret institue-t-il, a Li 

sein du Comité, une section permanente groupant le membres habi
tués â l'étude de tous les problèmes d'ordre administrati f (conseillers 
d'Etat, in specteur:: généraux des mines, directeur· des mines) el des 
reprrseotants des divers gro upes du Com ité : un sénateur, deux 
députés, deux représentan ts 'de,; exploitan ts el ci eux répréscnlants 
du person nel ouvrier de mi nes. 

A la sectioD per·ma uenle incombC' , en ·ommc, la p1·éparalion de 
tout le travai 1 du Comité ; cei u i-ci peut donner a sa section perma
nente déléga tion pour délibére1· en son 110111 sm· des affaires dütei·mi
nées, préala blement inscri te. il l'ordre du jour du Com ité. Les a ut res 
affaires ne sont soumises au Comité q11'ap1·ès avo i1· étl' exam inP.es 
d'abord par la sectiou pe1·manentc. Un proj<'t d'avis moti vé, adopté 
par la section, es t distr ibué aux membres du Comi té avant la séance. 

La ection permanente peut entendre <l'office des mem bre du 
Comité a raison de leur compétence spéciale dan s une affaire clétei·
mioée. 

On voit que toutes ces mesures ont pou1· résultat d'apporter 
bea ucoup d'ordre el de méthode dans les travaux du Comité. 

Il reste a pourvoit• par des 1·èglements d'administration pu blique, 
aux collditions d'application de la loi, en p1·écisant notamment les 
formes d'instruction des demandes eo concession de l'Œtat , les eoodi
t ions ad minist t·at ives et financières de l'exploita tion par n :ta t, etc. 

Ces règlements eron t d'un i utérêt particulier, parce qu'i ls fixeront 

1 ..,. 

1 
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la portre d<' la loi ùe 1919, qui 'est barnr<> à t racer de~ princi~es 
nouveaux , s'en remettant a11 pou,·oir exécutif pour la mise au po1ot 
n écessa i r<>. 

:\.o . BREYRE. 

L'organisation provisoire de l'exploitation 
des mines de la Sar re ( 1). 

On sait qu e le [l'ailé de paix coo lie à la F ran ce, en dédommage
ment partiel de· mines détl'l1ites par les Allemands, avec un odi.eux 
cyn isme, ùans le Nord el Ir P as-de-Ca lais, l'exploitation des mines 
ciP la Sar1·e, pour une pél'i ode de quinze ans tout a u moins. Il est 
intéressant de nole1· comment le gou rnl'llement de la Républ ique a 
assut·é cette exploi tation. 

Un décret du 23 octobre H)ll-J a 1·églé l'organisa t ion provisoire, en 
a t"t«:>nda11t qu 'i l ait élP statué par une loi . 

La O'estiou des mine:- est ass111·ée pa t• le Directeur des Mines -
litt·e c~1Tespondanl à peu près à r.elui de Directeur géuéral des l\Iines 
en Belg ique - so us l'autor ité du Min ist1·e de qu i il r elève. 

Un in"'énieu 1· du Corps des Mines, résida nt à Sa rrebruck, est 
admini st t~a tenr· provisoire des mines de la Sarre. Il r eçoi t du Ministre, 
â qu i il doit rend1·e co mpte de sa gestion . les pouvoirs nécessaires 

(1) Au moment de mettre sous presse. nous relevons dans le Jo11n1al Officiel, 
du 28 décembre 1919 , le proj.:t de loi déposé par le gouvernement français 
pour créer !'Office des Mines domaniales de la SaiTe. Ce pro jet de loi ne 
change pas grand'chose il l'esprit du décret que nous analysons. Borno ns-nous 
à détacher ces deux paragraphes de l'exposé des motifs : 

« Il c0t.viendra, en particulier, de ne pas suivre dans la Sarre les errements 
de l'Etat prussien, qui confiait. la direc1ion des mines fiscales à des fonction
na ires d' Etat. conception néfaste pour le développement et la prospérité d'une 
entreprise industrielle, surtout dans le cas d'une exploitation minière. On devra 
adopter résolument les procédés de l' industri e, notamment eu ce qui concerne 
l'exploitation technique et commerciale, les modes de recrute ment et de rému
nération du personnel dirigeant. 

1 e Conseil d'adminis1ratio11 de l'office devra donc avoir une grande indé
pe;dance et des pouvoirs en 1ous points comparables à ceux du Conseil 
d'admini stration d'une société minière pri1·ée. » 
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pour assurer la continu itf de l'exploita tion : i l est chargé de l'ordon~ 
nancement des dé pe nses. 

Un agent com pta ble, responsable de :sage. tion . nommé conjointe
ment par le Minis t re chargé des Min e>s l'i le Min istre des Finan ces, 
effedue les paiemeD ts et cenll'ali se les recettes. 

Les excéde nts des recettes s1 11• les dépenses doivent êt1·e aflectés en 
re mboursemen t au T1·éso1· Fra nçais po ur le paiement des premières 
dé pe nses d'exploi tation. 

Enfin, le contrôle finaucie1· es t exrl'cé pa1· un représentant du 
Mi 1lis tre des Finances, 1·és idan t l\~·a lemen t à Sal'l'ebruck. Les 
barêmes des prix de vente doivent lui être so umis pour av is a Yant 
d'être arrêtés par l'admi n is t1·ateu r prov isoi 1·e. 

Uo Conseil provisofre des Mines de la SaiTe foncti onn<' a Pa1·is , 
avec mission de donner au Mini stre cha1·gë de :\lioe des avis su i· la 
gestion de l'exploitation; il com pre nd quinze membres, dont neuf 
sont dés ig nés pa r le i\ li n istl'r charg1; de. Mines, a savoir : trois 
représentants de ce :VI in istère, deux memb1·es chois is parm i tes con
sommateurs de houille . deux chois is parmi les exploi tants . deux 
parmi le!: ouVl'iCl'S ou a nciens ouv1·iers français des mines ri e houill e. 

Les s ix autres membres :son t des 1·ep 1·é~e nta11ts des dépa1-teme nts 
minis tfriels, désignés respect ivement pa1· le Président du Conseil 
des Mioi st1·es, le Ministre des '1'1·ava 11 x publ ics, le Mini stre des 
Finance . le Minis tre du Cornme1·ce ot de l'Iodus t1·ie, le Minis tr e du 
T ra vail, le Minis tre des Affaires é trangè1·es. 

Ao. BR EYR E. 

.. 
' 

SUR L'E"!Vl:PLOI . 

DU MASQUE ANTl=tiAZ DES ARMÉES 
dans le service des Hauts- Fourneaux 

NoTE DE M. P. KERSTEN 
ln t;éni eur à l' i\. R . 13 . E . D . 

Les masq ue~ anti-gaz des Armées éta ient destinés ~ proté~er le~ 

ye ux e t les po umons de ceux qui éta ien t ex posés aux ellels no~1fs des 
vapeurs c himiques lt"• thifèr es e mployés su r les champs de bataille. 

Les de m iers "'az e n usage fu ren t le Phosgéne (CO.Cl 2) ou oxy
chlorure de carb~n e; le Bromure de X.Ylol; puis la Chloropicrine, le 

Diphosgène ou Chloroformate de t1:i.ch l o r_om~thy le et enfin !.a 
Dipenylch lorarcine . On conçoit donc qu Il fut_1 nd1 sp~os~ ble de fab11-
que r un masq ue ca pable de 1·r iste r aux _actions ch1~~ques les pl us 
vai·iées e l d'élimine1· de l'air toute trace d agent pern icieux. 

La présence de CO dan certains de ces gaz, m'a amené à essayer 
la valeur de cet a pparei l dans une atmosphère de gaz de hauts-four
neaux (i). Ces masques militai1·es ont J'avantage de se place1' très 
rapide ment, de ne pas gênei· les mouvements, d'être t1·ès ~égers , et 
de ne pas coüte r che r . Ces appa1·eils se composen t essent1ellement 

d . · · pie e t imtl régné d"une d'un m asque propremen t 1t e n c111 1 sou 
matière co lloïda le, couvrant toute la figure . muni de bandes de 
serrages et de perfora tion ga rnies de verres a lunettes en face _des 
yeux . Un pe tit fla con métall ique est vissé sur le masque et contient 
lss matières absorbantes et neutral isantes. L"air passe au travers de 
ce flacon-fi ltre. 

Les appareils respiratoires sont plus perfect i onné~et plus certains, 
mais on peut leur reproche1· le poids, le prix et sur tout l'encom bre
ment et ta difficulté de placeme nt (mi se e n état de service) . 

Le masque militaire placé dans un co u rant. de gaz é puré de haut
fourneau a malhe ure usement prouvé qu' il est incapable de trans· 

(1) Voi r dans les Annales des /11ines de Belg ique, t. XV II (1912) l'étude de 
i\l. l'i ngén ie ur An. 13n>:vnE sur les Asp hyxies par tes gaz des hauts-fourneaux. 
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form e r ou d' absorbe r· les éléments nocifs. Le tableau ci-ùessous 
montre sou peu d' infl uence sur CO et CH, : 

Gaz avan t son passag e 
a u t1·a vers d u masque : 

CO 27,5 
H 4 
0 2,2 

C0 2 ii ,3 
CH.1 0,9 

1;az ap1·ès son passage 
a u travers du masque : 

CO 26,7 
H 11 

0 11,3 
C02 8 -> ·-
Cf-L1 0,8 

Le masq ue n'a donc pas d'act ion chimiq ue notable sur cPs gaz. 

A plusieurs repri se~. ,j'a i cependa nt essayé sa va leur· : 

1. J 'ai pu reste r. ai !: 1"~eu_i ~ ?e di zai~c de mi nutes da ns u n !!pais 
nuage de gaz non-epure qu i s echappa1t e n g1·ande qua ntité d u t rou 
de v idange d 'une boute ille à poussiè re;;. 

2. E n app l i~~an t l~ filtre du m_asque s ur une ouvet·lu i·e de 2 cm~ , 
~a.r laq~elle s ecoula tl . d u gaz e pu 1·é, je n 'ai l'ien sen ti pendant 
1 a 8 m inutes. (Il est inté ressant de noter que de~ 0 · · , . . . .. u v!'1e rs qu i 
s éta ie nt a pproches de mor, ont été fo rte meol incommodPs pe nda nt 
plusie urs heu res.) 

3. L'atmosphè re de gaz et de poussièrPs qui se dégag1~ du gue ulard 
au moment de la descente d' u ne cha rge (cup a nd cone) ne gêne as 
du tout celu i qui por te le masqu e. p 

De ces q ue lq ues essa is , t•épétés à tl iffr ren tes rnpr i se~ . on peut 
cooclur3 : 

A) Que le masq ue , n'ay a nt pas d·actio11 chim ique sui· CO, ne peut 
pas sen ·i1· dans les es paces clos remplis d·oxyde de ca r bone . 

B) Qu' il est a mème de rendre bea ucou p de ser vice da ns les cas 
où les gaz se trou vent e n grandes qua ntités à l' a ir libre (échap e
meot d ' une va lve, d'un cla pel d'e xplo ion. de la c loche du gu~u
la rd, etc .). 

_ Je cr~ i~ donc. q ue ce. ma.squ.e p? ut èlre employé tl a u les t·épara
t1 ons, v1s1les d appare ils rndrqu es a u § B, trava ux qui se foot 
souve nt sans .pr otec tion, pa1.'ce qu e le Drager es t trop Joug à poser et 
gène le t ra vail. Son e mploi pe ut être a uss i recommand é dan s 1 

h. cl .. es 
a tmosp e res e poussieres par lesqur ll es il De se laisse pas tra ver se r . 
v is i te e t ne ttoyage des cowpers. · 

Les masq ues q ui on t é té C'ssayés sont le de l'lli er modèle de l'armée 
belge e t le masq ue de l'armée a llemande . (M. 218.) 

./ 
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Les hautes tempér atur es dans les mines profond ~ S .~ 

Quelq ues suggesti ons d'a p1·èi:: les « T ra nsactions of the I nstit u tion 
Of :\Ii n in g l<: ng iner.r•;; » . - (J a nvier-févl' iPI' 1919 et 11 ovembre

tlécPmbre 1919.) 

L ·accroissement de la temp1;1·ature . avec la pl'Ofo nùeu r , a clqjà· 
suscité de sérieuses ù i tlicnltrs , dans cc1·Lai ns de Dos charbonnages 
du Borinage el d u Pays de Cha rle 1·oi . Le dé veloppeme nt fu t u1· de 
nos ancie ns bassins nécessil e ra de nou ,·eau x approfondissements ; 
d'a ulre pa1'l, da ns le bass in de la Cam pi ne ('1 ), non seu lement rcx
ploi tat ion débute à g rande profonde ul'. ma is le deg ré géotherm ique 
pa l'ait êt re plu s faible que dans l ~s a nt res 1·ég ions mi n ières de not re 
pay :< . La quest ion esl donc particulièrement in tére:>santP pour nous. 

Dès 1900. d<!ja, a u Co n~rès inlernationa l des ~li nes, ~L Stassa rt 
aYa it exa miné Ir pro blème de l'abaissement de la tem pé1·ature des 
m ines lwof'oudcs. E n Ang-lete r r·c, une commission don t les tra va ux 
fu re nt reta rdés par la g uerre , fu l nommée, il y a tro is ans, en v ue 
d'1' tudier les « conditions atmosphé r ique des mines cha udes et 
p1·ofon des ». Cette ques tion , mise à l'ordre du jour de l'assemblée 
g-énéralP du 17 octobre 19-18 du « Midland lnstitule of Mi ning, Civil 
an d Mecha n ica l E ng inecrs » , fit l'obj et d' une com munica tion de s ir · 
Wi ll iam Ga r forth. Cel ingénieur l'exa mina d' une façon a sez bl'ève. 
J m:qn 'a présent. dit-i l , en Ang lete r re, peu tle m ines de houille sont 
rxploi tées à des pl'olondeu r. c!Ppassan l 1.200 mètres; et on n'a pas 
e ncore e say r de m{•thodc -pécia le pou r rafra ichir les travaux ; la 
rr;du <' tion de températur e voul ue a toujou rs pn être obtenue par de 
vifs cou ran ts d'ai 1· ;:ec. L'rx pé rie nce mon tr r cepend ant que . par 
<.'ettr méthode senlP. on ne peut obtenir q u'u n abaissemen t de tempé
r ature a~scz lim ité, D'a ul1'P parl, il r s t pa rfa itement con nu de tous 
qu'un a ir chaud et humide est pa r t icu liè1·e menl péni hle â su pporter . 

Le~ g rands prog rès de l' industrie fr igor ifique la mettent en éta l, 
m a inte nan t , d'appo1·te1· sou concou rs a ux ingénieur s de' mi nes pour 
solut ionner la quest ion . Quelque tem ps a ,·a nl la g ue rre, sir 
W ill iam Gar for th ava it so um is à 11 11 expei·t l'ét ude de l'abaisseme nt, 

(1) Cfr. RE~IEt<, //1111 . des Mines de Belgique, tome XX.~· linaison .. p. 1438 . 
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par la méthode frigorifique, de la température de l'air d'une mine, de 
75° F. à 60° F., soit de 23°9 C. à 15°6 C. Un projet, dont le coût 
ne parut pas exagéré, fut établi; il ne fut cependant pas mis à 

·exécution. 

Le principe de cette méthode consisterait à faire passer l'air, 
arrivant par le puits et les voies de roulage, dans des chambres de 
réfrigération, creusées au voisinage des chantiers. L'air serait ainsi 
refroidi et séché. De mème que, par le passé, on a augmenté la 
puissance et le nombre des engins d'épuisement, quand les aires 

·exploitées se sont élendues; de même, on aura à employer des 
.réf'rigérants de puissance plus ou moins grande, dans les différentes 
parties de la mine suivant leur développement. ou leur profoudeur. 
De telles installations sont intimement liées à la possibilifé 
d'étendre l'emploi des moteurs électriques dans le fond de la mine. 

Pour obtenir de bons résultats, des expériences soignées et 
·étendues seraient nécessaires; elles pourraient se faire aisément 
·dans les mines actuelles. 

A la suite de la communication de sir William Gartforth, 
M. E.-H. Clifford, de Johannesbourg (Transvaal), exposa la 
méthode qu'il a adoptée à la « City Deep Mine », dans le Wïtwa
tersrand. Cette mine est arrivée, en ce moment, à 1.350 mètres de 
profondeur et devr·a être exploitée jùsqu'à plus de 2.000 mètres. 
L'aérage y est assuré par un ventilateur Sirocco débitant environ 
180 mètres cubes à la seconde. Malgré ce volume considérable, 011 
n'obtiendrait qu'un refroidissement moJéré·, d'après M. Clifford, si 
l'on n'usait d'un second moyen de réfrigération. Celui-ci consiste à 

.arroser les galeries, aux points de la mine où la température 
devient tr3s élevée; l'évaporation de l'eau d'arrosage absorbe un 
nombre de calories quatre fois aussi grand que celui absorbé par le 
simple passage de l'air; il en résulte un abaissement notable de Ja 
température. La grande sécheresse de l'air du Transvaal permet de 
produire cette évaporation sans que l'air arrive à une teneur trop 

'.élevée en humidité; les ouvriers ne sont donc pas incommodés par 
cette méthode de refroidissement. 

Les ingénieurs anglais estiment qu'une telle méthode n'est pas 
applicable dans leur pays, eu égard â ses conditions atmosphél'iques. 
Elle ne Je serait évidemment pas plus en Belgique, dans sa forme 
simple. Cependant nP. renferme-t-elle pas Je principe d'une solution? 
. La tPchnique actuelle nous permettrait bien de faire subir à l'air 

' 

l 
l 

1 

l 

f. 
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:avant son entrée dans la mine, une préparation artificielle l'amenant 
dans les conditions physiques de l'air transvaalien. 

Dans notre pays, certaines mines exploitent actuellement â. 1,200 
mètres environ de profondeur. L'une d'elles, principalement pour 
des raisons de soutènement des galeries. a commencé à employer une 
méthode d'exploitation dont la généralisation pourrait contribue1· 
à abaisser la température. Cette méthode, qu'on pourrait appeler 
l'exploitation en damier. consiste en ceci : 

Les puits principaux ne seront pas utilisés an-delà de 1,000 mètres 
. -de profondeur; partant <le ce niveau, des bouveaux à travers-bancs 

ou en direction aboutiront à des « burquins », pouvant avoir 250 
mètres de profondeur. Chacun des « burquins » exploitera un champ 
limité, tant en direction qu'en inclinaison. De cette façon, quand on 
arrivera a des distances appréciables du puits, l'air qui, dans la 
méthode ordinaire, aurait dû parcourir de longs trajets au niveau 
de 1,250 mètres, les parcourra à 1,000 mètres. dans des terrains 
dont la température est de 8 à 9 degrés moins élevée qu'à 1,250 mè
.tres. En outre, ce système d'exploitation permet de maintenir plus 
aisément des voies â grande section, pendant la durée i•elativement 
courte de l'exploitation du« champ» assigné à chaque burquin; par 
suite, il contribue a faciliter le passage de grands volumes d'air, 
élément qui conservera toujours une importance considérable par 
.rapport au refroidissement . 
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Une telle mét hode d 'exploitat ion sem blerai t pouvoir s'adapter au 
ge nre de réfrigé r ation préconisé par Sir 'Vill iam Gar tforth ; les. 
chambres de refroidisseme nt pourra ient en effe t êt re établies au 

sommet des burquins. 
Au moment où cer tai nes mines se trou vent deva nt la nécessité 

d'envisager u n n ouveau e t important problè me, la science -de l' ingé

nieur sera vraisembla blement e n état de le r ésoud1·e . 

E. D ESSAI.Ll':S. 

l 

/ 
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Four électrique de grande capacité 
pour minerais de zinc. 
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Hésumé d 'une commu nication de Cha r les H . F ULTON , professeu r 
de méta llurg ie à la « Case School of Applied Scie nce » de Cleveland
Ohio, au meeting de Chicago, septem bre 1919. - (Bu lleti n of the 
American Ins tilute of Min ing and Mé ta llurg ica l Engi neers , n° 153, 
septe mbre 1919.) 

Après des expéri ences de la bo ratoire e ffectuées à Clevela nd Obio, 
en 1914, le procédé d'ex tr action du zinc au four électrique fu t 
appliqué à un fo ur industriel, à l~ast S t-Louis 111. , de 1916 à 
j a nv ier 1918, époq ue à laq uelle , pa r su ite de circonstan ces nées de 
la guer r e, le tra vail dut èt1·e inte r rompu . Les gra ndes ligne. du 
procédé sont les su ivan tes : 

Du minera i de zinc oxy dé ou du mine ra i concentré et grillé est 
m éla ngé, a vec du coke broyé et d u bra i de goudron de hou il le; le 
m élange est tra nsformé en br iquettes cyl in d r iques de 23 .5 cen t i
mèt1·es de dia mè tre et 53 cen timètres de long ue ur , d' une façon 
ana log ue à celle em ployée pour la fabei ca tion des électrodes e n 
gra phite ou e n charbon, e n y me tta n t cependa ut moi ns de tem ps et 
de soin . La composition de ces briq uettes varie avec la natu re d u 
mi nerai ; da ns uu cas déte rmi né , elle était la s u ivante: 100 par t ies 
de minerai, 70 par ties de coke el 18 à 20 parties de brai . Ces 
briquettes conservent leur fo l'l11e, pendant et a pr ès la d istillation du 
zinc. Le coke est le soutie n de la br iquette; le brai, le liant ; cel ui-ci 
devient du coke, sous l'act ion de la chaleur, et un it le miner a i et le 
coke primit if, e n une m as e cont in ue. L a briquette ai nsi formée est 
cond uctrice de l' électr icité, ma is à un degré assez fa ible pour être 

u t ilisée comme résis ta nce . 

Les dimensions des g rains du minerai sont ana logues à celles 
a dmises dans les ancien s procédés . La méthode n'est pas limitée à 
u n ty pe déte rminé de mi nerai, mais elle est applicable aux minerais 
r iches, à ceux qui renfe rme nt be au coup de fe r , aux m inerais 
plom bifères. Dans ce der nier ca~ . la d isti llation doit être condu ite à 
u ne te m pérature su ffisa mment basse , pour retenir, dans la briq uettr , 
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un haut !JOUrCentage de plomb. A.p1·ès l' opérati on, a moins d·avoir 
att'ai re à un minerai laissant un ré idu exc<'p ti onn ellement g 1·and, la 
briquette disti llée peut enco1·e être utili sée comme coke, da ns les 
cha ufferies. Pendant la distillation dn zi nc, qui p<'ut être aussi com
plète que l'on veut. les br iqu es pCl'dent de 30 a 50 % dP leu r poids. 

Le;; b1·i q11ettes sont ensuite inte rca lées dans 11n ci1·c uil électrique 
el chauffées. par le cauranl , à un e température tell e que le zin c est 
distilll;. Pendant cette opération, les briquettes sont reco11 1·crtes par 
1111e cornu e amovible ; les va peurs de zi nc el l'oxyde de ca1·bone sont 
dirig(•s da ns un condenseur, oi1 le ï.in c se d(~ posc . Du1·a nt la distilla
tion, les br iquettes agissent donc comme rés i. tauce <'· lectrique et 
maintiennent le11 1· forme; pou r obtenir de fo ur:: à gra nde pr·oduc
lion , on utili ' e naturell ement plu. ieurs briqu ettes à la foi s. Le 
cour·ant électrique employé peul ët1·e du cou1·a nt conti uu 011 du 
co urant alternatif; ce dernier est préférable, a ra ison de la facilité 
avec laquelle on peut régler ;:a tension a u moyen de lran sfor·mateurs 
statiques . Le fo ur de " East St-Louis » recevait une charge de 
tren te-six briquettes, disposées e n douze colonnes de t rois briq uettes 
chacunr; ell es étaient par·courues par du co ur·ant tri phasé, quatre 
colonnes étan t intercalées sur chaque phase, de la fa r:on fi gurée dans 
u n schéma don né ci-après. La charge de cc fo urneau était de 
1.1!00 a 1.1!50 kil os, Ll ont 770 kilos envir·on ri e minerai. La distilla
t ion proprr mcn t dite d·une cha rge durai t six heu1 ·cs ; mais, en y 
aj outa nt le chargement et le Ll échargemenl, il fall a it compter huit 
hr11 res po11!' u ne du rée tota lr. de l'opér·ation. On po uvait donc dis
ti ller t rois cha rges par jou i· . 

L'auteur·. après avoir 1·appelé S<'S expfriences p1·él imin aires, entre 
dan · le détail de S<'S opérations ind ustrielles. J 'en exlr·ai les points 
les pl us saillants. 

Briquettes. - Le mélange de minerai, coke et brai, doi t êt re 
aussi intime que po~s i b l e. La teneur· en coke est génér·alemen t de 
40 à 50 % ; com me le coke doit for mer le squelette mai ntenant la 
forme dP la briq ue. on dev ra en employer pl us. avec des minerais 
laissant peu de r1\sid11, ou un résidu qui ne s'agglomère pas avec Je 
coke (c'est le cas pour la frank linitc); on pourra en employer· moins, 
avec des ré::;idus si li ceux. 

La teneu1· en brai des briques dépend de la fin esse deti g1·a in s et 
du müla nge; on l'e. Lime à 10 à 15 .% avec du brai fond ant cntr·e 1700 
cl 200° C. el Llonnant 50 à 60 % de coke. 
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r es briquettes ont été fabriquées de deux façons : 

a) Directement a u moyen d' une presse pouYaot donner des pres
sions varian t de 35 à 70 k ilos pa r crotimètre cané, r enveloppe du 
moule étau l mai u ten uc en t1·e 75° et 90° C. ; 

b) A. la presse, a près pilonnage au moyen d'une sorte de ma rteau 
à air comprimé. 

Des e;:sais ont été faits pour rcmplace1· le coke par du charbon à 
coke ; les rés ultats n·ont pas été sat isfai sants . En revanche , on a pu 
remplace r· une partie du brai par du char·bon à cok e. 

Ava nt leur · mise en circuit , les b1·iq ueltes doivent ètre cuites dan s 
une atm osphè1·e réductr·ice. Chaqu e briq uette e~l placée dans un 
cylindre en tôle, de dimensions légèremen t supér ieur s aux sien nes, 
elle eslentour·ée de coke en poudre. Un certain nombre de cylindres: 
cha rgés so ot placés sur des cha r·iots spéciaux ; ceux-ci sont alors 
in trod ui ts da ns des fou1's, où la tem pérature mon te progressivemen t 
j usqu'à 500° <' . La durée de la cuisson est de 7 heures en>iron. Le 5 
briquettes en sortent tr·ès dures et pcu,·enl tombe1· du chariot sur le 
sol, san s se briser. 

. 
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Sui va nt une loi bien connue des élect 1·iciens, la résistivi té des bri
<1 uettes. très é le vée au début du passage du courant, diminue quand 

la tempé rature s' élè\·e. 

Installation de East St-Louis. - L'ins tallatiou compol'tai t.' uatu
l'ellemeot, les broyeurs, les ma laxeurs, les (ll'Csses, les seche u1·s 

· ires à la fabrication des briquettes; l'a uteur donne quelques 
necessa · · d · · 
d<\tails a ce s ujet dans sa note. Mais, je m'en ti endrai a ec1·11·e 
brièvement l' un des fours qu'il a cons tr uit. 

Le croq uis 1 doune une co upe, à travers l' un de ces fou1·s. 

La co rnue d(> distillation amovible se compose d' une c u ve e n Iole 
d'acier. revêtue in té rie urement de b1·iques e n malét·iaux réfraclai res ; 
elle avai t un diamètre intérieure de 110 22 et un e hauteur de 1 '~83; 
les colonnes de briquettes disposées comme le montre le croquis 1, 
étaient connectées à leur sommet et à leur base, a u point de vue 
é lectrique, a u moyen de pièce e n graphite. comme l' indiqur nt les 

c roquis 2 et 3. 

-·- ·--~ 
!-.-c~ 
.~ Wf -·.-,·-·-· .. 

Croquis 2. - Connexion de la base. Croquis 3. -Connexion du sommet. 

L 1 ' t · t d'abo1·d c' tablie sui · le fond fixe; pu is. au es co onnes e a1en · 
• · 1 • a u- des~ui; des colonnes· on moyen d' une g l'll e . on deposa1t a cornue · . : 

1 t ·1 · 1· · ·1 1 · ·n t de base . l'opr1·ation com men<;a1t ensuite~ u a1 , a al'g1 e, e JOt , . . 
. 1 . ·t . ·t 11 oi'i"icc mena"'e a u sommet pendan t un mome nt , on a 1ssa1 OU\ et u 11 • o .• 

f · d b ais · apres rerme-dc la cornue, pour laisser échappe r les uml'CS e r, • . 
ture de cet orifice. on ouvrait la soupape mrttant en c1mmunica

tion la cornue avec le condenseur. 

Celui ci étai t égale ment const it11é par un cyli ndre en tè> IP d'ac ier, 

avec revêtement e n matériaux 1·éfracta ires. 

Il ava it e nvi ron f m20 de d iamètre et 2m70 de haute ur· et é tait div isé 

en de ux compa rtiments, comme le montre le croq11i . 1. 
Les vapeurs de zinc s'y conde nsaient; l'oxyde de ca1·boue qui eu 

sortait était brülé, 

1: 
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Le coura nt é lectrique uti lisé da ns les trois premiers fo urs installés, 
notamment dans cel ui figuré au cl'Oquis 1, é tai t du courant triphasé 
il 60 pé r iodes, ame né à l'u s in e sous une teo;;ioo de 1,300 volts et 
t1·ansformé, e n dehors du bâ ti me nt , en coul'a nt it 220 volts; la p uis
sance du transformate u 1· êtait de t 50 kw . Le courant à 220 volts 
passa it pa1· un régula teur et se 1·en dai l a11 t1·ansformateur T , repré
senté· au c roquis J . 

La le nsion du secondai1·e de Cl' t1·a nsform a teu1· pou va it ê~1·e de 
220 V., 110 V ., 55 V. e l 24 V. 5. 

Lo r·sq ue l'opération éta it tei·m i née, la g rne e n levai t la cornue el la 
tra nspol"lail da ns la position indiquée en pointi llé a u croquis i ; on 
fa isa it exécuter de la même façon un demi-loU1· au condenseur ; des 
h riquettes ava ie nt été placées a u préala ble sui · la sole op posée. 

Quelques résultats. - L'aute u1· doune quelques résultats d'opéra
tious; en voici un exemple : 

Le zinc contenu dans 5 c harge. s'élevait il 2855 li Hes. 

Zi ne fondu . 

Z in c dau s les scraps r ehargcables (scraps 
p1·ovenaot de la fus ion des matériaux des 
pa l'Ois qui abso1·be11l du zi nc) . 

Zinc dans les briques du condeuseu1·. 

Z i uc 1·es ta nt dans les briq uctt es d is li l lées 
Perles di verses (absorption dans col'll ue, 

sole, co nduites e t zinc non condensé). 

Li \' l'es 
1242 . 5 

899 . 0 
115.3 
275.8 

322.4 

% 
42. 7 

30.8 
3 .9 
9. 1 

13 . 5 

2855. 0 100 

Dans d'a 11 t1·es essais , les pe1· tes n'étaien t que de 8. 77 %. 

La consommation d'éne1·gie électrique a varié a u cours d'une série 
de 30 essais, de 1237 kw-hcures à 2540 kw-heures par tonne de 
m inera i. Cette consommation dépend , e n partie. du point j u squ'où 
l'on veu t pousser la distillation. 

Di/!icttLté 1:encont1ù. - L ' une des plus grandes difficultés rencon
t rées a été le maintie n eu bon é tat du revêtemen t réfracta ire in térieur 
des cornu es et conde nseu1·s . De l'exposé de l'auteur, elle ne paraît 
m ê me pas complète me nt surmontée . 
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Caractéristiques générales du procédé et applications. 

L'auteur i·ésume comme suit , les ca ractéristiques géné1·ales de son 

procédé : 

'd · Je procédé actuel opè1·e la distillation. dans 1. Ce procc e, comme • . . . 
r • ma·1otrn ue a une temperature constan te, uoe cornue 1crmee, , ' 

il en rés ulte une productiou de gaz réd ucteur CO ne renfer-

mant pas de C02• 

• • • • 1 d istillation est cn"'end rée dans la charge 2. L'énergie oecessa1re a a o . 
• ·1 . lte une diminution de la p111. i;ancr con-elle-meme, 1 co rc u -

sommée. 
3 La plupart des opérations peuven t se fai1·e mécan iquement ; il en 

· · · d travaux l'ésulte une diminution du personnel occupe a es 
peu salubres. 

· · · · r · · à ceux des systèmes 4. Les frais de production seraient 1n1er1eurs 
antérieurement employés. Aucune fabrication de creusets n'est 
nécessaire. Les salaires sont relativement peu im portants. 

5. Enfin le procédé peut être appl_iqué à tous les minerais de zinc, 
même a ux minerais complexes. 

Comme on le voit d'après ce qui précède, la méthode n'en est 
qu'à ses débuts, daos l'application industrielle. Les renseignements , 
fo urnis par l'a uteur , donneront aux spécialistes des éléments d'a ~Jp ré

ciation sur sa valeur pratique que je me ga1·de de j uger. l~n signa
lant ce p1·océdé à l'atten tion de nos in génieur. , j'ai voul u simplement 
faire ressortir la pos. ibilité d'une évolution d'une industrie très 
importante pour notre pays. 

E. D~:SSALLES . 

- ---

-

., 
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Situation de l'industrie minérale en Hollan de 
pendant l'année 1918. 

(Ra pport de l'Ingénieur en chef des Mines) 

(.laarversla,q vw1 den Hoo{dù?.genie1t1• dei · 11Iij11en over het jam· 
1918. La Ha.Ye, 1910). 

M. Blankevoo1'l, lngénieu1· en chef a !'Administration des :\lines 
de Hollande, a consacré à l'activité des exploitations minérales de 
son pays, prnclant l'année i 9 18. un volumineux rapport que nous 
allons rc•s11me1'. 

JI constate d'abord que la production de combustible <ho11ille, 
lig-nite. tourbe) a été suffi, ante po111· teni 1· en activité l'indu strie 
nforlandaLe, malg1·é une faible impo1·tation c•t1·angère (consomma
tion de charbon en HH8, 4,500,000 tonnes : prod uction du pays en 
1918, 3,500,000; consom mation en temps norma l, 10,000,000 de 
ton 11 cs). 

Les cha1·bounag-es on t pu augmenter leu r· p1·oduction malgré le 
manqu e de ma têi-iel et de personnel. Après la l'évolu tion allemande, 
le départ de dése1'leurs allc>mantls el ap1·è l'armistice, l'exode des 
Belgrs, fu reo t compensés par Ir liceucicmen l de· mineurs ho! landais 
mob ili ~és cl le relou1· d'o11v rie1·s qui t1·availlaient en Allemagne. 

La pc; nurie de benzine amrua l'extension de l'éclairage électrique. 
On s ignale . à ce propos, le co nco urs institué en Aroé1•ique pour 
trouve1· un e lampe électrique de> éeurité et l'on prrconise la lampe 
Hi1·sch où un interrupte111· coupr le co111·ant lorsq ue la lampe se brise. 

La grippe espagnole exerça aussi une influence u r la production. 
Une Commi~sioo fut nommée le 28 mars Hl18 pour faire enquête 
sur l'état sa11itaire dan s le Limbourg et pou1· reche1·cher les moyens 
de l'améliorer, 

JI n'y eut de grèves qu'aux min es de li gn ite el les in terruptions 
de t rava il fu rent de co u1·te durée. 

Une Commùsion de Contact (Contact Commissie) pour l'indust1·ie 
de:s mines a été ioslituéc en 1917. Elle comprend des représentants 
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des mio es particulières el de~ mines de l ' l~ tal, du Synd icat des 
mineurs chrétiens et du Syndicat dPs mineurs née1-landais. l~ ll e peut 
délibérer sur tout ce qui concel'ne l e~ conditions du _travai l, le salaire 
minimum y compris. Elle avait in stitué, en 1917. un trib~nal d'ar-

bitrage. 
Le tribunal d"a1·hitrage jugea 5 différend s el 3 1·écla111alio11s ne 

purent êti·e admises pa rce que leu r objet n '~ta it pas d~ la com pétence 
du ti·ibunal. Dans 3 cas les employeu1·s oht1ure11t ga111 de cause; les 
responsabilités furent partagées da ns 2 cas. 

La Commission s'est 1·éunie 8 fo is à Heerlen pendant l'a nnée t\HS. 
Un groupe de mineurs protesta coutre les lentet11'" de la Commission 
pour « l'Algemeeu Mijnwerkersfonds » . 

Les p1·incipales réclamations, concern ant les sa l a ire~ et les condi
tions de travail, reçurent les suites suivantes par l'intermédiaire de 
la «Co ntact Commissie » : 

1• Demande d'augmentation de salaire (50 et ::30 %). Ou accorda 
un salai re complémentaire de fi. 0.50 par jour pour le travail à la 
journée et fi . 0.30 pour le t1·ava il à l'entreprise, à partir du 15 février 
191 8 et à condition qu 'aucune nou velle augmentation ne serait 
réclamé<' j usqu'au t•r jam·icr 1919: 

2° La réd ucti on de la journée à 8 heures pou1· tous les ouvriers 
de la surface 11 <> fut pas adm ise : 

3• Une mod ification au t rava il du dimanclrn des macl1in istcs df's 
centralf's électriques fut 1 ejetée ; 

40 Les ouvriers demanda ient la présenced'11n aid e près du machi
niste peodant tout le poste d'extraction. li fut 1·épondu que cette 
prè ·eoce n'était nécessaire que pendant la translation du personn el, 
de nombreux arrêt5 se produ isant peudant l'exlraclion des produits; 

5° On récla mait un suµpl émenl de salaire de fl .. 0.'IO par heure 
pou!' les besognes part icul ièrement dangereuses el exéc utées à plus 
de 15 mètres au dessus du sol. La réponse fut que le salaire était 
fixé en conséquence et que des mesures de préca ution étaient prises 
e n pareil cas ; 

6° Les ouvriers payés à la semaine sollicitaient le paiement des 
j ours de fêtes et une augmentation de '!OO 0, 

0 
en cas de travai l du 

dimanche. Oo accorda une augmeolaiion de 30 % pour le travail du 
dimanche des ouvriers qn i ne sont pas occupés régulièrement ce jour. 

Eu octobre une nou velle demande de majoration des salaires fut 
introduite, par l'interm1!diaire de la « Contact Comm issie », parce que 
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Je coût de la vie a m it cuco1·e augmen té. A.près discussion. on accorda 
fi. o'.50 pa1· jour aux ounie1·s de plus de 18 a11 s cl 0.25 aux ouniers 
de moi us de 18 ans, il parti r du 1•r octobre Hl18 et jusqu 'au 1•r anil 
1919. 

Les organisations ouvrières deman dèrent au ssi, pa r l'intei·mPd iaire 
dP la« C:ootact Commissie », l' intel'diclion du tra va il supplémentail'e. 
La suppression du travail supplémentaire ne put être accordée dans 
les circonstances du moment, mai s il l'ut reconnu que ce travai l 
n'm:t obligatoire pour personue. 

Algemeen Mijn10e1'1!e1·sfonds. (Ponds génél'a l des mineurs.) -
La Commission chargée d'organise1· cell e in stitution déposa son 
1•apport. L'acte constitutif fut signé à la fin de l'année. Le but est 
de donner aox ouv1·i1·1·s cl à leu1· famill e des ~eco ul's médicaux et 
de;; secours en argent. 

Un fonds fut const itué en l"av<> u1· des institutions sociales des mines 
de l'l...: tat holland ais . Il au1·a pour but d'exploite1· des cantines, dPs 
magasins, d'établ i1· des salles de lect111·e, des bibliothèques, d'orga 
niser des fêtes, etc.. . 'l'o ut ou n ier. sans dist inction de culte ou de 
couleur politiq ue. pou 1·1·a y adhé1·e1· . l.>.: n 1918, ce fonds dirigea 
3 cantine~. proeura des ma rchandises et des ali ments, des logements. 
Pendant la pénuri e de pain , une cantine p1·épa1·a des alimen ts qui 
étai en t tra nsportés dans la mine dans des caisses garnies de foin. 

L'ècole des MinPs pour la IIoll ande et IPs Colonies a e u de nom
hi·eux élèves. Glle compreud des cou1·s pour . u1·veill ants dorant 
3 ans. des cours préparatoires, et de. cour. sommaires pour le per
son nel de chaque mine. 

' 
li existe à Heerlen une école professionnell e (forgeron . . menu i-

siers, peintres, élccl1·iciens). ri y a a ussi une école du soir très 
fréquentée par les ouvriers. 

Le rapport colltienl de nomb1·eux renseig uernen t;; sur la coustruc
tion de maisons ouvrières dans le Limbou1~ hollandais. 

L'auteur donne son avis sur l'amélioration et l'extension des 
chemins de fer et des tramways pour accélérer et faciliter le trans
port du personnel et des prod uits des mines. 

Legislation , 1'eglemenlaliun . - Afin d'éviter les lenteurs de la loi 
de 1810, une loi du 23 ma1•s 1918 a permis d'autor iser tempora ire
ment l' e]>: ploitation de lignite sa ns conce,,sion . Trois· autorisations 

fuPen t accordées. 



274 ANNA LES DES !\!INES DE BELGIQUE 

Une loi e n date du 18 j ui n 1918 1·égit l'expl oitation de g iseme n ts 
de se l près de Buurse. 

Ex ploitation de la houille . 

La IJl'od uction nette des C1Ja1·bonnaœes d 1 . 
ci-dessous : ~ u .. 1mbourg· es t in~d iq uée 

Mine do maniale 
Tonnes T onnes 
-!8·1.092, 

\Vi llem-Soph ia 232.392 
soit par rapport à l!H7. + 16 .412 

Oranjc-Nassau . 
)) » 14 ü08 

Laura en Vereeni~in~ . 
820 . 139 )) » + 72 .. 177 

M' " "' . 460 .616 » » + 7. 372 me de l'Etat \Vilhelmina 562. 228 )) 

» Emma. 
)) + 73 5!l6 

66 1. 032 )) ), -j- lU'.l . 795 » llendrik 179.01 3 )) » + 13:2.543 
Ensemble 3.~99 512 » » -j- 391 5 Î 

E n out1·e. Oll obtint '148 93- t 
3 -1.8 447 ' o ounes de sch lams soit au tota l 

.0 1 . ton nes de combustibles . La vente s'élev'a '1 .. 
271 .528 tonnes de cha rbon et 31 5r t ' 3 m11l1ons 
a ug mentation de 370 176 t " D o nnes de schlams, soit un l' 

. on nes pa1· rapport a Hliî. 

L a consornmatio 11 des cha l'IJO nnages fut de 131 \)!.<.> 
charbon et 12'1.033 tonnes de chi ' . 1- Lonnes de 
7. 13 % de la production. am , au total 27 2.975 Lonnes. soit 

Les s tocks d imin 11 è1·en t dt· 3 960 Lonn es d 1 b • e C lél l' O il . 

La vale11 r d 11 charbon prod u il atte ignit 60,81'.l2;177 fio1·i 
(+ 17.461.032) et du schlam 7711:54r, ( I- 41.- 383) ns 
61.666.723 (+ 17.906.lt.15 fl oi·ins) . 

10
' ' au total 

Le Jll'iX de ve nte du cha1·bon fut de 17.90 c+ fi . ~ . 
schlam 5.1 J (+ fi . 2.32). · 8 5-) et celui du 

Les charbonnages fabri qn èl'ent 310 3v- (+ n 
b · · · 01 v4 4•)0 ) ton , d 

r 1q ue ttes tndus trie lles , rn lant n. •)/, ·11. + " . - . ne,,, e 
' - l. l ( ,. 14) pal' t 

147 106 (+ 17.152) tonnes de boulet ' 1 n - : onn e, e t 
toi1ne. \ a illlt · 2 1.02 (+ 5 .72) par 

Le tableau sui van L do nne quel ques i·e . 
1 1 

. n. r 1g n<'me nt>< s u 1 
sonne , Cl:' sala ires et la r1roductioii p . · 1· e pe r-a1· ouvr1e1·: 

----

r .. 
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1 

Ouvriers du fond Ou,oriersde la surface EN:,l:: \ljll, 

pr r.1pport pr rapport 

1 

par rapport 

1918 
à 1917 1918 à 1917 1918 it l!l lî 

augn1. + augm. -T- au~mcnt . + 
dimin . - dimin . - diminut.-

-
Nombres . 12. !l04 + 1.982 5,346 + 1.2-lO 18,250 + :3.222 

Salaires totaux Il . - - - - 25 .532,759 ..J_ !l.140,283 

Salaire moyen an11 ucl , brut n. 1,519.64 + 328.63 1, 108. - +285.50 1,399.06 

)) )) journali er. » fl. 5 .33 + t. 15 3 .69 -j- 0.94 4 .83 

» » annuel , llCI Il . 1,-176 . - + 325 1,0?5 + 278 1.358. -

» )) journalier. » Il. 5 .1 + 1.15 3.58 +o.92 4.o9 

Production par jour. . T. 0.900 -0.30 - - 0 .635 

La di rninutioD de l'endemeot est a ttribuée, en part ie. au fa it 

qu'on a Yotilu forcer la produ ctioD en adme ttant , en grand nombre, 
des oun·iel's non exercés. Au 31 décembre 1918, le per onnel se 

composait de 20 .196 (+ 2.520) personnes, do nt 1.670 (+ 137 Alle

mands), 903 (- 1.204) Belgl's e t 623 (+ 85) a utres é trangers. 

Exploitation de lignite . 

La production aug menta considè1·ablemen t par la m ise en exploi
tation de nouveaux gisements et g râce à la pénurie des combusti bles. 

La prod uction s'éleva à 1.483,009 (+ 1.440.567 tonnes) et valut 
15.784.462 florin s (+ 15.28 '1.4.18 f101· ins). Le prix de veDte par 

tonne fut ft. 10.64. 
L e nombre d'ou vTiers fu t de 2.762 ( + 2.099) . L es sa laires attei

g ni rnnt ~.334.630 flori n~ . Le salaire journa lier moyen fut de fl . 4.47. 
La rapide extension des exploitatioos de lignite fait l'objet d'un 

chapitre impor ta nt. 

Le ra pport donne e nsuite des re nseign ements très détail lés sur les 

travaux e t ins tallations l'ffectués, tant au fond qu'a la su rface, dans 
chacun des charbonnages et dans les exploita tions de lignite . 

Notons q u 'o n a comme ncé l'installation d'un quatrième s iègr aux 

charbonnages de l'Eta t , la mine Maurits ; le creusement des puits 

par la congélation a é té comme ncé . 

+ 30 '.27 

+ 1 .Oli 

+ 30·1 

+ 1.0:, 

- 0 045 

1 

1 



276 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Surveillance des mines. 

La pênu rie des matêriaux rendit sou vent difficile l' obsen •ance des 
prescription s réglementaires . Quand elle se fil sentir , on chercha des 
sol utions sa uvegardant autant que poss ible la sécuri té et l'on évita 
qu'une surveillance tl"Op sêvère restreig nît la product ion, s i néces
saire , du combusti ble. 

Le rapport fouruit des renseig nements circonstaDciés sur l'acti
vité des agents de !'Administration des Mines . Il sig nale la mise en 
vig ueur d ' un règle~e.nt rel~tif a ux fab riq ues de brique ttes . I l passe 
e n revue toutes les 1Dstalla t 10n ~ des exploitations m iniè res el re late 
les accidents aux personnes survenues pe ndant l'année 1918 . 

, Signalo~ s qu' o? a.co 11 sta ~é troi s petitesexplosions de grisou ca usées, 
1 u ne par 1 emploi d explosifs et IPs au tres par l'emploi de lampes 
dê fectue uses. 

R É PARTITION ()"après les suiles 
T OTAUX 

DES 
invalid11ê 1 · . . 1 T OT AUX cemporaire anvah d11é 

par 100 1 par 100 ACCIDENTS de plus de pcr- 111 n rt 
3 sema ines mnncmc acciden ts hommes 

Fond 999 ~ 23 1.026 83 .55 î .69 
Surface 1 9~ - 8 202 lô .45 3 .î î 

l<:nsemblc 1, 193 •1 31 1. 228 100 .00 6. 5'7 

Ces nombres di fl'èrent peu de ceux de 1916 et Hl17 . 

"' ;; ... 
"' "' 

.... 
RÉPARTITION DES ACCIDENT S ... !il ., :~ 

c c ::: ENS E>lllL E 

"" <:) ::G .~ 

" i: 

" Cl. ! nombre d'accident s morte l~ 10 13 23 Fond 
> d'ouvri ers pour 1 accident mortel 6îU 509 579 l nombre d'accidents mortels . 3 5 8 Surface 
» d 'ouvriers pour l accident mortel 834 568 668 

Fond et! no mbre d'accidents mortels . 13 18 31 wrfaœ , . . 
» d ouvriers pour 1 accident mortel 708 526 602 

Production l fond . . . . T. 149,8~5 157,661 154 , 280 pour 1 accident mo rtel 
fond et surface . T. 115 ,297 113,866 114 ,446 

I 

CHRONIQUE 2ÎI 

Travail. 

Afin d' aug menter la p1·od uction, u n g rand Dombre d'ou vriers d u 
fond lou1·o il'ent un trav1·il s upplémentaire d u samed i à 22 heu res 
j usqu'a u dima11che à 6 he ur·c -. 

Cel'lain s charbonnages obtin1·e nt. dans le mème bu t , rautorisation 
de fa ire travailler Ir personn el de la surface de ux dima nches consé
cn tifs. 

D'autres prolong ations de trava il fu1·enl accordées. 
Le rapport donne quelque- 1·e nseig nements su r l' activité des Com 

mi ssions d'ouYr iers. 
Les 1·éclamations portèrent sur la vente d'a lim en ts, le chauffage 

ües locaux de travai l. la mise à la di sposition des ou vriers de gobelets 
pour boire de l'eau. De ux contl'() )eurs-ouvric rs sout eu ser vice 
depu is un an . Il n'est pas encor e possible d'émettre u ne appréciation 
sur l' ut ili té de leu r in tervention, qui v ise la sécu1·i té et la anté des 
ouv r ie rs. 

Notons ici que le personne l de l'adminis tration des Mi nes dont la 
surve illan ce s'étend aussi aux m ines de l'Etat , compre nd 1 ingénie ur 
e n rhef, 3 ingc;nien rs et 5 contrôleurs. 

Sondages. 

(,111e lq ues soudages fn ren t exécutés pa 1· les charbon nages pour 
reconnaître les morts-terra in e t l'étendue d u g isemeut hou il Ier· 

Dix hui t autori sations furent accordées pour recherches de lignite . 
Le service des mines émit un a \·is dê favorabl e sur une demande 

dt> con cession de minerai de fC' r da ns la régioD Overij . sel-Gelde r land, 
parce qu e l'exis tence du g isemr nt n'était pas s uffisa mment p1•ouvée. 

O n acco1·da un e autorisation pour la recherche de mine ra is de fer, 
plomb e t z inc dans le Limbourg pr ès de Vaals où des tra''. aux f~ rent 
faits ancienneme nt dan un ;:r isemeat se rattachant a celui de 

Bleyberg. 

Concessions. 

O n acco i·d a . en 1918 . plusieu rs conce-sio11s de lignite et u ne con-

cession de sel. . 
Deux demandes de concession de minerai de fer sont e n instruction 

et plusie urs demandes de concess ion de charbon. 
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Carrières. 

Com me en HH ï, l'activité fu l g rande dans les ca1Tières de maru e , 
taol so uterraines qu'à ciel ouvert. L'arrét des fours à chaux, à 
·cause du manque de charbon, et la d iffi cu llr des t ransports , entra
V·èrent cependan t la production. 

Les canières souterra ines fu1·eot s ur ve ill ées réguliè rement et 
leu1·s pla ns tenus au courant. 

Les ca1T ières de marne, q ui se trouvonl dan s la région Maes
lr icht-Meorscn-Fauquemont, on t prod 11 il. e n 1918. 102,246 tonnes 
de marne tout-venant , 16,833 tonnes do m arne on blocs, et 562î m 3 

de ma1'oe e n blocs. On n' indique pas la valeu1· de cette production . 
Le pe1·sonnel fut de 260 ouvriers. 

Le rapport de i\I . Blankvoort ne donne a ucun renseig nement sur 
les résultats fina nciers des charbounages partic ul ie rs et des charbon-
nages de l' Etat. · 

D'après le 1·apport de la d irection des mines de l' l~ta l, les fra is 
d'exploitat ion par tonne s'élevère nt à fi . 17 ;16, le~ amortissements 
à 2,92, soit un prix de l'evient do 20,08. I.e pt·ix de vente ayant été 
dr 21 .51, le bénéfice fut de t ,'13, 1·ésulla l à peu p1·ès iden tiq ue à 
celui de 1917 (vo ir à ce sujet l'rtude publiée pa1· M. !' Ingénieur 
pr incipal des mines Delme1· dans la 1'0 livra ison des Annales des 
.Mines de l'a nnée 19Hl, page 32ï). 

L . LF.BJ~N .. 

~· ....................... ____ .;__ 

1 
~ 

). 
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Les charbonnages de l'Etat hollandais en 1918 ( 1 ). 

Ces cha1·bou11age,: comp1·01111 e nl les /1 s ièges sui vao ts : 

\Vilhelmina, commencé en 1903, aynm produit depuis Hl09 : 3,575,365 T . 
Emma, 
H endri k. 

id. 1008. id . depui s 1914 : 2 ,1 70.787 T . 
id . 1911 , id. en 1918 : 179.013 T. 

Ma uri ts . id. 1 !l l5 . encore en construction. 

Les prod uct ions an nuoll r;; dr ce;; siè~es depuis l'origine sont 
indi quées plu. loin. 

Les 1·enseignPmen ts :: uh ·anls. ï l l' les opéra t ions de l'anuér 1918, 
sont extraits du rappo1·t publié 1)a1· la direct ion des mines de l'Eta t. 

~ou,: !'<'prod uisons ci-cont1·c le bilan, très complet , q ui po u rrait 
ser yi1· de modèle. ' 11rtout pou r les ex ploitations miniè1·e;: nouvelles. 

l.1· co m pte p1·ofil> Pt pc1·les de l'an née 1918 se 1·ésume comme s11it : 

Bén(·fi ce bl' u l du :; irge W ilhe lmin a 
fd Emma 
[d He ndrik 

Kecrtles di,·er;;es . .r compri · cel lrs des 111a isous 

fi . 2 . 053 . :{58. Ci65 

1 .893 .199 . 775 

1 . HJ9. 1,>85. 5H 
133 . 256. 845 

TOTAL 6.099. 800.81 5 

Amo1·tisse men ts Ol'dinaire" rl exlraord i11ai1·ps 

Ré:::or ,·e po Il r magas in 
Résrn ·ps gl>néralc;; 
SoldP à Vt' l'S<'l' il n :tat 

T OTAL 

2.0~7.800.81 5 

762 . 000 
1. 300 .000 
2 .000.000 

6 .099.800. 815 

---- Il où il est t·mt question de l'exploitation des 
(1) 1 .. o stances actue es, ' , d 

_es ~11 c n . é " t pa i·ticulicr n l'examen des resultats e . 'E Io i1 c11t un rnt ·1 e ' mrnes par 1 'tat. c 11 l 
. Hollande N · D. L. 1 · l'explo itation de 1 Etat en · 



ACTIF BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1918 PASSIF 

Solde au Solde au 
31 décemb. 1917 31 déccmb. 1918 Amort issements 

après sans les Solde au 31 décembre 1918 Solde au 

31 décemb. 1918 

GÉNÉRALITÉS 

amort issements amorti sscm~ nts de 1918 après les amo rtissements 
de 1909 à 1917 de 1918 

11-~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~;....~~~~~~j~~~~~~=--~_l.~~~~~--:~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~""""i~~~~~--i1 

l T errains (non bâtis) 
8ureau central 
Habitations 
Moyens de trausport 
Concessions 
Sonàages . . . . . . . . . . 
Participations dans d'autres entreprises. 
Barraques pour ouvriers . . . 
Tram i1 vapeur Heerlen-Mine Emma 
Ecoles et égl ises 
Autres bâtiments 

MINE WILHELMINA 

Frais généraux d' installation . 
Ter rains . . . . . . . . . . 
Premier établi ss. d'expl. (fond et sur face) 
Install ations électriques . 
Fabrique de briquettes . 

MINE EMMA 

Frais généraux d' installation . 
Terrai ns . . . . . . . . 
Premier établi ss. d'expl. (fond et surface) 
Installations électriquc.s. 
f abriq ue de coke 

MINE HENDRIK 

Frais généraux d' installation . 
Ter rains . . . . · . · · · · 
P remier établiss. d'expl. (fond et surface) 

MINE MAUR ITS 

Frais généraux d' insta llation . 
T errains . . . . . 
Premier établ issemen t d'exploitation. 

Magasins . . . . . . . . 
Stock s de charbon et de b riquettes . 
Caisse . 
Débiteurs 

T OTAUX 

405 ,622. 61 
96 ,000.00 

2 ,926 ,376.22:; 
l. 00 

1, 985 ,657 . 53 
189 ,960 .03 
7·1, 531. 3!) 

1. 00 
229 ,816.10 
41,!H9.00 

·12 .. 109.35 
lî9, 545 .34 

7 ' 156 ,036 35 
1. 00 

1, ()85 ,657. 53 
192 , 9•18 . 7i 
167 ,261. 94 
65 ,317. 79 

390, 331. 20 
109,902 .33 
166. 222. 84 

5 , 949,9 1 4. 88~ 10 ,931.33-1.-14 

15 ,000. 00 
309,000 .00 

1 , 3-16 , 07;-, . OO 
175 ,009 .00 
62 ,002.00 

15. 000 .00 
-183 ,350 .01 

1,657' 182 . 73 
221, 008.00 
2 [.t , 078 . 92 

- - - --- ------
1,907,086 .00 

976, 000 .00 
727,000 .00 

5,34-1, 561.00 
957 ,001. 00 

1,431,031.36'• 

2,590,619 .66 

!Ji6 ,043 .37 
953,030.3î 

7 ' 25 1 '724 . 33 
2 ,312 ,323 .84 
1' 970 ' 209 . 2F> 

9, 435 ,593 36" 13 ,-163,331 . 120 

1 , 600, 55-1 . 8li:• 
635 , 807. 36'-

6, 357 , 174 .95" 

l ,ü83 ,\Jl3. 95:· 
771, 237 .80:. 

8, 716,986. 10 

8,593,537 . 18:• Il , 172, 137 .86 

982 ,6!6 . !JJG 
471 ,728 .1 2 

1,181,992.73:; 

2 .5·15 .3·1 
li6 . 592 .71 

:15 ,316 . 79 

9 ,902. 33 

114 ,357 .17 

1, 000.00 
5,349 01 

180,606.73 
38 ,999 .00 

11-1,1177 . P2 

349 . 032 .66 

13 ,0-J3 . 37 
5 ,030 .37 

745 , G72 ·33 
92 ,::122. 8-1 
43 ,209 . 2P 

899 ,278. 12;; 

18 .!!13 .95" 
4 ,237 .80:· 

437 ,981. 10 

461 , 132.8(} 

1,064,971.5.j:O 
1,654 ,853.64 
1, 993 ,617. '14 

~~---~!~~~~~~· -~~~~~~--· 
2,636,337. 79 ·1, 713.442.62:; 

1 

6 ,039, 708 .39 
57,597 .00 

146, 737". 38 
5, 414 ,612. 025 

40 , 181,024.02 

10,209, 120 .12 
31,420 . 50 

823, 449 . 30:. 
5 ,466,859.97 

59, 401 ,715 .60:; 

"' 214 ,000.00 

2 ,037 ,800.815 

I! 

·128 , 10\l. 35 
177,000 .00 

7 ,089. H 3 .6·1 
l .UO 

l . 9Sri. 657. 53 
192,!l.18 .77 
t G7 .2ü1 .9·t 
30 ,001. 00 

390, 331 . 20 
· 190. 000 . OO 
IG6,22Z.S·l 

11. ù00 .00 
·178, 001 OO 

1, 467,586 .00 
182 ,009 .00 
100. 001.00 

963 .000. 00 
!! 18 ,000. 00 

6 ,506 ,052.00 
2,220 ,001.00 
1 ,927, 000 OO 

1 ,665,000 .00 
767, 000.00 

8 ,279 ,005 .00 

I0. 816 .9î7. 27 

2 . 241 . 587 . OO 

1 2.5~-1 . 053 .00 

Etat hollandais 

Créditeurs. 

. .\ssignati ons en cours 

lléserve pour la loi sur les acciden ts 

Réserve pour àébiteurs 

Réserve pour magasins 

Réserves générales . 

Compte profits et per tes 

--------------- 10. 711 ,005 .00 

1 • 064 ' 975 54:; 
l ,65-1,853 .64 
l ,993, 617 44 

--------------- 4,713 ,442 .625 

--=--
~ ' 995 ' 120 . 12 

31 ,420 .50 
823 ,449 .30° 

5 ,466, 859. 97 

57 ,363, 914 .79 

47-,400,000.00 

4, 020, 222. Sô 

363 , 964. 15 

582. 848 . 3:{ 

14, 927.54 

1,662,000 .00 

1,319 ,951.91 

2.000.000.00 

57 ,363 ,914.79 
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Les amo1'lissr. me nts se composent : 

1" D'amortisseme nts o1·dinaires ' . . 
calc ulé:s d'ap rès un ba rê me . fi' s elevanl a Il. '1. 223 . 919 16 

qui ~u re e n a n d ' ' 
taux va 1·ie de 1/2 à 20 % . n nexe u ra pport. Le 
d' . , suiva nt la nature d 

amor·L11· ; il es t. llar exempl d n es pos tes qu ' il s'agi t 
e e 1/<:. e t 1 % , 1 pou1· les bureaux et les mais 5 o pou1 es Lerrain!' 2 % 

t l 
, ons, % pou1· les m J • • ' 

0 

e e,. trn\' a ux :>o u ter ra in ~ 10 % . ac 11 nes d ext1·acti on 
10 0/ • pour les 1ns la ll t ' d' . 

- ,., pou 1· les chaud i ére~ ')O % 1 a ions ép111semco t 
· · - P0111· es c l1a1' 1'ot d · ' ·)• D' · e mine« l - a morti ·seme nts ext1'ao1'd' . ~ . e c .. . ; . · 1na1res • ·1 . 

fl . 8 10.881. 75; on p1·a t '1que . se e 1 ant, pou1· 1918 a· 
' ces a mo t' • ' 

de puis 1009. 1!:11 19 18 ils com1J1·c 1 flr issements ext rao1·dina irr s 
' 1 neu t ')14 OOO 

me nt de lampes élect1·iqurs d · '. - · pou1· amo1·ti ~se-
d' t ' e mine qui ont ' t ' 

au 1·es d un meil leu r sys tème. c c re mplacées par 

. U n la~l eau , dit B, montre comment 1 . 
t1s pa1·m1 les di flë re nts postes de I' l'f es a~ortissemcnts sont répa r-

, b . . . ac i du bilan . 
meme s u divises. Ain si, le premie' ' t b. ' ces postes y sont 
chaque s iége est s nhdi visé comme J. e a l1sscmcnt d'exploi ta tion de 

SUI t : 
a) P uits. 

b) T rava ux sou te 1·1·ains. 

c) Mad1ine so ute rra ines. 

tl~ Au tres ins ta lla tions soute rra ines 
et aerage. pour transport , é pu isemeo t 

L'exa me n Jes pos tes b pe1·mc t d . • 1 . e su pposer qu'o 
m1er eta 1l 1sscmen t, des dé pen"es p · · n porte , a u pre-
b , our tr ava ux pré . 

eaucoup de c harbonnages considère nt , parato1res que 
tation . , comme dé pe uses d'exploi-

Ce ta blea u B comprend les colon11e . s sui va n tes : 

1° Dé penses tota les de 1909 à fi n 1917 . 
:> ' sa ns les a mortissements . 
:..o Aug me n tati on pendant l'a nnée 1918 . ' 

3• Dimi nu tion penda nt l'an née 19 ! 8 . • 

4" Di;penses tota les de 1909 ù fin 191~ . 
5° Amortisse me nts de 1909 it fin 19 17 .' 

6• Id de l'ann(I(' 1918; ' 
7° [d totaux; 

8• Solde a u 3 1 d<!ccni bre 19 18 a près a m ·t· 
' o1 is:rnmen ts. 

! 
r 
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Nou s d irons, à t itre d'exem ple, que les puits du siége Wi lhelmina 
0111 co uté 1,607 ,876 fi. et sont compt<!s, a u 3 1 décembre 1918 , à 
t ,369,000 tl. et que tes trava ux souter1·ai ns de cc siège, qui o nt 
couté 1 ,384 ,1131 fi ., fig urent enco1·e pour 1,049 ,000 fi. 

Le tab leau B perm et de cons tate r que le premier étab lissement 
(Géné ra lités cl les 4 s ièges) a coûté , depuis l'ol' ig ine j usque fin 19'18, 
fl. 49,175,219.50 , qu'i l a été amor ti de fi. 8 ,t 28 ,i 54 .605

, el qu'il 

fi g u1·c donc e ncore a u bilan po u l' fi. ld ,047 ,064.895. 

La r éserve pour magasi n a é té const itucic , depuis 1915 , à raison 

des ha uts p1·ix pratiques pour les achats depuis cette époque . 

Des ri•se1·ves nouvelles , dites généra les, onl é t(• créées en 1918, à 
cause de ce1·taines dépenses extrao rdi naires nécessitées par l'état de 
guerre, telles que celles pou1· la fab1·i cation d'explosifs, d' a ir liquide , 
de lampes de mine. Elles conlie nn r nl a ussi '100.000 fi . pour dégâ ts 

minie rs et 54,951 fi. pour risq ues d' incendie . 

Le so lde bénéfi ciai re s'élève à 2 ,000,000 fl. contre 1 ,500.000 pour 

les 2 a n nées précédentes . 
Les bénéfi ces versés à l'~tat , do nt le tota l est de 5,342 ,232 n. 

depui s 1910 , sont déd nit~ d n compte des capita ux et intérèts du s à 

I' l~tal , in téi·èts qui \\laient de 3 1 /2 % j usqu'e n HH5. de 11 % e n 1916, 

4 1/2 % e n 1917 et 5 % e n 19 18 . 
Un ta bleau, d it Q., résume ce compte, a nn1' e par année, depu is 

1902. Voic i comment les opérations de HH S y sont ind iq uées : 

Il étai t d ù i1 l' E1:1t à la fin de 1917 
Il . 37 ,035,638 . 55. 

:\ 3 JOU t CI': 

Vcr~cmcn ts de l' E tat e n 19 18 
I ntér êts e n J!) I8 su r 11 ,900,000 

Id 37 ,035 ,638 . 55 

A déd uire : 

Bénéfice de 1917 payé en 19 18 . 
Intérê ts e n 19 18 sur 1,500,000 . 

Il était dû à la fi n de l!l l 8 
Comme l'Etat a ver sé de puis 1902 

T OTA L 

1 ,500 ,000 .00 
4, 166 . 67 

11.uoo,000 . 00 
219,489 . 86 

1 .85 1.781. 93 

13 , 971, 271. 79 

- 1 ,504 ,166 .67 

+ 12' 467' 105. 12· 

•19, 502 . 743 . 67 
47, 400,000 . 00 

Les cha r bon nages lui do ivent, pour intéréts de 1902 à 1918 
2 , 102 ,7-13 . 61. 
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Cette somme, que le bilan ne m~t pas en <"v idencc, es t proba ble
ment comprise dans le poste «Créditeu rs». 

On trourn encore, parmi les annexes du rapport, un compte 
d'exploi tation pour chac un des s iéges productifs. u n tablea u donnaut 

.Je partage de frais généra ux, suivant des postes très dé taillés, entre 
les 4 s iéges et la d irection généra le, la subdivi sion du prix de rev ie nt 

"pour c haque s iége en exploitation et pour l'ensemble de ces 3 . iéges 
e l un tableau du prix de revient du coura nt électrique. 

Nous re prod uisons ci-contre le tableau H reo ·eig nant, depuis 
l'orig ine, les prod uctions et les résultats fin a nciers pa 1· tonne pour 
chaque siège et pou!' l'ensemble. 

Les a u teurs du rapport estime nt que le bénéfice du siège Wi lhel
mi na est. satisfaisant, mais q ue cc! u i des deux sièges Emma et 

.Hen d rik ne l'est pas. 

Ceci ~era i t le rés ultat de la fixat ion de prix de vente par le Ser vice 
de d istribu tion du charbon du royaume. Les prix furent suffisants 
pour \.Vilhel mina , mais pas pour les deux au tres sièges, bien qu ' ils 
fussent plus é levés . La fixa tion a•ait pour but de d istribuer tout le 
charbon dispon ible au plus bas prix possible. Il ne fu t pas te nu suffi 
samme nt con1plr d u fait que les deux dern ie rs s ièges fure nt mis en 
exploita tio11 pendant une période où tout était très che r et qu'on 
exi gea de ces s ièges une prod uction inten sive, qur ls que fusse nt tes 
l'ésultals fina nciers . Les conséquences dt> ces fa its s<> feront e ncore 
sentir dans l'aven ir pour ces deux mi nes. 

Les producti ons p;ir jou r et les re ndeme nts des ou vriers sont 
résumés dans le tab!ea u suivant: 

-

-

,,. 

> 

~1 

:\ nm:e 

l!IO!J 1 

l!)!U 
l\l 11 
l!l l ;! 

i 1!) 1:1 
1 (/1 .( 

)!)! ~. 

1 1 !)l (j l !l 17 
1 91~ 

l !IJti 
1917 
1!1 1.' 

l \J l -1 
l!l l ~. 
1 !li(\ 
l!l J j 
)() ) , 

Productions totales et résultats financiers p ar tonne. 

P1wnuc-r10:< 

~F.ïfE Prix 
V:ilcur de 

rcvicn1 

P:ir ionne ùe p1·oduc1ion nette 

Résultat bru t 

Bé· 
Perte: 

1 
nérkc 

.\mort issemcnts 

O rd i- 1 E:-.t.ra-1 T n-. 
11:.u rc:~ l •rÙ111. taux 

.: 
"' "' -:> 0 ,_._ 
~ o.. 

•.:J :J "" .... 
- % 

CJ 

. "' "'"' "':> ·='"" ,_.., 
~·~ 
c:... 

...-::: ü 

MINE W!L:é-ELMINA (so ns le bénéfice de la fabrique de briql<et1e~1 

1. 58 1.01 0.56 1. 58 - -1<11 .82\-) 7 . ·11 fl.83 - 1 0 .1 , !. 03 -0. 85 -ï.- 5 .. 1:1 - 1 57 1 192.0.rn 
0.70 0.02 O.î2 - -2.1G.ll31 6 . !l;l ;, 2:1 - l .G 

1 !Jfj 0.(i<! 0.:1-1 0 - -7 .33 ;, 38 - 1. !1~1 :11 f>. îll!l 
1 0 -19 ll. 82 ; .31 - -X. lî t\. 02 - 2. 15 3fi~. l(j.j 

0.01 0 . 31) - -5 .!l2 - 2. 2!l o.:i5 3 2 .• 12.s ' .21 
0.33 O.Sl 1. 1·1 - -(i. 20 3 . 33 ·150.2% !J.53 -
ll. 3 1 l..Jî 1. il:' - -.1:1î . !)!l'j 11. î i 7 . 87 - :l.!10 

0 .0 0 .27 - -ri .0 1 tl. Hl ·I ·~,ti32 1·1.3!1 n .:1.1 -
O. 18 0 . .J 2 - -li .4!1 13. 10 - 1. 3!1 0.2-1 fo(i2 .221' 

MINE W ILHELMINA (avec le bénéfice de l:i fabrique de briquette~) 

0.32 

1 

1 . ~1:? 

1 

1 .8.J 

1 

- -.1:17 '9!1ï 1t 1 . '3 1 7. 7 

1 

-

1 

3.!lü 

1 

0 . ·19 0.73 -
1 

-5,, 2 0. 2-1 ·I . '. G32 l:'i. lü !J.3·1 -
0 . 3 1 0.!i2 - -il. 21 0.:1 1 5(;2, 22$ IS .:~O 13. 10 -

MINE EMMA. 

1 . t>:{ 1 - l .Li3 - -~ tiU 0.56 -
1. !l2 lti l. 329 X.04 

1 .02 0 .90 - -' 1. !l2 7 S3 - 1. ïG -333 . 1 :,() ~- . ;5 2.!l.2 0.7-1 1. 03 -l:l. 02 10. 10 -
li.GO 1 19 - -4:,5.0:l3 

l:.!.!l l - 2.50 0 60 
1 . :l() -:;;:,7 . :2~7 lô.43 ·) ·H 1 0 . 8 1 0.55 -

GG I .oa2 22 . 2.J 20.03 - 1 -·- -

1 

Résultat net 

1 

Hé
Perte 11é1icc 

- -
- 0. 54 
- O.!JG 
- 0.99 
- 0 84 
- 1.93 
- 2. 19 
- 2. 12 
- 4.77 
- 3.97 

1 

2. 12 -
- 5.09 

.J.59 -

2 . 19 -
- -
- l. l ü 
- 1. 30 
- 0 ~n 

1 1\118 
1 

MINE HENDRIK 1 1 ~ ry9 1 2. -lf• 1 0.12 1 2.58 1 - 1 - 1 - 1 2.6.J 
n:i 0 13 1:? 1. 53 1 1 !l.~H - "·--

' · . . ) EMMA ~t HENDRIK 1 éunies (4) 
1 

19 14 
1915 
l!}JG 
l!)J 7 
l !l t8 

19 14 
19 15 
19 16 
HHî 
19 18 

ELMINA (sans la foh r. de b1 iq ucncs . 
MINES WILH - - _ - 0.69 

. -. - l . .J.J 0.71 0.0 1 O.i:l - - - 1. 26 
5·1G.75ï S. I li ~ · ~~ _ 2 .73 0 .62 0.85 l. ~! = _ _ 1. 63 
7889~. -105351 1 ~ : ~~ g:oo -

33·. ·ü~ o9 °o . ~f ~ :~~ b: ~fi - - = ~:~~ 
1 o4~·8fi9 15.47 tt .79 - n 17 O 79 0. 35 1 . 1.J - -

' " . ' '>O ü3 t 7 t 6 - " ·. . • 
1 .402.27:~ - . . les amor1isscmcnts et résen •es (.J) 

. · l . autre< recettes et tous 
ENSEMBLE. ,. c1Jmpn~ toute, e>' _ L _ - 0 . 73 

- 1 :;2 o.78 0.01 o.~~ - _ 1.28 ~ G.72 - ·V- 6 1 1 - -5<16 .75ï 8 .:.-1 _ 2 i9 0.6:.> 0 . :-. _ _ - l . ü8 
783 ,.J55 (1) !l .6 6.

8
!
1 

3 52 0.57 1. 2~ 1 ·-~ 1.21 2.73 - 1.43 
893,03 1 (21 1 2 . 5~ 9.00 = 4 17 0. 4ï !.O;i l. o_ "'17 2.92 - 1.43 

l ,O-t5 ,8G9 (3J 15. 96 11.79 .
1 
:35 0.87 0 58 1..Jo 

l ,402.2i3 21. !1 1 17. lG -

)) 

1 783 957 tonnes. 
Hen<lrik. donc au tota 899'.797 » 

» 1 092 , 327 » 
» les ' trois mines· en 1918, 

d la mine (1) En outre. 503 tu nnes e 
(2) » G,767 » 
(3) -» 46,459 » · » t Emma· 
(4) De 1914 à 1917. m ines Wi lhelm1na e • ' ' 
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1914 
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1917 

1918 

286 A NNALES DES MINE S DE BELG lQU.li: 

\V I LHELMI NA E.M ,\ I A ll E N D RI J< 
1 

Production 
l'roduct ion par 

Productinn Production par Producti on par jo urn éi; d 'ouvri er jo urnée d 'OU\'r ier Producti on journée 'd'ouvr ier 
pa r jour par jour p ar jour 

d e travail Fond 1 Fond et de travai l Fond 1 Fond e t 
1 Fond c; 1 surf0 ce surface de tra,·ail Fond 

sur fùce 

tonnes :on ne,; ton nes tonnes ton nes tonnes ton nes tonnes 

641 0. 87 0.67 - - - - -
10-1 5 1.06 0.83 - - - - -
1190 0. 93 0.78 1!18 - - - -
1253 1.03 0 .81 51lJ 0.57 0.42 - -
lOn I. 0!) 0.86 1085 0. 75 0. 59 - -
1-131 1.03 0.79 1-187 0 .70 0 .56 - -
1592 1 0·1 0.80 . 1821 0 .66 0 .52 l. 52 -
1837 0.98 0.75 

1 
2Ui0 0 .64 0 .47 

1 
5. 85 0 .60 

Le rapporl ne dil pas pourq uoi les rendements des sièges Emma 
et Hendrik sont t rès inférieur·s à cenx du siège \Vil helm ina. 

Le personnel se composait, en HHS. de 474 employ<"s el de ·t0,6ï3 
ouvriers. Le nombre des employés pa rail élevé, encore faudra it- il 
savoir ce qu 'on entend par « employé» . 

Le salaire moyen des ou vriers du food fu l de fi. 5.38 (cont re 4.2i 
en 1917, 3 .54 en HH6 el 3 . 10 en '11:115) et celui des ou vri ers d 1 ·1o n· ( e a surface fut de i ori ns conlre 3.05 , 2 .51 et 2 .20 dans les a nnées 
a ntérieures). 

Pendant l'a nnée 19t8, les salaires montèrent de 4. 66 à 6.t4 
le fond et de 3.;i!J à 4.47 pour la surface. De ces salaires ne tpour 

. . . son pas 
dedur tes les retenuP.s, de fi . 0.20 a 0. 15 à fa ire en fave d r ' ur u 1onds 
de secoul'S. 

Institu tions sociales . . 

Caisse des malades : 382 employés et 10 574 ouvrie fi ' rs en rent partie 
Caisse des pensions : 4 29 id . 9 , 7 68 id . ' 

La direction des mines donna , à ces deux institut· 
. ions respective 

ment 208,230 fl11 r1ns et 278,507 florins sommes · 1 ' -
. . ' ega es aux ver 

ments des parllcrpa nts. se-

ton nes 

-
-

-

-
-

-
-

0.43 
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A ssurance co11 t1·e les accidents. - Les cha rbonn age~ de l'l~lat 

:;ont le111· prop1·e assureur depuis 19 11 . 

Il y eul 12 accidents mortels en '1918 sl 2ï64 accidents ordi 11ai1·es 
décla1·és. 

En '19 18, les drpenses s'élevè1·enl à W ï .0!10 fi. :oit 2 .34 % des 
salai res h"g-aux, pour Je:; accidents dP l'année 1918 , el 334.388 fi , 
pou1· les acc idents de 19 18 et des années antér ieures. 

Le char·honn age a vcr·sé 5 % des salaires à son co mpte « accident ». 
soit 506 .5G2 fi .. La diffé rence 506,562 - 3::34,388 = t ï 2, i74 fi. a 
été portée à la réserve pou r la loi H 11· le accidents qu i figure au 
passif du bi la n. 

Ccàsse des m~wndes . - Les ame ndes on l produit H .1199 fi. el la 
caisse a paye 16,325 fi . de secours. 

Fonds pour inslil ulio11s sociales des min es de li /!,ta.t , cree en 
HJ18 . - Ce fond s a repris l'exploitation des magasins coopératifs, 
des cuisines centrales et des cercles d'ouvri ers. 

Le rappor·t fo urnit encore des renseignements sur les t ravaux 
ex<!c uté•s à chaq ue. iégc. sur le~ st ock~ . lrs consommalioos, la fabri
dalion des briq uettes, les mai sons ouvrières. dont l'exa men nous 
entr·ainerait tr·op loin. 

Il serai t intéressan t de comparer les résultats de;;: mi nes de l' Etat 
à ceux des cha rbonn ages particuliers du Limbou rg holl andai s, mai s 
les rappor ts de ces cha rboo nages ne sont pas assez détai llés pour 
permelt re ce tr·avai 1. 

L. L EBENS. 
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Le Bureau des Mines des Etats-Unis. 

I na11gu l'atio11 d1• la nou vclle 4at ion de Pi ll~lrn 1·gh. - Les p1·0-
blè111es dP lï ndu~ tr·i c houi llèl'P. 

( D'apr·è~ E. A. lloLBHOOK. - Hulle/in of' //11.: .lli11ùt.(/ and 
.1.1ir,tallt11·(Jir-al l nd1tslr.'f - septem bre mm.) 

I. - Le Bureau des Mines . 

Dans un ar·ricle paru en 1900 dan les A nnales des Mines, M. 
lïugé11ieu1· Bn~:Ytu: a fait connaitre l'or·gani ation de la station de 
Pitt ·bu1·gh (l!: U), qui ,·enait clË:t1·e é tablil'. 

Depuis celle époq ue, sous l'impul sion dr J. A. 1101,)J Es. Ir 13u 1·cau 
des .\lincs s'est dûvcloppé; de nournaux locaux, vastes el admir·ablC' 
menl outi llés. ont é l(• établ is; le gouvc1·ncmenl fédé1·al, conva incu 
de l'i1npo1' lancc de l'in stitution ,. n'a pas nH!na!;é lt>s crédits. Aussi 
l' in aug uration du uouvel éd ifice destiné au Bu1·ca u, a-t-elle revêtu 
un ca1·aclèr'c v1·aimenl sole uncl. El le a eu lieu le 30scptemb1·c1919 , 
en prrsencc de· autorill'. et au milirn d'un ~rand concou1·s de 
mon de . 

La loi Ct'éaut le Bureau des Mines lui a donné pour· mi: iou de 
procéder· aux recherches scicntifiqnes cl tcchnologiqurs rclatiYes 
anx mines e t a la préparation des substances miné1·alcs, de fa~on a 
amél ior·c r la anté, la sécuri té des ouv rier cl le rendement des 
des indu tries mi11iè1·es et métallnrgiq ucs. 

L'organisati oa comporte dcnx g1·aadcs divisions : la division des 
1·echerches el la di1' i ion d'exécution. 

La première comp1·end cinq subdivi sions concernant: les mines, 
la métallurg ie, le p1"trole , l'équipemea l mécaaiquc (y co mpris l'uti
lisa tion des combustibles) et la tech nolog ie minérale. 

L'out il principa l de celle div ision est le bureau tlc Pittsbur·gh, 
avec ses labo1·atoire . 

+ 
î 

f 
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J a division d'exécution comp1·rnd plusieurs subdiî'isions. 

La pr1~mière, rcla t i,·c aux mines, a dans son res,.:or l les station et 
le:; wagons de l'ecours; cllP s'occupr de porter sPcours en cas d'acci
dc11t e t procède â l'éd ucation de :;a uvcteurs. La deux ième est un 
org-a nisrne dïufol'llrntion ; par la publication de brochures, de tracts, 
clic fa it con nait rr. les rclsultats des études de la l'latio11 de recher·
chcs ; elle organise, pour la mème 1·aison , des expositions el des 
repri"sentati ons cirn"m:i t.ographiq ul'S. Enfin d'a ntres ubdivisions 
s'occnprnt des t1·ava11x nrnt 1"•1·il'IS du bureau. 

La st:ition de Pittsburgh esl admil'é1blemrnl ou til lée; le::; diffé
renles divi sio11 ' ont il leu r· dispo:<ilion les laboratoir·es sui va uls : 
laboratoi1·e des combustihlrs où l'on s'occupe de 1·echerches nr 
l'utilisation du cha r·hon pul vérisê. des huiles . du coke; sur te chauf
fage des habitations, des chaudièl'es. sui· la ll'a nsm issioa ùe la 
chaleu1·; laboratoi 1·c d'es ais ëlect1·iq11es el laboratoi1·c de 1·cchcr
ches mécaniques: l'outillage de ce dernier rst à peine èom mc11cé ; 
de. la boratoir·es de chimie po ur le charbon, le minerai. le gaz; un 
labor·atoire destiné aux recher•cdes relath·es aux sous-produits de la 
fab1·icatio11 du coke; des labora toire· dr 1·rcbrf'ches mi cro copiq nes, 
métallu1·g iq ucs el métallog raphi qu es ; un laboraloi1·c alfoclé a l'étude 
des explosifs: u uc station d' étalonnag-c des apparei l de mesure 
<'l1lploy1"s dan~ ce br11°C'a 11 . . 

La slat ioa ti r Pittsburgh a comme annPxe la min e d'expérieaces 
dP ll n1 cclo11. 

Le Bu rea u peu l en ou trr, faire une pa1·t ie de ses essais dans les 
mines ou usia 2 de la l'égion. 

La division ù'cxi"culion compo1·te comme il a été dil plus haut des 
slali o11s de SCCO Ul'S a Pitt · bu1·g h Pa , i\l etle ter Okla; Virccnnes Ind; 
Bi1• mingha m, Ala; Jc•l lico Tcn11; Seattle Wast: Nol'ton Va et 
Re1·k lry C:alif. 

Onze wagons et cinq automobiles dr secou1·s ont sta ti r nnés en 
différen ts points du pa.rs. A chacn n de ces 1Yagons 011 automobiles 
esl affecté un per~on nel composé d'un ini.réni eur, un médecin , un 
con tremaitre, un sauveteur', un commis, un domestique. En dehors 
des accidents, c<' perso nnel 'occupe d'i nspertion, de recherches 
dans les mines e t de l' rx0rcic<' dC'~ 1;quipC's de sa uveteurs. 

De te ls moyen s. mi s <1 la disposition d' un important Etat-Major , 
permettent â ce dern ier d'env isager dans soa ensemb le le prog ramme 
de recherches qu'a tracé, daas soa rapport a u meetiag de Chicago, 
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E. A. Holbr ook. superintendant de la station de Pittsburgh, pro
gramme que je résume ci-après. 

IL - Les problèmes de l'industrie houillère. 

Les recherches scientifiques ont toujours pour but final la décou
verte de la vérité. Appliquées à l'art de l'ingénieur , elles fou rnissent 
de nouveaux principes d'où découlent des p1·océdés dont bén éficie 
l'humanité au point de vue matériel. Le type de recherche de l'in
génie ur est donc l'investigation entreprise en vue de donner en 
premier lieu des résultats applicables directement à l'industrie. Le 
charbon est essen tiellement la base du développement de l'industrie 
moderne; toute inves tigation relative à la houille peut donc conduire 
à des conclus ions permettant: une meilleure compréhen sion de sa 
nature, de ses gisements ; une exploitation rationnell ~ et plus sûre 
une préparation plus soignée, un plus g rand r·endement dans so~ 
utilisation. 

Les reche1·ches modernes relatives à l'art de l' ingénieur ont été 
faites, pour la plupart, dans les labo1·atoires des institutions d'en sei
gnemrnt. C'es t pourquoi certaines appli cations , telles que celles 
rés u~ta.Dt de la chimie de la houille, ont atteint un développement 
cons1derable . D'autre part, les probl èmes tout auss i importants rel _ 
tifs a ux méthodes d'exploitation ont reçu peu d'attention parce ae 
leur solution requiert un laboratoire beaucoup plus g rand et ~u 
coû te ux: la mine elle-même. Pus 

Si la chimie a d~jà résolu beaucoup de problèmes, la physi 
11 

l ' d l" · · 1 · · · q e, art e mgenie u r, es sciences econo m1q ues et phychologi pues so 
l . . . d d' nt appe es a en resou re autres. 

Ce e1·a it une erreur de croire que les reche rche sont nouvell 
d 1 d · · · E 60 es, ans r oma1ne mm1er. n 17 , un volume intitulé: « Chronicles 
of the Coal 'frade of England » parle de la pernicieuse habitude d 
trier I~ ch~'..bo~ . Don c à cette époque, au grand r!am du chron ique ur~ 
on a va1t dei a decou vert les avantages à retirer, au point de vue de la 
combus tion , du classement de la houille. On co nnait également les 
recherches de Davy et de Stephen soll qui lrs on t conduits à la déco u
verte de la lampe de sûreté. 

,. Aprè les expériences ~e la guerre, il est s uperflu d'iosister sur 
! importance des combustibles. On comprend maintenant la (' . , . . n icess1 té 
d f>va lue r les g isements e t de les utiliser d ' uoc façon inte llig t en e . 

r 
T 
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De même , les grand s changements de l'industrie, provoqués par 
la guerre, ont fait appa1·aitre partout l'importance du rôle de l' in gé
nieur. Les gouvernements n'hésitent plus à encourager les tra,·aux 

de recherches. 
Le ministère de la reconstruction britannique a constitué plusieurs 

commissions relatives à l'art de l'ingénieur. 
L'une d'elles s'occupe de la houille et de l'éne1·gie et doit exa

miner: 

1° Les perfectionnements des méthodes d'extraction ; 
2° Les perfectionne me nts à apporter dans la production de l'énergie 

sous toutes ses formes ; 
3° La nécessité de rechercher de nouveaux champs d'exploitation 

ou de développer les exploitations actuelles. 

Le gouvernement anglais n'a pas ménagé les crédits; il fait appel 
à la co llaboration des industri es privées, et met à leur d isposition, 
pour des recherches et moyenna ut paiement. les organismes officiels. 

Uurant les dix dernières années, le Bureau des Mines des Etats
Unis a fait des recherches re latives à des accidents , des essais de 
combus tibles et de machines emp loyées dans les mines; il a travai llé 
à l'éd ucation des mi neurs, en v u e de leur sécurité. De gra nds progrès 
ont été réalisés ; d'autres sont à rechercher; le Bureau des Mines 
paraît apte à assure r le succès de ces recherches. Le champ, assigné 
à celles-ci est vaste, i l comprend : 

·1° Les reclrnrches sur la constitution de la houille, son origine , 
ses gisements. C'est le domaine du géologue et du chimiste. 

2° Les recherches relatives à l'exploi tation, ayant pour but d'ac

c roitre la sécurité et le rendement ; 
3° Les recherches sui· l'util isation du combustible et sa prépa-

ration; 
4° Les recherches s ur les questions éco Domiques qui intéressent 

le charbon, notamment le commerce d'exportation ; 
5° Les recherches relatives aux relations humaines; relations 

industrielles, améliorations sociales, œuvres de bienfaisance. 
M. Holbrook développe ensuite chacune de ces div isions du pro

g ramme; je résume son exposé : 

Recherches sw· l'o1·igine, la constitution de la houille 
et ses ,qisemen/s. 

La géologie, la chimie, la physique, la microscopie, la biologie 

j 
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ùcnout déte1·minel' a\·ec exactitude, la 11alurc et 1'01·igi11e d11 chal'
bon; le~ loi: qui régissen t la p1·é"cnce d' impu1·cté•s da n · la houille. 
impurel{•: telles que le soufre; on connait peu :;on 01·ig in e, a di"tri· 
bulion. les fo l'mes sous lesqucll e:< il appa1·ail. li se1·ail important 
d'êt1·e l'eo seigné sui· crs point.; de vue de la p1·épa1·a t ion du charbon. 

No us con naissons mal le p1·occ~sus de la formation de la houille; 
dtls questions de tempé1·al11l'r, de p1·es"ion , de solution , ont dù inter
venir 'pou!' obleni1· la houil le solide que nous aYon::: . La chimie 
physique t1·ouvel'a peut-être l'explicati on complète de celle format ion. 

Rnfin, il n'est pas nécessaire d'in -iste1· sur l'importancr, au point 
de vu<.' d' un e bonnr Pxploi tation , de la con nai~sa nce app1·ofo11die du 
g isl' mcnt sous le rap port gl··olog iq11e el paléon tologique. 

Recherches relatives ù Ce{l'ploilalion. 

li y a lieu (!videmmcnt de comprr nd rc dans CP domaine les tra\·aux 
pI'éparatoi rc . Ceux· ci ne pet1 î'C'll l · ils pas don nr r 1 ieu a des 1·echc1·ches 
nomb1·euses ('! ), u1· le:- méthod e" de c1·rui::Pme11t de puits, . ur leurs 
1•c•vëtements t 

Oans lrs méthode· d'exploitation , un vnslr cha mp d'action est 
encore rése rvr aux Pngini:: 111{•can irJ11t'S d'a balagc, de transport. Il 
s'ag it nota111111e11t d'y C11mdre l'emploi de l'élcc l1·icité. 

Les mach i nl's <l'épui S(' nwu l cl d'Px t1·act ion :<o n l en core su C('pti bles 
de prl'féclio1111e1nen t. Quel4 uc jour. des rrchr•rchrs nou s do11 oe1·ont 
peul-èt1·e un e m<"th ode pour di"cc lcr ai ·<\rnrnt les <ll'·faut s caclirs de;: 
câbles. 

On ponnail atlemlre 11nr a ug mentat ion Ju la s<"c u1·it(', de l'emploi 
d'a ppal'ci 1 ~ c;i pable de 1'("vcler les défcctuosi tés de~ lcl'l'a ins. 

L'emrloi d<';: explosifo . la question de;: poussières laissent hicn de>: 
p1·oblèmcs ~ n \;:ond rc. 

Le a ppa1·1' i ls respiratoires Joi vcnl êlre 1·1J nd us plu): p1·atiq 11 <.':::. 
L'hygiè11e dl! la mine es t i:: 11scrpt ib lP d'a m1\lio1·ation. 

Hechel'Ches 1·elal'ives à la jJl'e}Jal'a/ion et a l'1ttihsalion t(Lt (' /1arbon. 

Drs pedrctionuements peu\'Cnt èl re apportés a ux in,.;tall ation ::: des 
triages et dr. lavoi rs é tabl is pour la pl11pa1'l sui· drs donnrr;: phy
siques peu p1·1'•eises. 

( t) ),'article de J\l. Sau,·est re, paraissant clans cc numéro des A1111nles, est un 
magnifiq ue exemplè de ce genre de r echerches. 

) 
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La fab1·ication du coke doit encore progresse1·. 

Quand on sa it qu.e 5 à 15 % seulement de l'énel'gie totale du char
bon est util isée, dans la production de l'éneqrie. on comprend qu'i l 
y ait lâ un vaste· champ ou,·ert aux in,·entions e t aux perfectionne
men ts. L'utilisation du chal'bon pul vé1·i sé est un exemple d'un de 
ces progrès . 

Reche1·ches econumiques et sociologiques . 

L'étude attentive tirs éléments du p1·ix de revient. de la standard isa
tion , de l'organisation du l1·avai l , des marchés, des voies de commu
nication peul cond uirr auss i a de très g randes améliorations de 
lï nd uslric houillère. 

Le Bureau des Mines des l~tats-U nis sera certes en éta t d'étudier 
bon nombre de prob lèmes aiosi poses. Nos iodustl'iels feront donc 
bien de suivre a vec attention les études qui y seront effectuées, 
études que les A nnales se fero nt nn devoir de signalera leurs lecteurs_ 

E. DESSALLES. 
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·The minerai lndustry. - lts statistics, technology and t1·ade dw·ing 
1918, publié par G.-A. RousH et par ALLISON BuTTS, de l'Univer
sité de Lehigh (1). 

Comme les Annales des Mines de Belgique l'ont annoncé dans le 
·numéro précédent, quatre volumes du Mine1·al Indust1·y ont été 
publiés pendant la guerre au prix de grandes difficultés, car la 
plupart des pays avaient suspendu la publication des statistiques. 
Un nouveau numéro, le volume XXVII, vient de sortir de presse 
dans des conditions meilleures, car l'on voit reparaître de nom
·breuses publications officielles, parmi lesquelles nos Annales des 
Mines furent une des premières, comme le constate l'éditeur du 
Mine1·al lndust1·y. 

Le but que se proposent les nombreux spécialistes qui collaborent 
à cet annuaire est de réunir et de grouper tous les renseignements 
relatifs à l'industrie minérale et métallurgique. Ce but est atteint et 
.celui qui possède la collection du Mineral Indust1·y a tous ces 
éléments pour connaître la situation de chacune des nombreuses 
industries minérales. A. D. 

(1) Mc. Graw-Hill Book Company. 239, W. 39th street, New-York.-$ 10.00. 
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S1'ATISTIQUE 
DES 

Industries extractives et métallurgiques 

EN BELGIQUE 

POUR L'ANNÉE 1918 

Les Annales des Mines ont publié précédemment plusieurs statis
tiques des industries extractives et métallu1·giques de la Belgique 
pendant les années 1914-19·18 (1). 

Dans ces publications, les données relatives à l'année 1918, n'étaient 
qu'approx.imatives, car l'établissement de la redevance des mines 
n'était pas achevé. La présente statistique donne les résultats défi
nitifs de l'année 1918. 

Il n'est pas possible de donôer dans un tableau des renseignements 
précis sur le nombre d'usines en activité et sur la consistance des 
établissements métallurgiques. Pendant l'occupation, l'activité de la 
plupart des usines métallurgiques a été réduite à quelques travaux 
d'entretien et rarement à une véritable fabrication. 

Les dévastations systématiques des Allemands ont diminué la 
consistance de nos usines et l'exposé de la situation en février 1919 
a permis au lecteur d'en juger. (Voir 2e livraison du tome XX, 1919, 
des Annales des Mines. page 695). 

(1) Tableau de la p1·oductio11 am~uelle nette et du nomb,.e d'oitvrie1·s dans les 
mines de houille de Belgique de r9r3 à r918 (t. XX, lre livraison, p. 334). -
La situation des industries en Belgique. eu février r919, ap1·ès les dévastations 
allemandes (2e livraison, p. 695). - Statistiqu~ récapitulative des industries 
minières et métallw·giques e1i Belgique pour les années 19r3 à r9r8 (4e livraison, 
p. 1535). - Réaapitulation des opérations des charbonnages pour la période 
.r9r3-r9r8 (4e livraison, p. 1564). 



TABLEAU N° 1 

INDUSTRIES EXTRACTIVES 

M~NES DE HOUILLE 
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Nombre de mines actives. 

~ 
en activité. . 

Nombre de sièges d'exploitation en réserve ... 
en construction 

Nombre total d'ouvriers • • l 
de l'intérieur . 
de la surface . 

ENSEMBLE • 

Nombre d'ouvriers à veine 

:! 
CP c 
Cl) 

j 
s 
c 
0 
;: 
0 = "l:S 
0 
&.. 

A. 

~ 
Charbons Flénu (1) . 

» gras(2 ) . • 

Q ft. » demi-gras(3) 
uan 1 es » maigres('') 

Valeur 
globale 

E:ssmrnLE 

) 

Charbons Flénu . . 
» gras. . . 
» demi-gras . 
» maigres. 

E:ss1rnn1.E 

, » gras. . • 
\ .aleur » demi-gras . 

) 

Charbons r lénu . . 

a la » maigres. . 
tonne 

ENSEMBLE 

Stocks à la fin de l'année . 

) 

Salaires bruts • . 
Dépenses totales . Autres frais . . 

ENSEMBLE 

Prix de revient à la tonne. 

Dépenses de premier établissement (5) 

Balance 1 Bénéfice 
1 Perte 

tonnes 
» 
)) 

» 

)) 

fr. 
)) 

)) 

» 

fr. 
» 
» 
)) 

» 

tonnes 

fr. 
» 

» 

fr. 

fr. 

fr. 
» 

(I) Tenant plus de 25 p. c. de matières volatiles. 
(2) id. 25 à 16 p. c. id. id. 
(3) id. 16 à 11 p. c. id. id. 
(4) id. moins de Il p. c. id. id. 
(5) Comprises dans les dépenses totales. 

Couchant de Mons 

21 

65 
3 
» 

21.195 
9,156 

30,351 

4,594 

1,410,340 
1,331,470 

541,250 
» 

3,283,060 

56,606,500 
51,680,500 
21,200,400 

» 

129,487,400 

40.14 
38.81 
39.17 

» 

39.44 

107.650 

63,881,100 
66,506,000 

130' 387 .100 

39.72 

3, 782, IOO 

4,898,200 
5,797,900 

Centre 

8 

31 
l 
)) 

13,291 
6,818 

20,109 

2,774 

484,000 
967,370 

1,108,290 
» 

2,559,660 

19,750,700 
36,029,400 
43,031,500 

)) 

98,811,600 

40.81 
37.24 
38.83 

» 

38.60 

197,390 

49,932,000 
43,033,500 

92,965,500 

36.32 

3,019,000 

6, 187 ,400 
341,300 

< 

'· -

.... ~ 
' 

i 

t!i!! ~ 
j 

!~ 
1 

1 

l 

~ ' 

: 
1 

.11!1!1 ,. 

'I 

1 

4 
_. 
t • 

r li> 
1 ' 

1 

~- t 

J 

Charleroi 

34 

85 
4 
1 

20,587 
11,844 

32,431 

4,351 

» 
386,300 

2,369,910 
1,735,320 

4,491,530 

» 
15,799,200 
94,288,650 
65,116,050 

175,203,900 

» 
40.90 
39.79 
37.52 

39.01 

723,230 

85,108, 100 
89,183,300 

174,291,400 

38.80 

7,756,900 

6,287,600 
5,375,100 

i 
LES TROIS ~ 

HAINAUT NAMUR LIÉGE LIMBOURG. 
PROVINCES 

63 10 43 116 6 

181 14 70 265 l 
8 3 li 22 )) ; 

1 )) 1 2 5 

55,073 2,041 16.409 73,523 447 
27,818 913 7,933 36,664 629 

82,891 2,954 24,342 110, 187 1,076 1 

11, 719 412 3,068 15, 199 38 

1,894,340 •)) » 1,894,840 )) 

2,685,140 » 679,540 3,364,680 65,670 
4,019,450 » 1,910,500 5,929,950 » 
1,735,320 378,440 523,000 2,636.760 » 

10,334,250 378,440 3,113,040 13,825,730 65,670 

76,357,21)0 » » 76,857,200 » 
103,509, 100 » 27,859,500 181,368,600 3,197,500 
158,520,550 » 77,315,100 235,835,650 » 
65,116,050 15,008,250 22,192,700 102,317,000 » 

403,502,900 15,008,250 127,367,300 545,878,450 3, 197,500 

40.31 » » 40.31 » 
38.55 » 41.00 39.04 48.69 
39.44 » 40.47 39.76 » 
37.52 39.66 42.43 38.81 )) 

39.04 39.66 40.91 39.48 48.69 

1,028,270 60,840 213,720 1,302,830 1,250 

198,921,200 7,075,700 57,536,500 263,533,400 2, 114,500 
198,722,800 7,647,650 60,746,000 267,116,450 6,211,550 

397,644,000 14,723,350 118,282,500 530,649,850 8,326,050 

38.48 38.91 38.00 38.38 . 126.79 

14,558,000 401,200 1,834,300 17,090,700 5,113,300 

17,373,200 523,700 11,826,800 29,723,700 » 
11,514,300 238,800 2,742,000 14,955,100 5,128,550 
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TABLEAU N° ll 

INDUSTRIES EXTRACTIVES 

MINES DE HOUILLE 

Production et Salaires 

Répartition du per.sonnel. 

1918 . 



Couchant de Mons 1 Centre 

:"!ombre de jours \ moyen par skf:e 
d'extraction 1 total par mine 

Production totale nette. tonnes 
?-Jombre total de mètres .:n r rés exploit.!s 
ProJuction pur mètre car r é exploité . . . quintaux 
Pui,~ancc mo~ ennc géométrique des co11-

d1cs exploi tées mC::t rcs 

Pr0Juc11011 » » de \Ï n térieur . 
. ~ par ouvrier à ,·cinc . . . tonnes 

)) 

a nnuelle » » de \Ïn tàieur et 
nette de la ::urface réuni> 

1\'ombrc total dé journée» 
Sala ires bruts 

Salaires nets. 

1 
ounièr, de lïntèr ieur . 

ouvri ers de la surface 
Sala ire 

journalier \ ouvriers dc. l'1ntc'.! ricur et 

1 

1 

) 

) 

brut. 
net 

brut . 
net 

brut. 
net 111

") en I de .la su.r fac.e r~un i s . 

\ brut. 
ouvners a verne . . l net 

fr. 

» 

» 
)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 

Ouvriers 1 gar~ons l de 14 à lô ans 
<le \'intérieur 1 et hommes au-dessus de 16 ans 

\

de 12 à 1-1 ans .. 

Ouvriers ' au-dessus Je 16 ans 

) 

ga rçons et hommes de 1-1 à 16 ans . 

de la 
surface j de 12 à 16 ans 

filles et femmes I de 16 il 21 ans 
au-ci~ssus de 2 1 :m s 

:?32 
250 

:3. 2:-<:l. OûO 
:L630.170 

0. 90 

il .liï 

7 15 
151'> 

108 

8. l l!l. \'.100 
63,il 1, 100 

63 •. l!J 1 . 600 

8.Sû 
H.~U 

' '· i3 :1.69 

i. ll7 
ï . 2 

l ù .:35 
10 29 

1. 0:?!) 
20 , 16{) 

-13 
6ü3 

6 ,838 

425 
~20 
3til 

3ù.3:i l 

PRODUCTION 

2 . 55(1.litiO 
2. 6!J:l . 7!)0 

il .! I;) 

0. ÎÙ 

l 2i 

r1.n 1. n;;o 
.HJ . ()32' 000 

·lll,811 : 150 

!I KI 
!•.~ .. ~ 

Il ():l 
li. :-,o 

11 ;,I) 
l l .2î 

RÉPARTITÎ ON · 

G3!J 
12.û52 

75 
303 

5,2!l0 

2G3 
5!Jô 
2!) 1 

20, 10!) 

1 ·-

""" 
.. 

J Il 
1 l es 

Cha rlero i HAI NA UT NAM UR LIÉ GE LI MBOURG 

i 
tro is provinces 

... ~ 

ET SALAIRES 
1 

1 
-1- - :?titi :? Ili - 1 1 '2X'"j 266 :~o 1 

1 :?.-::3 :!î l :2 ~ 1 i 2~ -l 273 ;;o 1 

' 
1. -1!•1. ;,111 1 ll. :l.1 1. 21'>11 :;;.-: .-1-1 \l :l , 11.LO~O 13.825 . 730 

; -l.-lli2 . :l.10 IU. ~1-ti. \lOO :1 11. :l:?ll 
ti5 . ti7U 

3 . :C!l. !lIO 14 .508. 130 5li .!l~O 
1. 0 1 Il !lli l . l ll!l !•~ ! 953 1, I5:l 

n. ;:, ù.7 1 u ~-) il.li) 0 .71 \l.~5 

~ ~ 
1. 032 :-->:' ;? (il !I 1 . '11·:1 910 

:!I< l ~~ ! 
1. ;2, 

1 
1~:) l\ 1ll 188 l ~ti 

1 :1.-: 1 :?:1 l :?8 12.-: 125 !l i 

1 !l . la(i:l . ;3;30 "?:1. '1~tl. 1 ~o ilt)5 . (\Ill 
l!<>. IU~. IOll 1%,!'1:.! l .2Lt0 / . Oi5,î00 

7 ,:{,..:/ .180 31.773 .200 3.~$ . 150 
~i .5:3û . f>OLI 263 .533 . .ioo :2. 114 . 500 

8-1.011:, .:200 1 %.~l l 0.(150 G. !•ill .ti:,o 5ti . .-: IS .û(IO 260. 099 .600 2. o~~.000 

10. 3 1 U. !ili 9 . 1:1 ~.~ 1 9 . 45 
10 . 18 !l.f>3 !l. 0:.! ~ . 7 l 

';.5ï 

1 

9 . 33 i . -li 

' li .:1() li . :.!:-! (i .0\l 
1 li.;!7 

;, . li!l 6 10 ;; . :1:3 
{i. 1 :, ::J.!1~ ;),t\I 6.02 

1 

:-,.2:\ 
il .~ ! ~ . ·lti Il. lî Î. î~ · 8 . 29 , 

ti!J 8.3:-. 
ti.25 o;, i . ti!l 8 . 18 ô. 16 

11. liti 11. l ·I IO .li'? l l).:t) 11 .00 
.d ~, Il :-.i 

1 
11. lll 

10. "' 
10.\1!) 

10 I" 10 . 87 ., 11 . l'li 

! 
• pU PERSONNEL 

1 
1, 153 2 . . ~2 1 107 :.~!) 3 . 517 !) 

1 
19.-1:3-1 :12. 2:,2 1 • !13-1 1 5,~:?0 70 .006 138 

1 8 l :W )) 7 133 '180 1 

1 8,70G 
l ,1'> 16 \lî 2\11 1 .934 -12 

20, .-::1.1 7-l!I 6.1~:1 27.726 5î9 

1 )o. 
ü2 1 1. 3 1 :2 2 131 

1 'l î !) 
1 .445 l 

7-lï 
2, l)OI .n {);)\) 3 , 307 2 

1 

l. 3fl!l 1 î02 2 . 119 -1 

'1:2 ,43 1 :-! , ~!li 2,!15 1 2-1, 3-12 110.187 1,016 1 

j 

l 
1 

1 

~ .. 



TABLEAU N° III 

INDUSTRIES EXTRACTIVES 
t. 

MINES DE HOUILLE 

Ind uetries connexes 

~ 
1 (COKE ET AGGLOMÉRÉS) 

r 

l 1 9 1 8 



l 

J • 

No1nbrc d'usi nes activ1.·s. 

Nombre de fours 

Nombre d'ouvri ers 

) "''" . Consom mation étran AC I' 
de charbon 

T OTAL 

i>rod uction . 

\ "alcur de la prvcluction . 

Valeur ù la to nne . 

llendemem . 

l\ ombre cl.' usines acti \"CS . 

Nom bre d 'ou vr iers 

Consoni mation d e charbon 

Production . 

Valeur d e la production 

Valeur à la tonne . 

.. 

tonnes 

)) 

,,. 

» 

Ir. 

)) 

9;, 

tonn es 

» 

fr. 

» 

FABRICATION DU COK E 

HAI NAUT LIÉGE 
1 

Autres LE RO YAUME 
provi nces 

Il 1 » 12 

f,~,j IZ )) 569 

!162 15 )) 977 

6-10 ,6·10 1Î' 100 )} 657 .740 

)) " » » 

li40.61U l î .100 )) 657,740 

50fl . 1:10 \:l .OôO )) 522, 21 0 

28 . ti 1\1.ôllll $ l ~.H50 n 29 . 468. 550 1 

:'>li . 2~ ti2. î l ,. 56 .43 

;~us '";ô.3. " 79 .40 

FABRICATION DES AGGLOMÉ RÉS 

HAINAUT 
1 

NAMUR 
1 

LIÉGE ILE ROYAU ME 

30 3 19 1 52 

so:. f12 Q.l(i 1 , 103 

715,îflll S0 .740 2-14 . 100 1,040 . 540 

7 7.050 '8,310 :w5. 240 1 . 140 ,600 

35 ,2!!0,500 3.Sô:l . 200 12, 1-10, 150 51 .293,850 

H . '-1 43.75 4:>.7î 44 .96 
1 
1 



-

TA BLI~A U N° IV 

INDUSTRIES EX TRACTI\ ES. 

MINES MÉTALLIQUES 

1918 

. ' 



- J 

• 

Nombre de mines actives 

Nombre de sièges d 'exploi tat ion en ncti ,·ité. 

l 
de l' intérieur. 

Nombre d'ouniers . 
de la surface. 

TOTAL . 

Salaires bruts . fr . 
Dépenses totales . 

Autres fra is )) 

ENSE>IDLE. . fr. 

Dépenses extraordinai res (1) » 

PRODUCTION 

Pyrites . 

~ I incrais de manganèse 

» de plomb 

Mine1:ais de 7. inc l 
calamines 

blendes 

Balance . 

( 1) Comprises dans les dépenses totales . 

pertes . 

Quantités 
tonnes 

6 

2,ôlO 

2 

)) 

17 

' 

Valeur globale 1 
fr. 

100 

226 .900 

1.000 

» 

2,500 

230.500 

fr . J.1 ,100 

2 

2 

4 

·18 

52 

123, 900 

120 ,700 

2.J-t,600 

2,700 

Valeur 
à la tonne 

fr. 

16 .66 

86.93 

500.00 

)) 

147.0(.i 



1 

1 

L 

TABLEAU N° V 

INDUSTRIES EXTRACTIVES 

Exploita.tions libres d.e minerais d.e fer 

191S 



1 
1 

l 
sonierrnins » 

1 
l\ ombré de sièges d 'exploi1:11ion en activi1é . 

à ciel ouvert . l 

) ;,",;'"' . )) 

exploit:uions souterraines. surface » 

--·-
Nombre 101al d'ouHie1·s . • T otai. » 

exploitations à ciel ouven. ti 

1 Quantités !Valeur globale! Valeur 

1 

fr . 
à la tonne 

1onnes Ir. 

l 
oligiste )) » )) 

Production. 
limonite. 500 ï,500 15.00 

1 

Valeur totale 7,500 

, 



TABLEAU N° VI 

INDUSTRIES EXTRACTIVES 

. CARRIÈRES 

191S 

1 



. 
1 

1 j LI ÉGE 
1 

BRABANT HAINAUT 

1 

LIMBOURG 
1 

LUXEMBOURG NAMUR 
1 

ENSEMBLE 

Nombre de sièges d'exploitation \ souterrains 17 12 23 )) 2 33 87 

en act ivité i à ciel ou vert . 15 53 57 » l 25 151 

~ 
intérieur . 17 (jir' 8~ 11 6 )) Il 106 334 

\ souterraines surface 17 169 74 » 19 79 358 
~ombre I -

d" ouniers T OT A L 34 253 190 )) 30 185 692 
.dei; carr ières I à ciel ouvert. 31 1.592 568 )) 2 2.976 783 

Total général 65 1,8-15 758 • 32 968 3,668 

1 

Va leur Quantités 

1 

Valeur Quantités 

1 

Valeur Quantités Valeur 

1 

Valeur 
1 Valeur 

Quantités 
fr. fr . fr. fr . Quantités 

fr. Quantités 
Valeur Quantités 

1 
r'r . fr. 

~!arbre l\13 )) 

" 
)) )) )) )) )) » )) 

)) » • » > 
Pierre de tai lle bleue. )) )) 

)) 
5,550 1.023,600 791 146.-IOO » » 20 2.700 115 22.000 6.476 194.700 

l'ierre blanche et tuffeau taillés )) 590 105 ,600 )) ,, » » . )) )) 

1 
)) 590 105 ,600 

» )) 

P ierres diver,;es taillées . )) » 1,039 64,000 5 1,200 " 
)) )) 1,044 65,200 

" )) » » 
Dalles et ca rreaux en calcaire ~12 )) » 1 3. ~ 50 157 ,500 255 1,950 » " )) 

» 13 .705 159, 450 
» » 

Da lles et tablettes en schiste ardoisier et amres )) Il )) )) 460 2,700 )) » )) 460 2,700 
)) )) » » 

Ardoises mille p ièces )) » )) )) » » » 600 37,600 680 42,600 
)) 80 5,000 

Pavés en p or phyre )) )) )) )) » » )) > » » 
}) )) 

)) » • 
» gré,; )) 70 3,500 

)) )) 281 38,950 » » » 381 46.053 
)) 30 3,600 

)) rnlcai r e » 60 12,000 
IO 700 34 3,000 )) » )) 104 15. 700 

' 
)) » » 

M ocllons , pier railles et ballast .\13 400 2,000 
87,620 41 2,~00 33,275 156 ,700 )) » 140 600 143 .085 670 ,400 

Casti ne et cakHirë pour \'errcries 21,400 ·12 ,800 Hs,875 87,800 
21,650 98,800 

155 .800 )) )) » " » 42 ,715 )) )) 2,440 25 ,200 
Dolomie )) )) » » )) » » » » » 

» )) » » 
33 ,530 570,700 32 ,300 

)) 

Chaux )) )) 746 ,600 )) )) )) 245 ,500 5,723,600 
z )) )) 179, 670 4 ,406,300 

Craie blanche . )) 
. 2,HO 67, 400 4,860 37,·150 104 ,850 

0 
)) > » » 7.300 )) )) 

)) » 
- Phosphate de chaux tonnes )) 32,510 1.137,900 29' 190 375, 100 > » » 61 , 700 1,513 ,000 
1- )) l> » » 

0 Craie phosph atée brme . M3 )) 85,550 408,600 » » » » » 85 .550 408 ,600 
)) )) » 

:J Silex pour faïe1,1ceries 600 3,000 
» 3.000 )) )) » » » » » 600 

0 
)) » 

)) 
,, 

0 
Silex pour empierrements . )) )) )) )) 570 3,250 )) )) » 570 3,250 

)) }) 
)) 

)) 

([ Sable pour verreries . )) )) » )) )) )) 1) )) » » » 
)) )) » 

o.. » µour constructions, etc. )) 6, 100 7,920 94 ,-150 2,395 7,750 
» 

16,41 5 67 .400 
10,200 

» » » )) » 
Pierres à aiguiser pièces 

)) 3,000 )) " ,, )) )) )) » 3,000 3,ooo 3,0CO » » 
Terre plas:ique tonnes 5,\j20 43,200 -130 1,300 » 

32 ,890 425.000 )) » » » 380.500 )) )) 26 ,940 
Eurite et kao lin )) » » » » >) » )) » )) » 

)) » » » 
Sulfate de baryte . )) )) 

)) )) )) )) )) )) » )) )) 
1 

)) r 8,000 
)) 

)) 
» 

.\rgiles. )) )) 14 ,000 4,800 8,400 » » » 12 ,800 22 ,400 » » 

1 

1'1 arnes pour fabriques de ciment. 
» 30,670 » Ml )) 92 ,000 )) )) » » » 30 ,670 92 ,000 
)) 

)) )) 

Feldspath. " )) » » 
)) )) JI> " » )) » » 

)) 
)) » 

Ocre )) 
)) 

tonnes )) 
)) )) >) » )) » » » 

)) 
)) » 

Psammites pour produits réfracta ires .M3 )) )) 
)) 

)) 
)) » )) » » » ,. . )) )) 

Schiste houiller pour briqueteries 
)) )) )) 

)) )) )) )) )) » » » » 
)) )) 

)) » » 

Valeur totale. francs . 
. 

1 

4 ,087' 150 ---- 1,618,550 )) 13 , 900 10, 824 ,300 
133,300 . .. 4,0.l] ,400 

' 



TARLEAU Jo VII 

INDUSTRIES JVIETALLURGIQUES 

HAUTS-FOURNEAUX 

1918 

Aucune usine n'a été en activité en 1918. 

1 



.. 
\-

HAINAUT 
1 1. 

LIÉGE AUTRES PROVINCES 
LE ROYAUME \ (13rabnnt et Luxem bourg) 

Nombre d'usines actives » 
1 

.. » )) 

nombre > ..,( » )) )) 

) ",;" 1 Hauts-fourneaux nombre moyen des jours de marche " 
)) )) )) 

inactifs. Nombre )) )) )) )) 

Nombre d'ouvriers . » )) .,, )) 

Consommation totale de charbon tonnes. )) » )) )) 

j belge » » )) )) )) 

Consommation de coke I . 
etranger » » )) )) )) 

) ! b•IS" 
)) » )) )) )) 

de minerais _ 

1 
)) Consommation etrangers » )) )) )) 

de mitrailles, scories et résidus du 
gri liage de pyrites. » )) )) )) )) 

1 

Quantités 

1 

Valeur globale 1 Valeur Quantités Valeur globale 1 Valeur Quantités Valeur globale Valeur 
Quantités Valeur globale Valeur à l a tonne à la tonne à la t onne 

tonnes 
à la tonne tonnes fr. fr. tonnes fr. fr . ton nes fr . fr . fr. fr. . 

Fonte de moulage tonnes. )) » » )) )) )) )) )J )) )) 

' 
)) .. 

Id. d'affinage. )) )) » )) )) " 
.,, )) )) )) )) 

)) » 
Production , Td. pour acier Bessemer )) )) » 

)) 
)) 

)) )) " )) )l )) )) )) 

Id . id. Thomas > )) » » )) » )) » )) )) )) 
)) 

)) 

)) 1 Fontes spéciales » > 

l~ 
)) )) )) )) » )) )) » > 

~ 
--- - - - --

Production totale. tonnes . » .,, )) » )) » )) » » )) 

' 

"-.......... .-............ ____ _ 



TABLEAU N° VIII 

r 

INDUSTRIES MÉTALLURGIQUES 

ACIÉRIES 

1918 



-1 

HAINAUT 
1 1 

LIÉGE 
1 

AUTRES PROVINCES 
1 

LE ROYAUME 

j 

ACIERS 

1 

BRUTS 

\ ""'' ""~'"" 1 ,,,,, ' . tonnes 40 2ïll )) 310 
ctr:mgere . )) )) » » » 

fo nte Tho mas 1 ?elge : · )) 2. î60 . . I··- )) )) 2.760 
Consommation l etrangere . » )) » )) 

)) 

fo ntes spéciales ) ?elge . . » )) 10 )) 10 
. etrangere . )) » )) )) )) 

riblons et mitrailles d"acier 
)) S.260 ~zo )) 9.080 

1 Valeur j 1 Valeur 1 1 Valeur globale l Valeur ~ 1 
1 Valeur 

Quanlltés Quantités Valeur globale Quanlltés Quantités Valeur globale Valeur globale I . à la tonne la tonne à la tonne à la tonne 1 

Tonne~ ' 
1 Fr. T o nnes F r . fr . fr . F r. T o nnes Fr . Fr . Tonnes Fr . 

l pièces m oulées en première fusion » 260 260, 000 1000.00 )) » )) )) )) )) 260 
1 

260 .000 1000 .00 
Productio n ac iers produits au convertisse ur . 

' 
» )) )) 

)) )) )) )) )) )) ,» » )) 

aciers sur sole >) 

%0 272.ïOO 287 05 10 280 1 4.472 .100 435 OO )) 9 .330 ·l , 190.400 450.00 
., )) >• 

ACIERS t;e DEMI-FINIS 

Consommation : lingots fo ndus 
1 

l?elges » )) 270 

1 

)) 

1 

270 
etrangers )> . . )) 

1 

» )) )) 

Quantité ·I Valeur globale 1 Valeur 1 1 Valeur 1 1 Valeur 1 
1 

1 Valeur Quantité Valeur globale Quantité Valeur globale Quantité Valeur globale 
à la tonne 

à la tonne à la tonne à la tonne 

Tonnes Fr. 

- 1 
F r. 

T o nn es 

1 

Fr. FL 1 Tmrn<> 

1 

Fr. 

1 

Fr. T onnes Fr . 144::·~0 Production : lingots battus, bloom~ et bi llettes )) )) 
~ :1'10 111. :WU 444 . 80 » )) )) 250 111 .200 

> )) 

ACIERS FINIS 

) Hugo" fuudu• J 
?elges . > )) 870 )) 870 

Consommation lingots battus, 1 
etrangers . )) 

)) )) )) 

1 

)1 

?elges. » )) 1.970 )) 1,970 
b looms et. bi llettes ( etrangers . » )) ~ 

)) » )) 

1 
1 1 Valeur 1 1 Valeur globale 1 Valeur 1 1 1 Valeur Quantités Valeur globale 1 Valeur Quantités Valeur globale Quantités Quantités Valeur globale 

à la tonn e 
à la tonne à la tonne à la tonne 

T onnes 
1 Fr. T o nnes 

1 
Fr. Fr . Tonne s Fr. Fr. Tonnes Fr. Fr. 

F r. 
acie rs 111archands to nnes » 680 2l ti,500 318.38 » }) }) 680 216 .500 318 .38 

\ 
pro tilé s spéciau x )) 

» )) )) » )) )) )) )) )} )) )) )) 

rails et traverses )) 
)) )) 

)) 220 tiû.300 301.36 }) )) )) 220 66 ,300 301 .36 
bandages et essieux )) 

» )) )) 240 1~ 8. 1 00 617 . os • )) }) 240 148 , 100 617.08 
Production poutrelles )} 

)) )} » }) )) )) )} )} )) }) )) )) 

I 
\'erges et aci er s ser pe ntés . )) 

)} 

" )) )) 
)) • }) }) )) )) )) }) 

grosses tô les )) 
)) » 180 180 56 ,300 312.78 

tciles fi nes . 
)} » 56.300 312.78 )} » » 

)} » )) 
./ 1.000 836 , 100 788 .77 )} 1.000 836 . 100 788 .77 

aciers battus }) )) )) 

)} )} » )) » )) » " )) )) )) 
)} )) 

)) 

- ·-- - - - --l'ro ducrion tota le. - (~u,.ntités to nnes )} 2,380 1,323.300 556 .01 )) }) • 2.380 1.323 .300 556 .01 
}} 

)) 

. 

Consommation to tale de com bust ibles . tonnes 
1 

5, 050 
1 

I · 6.490 
1 

)) 

1 
11 .540 

T.S.V.P. 



Nombre d'établissements 

Nombre total d'ouvriers 

(1) Dont 17 inac1ifs. 
(2) Don~ 5 inactifs. 
(3) Dont 6 inactifs. 
(4) Dont 28 inactifs. 

HAINAUT LIÉGE 

19 (1) 7 (2) 

150 352 

Autres 

1 
LE 

Provinces ROYAUME 

6 (3) 32 ('1) 

» 502 

N. R. - Par suite de la dtstruction de beaucoup d'usines par les Allemands. la 
consistance des établ issements métallurgiques a varié. - Le lecteur trouvera des rensei
gnements précis sur ce sujet dans la notice publiée par !'Admin istration des Mi nes, sous 
le titre de « La Situation des industries en Belgique. en février 1919, après les dévasta
tions allemandes. » ( A1111ales des 11/ùies de Belgique, t. XX, 2e livraison. page 695) . 

-

-

j, 

1 

INDUSTRIES NIÉTALLURGlQUES 

Fabttiques de fett et usines à omt.ttett 
le fer et l'aeietr. 

191 8 



Consommation j fonte belge · 
» étrangère. 

Production 

Consommation l ébauché; 
, / mitrailles 

Production 

Consommation 

Production. 

Consommation 

( ébauchés 

(~ corro\'és. 
mitrailles 

) 

fe r s marchands. . . . . 
profilés spéciaux . . . . 
fers fendus et fers serpentés . 
grosses tôles et larges plats . 
tôles fines . . · 
fers battus . . : : : : 

) i. ingots fondus 

/ Lingots battus, 
bloorns et billette~ 

Production totale 

1 belges . 
/ étrangers 
) oelges . 
/ étrangers 

Product ion. 

) 

aciers marchands . . . 
profilés spéciaux . . . 

. verges et.aciers serpentés . 
grosses toles . . . . . 
tô les fines . . . . 
aciers battus . . . . . 

Production totale 

Consom mation totale de charbon . 

tonnes 
)) 

» 

tonnes 
)) 

)) 

tonnes 
» 
)) 

)) 

)) 

» 
» 
)) 

)) 

Quantités j 
Tonnes 

10.625 ! 

HAINAUT 

l ·1. 930 . 

Valeur globale 

Fr. 

2. 8lll . 200 

190. 
1.670. 

FERS 

1 

Valeur 
à la tonne 

1 

Fr. 

265.2.J 

FERS 

Quantités 
1 

Valeur globale 1 Valeur 
à la tonne 

Tonnes 

1,530 

11 . îlJO . 
.J ,450. 

·16, ·105. 

FERS 

Quantités 1 Valeur globale 1 Valeur 
1 1 à la tonne 

T onnes Fr . 

46 ,340 . 16.9î0,150 
.j 10 164 .000 
» 
)) 

)) 

)) 

,, 
)) 

» 
)) 

Fr. 

3ü6 .21 
·100 .OO 

)) 

» 
» 
» 

1 1 J 

---- ______ ,_ 
» 

tonnes 
)) 

» 
» 

tonnes 
» 
» 
» 
)) 

» 

tonnes 1 

.j 6 • 750 17 . 134 • 1 50 366 . 51 

Quantités 

)) 

)) 

ACIERS 

3,230. 
136 . 

Valeur globale 1 Valeur 
à la tonne 

~'~fo~n~n:es;--\'-~;F~·r-.~~.\.-~1~,,-.--I "T" 
2,070 620 ,300 299.66 

90 40,700 ·152 .22 
900 688.600 765 .11 
)) 

)) 

)) 

3.060 

» )) 
)} )) 

)) )) 

1,349 ,ôOO 441.05 

44 ,668 . 

LIÉGE 

PUDDLÈS 

)) 

)) 

AUTRES PROVINCES 

)) 

" 

Quantités 1 Valeur globale 1 Valeur 1 Quantités 1 Valeur globale 1 Valeur 1 Quantités 
à la tonne à la tonne 

Tonnes 1 
)) 

Fr 

)) 

CORROYÉS 

195 
5 , 100 

h . 

)) 

Fr. 
)) 

)) 

» 

Fr. 
)) 

Quantités 
1 

Valeur globale 1 Valeur 
à la tonne 

Quantités 
1 1 

Valeur 
Valeur globale 

à la tonne 
Quantités 

T onnes 

5, 11 0 1 
Fr. 1 Fr. 1 

1.027. 950 1 20 1.16 

FINIS 

5.690 
» 

1 1 Valeur 1 . 1 Quantités J Valeur globale J Quanlltes 1 
à la tonue 

Fr. 

» 

)) 

» 

Fr. 

» 

. 1 Valeur 1 
Valeur g1onaie j 1 Quantiles 

à la tonne 

LE ROYAUME 

14 .930 
)) 

1 

Valeur g:obale I · Valeur 
a la tonne 

385 
6 ,770 

1 '1 Valeur 
Valeur globale à la tonne 

1 

11 ,790 
10 , 140 
46 ,405 

J 1 Valeur 

1 
V areur gtonale 1 

à la tonne 

1 

Fr. Tonnes 

403 ,800 247.73 )) )) » 
)) )) » )) 

Fr. 

)) 

F r . Fr. T onnes 1 
47 ,970 

410 
17 ,373 ,950 

164 .000 1 

l' r . 

362 . 18 
400 .00 

)) 

» 
2,680 

» ., » » » )) )) 
» )) )) » )) )) 

1,886,800 1 704.03 » » )) 2,630 

)) 

)) 

1,886 ,800 1 

)) 
» 

704 .03 

'
---~-~-- __ » _ ____ ,._, _ _ __ » __ , __ » __ • ___ ,. __ I 

4,310 2, 290 ,600 531.46 » » 1 » 51 ,060119 ,424 .750 

)) )) 1 » 

1 380 .43 

Ji'INIS 

Quantités 

Tonn es 
)) 

)) 

)) 

760 
9,780 

)) -I0,5.10 

» 
» 

13,îlO 
)) 

Valeur globale Quantltes 

1 

Valeur 1 . 
à la tonne 

Fr . 

)) 

)) 

» 
570 ,000 

8, 037 ,300 
)) 

8,607, 300 

23 ,940 

Fr. 

)) 

)) 

)) 

750. 00 
821. 81 

:> 

816.63 

Tonnes 
)) 

)) 

>) 

)) 

)) 

» 

> 

)) ,, 
» 
)) 

» 
» 

16 ,940 
136 

1 1 
Valeur 1 1 1 Valeur V·aleur globale à I t Quantités Valeur globale 
a onne àlatonne 

1 

Fr. 

» 
» 
)) 

» 
» 
)) 

fr . 

» 
» 
» 
» 
» 
» 

Tonnes 

2 , 070 
90 

900 
760 

9, 780 
» 

-----
)) 13 ,600 

F r . 

620 ,300 
40 ,701 

688 ,600 
570 ,000 

8 ,037 ,300 
)) 

Fr. 

299 .66 
452.22 
765 .11 
750 .00 
821.81 

)) 

9 ,956 ,900 732 .12 

68 ,608 

T. S.V.P . 



Nombre d·usines 

N-imbre tota l d·o uHiers 

(1) Dont 11 inact1 \·cs. 

(2) Dont 8 inacti\'C> . 
(3) fat inacti1•e . 

(4) Dont 20 inact ives. 

HAINAUT 1 

l ~ (') 

l . ~92 

LI ÉGE 

21 ('!) 

8i4 

1 
Autres 

1 
LE 

Provinces ROYAUME 

l ,:li 40 11) 

» 2.766 

N. B. - Pour la co11sista 11ce de ces usines. même o b:-errntion que pour les acifries. 

TABLEAU N° X 

IND USTRIES ~iÉTALLURGlQUES 

Fabrication du zinc, du plomb et de l'argent 

1918 



USINES A ZIK C 

Nombre d 'usines. 

) 

système (l iégeois ou mixte) . 

Fours nombre total de fou rs . . . . 
de réduct ion 

nomb.re de creusets (moyennement 
· acufs) . . . . . . . . 

Nombre d'ouvriers . 

Consommarion totale de charbon fy compris 
celui des mach ines) tonnes. 

Consommations ~ 
( 

l belges 
minerais 

étrangers. 

)) 

)) 

crasses et oxydes de zinc» (3) 

-

14 (1 ) . 

Liégeois et mix1e 

489 (~) 

1 .643 

764 ' 

. 64 .430 

)) 

22 , 620 

570 
. 1 

Production en zinc brut 

(1) Dont Il inactives . 
(2) Dont 427 inact ifs . 

Quantité 

tonnes 

9 .245 

(3) Ne provenant pas des fabriques de zinc dtt pa~·s. 

Valeur globale Valeur à l a 
tonne 

fr. fr. 

l 10 .656.850 /1. 152 . 11 

1 
1 LAM INOIRS A ZINC 

1 Nombre d'~tsines acti ves 

1 Id. de trains de laminoirs. 

Id. d·ouvri ers 

l.onsommation totale de charbon (\' compri s 
celui des machines) . · tonnes . 

zinc brut » 
1 Î.onsommations j 
1 ' ,.;,.,, ,;"' " ,.,. .. ,,. • r1 

Production : Zinc laminé . 

(1 ) Dont 9 i:1actives . 
(2) Dont 29 inact ifs . 
(3) Ne provenant pas des laminoirs . 

-· 
Quantité 

tonnes 

745 

10 (1) 

35 (2) 

25 
. 

170 

790 

50 

1 Vnleur globale Valeur 

fr . 
à la tonne 

fr. 

1 
1 . 11 2 .500 ,1.493 .2; 

-

l 
~ 

1 

USI NES A PLOMB E'l' A ARGEN'r 1 

:'Jomb re J'usines 

) de '°"" l dem;-h""'' '°"'"'"''-' 
de ·cl 1ction . . . :'Jombre re l fou rs a rc,·erbere. . 

de fo urneaux de coupelle . . 

Nombre d'ouvriers . 

Conso mmation tot ale de èombustible. tonnes 

l belges » 
\ mi nerais 

étranger s » 
Consom· 

mati on I sous-produits plombifè r es, a rgenti-
fères ou aur ifères r·) tonnes 

plombs ·d'œuvrc . » 

provenant du traite1nent Jes 

Producti on minerais tonnes. 

de )) )) d es plombs 

plomb d'<cnvre érrangers . 

TOTAL 

Produ~ti on d·argent et argent a urifère 

Product ion accessoire en 
vreuses (s). 

( l) Dont 3 inactives . 
(2) Don t 5 inactifs . 
(3) T ous deux i.nactifs. 
(4) Dont 4 inactifs 

n1attes eu i-

ton nes. 

» 

kilog . 

ronnes. 

5 11) 

16 (~) 

' 
2 (3) 

1 
10 (•1) 

1 

1.070 
1 
1 

55 .800 

1 » 
i 

4. 320 

1 
î 0.465 

)) 

Valeur globale Valeur 
Quantités 

fr fr . 

1 
20.630 16 , 121.500 

) 
781.46 

la tonne 

» )) 

\ 
)) 

20 .630 16. 121 ,500 781 .46 
la tonne 

4.900 ('') 1,086 .650 (') 211 .77 
le kilog 

670 825 .000 1 .231.34 
la tonne 1 

(5) Ne provenant pas de' usines il plomb du p ay> e t desti nés à rext raction de l'arge nt 
auri fère. 

(6) l.et argcnl contenai t 16kS d
0

'Jr ralant 58,150 fran.:s . Cet or a été extrait à 
l'étranger. 

(î ) 11 faut compter en plus . comme producti on accessoire, 6 ,870 tonnes de cuivre 
no ir valant l ô,876,900 francs ; valeur à la tonne: t:r . 2,649 .43. De ce cuivre noir il a 
été extrai t à l'é1ranger 129 kilog . d'or valant 442,500 francs. 2,454 kilog . d'argent valant 
521,500 francs et n.367 kilog . de cuivre valant 15.912,900 fr;mcs . 
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TABLEAU N° XI 

I NDU~TRIE~ EXTRACTIVE~ ET M~TALLURGIQUES 

RECAPITULATION GENERALE 

191 8 



-
' 

1 \ 1 1 1 1 1 HAINAUT LI ÉGE LUXEMBOURG NAMUR LIMBOURG AUTRES PROVINCES LE ROYAUME 
! (Anvers et Brabant) 

1 
PERSONNEL OUVRIER 

: 

i Mines de houille. ~ 24. 3·12 )) 2.9:14 I.076 111 .263 . 82,891 
)) 

1 
,\!in es métalliques ·et min i ères . ri ·lÎ )) \) 6 58 

~~ 
)) 

-~ - Carrières . î58 32 968 )) 65 3.733 
> "' 

. 1.845 ::::1 c: 
Q"' 
~ "Cl 

' Hauts-fourneaux. :fabriques de fe r et aciér ies . 1 .226 )) ,. » 3.268 
"Cl 2 .042 

)) 

"' Q)"" .... c. 
Usine~ à zinc. 

426 764 
.Q = 33~ 

)) )) 
)) 

e .g . )) 

~"' Usines à plomb et à argent. 
)) )) 280 î90 1.070 

)) 
\) 

Laminoirs à ~i nc. )) 
)) » 25 25 

» 
)) 

t .. 
26.669 79 3,922 1 .807 120 .1 16 

Ensemble. 86 . 7î8 861 

' 
: -

PRODUCTION ET VALEUR GLOBALE 

1 
~ 

1 
Production Production Valeur globale Production Valeur globale Production Valeur globale Production Valeur globale Production Valeur globale Production Valeur globale 

Valeur globale 
1 : tonnes tonnes fr. tonnes fr. tonnes fr. fr . 

: tonnes fr. 
fr. tonnes fr. ton ne~ ,_ 

549 .075 .950 1 "' "' 

) 
Mines de houille. 10 ,334 ,250 3' 113 ,400 127 ,367. 300 )) )) 378,iJ-IO 15,008 ,250 65.670 3, 197 ,500 13 .891.400 1 ., .. 

403 ,502,900 
)) )) 

:5 == 238.000 1 

1 

"' .., Mines métalliques et minières . )) 3,600 )) 226.900 » )) " » î.500 1 ::::1 "' )) )) ». 
"Cl .... )) 
c:-- )( Car rièr-es . -13,900 )) .j ' 941,400 )) 10 .824, 300 ., )) 1,618,550 )) )) 133.300 )) ,. 

.j ,087' 150 
» 

; 
f-"ontes. )) » )) )) )) )) ')) » " )) )) » » 

)) 

"' 
fers finis. 46 ,750 4,:! JO 2, 290, 600 )) 

)) )) )) " )) 51,060 19 .424 ,750 
., 17' 134' 150 

,, » 

::::1 

) 
cr produits fondus (lingots) 950 » )) ,, )) H )\ 10 .540 4.731.800 
"§ 9,590 4,459, 100 

272,700 )) » 

.= Acier~ 
produi t~ . fi nis .<Y compris les aciers ni de 1 

~ prem1ere fusion) . . . . . ;l,060 12 .920 9,930.600 » )) )) )) )) ., 

1 

15 .980 11.280 .200 ,, 
E 1.349,600 

\) 
1 

"' Zinc br ut 2.71îO :3,368, -150 » " » " 6,485 7.288,400 9.245 10 .656 ,850 

~ 
» " " » 

"' Zinc laminé )) » )) 745 l ,112,500 
1 

745 1, 112,500 
::::1 » » 

"Cl 
)) 

j 
)) )) » 

-= 
» 

Plomb . )) )) " " )) 470 5'l0 ,600 .1 l ~.620.!lOO 20 .630 16 , 121 .500 
» )) 20. 160 

Argent et argent aurifère 
» - » » )) )) )> 3,210 102.200 384.450 4.900 1 .086. 650 

» )) 1.690 ' 
» 

1 

1 
1 
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l A:rnEXE A . 

1 
(~ 

MINES DE HOUILLE 

. Accidents survenus en 1818 

1 

f 



NATURE DES A,CCIDENTS 

Accidents survenus dans ) à l'occasion de par les câbles, cages, cuffats, etc. 
les puits, tourets ou la translation par les échelles . . • . • . 

descenderies servant des ouvriers par les tahrkunst. . . • . . 
d'accès aux travaux par éboulements, chutes de pierres ou de corps durs 
souterrains(!) • · . . dans d'autres circonstances (2) • • • • • • • 

Accidents survenus dans les . 1, m 1 · 1 des câbles . • • • . . . 
puits intérieurs et les che- pat e P 01 ~ des échelles • . • . . . 
minées d"exploitation dans d'autres circonstances (2) • • • • • • 

Ehoulements, y compris les chutes de pierres et de blocs de houille etc., dans 
les chantiers et les voies 

·~ ::l ~ 1 ) aux coups de mines . . • • . . 
::;, o •v Inflammations dues au~ _apl?areils j Ouverture de lampes . 
B ·i: ·~ . d ecla1rage t Défectuosités, bris, etc. 
~ en g 1 a des causes diverses ou inconnues 
~ ..!! p.. Asphyxie par le dégagement normal de grisou . . . . : : 
:2 ; ] Dégagements instanta- d:inflam~ations • . . . . • . . . • . 
~ c:i..... nés de grisou suivis d asphyxies, de pro1ect1ons de charbon ou de 
~ 4.J pierres, etc . 
Asphyxies par d'autres gaz que le grisou • 
Coups d'eau 

Emploi d'explosifs J Minage · · 
l Autres causes 

Transport ) sur voit:s .de !1iv~au ou peu inclinées • . 
et circulation des ~ur V<?ies mch- par ho~mes et che~·aux 

onvriers nees ou le t~ans- par treuils ou poulies. 
port se fait par traction mécanique 

Electrocution . • • . . . . . • • • • . . 
1 \.auses diverses (3) 

Accidents 

à la surface ~ 
Chutes dans le puits. . . . . 
Manœuvres des véhicules • . . 
Machines et appareils mécaniques 
Electrocutiôn. . . . . . . 
Causes diverses . • • . . 

Totau.:>..· .pour l'i11té,.ieu1· 

Totaux pou,. la sw:Jace 

Totau.:>..· géné1·aux 

Nombre d'ouvriers occupés J intérieur 
l surface . 

Ensemble 

Proportion de tués • • · } Par 10,000 omTiers du fond . 
id. id. et de la surface réunis 

HAINAUT 

Nomb,.e des 

8 
1 
» 
4 

10 
1 
;) 

3 

8i 

1 
» 
» 
1 
4 
)) 

2 
» 
)) 

7 
1 

15 
1 
7 
6 
» 

6 
» 
)) 

1 
8 
1 
> 
2 

il 

1 
» 
» 
>) 

7 
» 

3 
» 
)) 

4 
)) 

5 
)) 

2 
1 
» 
3 
2 

)) 

20 

2 
» 
» 
1 
» 
» 

» 
)) 

» 

l 

10 
l 
1 
l 
» 1 

' 
1 

21 

6 
5 
» 
3 l~ ~ 

~~- ----- -----
180 

1 
6 
8 
)) 

9 

123 

l 
3 
5 
» 
4 

69 

» 
3 
3 
» 
f> -------24 13 Il ----

204 136 80 

•-----..:.......--# IP 
55,073 
27,818 

82,891 

22 34 
16.41 

NAMUR 

Nomb,.e des 

» 
» 
» 
)) 

)) 

)) 

)) 

» 

3 

» 
» 
)) 

» 
» 
)) 

)) 

» 
» 

1 
» 

» 
» 
» 
» 
» 
)) 

» 
» 

2 

» 
» 
» 
» 
» 
» 

» 
» 
)) 

» 
)) 

» » 
)) )) 

)) » 
» » 
)) )) 

» )) 
---

4 

)) 

1 
}) 

}) 

» ---1 

2 

» 
1 
» 
)) 

)) 

» 
» 
» 
)) 

» 
)) 

» 
» 

» 
)) 

)) 

» 
)) 

» 

» 
» 
\) 

» 

)) 

» 
» 
)) 

» 
» 

)) 

» 
» 
» 
» 

» 

3 
)) 

» 
• 
2 
)) 

)) 

4 

30 

)) 

» 
» 
» 
» 
» 

» 
1 
)) 

4 
)) 

5 
» 
3 
» 
» 

11 

63 

l 
2 
6 
» 
2 

11 

LIÉGE 

Nomb1·e des 

2 
» 
)) 

» 
1 
)) 

» 
4 

19 

)) 

» 
» 
» 
» 
» 

)) 

2 
)) 

2 
)) 

2 
)) 

2 
)) 

lt 

3 

37 

1 
» 
4 
)) 

1 

6 

1 
» 
)) 

)) 

1 
)) 

» 
» 

12 

» 
)) 

» 
)) 

» 
» 

» 
» 
» 

2 
)) 

3 
» 
l 
» 
)) 

8 

28 

l> 

2 
2 
» 
1 

5 -- -------
5 

.._,__ 
3 

2.0~1 
913 

2 74 43 

16,409 
7,933 

32 

LES S PROVINCES 

Nombre des 

11 
1 
» 
4 

12 
1 
» 
7 

120 

l 
» 
» 
1 
4 
» 

2 
1 
» 

12 
l 

20 
l 

IO 
6 
» 

32 

247 

2 
9 

14 
» 

Il 

36 

8 
» 
)) 

1 
9 
1 
)) 

6 

92 

1 
» 
» 
» 
7 
» 

3 
2 
» 

ô 
)) 

7 
» 
8 
5 
» 
6 

162 

2 
4 
9 
)) 

5 

20 

283 182 

73,523 
36,664 

3 
1 
» 
3 
3 
» 
» 
1 

33 

2 
» 
» 
l 
)) 

)) 

» 
)) 

)) 

8 
l 

13 
l 
2 
l 
» 

26 

99 

» 
5 
5 
» 
6 

16 

115 

--------l~~~~~-1-~--~~-1 
2,954 

9.80 
10.16 

• 

24,342 

22.55 
17.67 

110, 187 

22.03 
16.52 

OBSERVATIONS 

(1) Les accidents survenus aux ouvriers 
du jour occupés à la recette, sont rangés 
parmi les accidents de surface. 

(2) On a exclu de ces subdivisions, les 
accidents dus aux explosions de grisou, atL"< 
asphyxies,aux coups d'eau, etc. ,compris res
pectivement sous leurs rubriques spéciales. 

(3) On a écarté les décès dus à des causes 
pathologiques. 



MINES, MINIÈRES, CARRIÈRES, INDUSTRJES CONNEXES 
DES CHARBONNAGES ET USINES MÉTALLURGIQUES 

É I~ FJorr .RIOIT~J 
Arl'éle royal du 15 septembl'e 1919 

ALBl~HT . Roi des Belges, 

A TOUS PnésENTS ET A VENIR , S A.LUT ; 

V u les a r ticles 9 et 67 de la Constitution ; 

Vu les arrètés royaux des 29 janvie r 1863 , 27 décembl'e 1886 et 
31 mars 1887 s ur les é tabli ssements dangereux, insalubres ou 

incommodes; 
Vu l'a r l'êlé roya l du 15 mai 1805 réglementant la production et 

l'emploi de l'élPclr icité a la s urface et il l'inlél'ieur des mi nes, 
minièl'es el carrièl'e>S, :1insi que dans les usines primitivemen t n \gies 

par la loi du 21 avri l 1810 ; 
Vu la loi du 5 mai 1888 rela t ive a l'i nspection des établissements 

dangereux , i nsalubres ou incommodes et a la surveillance des 

machines et chaudières a vapeul' ; 
Vu la loi du 5 j uin 1911 com plétant el modifiant les lois d u 

21 avril 1810 et du 2 mai 1837 sur les mines, minières et ca n·ières; 

Considé r ant que l'ex périen ce a fait reconnaître q u' il y avait lieu 
d'adopte r un régime d'au torisa tion sim plifié pour les installations 
à forts couran ts d'appareils ser va nt a la transfor mation et à l' u ti li
sation de l'énerg ie élect1·ique effectuées dans les établissements 
surveil lés par les ingénieurs des mines, autres que celles effectuées 
dans les travaux souterrains des mines, mi nières et carrières, 
d'autant plus que des règ les précises, tan t pour l'établissement que 
pou r l'exploitation des d ites installations, per mettent d'écarter les 
causes de danger et d' insalubri té et que l' incommodité pour le voisi-

nage est négligeable; 
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Vu l'avis confor.me du Conseil des Mines, sur la proposition de 
Notre Ministre de l'Industrie, du Travail et du Ravitaillement, 

Nous avons arrêté et arrêtons: 

ARTICLE PREMIER. - Les installations à forts courants de trans
formation et d'utilisation de l'énergie électrique, effectuées dans les 
dépendances de la surface des mines, minières et carrières et dans 
tous les établissements surveillés par les Ingénieurs des Mines sont 
soumises à un régime spécial d'autorisation défini à l'article suivant. 

Aucune modification n'est apportée au régime d'autorisation des 
stations de génération des dépendances et établissements prémen
tionnés ( i). 

ART. 2. - L'installation de tout transformateur ou de tout 
moteur électrique devra être précédée d'une déclaration faite au 
gouverneur de la province. 

Cette déclaration fera connaître le genre, la puissance et la desti
nation de l'appareil, la nature et la tension du courant employé. 

Il ser·a donné acte de cette déclaration ; cet acte vaudra autorisation 
d'étahlir l'appareil. 

A R'l'. 3. - L'emploi d'appareils à forts courants, fixes ou trans
portables, de génération, de transformation ou d'utilisation de 
l'énergie électrique dans les travaux souterrains des mines, minières 
et ?arrières est subordonné à. une autorisation préalable de la Dépu
tation permanente du Conseil provincial, l'ingénieur en chef Direc
teur de l'arrondissement minier entendu. 

. AR:· 4. - Toute demande en autorisation d'~mploi d'appareils 
ele~tr1ques ~an.s les trav~ux souter~ains doit être accompagnée d'une 
notice descriptive des dits appareils, avec l'indication des mesures 
projetées en vue de prévenir tout danger et d'atténuer les inconvé
nients auxquels cet emploi pourrait donner lieu. II sera joint, à la 
demande, un plan, en double expédition, de l'emplacement des appa
reils et des conducteurs principaux de courant, dressé à l'échelle de 
5 millimètres par mètre au moins. 

(1) Ces insta1lations sont classées, par A. R. du 28 mai 1898, dans la Ire cl. u
des établissements dangereux, insalubres et incommodes. Elles sont don à 
autoriser par la Députation permanente, sur avis de l' 1 ngénieur e ~ f 
Directeur des Minet=. n c e 

t 
r 

·~ 

1 

1 

1 

1 
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ART. 5. - L'autorisation est subordonnée aux conditions qui 
seront jugées nécessaires au point de vue de la sécurité et de la 
salubrité. Elle pourra êtrr retirée si l'exploitant n'observe pas les 
conditions prescrites ou s'il refuse de se con former aux obligations 
nouvelles que !'Administration a toujourR le droit de lui imposer si 
l'expérience en démontre la nécessité. 

ART. 6. - ToutPs les installations â forts courants ponr la généra
tion, la transformation et l'utilisation de l1énergie électrique satis
feront, en outre, aux prescripÎions spéciales qui seront édictées par 
instructions du Ministre de l'Industrie, du Travail et du Ravitail
lement. 

ART. 7. - Les infractions aux dispositions de l'arrêté d'autorisa
tion ou de l'arrêté ministériel pris êo vertu du précédent article, 
seront punies des peines comminées par la loi du 5 mai 1888, 
lorsqu'elles sont relatives aux installations effectuées dans les dépen
dances et établissements visés à l'article fer, et des peines comminées 
par les articles 39 et 40 de la loi du 5 juin 1911 complétant et modi
fiant les lois du 2f avril f8i0 et du 2 mai 1837 sur les mines, minières 
et carrières, pour ce qui concerne les in~tallations effectuées dans les 
travaux souterrains des dites exploitatious, ainsi que dans les bâti
ments abritant les différents puits des sièges d'exploitation des mines 
à grisou de la 3me catégorie et aux abords de ces puits. 

ART. 8. - Notre Ministre de l'industrie, du Travail et du Ravi
taillPment !o;tatucra sur les pourvois auxquels donneraient lieu I.es 
décisions des Députations permanentes provinciales. 

ART. 9. - L'arrêté royal du f5 mai 1895 sur l'emploi de l'élec
tricité daus les mines, minières, carrières et usines régies par la loi 
du 21 avril 1810 est rapporté. 

ART. 10. - Notre Ministre de l'industrie, du Travail et du Ravi
taillement est chargé de l'exécution du présent arrêté qui entrera en 
vigueur le 1er octobre 19!9. 
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Instruction ministérielle prise en exécution de l'article 6 
de l'arrêté royal du 15 septembre 1919 sur les instal
lations industrielles d'électricité à forts courants. 

Les i11sta llation s i11dustl'irl les it fol'ls co111·a11t s pou1· la génératiou, 
la transfo1·1nalio1 1 cl l' util isa tion de l'l~1tel'g·ie c'•lectriq11 e ;;at isferont 
a11x prescriptio11 ~ ci-apl'ès : 

Prescriptions concernant l'établissement 
des installations électriques à forts courants 

A. - Définitions. 

ARTICL1·; P111·:~m:11. - On dés i•r11p pai· it'<lull'tti'< 11 · b l · • <" - .. " , li a asse e11siu11 
des Ill lallations B forts COlll'all lS dont )a tenSiOll effective de servie~ 
e11l1'1l un condu cl~u 1· et la le!'l'e lie dépa~se pas 250 volts; poui· les 
accumulateurs . c e:; t la te11sion a la dPcha1·ge qui enti·f' <·n lig 11e 
de compte. 

Toules le~ a at 1·es installation::: it fort s co urant s i;:orll considérées 
comme installati o11s à ha ute tension . 

. AnT. 2. - l~st co nsidérée comme incumbuslible, uu obje t non 
tnflammal.ilc ou do11L ta combustion np con ti11ue 11as d'e lle-me· 

· · Il me ap1·e · 111 ammatiou. 

. A~T. 3 . - On consi~è.re comme lignes aé1·iennes , celles qui sont 
s i.tuees_ en dehors des bat1ments et qui n'ont ni protect ion métallique, 
nt revetemen t protecteur . 

. Ne sont pas considé1·ées comme 1 ig nes aéri ennes : les i nstallati 
fa te . I ' t. . d • . on s • sa ex erieur es batiments, dan s les cours, jardins et endi·oits 
semblables, lorsq ue la distance entre les points d'appui ne dé asse 
pas 10 mètre. . p 

AnT. 4: - Sont cons idél'l~es comme locauœ du sel'vice éleclr ique 
les endroits servant essen tiellement au fon ctionnement de 1 · ' 

, ï 'l . . mac 11nes 
o.ub

1
appai'eà1ds e ectr1ques e t qui , en règl e générale, ne sont acces-

s i es qu es personnes initiées . 

f 
1 .. 
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AllT. n. - On en lcnd par luca11Y /er/111;.~ dit Sl'n·ice elet:lrique. 
les f'ndrnit s où prut ~eul p1"11 êt1·e1·. dr lrmpi;: it an trr, 1111 personnel 
init ié. mais qu i sont l o ujour~ fPl'lll é:< le J"('S lP du temps et dont 
1'011,·ertui·e ne pe11t ~r faii·e q11r pél t' de;; prr·so nn e:< q11i en ont la 
;:11 1"1' f' i lia nce. 

AnT. 6. - On désignr par· wtlr t's li1•1tx dt' se,.,·icr', des endroits 
qui , cont réli i·emen t aux pt écéde nt::;, son t uti list":; pa 1· i1 ·a11tres tra
vaux q11e ceux d11 :<en·i ce 1"IPl'll'iq11e l'i qu i :>ont 1·ég11lièrrmenl 
accessibles i1 un pt>1·;:o nnl'I 11 on initi!" . 

An'I' . Î . - On p11tr11J pa r lieu., · 1fr sen:ice et magasùis hnµ1·e

gnés d'lwmidite. les endroit: dans Jc;:q11els la co n:<e1' rnt io11 d"11 11 
isolemen t 1101·mal c t 1·cnd11 f' diffic ile par la na t11l'c ch imique des 
précipités ou les so11ill11rr:< qui ,,·.r dépose nt et où la l'êsi;:tancc. par 
1·appo1·t à la te1·1·e, des pc 1·~o n 1H?S y orc11 pée>' se t1·0 11 n' con~id é t·ahlP
mcnt dimin uée . 

AnT. S. - On considè i·p comm e lieu.•· de se1·1·ù.;e l'i magasins uù 

e.?·iste nn dange1· dïnc:endie. Ir:< f' ndroits où J" ou fabl'ique . emploie 
ou accumule des objets facilPmen l infiammaliil'S, ain ;: i qul' C•! UX où 
il peu t se former des m1"lang p;; i nflamma ble;: d<' gaz. ,·apen i·s ou 

po11 ssièl'es. 
An-r. 9. - On dl" ·ig1n' pa1· lieu.-r; d e ser,.icr' et ma_qasi11s où 

eœiste 1111 dange1· rl'e.r)ilosio11. les Pndi·oit;: dans le q11 els on fabl'Ïque, 
e ll!ploie, ou f'mnrngas ine de· ma t iè l'e;: 1•xp losives . 

13. - M esures génér ales de sécurité . 

A) P1·ntec'.fiu11 r1111/l'e frs cu11ta c:t.s. 

AnT. 10. - Le~ pièces ;:ou;; trnsion pa i· rapport it la terre et non 
r ccou\'el'tes d'une mat ifrr i~olantr. doivent êlr<' ;:011stra itcs à tout 
co nta ct accidentel qnand Piles ;:on t à porlr<' de la main, ~auf les 
eXCPptions visées it J"ai·tirl C' i '1 8. 

Art. 11. - En < :a~ d<' ha ntP IPnsion. lf's partie nues, de rnème 
que lP.s pa i·ties isol ée;; so u:< len ion pa i· rap po1·t à la ter i·e. doivent 
ètre so ustra ites à tout contact, :<oit pat· leur position, oil par leu r 
aménagement, soit pal' de:; J i,,pvsiti r~ spéciaux de protection . 

Art. 12. - Toute~ les pai'lics méta llique.> em ployées dans la 
con struct ion d'1ue instal la t iou élect1·ique qui peuvent être acciden
tellement touchées e t qui ~P trouvent à proximité de part ies à ha :ite 
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te nsion , doivent être mises a la terre , a moins que les prése ntes 
prescr iptions ne prévoient pou r el les des exceptions ou n' imposent 
expressé me nt leur isolement. 

B) b it1·oduction on p1·oduclion de la haute tension 
dans les cfreuits a basse tension . 

A rt. 13. - Des mesures appro priées ser ont prises pour empêcher 
ou re ndre inoffensive l' introduct ion de la haute te nsion dans les 
circuits à basse tension, ainsi que la producti on dans ces derniers de 
tensions é le vées. 

c) Isolement . 

ART. '14. - Toute ias t:d lation é lect riq ue â for ts co ura n ts doit se 
t rouver da ns des conditions <l' isolemen t a ppropriées. 

C. - Machines, transfor m ateur s et accumulateurs. 

A) Machines. 

ART. '15. - Les machines élect1·iques doivPnt êt1·e étab lie · de 
t.ell e so1·te q ue toute éti nce lle et tout écha uffe me nt se produisa nt 
c ventue llemen t pendan t le foncti on nement de lï nsta lla tion ne 
pu issent pas mettre le feu it des ma t iè1·es combust ible . . 

. A rt. 1.6. - En cas dP ha ute tension . il fa nt q ue les mach ines 
soient so1g ne usemfm l isolées d u sol e t e ntou1·ées d ' un coul oir de 
serv ice, également bie n isolé , ou que le 111·s car casses soient mises à 

la t~ rr:e e t reliées d' une façon con d uct1·icc a u pl a11 che1· vo isin . s i 
ce lu1-c1 est condu cte u1-. 

R) T1·ans(onna le 1t1·s . 

. Art. 17 . -:- En cas de ha ute te nsion, les t1·ansfo rma te u rs d oi ,·ent 
etr~ enfe1·mcs dans _des e n veloppes méta lliq ues mises à la te rre ou 
logees entre des cloisons de ()r otection spécia le "' l t . · . ,. on excep ion a 
cette règle , les t1·ansformateurs sit ués da ns des loca ux d · 
r • t d . . e serv ice 
1e rm<•s e ceux ont 1 accès a· es t poss ible q ue g rà · d 
spécia ux. cc a es moyens 

'Ar t . 18'. - . Les t ra nsformateurs à ha u te te11s ion don t la ca rcasse 
n es t pas mise a la terre en ser vice uorma l doi t · t 

. , · . , . , . · vcn t' re pourv us de 
d1spo 1t1f:; pe1 mettan t d effectuer sa ns da no-er cett · · 1 

. o e mi se a a te rre ou 
de mettre les appar·e tls com plè te me nt hors cii·c uit. 

Cette règle ne s 'a ppliq ue pas aux L1·a nsforma le tii·s de 
mes ure . 

- ----------· 

-

l 
! 
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c) A ccmnnlatew·s. 

ART. 19. - Des su pport~ non hygroscopiques doivent isoler du 
socle chacu n des élémen ts el le socle de la terre . 

A rt. 20 . - En cas de hau te ten~ion, les ba tteries doivent être 

e ntou rées d·un couloi r de se rvice isolé. 

A RT . 21. - Les batle1·ies doivent ê tre disposées de t elle façon 
qu 'en ser vice on ne puisse accide nte llemen t louche r à la fo is des 
po ints entre lesqu els il existe une d ifië re nce de potent iel dépassa nt 
250 vol ts, a moius qu ' il ne soit sa ti sfai t a la précédente condi tion . 

Art . 22. - Les ba lle1·ies dont la te nsion par rapport a la ter re 
es t éga le ou su pé rieu1·e à 1,000 volts, doivent pou voir êt re sect ion nées 
en groupes dont la tension ne dépasse pas 500 volts . 

àRT. 23. - Dans les batte1·ies d'a ccumul ateu rs dont la tension est 
su périeure à 16 volts, le celluloïd ne pe ul être e mployé en dehors de 
l'électrolyte, n i 1:omme mat.iè re de récipient. 

ART. 24 . - Les lampes é lectriq ues à incandescence, à am poules 
ne contenant pas d"ai1· peu ve nt seu les ê tre ut ilisées pour l'éclai rage 
des salles d 'accum u lateu r . Celles-ci doive nt être convena blement 

ventilées . 

D. - Tableaux de d istribution. 

A RT. 25. - Les ta blea ux de d is tri bution doivent être construits 

e n ma tériaux incom bustibles . sa uf que le bois peut êtr e employé 
pour les e ncadreme nts et les ba lust rades . 

Art . 26. - P ou1· les hautes te nsions n'excédan t pas 1,000 volts, 

tous les ta bleaux de d ist1·ibu tion doiven t être en toul'és d' un couloir 
de service isolé, ou bien tou tes leurs pa1·ties so us tension par rapport 
à la te rre doivent êt re disposées de fa i;o n à êt re inaccessibles à tou t 
co ntact. Dans ce cas, les pal"lies métal lique accessibles et non so us 
tension des appare ils e l de la cllarpe nte des tablea ux doivent être 
m ises à la te r re el, s i le pla nche r a vois inan t la char pente est conduc
teu r, elles doive nt y êt re r eliées d'u ne façon conductrice. 

Pou r les tensions dépassant 1,000 volts , les ta bleaux de di stri bu
t ioo, même s ' ils on t u n couloir de serv ice isolé, doivent a voi r toutes 
le u rs pa1-ties sons tension par ra pport a la te rre , soustraites à tou t 

• 
.con tact. 
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ART. 2ï. - Les couloirs des tableaux de distributi on qui ;:on t 
accessibles par de1Tière, en service, doivent pr(•sente1· une hauteur 
et une largeur suffisantes; ces couloirs seront dépou1·vu s d 'objets 
pouvant gêne1· les mouvemen ts. 

ART. 28. - Les tableaux de distributi on non acces. ihl es pa r 
derrière, doivent être dispo ·ès de telle fa çon que les connexions des 
conducteurs pu isrnnt être vé1·ifiées . 

ART. 29. - Sur les tablea ux de distribution , les sûretés et, au 
besoin , les interrupteur;; , doivent porter des indications permettant 
de reconnait re à quelle salle nu a quel g roupe récepteur ils corres 
pondent. 

E. - Appareils. 

A) Disposi 1 ion" génerales. 

A RT. 30. - Les parties extériPu res des appareil s traversé<' pa r le 
courant doivent, en règ; le générale, être po1·tées par des :ocles 
iocom bustibles ou êt1·e montées cl' un e fa çon incombustible. 

ART. 31 - Les appa r<>i ls doivent êt re p1·oportion nés de tel IP sorte 
qu'avec le cou rant nol'llrnl If' pl us intPnsr , ils ne puissent pas attein
dre une tem pérature dangereuse pour l'exploitati on ou poui· le 
voisinage . 

AnT. 32. - Lrs app;i reils doivent êtrt' construits et iu stallé!'l de 
façon à prévenit', autant qn e possible. en service normal , Je. acci
dents de personnes pa r des éclat-, des éti ncellrs, des matières fo ndue;; 
ou pat• l'effet direct du courant. 

ART. 33. - Les appa1·ei l1< doivent êt re construits et in;;tallés de 
manière à assure r aux fils a y raccorder (même a ux end1·oit. d' intro
ducti on) un i olemen l suffisan t par rappor t aux parties voi. in es des 
bàtimen ts, a ux conducteurs et a utres objets situés dans le rni;: inagc. 

o) Intei·1·1t}Jteii1·s et commutateurs . 

AnT. 34. - Tous les appéll'e il: qui servent à interrompi·e Je 
courant doivent être constrnits de telle fa~o n qu'il ne subsistr aucun 
arc vol taïq ue lors de leur ou verture da ns lrs condition s norm ales de 
man œuvre cl de courant, sa uf pour les exceptions p!'évue.- a l'ai·
ticlc 121. 

-

• . 
1 
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A RT. 05 . - Le- Yaleurs norma!es du co unt nl dr se:·Yice et dr la· 
tension doiven t êtres in;,c1·ites s 111· les in te1-r11pt<'u1·s . 

ART. :~6. - Si les en rnloppPs et poig1H"es acccs i bles ne sont. pas. 
mises a la lrl'l'e, elles dt·Vl'on l t•Lre co nstituées de matiè1·es non con
ductrices ou êt1·r ~a rn i es i11 t1"ric111·ement 0 11 c>xtél'ieu l'ement d' une 
couche i~olantr dul'able . 

ART. ::n . - l~ n ouv1·aot lcs i11ter rup teu1·s Jes 1·1•cepteu1·s. on doit 
déconnecte1· leu1· circu it sui· tous les pôles sous tension pa1· ra ppo1·t à· 
la tel'l'C. 

Les interl'npteurs à basse tPnsion u tilisés pour des petits gro upes. 
de lam pes a incandrsceuce êchappent a cette pre~c ri ption. 

Art . 38. - Pou l' les intr1· rn ptc11rs a hante tension, la position 
CO I'l'e~ponda u t il la l°e rmetul'e duit è t1·c 1·cco nnaissab)r . 

ART. 39. - les co nducteu rs neut res et les co nductcu1·s mi~ nor-
111alemcnt a )a let'l'e llP doivcut pas pou voit• èt1·e déconnect és, OU bien 
ils ne peuvent l'êt re que s imult anément el avec les autre, conduc
teurs. sauf les exception ;; prérnes à l'a1·ticle 122. 

c) Déman·ew·s ef 1·heostafs. 

AnT. 40. - Les démarr<' Ut" et les rhéosta ts dans l c~quel>' se 
produi sent des interrupti on" de co uran t. doin~n t êll'e constrn its de
tel le façon qu'en sel'vire norma l il ne sub:> isle pas d·arc rnltaïque. 

ART. ld . - L'adjonction cl' intcrr upleu1·s spi"ciaux aux démar
reurs et aux rh1"osta ts n'est 11érp;:;;a i1·e q111' si ces appareils ne 
déco n ncctent pa" eux-mêmes tous Ir pôlrs cl 11 rérepteu r . 

A RT . 112. - Les fic hes ser..-ant a n 1·accordr ment des lign es t1·ans
portablPs doiYenl ètrr co11stl'u ites dP fa çon qu'on ne pni ·sp pas les 
introduire dans ri es do uill es p1·év11ci:; pour des co nranls plus forts. 
Les va lf'u 1·s no1·malcs du co uran t e t dl! la trnsion de service doh·ent 
êt re ind iquées sui· la dou ille rt sui· la fi che. 

ART. 43. - Lorsque des sûretés sont nécessaires, il est int erd itd~ 
les placer dans la partie tran po1·table. 

Art . 44. - Dans le cas de hante tension, les dispositifs de prise
dn courant cfo ivenl èt1·r 1·eliés à un interrupteur empêchant d' int ro
dui1·e ou de ret irer sons tension la fi che de co ntact. 
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E) Sf't1·etes. 

ART. 45. - Les sûretés fu si bl e~ e t les disjoncte urs automat iques 
doi vent êt re proport ioonés ou établis de fa<;on q ue les lignes qu' i ls 
protègent ne puissent pas su bi 1· d 'écha11 fle men l dangp1·cux; ils 

· doivent êt re cood itionnés de façon que, lors J e la ru pt u 1·e du cou
ra nt , il ne subsiste pas d'arc voltaïque . 

ART. 46. - E n cas de basse tens ion, il fa ut que la construction 
des s ù1·etés fusibles soit telle q ue l' em ploi, pa1· nég lige nce ou par 
e1Teu1', de fu s ibles t rop for ts soit impos~ i b l P , sa uf' l'rxcept ion prévue 

â l'articlr 125. 

ART. 47. - Les valeurs d u cou 1·a n t de 1·é!gime el de la te ns ion 
maxima doivent être inscri tes sur la pièce mobi le de la sù1·elé. 

ART. 48. - Sauf les exceptioos p1·év ues a ux articles 51 el 52, les 
lig ues doi vent être protégées par des sùretés fu sibles 0 11 des disjonc
leu1·s .a utomatiques. 

ART. 49. - Des sûretés doive nt êt re établ ies en tous les endroi ts 
oü la section des lignes décroit dans la di rection des 1·écepte u rs. 
Dans ce cas, la sûreté doit êt 1·e mise aussi près que possible du chan
geme u l de section. 

ART. 50. - Lors d"u ne dim in ution de section de la ligne, l'e mploi 
d'autres ;;1üetc\s ne s' impose pl us quand la s1he té précéde11te protège 
la . ec tion réd u ite . 

ART. 5i. - D' une faço n générale, l e~ lig-nes mises à la len e pour 
l' exploita tion ne peu vent pas ê tre mu niPs de ·üreté. 

ART. 52. - Le prescr·iptions concernant l'emploi de sû1·etés ne 
s'applrq 11e11l pa~ aux conducte urs placés sur· des tablea ux de di stri
bution. ni aux racconlemen ts e nt re machines . transform ateu rs , 
acc umulate u rs . ta blea ux de dist ribution , etc., n i à tous lrs cas ou la 
fu sion d'une sürrté évent uelle ment ius tal léP pou r1·a il cons titue r un 
danger pou r l'ex ploi talion. 

F) Instruments de mesure. 

A r t. 53 . - l!.. n cas de ha u te te ns ion , les parties exté1·ie ures des 
ins t n 11nents de mesu re doive nt ê t1·c isolües d' une façon su ffisan te 
pour· la tension de ser·vice ou être mises à la tene; s inon ces instl'U
ments do ivPn t être e n lo urès de boîte>i p1·olectrices ou è lrc d i sposé~ 

ùe r r ièt'P des plaq urs e n verre de Lei le façon qu e mêmr. leu1·s parties 
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-extérieu res soieot soust raites à to ut contact a cciden te l. Les instru
ments raccordés à de ' transformateu r·s de mesu re ne sont pas 
soumis à celle presc1·iption, pour autant que leur circu it secondaire 
soit protégé contre l' intr·od uction de la ha u te tension , conformé ment 
à l'article 13. 

F. - L ampes et accessoir es . 

A) Lam1ies a incandescence et do iàlles . 

Ain. 5!1. - Les par ties des dou illes sous tension pa r rapport à la 
terre doivent ètr·e montées sur· un socle incombusti ble el ê t1·e sous
trni les à tout contact par· une eo\·eloppe incomb ustible qui ne pe ut 
pas se trouver sous te ns ion pa r rapport à la tt> r re. 

A rt. 55. - Les douilles pour des tens ions s 11 périe 11 1·es à 250 Yolts 
ne peuven t pa;; co mporter dïntcl'l'upte11rs. 

:\.RT. 56. - Les parties de lampes qni se t rou \·eut sous te ns ion par 
1·apport à la terre doi vent ê tre so us tra ite ' à tout contact a ccidentel. 

ART. 57. - Les lampes à inca ndescence sit uC:·cs à proxintitl'.· de 
matières inflammables doivent ê tre poun ues de disposi tifs e mpê
chant leur contact a ccidente l avee ce~ matières. 

Art. 58. - En cas de haute te ns ion, on ne peut faire usage de 
lampes à inca ndescence et ùe do uilles a ccess ibles qu 'aYec du co urant 
conti n u et pour a utant que la tens ion ne dépasse pas l ,000 volts . Les 
par'l ies 1n.'ta ll iq 11es e xté r·ie u res de ces a ppareils doi1·ent êt re mises à 
la te1Te . 

Tl) f ,ampes a m ·c. 

A1rr . 59. - Partout où la r hu tc des parties incandescentes des 
cr a.rons des lampes à a1·c po111·1·a it constitue1· un dangm', i l sera fait 
usage de d i pos itifs app1·opriés e mpêchant celte chu te. Aue un dispo
s itif de ce ge1He n'w l exigé pour les lampes à arc à afilux d'a ir 
réel ui t. 

ART. 60. - Les lan ternes (suspeosiollS cl armat 111·es) des lampes a 
arc do ive nt é tre isolées des pa1·lir.s sous tension et. s i l'on fait usage 
de càbles de suspens ion, ce ux-ci doive nt êt1·e i olés des lao ternes. 

AnT. 61. - Si les co nducte u rs d'ame née du coura nt ser vent à 
suppor te!' la lampe , il fa ut q ue les poi nts de raccordement soient 
soustra its à tou t effort de tractiou et q ue les fi ls ne soient pas tordus. 
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En cas de liaule le11sio11 , les conductew ·s ({a111e11de rlu éll1t ranl ne 
peuvent }Jas élre em1ilo.71es pott1· la sus11e111iim1. 

A r t . 62. - En cas Je ha ute ten~ i o n, ou hien la lam pe Joit êt re 
doublement isolée de la corde de suspens ion si c lic est at tachée à un 
suppor t métall ique. ou bien il fa ut mell1·c à la lrrre la cordr r t le 
suppo1·l. Lorsque la tension dépasse 1,000 volts . CPS deux prescrip
tion s doi,•ent èt1·e obse1·vées s imullanément. .Lrs parties co nductrices 
des piP,ces de 1·accordement des !am pes à a rc doiven t èl re dou blcme n t 
isolc;es du support cl êt re pro lé~ées conl1·r la plu ie. 

Art . 63 . ~ n cas Je haute tensio11. les lampe;: à a1·c doivent être 
no1·01alement inacces::ibles et il doit existe1· drs di ·positi fs permettant 
de les metti·e hors circuit pour toutrs les man ip ula ti ons. 

c) tl ppareils cl'èclaira,qe . . , uspenl!ion., à cm·dons et lmn1ieli à main . 

ART. 64. - On ne peut ut ili SCJ', tant a lï 11té1·ieur qu 'à l'cx t(•rieur 
des appareils d'éclai rage. q 11e des cond uctcu rs po11 rv us d'une en ve
loppe isolan te im per méable. app1·op1·i(•e â la trn ·ion dP ;:r1·,·ice. 

Lrs co nJ ucte 11 rs posés à l'extéricu r doivent êl l'C fi xé:; de man ièr•~ à 
ne pouvoi r se déplace1· ni se dété1·iorr1· a l'rndroi t des arêtes vives . 

/!,u eas <Le lw1tle tension , tes Cf)1trl11.c/e111·~· d1's a111wreits d'eclafra.r;e 
accessibles doivent ét1·e pmleges. 

A r t. 65 . - En cas de ha ute tension. le" appa1·eils d' <;clairage· 
access ibles ne sonl lolél'é8 qu·avec le coura nt con ti nu el pour a utant 
que la tension ne J épasse pa 1.000 volt s . Lr 111·s pa rt ie: mr\ta ll iques 
doi vrn t êt re mise!" à la IP r re. 

AP.T. 66 . - Lo1·squP les co nductPu 1:; -e1· vc11 t en même tem ps de 
fil dr suspen;: ion (suspensions a cordons). lrs poinls de 1·accord ne 
peu vent êt1·c soumis à des effor ts df' traction. 

Art. 67 . - Les :< uspensio ns il co1·don s sont p1·oh i bi'r. en eas de 
haute tension. 

r\nT. 68. - J~ n ce qui conce1·nc les lampes i.1 main, dont les
pa r t ies extérieures rné!tall iques ne so nt pas mises i1 la ter1·e d' un e
faço 11 efficace, on <lo i t observer les prescri pli ons sui v:rn tes : 

Les pa r ties extérieures des doui li es doivent être formées de matière· 
isola nte e t Jes part iel' l'O U ~ tension doivent étrP SO U ~ traitC'!O a tOU!l 

contac t. 
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' Les poig11 ées Joivent èlre fai tes en ma tière isolan te. 

Les pa1·ties méta ll iques in té1·ic 111·es dC' ces poignêes ne pr 11 Ye11t pas 
s'ê lendrejusqu·a u poin l d' introd 11cl ion des conductrurs. 

L' i n trod ucl io n drs conducteurs . ou pies doi l êt re rëa.I isée de lei le 
sorte qur. l'on n'a it pas à craindre de rup tu re , mênw si la lampe rst 
man iée ~an ~ 1nt'·ca ution. 

Lo1·sq11 c la lampe es i (lOu rvur d' un e corbeille de fll'o lrct ion , d' un 
crochet 0 11 d' un {·trier ou a11l1·e accesso ire ana log· ue, ces pièces 
doivcnt èt rr fixt'•es sui· une base isolantr . 

..\ n'l' . 69 . - Les doui lle à ciel ont interd ites pou1· l e~ lampes à 
main. 

A rt. 70 . - Les lampes à main ne sont pas admises avec la ha ute 
tension, sa uf dans le cas prén1 it l'article 127. 

G. · ·- Constitution e t pose des conducteurs . 

A) Constitution des co11ducteurs. 

ART. 71. - Lorsq ue l'emploi de fi ls nus n·cst pas perm is, le 
cond ucteurs doivent êl1·c po u1·vus d' une gaine isolan te don t les 
quali tés de durabi litê el d' isoleme nt conesponde nl aux condit ions de 
ser vice. 

11 ) Dimensions des concluctew ·s. 

ART. 72. - Les conducteurs électl'iques doivent ét1·e proporti oanés 
·de telle sor te que, dans le' cond it io ns de serv ice, ils présentent une 
.résista n?e méca niq ue appropr iée e t ne s'écha uffen t pas d' un e manière 
inad missi ble. 

c) Gènércililds s1ti· la pose des co11clucteurs. 

ART. 73. - Les canal isations fixes doiven t, par leur situation ou 
par un re ,·êteme nt spécial, être protégées coatre les dégradations 
d'ordre mécanique. Quand elle soul so us ten ioa par rapport à la 
terre, il faut prévoir, par tout où elles se trou vent a portée de la 
ma in, une protection spéciale co ntre une détér ioration d'ordre 
méca nique, sa uf les excepti ons prév ues a ux a r ticles 21, 1 ~4et1 30. 

A r t. 74 . - En cas de haute tension, les revêtements protecteu rs 
métall iques doivent être mis à la terre; les enveloppes en matière 
jsolante ne peu \7ent pas être hygroscopiques. 
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AnT. 10. - Le conducteurs transportables r l lr.s conducteurs 
amovibles b1·a ochés sui· uoe conduite fix e>, ne doiwnl recerni r de 
protection spéciale que s'ils soul ex posé~ it êtr·e manic'.•s san s prrcau

tion. 
ART. î 6. - Les conducteurs mis i1 la terre peu,·enl être fixés 

directemen t aux bàlimcnts on être enf'on cc'~s dans le so l; toutefoi s. il 
faut é,·itei· que le système de fi xation 011 de~ inflne nres extfri r ures 
ne pui sse nt dMé1·iorcr les condu cteu rs. 

Arr'!'. 77. - Les conducteurs nns , qui ne son! pas mis à la LCl'l'C ne 
pcuvrnl r tre placés que ~ 111 · des i ~ola t r 111 ·~ effi cace~. 

AnT. 78 . - A moi ns qu'i ls ne fol'mc nl de dé1·ivations dl' même 
polar ité non seclionnables, les conducte111·s nu s non relies à la lt•rre 
doivent pd•senler enll'e eux el par rappo1·l a 11 x diffé1e11tcs pa rties des 
bâtimen t~. des constru ctions en fe1· , etc., n n écartemen t en l'appo1'l 
avec la portée, la section du fil Pt la tension du co 11 1·a nt. 

:\RT . 79 - Les conducteurs i. olés peuvent rt1·e, ou bien placés à 

découvert sur des isolateu1·s app1·opriés. 0 11 bi rn log<;S dans de~ tube:>. 

:\RT. 80. - Dans le cas de condn ctr urs ou <le cùblcs â courants 
mono ou polypha~é~. pou nus d'u ne armature r 11 l'c1· ou protrgés par 
un tuyau en fel' , tous les conducte11 1·s appa l'tr 11;111 t it un mèmC' ci1·cuit 
doivent êt1·c l ogé~ dans la mèmr envelop pe de mt'>tal rn ;1g nétiq11e, â 
moins qu'on ne puisse év itcl' J'unn a11t1·<· ma11ièl'e u n échauffement 

da ngcrr ux dr cette enveloppe. 
AnT. 81. -Toutes les l iai~ons des cond11 cle 111·~. soit bonl â bout, 

soi t en des points de déri vation , ne pcuvcnl S<' f'<til'e pa1· .'oudures, 
vis de serrage 0 11 autres moyens éqni va lcnb;. 

ART. 82. - Dans les cas de conducteur isolés, les jonctions 
doivent présenter un i8olemcnl autant que possible équivat'en t à celu i 

des condu cteurs. 
ART. 83. - Les conducteurs t ransportables nr peu,·enl être reliés 

aux ca nal isations fixes qu e par des cond ucleul'S amovibles. 

ART. 84 . - On ne peut raccorder à la fiche d' noe prise de cou
rant qu'une seule li gne transportable. Les dérivati ons pri ses sur des 
conducteurs transportables, ainsi q uc l<•s prolongements de ces 
conducteurs doivent êt re effectué par l'intermédiai re de p1·ises de 

co ura nt. 
An.'r . 85. - 11 faut éviter tout contact aux c1·oisemcnts des cond uc

teurs de co urant, soit entre enx, soit a vec un e partie métallique. 

i 
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ART. 86. - De>; 111esu1·c~ seront JJ " i ~es pour empèchri· qu e les 
cond ucteurs à fa ibles cot11·an t ne pui s~cnt causer de dau ger par le 
fa it de· con ducteu 1·s â fo r·t · cournnts. 

o) Lign es aùiem1es. 

ART. Sï. - Les li gnes a<~ 1 · ienncs, qui ne : ont pa!< mises à la terre 
ne peuven t être posérs que sui· des isolate urs à cloches ou à goro-es 
en po rcelaine ou d'autres dispositifs d'isol ement équi valent ._ 

0 

AnT. 88. - Les l ignes aél'icnncs, ainsi qu e les appa1·eils qu'el les 
com po1·tent , ~ivcn l êt re posres de telle sorte qu 'el les nP. puissent 
étre attein tes sans mo.Yens spéciaux, ni du so l, ni des toits, bal cons 
f'en êtl'es cl autrPs endroits où des pcl'son nes ont a se rendre. Notam~ 
mrn t à la tra,·e1·séc drs chem ins, clics doiven t se tr011 ,er a une 
d'. s tau~c coo\·ena bl~ du sol ou èt1·e soustraites a tout contact par uu 
d1 spos1t1 f de protccl1on a pprop1•ié. 

• ~RT. 89. - Les sup~orts el les re,-ètcments protecte urs des ligne, 
ae '.·1ennes, d.on.t la tension pa r 1·apport à la terre dépasse 750 Yolts, 
do1 vcn t se d 1st1 ng 11 er pa r un e tète de mort et dctix os 1 · · ougs croises. 

:\R'r. 90 .. - Lrs lig nes, les fil et de garde et leurs supports 
do1vent .possedcr l!ll C solidité uf!îsante, mèmr en te na nt compte de 
la prc~s1on du ven t et de la surcha1·ge du e a la neige . 

Ain. 91. - Su ivant le< co11<l '1t1'011 local J 1· · · 
v es es 1 o·nes ac1·1en ncs 

doi ~cnt être pourvues de parafoud1·cs en vue s~éciale;en l de là pl'O-
tect1oa ~~s générateurs, moteurs el transforma teurs auxquels elles 
s~nt reliecs . Ces pa rafo ud res doivent rester effi caces, même après des 
decharges répétt;C'~ . 

Art. 92. - Pour les lig Des aé1·icn nes a haute tension , il faut 
emp loyer des conducte urs nus ; un vc1·nis protecteur est autorisé là 
où des vapeurs corl'Osives son t à craind1·e. 

Art. 93. - Pour les lig nes aéri enne , dont la tension dépasse 
i ·?OO volts , les màts en fer et leurs fi ls d'ancrage doivent être 
soig neuseme nt mis à la terre, le cas échéant , par un con du cteur posé 
parallèlement à la ligne électrique et mis a la terre . 

Les fil s d'ancrage des màts en bois doiven t être mis à la terre ou 
être pou1·v us d 'isolateurs- tende urs placés hol's de toute atteinte. 

An'!'. 94 . - Lorsque des lignes aérienn rs chemin ent parallèlement 
à. d'a utres conducteurs ou les croise nt , il faut prendre des disposi
ti ons tell es qu'un contact entre les deux espèces de fils soit empêché . 
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-0 u rendu inott'ensif, ou bien encore tontes les pa rt ies de lïn:stalla lion 
situé('S dans la zone intéresséP doi,·ent être exéc 11t1\es avec u11 deg1·é 
-de sécurité plus Plevé. 

Art. 95 . - Les lignrs aé1·iennes Léll"phonir1ue:s, qui util isent 1111 
poteau de lig nes aéri r.n n•!S à laaute te nsion doivrnt êt1·r tli sposrcs de~ 
façon à êt1·e à l'abri des tension · da 11 ge1·e11ses. sin on dies seront 
·considérées com me des cond ucte111-- à lla utr. tension . Les postrs télr
phon iqucs doivent être in ·tallé;: de tell e _o rtc que, mêm1: rn cas de 

-contact éventuel ent1·e les deux espèce de ao 11 d11cteu 1·s. il ne puisse .Y 
. avoir du dange1· po111· les pe1·so nnPs qui eu fon t usage . 

Art. 96 - Lorsqu'une li gne a haute tensio n pa~se au -dessus des 
localiL(•s, lieux habités 011 installations ind ustrielles ou l or~q u· el le 

s'app1·oche d'u ne voie de communi cati on an point de mett1·r les pas
san ts en danger 101·s des ruptures de fil s. ceux-ci doivent être placés 
-suffisa mment haut pour r1nr, dans cr cas. l e~ rxtrémités inft•1·ieures 
des fils brisés restent éloignées du so l d·au moins H mètres: ou bien, 
il faut employer des di s positif~ qui e111 pèchent la clt utP des conduc
teur>: ou qui s 11 pp1·iment, pa1· le fait même, la te11,.:io11 dans les parti es 
tomhécs ; ou bien enco1·e, il faut cxéc11te1· arec nn coi'flicien t de 
sécu 1·ité plus ëlevè, toute ' lt>s partie. tl e l'in sta llation situées dans la 
région in té re~~ée. 

Art. 97. - Les lignes aérien1w:; ' à hante tension travcl'sa nt des 
·locali t é.~ habitées ou des établissements ind11st1 ·iels éteud us doivent, 
,pend an t le service, ponvoi1· être mi ~rs hors ten.- ion par secti ons. 

E) Installations en plein ail'. 

ART . 98. - Les canalisations doivent pou voi 1· être déconnectées. 

An'!'. 99. - La pose il demeure des conducteurs multiples est 
interdite. 

Art. 100. - Les s upports et les revêtements protecteurs des lignes 
.à haute tension à plus de 750 volts par rapport à la terre, doivent 
être marqués d' une tête de mort et de deux os longs croi. és. 

F) Canalisations à l'ùitdl'ie1t1· des bâtiments. 

ART. 101. - Il est interd it d'employer des conducteurs uus et non 
·mis à la terre dans les locaux d'habitat ion . 

~rt. 102. - En cas de haute tension, l'emploi de conducteurs nus 

1 ,. 
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·cl non mi s à la ter1·e n'est admis, en dehors des locaux <ln se1·vice 
·t' lecl riq 11 e et de sa lles d'accumu late1.Îl's, que pour les l ignesde contact. 

ART. 103 . - Anx points de bra nchement -, il faut prend l'e les 
mes ures nécessaires pour tenir compte des effort de traction 
<iven tuels . 

AnT. 104. - r\ la t1·aversée des ·murs, plafonds el planchers, les 
cond ucteurs doiveut êl1·e con,·enablement ga1·a ntis contre l'humidité. 
les détrrio1·ations d·o1·dre mécan ique ou chimique, de même que 

·contre les dé1·ivalions ·nperficiel les . 

G) l so/a/ew·s el maldriel de fixa tion . 

An1'. l05. - L'emploi de moulu res en bois est inte1·dit. 

ART. 106. - LPs carnl iers ne ont adm is que pour la fi xa tion des 
·conducteurs mis normalement a la lelTe el pour autant qu' ils ne 
puissent endommager le conducteur, ni mécaniquement, ni chimi 

.quement. 
ART. 107. - Les cloches , les 1·oulettes, les an nean x et les brides 

d'i sol ement (à rexception des brides ponr câbles) doin:•nt ètre en 
·porcelaine, en verre ou en toute autre matière éq uivaleute. 

Art . 108. - En cas de haut e tensiou, les brides doivent être 
placées ou confor~él's de façon à ne pas présenter uue conductance 
superficielle a ppréciahle. Il est , de pl us, interdit de fixer dan un e 
même b1·ide deux ou pl usie111·s fil· de pola rité:> ou de phases diOë

rentes. 
ART. 109. - Les cloches doivent être di po~ées de façon que l'eau 

ne puissent s·y accumuler. 
An·r . 110. - Les cloches, roul ottes, a nneaux el brides doivent 

être placés de façon a maintenir les lig ues à un~.d i Etanc~ ~onvenable 
Jes unes des autres, ainsi que de toutes les parties des bat1ments, des 

-constructions en fer, etc . . 

H) Tttbes . 

ART. 111. - Les tubes en papier doivent etre pourvus d'une 

·gaîne métall iq ue. . . . 
Art. 112. _ En cas de hante tension, les tu bes metal\1ques ou a 

gaines métalliques doivent a voi1· une épaisseur telle.q~' ils puissent 
·résiste1· aux attaques d'ordre mécanique ou d'ordre chi mique pouvant 

résulter dPs condi tions locales. 
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En cas de ha ute tension, les tu bes méta lliq ues doivent être reliés 
méta llique ment aux endroi ts dP jonction et être m is à la terre. 

AnT. 113. - Dans un seul et même t ube on ne poul'l'a tirer que 
des cond ucteu rs appartenant à un même circuit , sau f ce qui est 
stipulé à l'article 80. Ues exceptions sont adm ises pour les tableaux 
dan ~ les locaux de service, conformémen t à l"a1·ticle 126. 

ART. fi4. - A l'intérieur des tubes, les épiss ur·es des fil s sont 
interd ites, sauf dans les a ppareils d'éclairage. 

1) Câbles . 

ART. 115. - Les câbles sous p lom b, n us 0 11 asphaltés, doivent 
être placés de façon à être protégés con tre les dégradations d'ordre 
mécan iqu e . 

ART. 110. - Tl fa ut vei ller à ce que. a ux endroits de fixation, 
l'enveloppe de plom b ne soi t ni comprim ée. ni détériorée. r;emploi 
de crorhets pour tuyaux est interdit. 

ART. 117. - Les fi ls pilotes do ivent êt re traités comme les a utres 
conducteurs des câbles a uxquels ils appart ienne nt. 

En cas de ltaute ten sion, ces fils ne peuven t étre utilises que pour 
tes 11iesw·es intàes~ant les câbles aua.:quets ils appa1·tien11ent. 

H. - Prescriptions spéciales à certains locaux. 

A) Locaux du se1·vfre elect1·iq 1te. 

ART. 118. - Contra irement à ce qui es t prescr·it a l'article 10, il 
n'est pas nécessaire, e n cas de bassP te n ion, de protége r· d' une façon 
spéciale cont re les contacts les parties sous tens ion• par rapport à fa 
t erre . 

Art. 119. - Contrairement à CP que s tipule l'ar·ticle 11 , on peut, 
en cas de courant contiuu jusq u'à 100Q volts, se dispeuser d' un 
dispositif de protection lorsque cel ui -ci es t rendu inutil e par les 
conditions locales, ou bien lorsqu'il gêne le ~e rv i ce ou la s urvei llance. 

Art. 120. - Par dl~rogation il l' a 1·liC'lc 102, en ca s de haute 
tonHion, on pouL éga lement utiliser des conducteu1•s nus, nrême s ' ils 
ne co 11 s lil11 c 11l pa8 d us lignes cJ e contac t. 

AnT. 121. - Dans les locaux do service, les l11t01•1• ui)le urs ne 
doivent sati sfai l'e à la prescription de l'arlicle 34 que pour l'in tensité 
d u courant pouf' la ruptu re d uque l ils sont p1·1\v 11 s. 

,. 
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De tels inte rruptPurs doivent po1·te1·, non seuleme ut l'i ndication 
de la tension et de l'intPns ité du courant de . el'\'ice, mai s encore celle 
de l'intensi té prévue du co urant de r upture. 

ART. 122. - Cont1·ai1·cmcnt aux ind ica tions de l'a l'ticle 09, les 
cond ucteurs neutres el les conducte urs mis no 1·malcment à la te1Te 
penda nt le service peuvent ètre pourvus dïnterrupteurs. 

ART. ·123. - Cont1·a ireme11t à la prescri ption de l'a rticle Ld , aucun 
inte rrupteur spccia l n'est néces~aire pou1· les démarreu1·s qui ne 
mette nt pa - tou s les pô les ho1·s ci1·cu il. 

ART. 124. - Le revêtement pl'otecle nr prévu a l'a rticle 73 n 'est 

obligatoire pout' la basse tens ion Pl pow· les conducteu1·s isolès â 
haute tension en-dessous de I ,000 vulls , que lorsqu'une détériorat ion 
d'ord re mécaniqu e es t à cra i ndre. 

ART: 125. - La non-inte rchangeabil ité des sûretés n'est pas e:xiirée 
pour les canalisations à l'i ntérieur des locaux du service électr ique. 

ART. 126. - Sur les tableaux et dans les installa tions de s igna li 
sation, il est permis de placer, dans un même t u be , cies conducteurs 
appa1·tcnant à des c ircu its d ill'ér·ents. 

Art. 127. - Con t rairement à l'article 70, on peut admettre des 
lampes à main pour le co urant co ntin u jusqu'à 1,000 volts ; leur· 
cons tr uction doit èlre en 1·appo1·t a\'eC la tens ion util isée. 

u) Locaux / enntis rltt se1·vice elecll·iqne . 

A11T 128. - Dans ces locaux, les prrscriptions des articles 11 8 
à 127 sont appli cables, avec celle modification que. m èmc pow· la 
haute tension, la JJl'otection des JJa?'l?°es sous tension 11' est etrigee que 
cont1·e les contacts accidentels, 

Art. 129. - En cas de ha ute tension , les transformateurs peuvent , 
contrairement aux indications de l'article i ï, êt re installés sans 
en.1·eloppes métall iques m ises à la terre et sans cloisons protectri ces 
spéciales si le ur carcasse est m ise à la terre. 

c) fi ntres toC'a 11tt: dr sc1·vice. 

ART. 130. - Contraireme nt à ce qui est dit a l'article 73, en cas 

de basse te ns ion, les conducte ul's access ibles alimentant des machines 
peuvent être posés sans protect ion , s i leur isolaot n'est exposé à 
:rncune délérioraliou. 
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Art. 131. - Eu cas de haute te11s ion , les canalisa tions de dis tr i
bution étendues doive nt , si c' est nécessaire, pouvoir être mises hors 
circu it p<:'nda nt le ~rrv i ce, e n totalité ou pa r tronçons. 

o) Locaun; hum ides. 

AuT. l :j2. - L es cana lisat!ons non mi , es il la le rl'e el qui pé 11èlrent 
dans des loca ux humides doirnnt pou voir èlre déconnectée;;; sur tous 
les pôles . 

AnT. 1 3~-L - I.e. condu ct<:' u1·s isoll;s do iven t ê t1·e po111·vus d'une 

gai ne i. o la nte imperméable, approp1·iée à la tens ion a ppliq uée. Poui· 
des lension rlepassanl t ,noo volis, on ne peul faire usage que de 
câbles . 

ART. 1311. - La pose à deme ure drs cond ucte 111·s multiples èst 
interd ite. 

AnT. '135 . - Les cond ucte ur:;; transpol'tables doinmt être spécia
leme nt pl'otégés contre les dég 1·aifa tions pa1· une en veloppe fl exibl e . 

1·:) Lie1tx de se1·ivce et ma,qasins ùnpregnes d' h1t1nidite. 

l ndépendam me nl des prescriptions con len ues dans les a1'Licles 132 
à 1:fü, on doit obser ver· également lei< ·ui va ntes: 

AnT . 136. - Des écriteaux, e n ca rnclè res bien nets et bie n vis ibles 

<loi 1·ent ê tre placé. en des e nd roits con vcnablcmen t c:hois is, en vue 

de mettre le pe rso nnel e n garde cont1·e tout con tact avec les conduc
teu r~ et de l'engager à la pn1de a ce da ns le manie ment du matériel 
élec triq ue . 

A RT. 13ï . - L'em ploi des douill es à clef pou r les lampes est 
in le rd i t. 

.\ nT. 138. - Les lampes à arc doi vent être inaccessibles pendant 
le service e t être munies d'interrupteurs pe rmettan t de les mettre 
hors circuit en v ue des manipula t ions . 

Art. 139. - Dans le;; locaux im prégnés d' hum idi té, la hante 

te ns ion n'es t admise qu'à titre exceptionnel, en courant continu 

j usq u 'à i ,000 volts ; il faut , dans ce cas, que les co nductPurs puissent 

êt re mis hors ci rcuit de l'extérie ur et qu 'e n outre les parties sou s 

te ns ion des conducteurs, appareil s cl récepteurs, soient son ~traites à 
tout contact. 

" 
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F) Lieu:v rie se1·vice el magasins où e.>;istenl des vapenrs co1Tosives. 

AHT. 140. - Il faut mettl'c les ca nalisatious posées à deme u1·p le 
mieux µoss ible à l'abri des dèté1·io1·at ions d'o1·dl'e c him iq ue. par une 
pl'oleclion a pproµ1·i ée à la natu1·c des va peu 1·s auxqu elles elles so nt 
exposües. 

AHT. Hl. - Les condu cle u1·s pou1· lampes il mai n ne sont a d m is 
qu 'avec uP- r erêleme nt iso lant i111pe1·méa1Jle e l une e n veloppe pl'O
Lcc tl'ice S['éciale cou tl'e les in (\u en ces d'ordre chimique. 

All'r. 142 . _:_ Pou1· les la mpes e t les mote u1·s . il es t inte1·dit 
d'ernployel' des te ns ions suµ é1·it'Ul'es à 1,000 vo lts . 

G) Lie un: de servir.;e et 11w9asins où e.?·isle 1t11 <la11ge1· d' incendie. 

An1·. 143. - 11 est interdit dP Mpose1· dt>s w bstance;; infiamma hles 
au vois inage des géné rate u1'S, des mote urs. des t1·ausfo1·mate urs. de;: 
convertisseu1·s, des 1·héos tat :;, e tc. 

AnT. 144. - Les sù1•etés . les in lt•1·1·u pte 11 1·s cl les aut1·cs appareils 
douuaut lie u. en serv ice, à des ruptu1·es de cou1·ant. doiYent êt re 
mis ;:o us une en veloppr p1·otcct1·ice e m pêchant la propagation du fr u. 

AnT. 145. - L'em pl oi de co nducte u1·s uus n'est pas autorisé. L es 
co nducteurs isolés ne peuvent être utili sés qu e s i leur couYe1'1l1re 
di électrique es t irupem1éa ble . 

Art. 146. - L'emploi dr te ns ions supérieu res a 1.000 ro lts es t 
interdit. 

11) lieux de se1·vù;e el ma,qasins où eo·islf' 1tn danger d'explosion . 

AnT. 147. - Les génératr11 1·s, mote urs, Iran formate urs, conver
ti sse urs , a ins i que leurs inte r!'l1pteurs, sùretés e t au tre;: appareils 
SeI' \' a nt à des r u ptu rPS de courant. ne pe uve11 t êl l'e employés que 
pour a uta nt qu'il exi te un di pos it if les em pêchaut de provoquer 
une e xplos ion da n8 les co nditi ons spéciales où i ls doivent fon c
t ionnPr . 

ART. 148. - Les conducte 111" doivent ê tre pourvus d'une couver
ture isolante impcrméabl<:' , <le natu 1·e appropriée à la tens ion 
employée et ils ne son t admis que sous tubes ou sous forme de câblPs. 
L'emploi des conducteurs mult iples est inte rdit. 

AnT. 149. - Les lampes il inca ndr scence, dont le filame ot brùle 

• 
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dans une ampoule lie1·métique, sont seules admises. El les doi vent être 
munies d'un g lobe protecteur à fermeture hermétique enveloppant 
égalemen t la douille . 

Art. 150. - L'emploi de la haute tension dans ces loca ux est 
interdit. 

ART. 151. - Les prescriptions spéciales des au torités compétentes 
s'ajoutent à celles du présent règlemen t. 

! . - Installations provisoires . . 

ART. 152. - Les insta llations provisoires doivent, selon les 
circonstances, ê t1·e entourées de balust1·atles, cloisons, etc .. munies 
d'un écriteau , qui en interdit l'accès à ceux qui n'y sont pas appelés 
par des raisons de ser vice; en cas de haute tension elles doivent, au 
besoin, ét1·e tenites sous clef. 

ART. 153. - Pour les constructions posées à demeure, on admet 
les dé rogations en ce qui concerne la fixation des conducteurs; mais 
les prescl'iptions générales relatives à la r ésistance mécanique, aux 
contacts da ngereux éventuels, à l' incombustibilité et à la mise a la 
terre doiven t êl1·e observées. 

ART. 154. - Les installations amovi bles et les insta llations trans
portables, ainsi que les apparei ls d'éclai rage, l'appareillage, les 
instruments de mes ure, etc., doivent satisfai1·e aux prescription.s 
généra les. 

ART. 155. - L'emploi du bois est pe rmis dans les tableaux de 
distribution com me matérie l de construction , mais non d'isolement. 

J. - Appareils électriques à prise de courant mobile. 

A) Ponts 1·onlants, de/uu1·neuses, etc. 

Indépendamment des prescriptions générales qui précèden t , il doit 
être satisfait aux suivantes : 

ART. 156. - Le retou1· du courant pa r la te rre ou par des pièces 
métalliques non isolées de celle-ci , est interdit. 

ART. 157. - A l'exception des fil s de contact, tous les conducteurs 
doivent êt re protégés contre les détériorations d'ordre mécanique. 

ART. 158 . - Les fil s de contact doivent être maintenus a l'abri de 
toute atte inte in volontaire . lis ne doivent pas être supportés par des 

.. 
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poteaux en boi s et ils doivent êt1·e soigneusement isolés et solidement 
é tablis. Les pièces métalliques et leu1·s suppo rts doivent ê t re m ises à 
la terre . 

ART. 159 . - La tension entre deux conducteurs ne dépassera pas 
500 volts en cow·ant con tinu et 250 Yolts en courant alte rnatif. 

A RT. 160. - L'accès des pon ts-roulants do it ê tre inte rdit à toute 
person ae lorsque les conducteurs de µ1·i se de courant sont sous tension. 

ART. 161. - U n interrupteur facilement accessible doit être établi 
à l'o1·igine de la ligne de prise de courant. Il doit être ca lé dans la 
position d'ouverture quand l'installa tion est inactive ou pendant la 
visite ou la 1·éparatiou des appareils ali men tés par la d ite ligne; il 
ne peut ens uite être fermé que sur l'o rd1:e d' un agent responsable. 

:\nT. 162. - Une lampe-témoin ou tout a ut re appareil équivalent 
doit être établ i à portée du wattman . pour lu i permettre de s'assurer 
de la mise hors tension de~ ligues ri e pr ise de cou r ant. 

ART. 163. - Les cond ucteurs so uples alimentant les moteu rs 
amovibles doivent être soigneusement isolés e t pourvus d'une solide 
1:!nveloppc protectrice; ils doivent être disposés de manière à ne 
pouvoi r s ubir a ucun effort de traction. 

AnT. 164. - Toutes les pièces sous tension par rapport à la terre 
situées da ns la cabin e du watlmann doivent être rendues inacces
sibles à tout con tact pa1· des dis positifs appropriés . 

B) Locom otives. 

ART. 165. - Les prescript ions des artic les 157, 158, 159 et 161 
son t appl ica bles aux installat ions dP traction par locomotives, ain i 
que les prescriptions générales . 

A RT. 166. - Les conducteurs de contact doivent se l l'O uver à au 
moins quatre mètres au-dessu& du ni veau des rails. 

ART . 167. - - En tre l'appareil de captage de courant et le reste 
<le l'équipement électrique des véh icules , il faut établir un section
neur bien v isible et d 'un maniement facile. 

ART. 168. - Chaque véh icule doit être mu n i d'une sü reté fusibl e 
princ ipa le ou d'un disjoncteur automatique. 

ART. 169. - La section de tous les conducteurs pour le courant 
d e tra ction doit être éga le ou plus forte que cel le corres pondant à 
l'intensité nominale des sûretés qui les précèdent. 
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Le fil s de courant de freinage doiveot avoit· au moins la même 
section que les conducteurs pour le courant de traction. 

ART. iïO. - Dans les véhic ules, les conducteurs iso lés doivent 
être établis de faç•>n que lcu 1· isolant ne puisse être endommagé par 
l'échauffement des résistan ces vois ines. 

A RT. 171. - S i des condu cteurs de comanl Je t raction isolés sont 
pl acés les uns à côté des au tres, ils doi vent être réun is daos une 
galue protect rice imperméable comrnuoe, comme des conducte urs 
multiples, de façon à év iter le g li ssemeot et le frottement des dilt'é
reuts cond ucteurs; ils peuvent au -si êlJ·e établis à distance Je · uus 
de. autres Pt là où ils t1·a\•e1·seot Jes parois, ils doivent ê tre protégés. 
pa1· des disposi ti fs isolants, de fa~·on qu' ils ne puissent pas être 
endo mmagés en ces euJroits. 

Atrr. 172. - Les manettes des conlrol lers ne doivent pou voir (•t re 
enl evéea que lorsque le co u1·ant est coupé. 

ART. 173. - Les coodncteurs de mise à la terre et les cond ucteurs 
de freinage indépendants des cond ucteurs du coura nt de traction ne 
peuvent po1·ter dP. sCtretés e t ne doiveot po uvoir êt1·e sectionni"s que 
dan · le coo lroller . 

A RT. 174. - Les part ies des douilles , des inlc1·1· upte11 rs . des 
sîiretés, etc .. qui se trouven t sous tens ion doivent èlre poui·vues 
d' uof' Pnveloppe protectrice en mati ère isolante. 

Prescriptions concernant l'exploitation 
des installations électriques à forts courants . 

A) Etat dans lequel doivent se trouve1· les installations. 

AnT.175. - Les installations électriques doivent êti·e ma intrnues 
dans un état satisfaisant aux« prescr iption s relatives il l'éra hlisse
ment ' · Les défaut s r·enco ntrés lo1·s de rev isions devront èt re 
corrigés dan s un délai convenable. Pour les in stallations effectuées 
avant lei•• janvier 1020, on pourra se contenter de corr iger les 
défectuosité graves, qui compromettrai ent la sécurité des perso nnes . 

-

.. 
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Toute t ra11!<1'or·rnalio11 de,: installaliou,: existantes doit èl re exécutée 
conformément anx pre ·cri pt i o n ~ H1s<lite::. po111· auta nt que le cil'
constauce,: le permettent. 

AnT. iïô. - Il est iutel'dit de dépo cr de,: 111aliè1·es fa <' ilemcul 
infla111111ahles ou explosi 1·cs dans le \·oisiuage daugerenx des machines 
et appareils électriqu es uou enveloppé· e t des coud ucteu rs sous 
tension posés a déco uvert. 

AHT. 177. - Les appa1·eils et dispositi f· de p1·otection de toute 
espèce doivent ètre 111 ai11teuus en bou elal de serv ice. 

11) 'l'ahlea1tx ll' avei·1 isseme11 I: pres<:ript i1111S 

el i·e1wesenlation s1.:hematiqne. 

Art. 178. - En ca. de haute lPnsiou, il faut placer. eu des. 
endroits convcnahle1111~ n l choisis. ainsi qu'aux passages condui sa nt 
a ux locaux du ,:e1·vice électrique el a ux loca ux fcl'D1ês du se1·vi ce· 
êlccl!·iq ue. des lablea ux averti . : eu rs met tau l les persou ues eu ga1·de 
con tre un con tact inutile des parties de l'installation élect r ique. 

l~n cas de basse tens ion, on 11 'cxigt>1·a le placement de semhlahles 
tableaux q11' a11x endroit:: J ang-ereux. 

Art. 179. - Les lahleaux pou1· la haute leu,: iou doivf' nt po1·tCi' 
uoe tète de mort et deux os longs crois(•s. 

AllT. rno. - Da11s chaque local du sen icr t\leclr ique. les µré
sentes pt·escr iplions concernant l'exploitation doivent èt1·e affichée , 
ainsi que l'inst ruction relative aux premiers soins à don ner· en cas 
d'acciden ts surveuus da ns le. e1·v ice électr ique. 

ART. 181. - Da us chaque exploi tation élPcl1·ique, il doi t exii>tt>r · 
un pla n sch6ruatique Je l'i nsta llation. Ce plan indique1·a : 

r. - La nature des courants el leu r tensio u; 

II. - Lr nombre de:;; g-é aérateurs . transformateu1·s, co0Ye1·tis

seu1·s, et accum11la teu1'.s ; la na t 11 1·e et l 'inten~ i lé des cour·ants cort'es
pond a11t â chacuu d'eux ; 

Ill. - La naturn de. interl'll pteu1·;; t>l des ù retês des ditrèrentes. 
pa rt ies de l'installation; 

fV. -- Les ·er tions des différents conJ 11cteurs; 

V. - Les renseigoemenlo r·clal ifs aux appar·r ils 1·écepleu1·s, en ce· 
qui concerne la sècurité. 
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c) Devoirs géneraux du 11e1·sonnel d'expluitat1'011. 

ART. 182. - Qu iconque est occupé au ~ervice élect rique doit: 

~ 0 Pren~re connaissance des µresc1·iptions qui le concernent , 
-qu elles soient affichées ou conten ues dan s les documents mis à sa 
-disposition, et les observer; 

')• E d' · · - n cas evenement pouvant avoir pour conséquence u n dan ger 
pour les personnes ou pour l'i ostal la tion, prendre les mcsu res 
<tppropriées pour diminuer ou écarter· le danger el s ignal er sans 
tarde1· le fait à son chef imméd iat. 

o) Se,.vice des instatlat1'ons électriques. 

ART .. 1 8~ . -- Il est interdit de toucher sans nécessité les conduc
.teurs . ainsi que les parties non protégées des mach ines, des apparei ls 
et dt! Jam pcs. 

.ART. 184 . - Seules, les personnes chargées de ce soin peuvent 
ef:tect~i e r la manœ uvre des inte rrupteurs, Je remplacement des 
sürell's et tout ce qui concern e le service des machines, des appareils 

-et de la mpes; en cas de nécessité. ces personnes feront usaae de 
moyen~ de protection. qui do ivent êt re mis à le ur disposition. 

0 

ART. '185. - Les t ravau x de nettoyage , d'ent1·etien el de remise 
e n é tat ne peuven t être effectués que par des personnes com1)ét t 
d · · · · fi en es 
e~ 1gnces a cette n ou par des auxiliaires placés sous le ur· sur -

ve illance. Ces travaux doivent être e ntre p1·is, s i Jlossible. h , 
t 

. , . d . 0 1 s 
e11s1on; c ~st·.a- ire après déconnexion s ui· tou s les pôles des cond uc-
~eu rs d ar~~1 vec. con formément aux règ les 1·eprises aux ai·ticles i86 
a 188; s Il faut absolument trava ille1· ·ou s tens i'on ·1 1· , . . . , 1 y a 1eu 
d obse1·vp1· les reg les generalt•s édictées aux a rtic les 189 à 192. 

E} Mesw·es il )Jrend1·e pou.r établù· et assu,.er la mise 
h111·s tension des insta llations. 

Awr. 186 .. ~ Si la d.ér onnexion de la pa1'lie de l' installation à 
laqu ~ll.e on d:s rre. t~ava 1l l e r , a~n si que de la partie qui se trou ve dans 
~e vo1s 1 ~age. 1mmrdial de la precéde11te , n'est pas absolument assurée, 
tl faut e tablr1· , en p1·enant les mesnrcs de précaut'1on r·iéc · . , . . , . . · essa 1 res, a 
1 endroit ou 1 on t1'ava ille, un e mise à la terre et un cou rt-circuit. 

-
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F) 1\lfes1t?'es â prend1·e pow· la mise sous tension 
de Nnstallatfon. 

37 1 

ART. i87. - Si des parties de l'installation ont été mises hors 
tens ion en vue d'y effectuer un travai l, on ne peut remettre en 
circuit que lorsque le personnel en a été préalablement prévenu. 

ART. 188. - Avant de remettre en circui t , tous les raccorde ments 
et toutes les co nnex ions se1·ont remis en ordre et on ne laissera 
subs ister aucune liaison qui pn isse donner accès à la tension dans 

des parties qu i se trouverai ent hors service. 

o) T1·avail sous tension. 

A.n1·. i89. - Des trava ux sous tension ne veuvent ètre effectués 
que pa1· des personnes qui e n sont spécialement chargées e l qu i ont 
la notion du danger inhé re nt à ces t1·avaux. El les doivent ut il iser 
les moyens de proteclioii que l'on mettra à leur disposition et les 

véri fie r au besoin préa lablement. 

ART. i90. - Les travaux sou s tension ne peuvent être eftèclués 
que: si, pour des considérations de service, il n'est pas admissible de 
mettre hors t ension les pa1·ties de l'in stallation auxquelles on doit 
trava iller , ou les part ies vois ines ; ou, s' il n'est pas possi ble d'établir, 
à l'e ndroit où l'on do it t ravailler, la mise à la terre et le court-'circu it 

qui sont de rigne ur. 
AnT. Hli. - Lorsqu'il existe une incertitude sur le poin t de savoi r 

si les parties sectionnées ou les parties mi ses à la te rre et mises hors 
c ircu it correspondent réellement avec les pa r ties auxquelles on doit 
travai ller , il faut effectuer l e~ travaux en observant les règles pres

crites pour le travail so us tension. 
A rt. 192. - En cas de haute tension , on ne pourra effectuer des 

trava ux sous tension qu'en présence d' un s urveillant spécialement 

.désigné à ceu.e fin. 

u) P1·esc>'iptfons complémentail'es pou,. les travau:r 
d' accurnulate1u·.~. 

Art. 193. - Pour des travaux aux accumulateurs, les prescrip

tions repri ses ù l'art icle 192 ne ont de rigue ur qne pour des tensions 

.dépassant 750 volts . 

" 
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A R'J". t 94. - Pr udan t la charge, le~ salles d'accumu l a t e 111 ·~ doi \·e ot 
è tl'e cooveoa hic men t vcnti lécs. 

ART. 195. - Penda nt la !' 111·chaq.~<'. il ne pou1Ta è t1·e t'ait usage· 
de fe ux nu ' ou de corp;: incaudescents qu e daos des cas :.: pécia ux. e t 
un iquement , par des personnes co m pétentes . 

1) Presc1·iptions c:om11ùilnentai1·es po1tr les loca1t:1· où un da11ge1 .. 

d' exp fosirm es/ a Craindre el les lOCCltl.'JJ Ùnpregnes d' /1111nidile. 

A R'I'. 19ti. - !Jans les locaux où un dange1· d' explos ion est a. 
cr a i nd rc, les t r·avaux sous te ns io n ~ont i 11tel'd i ts. 

Art . 197 . - Eu cas de haute le n ·iun , il e u est de më 111e pour les 
locaux impri>gés d'humidité . 

J) P1·esc1·iptio11s comptem1m la fres JlO l/.1' tnwa.1tœ 

à effeclue1· au:J; cJ.bles . 

AnT. Hl8 . - Si, dans le voi-in age immédiat des cà bles auxc1ue!s. 
on doit tra vai ller', if exi ste d'au tres cà bles sous te ns ion, il fa ut 
effectuer les t1·a vaux comme s' ils se fai saient so us ten s ion , s i une 
con fusion es t pos. iule. 

Art . 199. - En cas de ha u te te nsion, !01·squ'au ~cou l's de lra\'aux 
à effeclue1· à des càbles, on es t ex posé à mett r·e à nu o u à lo ucher des 
parties so us te nsion , on ue poun·a , eu gén éra l, les exécuter que hors 

tens ion. Aussi lon g temps que ce tte absence de tens ion n'es t pas tout 
il fa it sC1remen t é tablie , o n p1·c odra les mes ures de protection néces
sa ires pour que les travaux puissen t '<'ffectue r sans da uger. 

K) Pl'esc:ri1itions complrùrumtafres )JOttl' les / ravaw1; 
awr canalisations aè1·ie1111ei;. 

ART. 200. - Autant que poss ible, il ne faut tl'avail lc1· aux cana
lisat ions aé r ien nes, y com11ris le se1•vice des sûretés cl des section
neurs que hors tens ion , sw·tout en cas de haute tension, et on se 
conformera a ux articles 186 à 188 ; en cas de travai l !'Ous tens ion, 
a ux p1·escr ip tions des articles 189 à 19~ . 

Art. 201. - En cas de haute tension, il est défendu de travai ll er 

aux conducte urs pendant qu'i ls sont s2 us teusion . P ou1· les travaux 
à effectue r à ces concl11 cleu1:s quand i ls ne sont pas sous tension , il 

.. 

l 
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fa ut é tabl i1· u!l cou rt-circ ui t c l, s i poss ihlt'. les mettrn à la te r·re, â 
-l'e ndroit où l'o n t1·aYaillc. · 

An1'. 202. - fi n'es t permis de trarni ll c1· aux lignes à basse tc n io n 
et aux li g ue à fa ibles courants qui se lro11 \·e11 t dans le \·ois inage 
dan gere ux de lig nes à hau te tens ion, que lorsq ue ces de!'ll ière, sont 
mise~ a la tcl'l'e o u e n court-cir·cuit , o u lorsqn" on a pris des me:;u1·cs 
de p:·otec ti on efficace . . 

Tl TRE [ 1.1. 

Prescriptions concernant la protection 
au point de vue mécanique et surveillance. 

ART. 203. ·_ Lo1·M111e les machin<'s sont ins talléès cl ans des locaux 

non affectés a u travai l , l'accès de cc~ loca ux doit è l1·e inter·d it aux 
pc1" onn<'s qn i n'.r on t pa~ a ppelées pa r leur· sc1·vice. 

ART. 204 . - Les fos·cs des rnlan t cl des poulies , aiu :;1 que les 

organes e n mou veme nt des machines et des mt"canismcs qui e n soul 
solidaires . doive nt ê t1·c constammen t entoul'és de gar de -co1'?S avec 
plinthes de butée p1·opl'<.':> à ga l'antir le pel'son nel contre les acciden ts . 

Les e ng rc oages e t, d' une manière généra le, les pi èces mobiles . q u i 
po 111' raic nt donu e1· l ieu à de. acciclentq, doiven t ètrr e nvr loppé· el 

eu tourés de man ière à cv itcr tout d;1 11ger . 

ART. 205. - I l es t interdi t de nettoyer· ou de réparer. pendant 
le ur· fonctionnrmeal, les machi nes e t le tran smi s ions e t d' enlever 
les a pparei ls de protection co ntre les accide nts . De même, le g rais
sage pendant la marche est inte rdit. a moins que les proc(•dés adoptés 

ne donn e nt toutes les garan t ies désirable>s de sécurité . 

Ain. 206. - Les passages de c i1·c1t!at ;on rlo ivent avoir un e la1·
geur et une haule u1· tell es que les personnes ne pu isse nt ê t1·e atteinte, 
par les machi nes et les pièces aYec lesq uelles elles pourraient se 

trouve r en contact. 

ART. 207. - L'écla irage doit êt re suffisant pour permettre de 

disting uer les mach ines et les transmissions, a insi qu e toute les 

,parties de !' ins tallation présentant du danger. 

AnT. 208. - Il ;;e1·a p1·océdé , an moiu s une fois pa1· an , pa t• un 
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aaent compétent, a la vis ite détaillée de Ioules les parties des ios tal-
o à 

lations élect riq ues et a la mesure des rés istances d' isolement, 
l'excepti on de celles qui sont e ffectu i>ei; dans le;: travaux souterrains, 
pou1· lesquelle il est édicté de disposit ions sp1;ciales. 

Les résultats de ces vis ites e t de ces mesures se1·ont consignés clans 
un reg istre te nu spécialeme nt â cet effet. 

Ce registre J e Ha êt1·e présenté a toute 1·équi ~ iti ou des fonct ion
naires cha rgés de la survei llan ce. 

AnT. 209. - Avant la mi~e eu acti vit é de tonte in:;tallati on é lec

trique e t aprè~ toute aug1ne ntalion ou modification inq .. 0 1·tante y 
apportée, l'agen t v i ~ itl'UI' s'assurc1·a qu"elle ::atis fait cntiè1·e mcnt a nx 
prescr i plions imposées par l'anété d' a utori sa l io11 et par le présent 
règlement et il iosc1·i ra , dans le 1·cgisl1·e prév u à !"art icle précéde nt, 
le résultat de ses constalalioos . 

TITRE lY . 

Dispositi~ns complémentaires concernant les instal
lations électriques effectuées dans les travaux 
souterrains des mines, minières et carrières, ainsi 
que dans les dépendances de la surface. 

A. - Travaux souterrains. 

1. _ Endroits où a ucun a fflux de grison n'est à craindre. 

A) Inten·uptew·s et commutatew·. 

AnT. 2i0. - L es appai·eils en{ennes. qui ,Sel've11t a inle1'1'01n)Jl'e 
le coul'ant, dont on ne pent, à moins d'enleve1· ( enveloppe, recon
naî t1·e avec ce1·ti tude la position d'ouvei·tm·e, doivent étre, dans le 
cas de haute tension, pourvus d'un disposit1f indiquan t celle 
position. 

s) S ûrete11 . 

AnT. 211. - L'e m ploi de sü relés fus ibl es est interdit pour la 
protection des ins ta l la tion s. Il ne pourra êtr e fa it usage que de 
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disjoncteurs automatiqu es ·; ceux-ci se1·ont pourvus d'un disposi tif . 
d'enclanchemen t qui n1• pou r1·a êt1·e manœ11 \'l'é qu' ap1·ès rupture du. 
cou rant. 

Il es t permis de déroger à l'inter dicti on de l'e mploi des s ti retés 
fusibles pour les moteurs dont la pu issance oe dépasse pas 20 ki lo· 
watts, pour les appareils mobi les et pou1· les lampes; dans ce cas , les 
fusib les do iveot ê tre ponrvus d'une e n veloppe he rmétique. 

c) bisti·ttm ents de m esw·e. 

AnT. 2 12. - Da ns les ins trnmenls J e mesure à couran ts a l ter . 
natifs, la te ns ion es t li mi tée à 110 volis e ntre phases. Cette tension 
peut atte indre 500 vol ts s i ces in struments sont entourés de boites 
protect rices he rm\•liqnes pour1·us de g laces eu verres Ppais; ces boites 
doivent être m ises a la te1·re . 

o) Latnpes et accessofres . 

AnT. 2 13. - Les lampes a incandescence à ampoules he rmétiques
sont seul es admi ses . !!;lies doivent être enfermées, y compris leurs . 
do11i lles, dans des g lobes e n verre épais, a joints égalemen t herm é-. 
tiques; ces g lobes doivent être protégés par un tre illis méta llique . 

An-r. 214. - La tens ion maxi ma en t re conducteurs de phases om 
de polarités différ entes est fixée à i10 volts . 

Cette "limitation n'est pas a pplica ble a ux la m pes raccordées à des 
ins ta ll a t ions d'électromoteurs à cou ra Dl continu ne dépassant pa -
500 volts . 

An-r . 215. - Da ns les trava ux de l'o nçage des pui ts, la tensioo 
peu t ê tre fi xée à 250 vol ts da ns les circ uits d'alimentation des lampes-. 
suspendues, isolées 0 11 réun ies e n g rou pes ou bnu q uets . 

Ces lampes ou g rou pes de la mpes doi vent ètre enfermées dans des 
lantem es solides, à j oi nts hermétiques . protégées contre les chocs pa r 
des barres ou toute aulre ga rniture métall ique. Les poin ts d'attache 
des condu cteurs électriques doi vent se trouver a l'iotérieur de ces
lan te roes e t ê tre soustraits à tout effort de tracti o~. 

AnT. 216. - Dans les cas v isés au 2° alin éa de l'article 2 13 et à 
l 'art icle 2 14, le courant sera coupé a u moyen d'interrupteurs placés 
en dehors des puits, en des e ndroits sûrs, préalablement au remplace
meot des lampes, à l'enlèveme nt des g lobes, à l'ouv.eÏ'ture des Jan -
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ternes el a ux ll'avaux quelconque. à effectue1· aux condu ct~ u 1·s 

d'al imentation. 

AnT. 2 lî . - 11 est inlel'dil de fai l'c usag-e de la lel'l'e co mme 
.conducteu1· de retour, sau f' po111· la l1·acli J n. · 

A RT. 2 18. - L'emploi de conducteurs nu:: e::l intc1·dil , sa uf da ns 
les li gnes de contact pour la traction par cournnl continu . 

Les cond iti ons sccoudail'rs et les bar1·es fai :<a nl pa l'lie des tablea i1x 
de d isl1·i bu tion ne pPuvent èt1·e 1·eco uvr1·ts d'aucun isolant. 

Ain. 2Hl. - Le. lignes princi pales posl'es à demeure doiYent ètre 
constituées pa r des càhles sous plom b el 1·evèlus d' un e armatu re 
métallique mise à la terre el protégc'r con tre l'h um idi té pa r une 
enveloppe imprc'gnée. 

Ces cà blcs doivent èt re fix~s à l'a ide de ::upports d isposés de 
manièl'e à n<' pas subi r de dété1·io1·ation, tout pal'! icul ièremcnl quand 
ces supports sont constitués pa1· des colliers métalliques. 

AUT. 220. - Les jonctions entrr les dive1·s t ronçons d' un même 
câble doivent être protégées pa1· des boîtes métal liques 1·obustcs, 
hermétiquement closes, 1·rmp lirs d'une substance isolante appropr iée. 

AnT. 221. - Ces câ bles doh·enl être essayc~s . après pose, à 1,5 foi s 
a u moin. la ten:: ion de ~r1 · vicP; il est cl rrssr procès-vrrbal des rs::a is 
effect11 (•s. 

A1w . 222. - Dans les puits et les ga le1·ies inclinées à plus de 
45 deg1·é•s, l'espacement des supports ne peut dépasser 6 mètres. 
L'armature des càbles doit êt1·e con~titu c'e de fi ls d'acier , à moins que 
ces câble,: ne ::oient soustra its aux effo1·ts de traction par un antre 
moyrn. 

An1·. 223. - Les câbles dest inés à l'cclairage doirnnl être recou
ve1·ts d'un tressage en fils d'acier ou tirés clan:: des tu bes à 1·accords 
étanches et bons conducteurs et mi it la tcne dans le:: deux cas. 

Am·. 224. - Les cond ucteurs racrordant le. moteu rs aux tablea ux 
de dist r ibution Pl aux rhéostats ou apparei l · de démar rage doivent 
être des câbles sous plomb et al'més, sauf quand ceux-ci sont de faibl e 
longueur et qu'i ls sont protégés d'une façon efficace con tre tout 
contact. 

Les tubes destinés à recevoir deux fll s auro nt un diamètre intérieur 
d'a u moins H millimètres. 

Les condu cteurs à ruban de caoutchouc natnrPI sont intei·dits . 
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u) Tmc1fo11 rilecl rù11tt'. 

A1r r. 225. - LPS rond ur t eu 1 ·~ <l e p1·ise de courant doivent se 
tl'o uver à 2 mèlres a u moin s a u -de~su>< du bou1Telet des l'ai ls. 

La tension entre ces cond ucteu1·s et la tel' re ne peut clépas,er 
250 vol t:; . La dista11 ce ci-dess us spl;cifiée peut être réduite à i "'ïû, 
pou1· au ta nt que lr s co ntlucteu1·s ~oient pl'O tégc'·s d' u ne manière 
1·econ11u e effi cace pa l' l'ad minist1·at ion de~ mi nes. 

Art. 2.26. - L'emploi tle la hau te tension jusque 500 rnl t:: n'es t 
permis, d' une manière gén\· ral!' . que pou r les lignes dont les fi ls sont 
oust1·aits à toul contact accidPnt el. soit par suite de la ha uteu r 

(2"'30) à laquelle il se t1·ou ,·r nt. soit pa1· les di spositifs de protection 
nm ployés , ou bien eocol'c lo1·sque la circulation. dan les partie. de 
galel' ic. où les fils sont établ i:<, <'St intcrd it r au personnel. 

AnT. 22ï . - Dans Ici< installa ti ons dr tract ion. il fa ut p1·évoir drs 
dispositi fs permettan t de décon necte1· ou bien de fai re des signaux 
percepti bles par l'agen t à cc p1·éjlosé, à l'endroit ou se fa it la décon
nexio n. 

AnT. 228. - Aux Pnd1·oits dr ga rag-e, cl<' Cl'o i:;cmenl et aux abords , 
il fa ut place1· des tablea ux a ,·r 1'lisse11 rs qu i a tti r1~nl l'a llention sur le 
dange1· de touche1· lrs fi ls d<• contact; ce::.: ta bleau x doivent èt re 
éclairé•s. 

A HT. 220. - Lo1·,;quC' les fi ls de contac t ne sont pas 1;tablis su 1· des 
isolateurs en porcelai ne ou en u nr subst;111ce équi,•ale nte. ils doi,·ent 
êt re doublement isolés pa1· 1·appo1·t à la ten ·c. 

ART. ?30. - Les fil s transversa ux de toute espèce (po1·tpurs ou 
te o de u 1 ·~) qui se t1·ouvent à por tée de la main, doiven t être is;olés 
doublemen t par 1·apporl a ux cond ucteur !"O US tension. 

ART . 23 1. - Les conducteurs d'al iroeutalion ou feeders. norma
lemen t sous tension par rappor t à la terre, doivent pouYOir être 
décon nectés de la p1·ise de courant el des cond ucteurs qu' ils ali 

menten t. 
ART. 232. - Si, à l'a ide de section neurs des lignes, on se ménage 

la possibil ité de mett re hors serY ice à la foi s le feeder et la partie 
a ttena nte de la ligne de co ntac t, il n'est plu nécessaire de pou ,·oir 
déconnecter au cent re d'alimenta ti on. 

ART. 2':!3 . - Le sectionneur situé eut re l'avparnil de captage du 
courant et le reste de l'équipement électrique des véhicules doit être 
é tabli de ma niè1·e à ne pas supprime1· l'éclairage. 
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E) Installations snjettes â deplacements . 

ART. 234 . _ Pour la basse tension, il faut employe1· des câbles 
1 U di>s cond ucteurs pourvus d' une armature eo fil s sur 1·ou ea ux o . . 

métalliques mise à la terre. Pou1· la haute tension , les cond1tc/eur s 
s1tr rouleaux sont senls admis . 

Le diamètre d'en roulement doit ètre tel qu'il n'en résulte aucune 
détériora tion des càbles. 

AnT. 235. _ Toutes les parties méta lliques, qui ne sont pas sous 
l · n dns machines et apria reils électriques, doivent être mises à ens10 , , 
la ter1·e. 

AnT. 236. _A l'endroit de l'en trée des conducteurs dans le pui ts 
et avant chaque dévidoir, on doit instal ler , sur tous les pôles, ou bien 
un intei·r11pteur , ou bien un disjoncteur automatiq ue 1·égla hle. 

AIIT. 237 . - Les prises de coura nt ne peuvent être employées 
qu'a vec un blocage pouvant être libéré à la main . 

ART. 2:38. - Les transformateurs déplacr pé1 iod iq uemrnt en vue 
de l'ali mentation de- apparei ls a movibl es . doivent èt rc établ is da ns 
des ca bines construites en malét·ia ux incombu~tibles, conYen able
ment ventilées et fermées pa r une porte en fer cadenassée. Les agents 
spr•cial ement désignés à celle fin pourl'Ont seuls y avoir accès. 

r\ nT, 239. - Des in terrupteurs a utomatiqurs à maxima doivent 
être placés sur les circuits primaires et . econdail"es des Lransfo1·ma
teurs Mectriques. Chaqu r transformateur ne pourra a limen ter qu 'un 
SB UI appareil a movible. 

AnT. 2L10. - Les électromoteurs tran. port ablr. qui exigent un 
maniPmeut constant sous tension , tels qu e les machi nes à fo1·er ou à 
bave1-, ne peuvent être employés qu'avec une tension nP dépassa nt 
pas 250 volts entre phases pour le courant al ternatif et 500 volts en 
couran t conti nu. 

An. 24 1. - Les câbles sou pies desti nés à raccorder les moteurs 
des haveu ·es et des per foratrices aux transformateurs 0 11 aux cana
lisations tran po1-tables, doiveut prrsenter 11n fort isolement et être 
recouve1·tes d'une enveloppe résistante qu i les mette à l'abri de toute 
détério1·ati on accidentellP. 

An'!'. 242. - Eo cas d'emploi de courants t riphasés, ces célbles 
doivent con teni r quatre conducteurs, dont u 11 pour la mise à la terre 
in terrupteurs et des haveu ses ou perfo ratrices ; le ci rcu it complet de 
celte mise à la terre doit êt re établi a vec le plus g rand soi n. 

t 
i 
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ART. 240. - Le~ pièces de prise de co uran t fixées aux extrémités 
d'un càbe souple seron t raccordPr~ ;i de.' intrrrnpteurs; grâce à un 
dispositif d'cnclan chement, ces pièces ne po un out ètre introd u ites uu 
ret irées qu'après ru pture du co 111·a nt. 

F) 1frn_qe rles mi11 es 

(en relation avec des in stalla1i o 11 s il for1:.: murant~) 

AnT. 244 . - Le 1·acconlemeot cr un inflamma teur à la ligne dP. tir 
peut co nsister, po111· des dista nces ne dépassant µas 50 mètres . en un 
cond uctcur isolé au caout chouc v 11 lcan isé, ~an s protection spéciale. 

ART. 245. - La connexion d' une lig ue de li r à une ligue à forts 
coUI·ants ne peut se faire q 11 e par l'i ntermédiaire d'un interrupteur 
mu lt ipolai:·e se trouva nt sous clef. 

Pour plus de sécurité, il faut , eu ou trl', étal.Jlir entre l'inten·uptcur 
et la li()'ne de tir, un ·eco nd d i spo~ itif de rupture également sous clef. 

L' i n~err~pteur 0 11 le di spositif de ruptu 1·e addition nel doiYent ètre 
aménagés de manière qur leur main ti!'n dans la posit iou de ferme
ture soit exclu. 

AnT. 24ù . - SUI· la lign e de ti1-. il faut in stal le1· u11 dispositif 
perrnetlanl de reconoaitl"r l' rx isten ce du coura11t. 

AnT. 24î .- Pour le placP111cnt clP.s appareils ci-dessus rnentio1rn1··s. 
l'emploi de matières b.Ygroscopiqu es, telles que le ma1·bre , le schiste, 
etc .. 11'esl pas ad mis pou1· l' isolement. 

I L - Endroits où un afflux de g risou est à craindre. 

A) kli11 e.~ â .r11·ison cle 1'0 el 2 010 ('a/egu1·ies. 

Indépenda mmen t drs pt'Pscriptions qui précèdent. les suivantes 
so u t égal cm en L a pplicables. 

ART. 248. - Ou ne pourra faire usage que de mach ines, trans
formateurs e t. appareils reconnus de sécurité contre le grisou par 
l'Admini tration des mines. 

ART. 249. - Les canalisations doivr nt pouvoir être déconnectées 
sur to us leurs pôles, soit de la surface, so it d'un endroit où aucun 
atllux de g ri sou n'est à crai ndre. 

ART. 250. - Les jonctions entre les <live1·s tl'Onçons d'un même 
câb le doivent être protégées par des bo iles méta l li.ques robus~es, 

hermétiq uement closes, remp lie d'une s11bstance isolante appropri ée. 
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Arn. 2:'>1. - Quand des càbles son t placl;s dan !': les puits de t·etou1· 
d'ail' , il ne peut exister de boites de jonction clan!: cr· puits; ers boite' 
doive nt i•\'entuellPment illt'f' pl ae<'•rs dans dl's galf't·i e._ don t l'atmos
phère est c11 r elation dil'ccte an·c les puits d'enlr<.,f' <l 'ait· . 

A RT . ~52. - Lei' ha l'eusf'S et lf's prr fo t·atr icc:< ne peu l'e ll l être 
actionnées que pat• des motcul'S it courants altcl'lla til's. à u11e IPnsion 
efficace entre deux phases ur dépa~san t pas 250 rnl t . 

Ces mo teur~ ne p<• urenl pot·Ler de contact ;.d i ~ an t; leur: l'otol's 
doivent être du typC' dit « <•n 1·out·L circuit ». 

Ar\T. 253 -- Les moteu1·s r t le:< interrnpte u1·s doirc11t èl t'C cont plè
tement cofet·mc'•s daus des Pn1·rloppC'S 1111.,tall iqu es hr t· 111ét iq11 r ment 
closes. 

Les inte1·t·upteut·:< e t les ci rcu it" des trau sf'o t·mateur doi 1·c nt êt re 
noyés dans l'h 11 il1•. 

11) Mines a g1 il!'Oll de la ;)0 •• calegu1·ie Ull à 
dëga,qeme11/:; instantanris. 

ART. 25/i. - Les seule,-; in lalla t ions électl'iques permises, sauf 
a utorisat ion ~ péci a lr, dans lr.s mines à dég-age ments i11stantanés dr' 
g risou , soul celles qui , dépourvues de tout appareillage, consistPn t 
en motc11 1·s sans contact g- lissaot. la mpes, etc., reco nn us df' écuriti.,, 
1·acco rdé~ di rectement a ux câbles venant de la sur f'a cC' . 

Les manœu vrcs doivent ê tre effectuées à la sut·facr. 
Les chamb l'CS daos le·qu elles les moteut·s sont i"ta blis cloivnnt ètt·e 

ventil ées pat· u11 <·ourant d'ail' f't·ai. se rendan t directement au puits 
d'a ppel. 

Les càble · placés da ns les puits de t·etout · d'ail' doivent sa tisl'a it·e 
aux pt·e cr iptions de l'a1·ticle 251. 

Ill. - Dispos itions générales . 

A RT. "255. - Les géné1·a tcurs et t•(•cepteurs établis il demeure, len t·s 
appareils de démarrage, ainsi qur les tran formateurs , doi,·ent êtr 
cuirassés ou être in. tallés clans des chambres non boi sées e t ne contr~ 
nant pas de matières comhu stibles. Ces chambres se1·ont convenable
ment vent ilées. 

ART. 256. - Des sacs ou sea ux t·empl is de sable doivent être tenus 
en rése1·ve dans lrs salles de machin<>s et sous-stations divet·ses afin 
.df' permettre l'extincti on de$ incendies. 

l 
~ 
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AnT. 25î. - 1.es loca ux non ga,.dés doi,·ei1t è trn fern1és à clrf'. 
Oc•s t;critca ux. t1·ès appa1·e11ts . doiren t êt re apposés, pa1·tout où il 

PSI 11écessail'e. pou1· p1·éveni1· le: 011nir1•s Ùf' l'intel'lli ction et ùu 
tla11gt>t' d'y p1"•11 ét l'e1· . 

:\nT. 258. - Les tableaux dr di stributioo plac1>s a u fond doiven t 
èt1·e constrn its en matériaux incombui::tiblr s po u1·ant résiste1· à 

l' influeocc de lï111micl ité. Il s cloh·ent Otl'e protr'gé,; effi cacenwnt contre 
la chutr des go utte!: d'eau. 

:\rn. ?59. - Da ns tou t ci rcuit éleelr' iq ue , )(• cout'ant doit pou voir 
êt1·1• co u p1• s ur · tous les cond 11 cte11 1·s. il chaque récepteur, trao sforJ 
matent". ro111·r1·ti!:;::eu1 ·, ain!:i qu' aux principa l r~ dérivati ons d'éclai
r·agc. 
Lr~ appat·eils cl 'i nte tTn ption du courant doi vent è t1·e aisément 

reco nnaissables r.t cl isposés de man iè t·e à être faci lemeot acces i hies. 

AnT. 260. - La station de gonét·ation de l'éne rg ie électrique, ou 
la sous-stati o11 , origine du coul'aot clescendaut au fo11 d , doit être 
mise e11 commun ication téléph o11 ique av<>c les 1·ecettes de~ étages où 
cx istc11 t des install ations r lect 1·iq ues 

:\RT. 26 1. - Dan s tous les loca ux où se trou veut des installations 
élect1·iques à haute tension , ou doit .déposer, en des poin ts facil ement 
accessibles. des crochets isolan ts, des pinces isola ntes. on tont autre 
matr'riel appropl'ié pour pot·le t• ;::eCOll t'S a des pPt'SOnnes victimes 
ù'u11 acciden t dù à l' r'lectricité. 

A 111'. 262. - 0 11 di sposera, en des endroi ts convenablement choisis, 
un nombre suffisa nt de lampes ordina ire::: tenue. allumées ou des 
lampes élect riques portativPs, de mani èt·e à assurer, lors de l' in ter
t·11pti nn accidentelle de l'éclait·age f> tabli à demeure, la retraite des 
Oll \' riers et l'exécution de di n ' t'Ses manœuvres. 

Ain. 263. - Dans les mine · à grisou , des lampes de sùt·e té 01·di
naircs doi vent être mises à la disposit iou du personnel , en tous les 
points où leur présenct' est j ugée nécessai1·e . 

An·r. 264. - Les revêtemen ts des galeries el chambres souter
t·aines où se tt·o uvent des appal'eils éleclt·iq ues doivent èll'e. soigneu
semeut survei llés et convenabl ement en tretenus ; dan s les exploita
tions g risouteuses, l'a tmosphère en sera explorée par les préposés à 
la survei llan ce , à chacuue ùe leui·s visites, el par les personnes 
spécialement chargées de la manœ uvre el de la survei ll ance des dits 
appareils, à de fréquents inter val les, eo vue de s'assurer de la fo r
mation éventnr lle d'un mélange iofiam mable. 



3B2 ANNALES DRS :\UNES DE BELGIQUE 

Lorsque l'existeoce d' u n tel mélange sera cons tatée. on suspendra 
le fonction oeme nt des appareils électriq ues. 

ART. 265. - Les installatioos élect riq ues souterraines devront 
être vis itées, au moins un e fois tous les huit jours, pat· un agen t 
compéte nt , à l'effet de s'assurer qu'elles se tt·ouvent dans de bonnes 
conditions. 

Au moins une fois pat· mois, les isoleme nts de toutes les parties de 
l'ins tallation seront mesurés. 

Les résultats de ses ins pecti ons <'I de ces mesures seront consignés 
dans uu registre te n u à la d isposition des fon.ction naires chargés de 
la su 1·vei llance. 

B . - Dépendances de la surface. 

Art. 266. - Dans les dépendances de la SUt·face des mines , 
min ières et carrières, les transpo1'1s d'énergie électriqu·e à haute 
ten sion nr peuvent se fai re que pa1· câbles sous plom b et armés. 

ART. 267 . - Les moteurs installés da ns les dépendauces <le la 
surface visées à l 'arti cle 41 de l'anêté royal <l u 28 avril 1884 su r la 
pol ice des mines, do iven t sa ti sfa i1·e aux prescri pli ons du pa ragraphe 
premier de l'a r ticle 254. 

AnT. 268. - Daos ces mêmes dépendances, on peut installei· 
l'P.cla irage électr ique aux condilions stipulées pour l'éclairage sou
terra i n et à celle de n'y placer a ucun ap pareillage. 

B1·uxel lel', le 19 

Coordination des lois minières. 

Arrêté royal du 15 septembre 19 19. 

ALB l~HT . Roi de - Belges, 

A TOUS PH ËS~~N1'S ET A VENIR, ~ALU'l'. 

Vu l'art icle 45 de la loi du 5 j u in 19ii complétant et modifiaut les 
loi s du 21 avril 18i0 et du 2 mai 1 8~H su i· les mines, m iniè res e t 
carrières ai ns i conçu : 

« Le Gouvernement fe1·a coordonne r les disposit ions de la présente 
» loi avec celles qui r este nt e n vigueur de la loi du 21 avril 1810 
» sur les m ines, miuièr cs et cat'l'iè l'es et des lois du 2 mai 183î et 

» du 8 juille t '1865 » ; 

V u la loi du 24 mai 1898 concern ant la police et la surveil lanee 
des carrières et les articles 22 et 23 de la lo i du 1•r septembre 1913 
établi ssant en 1·emplacement du droit de pat ente proportionnel et de 
la redevance p1·oportionaell e sui· les mines, une taxe sur les reve nus 
et bé néfices réal isés da us les sociétés par actions et modifiant la légis
lation en matiè re <ln droit de patente pour certa ines professions 

financiè i·es et indust1·ielles; 

Vu l'avis du 18 juille t 1919 du Co nseil des Mines; 

Sur la p1·oposition de Notre Ministre de l'Tndustr ie, du Travail et 

du Rav itail lement, 

No us avons a r1·êté el ar1·ètons: 

AnncLE PREMrnR . - Les dispositious de la loi du 5 j~ i ll 1911 
s usvisée sont coordonn ées ci-après avec celles des lois du 21 a vril 
1810. du 2 mai 1837 et du 8 j uillet 1865 qui sont restées en vigue u1· 
et avec celles prémention nées des lois du 2 11 mai 1898 et du i •r sep

tembre 1913. 
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.AnT. 2. - Notre Mi nis1re de l' Tnduslrie , du 'l'raYa il cl du Havi
t a1llement est chargé de l'exéc 11 Lion du présrnl arrêté.. 

Donné à Bntxelles, le ·15 septembre H.>'19. 

Par le Roi : 

le lvli11is/l·e de 1'111d11st1·ie. d11 Tm11ai/ 
el du Ra11itai/le111e11 /, 

J. ViTAUTERS . 

ALRERT. 

-

LOIS COORDONNÉES 

:-;nt LES 

M i n e s, M i nière l"!' Pt <.Jarriè r e :'!lii .-

TITHE PHE\11 1..:R 

Des Mines. Minièr es et Ca rr ières . 

AnTic1,1:: PHEMn;n. - Les masses de ,:u bstances minérales ou fos
iles renferm ées dans le sein de la l<•JTP ou existan t â la surface, 
sont classées, rclatiwrnent a ux 1·ègles de l'exploitation de chacu ne 
d'elles , sous les t1·ois qualifications de tllincs, minières et cal'l'ières . 

(Art. 1, Loi 18 10.) 
ART. :?. - Seron t co n ·idi"rées com me m ines cel les connues µour 

conten i1· en fi lons, e n co nciles ou e n amas, de l'or , de l'argent. d u 
plat ine . d 11 mercure . du plomb , du fer e n fi lons ou couches , d u 
cu ivre, de l'éta in , du zinc, de la calam i ne. du bi smu th, du cobal t, 
de l'arsenic, du manganèse, de l' anlim oinr, <lu molybdène, de la 
plombagi ne ou au tre. matiè1·es métalliqu es . du sou fre, du charbon 

de te rre ou de pierre, d11 bois l'os ilr; des bitumes , de l'alun et des 

ulfates â base métallique. !A t·l. 2, Loi 1810.) 

ART. ;:! . - Les minière· com pren ne nt les min erais de fer dits 
d'alluvion , le8 terres pyriteu ~es proprrs â ètre converties en sulfate 

de fer , IPs te rres alum ine uses et les to nrbes. ( Art. 3, Loi 18t0.) 

ART. 4. - Les carriè res re nfe1·men t les a1·doises, les grès . pienes 
â bâtie e t au tres, les ma1·brPs , g1·anils, pierres â chaux, pierres à 
plàl1·e . le pozzolaoes, le trass, les basa ltes, les lave~. le marnes, 
CraiPS, sabl es , pierres â fusil, a 1·gi les, kaolin , te1-res a foul on, terres 
à. pote rie , les substa nces te1·re u8eS et les cailloux de toute nature, les 
terres pyrite uses l'egardées co mme e ngra is, .le tout. exploité à ciel 

ouvert 0 11 avec des gale1·ies soutc1Taines. (A rt. 4 , Loi 1810.) 
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TITRI•: Ir 

De la propriété des mines. 

ART . 5 . - Le~ m io('s ne peuveu l ê L1·e explo ilt~ci:; q11'e11 \'CI'lu d'uu 
acte de concess ion . (Al't. 5, Loi 18 l0.) 

An1' . 6. - Cet acte règle les droits des prop1·iét ail'es de la s u1·face 
s 111· le J.Jl'Oduit des miu es concéclt"es . (A1·t. 6, l.oi 1810.) 

Awr. î. - li donne la prop1·i élé pc't·pél11rll e de la mine. (A1·t. ï, 
al. 1 , Loi de 1810, 26 et 28, Loi du 5 juin Wl 1). 

AnT. 8 . - Lr. min rs nr pou1·1·onl ê l1·p vc ndurs 0 11 cédées, c•n 
lotat ilt" ou Cil pa1· tie, so u:> quelqu e f'o1·111r l(LIC ce soit , partag-1"cs , 
louées ou amod iées, mème pal'li cl le me nl , san s u ne aulo1·isalion du 
go uvernement demandée et obte nu e t.fans le: mè mes f'o1·mes que 
l'acte de concession, à l'exclus ion tontef'oi s des formalités d'i nscrli ou s 
dan s les journaux el d'affi chage, pl'esc1·ites par lt>s articles 25 cl 20 
de la p1·ésente coo1·dinalioo. 

Cette aulol'Î sation dev1·a èl 1·c 1m "alabl e, saur e n cas d'adjucli cation 
publique. volontaire ou fo l'cée , de la 111inr. 

Le a cq ué1·cu1·s, dans ce cas, aio i que les légataires d' un e mine, 

:sonl te nus dl' se po u1·voi1· , dans les s ix m ois dt' la date de l' adjudi
cat ion o u du décès du testateu1., t.f'1111 c ap pl'ol.Jatiou t.111 gouvc l'llcme nt , 
de mand1"e r l obtt•nuc dans les f'onncs ci dessus pnJ. cri tes . 

Sera nul to ut acte 11011 autori se'\ con f'o1·m é ment a11x dispos itious qui 
1m'•cèd e n t. 

Le com mandement pré;:ila ble à la sais ie immobili ère et le p1·ocès
ve1·ba l d'adj udication défin iti ve ùev l'ont èt1·e dénoncés, da ns la 
huitai ne , au ;\'linis lre de l'lnd u'' trie. c)11 T1·av;ii l e t du Ra vitaillenwot. 
(AI'l. ~6, Loi 10 11. ) 

An'I'. li. - L'acte <l e co11cPssio11 f'ail apt•ès l'accomplissemenl des 
fol'lnalilés p1·psc1·ite:; pu1 ·ge, en fa veur du co ncessionnai rn, tous le 
dl'Oits des prop1•ié tai1·rs dr la s u rface• e t des i11 vente 111·s, 0 11 de leu rs 
aya uts ·dl'Oit , c hacu n dans leur ord1·e , après qu'il s out été entend u 
.o u a ppelés légal<'me11t, ai n. i qu'il sera c i après 1·t"glé. (Art. tî , 
L oi 18 10.) 

AHT. 10. - La va le u1· des ù1·oits 1·ésu lta n t en fave u1· du pl'Oprié

.taire de la s urface, en ve1·tu de l'a1·ticf r (j de ru cu 1·r 1·a 1·éuoie a la 
vale u1· de la d ile s111•facP. . e t sei·a affectée avec elle a ux hypothèques 

,pri se" pa1· Ir" c réa 11 c ie1·s du p1·opriétHi1·e. (A1·t. 18, Loi ·18 1.0 .) 

-

L 

DOCmlEN'r S ADllllNISTRATIFS 387 

AnT. 11. - Du mome nt où uo e mine se1·a co ncédée, mê me au 
propriétaire de la s u1·facc, cette p1·oprié té sera disting uée de celle de 
a surface, e l déso rmai ::: co nsidé rée comme p1·op1·iété nou\·ell e, sur 

laquelle de nouvel lci: hypothèques pou1·1·ont être assises. sans p réju
dice de celles qui a u 1·aicnl été ou serai c ul p1·i scs sur la surface e t la 
redevance, comme il est d it à l'article p1·écéde nt. 

Si la concess ion e ·t fa ite au propriéta irn de la s urface , la dite 

redevance se ra éval uée pour l' exêeution du dit article. (Art. 19, 
oi '1810. ) 

AnT. 12. - Les mines soul imme ubles. 

So nt aussi imme11blcs, les bàliments , machiues, puits, galeries et 
autres t1·ava ux éta blis à demeure, con f'ormém C'nt à l'article 5211 du 

Code ci vil. 
Son t. a ussi immeubles par destinati on , les chevaux. agl'è$. ou ti ls 

el uste ns iles, sel'\'anl à l'exploita tio n. 
Ne sont cons idérés comme chernux atlachés à l'exploitation . que 

ceux qui sont excl usi 1·e menl a ttachês aux t ravaux i n té rie u l'S des 

mioes. 
i\ éanmoins les actions ou intérêts dans une société ou entreprise 

po u1· l'exploitation ùcs mines, seront reputés me u bles , conformément 

a l'article 529 du Code civil. (Arl. 8 , Loi 18 10.) 

A nT. 'l ::l . - So nt mc ublc!i , les matiè1·cs ext1·ailes, les .approvis ion

ne me nts e t autres objets mobilie1·s. (A1·t. 9, Loi 18'10.) 

AnT. '14 . - Une mine concédée pou na être affectée, pa1· pl'i vilège, 
en faveur de ceux qui, par ac te public e t sans fra ude, j ustifieraient 

a voir foul'lli des fonds pou1· la rech~rchc de la mine. ainsi que pour 
les t ravaux de cons truction ou con fection de machines oéccssaires a 
sou exploitation, à la cha1·gc de se co nformer aux articles 2103 et 

a11t1·es du Code civil , 1·clatifs aux pri\' ilèges. (Art. 20, L oi 18 10. ) 

An1'. 15. - Les autres droits de fH'iv ilogc et d'hypot hèque pouno nt 
è t rn acq u is sur la prop1·iété de la mine, a ux te1·mes el en couformité 
du Code civ il , comme su r les a utres propriétés immobi lières . (Art. 2i, 

Loi i8f0. l 
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Tl 'l' IH: Ill 

Des actes qui précèdent la demande en concession 
des mines. 

Sf!:CTION PRE~llÈRI~ 

De la recherche et de la découverte des mines. 

AnT. 16. - Nul ue peut faire des 1·ech c 1·ch e.~ µoui' dc"co11Vl'ir des 
· mines, enfoncei· des sondes ou tal'iè l'es sui· un terrain qui ne lui 

appartient pas, que du consentcml'nt du propriétai1·p de la surface , 
ou avec l'autorisation du gouvernement, donnée ap1•ès avoil' consulté 
l'administration des mines, a la charge d'11ne pl'éalablc! ind emnité 
envers le prop1·i élairn el après qu'il a ura étè cntPndu. (A.1'l. 10, 
Loi 1810.) 

Am'. t7. - 1 ul le pe1·mis. ion de l'eche1·chcs ni conces, ion de 
miues ne pouna. sans le consentement fo1·111cl du p1·op1·iétaii·c de 
la surface, do11nc1· le droit de fai1·c des sondes rl d'o uHi1· de~ puits 
ou galeries, ni celni d'établi1· des machirH•s ou magas in ~ dan s ses 
enclos murés, cou1·s ou jardins , ni dans se' terrains altcuant à ses 
habitations .ou clôtnl'es m11 1·ées, dans la distance de cent mètres 
des dites clôlu1·es ou habitations. (Art. 1, Loi du 8 juil let 1865'.) 

ART. 18. - Le propriétaire pourra fairn des recherches. sans 
formalité préalable, clans le~ l ieux résc1·vés par le précédent ai'li cle 
comme dans les autres parties de sa prop riété ; mais il sera obligé 
d'obtenir une concession avant d'y établir une exploitation . Dans 
anruo cas, les recherches ne pour1•ont ê tre autorisées cl ans un 
ter~ ·ain déjà con cédé . (Art. 12, Loi 1810. ) 

S li:CTION 11 

De la préférence à accorder pour les concessions . 

Ain. 19. - Toul belg•• 011 toul ét1·anger, naluralisé on non en 
Belg ique, agi ssanl isolémenl ou en sociétl\ a le droit de demander• 
et peut obtenir , s' il y a lien, une concession de mines. (Art. 13

1 

Loi 1810. ) ' 

Ain. 20. - L'individu ou la société doit justifie!' des !'acuités 
u9cessaires pour enlrep1·endl'c e t condu ire les tra v.aux et dP.s moy P.n 

l 
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tic salisfai 1·r a nx l'C'drvan ces <'l i 11 de111 nitc•s qui l11 i sc1·onl imposéPs 
pa l' l'a cte de concession . (Arl. 14, Loi 1710.) 

.'\ !11'. 2 1. - Le gouvc1·11 rmc11 l j u:;c des motifs ou consicl é1·a tio11s 
d'après IP~q uel s la préfé1·ence doit êt1·e acco1·dée au d ivers deman 
d Pur~ en concel"s ion , qu' ils soirn t prop1·ié ta ires de la sur face. inven 
teu l'~ ou aut1·l's. (Art. 16. Loi 18 10.) 

ART . 2:? . - Lr p1·opru"taire de la t: urface . dont l'étendu e e$t 
1·eco 1111 11c suffi san te à l'Px ploitat ion rc"g1tliè1·r e t profita ble de la 
mi nr , ohtiPndra la préf(•rr ncl' pou1· lrs co ncl'ssion . nou ,·ell<>s . $ÏI 
ju~t i fi <> dc>s facnlté:c: néce"sai rPs pou1· ent1·epre11 d1·p et cond uire les 
tra,·au x de la man ière p1·rsc rite par la loi. 

l i en se1·a de mème si cette s 111-face apparlient il plusieurs pro
p1·iétaires 1·c',uni s en sociél(' . et qui offrironl les mèmcs garanties . 

Néanm oins. le gouver nement po u1Ta, de l' avis du Conseil du 
\ li nes. ~l'Ca1·1rr dr crtl e règ-lr dans Ir :< C'as oi1 lr:< p1·opr i(•t airrs de la 
Slll'face ~c l!'Oll VPl"él ÎClll C il COllClllTl'l1 ('C. soit é1\'f'C l'inYen tl'UI'. soit 

avC'C un dema nde111· r n rxtcnsion . 
En cas que l' i1HentC' 111· n"obti cn11c pas la c'oncession d" un<· minr, 

il a ni·a dl'oi l i1 nne in dcmn itt'• de la pal'l d11 con ce~si o nn a i rn ; r lle 

Se1·a rég lée lléll' l' acle dr CO llC'eSSÎOll. 
Ccln i qn i SL' tro tl\ï' a ux droits du propri étaire <l e la sui-face, 

qu ant à la mi ne, 011 qui ava it acriui drs droits â la mi oe, pa r 
con Yen ti on~ . p rr~C' l'i p t ion s 011 usages loca ux an térieurs a la publi
cat ion de la loi d 11 21 av1·il 1810, joni1·a dt' la préfc'1·cnce réser vée 
pa1· le prèsent article au p1·opriétai re de la superficie. (Art. 11 , Loi 

·du 2 mai ·1837 .) 

TITRl~ I V 

Des concessions. 

S ECTION PR EMI ÉR E 

De l 'obtention des concessions. 

§ '1. - Des concesiiions en genùal. 

A RT. 2::1. - La dema nde en concession sera fa ite par mi~ de 
simple péti tion adressée a la députa ti on permanente .de la proVIllCC 

. où la mine est située. Si le demandeur est étranger, il sera tenu de 

:fai re élrction de domicile da ns le Royaume. 

J 
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Un plan rég ul ièr de la surface, ind iqu an t les li mit es du péri mètre 
demandé, à l'échelle de 1/10, 000° . . e r·a a nnexé à la demande en 
quadl'U ple expédit ion. 

Ce plan contiend ra l' indication des concessions mi nières ,·oisinrs. 
Au cas où la concess ion sol licitée s'étend ra it s11 1· plus ir ur·s pl'O

v in ct'l' , la demand e l'e ra adre>séc à la députa tion per man en te de la 
pi·ovin ce dans laqu elle la mine aura la plus g i·an de étendue. Une 
copie de la demande et du plan annexé sri·a déposée au g l'effe du 
go uve1·ncment provincia l de chacune de::> au tr es prov inces . 

Le pl a ns de vi·ont èlre vérifi és par l'i ngénieur des mi nes, et les 
dépu ta ti ons pe1·111 a nen tes ('ert ifie l'ont chacune les expc"dit io 11 ~ qui leur 
seront affectées . (Art. 1, Loi 1U11 .) 

A R T. 24. - La demande $e>1·a t1·ani::crite à sa date sur un reg istre 
par ticulier par les soi ns des greffie1·s prov inciaux, et des ext raits 
certifi és de ces transcr iptions SCl'Onl di·livrés aux rrq uéra nli: . . 

Le. registres pour-ronl êl1·e consullés par tou ceux qui le dema n
dero nt. (Ai·L. 2, Loi 191 i. ) . 

A RT. ?5. - Dan~ les trente jours de la lra nl'e r·ipt ion , la députation 
pei·mane ulc qui a ura reçu la demande Ol'don ncra , s'i l y a lieu, sur 
le r·appol'l de l' ing<\ 11 ieur des mi n C'~ . la public<l ti on. par· ro ic d'a ffi che 
el dï n~r.r · r ion da n-; l e~ journaux, de la dcmandr en con.:e~s ion. Sa 
dc'•cision sp1·a ir11 méd iat<'me11l notifiée aux drm ancl cur·s . 

Un 1 ·eco 11 r · ~ contre les décisions de la députa ti on pe1·ma 11ente sei·a 
ou ver t au x intér'essé.· ainsi qu'a n go 11 ve1·neu1-. penda nt t rente jours 
à pa1·Li r dr la date de la notifi cation . I l sei·a stat11 (• sur· cr r·ecours 
pa r· le Mi nistl'e de l' In cl usti·ir. du T l'a va il el du Ra vitail lement , qui 
prendra au pl'l"ala ble l'a vis du Conseil dC>s l\l i11 ei; . (Art. 8, Loi 19H .) 

Awr. 26. - L'a (licltage el l' i 11se1·lion dans les jo111·na11 x ser·ont 
fa its par les so i11 1; des ad min ist ra tion: comm una lt•s et aux frai s des 
demande111·s . Les a ffi ches seront apposées et main tenu es pendant 
soixante joui·s, aux chefs- lieux des prov inces, à ce>ux des a r·r·ondisse
menls administratifs où la mi ni' est située, a u l ieu du domicile réel 
ou élu du demandeur et dans tou tes les comm 11n Ps sur le terTitoire 
desqu elles la conce~s i on peut s'étend i·e. 

El les seront insérées a11 1l fo111'/ eur et au moins dans 110 journal , 
s'il en existe. de chacun e des local itôs désig nées ci·dcssus, deux fois 
à trente jo11 rs d'i nter valle penda nt la du i·ée de l'affi chage. (Art. 4, 
Loi 1911 .) 

ART . 27. - Le~ fo r mal ités des qu atre premiers a li néas de l'ar-

l 
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ticlc 2J dP. la lm"srnte coord ination. i:on t prci::cr ite:· à peine de n1il lité 
de la demande ; celles du de r· nier· a li néa t.le l'a!'l icle ?3 el des arti cles 
24, 25 et 26 à peiu e de 1111 llité de lïnst1·11 ction. 

L'accomplissement des for malitès dr l' a ffi chage et de l'inser ti on. 
cla ns les journa 11 x sera , dans les hui t jom·s . certifié à la députation 
pei·manente par les coll ège~ des bo11 rg-mestre et échev ins, a vec 
pr·oclu ction des jo11rnaux, s'i l .Y a lieu. (Arl. 5, Loi 191t.) 

AHT. 28. - Les demande::; en co 1J cu1·rcnce et les oppositions qu i 
seront formées, seront adm ises .devaut la d1"pulation permane nte sur 
J' an êtë de laquel le les inserti ons el a fl1 çhag-es a u1·ont eu l ieu, j usqu'à 
l'expira tion d' un délai de soixa nte joui·. à partir de la date cle

l' affichage. 
Elles seront noti fi ées pa r acte ext1·aj udiciai re a u gou verneur de la 

provi nce, el t ran scrites pa r lPs soin s du g reffi er provi ncial sur le 
reg i. t r·e visr à \' a rticle 24 . 

JW es seroul. à la requ ètP de lr urs antrurs, notifi ée!' par exploit 
a ux pa1-ties i nlé1·csl'ée~ . 

Les cl emaudes en con cu1-rence ne dev ront être insérées dans les 
j ou r nanx el affichées , comme il est d it ci-dessus, qu e si ellel' com
preunC' nt des terr·ains situ t'.'s en dehors du péri mètre de la demande 
pri miti ve. saus toutefois que celle fo rm ali té soit uo motif pou r 
suspend1·e J'in stn1ct io11 de cetlr demande. (A1·t. 6 , Loi 1911) . 

A HT. 29. - Les articles :23 à 28 in clusivement ne son t poi ut 
a ppli cabl es aux demandes en con ce sion. extension ou main tenue de 
concession iatrodu ites a1·an t la promnlgatiou de la loi du 5 juin 
1911. Ce l l ~s de ces demandes qui éta ient d<\jà pa r venues au Minist re 
de llnclust!'i e du Ti·avail cl du Hav itai ll ement, seront ten ues pour 
va lables ~a n s 'qu 'i l y ail l ieu de 1·ecomme11cC' r aucuu e formalité. Les 
a nt res restent soum isrs, pour la cont inuati on de l' instruction, aux 
fo r ma lités prescr ites pa l' les a1·Liclcs 2:2 i.t 2î <l e la loi <l u 2 1 avril 
1810, el moyenna nt J'aceompl issement de ces formalités. el!e . seront 
aussi ten ues pour va lables lorsqu'elles parviendront au l\~1 11 rstre de 
l'Industr ie, du T ra va il et du Ravitai llement. (Art. 41, Lor 1911.) 

A RT. 30. _A l' expirat ion du <lé-lai de l' affichage el sur la preuve 
de l'accomp lissement des forma lités portées a ux art icles précédents, 
Ja députati on permanent e chargée d.e l 'i n .s tr u cti~ n , rn r l ~ rappor:l de 

1,. · · des mines et après a voir pris des 111 format1ons sui les m gemeur ' . 1 
droits el les facultés des demandeurs , donn era son av is dans es 

soixante jours au plus tard. . 
La dépn ta tioD per manente de chacune des a utr·es provrnces dan s 
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'lesque llr.s la mi ne s' c;tend , devra . su r le r·appor'l de l'i ng-ênil'UI'. 
é mettre son a vis dans le mê me déla i de soixan te j o ui·~ . 

Ces avis seroD t transmis , avec toutes le. p ièce:: de l' in str uct io n. 
au Minis tre de !' Indus trie . du 'l'l'ava il el du Ha ,·i ta ill ement. (A l' t. ï. 
Loi 191i.) 

Arn. 3 1. - li se ra définiti l' erne nt s tatm'• s ur· la demande e n conces
~ s i o n pa1· un a rrê té roya l p1·i" ~ 11r a l'iS du Co n~r il de" !\finr s . (Art 8. 
. al. 1. Loi 1911.) 

AnT. 32 - Au c une l'Oncess ion , ex te ns ion 0 11 ma inte nue de 
concess ion, 11e pe ut è tr·e accordc\e con t re l'av i: du Co n c il dr :; i\li nP~ . 

. (AT't. 7 , al. 2. Loi 18:n.) 

A1rr. 33. - Apr·ès que la députa ti on (JC1'11ran e ntc au ra do nné :;011 
a vis , e l j usqu'à la da te de l'arTêté de c0Dccssio11 , toute oppo ·ition 
po 11 r1·a e ncore être ad ressée au tll iuistl'c de l'InduSLl'ie, du T r a vai l 

· et du Ha\'i ta ill emc nl q11i e n sais i1·a le Conseil d<'s \lines; toutefois , 
s i le Co nseil a dé.ia é mis son a v is, il ue po 111·r a pin s êt re ::a is i qu e: 
pa1· a rl'èlé l'oya t. 

Oans tous les cas, l'oppos it ion se1·a notifi (•e pa1· pxploit , il la r equête 
· de l'opposan t. a ux pa1·tie intéressées. 

S i l'opposition es t moti vée sui· la p1·opr·i(•t(· de la m ine , acquise 
-pa r· conces"ion o u a 11t re ment , les pa1·tics SP1·on l l'Cn\'oyée. de va n t les 
· co11r·: et ll'i bun a ux. Ce l'e nvoi sel'iî or·don né par· al'l'è t1'• roy <il , le 
Consei l des \ lincs entend11 . (A1·L. iS , Loi 101 J .) 

AnT. 34 . - ~o cas dï nol.Jse1· 1·ati ou des p1·escr·ipti ons conte nu es 
dans les a rtic les précéde nts , la nullit(; de la concess ion pou rra èti·c 
p rononcée par les tr ibu naux . 

L 'acti on en nul lité se p1·esc l'it par l'rxpi r·a ti on d' un délai de c i11q 
a ns a pa rtir de la publicati on a u 111011ile1t1· de r a cle de concess ion . 
(Arl. 9 , Loi 1911.) 

ART. 35 . - L 'é tend ue de la conce ion .era fixé<' pa r l'acte de 
· concession . Elle sera li mitée pa r des p la ns verticaux, passa nt e n des 
points q ui se1·ont déte rmi nés a la s urface du sol , su iva nt u n système 
admis pa r le i\1inis tre de l'I nd uslrie , du 'fravai l et du Ravit a ille ment. 

Ces plan seront menés de la su1·fa ce vers l'inté rieur de la tcn e. 
à une profo ndeur indéfi nie. 

Excepti onnellement, lorsqu e les circonsta nces l'ex igeront , la 
. con cession pourra êt re bornée à des profonde urs déte rminées et les 
'limites pour1·011t ètre fo1·m(•es a ut rement que pa r des pla ns vertica ux. 
.(A rt. 10, Loi 1911. ) 

J 
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:\.nT. 36. - Indépend a mme nt des IJl'Csc r iplions re latives à l'exé
c ution des lois Pl règle ments sur la pol ice des mines , les ca!riers des 
charges des concessioDs pour ront dc!ter mine1· les oblig ations a ux
quelles les co ncessionnaires se1·ont as treints, soit pour assurer l'hy 
g iène da ns les tra va ux , soit en v ue de le ur affiliation à des orga nismes 
ay ant pon1· but de cr éer , d'outill er el d'ex ploite1· dans lï uté rèt 
commun , des ports ou 1·il'age!\ affectés au chargement et au transbor

dement des pl'oduit s de la min e . (A1·t. '11 , Loi 1911. ) 

§ 2. - Des concessions a11 profil cle ( Etal el cle la Rese1·ve. 

.-\nT. :37 . - L'Etat , demandeur· en co ncession , est dispensé d'éta

blir l'exi stence d'un g îlc exploitable et de prouver quïl possède les 
facultés néccssai1·es pou1· e ntr·eprendre e t condui re les travaux , ains i 
que les moyens de ::;ati sfaire aux rPdcvances et ind<'mnités qu i seront 

im posées pa 1· l'acte de concess ion . 
Ses dem a ndes seront a ccuei llies de ple in droit sans p1·éj udice a ux 

indemnités éventuelle me nt dues aux inve nte urs e t aux propriétaires 

de la su !'face. 
Le Conse il des i\liues n'a 111·a il e n conna itre que pour le con trô le 

des formalités et pour· la déte rn1ina tion des intér~ts p1·ivés qui 
serai e nt à purge1· pa1· l'acte octroya nt la concess ion à l'Etat. (Art. 12, 

Loi 1911.) 
ART. 38. _ Les mines gisallt sous les Le rraius teintés e u r ose sui· 

la car te annexée à la présente coo l'dina tion sont réser vées et ne seront 

concessibles qu'en vertu d' une loi. (Al't. i3, Loi 1911 .) 

§ 3 . _ De ta rèwiio11 de JJl1tsie1trs concession s. 

ART. 39. - Plusie urs concessions pourront ~tr~ r~unies.entre les 
. d • conce~sionnairP, soit comme rnd1v1du , sort comme 

mams u meme • · · · t ; · e mais à la charge de tenir e n act1 v 1 e 
r eprésentant une compagni ' . '(A, 31 L i 1810.) 
l'exploitation de chaque concession. 1 t. · 

0 

S l~C'l'!ON II. 

. t• des propriétaires de mines. 
Des obhga ions 

§ i. _ Des redevances. 

. . mines n'est pas considérée comme 
An1' . !10. - L'explo1tat10~ dtes. patente (Art 32, Loi 1810.) 

un commerce et n'est pas su,J et e a · . 



394 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

ART. 41. - Les propriét11ire~ de mines sont tenus de p11y er à 
l'Etat une redevance fixe . ( At-l. ~3, Loi 1810.) 

ART. 42. - La redevance fixe sera annuelle e t réglée d'après 
l'étendue de la concession : e ll e sera de dix francs pa1· kilomètre 
carré. (A rt. 34, Loi 1810.) 

ART. 43 . - Il est établi, en re mplaceme1ll de la redevance pro
portionnelle s ur les mines, un e taxe sui· les reven us et profits réels 
désig nés par la loi du 1•r septembre 1913 et constatés de la manière 
qu'elle détermine. (Art. 1•r, Loi t •r septembre 19'13.) 

ART. 44. - Les anciennes redevances dues il l'Etat , soit en wrtu 
des lois, ordonnances ou règlenw nts, soit d'après les conditions 
énoncées e u l'acte de concession , soit d'après des taux et adj11dica 
tiuns au profit de la régie du domaine, cesseront d 'avoil' cou rs 
a compter du jour où les redevances nouvelles seront é tablies. 
(Art. 40 . Loi 1810.) 

AnT. 115. - Ne sont point comp1·ises dans l'abr og ation des 
an cie nnes redevances, celles dues a titre de rentes, droi ts et pres
tations quelconques, pour cession de fond s ou aut1·es causes sembla
bles, sans déroger toutefoi s a l'appf!calion des lois qui on t s upprimé 
les droits féodaux. (Art. 41, Loi 1810.) 

.ART. 46. - Le d roit attribué par l'art icle 6 de la pl'ésente coor
dination aux propriétaires de la su rface sera r églé à une somme 
déterminée par l'acte de concession . (Art. 42, Loi 1810.) 

L'i ndemnité réser vée aux propriétaires de la surface, par l'a rticle 6 
et le précédent alinéa, sera dé te1·minée a u moyen d'une r edevance 
fi xe et d' une redevance proportioDnelle a u produit de la mine . 
(Art . 9, Loi 1837 .) 

AnT. 47. - La redevance fixe sera déterminée par l'acte de coD
cession. E lle ne sera pas moindre de 25 centimes par hectare de 
supe rficie . (Art. 9, Loi 1837.) 

ART . 48 . - La redevance proporti onnelle que les concessionnaires 
de mines doi vent payer a 11 x propriéta ires de la s urface est ca lculée 
sui· le produ it net de la mine. Un arrêté roy al détermine les règles 
à sui vre pou r l'esti mation de ce p1·oduit et les pièces a fournir par 
les exploitants de mines. (Art. 23, Loi 1913.) 

ART. 49. - La redevance proportionnelle sera fixée de 1 à 3 % 
du produit nel de la mine , tel que ce produit es t a1·bitré annuelle
men t par le Com ité d'évaluation, soit sur les r enseigneme nts qui 
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son t fournis par les exploitants e t les in géni e urs des min es, soit par 
form e d'imposition ou d'abon1w111e nt. 

Cette indemnité est éga leme nt r épa1·tie en t1·e les p1·opriétaires de 
la ~urface, en raison de la conte nance en supel'licie des tcnains 
appartenant a chacun d'Pux. tell<' que cette couteuauce est indiquée 
dans le plan de con cession. 

Le r ecours.des proprié taires de la surface contre l'évaluatioD du 
prod uit net , telle qu'elle a été déte r·minée par le Com ité d 'éva l 11atio1J , 
sc1·a exercü deva nt la dé putation pel'fnane nte de la provin ce . 

Cel ui qui se t rouve aux droits du p1·op1•iéta ire dr la surface. qu an t 
à la mine. jouira de l' indemnité 1·ésr rvêe a cel ui·t!Ï par le présent 
article. (Art. 9 . Loi 1837.) 

§ 2. - Des i11demm'tes dues po111· l'occupation de la sm'{ace 
ou autres mines voisines . 

r\nT. 50. - Les p1 ·oprii:>taires de min es sont te nus de paye1· lrs 
indc mniti:'s d ues aux pro p1·iéta i1·ps de l;i s urface sur 11• te rrai n duq u<' I 
i ls établ iront le urs trarnux . 

Si les t1·avaux e utrcp1·i s pa1· le>; explo1·a teurs ou pa1· les propl'Îé
tai1·r s de mines ne sont q ue pM>:ager-. et s i le sol où ils ont été 
faits peut êtrP. mi s en culture a u bout d'un a n comme il l'é tait 
aupa 1·avant, l' indemnité sera 1·ég léc an uouble de cc qu'aurait pro
dui t net le tcr1·ain endommagé. (A1·L. 43 , Loi 1810). 

Les t ra \·a 11x mrntionnés da n ces deux parag raphes ne pourro11 t 
être entrepris qu 'avec Ir consentement du propriétaire ou av·ec 
l'an torisat ion d 11 go n verne me nt don née a prè avoir coDsulté le Con
sei I des Mines , le propriétairP .en tendu. (Art. 2, Loi 1865.) 

ART. 51 . - Lorsque l'occupation des te1·rains pour la reche1·che 
011 les tra vaux des mines prive les proprié ta i1·es du sol de la jou l>:
san ce du revenu au delà du temps d'une ann ée, ou lor sque, après les 
tra vaux, les tenain s ne sont plus prop1·es a la cu lture, on peut 
exige1· des propriéta ires des min es l'acquis ition des terrains à l' usage 
de l'exploita tion. i le p1·opric; tai1·e de la s urface le rPq uie rt, les 
pièces de terre trop endommagées ou dégradées sur une trop grande 
partie de leur s urface, devroDt être achetées en totalité par le pro
prié ta ire de la mine. 

L'éva luation du prix sera fa ite, quant a u mode , sui vant les 1ègles 
ordinaires du Codé de procéd ure ci vile ; mais le terrain à acq uérir 
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sera toujours estimé au double de la valeur qu'il avait avant l'exploi
. tation de la mine. (A.rt. 44, Loi 1810.) 

ART. 52. - Lorsque, par l'effet dn voisinage ou pour toute autre 
eause, les travaux de l'exploitation d'n ne mine occasionnent des 

.dommages a l'exploitation d'une autre mine, a raison des eaux qui 
pénètrent dans cette dernière eo plus grande quantité; lorsque, d'un 
autre côté, ces mêmes travaux produisent un effet .contraire, et 
tendent à évacuer tout ou partie des eaux d'une autre mine, il y 
aura lieu â indemnité d'une mine eo fa,·eur de l'a"utre: le règlement 

s'en fera par exper·ts. {Art. 45, Loi 1810.) 

ART. 53. - Toutes les questions d'indemnités à payer par les 
propriétaires de mines, à raison des recherches ou travaux antérieurs 
à l'acte de concession, seront décidées par les tribunaux civils. 
(Art. 46, Loi 1810. - Art. 92 de la Constitution belge.) 

§ 3. - Des obligatim1s envers le pe1·sonnel oum·ie1-. 

ART. 54. - Les femmes. ne peuvent être employées aux travaux 
du fond; la même interdiction s'applique aux garçons âgés de moins 
de i4 ans. (Art. 33, Loi 191 i.) 

ART. 55. - Les concessionnaires doivent établir des bains-douches 
mis à la disposition des ouvriers. 

Un ·arrêté royal détermine les conditions dans lesquelles les bains
douches doivent être établis à chaque siège d'exploitation des mines 
de houille en activité et fixe les délais accordés pour leur mise en 
service. (Art.. 34, Loi 19H.) 

ART. 56. - Les concessionnaires sont tenus d'indiquer dans leurs 
règlements d'atelier les dispositions contenues dans le prPsent para~ 
graphe. 

Ils sont obligés de tenir les registres que l'administration des mines 
jugera nécessaires pour le contrôle. (Art. 35, Loi 1911.) 

ART. 57. - Indépendamment de leurs attributions ordinaires, les 
ingénieurs des mines sont chargés de veiller à l'exécution de toutes 
les dispositions contenues dans le présent titre. 

Ils ont la libre entrée des établissements placés sous leur surveil
lance. 

Ils peuvent exiger ia communication de tous les documents dont 
'la tenue est obligatoire. 

Les concessionnaires, leurs préposés et ouvriers sont tenus de 
fournir les renseignements jugés nécessaires. (Art. 36, Loi HH 1.) 
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SECTIO:" Ill 

De la responsabité des dommages causés par rexploitation. 

:\.nT. 58. - Le concessionnaire d'une mine est de plein droit tenu 
dt• réparer tous les dommages cau8és par les travaux exécutés dans 
la mine. 

Il pourra être tenu de foumir caution, de payer toutes indemnités, 
si ses travaux souterrains sont de nature à causer. dans un délai 
rapproché, un dommage déterminé, et s'il est à craindre que ses 
res~onrces ne ~oient pas suffisantes pou1· f'airP fac<~ à sa responsabilité 
éventuelle. 

LPs tribunaux S(~runt juges de la nécessitr de cette caution. et en 
nxe1·011t la nature et le montant. 

Les mêmes règles ~·appliquent à toute personne qui effectue des 
travaux de recherches. 

fi~n cas de mutation de propriété, la responsabilité des dommages 
provenant de travaux d~jà faits au moment du trarn;fPrt incombe 
solidairement à l'ancien et au nouv<'an propriétairP.. (Art. 16, 
Loi i9H.) 

AR·r. 59. - Les juges de paix connaissent des actions en réparation 
dPs dommages causés, en cas d'accord avec les concessionnaires sur 
le principe et sur le partage entre ceux-ci de leur responsabilité, 
en dernier ressort jusqu'à la valeur de 1,000 francs, et en premier 
ressort jusqu'à la valeur de 2,500 francs. 

Si la demande ne dépasse pas 2,500 francs. les tribunaux civils 
statueront comme en matière sommaire. 

S'il y a lieu à expertise. le juge pourra ne désigne1· qu'un seul 
(lxpert et il déterminera, dans sa décision, le délai dans lequel le 
rapport doit être déposé. (Art. 17, Loi 1911.) 

SECTION IV. 

De l'aba.ndondes concessions. 

ART. 60. - Tout concessionnaire de mine pourra, moyennant 
l'autorisation du Roi, reuoncer à sa concession, lorsqu'il aura t>té 
reconnu qu'il n'existe aucun gite exploitable de la substance qui a 
fait l'objet de la èoucession ou que le gîte concédé a cessé d'être 
industriellement exploitable. 

,J/.~ 
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Dans le premier cas , la renoncia tion pou!'l'a ne por·te r que sur une 
parti e de la concession (Ar·t.18, Loi 1911.) 

ART. 61, - La demande en 1·enonciation sera introd uite e t 
instruite suivant les règ les p1·escrites par la loi pour les demandes 
en concession . 

Les tiers intéressés pou1·ront faire opposit ioo à la demande r n se 
conformant à l'article 28 . 

La demande sera, par le demandeu r et · à ses frai s, notifiée aux 
créanciers ay ant une inscription non périmée sur la mine. La preuYe 

de cette notification devra êt re jointe ii la requête. (Art. 19. Loi 1911.) 

ART. 62. - li sera statué par anêté royal sur toute demande en 
renonciation. 

Aucune renonciation oe sera admise que sui· l'avis favorable du 
Conseil des Mines. 

L'arrêté r oyal en détermi nera les conditions. Il fixera , le cas 
échéan t , les délais dans lesquels le demandeur deHa : 

1° Exécuter les travaux de süreté presc1·i ts , conformémen t aux 
lois et 1·èg lements en vigueur; 

2° Obteni r la main levée de tontes les inscri plions prises s111· la min P . 

Ces délais pourron t, dans des cas excepti onnels , il la demande du 
concessionnaire, être prorogés pa r un ar'l'èté roya l. le Conse il des 
Mines entendu. (Art. 20, Loi 1911.) 

AnT. 63. - A l'expiration des délais prévus pal' l'article pi·écé
de nt, le demandeu1· adresse1·a à la dépu tation pe1•manente un cert i
fica t du conservateur des hypothèques, cons ta tant que la mine est 
quitte et libre de toute inscription , et info1·me1·a ce collège de l'ex<"
cution des t ravaux presc1·its . 

La dé putati on permane nte., a près avoi1· p1·is l'av is des iugl;nieui·s 
des mines , se prononcer·a , dans les soixante jour·s dr la réception du 
certifi ca t pré vu ci-dessus . su r l'accomplissement des cond itions 
imposées au demandeur. 

L ' ar1·êté de la dépu tation sera, par les soins du gouverneur , 
notifié au dema11deu1', aux tiers opposants et au Minist1·e de l'fndu~
trie, du T r avail e l du Ravitaille me n.t pa r lelll'e recommandée . 

Les créancie rs hy pothécaires ou pri vilégiées qui n'ont pas perdu 
le droit de prendre ou de renou velc1· une inscription sur la mi ue, 

seront admis à user de ce d.roit jusq u'à cet arrêté ou, eu cas de 
recou1·s formé pa1· e ux, jusqu 'à l'expiration du déla i de trente .iours 
fixé par l' article 64. (Art. 21. Loi 1911.) 

.. 
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ART. 64. - U n 1·ecours est ouvert aux intéressés ain si qu'au 
gouverneu r contre les arrêtés ùes dé putation s permanentes pris en 

vertu de l'article précéden t. 
Ce recours doit êt1·e déposé a u greffe du gou vernement p1·oyiucial 

dans les trente jou rs à compte r de la notifi cation. 
Il sera statuê sur ce recours par le Minist1·e de l'lndustrie, du 

Travail et du Ravita illement qui prendra , au préalable, l'avis du 

Conseil des Mines . (A1·t. 22, Loi 1911. ) 

Ar\T. 65 . -- Un avis publié au 1110111.tenr fer·a savoir s i les condi
tions prescrites par l'anèté roy al ont été ou non accomplies. 

Le cas échéant, la re nonciation ne prod11i1·a ses effets q u'à partir 

du jour de crtte publica tion. (Art. 23, Loi 19'1'1.) 
AnT. 66 . - La 1·e nonciation au1·a pour e ffet d'exonérer pour 

J'ave ni 1· le propriétaire de la min e des diYerses charges r ésultant de 

la concession. 
fi res tera néanmoim; respon~able vis-à-Yis des inté ressés des dom

mages caus<'s par les travaux de son exploitation. (A1'l. 24, Loi 1911.) 

AnT. 67. - Les sociétès mi nières d issou tes ne pour ront clo1·e leur 
liquidation avant d'avoir cédé leur concession on, le ras échéant. 
aYant d 'y avoir re noncé , conformément aux disposi tions de la pré

sente coo1·dination. (Art. 25, Loi 1911.) 

SECTION V 

D e la déchéance des concession s. 

ART . 68. - 'l'ont concess ion na ire se1·a tenu , à moin s d·empêche

ment légitime , de commence1· ses travaux. au plus tard , cinq ans 

après la p11 blication de l'acte de concession. . . . . 
Ce dé lai a pl'is co 111·s, po 111· les concessions ante1·1eu1·es a la 101 du 

5 j u in 1911 , à parti1· de la mise en vig ue ul' de celle-ci. . .. 
Les travaux comrn.encés da ns ce déla i devront ètre regulle1·emenl 

poursui vis jusqu'à la mise eo exploitation effective de la mi~e et ne 
pou i·i·ont être suspendus sans motifs légitimes . (Art. 27, Loi 1911.') 

AnT. 69. - La déchéance de la concession sera encourue, six 
mois après une sommation düment notifiée an con cessionnaire par le 

Ministre de !'Industrie , du Trava il et d u Ravitai llement: 

10 Si le concessionnaire est en défaut de satisfaire a u prescrit de 

(article précédent ; . . 
20 Lorsque l'exploitation commencée aura été abandonnee depuis 
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au moins cinq ans et que, â la suite de la sommation prévue ci-dessus~ 
elle n'aura pas été reprise et continuée régulièrement pendant au 
moins cinq ans. 

Le concessionnaire sera toutefois admis à justifie1· des causes 
majeures de son inaction ; 

3° Lorsque, sans cause reconnue légitime et par le fait du conces
sionnaire, l'exploitation aura été restreinte ou suspendue de manière 
à inquiéter la stîreté publique ou à compromettre les besoins des 
consommateurs. (Art. 28, Loi HH i .) 

ART. 70. - L'action en déchéance sera poursuivie ùeva11t les 
tribunaux civils à la requête <lu ministère public; celui-ci agira 
sur la demande du Ministre de l'Inùustrie, du Travail et du Ravi
taillement, formulée ùe l'avis con forme du Conseil des Mines. 
(Art. 29, Loi 1911.) 

ART. 71. - Lorsque la déchéance aura étè admise par un juge
ment ou un arrêt ayant acquis force de chose jugée, la concession 
sera révoquée par un arrêté royal. 

La révocation produit ses effets à partir du jour où cet al'l'èté 1·oyal 
devient obligatoil·e. Elle remet les choses au même état que si la 
concession n'avait pas été octroyée. La mine ne pourra être remise 
en exploitation qu'en vertu d'un nouvel acte de concession. (Art. HO, 
Loi 1911.) 

ART. 72. - Le nouveau concessionnaire aura la faculté de 
reprendre les puits, les g-ale1·ies et tous les travaux du fond, en 
général, sans indemnité. 

Quant aux autres dépendancps de la mine. et notamment quant 
aux terrains, bâtiments, machines, il ne pourra les reprendre qu'a 
charge d'indemniser, à dire d'experts, le concessionnaire Mchn. 

L'indemnité ne pour1•a toutefois excéder le montant des dépenses 
réellement effectuées pour les acquisitions ou constructions des dites 
dépendances. 

En ce qui concerne la nomination des experts, la fixation, la 
consignation et le paiement de l'indemnité, ainsi que l'envoi en 
possession des dépendances reprises, il sera procédé comme en matière
d'expropriation pour cause d'utilité publique. Relativement aux 
droits réels dont les dépendances ser·aient grevées, la consignation 
produira les effets déterminés par les lois en cette matière. (Al'l. 81, 
Loi 1911.) 

ART. 73. - Le concessionnaire déchu restera responsable de tous. 
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les dommages qui seraient reconnus p1·ovenir de son exploitation .. 
Jusqu'à concession nom·elle, il sera tenu de pourvoir à l'entretien 

de la mine. 
A défaut par lui d'exécuter les travaux nécessaires pour sauve

garder la sécu1·ité publique et la conservation de la mine, l'Etat aura· 
le droit. après une sommation rest~e infructueuse, et même sans 
cette formalité, en cas d'urgence, d'y faire procéder d'office. 

Les frais déboursés par l'Etat à cet effet el les redevances arriêrél's 
qui lui seraient dues, ainsi qu'aux pr·opriétaires de la surface, seront 
recouvrables par privilège sur les d<~pendauces de la mine ou sur les 
sommes dont le nouveau concessionnaire serait redevable en vertu. 
de l'article prédédeut. (Art. ~{2, Loi '1911.) 

TlTRE V 

De l'exercice de la surveillance sur les min ès 
par !'Administration. 

AR1'. 74. - Les ingénieurs des mines exerceront, sous les ordres 
du Ministre de l'industrie, du Travail et du Ravitaillement et des 
députations permanentes, une surveillance ùe police pour la conse1·
vation des édifices et la sùreté du sol. (Art. 47, Loi 1810.) 

AR1'. 75. - Ils obse1·veron t la manière dont l'exploitation sera 
faite, soit pour i~clait·er les propriétaires sur ses inconvénieuts ou son. 
amélioration, soit pou1· avertir l'administration des vices, abus ou 
dangers qui s'y trouveraient. (Art. 48, Loi 1810 ) 

ART. 76. - Des arrêtés l'oyaux règle1·ont, en ce qni concernr les 
mines, les minières et les carrières souterraines, aiu:-;i que leurs. 
dépendances superficielles. les dispositions à prendre soit â titre 
préventif, soit en cas de danger imminent, tant pour la sauvegarde 
de la süreté, de la salubrité et de la commodité publiques que pour 
l'intégrité de la mine, la solidité des travaux, la sécurité et la santé 
des ouvriers, ainsi que pour la conservation des propriètés et des 
eaux utiles de la surface 

Ils détermineront la. compétence des auto1·ités chargées de pourvoir 
aux mesures d'exécution, et notamment, s'il y a lieu, à la suspension 
de l'exploitation, à son interdiction provisoire, même pour un temps 
indéterminé, et à l'exécution d'office des travaux nécessaires. 

Ils fixeront les recours et les garanties dontjouiront les intéressés .. 
Ces arrêtés seront pris après avis du Conseil des Mines et après avis. 
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-du Conseil supérieur d'hygiène pour ceux qui règleront les disposi
tions à prendre en vue de sauvegarder la santé des ouvriers. 

Les travaux, y compris ceux à effectuer pour la sécurité des 
anciens puits de mines existant dans le périmètre de la concession, 
.seront à la charge de l'exploitant actuel, même lorsque ces travaux 
doivent être exécutés d'office en vertu des règlements prévus au pré
.sent article. (Art. 15, Loi 1911.) 

ART. 77. - Les arrêtés que le Ministre de l'industrie, du Travail 
et du Ravitaillement prendra en vertu de l'article 76 ci-dessus, ne 
pourront être rendus qu'après avoir pris l'avis du Conseil des Mines; 

-ees arrêtés devront être motivés. 
Il n'est point derogé, par la disposition précédente, à l'exécution 

provisoire, dans les cas d'urgence, des mesures ordonnées soit par la 
députation provinciale, soit par les ingénieurs des mines, conformé
.ment aqx lois existantes. (Art. 7, al. 3 et 4, Loi de 1837 .) 

TITRE VI 

Des concessions ou jouissances des mines antérieures 
à la loi du 21 avril 1810. 

§ 1. - Des anciennes concessions en gènéral. 

ART. 78. - Les concessionnaires antérieurs à .la loi de 1810 
·d1wiendront, du.jour de sa publication, p1·opriétaires incommutables, 
sans aucune formalité préalable d'affiches, vérifications de terrain ou 

-autres préliminaires, à la charge seulement d'exécuter, s'il y en a, 
les conventions faites avec les propriétaires de la surface, et sans que 
-ceux-ci puissent se prévaloir des articles 6 <•t 42 de la loi de 1810. 
(Art. 51, Loi 1810.) 

ART. 79. - Les anciens concessionnaires seront, en conséquence, 
soumis au payement des contributions, corµme il est dit à la section II 
-du titre IV, articles 4i et 42, à compter de l'année 1811. (ART. 52, 
Loi 1810.) 

§ 2. - Des exploitations pow· lesquelles on n'a pas 
eœècute la loi de 1791. 

ART. 80. - Quant aux exploitants de mines qui n'ont pas exécuté 
,la loi de 1791, et qui n'ont pas fait fixer conformément à cette loi 
.•les limites de leurs concessions, ils obtiendront les concessions de 
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'leurs exploitations actuelles conformément à la présente coordina· 
ition ; à l'effet de quoi les limites de leurs concessions seront fixées 
-sur leurs demandes ou à la diligence des députations permanentes, à 
la charge seulement d'exécuter les conventions faites avec les pro
priétaires de la su1·faco, et sans que ceux-ci puissent se prévaloir des 
.articles 6 et·42 de la loi de 1810. (Art. 53, Loi 1810.) 

ART. 81. - Ils paieront en conséquence les i·edevances, comme il 
est dit â l'article 7\:l. (Art. 54, Loi 1810.) 

ART. 82. - Eu cas d'usages lücaux ou d'anciennes lois qui 
·donneraient lieu à la décision de cas extraordinaires, les cas qui se 
présenteront seront décidés par les actes de concession ou par les 
jugements des tribunaux et cours, selon les droits résultant pour les 
parties, des usages établis, des prescriptions légalement acquises, ou 
des conventions réciproques. (Art. 55, Loi 1810.) 

ART. 83. - Les difficultés qui s'élé,·eraient entre l'administration 
et les exploitants, relativement à la limite des mines, seront décidées 
par l'acte de concession. 

A l'égard des contestations qui auraient lieu entre les exploitants 
voisins, elles secont jugées par les tribunaux et cours. (Art. 56, 
:Loi 1810.) 

TITRE VII 

Règlements sur la propriété et l'exploitation des minières. 

SECTION PREMIERE 

Des Minières. 

ART. 84. - L'exploitation des mi~ières est assujettie à des régies 
spéciales. Elle ne peut avoir lieu sans permission. (Art. 57. Loi 1810.) 

ART. 85. - La permission détermine les limites de l'exploitation 
.et les règles sous les rapports de sùreté et de salubrité publiques. 

·(Art. 58. Loi 1810.) 

SECTION II 

De la propriété et de l'exploitation des minérais de fer d'alluvion. 

ART. 86. - Le propriétaire du fond sur lequel il y a du minerai 
·de fer d'alluvion est tenu d'exploiter en quantité suffisante pour 
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fournir, autant que faire se pour·ra, aux besoins des usines établies: 
dans le voisinage avec autorisation légale : en ce cas. il ne sera 
assujetti qu'à en faire la déclaration à la députation permanente de 
Ja province; elle contiendra la désignation des lieux. La députation 
donnera acte de cette Mclaration. cc qui vaudra permission pour le 
propriétaire, et l'exploitation aura lieu par lui san~ autre fo1·malité. 
(Art. 50, Loi 1810.) 

ART. 87. - Si le propriétaire n'exploite pas, les maitres de forges 
auront la faculté d'exploiter à sa place. à la cha1'g": 1° d'en prévenir 
le propriétaire, qui. dans un mois â comptPr de la notification, 
pourra déclarer qu'il entend exploiter lui-mênw; 2° d'obtenir de la 
députation la permission, sur l'avis de l'ingénieur des minPs, après 
avoir entendu le propriétaire. (Art. 60, Loi 1810.) 

.ART. 88. - Si, après l'expiration du délai d'un moi:.:, le pro
priétaire ne déclare pas qu'il entend exploiter·, il sPra censé 1·Puoncer 
a l'exploitation; le maitre de forges pourra, après la permission 
obtenue, fairP lPs t'ouilles immédiatement dans les terrP.s incultes et 
en jachère~, et, après la l'(~<'olte, clans toutes les autres tcr1·es. 
(Art. 61, Loi 1810.) 

Art. 89. - Lorsque le propriétaire n'exploitera pas <rn quantité 
suffisante. on suspendra ses travaux d'<~xlraction pendant plus d'un 
mois sans cause légitime. les maitres de forges se pourvoiront auprès 
de la députation pour· obtenir permission d'Pxploiter à sa place. 

Si le maître de forgPs laisse écouler un mois sans faire usage <le 
cette permission: elh~ ser·a regardée comme non avenue, et Je pro
priétaire du terrain rentrera dans tous ses droits. (Art. 62, Loi 1810.) 

ART. 90. - Quand un maill'e de forges cessera d'exploite1· un 
terrain, il sera tenu de le reod1·e propre â la culture, ou d'indemnisPt' 
le pl'opriétaire. (Art. 63, Loi ·rn10.) 

ART. 91. - En cas de concur1·pnce entre plusiPu1·s maîtres de 
forges pour l'exploitation dans un même fonds, la députation déter
minera, sur l'avis de l'ingénieur des mines, les propor·tions dans 
Iesquellei chacun d'eux pourra exploiter. 

La députation règlera de même les proportions dans lesquelles 
c•haque maitre de forges aura droit à l'achat du minerai, s'il Pst 
exploité par le propriétaire. (Art. 64, Loi 1810.) 

ART. 92. - Lorsque les propriétaires feront l'extraction dn minerai 
pour le vendre aux maitres de forges, le prix en sera réglé entre eux 
adgré à gré, ou par des experts choisis ou nommés d'office, qui 
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.aui·out éga1·d â la situation des lieux, aux frais d'extraction et aux 

.dégâts qu'elle aura occasionnés. (Art. 65, Loi 1810 ) 

ART. 93. - Lorsque les maitres de forges auront fait extraire le 
minerai, il sera dû au propriétaire du fonds et avant l'enlèvement 
du minerai, uue indemnité qui sera aussi réglée par experts, lesquels 
auront égard a la situation des lieux, aux dommages causés, à la 
valeur· du minerai, distraction faite des frais d'exploitation. (Art. 66. 
Loi 1810.) 

ART. 94. - Si les minerais se trouvent dan8 les forêts domaniales, 
·dans celles des établissements publics ou des communes, la permis
sion de les exploiter ne pourra être accordée qu'après avoir entendu 
l'administration forestière. L'acte de permission déterminera l'éten
·due des terrains dans lesquels les fouilles pourront être faites; ils 

· seront tenus, en outre, de pa,Yer les dégâts occasionnés par l'exploi
tation, et de repiquer en glands ou pl~mts les places qu'elle aurait 
·endommagées, où une autre étendue proportionneJJe déterminée par 
la permission. (Art. 67, Loi 18i0). 

ART. 95. - Les propriétaires ou maîtres de forges ou d'usines 
.exploitant les mi 11erais de fer d'alluvion, ne pourront, dans cette 
·exploitation, pousser des travaux réguliers par des galeries souter
Paines san~s avoir obtenu une concession. avec le$ formalités et sous 
les conditions exigées par les articles de la section première du 
füre III et des disposilions du titre IV. (Art. 68, Loi 18i0.) 

ART. 96. - Il ne pourra· être accordé aucune concession pour 
.minerai d'alluvion on pour des mine~ en filons ou couches, que dans . 
.les cas suivants : 

1° Si l'exploitation â ciel ouvert cesse d'être possible, et si l'éta
blissement de puits, galeries et travaux d'art est nécessaire; 

2° Si l'exploitation, quoique possible encore, doit durer peu 
.d'années, et rendre ensuite impossible l'exploitation avec puits et 
.galeries. (Art. 69, Loi 1810). 

ART. 97. - F~n cas de concession, le concessionnaire sera tenu 
toujours : 1° de fournir aux usines qui s'approvisionnaient de 
-minerai sur les lieux compris en la concession, la quantité néces
·saire à leur exploitation, au prix qui sera porté au cahier des 
·charges, ou qui sera fixé par l'administration; 2° d'indemniser les 
.propriétaires au profit desquels l'exploitation avait lieu, dans la 

1propo1·tion du revenu qu'ils en tiraient. (Art. 80, Loi 1810). 
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SECTIO'N Hl 

Des terres pyriteuses et alumineuses. 

AR'l'. 98. - L'exploitation des terres pyriteuses et alumineuses 
sera assujettie aux formalités prescrites par les articles 84 et 85, soit 
qu'elle ait lieu par les propriétaires des fonds, soit par d'autres 
individus qui, à défaut par ceux-ci d'exploiter, ea auraient obtenu 
la pel'mission. (Art. 7!. Loi !810.) 

ART. 99. - Si l'exploitation a lieu par des non-propriétaires, ils 
seront assujettis, en faveuJ' des propriétaires, à une indemnité qui 
sera réglée de gré à gré ou par exper·ts. (Art. 72, Loi 1810.) 

SECTION IV 

Dispositions générales sur les permissions. 

ART. 100. - Les permissions seront données à la charge d'en fail'e 
usage dans un délai déterminé; elles auront une durée indéfinie, à 
moins qu'elles n'en contiennent la limitation. {Art. 76, Loi 1810). 

ART. 101. - En cas de contraventions, le procès-verbal dressé 
par les autorités compétentes sera remis au procureur du Roi, lequel 
poutf.suivra la révocation de la permission, s'il y a lieu, et l'applica
tion des lois pénales qui y sont relatives. (Art. 77, Loi 1810.) 

ART. 102. - Les établissements actuellement existants sont main
tenus dans leur jouissance, à la charge par ceux qui n'ont jamais eu 
de permission, ou qui ne pourraient représentPr la permission obtenue 
précédemment, d'en obtenir une avant le 1 or janvier 18!3, sous 
peine de payer un triple droit de permission pour chaque année 
pendant laquelle ils auront négligé de s'en pourvoir et continué de 
s'en servir. {Art. 78, Loi !8!0.) 

ART. !03. - L'acte de permission d'établir des usines à traiter le 
fer autorise les impétrants à faire des fouilles même hors de leurs 
propriétés, et à exploiter les minerais par eux découverts, ou ceux 
antérieureme11t connus, à la charge de se conformer au dispositions 
de la section 2. (Art. 79, Loi !810.) 

A~T. 104. - Les impétrants sont aussi autorisés à établir des 
patouilJets, lavoirs et chemins de charroi, sur les terrains qui ne 
leur appartiennent pas, mais sous les restrictions portées en l'ar
ticle 17, Je tout à charge d'indemnité envers les propriétaires du sol~ 
et.en les prévenant un mois d'avance. {Art. 80, Loi 1810.) 
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ART. f05. - Sont abrogés dans les articles 100 à 104 qui précè
dent les dispositions se rapportant aux permi~sions d'usines. {Art. 43,. 
al., i, Loi du 5juio f9H.) 

TITRE VIII 

SECTION PREMIÈRE 

'Des carrières. 

ART. !06. - Le gouvernement est autorisé à soumettre l'exploi
tation des carrières à ciel ouvert, dans les limites et sous les condi
tions qu'il déterminera, au régime relatif à la police des établisse
ments dangereux, insalubr~s ou incommodes. (Loi du 24 mai !898, 
alinéa i.) 

ART. ·107. - Les carrières exploitées par excayations souterraines 
pourront également être soumises à un régime d'autorisation préa
lable sans préjudice à la surveillance établie par l'article suivant: 
(Loi du 24 mai 1898, alinéa 2.) . 

ART. 108. - Quand l'exploitation des carrières a lieu par galeries 
souterraines, elle est soumise à la surveillance de l'administration, 
comme il est dit au titre V. (Art. 82, Loi !8!0.) 

SECTION II. 

Des tourbières. 

ART. f09. - Les tourbes ne peuvent être exploitées que par le· 
propriétaire du terrain, ou de son conse.ntement. (Art. 83, Loi !8!0.) 

ART. UO. - Tout propriétaire actuellement exploitant, ou qui 
voudra commencer à exploiter des tourbes dans son terrain, ne
pourra continuer ou commencer son exploitation, à peine de cent 
francs d'amende, sans en avoir fait préalablement la demande au. 
gouverneur de la province et obtenu l'autorisation conformément 
aux dispositions en vigueur. (Art. 84, Loi !810, et arrêté royal du 
i6 décembre !894.) 

ART. f f 1. - Un règlement d'administration publique déterminer& 
la direction générale des travaux d'extraction dans le terrain où sont 
situées les tourbes. celle de~ rigoles de dessèchement, enfin toutes. les· 
mesures propres à faciliter l'écoulement des eaux dans les vallees,. 
et l'atterrissement des ~ntailles tourbées. (Art. 85, Loi 1810.). 
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ART. i 12. - Les propriétaires exploitants, soit particuliers, soit 
.communautés d'habitants, soit établissements publics, sont tenus de 
s'y conformer, à peine d'être contraints à cesser leurs travaux. 
(Art. 86, Loi 1810.) 

TITRE IX. 

De l'ouverture de nouvèlles communications. 

ART. 113. - Le gouvernement, sur la proposition du Conseil 
des Mines, pourra déclarer qn'il y a utilité publique à établir des 
communications dans l'intérêt de l'exploitation des mines, minières 
-et carrières. 

La déclaration d'utilité publique sera précédée d'une enquête. Les 
dispositions de la loi du i 7 avril 1835 sur l'expropriation pour causE~ 
.d'utilité publique, et autres lois sur la matière, seront observées ; 
l'indemnité due au propriétaire sera fixée au double. 
. Lorsque les biens ou leurs dépendances seront occupés par leurs 
propriétaires, les tribunaux pourrout prendr·e cette circonstance en 

-considération pour la fixation des indemnités. 

Les travaux soute1·rains à exécute1\ en dehors des terrains conèé· 
dés, pour la ventilation, l'écoulement des eaux ou le transport des 
produits de la mine, pourront également être déclarés d'utilité 

.publique, conformément aux dispositions du présent article. (Art. H, 
:Loi 1911.) 

TITRE X. 

Du Conseil des Mines. 
. 

ART. 114. - Les attributions conférées au Conseil d'Etat pat• la 
·loi du 21 avril 1810 sur les mines seront exercées par un Conseil 
.. des Mines composé d'un président et de quatre conseillers, nommés 
J>ar le Roi; un greffier, également nommé par le Roi, sera attaché 
Ji ce Conseil. 

Le Roi poui·ra, en outre, nommer quatre conseiJlers honoraires, 
à l'effet de suppléer les membres effectifs, en cas d'empêchement. 

Le Conseil pourra réclamer le concours des ingénieurs des mines, 
.lorsqu'il le ,jugera convenable. (Art. 1, Loi 1837, et 44, Loi 1911.) 

ART. i 15. - Les membres du Conseil des mines cessent de prendre 
part aux délibérations, si eux ou leurs épouses, ou leurs parents en 

:lgne directe, sont intéressés dans une exploitation de mines. 
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Ils sont censés démissionnaires, si eux-mêmes, leurs épouses ou 
fours pa'rents en ligne directe, conservent, pendant plus de six mois, 
·un intérêt dans une exploitation. 

Ils ne peuvent exercer la profession d'avocat ; ils ne peuvent 
·p1·endre part aux délibérations relatives aux affaires sur lesquelles 
·ils auraient été consultés avant leur nomination. (Art. 2, Loi 1837 .) 

ART. i i6. - Le Conseil ne peut délibérer qu'au nombre fixe de 
·cinq membres; son avis sera motivé. (Art. 3, Loi 1837.) 

ART. 117. - L'avis du Conseil sera précédé d'un rapport écrit, 
fait par l'un de ses membres. 

Ce rapport contiendra les faits et ranaly:se des moyens. 
Il sel'a déposé au greffe; la notification du dépôt sera faite aux 

.parties intéressées, par huissier, en la forme ordinaire, à la requête 
·du président et aux frais du demandeur en concession, maintenue 
ou extension de concession. 

Les parties seront tenues d'élire domicile à Bruxelles. Les notifi
·cations seront faites à ce domicile. Dans le mois de la signification 
·du dépôt, les parties seront admises à adresser leurs réclamations au 
Conseil, qui pourra, selon les circonstances, accorder des délais 
ultérieurs pour rencontrer l~~ réclamations produites. (Art. 4, 
Loi 1837.) 

ART. 118. - Le Conseil sera tenu de donner, par la voie du 
greffe et sans déplacement, communication aux parties intéressées 
de toutes les pièces qui concernent, soit les demandes en concession, 
en extension ou en maintenue de concession, soit les oppositions ou 
les interdictions. 

Les pièces seront visées pa1• le président ou un conseiller par lui 
délégué; il sera dressé un inventaire par le greffier, qui en délivrera 
des copies certifiées aux parties intéressées qui en feront la demande . 

Les avis et rapports que le Conseil anrait jugé convenable de 
demander aux ingénieurs des mines, seront écrits, déposés au greffe 
du Conseil et communiqués également aux parties intéressées. 
(Art. 5, Loi 1837.) 

ART. 119. - Tout membre du Conseil des Mines peut être récusé 
pom• les causes qui donnent lieu à la récusation des juges, aux ter
mes de l'article 378 du Code de procédure civile. 

La récusation sera proposée par acte signifié au Ministre de 
l'industrie, du Travail et du Ravitaillement, avant que le Conseil 
ait émis son avis. 
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Le Ministt•e, après avoir entendu le membre récusé, ::otatuera sans 

recours ultérieur. (Art. 6. Loi 1837.) 

ART. 120. - Les délibérations du Conseil des Mines scwont 
soumises à l'approbation du Roi. (Art. 7, al. 1, Loi 1837.) 

ART. 121. - Le traitement des conseillers est de six mille francs, 
celui du prP.sident de hnit mille, et celui du greffier de cinq mille. 
(Art. 8, Loi 183i .) 

Tll'RE XI. 

Des Expertises. 

ART. 122. - l>ans tous les cas prévus par la pt•ésente coordina
tion, et autres naissant des circonstances, où il y aura lieu à exper
ise, les dispositions du titre XIV du Code de procédure civile, 
articles 303 à 323 se1•ont exécutées. (Art. 87, Loi 1810.) 

ART. 123. - Les experts ser·ont pris parmi les ingénieurs des 
mines, ou parmi les hommes notables et expérimentés dans le fait des 
mines et de leurs travaux. (Art. 88, Loi 1810). 

ART. 124. - Le procm·eur du Roi sera toujours entendu et don
nera ses conclusions sur le rapport des experts. (Art. 89, Loi 1810.) 

ART. 125. - Nul plan oe sera admis comme pièce probante dans 
une contestation, s'il n'a tité le.vé ou vérifié par un ingénieur des 
mines. La vérification des plans sera toujours gratuite. (Art. 90, 
Loi 1810). 

ART. 126. - Les frais et vacations des experts seront réglés et 
arrêtés, selon les cas, par les tribunaux; il en sera de même des 
honoraires qui pourront appartenir aux ingénieurs des mines; le 
tout suivant le tarif qni sera fait par un règlement d'administration 
publique. 

:routefois il n'y aura ,pas _Heu à honoraires pour l~s ingénieurs des 
mrnes lorsque leurs operahons ·auront été faites soit dans l'i nt· êt 
de l'administration, soit à. raison de la surveillance et de la el: . . po 1ce 
publiques. (Art. 91, L01 1810.) 

ART. 127. - La consignation des sommes jugées nécessair , 
b 
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su vemr aux rais expertise pourra être ordonnée par le 1 ·b 
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-con re ce Ul qm poursuivra expertise. (Art. 92, Loi 1810.) 
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TITRE XII. 

Des Pénalités. 

A.nT. 128. - Les concessionnaires ou leurs préposés qui auron1 
contrevenu aux prescriptions des ariicles 55 et 56 seront punis <l'une 

amende <le 26 à 100 francs. 
Les concessionnaires ou leurs préposës qui auront contrevenu aux 

prescriptions de l'article 54 seront punis : 
D'une amende de 26 à 100 francs, si le nombre de personnes 

employées en contravention à la loi ne dépasse pas dix; 
D'une amende de 101 à -1000 francs. si le nombre de ces personnes 

est supérieur à dix sans dépasser cent; 
D'une amende dr 1.001 à 5,000 franc:_;;, s'il y en a davantage. 

(Art. 37, Loi HH 1.) 
ART. 129. - 1° Les concessionnaires ou leurs préposés qui auront 

mis obstacle à la surveillance organisée en vertu de l'article 57 
seront punis d'une amende de 26 à 100 francs sans préjudice, s'il y 
a lien, à l'application des peinrs édictf~es par les articles 269 à 274 
dn Code pénal. 

Eu cas de récidive dans les cinq ans qui suivent une condamnation 
Pncoume en vertu ÙPS présentes dispositions, les peines établies 
ci-dessus pourront être portées au double. 

2° Seront punis d'une amende de 1 à 25 francs, les père. mère 
ou tuteur qui auront fait ou laissé travailler leur enfant ou pupille 
mineur, contrairement aux prescriptions de l'article 54. 

En cas de récidive dans les douze mois, à partir de la condamna
tion antérieure, l'amende pourra être portée au double. 

Les tribunaux dP police connaissent, même en cas de récidive, les 

infractions au 2°. (Art. 38, Loi 191 i.) 
ART. 130. - Toutes autres infractions à la loi, de même que les 

infractions aux règlements ou aux clauses et conditions légalement 
insérées dans les actes de concession et les cahiers des charges, 
seront punies d'une amende de 26 à 500 francs et d'un emprisonne
ment de huit jours à un an, ou d'une de ces peines seulement. En 
cas de ri3cidive dans les douze mois de fa condamnation antérieure, 

la peine pourra être doublt•e. (Art. 39, Loi 1911). 
ART. 131. - Le chapitre VII et l'article 85 du livre 1er du Code 

p~nal sont applicables à toutes les infractions visées dans le présent 

titre. 
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Les iofracli ons seront constatées par des procès-verbaux faisant 

foi jusqu'à pl'euve co11 t1·aire. Une copie du procès-verbal doit être 
remise au coo trevenant dans les q1rnran te hu it heul'es , à peine 
de nullité. 

L'action puhlique se prescrit par u n an à partir d u jour où ces 
infractions ont é té commises . (Art. 40. Loi 1911.) 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES . 

ART. 132. - Les ingénieu r·;; dns mines ne peu vent êtr·e inti•ressés 
dans des exploitat ions de mines s ituées dans le urs 1·essorts . 

Les ingén ieurs et a utres offic ier·s des minPs ne pourront exe l'cer 
leu rs foncti ons dans u n arrondissrme nt administratif dns mines, si 
eux, leurs é pouses ou le u l's pa1·cnts en lig ne d i1·ecte, sont intéressés 
dans une exploi ta tion des mines s itu ée~ dans ce r·essor·t. (Art. 18, 
Loi 1837 ,) 

Am' . 133. - Les fonctionnai1·es o u employés ùe l'Etat qui sont 

appelés a exe rcer· leurs fonctions ou_ le ur emploi dans les exploita
tions miniiwes des province~ de Limbo ur·g ou d'An vers deV!'ont 
justifie r pal' une épl'e 11 ve , dont un ar-rèté r·oy;il déter·min e ra les 
conditions , qu'il s possèd ent la connaissan ce pratique e t eflectivn de 
la lang ue flamande . 

Les foncti o nnaires ou employés de l'E tat qui ser ont appelés a 
exerce1· leu rs fo nctions o u leur emploi dans les exploitations minières 
das arrondis~ements d'Arlon ou de Vcr·viers, de vront jus tifier· pai· 
une épre n ,·e. qn ' il: pos~èdent la connais~ance pratique e t effective 
ùe la lang ur alle mande. (Art. 42. Loi 1911.) 

ART. p4. - Sont ahrogéPs toutes les dispositions des lois et règ le

ments antér·ieu rs qui seraient contra ires à la présente coordination. 
(Art . 19, Lo i de 1837 et 43 , al. 1, Loi dr 1911.) 

~ 
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TEXTE DES RÉSOLUTIONS PRISES 

PAR LA 

COMMISSION D'ÉTUDE 

POUR LA 

R éduction de la Durée du Travail 
dans la Sidérurgie 

Le pro blème de la réd uction de la durée journalière du 
travail a été abo rdé par la Commission avec la bonne 
volonté d'arriver à un résulta t satisfaisant toutes les par
ties inté ressées . 

Pour tous les ouvriers qui ne sont pas directement 
occupés au travail à feu continu, la Commission est 
d'accord pour appliquer , dès à présent, la semaine de 
cinquante-trois heures de travail effectif. 

Quant au travail à feu continu et à de nouvelles 
réductions , la Commission poursuivra incessamment ses 
études en vue de la dimin ution de la j ournée de travail. 
(3 a vril '1919.) 

La Commission, après examen de la question, s'ajourne 
à quinzaine pour permettre aux membres représentants de 
l 'industrie sidérurgique de fa ire une déclaration r elative 
à la réduction de travail dans les usines à feu continu. 

(30 avril 1919.) 

Les représentants de l'industrie sidérurgiq ue déclarent 
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qu'ils appliqueront la journée de huit heures pour les 
-OU vriers des hauts-fourneaux à partir du 1er janvier 1920. 

La réforme s'appliquera à tous les ouvriers occupés aux 
hauts-fourneaux qui étaient tenus à faire 24 heures de 
travail une fois par quinzaine ( 13 mai 1919). 

Tout en maintenant leurs craintes au sujet de la réduction 
de là durée du travail, tant que des barrières douanières 
protectionnistes mettront obstacles aux produits belges à 
l'étranger; 

Et prenant acte de ce que l'application du principe de 
la journée de 8 heures est porté à l'ordre du jour de la 
·Conférence intérnationale de Washington, 

Les représentants, chefs de la sidérurgie, déclarent 
qu'ils sont disposés à prendre les mesures pour la mise en 
vigueur de la journée de 8 heures avec les modalités que la 
situation dictera, pour les ouvriers des travaux à feu 
.continu, dès que les grands pays producteurs l'applique-
ront (10 juin 1919). 

La Commission de la Sidérurgie, considérant que pen
·dant la période de reconstitution industrielle du pays, il 
-est nécessaire de demander à la classe ouvrière un effort 
particulier afin que la production totale ne subisse pas de 
diminution notable, est d'avis que pour les ouvriers des 
services accessoires des usines sidérurgiques jouissant 
aujourd'hui de la semaine de cinquante trois heures, le 
nombre d'heures par semaiae peut être réduit dès à pré
sent, a cinquante, à condition qu'il soit formellement 
entendu que les ouvriers auront la pleine liberté de faire 

.. des heures supplémentaires (19 août 1919). 

Les membres de la commission, chefs d'industrie repré-

t ,, • • 
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sentant la sidérurgie, tout en regrettant de ne pouvoir 
adhérer à l'adoption du principe général du minimum de 
::;alaire, craignant de voir se multiplier les contiits prove
nant des discussions sur la classification des ouvriers, 
déclarent toutefois être disposés à ne pas payer moins d'un 
franc l'heure, les manœuvres. de 21 ~ 55 ans. (2 septem
bre 1919). 

La Commission de la Sidérurgie s'est réunie le 30 
courant (décembre 1919). 

Les membres ouvriers ont demandé aux membres pa
trons d'étendre la journée de 8 heures à tous les services 
a feu continu. La Commission a examiné la convention 
cçrnclue à \V ashington sur la journée de 8 heures et la 
semaine de -18 heures. 

Les membres patrons ont demandé de remettre la séance 
à mardi prochain pour étudier à nouveau la question, en 
vue de prendre une décision le plus tot possible (30 dé
cembre 1919). 

Les membres de la Commission, chefs d'industrie, main
tenant leur opinion sur l'inopportunité d'une réduction des 
heures de travail dans uu moment oit il faudrait intensifier 
la production et sur le danger de cette réduction en pré
sence ·de l'abstention des Etats-Unis et de l'Allemagne à 
la conférence de Washington et des exceptions consenties 
par elle au Japon et il d'autres pays ; 

Cependant, tenant compte du projet de convention de la 
Conférence internationale de \Vashington; 

Tout en rappelant qu'il prévoit la mise en vigueur de la 
Convention pour le 1er juillet 1921; 

Ils se déclarent d'accord, en ce concerne les travaux à 
feu continu pour appliquer, au plus tard, le 1er avril 1920, 
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une organisation n'exigeant pas plus de r1uara nle-hui t 
heures de Lrn.vail effecti f par semai ne ; éta.11t entendu que 
les exception. prén1es au pl'Ojet. de convention adopté a 
\Vashing·too pou1· cer taines catégories de t n~sailleurs, 

pourront être ap pliquées. 
Dès le l 0 " février 1920, le travail au fo ur :Martin sera 

organisé en trois postes de huit heures. 
Les délégués ouvriers se 8ont plus ;1 reconnaître l'esprit 

de conciliation des patrons et se sonl déclarés d'accord . 
sur la décision ci-dessus. (6 janvier 1920.) 

.• 

1 
il" 

110<.:Dl b:~l'S ADMl:'.\lSTRATlFS 419 

Caisses de Prévoyance. - P ensions des ouvriers mineurs. 

Quelque temps avant l'a1·mi ,,:ti ce, Ir Comité National de Secours 
a all oué aux ouvri ers mine u1·s pensio1111 és en vertu de la loi .du 5 j uin 
'l \:J l ·I -- loi qui donnait à ces vieux ouvri ers une pen siou de 360 fran cs 
a u 111a ximu m - une indemnitt• dite « de vie chère» qui éq ui valait 
à Li() % de la pension pay1;e pa r· les Caisses de Prévoyance. 

Lors dr la di~sol ution du Co mité i\ational , Ïes charges résultant 
de l'appl ication de cette mesure furent reprises par la presque 
génér·alité des charbo11 nages. 

Un arrêté r·oyal du 15 noYernhrr dr1·nicl' a rend u celtr mPsure 
obligatoire pou1· tous l e~ char·bonn ages. 

T outefoi s . pour fa i1·p droit aux revendications de · ouVl'ie1·s 
1·éclamant une majora tion de ·100 % du chiffl'e de la pension, une 
conren tion c~ t intervenue ::; ur· cet ohj rl en t1·e i\l. le Premier i\I inis tr·e 
Delacl'Oix d' une part, cl les Associati ons char·bonn ières d'au tl'C 
part; elle a fait l'objet de IÏ11!'ll'Uclio11 suh·ante du i\J ioist re dr 
l'Ind11 stric, du Travail r t d11 Ha vitail lem<'n l , ad1·essée aux Caisses 
de Pr·évoyan cl' : 

81'uxel les , le 'l3 jan vier· 1920 . 

Les Associations charbonn ière du pays, fai sant droit aux revendi
cations des ouvriers des mines. ont accepté, par l'organe du bureau 
de la Fédération , et a u nom rles exploitants de charbonnages affiliés, 
d'augmenter avec effet rêtroactif au 1•• octobre i 919. à 2 francs par 
jour pou r les hommes Pl il '1 franc pour les femmes, le taux des 
pensioos qr1i leur sont 1·econnues, en ve.r·t11 de la loi du 5juio 1911, 
à charge des Caisses de P1·évoyancc . 

J 'ai l'honneur de vo us informer de celle décision , en vous priant 
de µr·eudi ·e les mesu1·es nécessai1·es pour assu1·er aux intéressés le 
bénéfi ce de ces augmentat ious. Il a été ea tendu que pour faire face 
a ux charges qui en résultent, les Caisses de Prévoyance auront pour 
devoir· de majore r les cotisations des exploitants de charbonnages, 

__...l.. _____________________ ~J 
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sous la ré.en e que le Laux de ces coti sa tions ne dé passe ra pa~ 

2 1/2 % des salaires. Dans le cas où les cha1·ges dépasseraien t ce 
taux, le déficit sera it suppo1·1!"· par l' E ta t et pa r la provi nce respPcti
vement pour une moitié. 

L'applica tion des mesu res qui précèdent rempl ace l'a rrêté royal 
d u 15 novembre 1919 . 

Ve ui llez ag1·ée1·, .Monsieur le Pr1\ ident , l' assu1·an ce de ma consi
<lrr·at io n d isting uée . 

Le 1'vhnistn . 

. J. \V t\lJT 1m s . 

A l\l essie1o·s les p ,.fisidents des Commissio11s aclmi11ist 1·ati ves des 
Caisses rle P1·évoya11ce en {avew· des 01tv1·ie1·s minew·s clu Couchant 
de Mous. de Cl1ar le1·oi. du Cen tr e, <le LùJgc, de Na11w1· et de ta 
Cam1Yine. 

'. 

,1 
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GISEMENTS HOUILLERS 
D E I ..1A l3EI_...G:tQUE 

PA R 

A tH IAN D RI~NJER 

l ngénicur principal au Corps des r.lines 
Chef d u Service géologiq ue de Belg ique 

C hargé d i: cours ü l'U 11i 1·ersi té de Liége. 

( 5mc Suite) ( l ) 

ÀNNEx.1;; r. - Liste bibliographique (2). 

( !l1"1'é/ee an 1°r dùembn 191 9). 

1. A~rpt éri r fac ilement, c'es t-a-d ire avec une dépen e 
rela tivemen t minime de temps et d 'argent, une connaissance • 
exacte , s'entend circonstanciée e t raisonnée, de la géologie 
des gisements houillers de la Belgique, é tai t, de l'avis de 
tous ceux qui l'ont te nté, presque une im possibilité depuis 
plusieurs an nées . 

Cet ouvrage a été composé dans l'espoi r de faire dispa-

(1) Voir chapi1res 1-V, A 1111ales des J\ fi11es de Belgique, t. X \"111 , pp. 775-779, 
p l. 1-1\-. 

ld. VI-VI 1 ibid. t. XIX, pp. 3-36. 
Id. VIII ibid. (. XX. pp. 227-258. 
Id. IX ibid. t. XX. pp. 433-540. 
Id. X-X 1 (pars) ibid. t. XX, pp. 871-975, pl. \ '-V I. 

(2) Il avait été primitivemen t décidé de reporter à la fin de l'ouvrage celle 
a nnexe, qu i , dans une publ ication sous fo rm e de Ji,•re, eut norma le m ent trouvé 
sa pince au début d u tra vail, pu isqu'elle déta ille les p rincip ales sources d'infor
mation. Cet ordre a va it été inter1·erti, parce q ue la publication se fa isait par 
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r aitre pour quelque temps cette situatio n regrettable. 
R ésul tante d'une sér ie d'essais, il a été conçu de manière 
à satisfaire aux exigences les plus variées. Il n'y a cepen
dant été tenu aucun compte des éléments techniques ou 
sociaux, si ce n'est dans le chapit re fi nal. Les gisements 
sont examinés en eux-mêmes, abstraction faite, non pas de 
l'existence, mais de l' économie des exploitations. 

L' é tude n·est d'ailleurs pas strictement restreinte aux 
seu ls faits relatifs au ter ritoire national. Celle conception 
se justifie à l'évidence, si l' on remarque que les fro ntières 
pol itiques de ce pays sont arbitraires au point de vue géolo
gique, et, encore, que l'établissement de théories, en vue de 
l 'expli cation de phénomènes d'un passé très reculé, réclame 
des informations sur ceux des temps présents ou d'âges 
moins lointains . 

Je me suis efforcé de rester dans un cadre modéré, 
quoiqu'assez large. Chacun pourra aisément le modifier, e t 
surtout le restreindre à son gré. 

2. L'une des difficul tés que présen te l'é tude des connais
~ances acquises sm la géologie des g isements houillers de 
la Belgique, résulte de l'abondance, el surtout de la cliver-

tranches. Il parai ssait , en efîet, préférab le que la liste bibliographiqeu fut, d'un 
coup aussi complète que possible, et tint compte des travaux parus entre la 
publi~at ion de la première et de la derni ère partie de l'ouvrage, certains d'entre 
eux deva nt naturell ement être utilisés pour les ultimes retouches. 

~lais selon toute vraisemblance, la publication ne p ourra être achevée avant 
deux a~s: ayant eu l'occasion d'étudier la question sous ses diverses faces, ainsi 
qu'en têmoisne le plan général de rédaction , détaillé dans ce tt e annexe, 
l'auteur en est arrivé à étendre l'exposé bien au-delà des li m ites, qu'il s'était 
ass ignées tout d'abord, et à tenter de fourni r un e véritable esquisse de descrip
tion monographique. L'importance des gisements houillers dans l'é~onom ie 

industrielle du pays justifie cette tentati ve . . 
Dans ces conditions, il semble logique de fourni r, sans p lus tarder, les moyens 

d e contrôle ou de travail au lecteur désireux de remonter aux sources mention
nées dans le texte, ou encore de rech~rcher des précisions sur tel détail q ue 
l'ampleur du suj et n'a pas p ermis de signaler explicitement. 

J 
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sité et de l'éparpillement des publications. Il est pour 
beauco up impossible d'avo ir sim plelllcnt conna issance de 
leur existence. 

La possession de ces clocume nts n'est cependant qu' une 
première étape. E lle nous permet certes de pl'otite r de l 'ex
péri ence acquise pa r des génératio ns de chercheurs cla ns 
une vaste enquête co llect ive, s'étendant nr des espaces con
sidérables e t por tant sur des fai ts clo11l l'obse rrnlion n'est 
souvent possible que g râce à des chances spéciales. Mais 
il fau l plus . Une coordina tion des données esl nécessaire. 

Si l'on se bornait à ne fournir qu'une liste biblio0Ta
phit1ue, il faudrait donc qu'elle co111portat, non seule1;ent 
un classemen ~ pa r noms d 'aute urs, mais encore un g roupe
ment par matières el par régions. · 

J 'ai crn devoir a lle r plus loin : j'ai tenté u11 dépouille
i'nent complet de tous les doc uments et un ra pprochement 
plus ou moins ralionnel des faits el des idées . Cet exposé 
comprend le classement idéologique, e t seco11dairement géo
g raphique des pub lications, g râce a nx 1·envo is détai llés à 
la lis te bibliographique principale. Mais il fo urni t· surtout 
une prn rnière initia tion, anssi exac te et. incère que j'ai pu 
la réaliser, t/Uoiq ue fa talemen t incom plètA el mème erronf.>e 
sui· cli,·ers poin ts. Ainsi le but visé se tron"e rnie nx atteint. 

Dans l 'ensemble, l 'exposé se trouve ainsi o rdonné (1) : 

Introduction. 

Généra lités. 

C HAPITRE PREMIER . Coup d'œil lt'ensemble sur la situa
tion gèologique cles gisements how'llers. 

(1 ) Une com:aissance plus approfondie de l'ensemble du sujet, e t par1 icu li ~re
ment du bassin de la Campine, me porterait aujourd'hu i il conseiller une aut re 
disposi tion . Il conviendrait de scinder l'exposé en deu x parties : l'une pu rement 
~esc ript ive, faite de haut en bas, en commença ut pnr les terrninsde recouvrement, 
1 ~utr~. consacrée au.x t héories. Semblable ordonnunce p ermettrait de passer plus 
reguherement du mieux connu au moins connu 
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Cu. Il. Dislribution géographique des gisements 
houille1·s . 

CH . !If. L es r egions .-:fel'ltes. 

L'époque westphalienne (Stratigraphie). 

CH. CV. E chelles et legendes stratigraphiques. 
CH. V . Caractères paleontologiques . 
Cu. \T Camclères lithologiques . 
CH. VIL L es Jlfinfraux. 
CH. VIH. Relations internationales de stmtigmphie. 
CH. lX . Moclr de formation . 

La phase hercynienne (fectonique). 

CH. X. L es études de tectonique . 
CH. X L Desc1·1]Jtion tectom'que. 
Cu. XCI. Les relations ùiternationales de lectoniqiœ. 
C1-r. XIIL L es théories teclomqite:} . 

Les temps posthercyniens. 

Crr . X.CV. L' ense1nble des phènoménes posthe1·cyniens. 
Cu . XV. L a sw'face du terrain houiller. 
CH. XVI. Mouvements posthumes . 
CH. XVII. P uits natw·els. 

Les temps actuels. 

CH. XVIII. Consùlùations .fJenùales sur les p hèno-
niènes actuels . 

Cu. X.IX. Sùsmicitè. 
Cu. XX. Magnetisme. 
CH. XXI. H ydrologie . 
CH. xxrr. P newnatologi·e. 
Cn. XXIII. Geolhe1·1m'que. 

Géologie appliquée. 

CH. XXIV.Substances u tiles. 
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3. Ce tte liste renferme toutes les publi cations, dont j'ai 
. . ,. . . . 

eu conna1ssanceJusqu a ce JO UI', et qn1 pe uvent, a mon sens, 
prése nter un in térè t pour l'é tude conç ue d'après le plan 
détaillé ci-dessus. Toute indicatio n d 'erreur on d e lac un e 
sera accueillie avec r eco nnaissance . 

Lorsque le tit re d ' un travail n'est pas s uffi sanunent 

suggestif, un e note préeise 5oi t le sujet traité, soit le 

passag~ a _consul 1e r. 

4 . La lis te est s imple 111ent ordon née par noms d'auteurs. 
Pour les g roupem ents idéologi11ue el géographique , voyez 
l'ex posé détaillé. 

5. Les publications c1· un mème aute ur sont, auta n t que 
faire se peut, ra ngées pa r ordre chrono logique . 

La date exacte de la p ublicalion prêscu te un ioté rèt iocootes lable 
pou1· la cr it ique hislorique . J 'ai dù me boro e1· à l'indicatioo d u 
mi llésirnc. 

6 . Les titres, p lacé~ entre c roc he ts , sont ceux qui , pour 
la cla r té, ont é té imposés a nx textes, qui e n é taient 
dépou rvus. 

7 . Les ren roi s a ux p ublica t io ns co llectives sont faits à 
l'aide des s igles sui vants : 

A . Jll . Annales des Mines, Paris (suite du J . Jld. ). 

A . . M . B. Anna les des :\Iines de Belg ique , Bruxelles . 

A. S. G. B. Anna les de la ~ ociété Géologique de Belg ique, 

Liége . 

A. S. G. N. Anna les de la Soc ié té Géologique du Nord , 

Lille . 

A. S. S. B. Annales de l a Société Scientifique de Brnxelles, 
Louvàin. 
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A. T.P.B. 

B. A. I. Lg. 

B.A.R.B. 

B.S.B.A. 

Annales des Travaux publics de Belgique, 
·Bruxelles. 

Bulletin de l' Association des Ingénieurs 
sortis de l' fi~cole de Liége, Liége. 
Bulletins de l'Académie royale des Scien
ces, etc. (de Bruxelles ou de Belgi<1ue) ou 
Bulletins de la Classe des Sciences (Aca
démie royale de Belgique), Bruxelles. 
Bulletin de la Société belge d' Astron0mie, 
Bruxelles. 

B. S. B. B. Bulletin de la Société royale de Botanique 
de Belgique, Bruxelles. 

B. S. B. G. Bulletin de la Société belge de Géologie, 
etc., Bruxelles. 

B. S. E. B. Bulletin de la Société Entomologique de 
Belgique, Bruxelles. 

. B. S.E. S. Lg. Bnlletih scientifique de !'Association des 
Elèves des Ecoles spéciales de l'Université 
de Liége, Liége. 

B. S. G. F. Bulletin de la Société Géolog·ique de 
France, Paris. 

B. S. 1. llf. Bulletin de la Société de !'Industrie miné
rale, Saint-~~tienne. 

C. G. A. Lg. CongTès international de la Géologie appli
quée, Liége, 1905. 

C. G. B. Carte géologique de la Belgique dressée 
par ordre du Gouvernement. Echelle 
1/40.000, Bruxelles, Institut cartographi
que militaire. 

C. R. ou G. R. A. S. Comptes rendus hebdomadaires des 
séances del' Académie des Sciences, Paris. 

C. R. !. M. Comptes rendus mensuels de la Société des 
l' Industrie minérale, Saint-Etienne. 
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J. M. Journal des Mines, Paris. 

J. V. R. O. D. Jaarverslag der Rijksopsporing van Delf
stoffen, Amsterdam. 

Jlf. A. R. B. Mémoires de l'Académie royale des Scien
ces, etc. de Bruxelles ou de Belgique, 
Bruxelles. 

Af. r:. A. R. B. Mémoires couronnés et mémoires des 
Savants étrangers, publiés par 1' Académie 
royale des Sciences, etc., de Bruxelles ou 
de Belgique, Bruxelles. 

A1. M. H. N. B. Mémoires du Musée royal d'Histoire natu
relle de Belgique, Bruxelles. 

M. S. G. F. Mémoires de la Société Géologique de 
France, Paris. 

1lf. S. G. M. 

M.S.S.H. 

P./. E. M. 

R.Q.S. 

R. U. J.l:f. 

Mémoires de la Société Géologique du 
Nord, Lille . 

Mémoires et publications de la Société des 
Sciences ... , du Hainaut, Mons. 

Publications de la Société des Anciens 
Elèves de l'Ecole spéciale ... des Mines du 
Hainaut ou del' Association des Ingénieurs 
sortis de !'Ecole des Mines de MGns, Mons. 

Revue des Questions scientifiques, Bru
xelles. 

Revue Universelle des Mines, etc., Liége. 

8. Enfin les renvois ·à la prèsente liste bibliograp~que 
sont, dans le texte, faits par mention du nom d'a~teur, 
suivi de celle du millésime et au besoin de la lettre d ordre 
dans la série du même millésime. 

~J~·------------· 
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Abraham, A., 
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1908. - Sur une poudre brune à aspect gras et à 
odeur de pétrole, provenant du Charbonnage de la. 
Haye.-Etude optique de quelques pholérites belges. 
- Mem. Soc. royale des Sciences de Liege, 3c i::ér., 

t. VIII. 

Abrassart, J., 1889. - Voir Carte générale des Mines. 

Adams, F., 1912. - An experimental Contribution to the Question 
of the Depth of the Zone of Flow in the Earth's 
Crust. - Jow·n. of Geolog,y, t. XX, pp. 97-118, 

pl. I-II. 
(Théories tectoniques, cf. Anten, 1913b). 

André, J.-8., 1902. - Enquête sur les eaux alimentaires. - Première 
partie. Résumé des réponses des Administrations 
communales et de renseignements divers. - Bru
xelles, A. Lesigne. · 

(pp. 105? ; et 121, analyses d'eaux du Houiller). 

1906. - Enquête sur les eaux alimentair~s. - Seconde· 
partie : Récapitulation, observations et notes. -
Bruxelles, A. Lesigne. 

(pp. 70-74 et 226, Hydrologie du Houiller). 

d'Andrimont, R., 1905a. - Note sur les conditions hydrologiques -de 
la Campiue. - R. U. M., 4c sér., t. IX, pp. 27-39. 
B. A. 1. Lg., nouv. Sér., t. XXIX, pp. 8-10. 

. (pp. 37-39, Houiller). 

1905b. - Quelques observations sur le levé géologique· 
de la région traversée par la faille eifélienne entre 
Chokier et Hermalle-sous-Huy. - A. S. G. B., 
t. XXXII, pp. M 199-204, pl. VII. 

1907. - [Remarque au sujet des stries de glissement]. 
- A. S. G. B., t. XXXIII, p. B 95. 

Anonyme. - Voyez la finale. 

Anten, J., 1910. - Sur une allure particulière des couches du bord 
Nord du bassin houiller de Liége. - A. S. G. B. 
t. XXXVII, pp. B 210-212. t 
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Anten, J., 1913a. - Compte rendu bibliographique des travaux 
concernant la faille eifélienne publiée à la Société 
géologique de Belgique depuis sa fondation. -
A. S. G. B., t. XL, pp. B 173-191. 

1913b. - La question de la profondeur de la zone de 
déformation plastique des roches et les expériences 
de tectonique de Max Lohest. - A. S. G. B., t. XL,. 
pp. 8 437-446. 

Anthoine, R., 1914. - Sur le tracé de la faille du Midi à l'Ouest de 
Jamioulx. - A. S. G. B., t. XLI, pp.· B 296-298. 

1919. - Observations sur le bord nord du bassin de 
Dinant entre les méridiens d' Acoz et de Binche. -
A. S. G. B., t. XLII, pp. M H-88, pl. 1-III. 

(Tracé de la faille du Midi, etc".) 

Arber, N., 1911. - The natural History of Coal. - Cambridge, 
University Press. 

(pp. 97-104). 

Arnould, G., 1877-1878. - Bassin houiller du Couchant de Mons, 
Mémoire historique et descriptif. - Mons, H. Man-

ceaux. 
Le 2e fascicule (pnr1ie descriptive) a paru en 1878. 

1879. - Etude sur les dégagements instantanés de 
grisou dans les mines <le houille du bassin belge. -
A. T. P. B., t. XXXVII, pp. 1-108 et 419-472 . 

1881. - [Rapport de la Commission chargée d'établir 
le programme des études à faire sur les explosions 
de gaz grisou].- A. T. P. B., t. XXXVIII, pp. 11-
235, pl. I-IV. 

Baillet, C., 1794. - Sur les mines d'alun du pays.de Liége. -J. M., 
n° 10, pp. 83-86, 1 pl., i tabJ. 

1798. - Mémoire et rapport fait à la éonfêrence des Mines. 
sur l'exploitation des Mines en masse et amas. -
J. M .• n° XLIII, pp. 507-544, pl. XXVIII. 

(Alunières de Belgique). 
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·.van Baren, J., 1910. - De boden van Nederland. Tweede Stuk 
(Tweede Gedeelte: De Steenkoolvorming in Neder
land). - Amsterdam, S. L. van Looy. 

(Régions frontières). 

:Barrois, C., 1874. - Note sur la faune marine du terrain houiller 
du bassin septentrional de la France. - B. S. G. F., 
3e sér., t. II, pp. 223-226 (p. 225). 

(p. 225). 

1901. - Observations sur le pondingue houiller de 
Nœux (Pas-de-Calais). - A. S. G. N.,. t. XXX, 
pp. 26-36. 

1904. - Sur les spirorbes du terrain houiller de Bruay 
(Pas-de-Calais). - A. S. G. N., t. XXXIII, 
pp. 50-62 (cf. B. S. G. F., 4° sér., t. IV, pp. 253-256). 

1905. - Observation.s sur le ter1~ain houiller du Nord de 
la France. - C. G. A. Lg., pp. f501-507. 

1907. - ·Étude de galets trouvés dans le charbon 
d' Aniche (Nord). - A. S. G. N., t. XXXVI, pp. 248-
330, pl. IV. 

1909. - Exposé de l'état des connais'sances sur la 
structure géologique du bassin houiller du dépar
tement du _Nord. Lille, L. Daniel (cf. A. S. G. N., 
t. XXXVIII, pp. 295-326). 

1910a. - Note sur la Veine Poissonnière du terrain 
houiller d'Aniche. - A. S. G. N., t. XXXIX, 
pp. 4Y-64. 

1910b. - L'origine des sédiments houillers clastiques et 
des galets erratiques trouvés dans le bassin du Nord 
de la France, - Intem. /(ong1·. fü» .. . p,.aktische 
Geol., Düsseldorf. 1910, pp. 10-i2. -- (B. S. J. 
M., 4e sér., t. XV, pp. 281-282.) 

1910c. - Observations sur le poudingue recouvrant la 
veine Edouard de Lens. - A. S. G. N., t. XXXIX, 
pp . .3i0-323. 

1911. - Note sur la répartition des arbres debout dans le 
terrain houiller de Lens et de Liévin.- A. S. G. N,, 
t. XL, pp. 187-196. 
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Barrois. C., 1912. - Etude des strates marines du terrain houiller 
· du Nord. Première partie. Les strates marines de la 

zone houillère de Flines (Nord). - Etudes des gites 
minerauœ de la France. Paris. Impr. Nationale. 

Barrois, C., 

(Paru en 1913 l cf. Carpentier 1913, p. 209, note 2). 

Bertrand, P. et Leriche, Ch., 1910. - Catalogue de la 
collection des fossiles du bassin houiller du Nord et 
du Pas-de-Calais conservés au Musée houiller de 
Lille et représentés à l'Exposition internationale de 
Bruxelles. Lille, Le Bigot frères. 

Barrois, Ch. et Pruvost, P., 1919. - Les divisions stratigraphiques 
du terrain houiller du· Nord de la France. - C. R., 
t. CLXVIII. pp. 647-651 (3i mars 1919). 

Baum, G., 1907. - Die Berg- und Hüttenindustrie Belgiens. 
Zeilsclir. fiir Be1·g-Hütten- und Salinemo. in 
P1·euss. St., t. LV, pp. 547-574, pl. A et B. 

(pp. 547·550, pl. A.) 

Bayet, L., 1901a. - Feuille Gozée-Nalinnes. - C. G. B., n° 164. 

1901b. - Feuille Philippeville-Rosée. - C. G. B., 
n° 174. 

Bayet, L. et de Dorlodot. H., 1911. - Feuille Bioul-Yvoir. - C. G. 
B., n° 166. 

de Beaumont E. et Dufrenoy, 1841. - Explication de la Carte ' . . géologique de la France, t. I. - Paris, Impr1mer1e 
Nationale. 

(pp. 506 et 723-768). 

Bellière, M., 1919. - Sur la présence de concrétions du type des 
coal-balls dans le terrain houiller belge. -- A. S. 
G. B., t. XLII, pp. B 126-132. 

Van Bemmel, E., 1873. - Patria belgica, t. I. Bruxelles, Bruylant, 
Christophe et ce. 
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van Beneden, J.-P. et Coemans, E., 1867. - l\ote >'Ur un insrctc et 
un gastéropode pu lmoné du ter1·ain hou iller. 
B . A. R. B., 2• s. t. XXIII , pp. 384-401 , l pl. 
(Ann . Scienc . Natw·. , t. VI T, pp. 2611-277). 

Bergsma, C.-A., 1826. - Déb1·is de la flore primitive conservés da ns 
les minières de charbon. - Gand , P. de (; oesio. 

Bernard, A., 1916. - Quelques notions sui· le régime hydl'Ologique 
du Hainaut. Chapit1·e Ill. Bassin dr. la Haine. -
Bull . Union p1·of ess . des A .r;ents voyers 1irovin 
ciaua: d u Haù iaut, n° 4 el 5, pp. 215-235. et 
pp. 291-335, pl. vrr et VIII. 

(pp. 219, 322·327 . E a11x clu 1crr:iin houiller). 

Berthout, J.-P. et Struve, H., 1795. - '.\I1;moi1·e sui· la théo1·i e des 
failles et sur la manière de . c conduire lorsqu'il s'en 
1·encon tre dans l'cxploilalion de la houille. - J. NI •. 
n° 13, pp. 56 -77, 1 pl. 

(T ectoniqu e du Bassin de l.iége). 

Bertiaux1 A.1 1898. - Blende sur sidérose, au Charbonnage de Bonoe
Espérance, à Herstal. - A . S. G. B. , t. XXV, 
p. CXXX. 

1899. - Esqui sse d' un e étude paléontologique sur le 
charbonnage de Bonne-Espél-ance, à Herstal. -
A. S. G. B. , t. XXVI, pp. 161-177. 

1904. - Charbon nage d'Oig ui cs-Aiseau : Rencont re de 
troncs d'arbres houilleri: . - A . .li. R. , t. lX , 
pp. 551-559. 

1907. - La formation de la houille. - Dowm. 1·ap
ports Soc . paleont. el a1·cheol. Clta-1 ·le1·oi, t. XXIX, 
pp. 285-308 . (cf. B. A. I. Lg . , nou\·. sér. , t. XXX, 
pp. 35'1 -355 .) 

1908. - Sur HD affleurement fossilifère de l'assise (Hia) 
de J am ioulx. - A. S. G. B. , t. XXXV, pp. B 98-99. 

1909. - S ur la découverte de miDéraux de cuivre dans 
le bassin hou ill er de Cha1·leroi. - A. S. G. B. , 
t. XXXVIT , pp. B 66-69. 

T 

T 
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Bertiaux, A., 1913a . - Co ntri bution à l'étude de l'extension sud du 
a-isemeo t houi ller du Hainaut. - A . S. O. B . . 
t> 

t. .SL, pp. B ~28-369, pl. XIII-XX. 

1913ù. - 1\ole relative à l'excursion fa ite daos le Silu
rie n le 3 novem bre 1913 . - A. S. G. B., t. XLL 

pp. B 90-93. 

1914. - A propos des fai lles de la ba nde silurienne 
de :::ïa mbre et i\Ieuse. -- A. S . G. B., t. XLr, 

pp. B 298-300 . 

Bertiaux. A .. et Cambier, R., 1909. - La faille de F oret et le lambea u 
' ' de Charleroi (Nole préliminaire) . - A . S. G. B . , 

t. X.XXV II, pp. B 59-ï2. 

Bertrand, c.-Eg., 1905. - Ce que les coupes minces des charbon~ de 
terre nous ont appris sur leurs modes de formation . 
_ C. G. rl. Lg . , p. Y . pp. 30-32; pp . 349-390; H pl. 

. (p. 361) . 

1906. _ Descr iption de quatre échanti llons de charbon 
de Campine. - A. S . G. B .. l. XXX , pp. M 502-

519. 

B t d M 1884 _Rapports de structure des Al pes de Glaris et 
er ran ' ., . . r d B S G F 30 sér du bassin houiller du Nor . - · · · . , ·• 

t xrr PP 3t8-330 , pl. X I. 
· , ' · (Théories tectoniques) . 

1887 _ La chaine dei; Alpes et la formation dn conti-
a. · X V 
nen t européen . - B. S. G. F ., 30 ser., l. ' 

PP· 423-'1'
17 

· (T héories tectoniques) · 

1887ù. - Ilol t1·i asiq ue de Sausset (Var). Analogie avec 
le bassin houi ller franco-belge et avec les Al~es ~e 

. B S G F 3• ·r t XV pp . 66 1 -70~, Glaris. - ... '., se .. · ' 
pl. X.X1ll-XX I V. 

1892 - Sur la continuité dtt phénomène de plissem.ent 
· . d p · B s G F 3° scr .. dans le bassm e ar1s. - · ... · · ., 
t . XX, pp. 118-165, pl. V . 

d bassins houillers de l893 _Sur te raccordement es 
· S d d l'A 10-leterre. - A. M. , la France et du u e 1 o 

9•sé1·. , t. llI , pp. 5 ·83, pl. I-lI. 

-
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Bertrand,M., 1894a. - Etudes sm· le bassin houiller du Nord et sur 
le Boulonnais. - A. M., 9° sér., t. V, pp. 569-
685, pl. X-XI. 

1894b. - [Remarque au sujet du travail de M. Briart, 
f894a]. - B. S. G. F., 3° sér., t. XX~II, pp. XLI
XLII. 

(Tectonique comf•arée). 

1898. - Le bassin crétacé du Fuveau et le bassin 
houiller du Nord.- A. M., ge sér., t.XIV, pp. 5-85, 
pl. I-III. · 

1900. - Etudes sur Jes bassins houilJers : Bassin 
houiller du Gard. - A. M., 9° sér., t. XVII, 
pp. 505-6f8, pl. IX-XI. 

(Mode de formation. Variations de la teneur en matières 
volatiles). 

1908 (~89.0): .- .Mémoire sur les refoulements qui ont 
plisse 1 ecorce terrestre et sm· le rôle des déplace
ments horizontaux. - J.lfem. Acad. Sciences. Paris, 
t. L, n° 2. 

(Spécial. chap VI, pp. 215-225). 

Bertrand, P., 1909. - Compte rendu de l'excursion au Bois de Col
fontaine (f3 juin 1909).- A. S. G.·N. t. XXXVIII 
pp. 369-371. ' , 

1~10. - Note sur la découverte de végétaux houillers à 
structure conservée en Belgique et en Russie. _ 
A. S. G. N., t. XXXIX, pp. 97-103. 

1913. -. Liste provisoire des Sphenopteris du Bassin 
homller du Nord de la France. - A. s. G. N., 
t. XLII, pp. 302-338. 

1918. - Les grandes divisions paléontologiques du St·_ 
phanien du bassin de la Loire.- c. R., t. CLX VI~ 
pp. 689-691. ' 

(Relations internationales de stratigraphie). 

1919a. - Les zones végétales du terrain houiJler du 
Nord de Ja France. _ c. R., t. CLXVIIJ 
pp. 780-782 (J4 avril). • 
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Bertrand,P.,1919b. - Relations des zones végétales A1-A2 et B1-B2" 
avec les niveaux marins du terrain houiller· 
du Nord de la France. - C. R., t. CLXVIII,. 
pp. 952-954~f2 mai). 

Bertrand, P., Barrois, Ch. et Leriche, M. - Voir Barrois, Bertrand 
et Leriche. 

Beyrich,' E., 1837. - Beitrage zur Kenntniss der Versteinerungen 
des Rheinischen Uebergansgebirges. Erstes Heft. -
Berlin. Drückerei des Konigl. Akad. Wissenschaft. 

[pp. 39-42, Faune de Chokier (Hla)]. 

Bidaut, E., 1837. - De la houille et de son exploitation en Belgique, 
spécialement dans la province de Namur, -
Bruxelles. - Etablissement géographique Vande:r
maelen. 

1845. - Etudes minérales. Mines de houille de l'arron
dissement de Charleroi. - Bruxelles, A. Decq. 

tRésumé ill A. T. P. B., t. IV, pp. 519-525). 

1847. - Mémoire sur quelques détails de l'exploitation 
des mines de houille dans le 2° et le 5° districts des 
:Mines . .;._A. T. P. B., t. VI, pp. 267-304. 

(pp. 268-278, Composition détaillée de couches de 
houille du bassin de Liége). 

Bihot, Ch., 1912. - Le pays de Herve. Etude de Géographie 
humaine. - Butl. Soc. Roy. Geog·raphie, Anverst 
t. XXXVI, pp. 185-2!6 et 285-350, pl. I-V. 

Binkhorst van den Binkhorst, J.-T., 1859. - Esquisse géologique et 
paléontologique des couches crétacées du Limbourg 
et plus spécialement de la eraie tuffeau.- BruxellesF 
C. Muquardt. 

(Carte et pp. 185-219, et surtout pp. 211-217, Houiller. 
Régions frontières). 

Bischof, G., 1840. - Mémoire sur l'aérage des Mines. - M. C. A~ 
R. B., in-8°, t. I, pp. 205-385, 2 pl. 

(Grisou). 
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Blanchart, C., 1894. - Note sur la présence de l'ea u da us les cal
caires. - B. S . B. O., 1. Vllf. mém .. pp. 130-144, 
pl. VIH. 

Blanchart, C. et Smeysters, J. , 1880. - l'iotf' sui· quelques fossiles 
rencontrés dans le sys tème houiller· de Cha!'leroi. -
A. S. G. B . , t. VII , pp. 14-18 . 

Blanckevoort, C.- Cf. Habets, A., HJ0-1 , pl.V I. - Uelmer. A., 
1907) pl. I. 

Bogaert, H. et Kersten , J. , 1899. - Bassin houiller· de Liége : 
Etude sur le g isement infé1·ieu1· â la veine Dési rée . 
- A. M. B . , t. IV, pp. 815-843. 

Bogaert, P., 1876. - l'iotice sur· le terrain houiller· du Limbourg 
néerlandais. - A . M ., 7° sé1·., t. X. , pp. 429-437 , 
pl. VIII-I X.. 

Born mer, Ch . • 1891 . - Essai de reconstitution physiognomonique de 
quelques types de la fl ore houillère. - B. S. B. G., 
t. V, mém. pp. 43-45 , pl. I-11. 

de Bonnard , J., 1809. - Notice s 111· dive1·ses 1·echerches de houille 
en trepri ses dans le dépa1·tement du Pas-de-Calai s, 
et spécialement sur celles de Monchy-le-Preux, près 
Arras. - J . M . , t. XXVI, pp. 4 15-446 . 

de Borre (Preudhomme). A,, 1875a. - l\ote sur des empreintes d'in
sectes fossiles découvertes dans les schistes houi lle1·s 
des envi rons de Moos. - A. S. E'. B., l. XV III, 
pp. 39-42, pl. V-VI. 

18756. - Complément de la note sui· les empreintes d'in
fossi les. - A . S . E . B ,, t. X VUI, pp. 57-6'1. 

1875c. - Présentation d'échan tillons d' insectes houil
liers. - A. S. E . B., l. XVIII, p. H 5 . 

1879. - l'iote sur le Breyeria Borinensis. - A.S.E.B. , 
t. XXII , pp. LXXVII-LXXXIII . 

·Bouësnel, P.-M., 1809. - Sur les mines de houi ll e du dépa rtement 
de Sam bre et Me use. - J .M. , t. XXVI , pp . 59-64. 
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Boullsnel, P.-M .. 1911. - Sur le gisemeut de minerais existan t 
dans le départemen t de Sa mbre et Meuse. 
J. M. , t. XXIX , pp. 207-228. . 

1814. - Mémoire sur les mines de houille, dites du 
Fl én u, situées sui· les tenitoires de· Jemappe et de 
Quaregnon . - J. 1vl .. t. XXXVI, pp . 401-4211. 

Bougnet E. 1893.-1.Galel dans Maè,y-Veine au eha1·bonnage des Six· 
' ' Bon nicrs] (tit 1·e seul).-A.8.G.B . , t .XX , pp. LVIII. 

Bouhy, V., 1855. - De la houi lle et. en particu lier', de;: diverses 
espèces de houil les exploitées au Couchant de Mons, 
en Hainaut (Belgique). - M. S. S. H ., 2• sér. , 
l. III, pp. 85-479. (111111.Ass big.Liege, t. III. suppl.) 

(Titre rie ln reproJuction). 

1856. - Dn miuera i de fer en Hainaut. - Al . S. S. H ., 
2• sér., t. 1 V. pp. 201-269. 

Boulay . J.-N., 1876. - Le te1Tain houi llm· du Nord de la France et 
ses végéta ux fossiles . - Li lle, de Lefebvre Du crocq . 

Boulenger, L., 1899. - Cousidémtion sur les pressions à l'intérièur 
des roches (puits à pétrole, grisou) - B . ::J. E. 
S. Lg .. n. s. , t. I, pp. 90-96 . 

Bousquet , G. et Gruner. E. , 1911 . - Atlas géné '.·al des houi llé1·es . -
Paris, Comité centra l des Hou illères en France. 

(pp. 201-203, pl. XXVI et XXX-XXX V) 

Braun , M .. 1847. - Ueber die Zinklagerstatten an der l\Iaas, mil 
speeieller Da1·stellung des E1·zlagers von Corphalie 
bei Huy.- Ve1·hand. geolog. minemlog. Sehtion 2? 
Ve1·sam. deu tsch. Natur(or, und Ae1·tze in Aachen, 
pp. 55-60. 

\. 

1857. - Ucbe1· die Galmeilagerstatte des Alteobcrges im 
Zuzammenhang mit dem Erzlagerstatteo des Alten
berger Grubenfeldes nad derUmgegend .- Zeit.~clw. 

Deutsch. Geolog . GeseÜsch . , t. IX, pp. 350 ·370, pl. 
(Tectonique). 

\ 
1863. - lPlan géologique de la conr.essioo cal aminai re 

•de la Vieil l e·Monta~u e.] (in Dewalq ue, 1865, 
pp. 764-705. 
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van Breda, J., 1823. -Traité des débr is de la flore primitive conser
vés dans l es mines de cha rbon (De florae fll undi pr i-
1J1igenii r eliqu is in Litha ntracum fodinis praesertim 
conservatis). - A nn. belgiqites rles sciences, arls et 
tillé1·atw·e , t. IX. 

Breton, L., 1877. - Etude sur le prolougemen l au s ud de la zone 
hou illére du Pas-<le ·Cala is. - 11. S . G. N ., t. IV, 
pp. 138-159 . 

(Théories 1cct011iqucs) . 

1885. - Etude sur le mode <le formation de la houi lle 
du bassi n franco-belge (Théorie nouvelle) . - Faris, 
Savy. 

1905. - Les faill es de charriage . - C. G. A . L~ .. 
pp. P. V. 27-28. 

1906.- Seconde vue du bassin houille1· du P as-de-Calais, 
<lu Nord e tde la Belg ique. - C. R . I . M., pp. 38-42, 
pl. VI-VII. 

1907. - Seconde vue <l u has~i u houi ll e1· du P as-de
Calais , du Nor d et de la Belg ique. Deuxième partie. 
- C. R. 1. M'., pp . 6-14, pl. I-V. 

1910. - Seconde · v ue <l u bassin hon ille t' du Pas-de
Cala is, du Nor d et de la Belg iq ue. Cinqu ième partie. 
- C. R . 1. M., pp. 177-192 . 

Breyer, 1875. - Obser vati ons sur les emprein tes d'fo sectes fossiles 
décou v!:!rtes dans les schistes hou illers des en virons 
de Mons. -:-- B . ·s. E. B ., t. X VIII, pp . XLII et LXI. 

Briart, A .. 1867. -Note sur la format ion de la hon ille.-P .J.E. M. , 
1r• sér ., t. XIV, p. XXII et pp. 1-17. 

1873. - [Rapport s ur le mémoire présen té en réponse à 
la question posée par l' Académie : « On demande 
la des~r ipti on du système houiller du bassin de 
Liége >~ J.- B. A.R.B., 2°sér . ,t. XXXV1 , pp. 721-741. 

1874. - S ur les puits natu re ls des g isements houillei·s 

du Haina ut. - A . S, G. B., t. T, pp. XXXVI et 
XLV-XLV[!. 

t 
1 

Briart, A .. 
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1875. - [Rappor t sur les mémoires envoyés en réponse 
à la qÙest ion : « On demande la description du 
système houiller du bassin- de la province de 
Liége]. » - B. A . R. B . , 2• sêr. , t. X L. , pp. 949-
97'1. 

1876. - Obser va tions sur l'allure d u système hou iller 
ent re Mélen el Charneux , par Renier Malher be. 
Rapport. - A. S. G. B ., t. III , pp. 811-88. 

1881. - Sur la délimitat ion e t la const itu tion de l'étage 
houi ller infé1·ieu r de la Belgique, par M. P urves. 
Rapport de M. - B. A. R. B., 3° sér .. t. II , 
pp. 437-442. 

1883. - P r incipes élémen taires de paléontologie. 
Mons, H. Manceaux. 

1888. - Su r la présence d'un hydrocarbure liquide 
dans Je terra in houi ller du Hainau t. - A. S. G. B . . 
t. XV, pp. CXXXII-CX XXV I. 

1889. - La formation houi llèr e. - B . A . R . B .. 3" sér., 
t. xvm, pp. 8-15-849. 

1890. - Nole su r les mouvements para llèles des roches 
strat ifiées. - A . S. G. B ., t. XVII, pp. 1 ~9-1 35 . 

1894a. - Géolog ie des en vir ons .de 'F ontaine-l'E vêque 
el de Landelies. - A. S. G. B , t. XXI, pp. 35-103 
( P. I . E . M. , 3• sér., t. III , pp. 57-128, pl. IV-V). 

1894b. - Elude sur la structu re du bassin houiller du 
Hain a ttl da ns le district du Centre. - A. S. G. B. , 
t. xx.r. pp. 125-149, pl. m (P. I. E. M .. 3• sér., 
t. IIT, pp. 227-253 pl. 9; R. û . M., 3° série, 
t. x:xvr, PP· ·tn -198, pl. V). 

1894c. - L'ind ustrie houil lèr e en Belgique, '1894. -
R. U. M ., 3• sér., t. XXVII, pp. 184-211. 

1895. - The Mining Iudust ry of Belgi um . - J ou.i·11. 

b·on Steel l nst . , n° 11. 

1896. - [ Rap port su r le travail de M. G. Schm itz: Un 
banc à troncs -debo ut a u charbon nage du Grand 
Bac, à Sclessin ( Liége)]. - B . A . R. B , .3• sér., 
t. XXXI , pp. 85-88 . 
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Briart, A .. 1897. - Les couches du Placard (Marie monl) . Sui te a 
l'étude sur la s tructurr d11 bas. in houill r r d u Hai 
na u t , da1is le d is trict d 11 Centre. - 11. û . G. B. , 
l. XXIV, pp . 2:n-255 (P. 1. l!:. M .. o• :SPI'., t. VI. 
pp. 296-3·13 , pl. \"! ; R. U. 11-J., 3° sél' ., t. XXXlX, 
pp . 217-236). 

1900a. - Feu ille Clouy-lez-Piéton-f:osselies. - C. G. B . , 
n° 112. 

19006. - Feuille Bin~he- Mor·lanwclz. - C.0.B., n° 152. 

1902. - F eu ille Rœulx-Senell'e. - C. G. B. , nu 141. 

1904. - Feuille Fontaine-l'L<:vêque-Char leroi. - C. G. 
B. , n• i 53. 

Briart. A. et Cornet. F.-L. , 1863. - Communica t ion relati ve à la 
g rande faille qui limite au Sud le terr a in hou iller 

· belge . - P. 1. E. ivl. , l. XI, (reproduit intég rale
ment B. S. B. G., t. XH, pp. 270-274). 

1867. - Description minéral ogique et stratigra phiq ue 
de l'étage infé rieu r d11 tc l'l'ain cré lacé du Hainaut 
(s_ystè.me aachénien de !J umont). - M. A. R. B., 
t. XXXIII , in-4°. 

(pp. ~ et 43, surface du Houiller). 

1870. - Note s ur les !JUils na tu rels du tenain houiller . 
- B . A. R. B., 2• sér ., t. XXIX, pp. 477-490 
pl. I-II. ' 

1872. - Notice sur la pos ition stratig raphique des lits 
coquilliers dans le terra in houiller d u Hainaut. 
- B. A . R . B., 2° sér ., t. XXXIII , pp. 21-3i. _ 

1874.- Réunion ex traordioai l'e de la Société géo l~ique 
de France tenue à l\Ions . - B . S. G. F ., . 3• sér . . 

t. II , pp 534-553. 

1875. -- Note su r l'exis tence dan s le te rra in houil le r du 
Hainaut de bancs de calcaire à crinoïdes . _ 
A. S. G. B ., 1. 'J.r, pp. 52-57. 

1876. - Notice sm· l'accide n t q ui affecte l'a llure du ter
rain houiller entre Boussu et Onna ing .- 1L.S .G.N., 
t. III, pp. 138-14.4. 

·l 

r 

' 
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Briart. A. el Cornet. F.-L. , 1877. - S u r le rel ief du sol en Be lgique 
. a1; rès les tem ps l)alèozoïques . - A . S. G. B., l. IV, 

pp . 71 -11 5 , pl. 5 à 'l'i. 

Briart. E., 

Briel\. V. , 

1880. - · [Noll\ sur la Carte géolog ique de la partie cen
trale de la prov ince de Hainaut , e xposêe e~ ·1880 a 
Bl'LlxellesJ.-:- A . S . G. B., t. VII , pp . .ÇXXXIX
CX LV III . 

1900. - Note s ur que lques sp hé rosidér ites découve rtes 
a u puits S ie-Cather ine de Bascoup. - P. 1. E. l1f. , 
3° sér. , t. IX, pp. 203-206. pl. X ; 

19Q5a. - Desc1·iption e l inter prétati on de la coupe du 
du ca lcai re carbonifère de la Sambre,· à Lande lies. 
-·- A. S. G. B., t. XXXII , pp . B 83 et M 239-
256, pl. X . 

1905b. - La région de Landelies . - C. G. A., Lg., 
pp. P. V. 'L47-148 et '171-186, Z pl. 

1906. ~Dispa riti ons de r u isseau dans le terrai n hou iller. 
- A. S. G. B ., t. XXXIII , pp. B 74-75. 

1907. - Les causes de la ha ute températ u re des eaux 
1·encontr écs da ns les tunnels incl inés du cha r bon
nage de Ba udour. - A . . S . G. B . , t . XXX IV, 
pp. B 89-92. . 

1908. - L S ur le mode de va r iati on de constitu tion du toit 
des couches de houi llr]. - A . s .·G. B., l. XL'X.V . 

. . . p. B 175. 

1911 a. - . Que lques cons idél'a tioo su i· les brèches du 
calca il'e ca r bon ifè1·c e n Be lgique . - A : S. G. B., 
t. XXXVIII , pp. B 279-297 . 

(pp . 296-297). 

1911 6. - Un mot ~ n r les brèches 1·ouges carbonifères . 
Réponse a M. L ohesl. - 1· S . G. B., t. XX X IX, 

pp. B 69-73 . 

Briquet, A., 1907. - La va llée de la Me use en a va l de L iége. -
B. S. B . G., t. XXI. Méru. pp. 347 364. 

fp. 356, Mouvements posthumes) . 
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Briquet. A., 1908. - La vallée de la :vleuse en aval de Sittard . -
B. S. B. G., t. XX.Il-, P. V., pp. 366-3ï8. 

(MoU\·eme nts posthumes). 

van den Broeck, E. - Voir Vau den Bi·oeck. 

Brongniart, A., f828-1838. - Histoirn des végétaux fossil es.- Paris, 
Dufour et d'Ocagne. 

(passim) . 

Brouhon. L. , 1898. - Ville de Liége. Se1·vicc des l~aux. Régime de 
la distribution. Projet de puits régulateur à établ i1· 
en Hesbaye. - Liége, Vai llant-Carmaone. 

(pp . 7-8 . Eaux du Houiller). 

de Brouwer, M . .et Lejeune de Schiervel, Clr. , 1903. - Consid4\ra lloi1s 
générales sur le nouveau bassin houiller de la Cam
pine. - B. S. B. G_., t. XVI I , P. V., pp. 44-47. 

de Brouwer, M. el Sore il, G., 1908. - Corn ple-1·cnd u <le la sessiol) 
extraordiuaire de la Société géologiq ue de Belgique, 
ten ue a Ciney, Spontin et Yvoir, les 7, 8, 9 et 
iO septem bre HlOi. - A . :-J. G. B., t. XXVII! , 
pp. 301 -:~43 . 

(pp. 335-343). 

Brunin, E., 1873. - Note sur un déran gement de lel'l'ain observé au 
Charbonnage du Bas-Flén u, du Rieu·du-Cœ111·, a 
Quaregnon. - P. 1. E. lvl .. l. V, pp. 3-1 2, i pl. 

Buckland in Dumo11 t, A., 1835, p. :354. 

de Buffon, 1749. - Hi stoire nat urelle des minéraux. li Article du 
charbou de ter1·e. - Paris, aux Deux-Pools, chez 
Sanson el ce. 

Burat. A., 1847. - Géologie appliquée ou trn ilé de la 1·echerche el 
de l'exploitati on des minéraux utiles . - Paris, 
Langlois el I.:.eclercq. 

(pp. 23-67. pl. 1) . 

1851. - De lâ bouille. Traité théorique et pratique des 
combu stibles miné1·aux (ho uille, auth1·aci le, lig nite, 
etc.). - Paris, Langlois et Leclercq . 

(p. 462). 
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B t A 1867. - Les houillères de la F1·ance en 1866. - P'aris ura ., . . 
el Liége, J. Baudry . 

(p. 30. pl. 1-I V) . 

1868. - Les houillères en 186î, d"ap1'ès les documents 
de l'Expositioo universelle de Paris. - Paris , J. 
Baudry. 

(pp . 83-1 00, pl 1-1 V) 

. 
Bustin, O. , 1874. - De la pénét1·ation de~ eaux dan · le lel'l'a in 

houiller et de f;es co nséquences au point de vue des 
moteurs d'ép uisement. - R. U. NI.,. t. XXXV , 
pp. 552-575, pl. ;\VIII-XIX. 

1879a. - Elude sur le le1Tain houi ller de Beyne (bassin 
de Hen•e) fai le en vue de la mise en exploitation du 
Cha1·bon nage de Lonettc et à l'occasion de la publi- X 
cation de la Carte des Mines. - Liége, L. de Thier. 

' 18790. - LS 11r la -structure du bassin de HerveJ. -
A. S. G. B:, t. VI, p. CX:XXVH. 'f-

1879c. - Obse1·i·ations sur le t1·acé de la carte minière 
dans le bassin de Beyne. - A . S. G. B. , l. VI , 

. p. M 168-171 , i pl. 

Buttgènbach, H., 1902. - Lamelles tl'a1·agonite dans la houille des 
ruvirons de Liége. - . l. S . G. B. , t. XVJX., 
pp. B '100-102. 

Cambier, R. , 1906.- Découvr1'le, dans le tc1Tai n houi ller supérieur, 
de Charleroi, d' un nouvel horizon fossil ifère marin 
(le plus élevt'•) .- l:J. S. G. B ., t. XX, P. V , pp. 169-
171. 

1911. - Les trembl emen t::; de tr rrc de Ransart (mars, 
juin , ju illet 19 11). - A. 8. G. B .. t. XXXIX , 
pp. B 97-100, 3 pl. 

1912. - L'extension méridionale du bassin houiller du 
Hai naut. - 11. J. E. i'vl . , '1° sér., t. V, pp. 355-380, 
pl. v r- VIJ (U. u. M ., 4° séi'., t. xxxvm, pp . 221-
243,. pl. 7·8). 
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Cambier,R., 1913. - Les 1·és ultats de la campagne de rcclîerches au 
midi ·du ba·ssin houille1· du Hainaut. - Revue 
econoniique inteniationale. 10• ann ., t. Il , pp. 399-
4ii. 

19136. - L'allure de la faille <ln Cent1·e et la possibi
lité de J'ex ten tion méridi onale du gisement qu'elle 
reco uvre. - 11. S. G. B., t: XL, pp. B 3011-309. 

\ 

1914. - Sur la valeur stratig1·aphique des lits a Car
boni cola, Anthracomya et Naiaditcs de la parti e 
supérieur:e du ter ra in houiller belge. - A. S. G. B., 
t . X LI. pp. B 194-198. 

19146. - Géologie de la houille. - A. Leclercq, Ma r
cinelle (~~xlensi o n universita i1·e. Comité loca i de 
Charleroi). 

Cambier, R. et Bertiaux, A. - Voir Bertia ux , A. et Cambie1., H. 

Cambier, R. et Renier, A. , 1909. - Observa tions sur les Pinako
dendron, E. Weiss - C. R. A . S., t. CXLIX, 
pp. 1167-1169. 

1910a . - Observations sur les P inakodend 1·on , E. Weiss. 
· - A . s. Q. B., t. xxxvrr, pp. B 105-tH. 

19106. - Psygmophy llum Delva li n. sp. dn teiTai n 
houill er de Charleroi. - A. ô. G. B . . lVIém. i1J-4•, 
t. TI, pp . 23-28, pl. VI. 

1911 . - Observations sur Cyclosti g n1a Macconochiei 
l\.id stoo sp. et Omphalophloios anglicus Sternberg 
sp. - A . S. B. G., Mém. in -4°, t. 1911- 19·1'> 
pp. 55-87, pl. VII-XI. -, 

Canelle, J., 1877. - Carte du bassin houill e1· du Nord. f~c hel l C' 
1/50 ,000. Paris. (Voir A. S . G. N. , t. VI , pp . 48-50 

(1878) . 
(Extrémi té occidentale du Cou.: ha nt de Mons. ) 

' 
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Carpentier. A., 1907. _- Remarq ue:< ~u1· la fl ore du Hou ill er de 
Crespin . - A. S. G. N., t. XXXV I, pp. 155-159. 

(pp . 158·159, Coucha nt de i\lons) 

1905. - Un oou\'èau l'Olldage à OnnaiDg. (1904-Hl05). 
- A. S. G. N., t. XXX IV, pp. 189-194. 

1906. - Note su i· la découve1·te d'un banc à Stigmaria 
dans le calcai re carbouitëre supérif;lur a St-Hilai1·e
sur Helpe (N~ rd). :_ 11. S. G. N.. t. XXXV, 
pp . 24.0·248. 

1913. - Con lri butioti à l'ét.udP du carbonif'èl'e du Nord 
de la France . - M. S. G. N . , t. VII. 

Carte général( des :mines (Service de la). 1878. - Note relative à la 
confection de la ca1-te du bassin ho11ille1· de Liége, à 

l'échelle du 20.000°, exposée à Paris en 1878. -
;l. '1'. P. B., t. XXXVI. pp. 42P1.32. 

(attribuée à R. Mall:crbe). 

1880. - Bassin houiller de Liége. (F lamache. !\Ja lherbe 
el Claes). Echelle ·1/20.000. - Br.uxelles, Institut 
_c21'Logl'aphiquc mi litai re . 

1883. - Bassin houillN de Cbal'leroi. (Flamache, 
Smeysters ·et L9cus). l~chell e 1/20.oqo . - Bru
xelles, lllstitut cartog1·aphiq11P. ~ilitai 're. 

1889. - Bassin houille1· d,e Mons. tFa ly, 'l'illcmans et 
A.brassart). Echelle 1/20.000. - Brnxelles. Institut 
ca rtographique militai 1·c. 

Carte géologique , 1892. - Légende de la carte géologique ~c. l_a Bel
gique d1·essé par ord1·e du Gouvernement a 1 echellc 
du 1/40.000.-B.S_B.G., t. v r, P .V. pp. 217-229. 

" 

1896. - Légende de la cal'te géologique de la Belgi qne 
à l'èchelle du) /110.000 drnssre pa1· ordre du Gouver
nement. (Deuxi ème édi tion.) - JJ . S. 13. O., t. X. , 
Trad.el rep.rod., pp. 37-59. 

1900. ~ L1"gende de la cartP. géologiq ue de la Belgique 
a l'éeilelle du 1/10.000 dressée pa1· ordrn du Gou
vernement. (Troisième c'dition .) - H S. B. G., 

t. XIV , Trad . et reprod., .Pf!· 19-42. 
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Cauchy, F .·P., 1825. - :\!émoi re sur la cons Li Lu lion géologique de la 
province de Namur . - M. C.A . R. B. , t. V. 

1840. - Rapport su i· le conco u1·s -:pécial concernan L I P>' 

explosions da ns les mines de houille. - B .A.R.B .. 
t. VII , 2° pa1·t. , pp . 343-369. 

Cauchy. _P., d'Omalius, J. et Sauveur, O. 1832. - [Rappol' I sur les 
mémoires présentés en l'épo n: f! ~ la que;stio n relat ivr 
à la co u st~tuti on g-fologi qu e de la p1·ov i11 ce de LiP.ge. J 

- M . C. A. R. B .. t. VIII . 

Cavènaile, l. , 18 . . a . - Coupe d' une pa rtie du bassin houill er du 
Co uchant de ~fons. 1/5.000 . - J\fo1is, Qu inet. 

18 . . b. - Carte cha1·bouniè1·e du bassin ho11ille1· cfp 
l'arrond issement de i\lons (1>rovince du Hainau l) 
indiq uant la direct ion des veines de I' l!:st il l'Ouest 
avec 13 coupes transversal es. f<~c hell e 1/20.000. _ 
Bruxel!es , F. Desterbecq 

Cesàro, G., 1886. - Descr iption de t rois c1·istaux de calcite . _ 
A. S . G. B., t. Xllf, pp . M 14-20. 

1890a . - Lamel les de ca lcite dans la houille ùes envi
rons de Li ège. - A S. G. IJ., t. X VII , (Bull. ) 
pp. 85-92 et U9-124. 

1890&. - Le qua rtz de ' Sa rolay . 
t. XVII, pp. 233-236. 

1891. .- La Hatchett ite et !'Ozocérite. 
t. XVIII . pp. LXXXY llI -XC. 

A. 8 . G . lJ., 

A. S. G. B., 

1894· .- [Hemai·ques ; ur l'é tude mic1·oscopiq ne d'un 
ca11lo,u roulé ùe la couche Moisa . j - A 8 . G. B., 
t. XX I, p. LX . 

1898. - Descr iption des mi11 é1·a ux phosphatés, s ul fatés 
et carbonatés du sol belge. _ M. A. R. B ., t. Lill . 

1910 - Contr ihutiou à l'étude des minti ra ux I11clusi0Ds 
ca pillaires clans les c r i ~ ta 11 x de ha1·y ti ;1e du ch a r~ 
bonn age du Horn u . - A. S . G. B. , t. XXXVIf 
pp. B 126-1 28. ' 

1. 
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Chandelon, J., 1838. - Notice s ui· la llatchett ine de Baldaz-Lalore. 
com mu ne de Chokier , p1·ov ince de Liége. -
B. A . H . B .. t. V, pp . 673.(i78 . 

Chandelon J. et Devaux, A , 1845 - Ra pport fait a la Commission des 
procédé~ 110 11 vea ux s u 1· l'analyse <l es di \·erses espèces 
de houille p1·opres il la fab rication du coite. -
A. 1 . P . B ., l. LJr, pp. 469-483 . , 

( l .iége-Seraing) 

1847a . - Analyse~ des uivPr~e~ espèces de houilles pro
lll'es à la fabri cat io n du coke. - A . T. P. B., t. V, 
pp . 227 -22·1 . 

(Liége-Seraing) 

1847h. - A ua ly~cs des houil tes p1·op1·es â la fab1· icatiun 
du coke, ent1·ep1· i se~ pa1· la Sous-Commissiou des 
procédés nouvea ux . - A . 'I. P. B., t. VI , 
pp. H:Jô-201. 

(Charleroi-Centre) 

· 1848. - Analy~es des hou i llrs prop1·es à la fabricat ion 
du coke, enll·ep1·lst'S pa1· la Sous-Commission des 
procédé:; no uvea ux . A . 'I. P . B . , t. VH, 
pp. 169-206. 

(Mons, Cent re, Li êge. ) 

Chapuy, 1895a . - l•~t u cl u sur la co nstitut ion du midi du bassin houi l
le1· du Nord. --A. S G. N. , t, XXIII , pp. 125-1 37, 

( Résumé de 1895 b,) 

l 895b. - ~ote sur la con ·titution ou mid i du bassin 
houillf'1' de Valenciennes (partie comprise dans le 

.. déparlernent du Nord). - A. ,1[., !)< sér. , t. VIll, 
pp. 192·217, pl. III -IV. 

Charpentier, H .. 1902. - (Ca1·to du) Bassin houi lle1· du ~ord ùe la 
Fra nce. l~chelle 1/50.000. Cha mbre des houi llères 

-- du No1·d el du Pas de Calais. - Douai , Pau l 
DetillPux. 

Chevalier , M., 1832. - Ol.Jscr vat ions sui· les mi ne de Mons et sur 
autres mi nes' de cha rbon qui ap prov isionnent Pari s. 
_ A. i\1[., 3• s6r ., t. H , pp ~ 203-232, pl. XI-XU . 

' -

• 
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Chevremont. 1833. - Desc l" iption du tr rTain houiller· du Hainau l. 
- in van der Mael cn, 183H, pp. 64 -7 1. 

Claes , Th .. 1879. - [Notes ~ 11 1 · . la con ces~ion de -Lonetle. j - (Pl'o
dui t in B11s tin , i 879a, pp. 21-24, pl. XYf-XVII). 

1880. - Voir Ca r·te géné1·ale des mines. 

. Clerre , J., 1814. - ~lémo i r·e ~u r la constitution géologique du ha sia 
d' ~schweil e r situé da n$ le pays de Ju liers , cl sur 
celles des ter rains qui le 1·enf'er ment et l ' en ~i ron 
nent.-J. tll. , t. XXXV I, n° 212, pp. 8·1- 152, pl. II. 

• 

Cocheteux, A .. l 886a. - Des dive1·ses théories émisrs sur· le mode de 
fo rmation de la houill e et d' une conclu sion que l'on 
peut en tirer·. - t l. S. G B., t. X III , pp. CLXIX
CLXXIII . 

1886b. - Sur des échanti llons de sou fre provena nt de la 
' houi llère du Perron (OugréP). - A. &. G. B ., 

t. XLII , pp. CXL-CXLI. 

Coemans , E .• 1865a. - Vorweltl iche Pllanzen a us dem Steinkoh len
gebi 1·ge der· preussischr Rhei n lande u'nd \Ve t phalen, 
bea rbeitet von Dr. CarL J u ~ tu s And1·ae.- B .S .B .B 
t. l V, pp. 77-82. . , 

18656. - Les A11 n11laria du Ler1·a in houiller de Belgique, 
- B. S. B . B . , t. l V-, n° 3, p. 271 , ·1 pl. 

1866. - Un mot sur le Gy romyces Ammoo is drs en ~ i
' rons de Mon . - Ducum. Rapp . Soc. paléont . 
a1·chéol . Charleroi, L. 1, pp . 116-11"8 . 

Coema ns, E., et van Beneden, J.-P . - Voir· van Beneden. J .-P. e t 

Coemans, !~ . 

Coemans , E., et Kickx. 1864. - Monogr·aphie de S phenophy llum 
d' Europe. - U A. R. H., 2° S ., t. XVIU, pp . 134-
160, pl. I-11. 

, Cognia ux, A .• 1912. - La botanique en Belµ- irprn 1w11dant Ir dei·nie r· 
demi -sièclt' (1862-1912). - lJ ::>. H. B. , 2• S . , t. 1, 
pp. i -46 . 

(pp. 28-32) . 

l 

LES GISEMENTS HOUILL ERS DE LA DELG l.QUE 

Commission géologique de Belgique. (Consl' il de Di rection) . 
carte géologique. 

4-19 

Voir 

Commissi on des Procédés nouveaux. ·- Voir· Chandelon Pl De,·a nx. 

Coquebert de Monthet , 1804. - Su ite d 11 tabl eau des Mine" et Usines 
de la Hl•p ubliquc pa r· ordre de dépa1'ternen t . -
J. NI. , t. X Vl. pp. 303-:~20 . 

Cornet. F.-L. , 1867. - Di. en sion ~u r la teneur en ma tières \'olat iles 
des houilles r l le gisemPol du griso n. - P .I. E M . , 
i 0 S. , l. x rv, PP · VU-Xl l. 

1873. - i\lines et Carl'ières. - i11 van Brm mel : 
Pat r ia Belgica , t. 1, pp. '194-240. 

(pp. 206-219) . 

1875. - [Rappo1·t sur les rnémoi res en rnyés à I' A.cadé111iP 
en réponse il la question: «On deman de la dt•scr·i µ
lion du système ho uiller· du bassin de Liége 1>. j -
R. A . R. B. , 2• sé1·. , l. XL, pp. 971-974 . 

1877a. - Notice ~u r le bassin hou iller· limbourgrois. -
A . S . B. G., t. IV , pp . rn3- '142. 

1877b. - Not ice sur les charbon nages de la SocLétr du 
Leva nt du Flénu. - :\fons, H. Man ceaux. 

l 878a. - Les Charbon nages de la Société du Lrvant ri 11 
Flén 11 . Dcsc1·i ption géologiq ue et technique rédigée 
il l'ocrasio11 de !' Exposit ion 11 ni ve-rse1'1è de Pari~ ru 
1878. - Mons, li. ~fa uceaux : 

1878b. - La Belgique minérale. (In_t roduction au Cata
logne spécial de l' Expositi on col lective de l'industrie 
minérale à !'Exposition universelle de Par is 1878, 
pp. 5-64.) - Liége. Vaillan t-Carman oe. 

1878c: - Découverte d'ossements dans un puits naturel 
du bassin hou iller de Mons. - B. S. G. /-' . , 3° S .. 
t. VI, pp. 565-566. 

1878cl. - S ur· la 1·enconlrn d'ossements d' Iguanodon 
dans un accideo l du tel'l'a in hou iller de Bernissal'l. 
-- A . S. G. B. , t. V, pp .. CV-CVIII. 

l 
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Cornet, F.-L. , 1879. - S ur les irruptions subites du grison dam: 
IP.s travaux d'Pxploitation de la houillr. - B. A. 
R. B., 2• S . , l. XLVII, pp. 493-502. 

1880. - Sur les dépôts ùits aachéniens du Hainaut et le 
g isement des Iguanodons de Bet•n issa rt.-B. S.G.F., 
3• S., t. VIII, pp. 514-519. 

1885. - Le bassin houi ller belge. in Notices su r !'Expo
sition col lective des charbonnages patronnés par la 
Société générale pour favoriser l' iud ustrie nationale 
pp. 3-15. - Bruxelles, Bou 1·lar<I e l Havaux . ' 

1886. - in PrestwicJ1, 1886. 

Cornet. F.-L. et Briart, A. - Voir Briart, A., et Cornet, F.-L. 

Cornet, J ., 1886. - l ets over de ,jongst in Henegou wen ontdekte 
foss iele Dieren. - Natnm, t. l , pp . 360-374, pl. XL 

· (Croquis originaux de F . 1.. Corne t. J' uits naturels). 

1896. --' A propos du récent trC'mblement de terre 
B 1 

. en 
e g1que et dan s le Nord de la France. - B. S. B.G., 

l. X, pp. P. V. '123-131. (Mouvement géogra
phique, 0 03 38 et 39.) 

1899. - Compte rend u de l'excursion du 3 avril 1899 à 
S tambruges, Grang lise, Ha ut1·age , Sira ult et 
Villerot.- B. S. B . G., t. X IIT, pp. P. \ '. 125-148. 

1900a. - Compte rendu d.e la session extraordinaire d 
la Socié té géologique d.e Belg ique tenue à Mons ·d: 
23 au 27st!ptembre 1899. - A. S. G. B., t. XXVI 
pp. CLXXV-CCXL. ' 

1900 b. - Su i· l'exis tence de bancs de pouding ue dans 1 
' partie supérieure du ten a iq houiller . - A. s. G. Ba 
t. xxvrr, pp . cxx v-cxx~. ., 

l 900c. - A prop,os du sondage d ' Eelen , pt'ès de Mae
seyck. - B. S. B. G., t. XIV, pp. P. V. 310-314. 

1901. -· Notice biog raphique sur Alphon se Briart. _ · 
B. 8_· B .$., t. XII, pp . 268-299. 

.. ,·. 
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Cornet,F.-L.,1902a. - Feuille Qu iévra in-St-Ghislain. - C. G. B. , 
n• '150 

' , 

1902b. - Fe uille Roisin -Erquennes. - C. G. B. , n• 161. 

1903a. - Prem ières notions de géologie. - M . S. S. B ., 
6• sé1·., t. V., pp . 2-262. 

1903b . ....:... Les eaux .~alées du te r~rain houiller . - A. s. 
G. B. , t. XXX, pp. 5·1-80. 

1903c. - Compte rendu de l'excursion du 24 mars 190·1 
à Hautrages et Baudo111'. - Il . S. B. G. , t. XVI, 
pp. '179-·19?. 

(pp. 190-HlJ ). 

1903d. - Feu ille Laplaig ne-Péruwelz. - C. G. B . , 
n• '138. · 

1903e. - l<'euille Belœil-Baudour. - C. G. B .. n• ·rn9. 
1903( - Feuille Jurbise-Obourg. - C. G. B. , n• 140. 

1903g. - Feu ille ~1on s-G i v 1·y . - C. G. B .. n• 151. 

1903h. - Feuille Au lnois-Grand-Reng. - C .G H .. 
n° ·162 . 

1904. - Etude su r l'évolu t ion des rivièl'es b<> lges. -
A . S. G B., t. XXX.1, 11P· M 261-500. 

(Mouvements posr h umes) . 

1905. - La théorie des plis failles. Un point d'his
tnir:e d<' la güologie belge . - A. S. G. B., t. XXXTl, 
pp. B 90-93. 

1906a. - Le sondage de l 'Eribut à Cuesmes. - A.. S. 
o. B., 1. xxxm, pp . M 1-7. 

1906b. - Note sur des lits à fossiles marins r encontrés 
dans le houille r supér·ieur (H2) au Charbonnage ùu 
Nord du Flé nu , à <th lin. - A. S. G. B .. t. XXX!Il, 
p. B 83 ; M 35-39. 

1906c. :.._ S ur la faune .du ter rain hou iller infér ieur de 
Baudour (Hainaut). - C. R. A. S. , t . CXLil, 
pp. 734-735. (B. S. B. ·G., t. XX, P. V. pp. 66~67 ; 

A. S. t.J. N. , l. XXXV. pp. 249-2l;>2.) 



452 ANNALES DES MINES OE BEl.GIQUE 

Cornet, J., 1906d. - Le terrai n houiller sans houille (H'la) et sa 
faune dans le bassin du Couchan t de Mou s. -
A. s. G. B., t. xxxm, pp. i\I ·139-i 52. 

l 907a. - Le sondage de Mcylegem. pros <l' Audenarde . 
A. S. G. B., t. XXXIV. pp. H 09-7~. 

1907b. - Seconde note sur· les lits à fossi les marins du 
Charbon nage du Nord du li' Jé nu, à Ghli n. -
A. S. G. B. , t. X.XXIV, pp. B 92-94. 

1907c . - Sur· la s l r·uctu r·e du bassin houille r du Cou
c,hant de Mons . - A. S. G.B. , t. XXXI V, pp. B 10:{
·t 09. 

1907d . - Le sondage de Berlaimont, à !\Ions. -
A . S. G. B., t. X.XXIV , pp. i\J. 14·1--147, pl. XIV. 

(pp. 14ô-l-17, surface du 1crrain ho uiller). 

1907e. - Le préte Ddu terrain houille r du 'l'ou rnais is . -
A . S. G. IJ~ , t. XXX IV, pp. 13 86; M 209 2·17 . 

1907{. - [A p1·opos des eaux chaudes dl' Baudo ur.] -
A. S. G. B., t. XXX I\ ', p. B 92. 

1908a. -[Présentation d'un ca~ll ou de roche le ldspat ique 
de l' assise Hi a .J-A.S.O .B.,t. XXXV.pp. B '175-i 76 . 

1908a-bis. - fH.ema 1·ques su r· l'o r·ig ine des ga lets des 
couches de houilleJ . - A. S . G. lJ .. t. XXX< 
pp. B i 74-i75. 

1908b. - (Le Houille 1· du Vie ux Châ tea u d' Herchies.] 
A. S. G. B ., l. XXXV, p. B 22~. 

1908c. - Le deuxiè me sondage de l'Eribu t , à Cuesmes. 
- A. S . G. B. , t. XXXV, pp. B 3t7-322. 

1908d . - Les r·oselières à papyrus du lac Kabelé . ,-
A. S. G. B., t. XXXV , p. B. 324 

(Fo rma ti on de la houille.) , 

1908e. - · Compte-rendu somm aire de l'excu rsion d u 
26 juille t ·1908 , dans le Bois de Colfontaine et à 
Petit-Dour . - A S .G B., t. XXXV, pp. B. 332-338. 

1 
\ 
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Cornet, J., 1908(. - Le sondage d'Hyon -Ci ply . - A. S. G. B ., 
t. XXX\" . pp. B . :~47-349 . 

(Surface d u Houiller) . 

l 909a. - Géo logie. Tome l. - Mons, Le ich-Putsage. 

19096. - [ Faille à r ejet ho1·izoo ta l dans la Cl'aie blanche 
à Frame ries.J -A.S.G.B .. t. XXX.VII, pp. Il 76-77. 

( Mou vcmems posthumes . ) 

1910a . -[Rem;ir que au s u,iet des brèches d u Houi lle r . j- -
A . S. G. B .. t. X.X.X.VII, p. 13 285. 

19106.-[H.appor t sur le t r·avai l de M.G.F rai pont('1910). ] 
- A . S. G. B .. t. XXXVII, pp. M 344-345. 

1910c. - Gêologie . Tome II. - Mons, Leicb-Putsage . 

1911 a. - Le calcaire carbonifère à St-Sy m phorien -lez
Mons . - A. S. G. B .. t. XXXVIII , pp. B 300-304. 

1911 6. - Le lrc wbleme ut de te1Te de Mons. (12 avril 
i 9H .) - A. S. G. lJ., t. XXXIX, pp. B 89-97. 

1911c . - La faille du Midi et le calcai re carboni fère 
dans le Bois de Colfonta ine. - A. S. G. B. , 
t. XXXIX, pp. B H 8-1 22. 

"191 l d . - [~chan t ill o o s du sondage de S t-Symphor ieo
. V il lers]. - A. S. G. B., t. XXXIX, p. B i Oi. 

1912. - Le rnndage d'Hy on, avec coupe Est-Ouest de 
Cuesmes a St-Sym phorien . - A. S . G. B ., t. XL, 
pp. B 91-97. 

1913a . - La for mation des cha r bons et des pét roles. 
(Extrait de Géolog ie , t. III , pp. 160-259 .) - Mons, 
L. Duquesne. 

1913b. - [Présentation d'échantillons de pouding ue 
· houiller (H-l c) et de calcaire à crinoïdes (H i b) pro
venant du sondage de Sars-la-Bruy ère.] -A.S .G. B., 
t. XLI, p. B 62. 

1914. - Sur la na t ure des matériaux crétaciques qu i 
l1Ilt e nvahi les travaux de la Fosse de Thie u, le 
2 mars i 9i4. - A . S . G. B ., t. XLI, pp. B 209-212 . 

.... 
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Cornet, J~, 1919a. - [P ouding ue houiller à la fosse d' Harchies des 
char bonnages de, Bernissart.] - A. S. G. B. , 
t. XLil,p. B 37 . 

1919b. - Sondage de l' Ecluse. - A . M . B. , .t. X X, 
pp . 1509-1520 . 

1919c. - Son dage de Bon ne- Espérance. - A. M . B ., 
t. l:xx, pp. 1521-1534. 

1919d. - La fai lle du l\ilidi et le calcaire carbonifêre 
dans le bois de Colfontaine . (Deuxième note .) -
A . S. G. B ., t. XLII, pp. B 73-74 . 

Cornet, J. et Dehasse, L., 1910. - Charbonnages d 'Hensies-Pomme
reul et du Nord de Quiévrain. Sondage d'Hensies. 
- .4 . M . B., t. XV , pp . 272-27{.I et 1314-1318 . 

Cornet, J. et Schmitz, 6., 1898. - Note sur les puits natu rels du 
ter ra in houi ller d u Hainau t et s ur le gisement des 
Ig uanodons à Ber n issar t. - B. S. B . G. , t. XII, 
P . V. pp. 196-205. 

1902. - « Même t itre . > - B . S . B . G., t. XII, Mém . , 
pp. 301-308 , pl. lII-'IV. 

de Cossigny, J. , 1874. - Su r les puits nature ls de Carnières. 
B. S. G. F . ,2°sér., t. II, pp.630-638 . 

(T héorie du mode de formation des puits natur els). 

Cosyns, 6., 1909. - Com position chi mique des enclaves charbon
neuses des terrains houiller e t carboni fère belges. 
- A . S. G. B . , t. XXXVI, pp. B 167-172 . 

• 1 

Courtois, R., 1828. - Recherches sur la ;;tatistiq ue physique, ag r i-
cole e t médicale de la p1·ovince de Liége. - Ver-.• 
v iers, M. B. Beaufays. 

de Crassier,--1827. -Traité des arènes constr uites au pays ·de Liége, 
pour l'écoulement et l'épuisement des e~:11x dans les 
ouv rages·souterrains des exploi ta tion8 de mines de 
houille . - L iége, C. A. Bassompie,rre. 

(Origines de la term inologie tectonique). 

1 

' 

'• 
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L ES GISEMENTS HOü ILLERS DE LA B E LGi t) UE 455 

Cremer, L., 1893. - Ueber die Fossilen Farne des W est fàlischen 
Car bons u nd ihre Hedentu ng fu r e ine Gliederu ng 
des le tzteren . - Marb urg. W ilh . Stumpf. 

( ll clations str atig raphiques ). 

Cremer, L. et Mentzel, H .. 1903. - Geolog ie, i11 Die Entwicl~el ung 
des Niederrheini sch - W estfii lischen - Ste inkohlen -
Berg ba ues in der zwciten Halfte des 19. Jah rbu n
derts. 1. - Berlin, Julius Springer. 

Crépin: F., 1873. - Pa léontolog ie végétale ?°?i vau Bemmel : P a tr ia 
belg ica , t. I , pp. 471-480. 

(pp 474-475). . 
1874. - Fra~ments pa léontologiq ues pou r servir à la 

flore d u terra in houi lle r de Belg ique.- B .A .R .B. , 
2• sér ., t. XXXVIII , pp. 568-577, i pl. 

1878 a. - Gu ide du botaniste en Belg ique (Plantes 
vivantes et fossiles). - Bruxelles, G. Mayolez. 

(pp, 153 et ·HO). 

1878 b. - Les études de M. Gr and.'Eu ry su r la flore car
bonifè re. - B. S. B. B ., t. XVI , pp . 69-104 . 

• 1880 a. - Notes pa léophy tolog iqucs. Premiè re note : 
Obser va tions sur les Spheoophy llu m. - B.S.B.B. , 
t. XIX, p p. 2{!-31 . 

1880 b. - Notes paléophytologiq ues . Deuxième note : 
Obser vations sur quelq ues Sphenopte ris et su r les 
cotes des Calam ites.- B.S B.B., t. :X IX, pp. 52-58. 

1881 a. - N otes paléophy tologiques. Troisième note : 
1. Ri\v ision de quelques espèces figu réès dans l'ou
vrag e in titulé : « Illust ration s of Fossi! Plants. » 
2. Nouvelles obser va tion s su r le Sphenopteris Sau
veur ii. - B . S. B . B . , t. XX, pp. 24-31. 

1881 b. - Liste des végé taux fossiles du terrain houiller 
proprement dit.- in Mourlon, 1881 , l. II , pp. 59-64. 

Cu~elier, E., 1894. - Précis du cour s de géologie de J'Ecole d'appli
cation . - Gand , R. Meyer-van Loo. 

lpp . 152-162, T errain houiller), 

.-
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de Cuyper, E., 1870.- De l'all ur·e générale du te1·raiu houiller tlans ' 
un bassin intermédiaire dit du Cen tre Sud du Hai
naut. - R: U.M., t. XXVllI. pp. 33-78, pl. 1-11. 

d'Andrimont. - Voi1· Andrimont (d ') . 

Dannenberg, A., 1908 . ...,... Geologi~ der Steinkohlenlager. _Er·ste1· Teil. 
- Berl in, Gebrüder Bor·ntrarger'. 

1911. - Geol·ogie der· Steinkohlenlagc r. Zweiter Teil. 
pp. 266-312. - Berlin , Gebrüde1· Bo1·ntrager. 

Dantz , C., 1893. - Dr r Koh lenka'lk in der Umgebung vo o Aachen. 
Zeitsclw. Deutsch. Geolog. Gesellsch., l. XLV, 
pp. 594·638, pl. XXVI-XX.V III. , 

(Tec1onique). 

Davreux, C.-J., 1833. - Essai s ui · la cooslitulion géognostique de la 
province de Liége. - M. C.A. R. B., in-4°, t. IX. 

de Ballore. - Voir Montessus de Ballore (de). 

<le Beaulieu. - Voi r Le Hardy de Beaulieu. 

de Beaumont. - Voir Beaumont (de). 

de Bonnard. - Voi 1' Bonnard (de). 

de Borre . - Voir Bone (de). 

de Brouwer. - Voir Brouwer (de). 

de Buffo
1

n. - Voir· Buffon (de). 

Decamps, G., 1880. ---:- Mémoire historique sur l'origi ne et le déve
loppement de l'industrie houi llère dans le bassin du 
Couchant de ' Mons (Hainaut). Tome 1, Origine et 
~xploitations anciennes. - M .S.S.H., 4• sér., t. V, 
pp. 1-424. . . 

1889. - « Même titre.» (Suite). - M . S. S. H., 5• sér., 
t. I , pp. i -273. 

von Dechen, H., 1881. - Uher grosse Dislocationen. - Ve1·handl. 
naturhisto1' . .J'er. p1·euss. Rheinl., t. XXX VIII 
(3° sér., t. VIII), Sitzungsberichte. pp. 9-25. 

J 
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~von Dechen,·H .. 1884. -'-. Erla utèru ngen zum geolcrgische Karte der 
Rheinprovinz und der Pl'Ovinz \Vestphaleu. sowie 
einiger angre uzenden G.egeudeu. Uebersicht geolo
.gische und paleontologische. - Bono . A . Henry. 

von Dechen et Oeynhausen, 1826a. - Bemerkungen über den Stein
kohlenbergban in den Nirde!'iandeu und in dem 
angrenzendeD Theil e Nordlicheu Frankreichs. -
J(a1·1en's Ai·chiv {ür Bergbau. t. X, pp . 107-247. 

\ 
· ' 

(Compte-1·end 11 Bull. Soc. Natw-. 1827, p. 171.) 

1826b. - Exploitation de l'alun au pays de Liége. -
j (ai ·ten's Âl'Chiv {ii1· B e1·gban, t . X, pp. 248. 
(Co.mple-rendu Bull. Sciences Natui-. , t. VIII, 
pp. ·173-174.) . 

de Cossigny . - Voir Cossigny (de). 

de Dorlodot. - Voir· Dorlodot (de). 

Defline, 

I · 
11 

A., 1908. - Note sur la co~~titution de la pa rtie mér·idio
nale du bassin houiller du Nord dans la régioD de 
Valenciennes. - Il . M. , 10° sér., t. XIV, pp. 469-
.521, pl. XTV-XVIl. 

1913. - Les resso urces de la France en combustibl~s 
minéra ux in Mc~Innes, Dowling et Leach : The Coal 

· Resourcesof the \Vorld, t. ÎI, pp. 649-711. Atlas, 
pl. 30-35. - Toronto, Morang and C0

• 

Qehalu, M., 1903. - Déviations de la boussole aux environs de Liége. 
- B. S .. R . . 1., t. VIII, pp . 295:.306. 

1905a. - Rapport sur les travaux de la Carte magné
lique des bassin s minier·s de Liége et du Hainaut.-
B . S. B . A., l . X, pp. 4i-43. . 

1905b. - La distribution de la décli naison magnétique 
da ns le bassin de Liége. - C. G. A . Lg., p. P . V. 47 
et 4t>i-'153. 

D~hasse, L. , 1911. - [Découverte du poudingue houi ller au sondage 
d'Heusies.J - A. S. G. B., t. XXXVIII, p. B i 79 . 
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Dehasse, L, 1912. - Coupe du sondage d'Hensies-Pommereul. Son· 
dage des Sartys , u0 2. - A . M. B. , t. XVII, 
pp. 395-401. 

Dehasse, L. et Cornet, J. - Voir Cornet. J. et Dehasse, L . 

Dejaer. - Voir Jaer (de). 

de Keyser. - Voir Keyser (de). 

de Koninck . - Voir Koninck (de). 

Delacuvellerie, L., 1904a . - Charbonnages réunis de Charleroi. 
Siègé des Ramendes , découverte d'un filon de galène. 
A . M. B. , t. IX, pp. 549-550. 

1904b. - Charbonnage d'Oignies Aiseau, a Aiseau : 
Rencontre de troncs d'arbres houillers. - A . M . B., 
t . IX, pp. 551-559. 

1907. - Charbonnage de Beaulieusart, puits no i: 
Inflammation du grisou par une étincelle; présence 
de l'hydrogène. - A. M. B ., t. XIl,pp. 1117-1122. 

Deladrier, E., 1904. - Essai d' une carte tectonique de la Belgique. 
- B. S. B. G.- t. XVIII, mém., pp. 125-157, pl. m. 

Delanoue,J .. 1852. - Des terrains paléozoïques du Boulonnais et de 
leur rapports avec ceux de la Belgique. - B . S. 
G. F ., 2• sér., t.'IX, pp. 399-406. . 

(p. 405, fa ille du Midi). 

1862. - [Remarques sur le mode de plissement des bassins 
houillers de la Belgique.] - B. S. G. F., 2° sér., 
t. XIX, pp. 29-30. , 

de Lapparent. - Voir Lapparent (de). 
' 

Delbrouck, M., 1913a . - Charbo~nage du Nord du Rieu-du -Cœur ; 
Puits Midi : Recoupe des couches du fai sceau du 
Nord. - A . M. B ... t. XVIII, p. 15i. 

1913b. - Deux co upes dans tell .bassins du Centre et d.u 
Borinage. Notice explicative. - A.M.B., t . XVIII 
pp. 101 3-1018, 2 pl. ' 
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Delbrouck, M., 1914a. - Concession de Nimy. Sondage de Mons. -
A. M . B., t. XIX, pp. 685-690. 

1914/1.- Note sur le sondage de St-Symphorien-Villers. 
A. M. B ., t. XIX, pp. 803-804. 

1919. - Constitution de la partie occidentale du gise
ment houiller du Hainaut. - A. M. B . , t. XX, 
pp. 847-870, 1 pl. 

Delépine, G., 1911. - Recherches sur le calcaire carbonifère de la 
Belgique. Mém. t1·av . p1ebh'és par profes. Facultés 
cathol. - Lille, t. VIII. 

1912. - [Compte-rendu critique du travai l de Douxami 
'(1911).J - .R. Q. S. , 3• sér., t. XXIII, pp. 309-312. 

de Limbourg. - Voi r Limbourg (de). 

del Marmol: - Voir Marmot (del). 

Delmer, A., 1906. - Le gis~ment houiller du Limbourg néerlandais 
et son exploitalion .-A. M. B. , t. XII, pp. 681-712, 
3 pl. 

1913. - La question du minerai de fer en Belgique. -
A. M. B.,, 't . XVIII, pp. 325-448. 

Delneufcour, P.-J., 18~~· - in Vandermaelen, 1849. 

de Louvrex . - Voir Louvrex (de). 

(pp. 328 et 387). 

Deltenre, H., 1907.-[Rema r·que sur la structure. du bassin du Centre.] 
A . S. G. B. , t . XXXIV , p: B 110. 

1908a . - Note sur des cailloux roulés trouvés dans une 
couche de houille . - A. S . G. B . , t. XXXV, 
pp. B 169-176. 

1908b. - Les empreintes végétales du toi t des couche• 
de houille.- A. S. G. B ., t. XXXV, pp. B 212-22i. 

1909. - [Présentation de quelques empreintes de Cala
mites.] -A. S. G. B .. t. XXXVI. pp. B 177-178. 

• 
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Deltenre, H., 1912a. - [Rapport sur des « Observatioos sur le Cala
mostacnys Ludwig i Carruthers »,par A .. Renier.J
A. S. '(]. B. Mém. io-4°, t. 1911-1912, pp. 27-28. 

19126. - Recher ches sur la stratigraphie, , la fa u ne et 
spécialement la flore de la sér ie hou illère des char
bonoa-ges de .Mariemonl. - A. S. G. B. , t. XXXIX, 
p. B 303 ,. pp. M 497-521 ; pl. XVIII-XIX, 4 tabl.. 

1913. - [Conférence su r. · la paléobotanique du terrain 
hou iller]. - A. S. G. B., t. XL, p. 422. 

de Luc. - Voir Luc (de). 

de Macar. - Voir Macar (de). 

·.! 
(Titre seul). 

Demanet, Ch., 1898. - Traité d'exploitation· des Mines de houi lle 
2• éd it ion, revue par A. Dufrane- Demaoet , t. I. _: 
Bruxell"es, Soc. belge d'éditions. Paris, Baudry. 

Demaret, J., 1919.- Appl ication des pi:océdés mécaniques à l'abatage 

de .la houille et aux travau x à la pierre dans le's 
charbonnages du Hainaut. - [. Les haveuses méca
niq ues. - A. M. B., t. XX, pp. 1415-1 433. 

(Composi tions de couches de houille). 

de Margerie. - Voir '.\far~erie (de). · · ' 

Demeure, A., 1907. - [Eemarque sur la structu re du bassin houi lle!' 
du Couchant de Moos.] - A. S . G. B., t. XXXIV, 
pp. B 108-110. 

1913. - La faille du Placard serait-elle un transport 
important de l' Est à l'Ouest ? - A. S. G. B. , 
t. XL, p p. B 310-327, pl. VIII-X II . 

de Moeller. - Voir Mœller (de). 

de Montessus. - Voir Montessus (de). 

de Munck. - Voir Munck (de). 

d'Om~l.ius . -:- Voi r Oma .. lius (d '). 

, 
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_!)enoël, L., 1904a . - Carte et tableau synoptique des sondages du 

0 • •• 

• 

bassin houi ller de la Campine. - ,A. M. B .. t. IX, 
pp . 185 223, 2 pl. 

19046. - Présentation d'une carte et d'un tableau 
synop tique dès .profils de sondages de Campine. -
A. S. S. B . . t. XXV III , PP·,_ 90-95. 

1904c. - Le nou veau bassin hou iller du nord de la · 
Belgiq ue. - B. A. 1. Lg ., nouv. sér., t . XXVIII , 
pp. 117-122. 

1909. - Les moyens de production et l~eftèt uti le de· 
l'ouvrier dans les houillères belges. Rapport pré
senté à la Commission d'enquête sur la durée du 
travai l dans les mines. - Bruxelles, Misch et . 
Throo. (Reproduit R. U. M .. 4• sér ., t. X.XVIII, 
pp. 1-32; 152-180 et 233-315, pl. 3-5.) 

(Chap. 1. Descr rption des gisements hou ille rs, 
pp. J 25-132. Réserves). 

Denoël, L. et Meurice, A., 1903. - Aoalyse des charbons des sondages 
de la Campine.- A. M. B., t. VIII, pp. 12:17-127·1. 

1904. - « "Même titre » (sui te). - A. M. B., t. IX, 
pp. 675-679. 

Depauw, L., 1898. - · Observatious sur le 'g i~cmeo t de Bernissart. -
B. S. B. G., t. XII, P. V. pp.. 206-215. 

1902. - Notes sur les fo uilles du charbonnage de Ber
nissart. .- Bruxenes, J. et P . Jumpertz. 

. (Puits naturels). 

Dessard, N., 1912. - [Rapport s ur une deuxième note ,im r les niveaux 
à faune marine du bassin houiller de L iége, par 
Armand Ren ier.] - A. S. G. B .. t . XXXIX , 
p. M 395. 

Destinez, P., 1888. - S ui· quelques fossiles marias de l'étage houi ller 
des environs de Liége. - A. S . G. B .. t. XV,. 

1 ' 
. ' 

p. LXXXI. ' 

1893. - Sur q ue lques fossiles du houi ller de Bois-Borsu •. 
- A. S. G. B., t. XX, p. XéIV. 
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• Destinez, P., 1897. - Sur deux Diplodus et un Chomatodus de l'am
pélite afo.n ifère de Chokier et deux Cladodus de Visé. 
- A. S. G. B., t . X'X.IV, pp. 219-223. 

1899. - Sur un crista l de quartz du houiller infér ieu r 
. (Hia) de Souvré (Visé). - A. S. G . . B ., t. XXVI, 

pp. CLII-CLIII. 

1905. - Découverte d' Acrolepis Hopkinsi dans le Houiller 
inférieur (Hi) de Bois-~orsu. - · A. S. G. B .. 
t. XXXII, pp. B 75-76. 

lDethier, 1802. - Essai de 'car te géolog ique et sy noptique du dépar
tement de l'Ou r the et des envi rons . - Liége. 

1803. - Co~p d' œil su r les volcans éteints de la Kyll 
supér ieure, avec esquisse géologique du pays d'en
tre-Meuse, Moselle e t Rhin . - .Paris, Marchand . • 

Oetiennei E., 1906. - Les eaux alimentaires de Liége.- A . T. P . B. , 
2° sér ie, t. XI , pp . 795-899, pl. XLI-XLIX . 

de Vaux. - Voir Vaux (de). 

.Devaux et Chandelon. - Voir Chandelon et Devaux. 

.de Villefosse . - Voir Villefosse (de). 

rOewalque, G., 1860. - Les ter rains paléozoïques des provinces rhé-' 
nanes et de la Belg ique. T rad uction de Siluria de 
Sir. R. Murchison. - R. U. M. , t . VII, pp. 347-
368, i tabl. 

(p. 348). 

1862. - Sur la non existence du terrain houiller à 
Menin. - B. A . R. B., 2° sér ., t. XIII , p. 20 i -202. 

1863a. - Notice sur la distri bu tion des sources miné
rales en Belg ique. - B. A . R . B., 2° sér ., t . XVII , 
pp. i 5i - i 53. 

1863b. - Sur un mémoire de concours relati f à la' des
cr iption du terrain houiller de la Belg ique présenté 
par M. A. Harm ignies (Rappor t de). - B. A . R . 

0

B., 
2• sér ., t. XVI , pp , 395-396. 
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Oewalque, G., 1863c. - Rapport sur l'échauffement' du sol des j ardins 
du quartier de S t-Jacques, à Liêge. - Ann. Conseil 
Salubrilè pitbl . P 1·ov . L iège, t. V; pp . 67-iOO. 
(R . U. 11'! . , t. VII, pp. 337-34.i.) 

(Dégagements de gr isou) . 

1865. - Compte rendu de la réunion ext raordinaire de 
la Société géolog ique de France, à L iége, du 30 aoüt 
6 septembre i863. - B. S. G. ·F ., 2e sér ., t. XX, 
pp. 76i-879 , pl. XII. 

1867. ~Etudes sur le ter rain crétacé du Hainaut. Pre
mière partie : Description minéralogique et strati
g raphique de l' étage inférieur par MM. A. Briart 
e t F.-L. Cor net. Rappor t de. - B . A. R~ B ., 
2° sér., t. XXI, pp. 265-'274. 

(Orograph ie du terrain houiller). 

1868. - P rodrome d' une descripti on géologique de la 
Belg ique. - Br uxelles et Liége. Decq. 

. ' 1870. - [Rapport sur la note de MM. Cornet et Br1art: 
Sur les pui ts na turels du ter rain houi ller du Hai
naut. ] - B. A . R. B. , 2° sér,, t. XXIX, pp . 343-345. 

1871 . - [Rapport sur u ne note de M. Malherbe: Note 
sur les Cardinies renco ntrées dans le bassin houi ller 
de Liége.J - B . A. R . B. , 2° sér., t. XXXII, 
pp. 368-370. 

1872a . · - [Rapport sur le mémoire de MM. Briart et 
Cornet : Notice sur la position stratigraphique des 
li.ts coquilliers dans le terra in houi ller du Hainaut.] 
- B . A. R. B .. 2° sér . . t . XXXITI , pp . 6-8 . 

1872b. - Rappod séculai re su i· les travaux de la Classe 
des sciences. Sciences minérales. - Acad. Royale 
Belg ique. Centième a nniv. fo ndation, t. II, pp. I-JV, 
1-90 . - Br uxelles, Hayez. 

1873. - [Rapport su'r le mémoire présenté en réponse a 
la question posée par l'Académie : « On demande la 
descript ion du système houiller du bassin de Liége» .] 
- B. A. R. B. , 2• sé1·. , t. XXXVI , pp. 696-720. 

' 

• 
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Dewalque,G.,1874. - Quelques notes s ui· le sondage de l\Ienin . -
A .. S. G. B., t. I, pp. LXXV-LXXVI. 

.. ' 

.•• t 

1875a . - [Rapport sur le tra va il de R . .Malherbe : Des 
chlorures sal ia·s de la forma tion houillère]. - B. A. 
R. B. , 2° sér. , t . XXXIX , p. fi. 

1875b. -[Rapport sup les mèmoi1·es envoyés en r éponse· 
à la question : Oo demande la description du sy stème 
houille r du bassin de la provin ce de Li ége.] -
B . A. R. B ., 2• sér ., t. XC, pp. 900-948. 

1876a. - [Remarque s111· le tracé de la faille eife lienne 
dans le bassin de Herve .] - A . S. G. B . . t. III, 
p. LX XXVII. 

1876b. - (Sur l'âge des schi stes à Aviculopecten de· 
Melia.] - A. S. G. B. , t. III , p . XC. 

1878a - [Lepidophloios macrole&idotum du Houiller 
d'Andenne.J - A. S. G. 13 .. t. V, pp. LXXXI
LL'YXII. 

1878b. - [Cornets calcaires de l'ampélite .J- A . S. G. B., 
t. V. pp. CIX-CX. 

1878c. - fL'organisalion de l'observation des tremble
ments de terre eo Belgique.]_:_ A. S. G. R., t. V I, 
pp. LXU-CXIII . 

1879a. - Sur le prolongement de la fa ille eifelienoe. -
A . S. G. B ., t. VI, pp. CXXXV-CXXXVII. 

1879b. - Carte géologique de la Be lg ique et des pro-· 
v ioces voisines. Eche lle 1 / 500.000. - N otice 
explicati ve in A . S. G. B ., t. VI , pp. 1-i 7 (bibliogr .). 

1880a. - Prodrome d'une descri ption géologique de la 
Belgique. Seconde édition conforme à la première. 
- Bruxe lles, H. Manceaux. 

1880b. - (Fossiles de Visé et du Hasard (Miche roux).J
A. S. G. B. , t. vm. pp. LXV. 

1881a. - S ur le tremblement de te rre du i8 novembre· 
1881. - A. S. G. B .. t. IX, pp . LXVII-LXVIII et 
XCIII-XCVI. 
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J>ewalque,G., 1881 b. - L'organisation de !"obse r va tion des tremble
me nts de terre. - A. S . G. B ., t. IX , pp. X C-XCIII. 

1883a . - (S ur la Ha tchettite de Seraing . ] - A. S. 
G. B .. t . X , pp. LXXI-LXXIV. r 

1883b. - Compte-re Ddu de la session extraordinai1·e 
te nu e à Liége les 26 , 2î et 2 8 août 1883. -
A. S. G. B. , t. X , pp . CLV lll -CXCVIll. 

' 
(pp. ÇLX\.-CLXXX). 

1884. - [Bary t ine du Couchant de Moos . Note addi
tionnelle .] - A. S. B . G., t. X1, pp. XCVUI et 
CXTV. 

1885a. - [Présenta t ion de c ristaux de quartz et d'ara
gonite r ecueillis da ns le grès houillers â Sa rolay.) 
- A. S. G. B . . t. XII , Bull. p. 56·5î . 

·t885b. - Obse r va tion rela tive à l'anthr acite de Visé. -
A . S. G. B ., t. XII , Bull. pp. 75-76. 

1886. - Session extraordinaire â Spa tenue les 30 et 
31 août e t 1•r septembre 1885. - A. S. G. B ., 
t. XIII, bull., pp. 29-56 .' 

(p. 50. Houille r de Theux ; 
(p . 5'1 . ll echerches de houi lle à Winnnplanche). 

1887. - (Présen ta ti on d' un g r ès blanchâtre du te rrain 
houiller.] - A . S. G. B ., t . XIV, p . CXVII. 

1888. - Remar:ques sur la décou verte d' hy drocarbures 
liquides dans le terrain ·houiller . - A . S. G. B ., 
t. xv, p. cxxxvr. 

1893a . - [S ur le gayet. ] - A . S. G. B. , t. XX, 
pp. CIV-CV . 

1893b. - Sur la Ha tche ltite de S eraing. - A. S . G. B . , 
t . XX., p. CV. 

1895. - [Discussion rela tive à !"origine des veines de 
quartz dans les g rès houillers .] - A. S . G. B., 
t. XXII, p. XLIII. 

• • 

• 
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Dewalque,G.,1896. - [Rapport sur le ll'avail de G. Schmitz: Un 
banc à troacs debout au C~arbonnage du Grand 
Bac (Sclessin-Liége) .J - B. A. R . B. , 3° sér., 
t. XXXI, pp. 88-89. 

1897. - [Préseatati on d'arborisations de pyrite du 
Charbonnage de L a Haye (Liége).J- A . S,. G. B. , 
t. XXIV, pl. LII. 

1898. - Les t ransforma tions chimiques des eaux 
d' arène . - V• Congrès intem. Climatol. et Geo
logie. L iége, 1898, p. 337. 

1899. - La faill e eifel ienne e t son rôle de limite. 
- A. S. G. B ., t. XXVI , pp. 1'14-1"17 . 

1902. - Feuill e. Limbourg-Hestreux. - C. G.B., n• 136. 

1903. - Carte géolog ique de la Belg ique et dès pro
vi nces voisines. Eche lle 1/500.000. - Paris, 
P. Wuhrer. 

Notice explicati ve de la. - A . S.G. B . , t. XXXI, 
pp. BB 3-10. 

1904a . - Feuille Louveigné-Spa. - C._ G. B., n• 148. 

1904b. - S u r la circulaire de la Société royale de 
Londres tendant à l'adoption, par l' Association 
iateraat ioaale des Académies, d'un vœu présenté 
par le Cong rès géologiq ue internatio'iia l de Vienne, 
à l'effet de définir les branches des recherches géo
log iques pour lesquelles la coopération in terna
tiona le est désirable. R apport de. - · B . A. R. B., 
1904, pp. 376-380. 

19Ô4c. - Le nivellement de prec1s1on en Belgique . 
Rectification. - A. S. G. B . , t. XXXI , pp. B 149-
·t50; B. A . R. B. , 1904 , pp. 820-821. · 

1905a. - Un précur seur oub lié, inconnu a ux chercheurs 
de houille dans le L imbourg. - A. S. G. B . , 
t. XXXII , p. B 56. 

• 

, 

+ 

LES GISEMENTS HOUILLERS DE LA BELGI QUE 467 

Oewalque,G.,1905b. - Essai de carte tecton iq ue de la Belgique et des 
provinces voisines. Echelle 1 /500.000. - A.S.G.B.,. 
t. XXXII , pp. M ·121-122, pl. IV. 

1907. - Feuille Natoye-Ciney . - C. G. B. , n° i 67. 

Oewalque, G., Firket, A. et Forir, 1881 . - [Rapport su r le travail 
de M. R. Ma lher be: De la richesse et de la division· 
du système h ou il ler de la provin ce de Liége]. -
A. S. G. B., t . VIII, pp."CXXXV III-CXXXIX. 

Oewalque, G. et Forir , H., . 1899. - F eui lle ' F léron-Verviers. 

C. G. B. , n° 135. 

Oèwalque, G., Forir~ H. et Lohest, M .• 1899. - F euille Huy-Nandrin . 

C. à. B., n° 146. 

de Witry. - Voir (Witry) de. 

Dieu, V. et Smeysters, J., 1868. - Coupe Nord-Sud passant par les . 
points A. B. C. D. E. F. G. H . 1. J. [(. du plan ·de 
surface des concessions de Masse Diarbois, Appau-

, mée-Ransart, Noël-Sart-Culpart, Centre de Gilly, 
la Réu nion, V ivie rs R éu nis, T r ieu-Kaisin et Bou
bier. ·Echelle: 1/5.000. - Bruxelles, P . Vander
maelen. 

Dollfus, G.-F. , 1890. - Recherches sur les ondulat ions des couches 
tertiaires dans le bassin de Paris. - Bull. Serv . 
Carte geolog. France, t. II , n• 14, pp. 116-186, 1 pl. 

(i\louvemeuts posthumes). 

1893. - Considérations sur la limite sud du bassin 
houi.ller du N or d de la France. - A. S. G. N., 
t. XXI , pp . 332-342. 

/ 1913a . - Recherche de houille à Etion près Charleville 
(Ardennes). - B. S. G. F ., Comptes rendus 1913, 
n• 7, pp . 60~62 . (Echo Mines Metall., 0 ° 2376, 
pp. 274-27,5 .) 

. ' 
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Dollfus, G.-F., 19136. - Rapports : I. Sur une recherche de houille 
fa ite â. Etion (en collaboration avec H. Walr in et 
E. Humblet); II. Sur la structu re géolog ique cfe la 
région de Cha r leville; IIl Sur les probabilités 
d"existence d' un terra iu ca1·bon ifère a u s ud des 
Ardennes. - Charlev ille , A . A.ncia ux. 

•.de Dorlodot,H., 1885. - Note su i· la discorda nce d u Dévonien sur le 
· Si lurie11 da ns le bassin de Nam u1·. - A. S. G. B ., 

t. X U, mém. , pp 20î-2ld . 
, 

1889. - Compte rendu de l'excur sion du 16 aoû t ·1889 
de la session extraordi o"ai re de la Socié té belge de 
géologie, etc . . . - B . S B . tJ. , t. lII , mém. 
pp . 482-524. 

1892. - Note préliminaire sur l'extension occiden
tale du Sil urien de Sa mb1·e-et-Meuse e t sur la termi
na ison 01·ientale de la fai lle du Midi. - A. S. G. B. , 
t. XIX , pp . B 20-24 . 

1893. - Voi r 1895. 

1894a. - Note su r l'orig ine orienta le de la faille d'Or
mont. - A S. G. B. , t . XXI, pp. XCVIII-CH et 
mém. 167-170. 

1894b. - A propos de la (a ille d'Or mont. 1 A.S.G.B. , 
t . XXI, pp. CfX-CX. 

1895. - Rechet•ches sur Je prolongement occidental d u 
S ilu rien de Sambre-et-Meuse et su r· la ter min aison 
or ientale de La fai lle d u Midi. - A.S.G.B. , t. XX, 
pp. 289-427, pl. IV-VII. 
(1893, pp. 289-353; 1895, pp/ 53-426 , ~oir no te page 353) . 

1898. - Genèse de la crète du Condroz et de la grande 
fai lle. - A. S. S. B. , t. XXIÇpp. M 153-236, 5 pl. 

> I 

1900. - S ur la sig nifi cation des allures horizontales du 
calcaire carbonifère de la colline de Rospèche (Fali
solle). - B.S.B .G., t. XIV , P. V. pp. 155-160. 

1901a. - Genèse de la faille de Theux. - A. S. G. B., 
t. XXVIII, pp. M 151-160. 

1 f , 

i 
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~e Dorlodot, H., 1901 b. - Compte-rendu tics excursions sur les deux 
flancs de la;crèle du Condroz . . . - B .S .B.G. , t. X IV, 
pp. 1"1 3-192, pl. V. 

1907. - La fa ille de Maulenne. - B . S . B . G., t. XXI, 
P . V. pp. 125-127, et n1ém. pp. 265-302 ; pl. III. 

1908. - Sur l'orig ine de la g rande brèche viséenne et sa 
sig 1üfication tectoni que. - B . S. B. G. , t. XXII, 
mém. pp. 29-38 . 

(pp. 37-38). 

1909. - F eui lle Biesme-1\Iettet. - C. G. B . , n° 165. 

19 U a . - Sur les conditions de dépôt des marbres noirs 
d inan liens et des sapropéli tes mari nes en général.
B.~.B.G., t. XXV , P . V. pp. 146-155. 

1911 b. - Syllabus des leçons de géologie générale pro

fessées à l' Un iversité de Lou,·ain . Fasc. J. - Lou
vain , F . et R. Ceuter ick . 

-de Dorlodot, H. et Bayet, L. - Voir Bay el, L . et de Dorlodot, H . 

dé Dorlodot, J. , 1914. - !_Déco uver te d<' à raecophonus angl icus et 
d'un 1!.:u ry pter us da ns l e Couchant de Mons .] -
.. l. S. G. B . , t. LI, p . B 252. 

1919. - [ Kxisleuce de coa l ba,lls da os la couche Ste-Barbe 
de F lor iffoux , à l,i'lorifToux e t â. Ransart]. - A.S. 
G. B. , t. X.LIT, pp.. B 132. 

Dormoy, E., 1862. - Note conccrnan.t l'allure généra le d u bassin 
hou ille r d u Nord de la France. - B .S .G.F. , 2• sér . , 
t . XIX, PP• 22-29, pl. I. 

1867. - Topographie so uterraine du bassin houiller de 
Valenciennes . E tudes des g îtes minéraux publiés par 
les soi ns de l' Administration des Mines. - Paris, 
Imprimerie impérale. 

Douvillé, H., 1873. - [S ur la c lassification stra tigraphique des bassins 
houille rs.]- B. S. G. F . , 3° sér. , t. I. , pp. 450-452. 
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Douxami, H., 1911. - Les tremblements de terre. Essai sur l'état actuel 
de la séismologie. - Mern. Soc. Sciences, A1·ts et 
Agric., Lille. , 

(Cité d'après compte-rendu Delépinc 1912). 

Drapiez, P., 1823. - Coup d'œil minéralog ique sur le H ainaut. 
M . C.A. R. B. , t. III. 

Dubar, P., 1880. - E tude sur le bassin houiller du Centre (Bel

gique). - P. 1. B. M. , 2° sér., t. XI, pp. 199-229, 
pl. XIX-XXII . 

1881. - Du grisou; sa maniè re d'être par rapport a ux 
matières volatiles que r enferment les charbon s qui 
le produisent. Analyses industrielles de charbons 
a considérer a ce tte fin. Résultats qu'on en déduit. , · 
- P. 1. E. M., 2• sér. , t. XII, pp. 66-74. 

Dubar, A., 1907. - [Remarques sur la structure du bassin du Cou

chant de Moos .]- A. S. G. B., t. XXXIV, p. B 109. 

Dubois, J., 1913. - Notes sur le sondage de Monli fau~.-A . S. O.B., 
t. XL, pp. B 1150-456. . 

1919. - Sondage des Baraques. 
pp. 1462-1475. 

A. M. B ,, L. XX, 

Dubois, J. et Renier, A., 1919. - Sondage de Montfayt. - A. M. B ., 
t. XX, pp. 1476-'1494 . 

Dufrane-Demanet, A. - Voir Demanet. 

Dufrenoyjet de ~eaumont, E. - Voir de Bea umo.nt, E. et Dufrenoy . 

Duhamel (fils), 1794. - Extrait d'un mémoire su r la Houille, qui a 
remporté, on 1793, le prix proposé . à ce sujet par 
l'Académie des Scienc~s de Paris. - J. M., t. II, 
pp. 33-79, une planche, un tablea u. · 

(T ableau, Liége. Nombre de couches (60) . Renseigne· 
ments généraux). ' 

~ 
1 
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Duhamel (père), 1799. - Sur l ' inclin~ison des ve ines ou couches de 
houille et sur l'u til ité d'un nouvel instrument qui 
fera connait re aux mineurs les a lignements et Ies
pentes des travaux soute r ra in:;, et a ux élèves des. 
mines l'application de la géomét rie descri ptive â ces 
trava ux. - J. M., n° 53, pp . 327-338. 

(Tectonique: termi no log ie. description) . 

Dumont, A., 1832. - Mémoire s ui· la consti tution ~éologique de la 
province de Liége. - M. C. A. R. B., t. VIII. 

1835. - Compte-rendu de la réunion extraordinai re de 
la Société géologiq ue de Fi·ance," â .Méziè res. -
B. S. G. F., t. VI, pp. 323-358, pl. III. 

(p. 349). , 

1836. - Rapport s ur les travaux de la carte géologiq1,ie 
de la Belg ique. - B . A. R. B. , t. III, pp. 330-337, 
2 pl. (B. S . G. F. , l. VIII , pp. -h-82). 

1837. - Ra pp ort sur les travaux de la car te géologique 
pendant l'année 1837. - B. A . R. B. , t. IV, 
pp. 401-474 . 

1 
(pp . 465--166). 

1838'. - Ra pport · 111· le· travaux de la carte géologiqu e 
pendant l'ann ée · 1838 . - B. A. R. B., t. V , 
pp. 634·643. (p . 636) . 

1839. - H.appo1·t sur les t1·ava ux de la carte géologiq ue 
pe Dda ol l'a nnée "l839. - B . A. R. B. , t. VI , 2° part. , 
p. 464-485 . 1 ca1'le . 

1847. - Mémoire s ur Je;; terra ins ard e nna is et r héna n . 
Première partie : Terrain arden oais.-1ll. A. R . B. , 
t. XX. {p . 5). 

1848. - .\lémoire su r les te rrai ns a rden nais et rhénan . 
Deuxi ème partie: Te r r a in r hé nan. - Al. A , R . B. , 
t. XXII . 

(p. 223et pp . 319-330), 

1849. - Carte géologique de la Belgique et des prov i aces 
voisi nes r eprésentant les terrai ns qui se trou vent 
au-de·sou s du limon hesbay en etdu sable campinien. 
Eche lle i /800.000. - B ruxe lles, Van der l\l aé len . 
(Rééditi on 1855, Pa1· is , Tm primel'i eNa tionale ; 1876, 
Bruxelles, Eing enbrod, avec notice de R e n nequin). 
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Dumont. A., 1852. - Tableau des terrains de la Belg ique rangés dans 
l'ordre de leur superposition. Tableau des roches et 
des minéraux qu' ils renferment ran gés méthodique
ment. Iudication sommaire du gisement des miné
raux e t des roches et de leu 1·s pI"i nci paux usages. -
Exp.osé de la situ a tion du royaume de Belgique 
184-L-'1850, pp. 50-58. - RcimpI"imé sous le titre : 
Coup d'œi l su r le g isem ent et les principaux usages 
des mioer·aux et des 1·oches eu Belg ique. 

1853. - Carte géolog iq ue de la Belgique ind iquant les 
te r1·ains qui se trouvent au dessous du limon hes
bayen et d u sable cam pioiep . I!:ch(}} le 1/160.000. -
Bruxelles, VandPr maelen. (~éimp1·css i o u mécan i
que, 1877. Dépôt de la g ucn e, Bl'Uxelles). 

1854a. - Sur la direction et la grandeur des soulève
men ts qui ont affecté le sol de la Belgique, par 
i\l. J.-C. Houzeau. Rap port de M. - B. A. R. B., 
t. XXI , 2• partie , pp. 54.0-54.8. 

18546. - [Projet de publication d'une carte géologique 
des environs de Spa]. - B. 11. R. B ., t. XXI, 
2° part. , p. 1018 . 

i 855. - Carte géolog ique de Spa , Theux e t P epinster. 
Echelle -1 /20 .000. - Bruxelles, Vander Maelen. 

1857. - Carte géologique de l' Europe. Echelle 
1/2. 000.000 . - Liége , Noblet. 

Dumont, A. (fils) 1877. - Notice sur• lc nouveau bassin du Lim
bourg holla ndais. - Bruxelles, Oecq cl Duhent. 
(Rééditée en 1902, sous le titre: A propos du bas
sin ltoui ller du ~ord de la Belg iq ue. Réédition 
de la notice publiée en i 8ï7 sur le nouveau 
bassin houiller du Limbourg hollandais, par ... , 
ingénieur . Rapports de · M. Guillaume Lambert, 
ingénieur, professeur d'exploita tion des mines à 
l'Un iversité dè Louvain et de M. von Dechen, 
consei ller intime, inspecteur généra l des mines, à 
Bon.a (Allemag ne) . Carle du gisement hou iller du 
Nord de la Belg ique. - Bruxelles, E.-M. et F. 

1 
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' ) Ramlot. (Les planches numérotees VI-X portent la 
menti on : Um"on des I11 geniew·s sortis des Ecoles 
speciales de Louvain).- Texte rel?rodui t in Habets , 
Lohest et F ori r, 1906 (i 903), pp. i72-i78. 

Dumont, A. (fils), 1903. - [S ur le bassin hou iller de la Campine]. -
A. S. G. B ., t. XXVII, rapp. et doc . pp. 145-14.6. 

Dumont, G., 1856. - Les eaux al imentai res de la vil le de L iége. -
BLtlletin aclminist1·atif de la ville de L iege. 
Annexes. 

(Eaux du Houiller) . 

Dupont, E., 1863. - Compte-1·end u de l'excursion de ·la Société 
géol ogique de France dans le carbonifère de la 
va llée de la Meuse en 1853. - B. S. G. F., 2• sér., 
t. XX, pp. 849-857 . 

1865. - Essai d'une carte géologique des environs· de 
Din aot. - B . A . R . B ., 2° sér . ,-t. XX, pp. 616-655, 
1 carte, 1 pl. coupes. 

1873. - Orologie, relief du sol , ses or igines et ses 
causes. - in Van Bemmel : P atria Belgica , 
t. l, pp . 29-60 . 

1875. - Sur le calcaire carbonifère ent re Tournai et 
les en-v irons de Namur. - B. A . R. B. , 2• sér. , 
t. XXX.lX , pp. 264-31 i. 2 pl. 

(p . 292). 

1878. - Sur la découverte d'ossements d' Ig uanodon, de 
po is~oos et de végéta ux dans la fosse Sainte-Barbe 
d u Charbon nage de Bernissart. - B. A. R . B ., 
2° série. , l. _XLVI, pp. 387-408 . 

1892. - Le g isement des Ig uanodons de Bernissart. 
B. S. B. O. , t. VI , Proc.-verb., pp. 86-92. 

Engelspach, A., (dit Larivière), 1828. - Description géog nost ique du 
"Grand-D uché de Luxembourg . M. C. A . R . B ., 
t . VII . 

(pp. 56{i8). 

• 
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Erambert, A., 1854. - Rapport sui· le charbonnage et les mines 
de Spy, près Moustier-sur-Sambre, prov ince de 
Namur, Belgique. - Bruxelles, H. Samuel et Ci•. 

van Ertborn, O., 1899. - De l'allure générale du crétacé dans le 
. Nord de la Belgique. A. S. G. B., t. XXVI, 

pp. CIII-CV. 
(Surface du Houiller). 

1905. - Les sondages houillers en Campine. Etud~ 
critique et rectificative a u sujet des in terprétations 
données jus.qu'ici a ux coupes des morts-terrains 
tertiaires et quaternaires. - B . S. B. G., t. XIX, ~ 

Mém , pp. !33-246, pl. IV-VII. 
(Surface du Houiller). 

1907. - Les recherches houillères en Flandre - B. S. 
B. G., Proc. verb. , t. XXI, pp. 8-i3. 

d'Everlange.de Witry. - Voir Witry (de). 

Faber, F., 1874. - Tableau général des concessions de mines en 
Belgique, dressé d'après les documents officiels. 
A. T . P. B., t. XXXII, pp . 303-377. 1 

Fallise, 1754. - Essai sur J'analyse de l'eau minérale de Flé-
malle-Grande-sur-Meuse, entre Liége et Huy, et 
compara ison de cette eau avec celle de Spa. 

(Je n' ai pas jusqu' ici r" trouvé ce travail). 

Faly, J. , 1876. - Compte-rendu de la session extraordinaire 
tenue a Mons les 9, i O, ii et 12 septembre 1876: 
- A . S. G. B ., t. III, pp. CIX-CXXXVIII , pl. 3. 

(pp . Ci 1 et CXV-CXXXVlll). 

1878a. - S ur la faill e du Midi depuis les environs de 
Binche jusqu'à. la Sambre. - A . S . G. B., t. V, 
pp. 23-32. 

18786. - Etudes sur le terrain carbonifère . Le poudingue 
houiller. - A. S. G. B., t. V , pp . '100-HO. 

1886. - Le poudingue houille r (2° notice). -A.S.G.B., 
t. X III , pp. 183-196. 
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Faly, J. , 1887. - Note s ur un grès altéré du ter rain hou iller 
inférieur. - A. S . G. B .. t. XIV, pp. XCIX-CI, 

1889. - Voir Carte des Mines. 

Fayn, J., 1867. - [Sur le tremblement de terre ressenti a Theux 
le 3janvier i867.J- B. A. R. B., 2° sér., t. X:XIII, 
pp. 51-52. 

Fayol , H., 1887. - Etudes sur le te rra in houiller de Commentry . 
1"" pa1·tie . Lithologie el stratig raphie.-B. S. I. M. , 
2• sér ., t. X V, p. 1-543, i allas. 

fineuse, E. , 1900. - Recher ches de mines : sondage de Lanaeken . 
- A. M. B., t . IV. pp . 369-370 . (A. S. G. B . , 
t. XXVI , p . M i 60) . 

1904. - Société d'Oug rée-Marihaye, Sondage de Streu
pas. - A . NI. B .. t. IX , pp. 572-574 . 

Firket, A., 1874a. - Transfor mation sur place du schiste houiller 
, en arg ile plast iquP.. - A. S. G. B., t. 1, pp. 60-64 . 

, 

1874b. - Sur de nou veaux fossiles du système houiller. 
A. S. G. B ., t. 1, pp. LXXVI-LXXVII. 

1875. - Réunion extraordinai re tenue. a Huy et à 
Liége du 19 au 22 septembre.1875. - A.- S. G. B., 
t. II, pp . CIII-CLXIV. 

1877. - Ba ry tine cr ista llisée provenan t du système 
houiller. - A. S. G. B. , t. I V, p. CXVI. 

1878a. - lJécouverte de la millérite (Haar kies) au Char
bonnage du Hasârd , a Micheroux. - A . S. G. B., 
t . V, p. CX X-CXXI et t. VI , p. CLll. 

l 878b. - Sur la position stratigraphique du poudingue 
houiller dans la partie Ouest de la province de Liége. 
- A . S . G. B., t. V , pp . 42-47. 

1878c. - [Position stratigraphique. du grès houille r 
d'Andenne. Consti tution de la partie infé rieure du 
houiller à Seilles.]- A. S. G. B ., t. V, pp. LXXXI
LXXXIL 
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Firket, A., 1878d. - [Structu re de quelques échantillons de houille
et de schiste hou il ler.] - A . S. G. B., t. V, p. CXII. 

1878e. - Sur la posit ion st ratigraphique du poudingue 
houiller d'Amay. - A . S. G. B., t. V , pp. CXXI
CXXIII . 

1878{. - [Conglomérat de la partie moyenne du système 
houil ler.] - A. S. G. B., t. V, pp . CXXXIX-CXL. 

1878g. - Etude sur les gîtes métallifères de la mine de 
Landenne et sur la faille silurienne du Champ 
d'Oiseau. - B . A. R . B ., 2° sér., t. XLV, pp. 618-
645, 1 pl. 

1879a. - Sur quelques· fossiles anima ux du sy stème 
houiller du bassin de Liége. - A. S. G. B. , l. VI, 
pp. XClV-XCVIII . 

1879b. - Découver te de chalcopyrite au Charbonnage 
· des Six-Booniers, à Seraing. - A . S." G. B., t. VI, 

p. CL. 

1881 . - Documents pour l'étude de la réparti tion stra
tigraphique des végétaux houi llers de la Belgique. 
- A . S. G. B., t . VIII, pp . CXXVII-CXXX.V. 

1882. _!... S u r des cristaux de quartz et de calci te de
l'étage houi ller. - A: S. G. B., t. IX, pp . CX LVII
CXLIX. 

1883. - S ui· l'extension , en Angleterre, du bassin 
houiller franco- belge. - A . S . G. B., t. X , , 
pp. XCII-XCIV. 

1884. - Documents pour l'étude de la répartition stra
tigrap~ique des v~gétaux houi llers de la Belgique. 
- A. S. G. B ., t. XI , pp . XCIX-CI. 

1890a. - Objection à une théorie de M. Cesàro (1890a). 
- A. S. G. B., t. XVII, p. XXVIII. 

1890b. - Observations présentées à la suite de la com
~unication de M. Lohest : Sur les failles de l'é tage 
houi ller. - A. S. G. B. , t. XVII , pp. i 61-170. 

1893. - [Sur quelques roèhes combustibles belges assi
milées ou assimil ables a u Canoel-Coal anglais .] -
A. S. G. B ., t. XX, bull., pp. 107-iiO. 

J -
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Firket, A., 1894a . - (Présentation de trois cail loux.(?) provenant 
du toit de la couche Crusny du Charbonnage de 
!'Espérance, à Montegnée]. - A . S. G. B. , t. XXI, 
pp. LXYI-LXVIII. 

1894b. - L'origine el le mode de formation de la 
houille. - R. U. M., 3° sér. , t. XXVI, pp. 1-56. 

1895. - [Présentation de dolomie provenant du Char
bonnage du Bois-d'Avroy .1 - A . S. G. B ., t. XXII, 
pp. XXXlII-XXXIV . . 

1898-. - Les dégagements de g risou dans les mines et les 
- dépressions barométriques. - V• Congrès intern. 

hyd1·ol. cl-imatol. geol. Liège. ·1898, pp. i 59-165 
et 626. 

1901. - [Banc de calcaire sous Petite Moisa au Charbon
nage de La Haye.] - A.S.G.B., t. LXVIII, p. B 289. 

1902. - [Remarque au sujet de~ l a présence de gypse dans 
la houille.] - A . S. G. B., t. XXIX, p. B f03. 

Firket, A., Dewalque, G. et Forir , H.- Voir: Dewalque. G. , Firket, A. 
et Forir , H . 

Firket, V., 1896. - Recherches sur quelques méthodes d'analyse des 
charbons. - A. M. B. , t. 1.,pp. 273-295. 

191 O. - Présentat ion d'échanti llons de poudingue du 
houiller de Liége . - A. S~ O." B .. l. XXXVIII, 
pp. B 73-74 . 

191 4. - Recherche sur les causes de ,l'explosion d'une 
cha udière à vapeur à foyers intérieurs .- A . M. B. , 
t. XIX, pp. 4.0i -412. 

(p. 408, analyse d"eau du Houiller) . 

1919. - Le bassin hou iller du Nord de la Belgique. 
Situation au 30 juin i 919. - A. M. B., t. XX, 
pp . ii74-i224. 

(p. 1174, Historique; pp . 1205-1 206. houiller à Eysden;. 
p. 1210, faisceau de Ge1lck) . 

Flamache. - Voir Carte générale des Mines. 

\ 
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Fliegel, G. et Wunstorf, W., 191 O. - Die Geologie des Niederrliei
/ nische1:1 T ieflandes. - Abh. ](onig. preuss. geol. 

Landesanstalt, N. F .. Heft n° 67. 
(Relations stratigraphiques.) . 

fontenelle , P. et Lecocq, E., 1902. - Etude su r les gaz dégagés par 
le broyage du charbon.-A. M. B., t. v:µ, pp. 657-
685. 

:Forir, H., 1880. - S ur quelques minéra ux et fossiles t rouvés 
dans une excursion à Argenteau . - A. S. G. B., 
t. VII, pp. CXV-CXVII. 

1883.- .[P résentation de Go niatites diadema d'Angleur.J 
- 11. S. G. B ., t. X, p. CXIV. 

1887. - [Présentation d·un grès houiller avec cristaux 
de calcite.]-A. S. G. B., t. XV, p. LV. 

1893. - Sur le prolongement occidental du bassin de 
Theux. -A. S. G. B., t. XX, p. CX. 

1894.-[Présen tation de dolomie, de calcaire viséen et de 
schiste rouge de Burnot provenant du charbonnage 
du Bois-d'Avroy.] - A. S. G. B., t. XXII, 
pp. XXXIV~XL"'CV. 

.1895a . - Quelques rectifications e t add itions aux listes 
de fossiles des térrains palêozoïq uj!s de Belgique 
(Houi ller et Dévonien). - A. S. G. B ., t. XXIII, 
pp. XXXIV-XXXVI, 

1895b. - [Failles normales et fai lles inverses.] - A. S. 
G.B., t. XXII , pp. BB 35-53. (R. U. M., 3° sér ., 
t. XL, pp. 235-243 et 333-340). 

1896. - Sur le prolongement occidental du bassin de 
Theux. Rectifica tion. - A. S. B. G. , t . XXIV, 
p. XXVIII . 

1897a. - Feuil!~ Visé-Fouron-St-Martin. - C. G. B., 
N° 108. 

.1897b. - Feuille Gemmeni ch-Borzelaer. - C. G. B., 
N° 109. 

l 
' 
i. 
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.Forir, H., 1897c. - Feuille Dalhem-Herve. - C. G. B., n° 122. 

1897d. - Feuille Henri-Chapelle. - C. G. B . , n° :123. 

1898. - Feuille Seraing-Chenée. - C. G. B., no :134. 

1899a. - Anciennes recherches de houille à Mouland et 
à Mesch (Hollande). - A. S. G. B. , t . XXVI , 
pp. CXXXVII-CXL. 

1899b. - Carte géologique. d'ensemble des bassins houil
lers de la Westphalie, d'Aix-la-Chapelle, du Lim
bourg hollandais, de la Belgique, du Nord de la 
France et de l'Angleterre. Echelle: 1/:1.500.000. 
Carte géologique d'ensemble des bassins houillers de 
la Westphalie, d'Aix-la-Chapelle, du Limbourg 
holl andais et de Liége. Echelle : 1/160.000. Coupe 
N. 9° Vl' .-S. 9° E. du bassin houiller de la West
phalie suivant une l igne passant par Recklin
ghausen, Bochum et Spockhoeven, d'après M. E. 
Cremer. Coupe N. 57° W.-S. 57° ~· des bassins 
houillers du Limbourg hollandais, de Kohlscheid et 
d'l!:schweiler. Coupe N . 39° W.-S. 39° E. du , 
bassin houiller de Liége, d·après la carte générale 
des mines (bassin de Liége). Echelle: 1/40.000. -
A. S. Ga B., t. XXVI, pl. I-II et III . 

1899c. - La faille eifélienne à Ang!eur. - A. S. G. B . , 
t. XXVI; pp. :11-7-124. 

"1899d. - Le relief des formations primaires dans la 
Basse et la Moyenne Belgique et dans le Nord de la 
France et les conséquences que l'on peut en déd ui re. 

1 

- A. S. G. B., t. XXVI , pp. 130-155, pl. IV. 

1901 a. - Hy pothèse sur l·origine de la structure des 
bassins primaires belges. - A.. S. G. B. , t. XXVIII, 
pp. 55-60. 

1901 b. - Le massif de Theux. Réplique à M. Fourma
rier. - A . S. G. B. , t. XXVIII , pp . M 75-92. 

\ 

1902. - Prévisions relatives à l'épaisseur et à la 
natnl'e des morts-ter ra ins en Campine. - A. S. 
G. B .. t. XXIX, pp. M 94-111. pl. I. 
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Forir,' H. , 1903a-. - Coupe du soudage. a• 38, â Kessel (Lierre). -
A . M. B . •. t. VIII, pp. '1031-1041. 

1903b. - Cou.pe du sondage de Hoesselt. - A. M. B., ' 
t. VIII, pp. 1055-1058.· 

1903c. - Réponse à M: E.Harzé au sujet des fail les de la 
Campine. - A. S. G. B ., t. XXXI, pp . M 137-142. 

1903ct. - Feuille Alleur- f~ i ége. - C. G. B .. n• 121. 

1903e. - Feuille Tongres-Herderen. - C. G. B., n• 107. 
(Houi ller par Forir). 

1904. ~Sur les deux fai lles p1·incipales de l'Est de la 
Campine. - A. S. G. B., t. XX.XI, pp. B 172-1 77. 

1905. - La géologie de la Campine. - B. S. E. S . Lg ., 
1905, pp. 28-31. 

1906a. - Conditions de g isement de la houille en Cam
pine, dans le Limbourg néerlandai s et dans la région 
allemande avoisinan te. - C. G. A . Lg . , pp. P . V . 
28-29 et 595-737, ·12 pl . · 

1906b. - Le pays de Her ve. Essai de géographie phy
sique. - A . S. G. B .. t . XXXIII, pp . M. 163-171, 
pl. IX. 

(p. 168). 

Forir, H., et Dewalque, G. - Voir Dewalque, G., et Forir, ;If . : 

Forir, H., Dewalque, G. et Firket, A. - Voi1· Dewalque, G., F irket , A. 
et Forir, H. 

Forir, H., Dewalque, G. et Lohest, M. - Voi r Dewalque, G. , F orir, H . 
et Lohest , M. 

Forir, H. et Fourmarier, P., 1903. - L~acigno bleu foncé dans le 
houiller inférieu r d'Angleur.J - A. S. G. B., 
t. XXXI , pp. B 55-56. 

Forir , H., Habets , A. et Lohest , M., 1903. - Sel gemme au sondage 
de Beeringen. Phyllade noi r , siluro-cambrien, de 
Hoesse lt. A . S. G. B .. t. XXX, p. B 45. 

1904. - La g éologie et la reconnaissance du terrain 
houille1' dans le Nord de la Be lg iqllfi. - Liège, 
Vaillaat-Carmanne. 

f 
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Forir, H. , Habets , A. e l Lohest , M., 1906. - E tud e géologiq ue des 
sondages exécutés eu Campine et dans les r égion:; 
avoisinan tes. - A. S. G. B .. t. XXX, pp. M 100-
678. pl. I-X. V . 

(1903, pp. ~ ! 100-22'1, pl. 1-1 Il ; 18 octobre 190ô, 
pp. M 224-678, pl. I V-X\'.) 

Forir, H. et Lohest, M. , 1897. - Compte-l'endu de la session extra
ord inai1·e de la Société géolog ique de Belg iquP e t 

· de la Société royale mal acologiqu e de Belg ique, 
ten ue à Liége et à Bruxelles du 5 a u 8 septem
bre 1896. Premiè l'es joul'uées. - A. S. G. B ., 
t. x.xm , pp. C'\..XXIX-CLXXX.IV, pl. XX. (Ann. 
Soc. nialac. Belge. t. X.XXII, Mém . pp. t -37. pl. 1) . 

(p. 2-1, pl. T ectonique des em·irons de Visé). 

1902a. -- Cou pe du sondage de Xhendremael et des 
puits de la g ale1·ie des eaux a limen taires de la Ville 
de Liége. - A . S. G. B .. t. XXIX, pp. B 124-130. 

1902b. - F eu il le Modave-Clavier. - C. G. B., n• 157. 

fourmarier, P., 190 1. - Le bassin , dévon ien et ca rboniférien de 
Theux. - A.S.G.EJ .. l. xxvnr, pp . M 27-53 . pl. 1. 

19016. - Le !Jassin dév?nien et carbon iférieo de 'l'heux. 
Réponse à la note de .M. H. Forjr :· Hypothèse su r 
l'origine de la structul'e des !Jassins prima ires 
belges. - A. S. G. B . , t. X.."'{VII!, pp. M 69-73 . 

1901 c. - Une couche' de calcaire du terrain houille r de 
Liége. - 11. ::3. G. B. , t. XXVIII, pp . ..B 102-103. 
(A. M. B ., t. VI , p. 549). 

.1901 d. - Le calcaire du terrain houille r de L iége. -
A. S: G. B. , t. XXVIII, pp. 8 287-289. (A. M. B. , 
t. VI, pp. 550-551.) 

' 
1902. -:. Etude stratigrap~i7qu; d'u massif calcaire de 

Vise. - A .S.G.B., l. X.XIX, pp. M 225-235, pl. IV. 

1903a. - Echantillons remarqua bles du houiller de la 
Campi ne. - A. $· G. B . , t. XXX, p . B 74. 

• ' 
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Fourmarier, P., 1903b. - Le passage de la fa ille de T heux su r la rive 
d roite de la Hoegne. - A . S. G. B ., t . XXX , 
pp . B 74-77. ' 

1903c. - Echantillons minéralogiques du hou iller de 
Liége. - A . S. G. B., t. XXX, pp. B 106-108 

1904a. - Décou verte de S ig ill aria camptotaenia W ood 
et de S . reticul a ta Lesq. dans le tel'l'aio houiller de 
Liége. - A. S. G. B .. , t. XXXI , pp. B 142-1 43 . 

1904b. - Le prolongemen t de la fa ille eifélien ne à l'Est 
de Liége. - A . ::S. cl. B. , t. XXX, p. B H 3 et 
t . XXXI , pp. B 47 et M 107-136, pl. V. 

1905a . - Esqu iRse pa léontologique du bassin houiller de 
Liége. - C. G. A. Lg., pp. P. V . 42 et M 335-347, 
1 pl. 

1905b. - Le bord méridional du bassin hou iller de 
Liége. Excursion de Dison à Verv iers, Pepi nster 
et S pa. - C. G. A. Lg. Documen.ts relatifs aux 
excu rsions, pp . 15-18, 'J pl. 

1905c. - La l imite mérid iona le du bassin houiller de 
Liége

0

• - C. G. A. Lg., pp . P . V. 20-27 , et M 
479-495, 4 pl. 

1906ri. - [A prôpos de Linopte1·is nevropter oides.] -
A. S . G. B. t. XXXIV, p. B 60 . 

1906b. - Note su r la zone in"féri e u1·e du te rrain houiller 
de Liége. - A . S. G. B. t . XXX III , pp. M 17-20, 
1 pl. 

1906c. - La structure d~ massi f de 'rheux e t ses rela
tions avec les régions vois i ne~. - A. S. G. B., 
t. XXXIII, pp. M 109-1 3{:) , pl. V- VII . · 

1906d . - Le sondage d u Bonn ier à Grâce-Berleur. 
A. S . G. B., t. XL"'\.Ill , pp . M 17\'H 9 J . 

1907a. - La tectoniq ue de l'Ardenne. - A. S. G. B ., 
t. XXXIV, pp . M 15-·124 , pl. I-X II . 

1907b. - Le cours de la Meuse aux en virons de Huy . -
.11. S. G. B., t. XXXIV, pp . M 219-230 , pl. XVIII . 
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Fourmarier, P., 1907c. - Les observa tions r écentes s ur la formation 
de la ho uille . - B . S. E. S. L g . , t. IX . pp. 309-3 H . 

1907d. - Quelques fossiles du H ou iller des environs 
d 'Andenoe. - A. S. G. B., t. X!.X.V, pp . B 65-67. 

1907e. - S ur un nouver affleu rement du poud ingue 
houiller aux env irons de Huy. - A . ·S. G. B., 
t. XXXV, pp. B 67-68. 

1907[. -Note à propos de la fai lle Sai nt-Gilles . - A . S . 
G. B ., t. XXX V, .PP · B 92-96. 

1908a . - La structu re du bord nord du bassin de Dinant 
ent re W épion-su r-Meuse e t F osse. - A . S. G. B. , 
t . XXXV , pp. 47-72, pl. VJ II-IX.. 

19086. - Le bassin houi ller du Nord de la Belgique. -
R evue scien tif., 5° sér. , t. IX, pp. 651 -656 . 

1908c. - [S ur le r ôle des fa illes dans les tremblements 
de terr e .] - A . S. B. G., t . X XXV, p . B H2. 

1908d . - (S u r la fa ille Sain t-Gilles .] - A . S . G. B. , 
l. X.XX. V, p. B 113. 

1908e. - La ter mina ison occidentale de la fa ille de 
l'O urthe . ~ A. S. G. B. , t . XXXV, pp. M 35-46, 
pl. VII. . 

1908[ . - La houi lle . Sommaire de tro is leçons faites à 
la Salle académique de l' UoivePsité de Liége. -
L iége, Vai lla n t-Carmanne. 

1909a. - Une brèche du ter1·ain ho uiUer de la Cam
pine. - A . S. G. B., t. XXXVII, pp . B 92-94. 

1909b. - [Fa ille a rej et horizonta l dans la craie séno
n ien ne de Hollogne-aux-P ier res.] - A . S. G. B., 
t. XXXVI , pp. B 103-194. 

(Mouvements posthumes) 

1909c. - U n ancien méandre de la Meuse à Anhée. -
A. S. G. B. , t . XXXVI, pp . B 214-218. 

(p. 217). 

1910a. - [Rappor t sur le travail de M. Stain ier : .Sur 
la structure du bassin houi ller de Liége aux envi
r ons d'Ang leu r. - · , 1. S . G. B., t . XXXVII, pp . M 
73-81. 
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Fourmarier, P., t910b. - S u r la slructu1·e de la partie méridionale 
du bassin houiller de Herve. - fi. S. G. B., 
t. XXXVII, pp. B 170-171 ( résumé); M 219-234, 
pl. IX et X . 

1910c. - Texte ex plicatif du ·levé géologique de la plan
chette de Seraing, n• ·J34 (n° .5 de la feuille XLII 
de la Carte topog raphique) . - Bl'Uxelles, L . Nar
cisse. 

1910d. - Texte ex plicatif d u le vé géologique de la plan
chette de Chênée, n• 134 (n° 6 de la feuille XLU 
de la Carte topog ra phique). - B ruxelles, L. Nar
cisse. 

1910e. - Le Coblencien au S ud de Liége. - A. S. G. B. , 
t. XXXVII, pp. M. 135-1 44, pl. VII. 

(F:ulle eifelit!nne) . 

1910( . - -1'\ote su r la géologie des environs de la Rochette 
(Chaud fo ntaine) - A . S. G. B ., t. XXXVII, 
pp. B 276-283. 

1910g. - Note sur les brèches a cai lloux schisteux du 
terrain houille r belge . - A. S . G. B ., t. X XXVII , 
pp. B 283-285. 

1910h. - Rap por t sur le travai l : De l'or igin e des galets 
de roches ho uillères du te1·1·a in houiller pa r C. F ra i
pont. - A. S . G. B . , t. XXXV Il, pp . M 345-347 . 

' 1910i . - Le sondage de ~Ic l en (rés umé). - A . S . G. B., 
t. XXX.VII, pp. B 'Hli -192. 

' 191 la . - Visite de la par tie g éolog ique de !'Exposition 
collecti ve des cha r bonnages de la Belgique. -A. S. 
G. B. , t. XXXVII, pp. B 31'1 -314 . (B. S . B . G., 
t. XXV, Mém . pp . 269-271.) 

1911 b. - Note au sujet de la s tr ucture du bassin hou iller 
de la pr ovince d'Anvers . - B . S . B. G., t . XXV, 
proc. verb . , ·PP· 275-283. 

. 19tt c. - Sondage o• 77 à Kleioe Heide. (Coupe com
:plète ) - A. M. B ., t . X VI, pp . 642-664. 

;.. ' 

l 
1 
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Fourmarier, P., 191 l d . - Le sondage de Melen. - A. S. B . G., 
t. XX.....'(\"IJI. p. l\I '105-·13'1. pl. VI. 

1912a. - [Rapport ann uel du Secréta ire g énéral s ur les 
t ra vau x de la Socié té géolog ique de Belgique. pen
dant l'année 191 1-1912 .J - 1l. S. G. B ., t. XXXIX, • pp. B 35-57. 

(p. 49) . 

1912b. - Observa tions sur le massif de charriage de 
Fontai ne - l' ~vêq u e -Landeli es . - A . S . G. B., 
t. XXXIX., pp . B 73-74 (résumé) et M 3-24, pl. I. 

1912c. - Les résultats des sondages au Sud du bassin 
houil ler de L iége. - tl. S. G. B ., t. XXXIX, 
pp. B 326-327 (ré~umé) . 

1912d. - Coupe du sondage de Bra y. n• 7. -A. M . B . 
t. XVII. pp . 704-722. 

1912e. - Cou pe d u sondage de L angen Eiken , n• 72. 
- A . M . B . , t. XTII , pp. 753-772. 

1912{. - Sur la présence de poudi ngue dans le houi ller 
in férieu r Hia. - A . S. G. B. , t . XL, pp. B 69-70. 

1913a. - L'extension méridionale d u bassin houi ller de 
Sam bre - e t - Meuse. - R . U. M ., 5° sér., t . I I, 
pp . 'l -30, pl. l-V . 

19136. - Les résu ltat des recherches par sondages au 
Sud du bassin houiller de Liége. - A. S. G. B . , 
t. XXXIX , pp. ù1 587-682, pp. XX-XXI. 

1913c. - Les phénomènes de charriage dans le bassin de 
Sambre-Meuse e t le p rolongement du terrai n houi l
ler sous la fai lle d u Mid i dans le Hainaut. -

-A . S. G. B . , t. XL, pp. B 'l92-234, pl. Ill-VII. 

1913d. - [Observations a la note de 1\'.L Vrancken 
(1913b).J - A . S . G. B ., t. XL, p. B 248. 

1913e . ....,.- [Obse1·vations à la note de 1\1. Demeure (1913).] 
- A . S . G. B., t . 'XL, p p. B 327-328 . 

1913(.- robser va t ions à la note de M.Ber tiaux (1913a).] 
- A . S . G. 73., t. XL, pp. B 368-369. 
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Fourmarier, P., 1913g. - (Rapport ano nel du secrétaire géuéral. ) 
A. S. G. B., t. XLI, pp. B 63·78. 

(p. 67). 

1913h. - Le prolongement mé1·idional , du bassin de 
Sambre·et-i\Ie use. - B. A. 1. Lg .. . t. XXXVII , 
pp. 285-288. • 

1914a. / Observations sur la struct111·e de la crète silu
r ienne du Condroz. dan s sa par tie occidenta le. -
tl. S. G. B., t. XLI. pp. B 252-270. 

1914b. -·La poussée cal~do cii enne dans le mass\fsiluro
cambrien du B rabant. - A. S. G. B., t. XLI. 

pp. B 300-314. 

1919a. - [Observations à la conférence de M. Ren ier 
(1919b).] - B . A. !. Lg. , t. XLIII, pp. 30-33. 

19l9b. - Le s iluro-cambrien du Brabant a-t-il joué le 
rôle d'un massif rési stant ? - A. S. G. B., t. X LII , 

pp. B 88-96. . , 
(Théories tectoniques). 

1919c. - Observations sur les poudin g ues du terrain 
houi ller de L iége. - A. S. G. B., t. XLII, 
pp. B i•i L1-i i8. 

1919d. - Le lambeau de poussée de Kinkempois. -
A. S. G. B., t. XLU, pp. B 121-126. 

1919e. - Obse r vations sur le bord nord du bassin de 
Dinant entre les méridiens d' Acoz et de Binche, par 
R. Anthoiue. - Rapport de M . -· A . S. G. B., 
t. XLII , pp. M 80-91. 

1919(. - [Rapport annuel du secrétaire gé néral.] 
A. S. G. B., t. XLITI , pp. 2-17. 

FoÙrmarier, P. et Forir , H. - Voiy Forir, H. et Fourmarier, P. 

fourmarier, P . et Lespineux, G., 1908. - Compte rendu de l'excur
s ion du dimanche 28 juin 1908 aux environs de Huy. 
-A. S. O. B .. t. XXXV, pp . B 301-314. 

·I 

Il 
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Fourmarier, P. et Lohest , M. , 1904. - Allur·c du houiller et du cal
ca ire carbonifè re sou s la faille eifé lienne. _ A. s. 
G. B. , t. XX.XI. pp. B 177; J\I 573-577. 

Fourmarier, P. et ~enier'. A .• 1903. - Et ude paléontolog ique e t stra
t1gra.ph1q11c du Lc tTain houille r du Nord de la 
Bclgrquc. - A. M. B .. t. VIII, pp. 1183-1215 
2 p l. , 

1906. - Pétrog rap hie et paléontolog ie de la forma tion 
houil lè1'e [de la Campine .] - A-. S. G. B., t. X.XX, 
pp. M 490-543. 

Fourmarier, P. et Sta inier, X., 1911 . - Un niveau marin dans le 

houille r sup~'ieur du bassin du Cenlre.-A.S.G.È . , 
t. XXXVIII, pp. 1B 325-331. (A . M. B. , t. XVII, 
pp. 607-703, avec une note additionnelle de la 
rédaction.) 

Fournier, G., 1897. - Découver·te de \Va.Yellite à Bioulx. - A. S. 
G. B., l . XXIV , pp. XLilI-XLIV. 

1898. - Aragonite s ur schi ~ tes houillers à Namur . -
A. S. G. 'B. t XXV p ex , • .. , • .1 . 

Fraipont, Ch., 1908. - Sur un afilPnrcment fossilifère à proximité 

de la fai lle eifélienne, à Ang ieur. - A. S. G. B . , 
t. 'XXXV, pp. B 72-74. 

1909 - Cootrib (" · 1 · u 100 a a géographie phy sique du Con-
dt·oz. - -'1· ~- G. B . , L. :XXXVI. pp. B 149 et M 
83-90, pl. II-I!I. ' 

\ 

1910. - De l'origin e des galets de roches houillères du 
terrain houi ller . _ A. S. G. B. , t. XXXVII, 
pp. M 337-343. 

1913. - Quelques mot sur la formation de cailloux 
roulés de bois et de tourbe s ur Je.littoral belge. -

A. S. G . .Z.:·· t. XL, pp. B 407-408 . · , 

Fraipont, J., 1899. - [Présen ta ti on d'un mémoire de M. Bertiaux.] 
A. S. G. B., t. L'XVI , pp. CXLVIlI-CXLIX. 

-· 
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Fraipont, J., 1907. - [ P1·êsentation d' Anthracomal'lus Volkelianus 
Karsch du houiller de Liêge.J - rl. S . G. B., 
t.XXXI V,p. 877. 

Franquoy, F. , 1869. - Descl'iption des g ites , caraclere mi oé1·a log ique 
et leneu r des m i oerais de fe r de la province de Liége. 

. - R. U. 1vf., t. XX.V-X.XVI , pp . 1-ï3. 

Frech, F., 1899. - Lethaea geognostica. L<!lhaca palaeozoica : II. Die 
Stein kohlenfor matioo. 

1901.-Lelhaea geognostica . Lethaea palaeozoica : Ueber 
Ergiebigkeit u nd vorrau ~si chtliche Erschopfuug 
der,Steinkohleolager, t. Il , pp. 4.35-4.52.-Stuttgart. 
E. Schweizerbart. 

• 
1912. - Dentschland's Steinkohlenfelder und Steinkoh-

leovor:aete. E in K ur zgefasster Ueberblick der 
oeuesten Erfahrungeo. - Stuttgart, Nagele und 
Sproesse. 

(Réser ves belges, p. 153). 

1915. - A. Ren ier. Les ressources houil lères de la Bel
giq ue. - Neues Jah1·b. Minei·al, u sw . , 1915, t , I, 
pp. 4 '10-4.i 2. 

(Considérati on~ politiques). 

1917. - Die Kohle11vorrate der " ·ell. F inaoz und 
Volkswirtschaftliche Zeitfragen, n° 43. - Stuttgart, 
F. Eoke. 

(pp. 76-83. Réser ves de la Belgique. Polém iques 
politiques). 

Gain, D., 1849. - Voir Vandermaelen. 

1867. - Note sur la foi:matioo de la houille.-P .l.E.M. 
t. X rII , pp. Si-96 (Discussion , t. X IV, pp. VII~ 
XIII.) 

Galeotti, H.-G ., 1837. - Mémoire sur la const itution géognostique de 
la province de Brabant. - M. C. A. R.. B., t. XII. 
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Geinitz . H.·B .. 1865. - Gcolog1e der S tci 11 kohl eo Deulschlaod's und 
anderen Lander Eu1·opa's, t. I. Geologie. - l\Iun
c~1en . Old enbourg. 

(pp. 351-354). 

Gendebien . A .• 1876. Coupe géologique du bassin du centl'e et 
nomenclatu re de ses couches. - Bruxelles, Decq et 
Duh en t. 

1885. - La houil le , le griso u , les dégagements i nstan
tanés. - Nam u1., Ed. \Vesmael-Charlier. 

Genneté, 1774. - Connaissance des veines de houi lle ou charbon de 
terre et leu r exploitation dans la mine qui les con
tient . - i\a1JCy et Liége. de Boulers. 

(\'0 1r Van den Broeck. J!JOO, p. 11 5, noie (2) ) . 

Gensanne. 1780. - :\lémoire s ur la mani èrp de prépai·er le charbon 
de terre. 

(Ouvrage cité pa1 di\crs auteurs . mais que je n'ai pas 
re1rou,·é ). 

1 

Gevers-Orban, E., 1903. - l~aux sa lées de Charbonnages. - A. S. 
G. B., t. XXX, J>P· M 78-70. 

Ghysen . H., 1899. - Le Charbonn age de Marchieo ne. - R . U. M., 
3° sér., t XLV , pp. 10-20, pl. I. 

1902: - Quoi.que considél'atioos su r les dégagements 
rnstantancs de g risou. - R. U . .M. , ;:)•sér ., t. LIX, 
pp. 1-61. pl. I et lT . 

1904. - Charbonnag~ de llla1·cioel le-1\ord; puits n° 4.. 
Venue d'rau subite.- A. M . B., t. IX , pp. 54.5-546. 

Giard . A., 1875. - Un papillou da ns la houille. Note de M. Preu
d'ho111mr de Borre . - Bull. scientif. histo1·. litt. 
Départ. Nord , t. VlI , pp. 12 1-127. 

Gibson, W .. 1908. - The Geolog,}' of' Coal and Coal .Minlng. -
Arnold's Grological. Se l'ies. London. 

(pp. 233-337). 
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Gilkinet, A.,. 1881 . - Histoire des sciences en Belgique, 2° partie . 
Sciences naturelles. in Cinquante ans de li berté. -
Bru.xelles, M. vVeissenbruch. 

Glepin, H.1 1871 . - Note sur la découverte de quatre nouvelles 
couches de houille aux mines du Grand-Hornu. -
R. U. M., 1"' sér., t. XXIX, pp. 27-38, pl. IV-VII. 

Gobert, T., 1910. - Eaux et fontaines publiques à Liége depuis la 
naissance de fa ville jusqu'à nos jours, avec d isser
tation et renseignements sur l'exploitation et la 
j u risprudence minières en la principauté liégeoise, 
sur les anciennes houi llères de Liége et des envi
rons. - Liége, Cormeaux. 

Godin, B., 1861. - Essai de raccordement des couches de houille 
aux environs de Liége. - A. T. P. B., l. XIX, 
pp". 243-244, 1 tabl. 

Godwin-Austen, R. , 1856. - On the poss i)?le1 exteollion of the Coal
Measures beneath the Sou th Easter n part of 
England. - Quai·tel'ly Joumal Geol. Soc., t. XII , 
pp. 38-73, pl. I. 

• 
Goeppert, H., 1836. - Die fossi len Farrnkrauter (Systema fi licum 

fossili um). - Nova Acta A cadem. Caesa1·eae-L eo
poldino-Carolinae Natw·. Citrios. , Breslau , t. XVII 
suppl. • ' 

(p. 18, note 1). 

Goffart, E., 1905. - Notice!.' sur les cha1·bonnages de la Société 
anonyme de Herve-WergifossP . - Herve, E . Chan
del le. 

Gosselet, J., 1860. - Mémoire sur les terrains primaires de la 
Belgi que, des envi rons d'Avesnes et du Boulonnais. 
- P aris, L. Martinet (résumé B . 8. G. F ., 2° sér., 
t. XVIII, pp. 18-33). 

1863. - Observations sur )e gisement de la houille 
dans le Département du Nord. - Mem. Soc. 
Sciences, etc. , Lill e, 2° sér., t.'X. , 15 pp. t pl. 
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6osselet, J., 1865. - Observatioqs sur les dislocation s brusques 
éprouvées par les terrains primaires de la Bel
g ique. - B. S. G. Ji'. , 2• sér., t. XX. pp. 770-797. 

1871 . - Réflex ions su i: le g isement de la houille dans 
les départements du Nord et du Pas-de-Calais. -
Mem. Soc. sciences, Li lle, 3° sér ., t. IX, pp. 41-49, 
1 pl. ..,.., 

1872. - Esquisse géolog ique du Département du Nord 
et des contrées voisines. - Bnll. scient1"(. Mst01·. et 
lüt. De11ar1. l'rn1·d. t. IV. ' 

(Publ icatioi/ commencée en 1871, t , Ill. La Carbonifè re 
n'est traité que dans le tome ! V. Le tirage à part, porte 
le millésime 1871 pour l'ensemble des terrains pri· 
maires . L a fin a paru dans le tome V). 

1873. - Etudes rela tives au terrai n houiller du Nord de 
la France . - B. S. G. F . , 3° sér., t. I , pp. 409-417. 

1873. - 'Le systèm~ du poudingue de Burnot.- Annal. 
sciences gtiol., t. IV, pp. i-32, pl. XX-A , XXI-XXII. 

1874. - Esquisse géolog ique du département du Nord 
et des contrées voisines. - B ull. scientif. histor. et 
litt. Depa1·t. Nord, t. VI. 

(Le tirage à part de, la seconde: partie : T errnins secon
daires et tertiaires, p orte le m illésime 1873. La publi· 
cation s'étend du to me V (1873) au tome ~111 (1876). 

1874. - Etudes sur le g isement de la houille . dans le 
Nord de la Fra nce. - Bull . Soc. Industr . No1·d 
France, n° 6 (1874), 24 pp., 2 pl. 

1875a. - Documen ts nouvea ux sur l'all u re du terrain 
hou iller au sud du bassin de Valenciennes. -
A. S. G. N. , t. II, pp. 112-120, pl. 1. 

1875b. - Le terrain dévonien des environs de Stolberg 
(Pr usse) . - A . S . G. N ., t. Ill, pp. 8-16. 

(Relations internationales de tectonique). 

l876. - Le calcaire de Givet. Deuxième partie. Le cal· 
caire de Givet sur les deux cètés

1
de la crète silu

rienne du Condros et de la grande fa ille. - A. S. 
G. N . , t. III, pp. 54-75. 

.. 
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Gosselet, J., 1877. - Quelques ré flexions sur la structure e t l 'âge 
du lerrain houi ller d u Kord de la France, à l'occa
sion du mémoire de M. Breton et de celui de l'abbé 
Boulay. - A. S. G. N., t. IV, pp. 159-176. 

l 878a. - Le calcaire de Givet. 'l'roisième partie. Le 
ca lcai re de Givet sur les deux côtés de la crète silu
rienne du Condros et de la gra nde fai lle entre la 
Meuse et l'O urthe . Quatrième par tie. Le calcaire de 
Givet dans le bassin d'Aix-la-Chapel le. - A .S.G.N., 
t. YI , pp. 2-311. 

(Considérati ons paléogéogruphiqucs et tectoniques). 

18786. - De la terminai on orientale de la g rand e faille. 
- A . S. G. N., t. VI, pp. 35-4ô, pl. 1. 

1878c. - S u r la composition .et les divisions générales 
d u système carbonifèl'e . - Congr. gèol. inte1·n. 
Paris, 1878, pp. 127. 

1880a. - Su r la struc ture générale du bassi n houiller 
franco-belge. - B. S. O. fi'., 3° sér., t. VIII, 
pp . :105-512. 

(T iré à pan: 1880; Périodique: 1882, d'après la feuille de 
pu blil:a1 ion). 

1880b. - l•:squisse géologiq ue du Nord de la France et 
des con trées voisines . r. Terra ins primai res. -
Lille, Six-Horeman s. 

1881. - Esquisse géologique du Nord de la France et 
des cont ri"es voisines . Il. Terrains secondaires . _ 
Lil le, Six-Horeman s. 

1882. - A. ua lyse d' une note de i\l. Purves sur le te rrai n 
hou ille r inférieur. - A. S. O. N., l. IX, pp. 96·98. 

1885. - :'\ot!'!s on the Palaeozoic Rocks of Belg ium. _ 
Proceed. geolog . .1 .~soc .,, l. IX, pp. 228·246. 

1888. - L'Ardenne. - Mèm. pou,· se1·vir a l'explic. de 
la carte geol. détail. de la h·ance. - Paris , 
Ba ud r·y e l C'0

• 

1 892. - S ur les relatioDs du te l'l'ain dévonien et du, 
terrain carboDifè r·e , à Visé.- C. R. A. S., t . CXIV, 
pp. 1242-1244. 

-
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Gosselet, J. , 1895. - i'iote sur· des tronc, d'arbres '' ert icaux dans le 
terrain houiller de Lens . - A . S. G N., t. JL'\:.III , 
pp. 17'1-183. 

( ~ I ode de formation) 

1899. - S ur· les eaux sa li nes des sondages profonds . -
A . S. t.J. N . , t. XXV Ill , pp. 54·63. 

. 
1900. - S ur• l'origine du terrain houill er. d'apr~s 

M. Grand'li: u ry. - A. S. G. N .·, t . . XXIX, 

pp. iii-1 28. 
(p. 113). 

1901 . - [Compte·rcndu du mémoi re de X S ta inier : 
Stratig raphie du bassin houiller de Charleroi e t de 
la Basse-Sambt'e . ]- 11. S. G. N., t. X...'\X. pp. 38-4.1. 

(p. 40). 

1904. - Les assises c rétacjq ues et tertiaires dans les 
fosses e t l~s sondages du Nord de la France . Fasc. I. 
Hégion de Douai . - Jttudes des gites rninùattœ 
de la France. Paris, Tmpl'imerie Nat iollale. 

1905. - Les as ises cr r tacique et te rtiai res dans les 
fosses et les sondages du ]';ord de la France. Fasc. II. 
Région de Lil le. - Et11rles des gi tes rninèl'awJ.; de 
la Fi·ance. Pari s, Imprimerie Nationale. 

1908. - Nole s ur· quelques railles communes aux ter
rains crétaciq ue et hou iller de l'A.rtois.-A.S.G.N., 
t. XXX \ 'If, pp. 80-109. ' 

(p. 811. 

1909. - Aperçu géolog iq ue du département du Nord. 
Tei•rains p1·imaires pt terrain s crc\taciques. -
A. 8. G. N ., l. XXXVI I , pp . 192-223. 

(pp. 210-211). 

1913. - Les a ·sics c rcltaciques et tertiaire daos les fosses 
et les sondages du Nord de la France. Fasc. IV. 
Région de Valenciennes . ..::. Etudes des g ites mine
mllro de la France Paris, Imprimerie Nationale. 

Gosselet, J. et Horion , Ch .. 1892a. - S ur· I l':< calcair·es de Visé. 
B. S. O. Ji'., 3°sér. , L. XX, pp. XCVfII-XCIX. 
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- Gosselet, J. , et Horion, Ch., 18926. - Les ca lcaires de Visé. f "" partie. 
Etude s trat igraph ique, - A . S. G. N. , t. XX, 
pp. i94-2i2. 

(p. 198). 

·Gothan W. , 1913a. Das oberschlesische Steinkohlenbecken in 

Vergle ich mit a nderen Becken Mitte l E uropas au f 
Grund der Stei nkohlco fl oren. - Glückauf 1913 
0° 35-36. ' , 

(pp. 9-12 du tirage à part) . 

19136. - Die oberschlesische Steinkohlenflora. I Teil·. 
Farne u nd . farnahnliche Gewachse. (Cycadofil ices , 
bezw. Pter1dospermeo). - Abhand kbnig. vi·euss. 
geolog. L andesanstalt. N . F ., Heft n° 75. 

(p. 259). . 
van der Gracht (van Waterschoot-), W., 1909a. - The deeper geology 

o.f t he Netberlands and adjacent regions, wi th spe
c1al refereoce to the latest borings in the Nether
lands, Belgium and vVestphalia. - Mededeeling 
Ri:J'llsopspor. Delfsto{., n° 3. 

1909b. - Over de Ideoti'ficeering van « Lertflotze van 
, Westfalen en in de Peel » . - Nedel'l .. Mijn

bouwk. Vereen. Vei·slag. Negende Gew. Ver d 
pp. 14-20 . 1 ' ga ., 

(Relations strarigraphiques). 

1910. - Overzicbt van de • Nieuw-verkregen "'egevens 
bet.retfe.nde bel Kohlenbek.ken van Nede~'laodscb 
Zu1 d-L1mburg et '1.ang renzeude Noordelijke Bek
ken van l}.ken . Vol gens de samenstelli ng van d 
heer ·w. -Ç. Klein . - J. V. R . o. D., over i90~n 
pp. 41-66, fig. 2 bo1·s texte . , ' 

1911. - Die Forsetzuog der Wichti"'slen Le 'th · 
. . . o 1 or1zonte 

d~s N iederrhem 1 sch-\\~es t fal ischen Steinkohlenge-
b1 rges nach Westen, inbesondere 1·r1 d N' d . en ie er- , 
landen. - Bencltt XI Il Ugem. Deutsch. Be1' -
mannstag. Aachen, pp. '106-111. 9 

.. 
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van der Gracht (van Waterschoot-), W., l 9 l 2a . - De h u id ige Stand der 
Rijksopsporingen naar Delfstoffen. voornamelijk de 
aangevangeo Onderzoek ingen in westel ijk Noord
Brabant en Zeeland . - Ve1·hancll. Geolog. 1lfi;"n
bouwlc Gcnootsch. Ncderl. Geolog. Serie, 1, I, 
pp. 1-30. 

19t2b. - Hel relief van het Carboon in den ondergrond 
van Zuid-Limburg. - · J. V. R. O. D. over 1911, 
pp. 30-39. 

1914. - P roeve einer lektonische Schetskart van het 
Belgisch-N ede r laodsch-Westfaalsche- Kolenveld en 
het aang renzende Noordel ijke Gebied tot aan de 
Brcedte van Amsterdam. - J. V. R. O. D. over 
1913, pp. 36-108, .pt. m. 

1918. - E indverslag over de Onderzoekingen en U~t
komsten van den Diensl der RiJksopsporing van 
Delfstoffen iu Nederland , Hl03-i9i 6. - Amste r
dam, 't Kasleel am Aemslel. 

van der Gracht (van Waterschoot-), W. et Molengraff, G., 1913. -
N iederlande in Steinmano , G. e t Wilkens, O. 

· Handb uch der regionaleo Geologie, t. I, Heft 3. -
Heidelbe1'g. Carl W ioter. 

van der Gracht (van Waterschoot-), W. et Tesch, P., 1911. - Tempe
ratuu rmetingeo in diepe Boorgateo in Noord-Lim
burg. - J . V. R. O. D. over 1.910, pp. 29-33. 

1912. - T emperaluurmetingen in diepe Boorgateo. -
J. V. R. O. D. ovel' 1911, pp. 25-28. 

1913. - Temperatuurmetingeo in diepe Boorg aten. -
J . V. R. O. D. ove1· 1912, pp. 23·28. 

1914. - Diepboring Woensdrecht. Te ·woensdrecht 
bereikle resu ltaten . - J. V. R . O. n. over 1913, 
pp: i-9, pl. 1. 

Grand'Eury, C., 1877. - Mémoire sui· la ilore carbonifère du d~par
· temenl d.e la Loire et du Centre de la F rance, étu
diée aux l1·ois points de vue botanique, st1·atig r a
phi q uc et géog nosliq ue.- lllem. div. Savants Acad . 
Scien ces Pa1·is , t. xxrv, 0 ° 1. (p. 425). 
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' Grand'Eu ry, C., 1887. - Formation des couches de houille et du 

Grar, E., 

te1·rai u houi lle1· (géogéni<') . - M. S. G. F., 3° sér., 
t. IV. n° 3. 

19 12. - Recherches géobotaniques sur l e.~ forêts et 
ois foss il es e t sur la vrgétation el la flore houil lère. 

Pre mière partie, p1·em ière livl'aison: Forêts foss iles . 
- Paris, Bé1·anger e l Ci• . 

191 3. - Recherches géobola niques sur les forêts et sols 
fossiles et sur la 1·égélation et la flore houillè res. 

P remière partie, deuxième liv1:ai on: Sols foss iles 
de Yégétation, . - Paris, Bé1·anger et Ci•. 

·1914.' - Recherches géoholaniques sui· les foréts et les 
: ois fossiles et sui· la végéta tion de la fl ore llouillère. 
Première pqr tie, trois ième 1 i veaison : Formation 
des couches de houille. Application des sols el forêts 
fo s ites. - Paris , Ch . Bé1·a nger. 

(p. 160 et pl. XX IX, Belgique). 

1847 . ....:_Hi toire de la l'Ccherchc, de la découverte et de 
l'exploitation de la hou ille dans le Hainaut fran çais , 
da us la Fland1·e fra o\"aisc et dan · l'Arto is 1716-1791. 
Tome premie1·. - Val<'ncierines . A. Prig net. 

(Cf. Première par tie). 

1848. - His toi re de la rechr rchc, de la d~couverte et de 
l'exploitation de la houille dans le Hainaut fran ça is , 
dans la Fl~nd re fran r,a isc el clans l"A rtois 1716-1791. 
T ome second . - Va lenciennes. A . PPig net. 

(Chap. 11. 

Greindl, L. . 1905 . .:...... [Obj ect ions à fa note de M. Si moens .J - B. S. 
B. G., t. XIX , pp. P. V. 159. 

1909. - r.:a~pect géologique des tremble ments de terre. 
Rév.ue Ge11érale, t. LXXXVIII, n° 4. 

Gruner, E. et Bousquet, G. - Voi1· Bousquet. G. et Gruner , E . 

/ 

Guillemin, J.. 1825. - Nole sur la pholé1'ilfi, nouvel hy dro -silicate 
d 'a lu mine . - A. 1vl. , t. XI , pp. 48\J.490. - (Bull. 
Scienc . Natul' ., ': VIII, p. 431). 
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Gu rit. A., 

Habart, A., 

1882.- Ueber de11 gene li sche n Zusammenhang der S tein
kohlen becken Nordfrankreichs, Be lg ie ns und I\01·d
de utschlands.- r·e1·handl. Nat1trhist. Ve1·. Preuss . 
Rheinl. usw . . t. XXXIX, cor1·esp. bl.. pp. 01-69. 

1865. - Notice sur les houi llè res de Charleroi. -
Ducum . RaJ1p. Soc. paleont. et a?·chéol. A1To11dis. 
Chm·leroi, t. T, pp. 68-7!) . 

Habets, A .. 1869. - l~xposition uni verselle de 1867 . Note snr la 
carte géné1·ale des min.es de la Belgique et s ur le 
cartes s tati tiques de la Prusse. - R. U. 111. , 
1r• sér .. t. XXV, pp. 192-208. pl. 3-4. . 

1878. - L 'i nduslrie minéra le belge . Exposition univer
selle de Paris, 1878 . Catalogue spécial. - L iége, 
Vaillant Carman ne. 

1899. - P robabi lité de la présence du terrain houiller 
au Nord du bassin de Liége. -A. S . G. B., LXXVI , 
pp. LXXXVI-XCI (R. U. M. , 3° sér., t. X LV, 

p p. 282-285) . 

1901. - Le ba s in houille1· dn Limbou1·g néerlandais. -
R.· · U. M. , 3• sér .. t. LVI , pp. 139-1 69, pl. VI-VII. 

l 902a. - [Remarque sui' les con cl u sions de ~'1. Sch : œder 

d K Il. 1902 ] R U 1i\I 3 ser .. t. XLIII , ,-an er o ~ . . - · · ., · 
p. 113, note. 

1902b. - Raccordement du bassin houiller de la Cam
pin e avec celui de la West pha lie. - A. S . G. B ., 
t. XXIX, pp . M 88-93. 

1905. - E xposition universelle de Liége. - R. U. M., 
4° sér .. t. XI, pp. 221-26:2. ' 

(Formation de la houille). 

191 2. - Géographie minière e t méta ll urg ique. - Liége, 

Vaillant-Carman ne. ' 
(Sur;out pp. 70-72. Descr iption des gisements houillers 

de la Belgique). 
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I 
Habets, A., Forir, H. et Lohest, M. - Voir Forir , H. , Habets, A. et 

Lohest. hl. 

Habets, A. et del Marmol, J., 1878. - Notice s ur le bassin de L iége. 
1·n Habets, A., 1878 , pp . 65-67. 

, 
Habets, M. et Habets, P., 1903. - Le ba sin houiller du Nord de la 

Belg iq ue. - R. U. iVJ., 4° sér·., l. I , pp . 208-323, 
pl. IX et X. 

Habets, P., 1903a . - LA propos des roches rouges du Limbourg .J
E. S. B. G., t. xvrr , P. V. p. 183. 

19036. - [Au sujet de l'all ure d u bàssin houiller de la 
Campine. ]- B.S.B.G. , t. XVII, P. V . pp. 334-335. 

1904a . - Le bassin houil ler du Nord de la Belgique . -
B. A. I . Lg., N. S., t. xxvm, pp. 29-34. 

19046. - . Le bassin hou ille1· du .Nord de la Be lg iq ue. -
R . U. 111., 4° sér., t. VII , pp. 236-251, pl. VIII-X. 

1904c. - Le bassin hou iller du N ord de la Belg ique . -
' Mem. Soc. Ing. civils F 1·a11ce, t. LVII, pp. 632-662, 

pl. 68-70 . 

1910. ~Les travaux récen ts de 1·econ naissance dans les 
bassins houillers de Belgique . - R. U. 111. , 4° sér., 
t. XXX, pp. '109-13·1, pl. 1a-16. ~A. M. B . , t . X V, 
pp. 1047- 1068, 4 pl.) 

1913. - Les travaux de la Campine. - B A J L ... g . , 
Nou v . sér . t. XXXVII, pp. 21-30. 

Habets, P. et Habets, M. - Vo ir Habets, M. et Habels, P . 

Ha let, F., 1907 . - Le sondage de l\Jeylegem . - B. S. B . G. ,, 
t. XXI, P. V. 'pp. 63-68. 

(S1érilité des Flandres). 

Halet, F.,. Mourlon, M. e t Van den Broeck, E., 1905 - f!'e uille Bi lsen
Vcldwezelt. - C. G. B., n• 93. 

(T ecton ique de la Campine). 

.. 

\ 

Hallet, E., 

LES GISEi\IENTS IIOUfLLERS DE LA BELGIQUE 599 

1894. - S ur uo renflement de la couche Grande-Veine 
de i'\ooz-Donné. - A. S. G. B .. t. XXII, pp. 19-22. 

Handlirs ch, A., 1904. - Les insectes ho uillers de la Belgiq ue. -
M. M. H. N. B., t. UI. 

Hardy , L. , 1919. - Découverte d'un p uits uaturel au puits Méca
n ique d u Cha1·bonnage de Sacré-Madame. 
A-. B. M. , t. XX, pp. 1154-1158. 

Harmegnies , A., 1854. - Coupes générales et transversales du bassin 
ho.ui llcr de l'arrondissement de Charleroi, 2° district 
des mines, province de Ha inaut. Echelle : 1/20.000. 
- Bruxelles, Vandermaelen. 

Harmegnies, A. e t Moucheron, V .. 1855. - Carte charbonnière de 
l'arcoodissement de Charlerôi (province de Hai
naut), 2° district des Mines, su r laq uelle les allures 
des couche- sont tracées longitud inalement de n~st 
à l'Ouest, avec douze coupes géoérales transversales, 
prises a ux principaux points d e ce bassin, dressée à 
l'éche lle d u ·I/20 ,000: - Bruxelles, Ph. Vaùder-
maclen. 

' . . (li est probuble que tes coupes sont celles rense1gnees 
'sous le seul nom d'~armegnies). 

Harzé, E., 1882. - Des mines à g1·isou e t des dépressions atmosphé
r ique" - A. T. P. R. , t. XXXTX, pp. 51-59. 

1885. - De mest11·es à p1·endr e eo vue des dégagements 
instantanés de g r isou. - A . T. P. B ., t. XLlll, 
pp . 1-107, pl. r. 

1898a . - Du grisou . Exposé préli minai re de fétude du 
grisou dans ses rapports avec les phénomènes de 
météorologie endogèn~ et a u poin t de vue de sa 
p rév ision pa r l'observa tion des microsismes. -
B. S. B. G., t. XII, pp . M 1-12 . 

18986. - Ou g r isou dan s ses rapports avec la météo
rologie endogène.'..- Bruxelles, Monnom . (Repro
duction à peu JH'ès"in tégra le du •1898a; cf. R . U.M., 
3• sér., t. X LHI, pp . 203-214.) 

' 

I 

• 
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1899a. - Anciennes recherches de houille à Mouland e t 
à Mesch ( I-Îollande). - A . S. G. B .. t. XXVI , 
pp. CXXXI V-CXX.XVI. 

1899&. - Du g r isou dans ses rappol'IS avec la météo
rolog ie endogène . . Mémoire n° 2. Remise a u point de 
la question. - Br nxclles, Monnom. 

1900. -- Avant-propos el post-sc1·iptum à un mémoire 
de J . Bea up'a in : Sur une appiica t ion du calcul des 
pro babil ités à la fréquence <lP.s dégagPments instan
tanés du g l'isou . - A. 111. B., t. V, pp . 3-5 el 
2ï -28 

1902a. - Le bassin houiller d u nord de la Belg ique.-' 
A. 1 . P . B. , 2°sér . , l. VJJ, pp. 735-766. 

l 902b. - Richesses mi nières doman ia le~ en per spective. 
- A . S . G. B . , t. XXIX, pp. M H 2-ii9. 

1903a. - Considéra tions gêométr iques e t aut res sur le 
bassin houiller du Nord de la Belgique.-B. S.B.G., 
t. XVII, P . V. pp. 324-329. • 

1903b. - Considéra tions géométriqu es e~ autres sur le 
bass in houi ller du Nord de la Belgique.-B.S.B.G., 
t. XVII, P. V. pp. 568-576. 

1903c. - Considérat ions géométriq ues sur le bassin 
Houiller du Nord de la Belg iq ue. -· A . S. O. B., 
l. XX...-~ I . pp. M 31-&6, pl. II et m. 

1903d. - Les Mines de houi lle en Campi ne. Observations 
a u sujet d" un article de la « Revue sociale catho-
lique ». - Bruxelles , Mon nom. ' 

(Historique) . 

1903e. - Sur la fig u ration des fa illes t ransversales dans 
Je bassin houiller du i\"ord de la Belgiq ue. Réplique 
à la r éponse de M. Forir. - A . S . O. B ., t. XXXI , 
pp. M 153-160. . 

1904. - Le bassin houiller d u Nor·d de la Belgique. 
- B. A . I. L!J. , N. S. , t. XXVIII , pp. 180-183. 

1905. - Le bassin houi ller du Nord de la Belg ique en 
1905 . Histor ique, situa tion, nouvell es reconnais
sances en v ue il entreprendre par i' Eta t. - Br uxelles, 
Mon nom . 
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·Har~é , E. , 1904b. - Une g rotte dans le ca lcaire carbon ifère à plus 
de 200 mètr·es de profondeur. - A . S. G. B ., 
t. XXXI, pp. 1\1 161-166, pl. VI. (B . S . B. G. , 
t. XVII , mém. , pp . 545-548, pl. VII-VIII. ) 

(Puits naturels). 

1906. - Etudes s ur les lampes de sûreté. - A . M . B ., 
t. XI , pp. 57-98. I 

{pp. 62-63) . 

Haug, E., 1898. - E tudes su r les Gonia tites. - M:. S . G. F ., 
Paléont. , 3° sér. , t. VII, n° 18. 

Hauy, . 

1900. - Les géosynclinaux et les aires continentales . 
Contribu tion à l'étude des transgressions et des 
régressions marines. - B . S. G. F. , 3° sér ., 
t. XX.VIII, pp. 617-7ii . 

1907. - T raité de géologie . Tome I. Les phénomènes 
géolog iq ues . - P aris, A. Collin. 

1908. - Traité de géolog ie. Tome Il. Les pér iodes géo-
log iques . F ascicule I. 

(p. 767). 

1910. - Tra ité de géolog ie. Tome li. Les périodes géo
logiques. Fasc. II. - P aris, A. Coll in. 

1822. - T r·aité de m inéra log ie, 2• édition. - P aris , 
Bachelie r . 

(t. tV, pp. 459-470). 

Havrez, P., 1874. - Consti tution et propriétés des houilles ., Pouvoir 
. calor ifiqu e. Dérivés immédiats. - R . U. M., 

t. XXXV, pp. 402-427. (Ann. Genie Civ. , t. III, 
pp. 450-457.) 

Henaux, f . - Recherches historiques sur l'exploitati on de la houille 
dans le pays de Liège . 

Hennequin, E., 1876. - Exposé sommaire de la géolog ie de la Bel-
, a ique (pour ser vir de noti ce explica ti ve au nouveau 

~irage de la Car te géologique de la Belg ique et 
des contrées voisines, par André Dumont). -
Bruxelles, G. Eingebrodt. 
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Héron de Villefosse. - Voir Vi llefosse (de). 

Hilt, 1873. - Ueber die E igenschaften und Zusammenset-
. zung der Kohlen. - Gtücl<auf, t. IX. 

. Hind, W., 1894-1896. - A Monog raph on Carbonicola, Anthra-
comya and Naiadites. - PaleoDtog raphical Soc. 
London . • 

1902. - Life zones in the British Carboniferous Rocks. 
- Rep . British Ass. Belfas t Meet., p p.· 2'10-216 . 

(p . 210). 

1909. - The homotaxial Equ ivalents of the Culm of 
W estern Germany. - Geol. Magaz., décade V, 
vol. VI, pp. 468-472. 

I 
(Relations stratigraphiq ues) . . 

1912. - Les faunes conchyliolog iques d u terrain houiller 
de la Be lg ique étudiées da ns leurs rapports avec les 
faunes homotaxia les du houiller d'Anglete r re . -
M. 11-f. H. N . B., t. V. 

Hind, W. et Howe, J., 1901 . - The Geological Succession and 
Pa laeontology of t he Beds between the Millstone 
Gr it and the L imestone-Massi.f at Pe ndle Hill and 
Their Equivalents in certain other parts of Britain 
O'he P endleside Group at Pendle H il l). - Quart. 

Joum. Geol . Soc. , t. LVII , pp. 347-402, pl. ~V. 

(Relations stratigraphiques) . 

Hobbs, W. -8. - (Cité par Montessus 1907, p. 44_9. 'l'remblements 
de Terre.) 

Hock, G., 1878a. - [Végétaux du houiller d'Andenne.J - A . S . 
G. B., t. V, p. LXX.X.!. 

18786. - Sur l'horizon du poup in g ue houi ller dans 

" Je Nord-Est de la provi nce de N~mur. - A . S. 
G. B., t. V, pp. iH-·126, pl. Ill. 

1879. - [ L'am pél ite d 'Argenteau.]- A. S. G. B., t. VI, 
p. CXXVIIL 

t 
t 

1 • 
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Holzapfel, E., 1910. - lJ ie Geologie des Nordabfalles der Eifel, mit 
besondere1· Ber·Ucksichlig u ug de r Gegend von 
Aàchen . Abh. Pl'euss . L andesanstalt, N . F., 
n• 66 . 

(La cane annexée porte: l:ierlin, l 9 ll) . 

191 l a . - Herzogen1·ath. - Geolog . J(a1·te von P reussen 
und lienachbai·ten Btmde.~st . Gr adabth. 65. Blatt i 1. 
Liefe ru ng 141. Bel'li ll , Konig . preuss . geol. Lan
desa nst. 

191'l b. - Aacheu. - Geolog. J(arte von P 1·e1tSsen und 
benachbai·ten Bundesst . Gradabth. 65. Blatt 17. 
Liefcl'ung 141. Berlin, Kbnig . pre•Jss. geol, Lan
desanst. 

Holzapfel , E. et Siedamgrotsky, 1886. - Berg-u nd Hüttenmaonische 
Excursions Karte für die Umgegend von Aachen. 
E chelle: 1/80.000, apud Scbu lz : Führer des Berg

u n d I-Iü lten i ngenleur~ durch die Umgegend vou 
Aachen. - Darmstadt, F. Wirtz . 

Horion, Ch. , 1863. - Sul' les terrains pri maires des environs de Visé. 

- B. S. G. F. , 2° séi'., t. X.'\., pp. 766-768, pl. XIII. 
(p . 767). 

Horion, Ch . et Gosselet, J. - Voir Gosselet, J . el Horion, Ch. 

Houzeau. J. .c. , 1844. - Résultats de quelques ex périences thermo

mé triques et mag nétiques exécutées dans la fosse 
n• 2 du Charbon nage du Couchant du Flénu . -
B . A. R . B., t. X I, 2• part., pp. 283-292. 

1854a - Mémoire su r la di rection et la grandeur des 
soulèvemen ts q ui ont affecté Je sol de la Belgique.
M . A . R. B . , t. XXIX . 

18546. - Essa i d'une géogr·a phie physique de la Bel
giq ue . - B ruxelles, Hayez . 

Howe , J. et Hind, W. - Voir Hind, W . et Howe, J . 

' 
1 
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Hubert, H. , 1901 . - Charbonnage du Gosson Lagasse. Puits n° 2 . 

Hull , 

Rencontre d'un banc de calcaire dans le terrain 
houil ler . - A . M . B. , t. VI, pp. ~49-550. 

E. , 1877. - On the upper Limil of the essenlijl lly marine 
beds of the Garboniferous Group of the ".British Isles 
and adjoining continen tal Districts, wi th suggestion 
fora fresh Classification of the Carboniferous Series. 
~ Quart. Joiff11. Geol . Soc. London , t. XXXIII, 
pp. 613-651. 

(pp. 63î-640) . 

1897. - Our Coal Resources at the close of N ineteenth 
Century. - London. 

1905. - The Coalœields of GreatBri tain: their history, 
structure and resources wi th descriptions on the 
Coal Fields of our Indian and Colonial Empire, and 
other parts of the Wor!d, 5° éd. - London , Hugh 
Rees Ltd . 

(pp . 292-296). 

Humblet, E., 1919a . - [ Existence de coalballs dans la couche 
Bouharmont, à W érister .J - A . S. G. B . , t. XLII, 
p. B 132. 

l 919b . ..,.-- Vue d'ensem ble sur les caractères stratigra
phiques de la partie inférieure de l'assise de Char
leroi dans le bassin houiller de Liége .- A. S . G. B ., 
t. X LII, pp. B 101-109, i pl. 

Humblet, E., Oollfus, G.-F. et Watrin, H. - Voir Dollfus i 913b (I) . 

Humblet, E. et Massart. G. 1919. - Contribution à l'étude de la faille 
de Seraing. - A. S. G. B. , t. XLII, pp. B 109-ii4. 

Jacqu~s , L,, 1867. - Etude sur la houille du bassin de Liége. _ 
R. U. M., t. XXII, pp. 14~-342. 

Jacquet, J., 1903. - Charbonnage du Levantdy F lénu. Puits n• 17. 
Importante venue d'eau. - 11. M. B ., t. VIII, 
pp. 789-792. 

1906. - Char:bonnage de !'Espérance, à Baudour: creu
sement de tunnels inclinés. - A. M. B., t. XII, 
pp. 641-644. 
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Jacquet. J., 1907. - Charbonnage de l' l~spérance . à Baudour. 
C1·eusement de tunnels inclin és . - A. 111.. B. , 
t. XII . pp. 1!22-424 . 

de Jaer, E., 1896. - Tracé de la sul'face du te1-rain hou iller dans le 
Borinage. - A. M. B . , t. I, PP- 331-332, pl. VII. 

de Jaer, J. , 1897a.-Géologiedu terrain houiller: prolongation, vers 
\ l'O uest, de la fa ille du Cen tre. - A. M. B . , t. II, 

pp. 367-368. 

1897b. - Charbonnag<' de Blaton : sondage n• 26. -
.-l. M . B .. t. II , pp . 899-901. 

1900a. - Charbonnage de la Grande Machine à feu 
de Dour. Creusement d' un nouveau puits. -
A. M. B. , t. V. pp. 258-26-1 . • 

1900b. - Recherches de tenain houiller à Audenarde et 
dans les provi nces Nord de la Belgique.- A .M. B., 
t. V, pp. 246-252. 

Jars. G,, 1774. - Voyages métallurg iques ou 1·echerches et obser
vations dans l1Js mines et forges de fer. la fabrication 
de l'acier, celle du fer blanc et plu sieurs mines de 
charbon de terre, faites depuis l'année 1757 , jusques 
et compris l'année 1769, en All emagne, Suède, 
Norvège, Anglete_rre et Ecosse, suivies d'un mémoire 
sur la ci rculation de l'air dans les mines et d' une 
notice de la j u risprudence des mi nes de charbon 
dans le Pays de Liége. la provinc<" de Limbourg et 
le comte\ de l'\amu1·. - A Paris, chez L. Cellot, Cl. 
Ani. Jombe1·t et L . Alex. J ombert. 

(T. I, p xnr. et PP· 283-292). 

Joassart. C .. 1899. -- SUJ· une rema1·quable anomalie des couches 
Haute-Clai re et Grande-Veine au charbonnage de 
Bonne-Espérance, à Herstal. - A. S. G. B., 
t. XX VII , pp. LVIII-LXI. 

Jochams , F. , 1867. - l nd 11 st r ie minérale dE' la province de Hainaut. 
Rappo rt de M. I'lngèn ieu r en chef-Directeur des 
Mines. - Mons. 

(Réserves du Hainaut). 
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Joly, H.. 1908. - La Jurassique inférieur et moyen de la bordure 
Nord-Est du bassin de Paris. - Nancy, A.Ibert 
Barbier. 

(S1ér:ii1i; du Luxembourg). 

Jongmans, W.-J., 1909a. - Vergel ijking van de flora van het Neder
landsche Carboon met die der omliggende Gebiedeu. 
- Nederland. M1"jnbouwl!und. Ve1·en. Verslag. 

(pp. 9-11). 

19096. - The l:lora of the Dutch Carbouifero us com
pared to the fossil F lora of Lower Carboniferous 
in Vau Waterschoot van der G1·acht, 1909, pp. 16~ 
247. pp . 269-290. 

1910i:e. - Beitrage ·zu r Kenntnis voo Calamites undula
tus, Sternb.- Mededeeling R iJ/i's He1·bar.(Leiden), 
i910, pp. 43-59. 

1910b. - Das Vork.ommen der foss il eD Pflanzen im 
K~~l~nbecken van S lid ·Limburg. - Mededeel. 
R1Jll s Herbai·. (Leiden), 19i0, pp. 61 -73 . 

(Re lm ions stratigraph iques) . 

1911. - Anleitung zur Bestimmung der Karbonplanzen 
W est·Europas. - Medeel. R1jhso]J. Delfstof, n• 3 . 

(Passim, remarques cr itiques ~ur la flo re du houi ller belge). 

1913. - Rapport van Dr Joogmans .. 1 . · over z1ine pa aeo-
botau1sche Onderzoekino-cn le b 1 . . . b n e 10eve van den 
D1e~s t der, RiJksopsporiu g van Delstoffen . (Jaar 
i9L). J . y;. R. O. D. ove1· 1912, pp. 95-152, 1 pl. 

1914. - IIId• rapport van Dr w Joog mans .. . · · over ZIJne 
palaeobotan1sche onderzoek i" no-en t b 1 . "' eu e 10eve van 
den Dienst der Rijksopsporing van Delfstotfen . (Jaar 
i9i3). - J. V. R. O. D. OVe/' 1913, pp. 109-iiO. 

1918. - Strat i_graphie va t~ het Nedcr laodsch Productief 
Car·booo, in van Walerschoot, 1918. Jlùidverslag .. . 
pp. 158-347, pl. 
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Jongmans, W.-J., et Kidston, R., 1915-1917. - A Monograph of the 
Calamites of "Western Europa. - Atlas (Hl15) ; 
Text: Part I ('1917).- Vol. Ide Flora of the Carbo
niferous of the Nether lands and adjacent Regions, 
by Dr. W .-J. Jong mans. - JJ:Iededeelingen van de 
Rijlisops:po1'ing va11 Delfsto/len. n• 7. s'Gravenhage 
19i7. 

(Descr iptions originales d'échanti llons provenant des 
gisements houillers de la Belgique) . 

Jongmans, W. et Kukuk, P., 1914. 
1
- Die Calamariaceen des Rhei

n isch-ViTestfil lischen Kohlenbeckens. - Mededeel. 
RiJ}ls. He1·bai·. Leiden, n° 20. 

(Echantillons belges : pl. X.XI, fig. 8 et 9) . 
' 

Jorrissen, Al. , 1896. - Sur la p1·é~ence du Molybdène, du Sélénium, 
du Bismuth, etc .. dans le terrain houiller du pays 
de Liége. - A . S. G. B., t. XXIII, pp. 101-105. 

1903. - Une réaction ,sensible du titane. P résence de 
composés titaniques dans le terrain houiller de 
Liége. - B. A. R. B., t. 1903, pp. 902-907. 

1905. - Sur la présence du chrome et du vanadiu.m 
dans le terrain hou ille1· ·de Liége. - B. A . R . B., 
t. '1905, pp. ~ 78-1 Si. 

1913. - De la diffusion du molybdène dans _le terrain 
houi ller de Liége". - B . A. R . B. , t. i912, 
pp . 850 - 853. (Bull. Soc. Chimiq . Belgique, 
t . XVII). 

Jorissenne, G., 1881. - Note sur un rognon calcaire vql umineux et 
des rognons d ivers dans les schistes houillers supé
rieurs de Liége. - A . S. G. B . , t. VIII, pp.15-i 9 . 

Jottrand, f ., 1895. - Carle indust rielle d u bassin houiller du Centre. 
Echelle : '1/30.000. - Bruxelles, Institut national 
de Géog1·aph ie. 

(Concessions tninières) . 

Jukes-Browne, A.-J ., 1911 . - 'fhe Bui lding of the British Isles, 
3• édit. - Londres, Edw. Stanford. 

(Mode de formation); 
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Kais in , F. , 1913. - Comment on découvre un bassin houiller. -
R. Q. S., 3• sér . , t. ·xx.1v, pp. 225-254.. 

1919. - Esquisse sommaire d'une Descript ion géolo
giq~e de la Belg ique: - Louvain , A. Uytspruyst. 

Karapetian , O., 1912a. - Recherches sur la proportion de fer existant 
dans le to it et dans le mur des couches de houille. " 
- A . S. G. B. , t. XXXIX, pp. B 303-323. 

1912b. - Coupe du sondage d'Harmignies, n° 5. -
A. 1vl. B .. t. XVII, PP: 4.55-466. 

l 912c. - Coupe du sondage de Waudrez, n° 10. -
A. M. B. , t. X VII, pp. 468-482. 

1912d . - Etude des sondages de Waudrez et d' Harmi
gnies. - . P. 1. E. M ., t. VI, pp. 174-222, pl. 
(R. U. M. , 4• sér., t. X L, pp. 230-277, pl. VIII). 

Keilhack, K., 1915. - Uber tropische und s ubtropische Torfmoore 
auf der Insel Ceylon . - Jah1·b. R onigl. p1·euss. 
geol . Landesanstalt, t. XXXVI , 2• partie. 

. . 
(Formation d es dép6ts de ch

0

arbons). 

Kersten, J., 1902a. - Essai de stratigraphie du bassin houiller du 
Nord de la Belg ique. - B. S. B. G. , t. XVI, 
P. V., pp. 634-635. ' 

l 902b. - Remarquable coup d'eau dans un charbon ~age 
de Belgique.- B. S. B. G., t. XVI, P. V., pp. 640-
648, pl. XII. 

1903a. - Le bassin houiller de la Campine.- A. M . B. , 
t. VIII, pp. 119-132, 2 pl. 

1903b.-Le bassin houiller de la Campine. - B.S.B.G., 
t. XVII, Mém. pp. 35-44, pl. I-II. 

(Reproduction de l 903a, planches réduites). 

1905. - [Objections à la note de M. Simoeos (1905).J 
- A. S. B. G. , t. XIX, P. V., p. 160. 

1907. - Venues d'eau au Charbonnage de Marchienne . 
B. S. B. G., t. XXI , P. V. pp. 246-248. 

-

, 
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Kersten, J. , 1910. - Carte des Concessions des Charbonnages de la 
Belg ique, dressée fl la Socié té générale de Belgique, -
paP les soins de la Direction de !' Industrie. Echelle : 
1/'J00.000. 

Kersteri, J. et Bogaert, H. - Voi r Bogaert , H. et Kersten, J . 

Kersten , P., 1913. - Aperçu général s ui· le bassin houil ler du Bori
nage. - Bull. techn. Ass. Ing. Ecot. Pol.vtech. 
Bruxelles, 2° sér. , t. XI, pp. 223-231, pl. I-II. 

de Keyser , 1878. - Notice s ur les charbonnages du Gosson-Lagasse 
à Montegnée. - L iége, Ernst. 

Kick, J..J. e t Coemans, E. - Voir C9emans, E. et Kick , J.-J. 

Kidston, R. , 1894. - On the various Divis ions of British Carbonife
rous Rocks as de termined by their fossil Flora. -
Proceed. Ro.'lf. Soc. .P hys . Edinbu1·gh, t. XII, 
pp. 183-257. 

(Relations stratigraphiques) . 

1905. - On the divisions and COl'l'elatiou of the uppeI' 
porlion of the Coal Measu res. - Quart. J ow'?i. ' 
Oeol . Soè. L ondou, t. LXI , pp. 308-323. 

(R elat ions straiigraphiques). 
\ 

1911 . -Les végêta ux houillers recuei ll is dam;J~ Hainàut 
belge et se t1·ouvaut dans les collections du Musée 
d'Histoire Naturelle de Bruxelles. - M. 111. H. 
N . B., t. IV . 

1912. - Lettre à M. le Secréta ire général de la Société 
géologique de Belgique. - A. S. G. B. , t. XXXIX, 
pp. B 214-21 5 . . 

Kidston , R. et Jongmans , W.-J. - Voi r Jongmans, W. -J. et Kidston , R. 
' 

Klein, W.-C., 1909a . - (Remarques au sujet d'une note de M. van 
W aterschoot (1909b).]-Nede1·l. Mijnbouw. Vereen .
Verslag Negende Gew. Ve1·gad. , pp. 20-24. 

19096. - Données nouvelles pour la coupe du bassin 
houiller du Limbourg Déerlandais et du bassin 
septentrional d'A ix-la-Chapelle. - A. S. G. B. ~ 
t. XXXVI, pp . B 236-245. 
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Klein, W.-C. , 1909c. - Grundzüge der Geolog ie des Süd Limbur
gischen-Kohlengebietes . - Bericht Niede'l'l·heüi. 
Geol. Ve1:. D. SS. 69-90, pl. VI-VII. 

l 9toa: - Die Sleinkohlenformation in Hollandisch-Lim
bu rg uod dem angreo ~eoden belg ischen Gebiet. 
in Der Bergbau a uf der li nkeu Seile des Nieder
rheins, (Festsch1'i(t zum X I Alleg.Deutschen Be1·g
mannstage in Aachen), l. II , pp. 32-58, pl. I. 

l 910b. - Failles montrant trois mou vemeo ts opposés 
success ifs dao s le bassin hou iller d u Limbou rg hol
landais. -A. S. G. B., t. XXXVII , pp. M 373-379. 

1911. - F!Otzidentifizierung im Limbur·ger Kohlen
becken und daraus zu ziehende Schlussfolgerungen. 
- Geologische Rundschau, t. Il, pp. 109-i 10. 

1912. - Rapport sur une deuxième note s ur les niveaux 
a fa une marine du bassin houiller de Liége, par 
Arm~nd Renier. - A. S. G. B. , t. XXXIX, 
pp. M 393-395. 

1913. - N ieuvie Gegevens omlreut de Lagen de r Ont
gonnen Mijnvelden vao Zu id-Limbn rg . - J. 'v. R . 
O. D. over 1912, pp. 61-66, pl. III . 

1913b. - Het Normaalprofiel van hel L imburgsche 
Bek.ken. - J. V. R . O. D. over 1912, pp. 67-ô9. 

1913c. - Toelichting bij een geotektonische Kaart van 
het Z. W . Deel van het L imburgsche Kohlenbeken
Ouderdom der Breuken. - J. V. R. O. D. over 
191~, pp. 163-168. 

l913d. - Gevolgtrekk.ingen voor het Steenkoollerrein, 
met name voor het zuidwestelijk S taatsmijnveld. 
- J. V. R . O. D. ove1· 1912, pp. H:l9-1.72. 

l 913e. - Tektonische und s trati grafische Beobach
tu ngen amSüdwestrande des Limburg ischenKohlen
reviers. - Mededeel. R1j'lisopsp. Delfsto(/en , n• 5. 

1914. - Données nouvelles su r le bass in houiller du 
Limbourg hollandais. A . S. G. B ., t. XLI, 
pp. B 139-154. 

I 

L ES GISEi\IENTS HOUILLERS DE LA. BELGIQUE 61 1 

de Koninck, L.-G., 1842-1844. - Description . des animaux fossiles 

qui se tl'Ou veo t daos le Le rrain carbon ifère àe 
Be lgique. - Liége, H . Dessain. 

.de Koninck. 

1847. - R eche rche sur les an imaux fossiles. i ro Pa r tie. 
Monographie des genres Productus et Chonetes. -
Liége. H. Dessaiu. 

1 876.- Note sur deux échantilloos de Phi lippsia trouvés 
dans le phlauite houille1· â Casteau près de Mons. -
A. S. G. B., t. lif. pp. LX.."X.I V-LXXV . 

1878. - Sur une uouvelle espèce de crustacé du terrain 
houiller de Bele:ique. - B. A. R. B. 2° sér 

...... \ ' . , 
t. XLV, pp. 409-410. 

188 r.' - Notice sur le Pre twichia rotuodata J. Prestwich 
dfoouvert daus le schis te houiller de Hornu, près 
Mons.- B.A. R . B .. 3° sér., t. 1. pp. 479-483, i pl. 

L.-L., 1877. - S ur la Kaolinite (Pholé rite) de Quenast 
et du terrain 11oui lle r . - B. A . R. B., 2° sér., 
t. XLIV, pp. 733-739, 1 pl. 

1879a. -. Sels alca li ns dao s les eaux de charbonnages. 
- A. S. G. B., t. VI, pp .. LXXX-LXL"\.III. 

18796. - [Chalcopy rite t ransformée en limouite.] 
A. S. G. B .. t. VII, p. LV. 

1881. - [Présentation de chalcopy rite et de dolomie du 
· Char·bonnage du Hasard.] - A. S . G. B ., t. IX, 

p. LXXXVI. 

1893. - Sels alcali os dans les eaux de Charbonnages. 
--OA. S. G. B., t. X.X, pp. 69-74 . 

1897. - Sur le chlor ure de sodium du te rrain houiller. 
·· A . S. O. B., t . XXIV, pp. LIX-LX. 

· l<rusch. P. , 1908. _.'... Der Südrand des Bec ken von :Ylünster zwischen 

Menden uod \Vitten auf Gr·uod der Ergebnisse der 
.geo log ischen S pozialaufua hme. - Jaht·b. Ifoning . 
P rwss . G~ol . uandesanstalt, t. XXIX, 2• part. 
pl. 1-iiO, pl. I-IU. 

(Relat ions stratigraphiques) . 
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Krusch, P., 1915 . - Das Campi ne-Kohlengebiet und seine Bezie
hungeo zu deu übri gcn Steinkohlenbecken Bel
g iens und Noi-dwesteuropas. - Glüchau{, t. LI, 
pp. H 49-tl54; 1177-11 90; 1205-121 4 et '1229-1235; 
pl. III-IV. 

19 l 6a. - Die Erz-uod Phosphatlagerstatten Belgiens. -
Gliickau{, t. LTI, pp. 185-189 ; 210-219 : 233-236. 

CSidérose du llouiller , p. 212). 

19 l 6b. - -Oer geologische Bau Belgiens und die Stein
~ohlenvorkommen der Mulde von Haioe-Sambre
Maas. - ;Glüchau{, t. LH, pp. 305-309 ; 325-333, 
pl. I. 

l 9 l 6c. - Die nutzbaren Lagerstatleo Belg iens, ihre 
geologische Position uod wi1·tschaftlicbe Bedeutung. 
Essen. imprim. Glückauf. 

1916d. - Der geologische Bau Belgien s uoter besonde
rer Berücksichtigung der Steinkohlenvorkommen 
und ibrer wir tschafllichen Bedeutuog . - Der Bel
[i· ied, t. I , pp. 241-248. 

Kukuk. P. , 1908. - Der Zusammenha ng des Nieder1·hein isch-west
fàli schen Stèinkohlen vorkomm ens mit den Stein
koblenablagerungcn Hol lands , Belgieus , F ran
kreichs und England s, un ler besonderer Berück
sichti~ung ihrer Lagerungsverhàl tn issen. - Der 
Be1·gbau, t . XX.I, n•• 3 , 5, 8 et 13. · 

1913. - Unsere Kohlen. - Leiµzig, B. Tre11bner. -
A.us Natur und Geitr swelt, n° 396. 

(Puits naturels). 

Kukuk, P. et Jongmans, W. - Voir Jongmans ~ et
1

Kukuk , P . 

Kupfferschlaeger, l .. 1879. - [Sels atcali ns dan s les ea ux de charbon
nages.] - A. S. G. B. , t. VI, pp . LXXXIX-XC . 

• Labry . H. - Voi 1· van Swieten. 

Lagrange, E., 190 la. - Note sur l'é tat actuel de la question d'orga
nisati?n d' une station g risoutosismique au charbon
nage de l'Agrappe. - B. S. B . G. , t. XV, l 
P. V. , pp .. 331-333. 

, 
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Lagrange, E., 1901 b. - Les mouvements sismiques en Belgique en 
1899. - B. S. B. A. , t. VI , pp. 33-38. 

1901 c. - La Commission sismologique internationale 
et les traYaux sismologiques en Belg ique. -
B. S. B. A ., t. VI. pp. 198.-209 ; 249-254; 3q5-3i 3 . 

1902. - Installation de la Station géophysique de Que
nast. - B . S. B. G. , t. XVI. P. V. pp . 569-571. 

1904. - Les stations sismiques de Quenast et de Fra
meri es. - B. S. B. G., t. XVIII . pp. P . V. 327-329. 

1906. - Rapport relatif aux stations sismiques de Que
nast et de Frameries. ~B. S. B. G .. t. X.X, P. V., 
pp. 43-49. 

1907. - Les station>: sismiques de Quenast et de Frame
ries. - A n nal. Obsel'v. 1'0!Jal Belgique, t. III, 
pp. 433-1139, pl. XX.~VIII-XXXIX. 

1911.- Le t1·emblement de terre de i\Ions. (13avril 1911.) 
- B. S. B. A .. t. XXX.II , pp. 181-182. 

laguesse, E. , 1876. - [Explication des queuvées.] - A. S. G. B., 
t. IIT , p. CXVI. 

Laloy , R., 1874. - Hecherches géolog iques et chimiques sur les 
eaux sulfureuses du Nord. - Mem. Soc. Sciences 
L ille, 3°sér . , t. XIII. pp. 24.1-24.4. 

1875. - Sur les chlorures alcalins du terrain houiller.
A . S. G. N. , t. II , p. 195-1 97. 

Lambert, G. ,1876. - 1 ou veau bassin houiller découvert dans le 
Limbourg hollandais. Rapport. - Bruxelles. Auto
graphie. (Reproduction : A. , S. G. B., t . IV , 
pp. 116-130; B. S. I. 111. , 2°sér •. t. Vil,pp. 303-313; 
T1·ans. North Englnnd Inst. 111in. and lvfechin . 
Engin., t. XXVI~ pp. 15-25.) 

(Reproduit in tégralement dans l 902) . 

1902. - Le g rand bassin houiller et les nouvelles 
richesse~ minérales du Nord de la Belgique et du 
Sud de la Hollande. - Bruxelles. 
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Lambert, G., 1904. - Découyerte d' un puissan t g isement de minerais 
de fer dans le grand bassin houiller du Nord de la 
Belgique. - Bruxelles, J. -E. Goossens (Union Ing. 
Ecoles spéciales Louvain. Oécembl'e i904.) 

Lambiotte, V., 1894. - Les cailloux ro ulés dans les couches de 
houille. - R. Q. S .. 2° sér . , t. VI, pp. 323-324. 

1899. - Le prolongement du bassin houiller au Nord du 
bassin de Liége. R. Q. S. , 2• sér., t. XVI, 
pp. 692-69li. 

Lambot, L., 1898. - Hy pothèse sur la ~tructure de la par tie Midi 
du bassin hou iller de Charleroi. - P. 1. E. M., 
3•sér. , t-: VIII, pp. 29-3i. 

lancaster, A., 1873. - i\'ote sur le tremblement de terre ressenti le 
22 oct"obre :1 873 dans la Prusse 1·hénane et en Bel
giq ue. - B.A.R.B. , 2• sér .. t. XXX VI, pp. 469-475. 

1878. - Note sur .le tremblement de te1·re du 26 août 
1878.-Annua. Observ. 1·0.val Bl'uœelles, 46° ann., 
pp. 225-245 . 

1879. - Tremblements de terre. - .t~nnita. Obs. 1•oyal 
Belgique , 47• ano. , pp. 317 318. 

1887a. - Les tremblements de terre en Belgique. -
Oiel et Te1·r e, t. VIII, pp. 25-113. 

1887b. - Le tremblement de terre du 23 février :1887. 
- B. A. R. B. , 3° sér . , t. XIII , pp . 318-3Hl. 

1896. - Le tremblement de terre du 2 septembre :1896. 
B. S . B . G. , t. X, P. V., pp. '132-1 40 . (Ciel et Te1·re, 
t. XVII, pp. 4H-412 ; 5:1 8-5:1 9.) 

1901 . - Les tremblements de terre en Belgique. -
Annua. Alètéorol. Observ. 1'Dyal Belgique pour 

li 
1901 , pp. 194-228. 

de Lapparent, A., 1892. - L'orig ine de la hou ille. - R. Q. S., 
2° sér., t. JI , pp. 5-47. 

1903a. - A propos des roches rouges de Limbourg . -
B . S. B. G., t. XVII, P. V., pp. 171-'172. 
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de Lapparent A., l 903b. - Les roches rouges du bassin campinois. 
- B. S. B. G., t. xvn, P. V. , pp. 224-225. . 

1904. - Le terra in houil ler supérieur dans Je Nord de 
l' Europe. - R. Q. S., 3• sér .. t. V, pp . 662-665. 

de Lapparent, A. et Munier-Chalmas, 1894. - Note sur la nomencla
ture des te1Ta ins sédimentaires. - B. S. G. F'., 
3c sér ., t. XXI, pp. 438-487. 

Larivière. - Voir Engelspach (dit Lariv ière). 

Lassine, A., 1913. -Quelques fai lles du Silurien d11 bois de Presles. 
. - A . S. G. 13., t. X LI, pp. B 50-52. 

Laus~edat, L., 1873. - Villrs d'eau et hydrologie .médicale, in van 
Bemmel : Patria Belgica , pp. 625-658. 

1 

de La 

(pp. 625 et 648. Eaux du Houi ller). 

Vallée Poussin, Ch ., 1888. - La cause générale des mouve
men ts orogénique. - B. A. R. B., 3• sér., t. XVI, 
pp. 718-749. 

(Théories tectoniques). 

Lebour, G.-A., 1874. - Notes on fu1'lher Researches on the natural 
Pits of Hai naut; with remarks on their probable 
Orig in. - T1·ans. No1·th'. England l nst. Mining 
and Mech. Engin. , t. XXIII . 

Lechat, V., 1913. -Tableau des mines de houille de la Campine. 
Situation a u 1•• janvier 1913 . Carte des conces
sions charbonnières de la province de Limbourg . -
A. M. B ., t. XVIII , pp. 245-247, '1 pl. 

Lecocq, E. et Fontenelle, P. - Voir Fon tenelle, P . et Leèocq, E. 

Lecointe , G., 1908. - Observations séismologiques faites à Uccle en 
:1907. - Annal. Obse1·v. roy. Belgique, t. IV, 

pp. 122-138, pl. VI-VIL 

1909. - Obser vations séismologiq ues fa ites à Uccle en 
1908. - Annal. ObsenJ. 1·oy. B elgique, t . IV, 
pp. 257-264. 

·' 

• 
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Lecointe G., 1911. - Observations séismologiques fa ites à Uccle en 
i909. - Annal. Obse1·v . ro,11. Belg ique, t. V, 
pp. 97-109. 

Ledent, A. et Watteyne, E., 1901. - Société anony me de la conces
sion houillère d'Hautrage (Couchant de Mons):_ 
Notes sur le Gisement. - Bl'Uxelles. Imprimer ie 
des Travaux Publ ics . 

ledouble, O., 1906. - Notice sur la constitution du bassin'houiller 
de Liége . - A . M. B., t. XI , pp. 3-55, pl. I-VIII. 
(C. G. A. Lg., pp. P. V. 24.-26; M 553-594, 8 pl.) 

Ledoux, A. , 1909. - Le bassin hou iller de la Campine. - B. S. E. 
S. Lg., nouv. sér. , t. XI , pp'. 99-'107; i5f-i65, 
3 pl. 

1913. - · contribution a l'étude des minéraux du sol 
belge. Le .quartz. -B, S. B . G., t. "'' VVII me· .a~ ' m., 
pp. 9-44., pl. TI-III. 

(p. 44). 

1914 .. - Py r ite de F lémalle Hatlle. - B. S. B. G., 
t. XXVIII, P . V. , pp. 94-95. 

Lefebvre, 1802. - Aperçu général des mines de houille exploitées 
en France, de leurs produits·et des moyens de cir
culation d~ ces produits.-J. M., t. XII, pp. 325-411 
et 413-4.58, pl. LVI. 

(Historique). 

le Hardy de Beaulieu, Ch., 1~56 . - De l'orig ine de la houille. -
M. S. S. H., 2° sér ., t. III, pp. 6-18. 

1860. - Souvenirs minéralogiques et paléontologiques 
sur le Hainaut et !'Entre-Sambre-et-Meuse, avec la 
l iste alphabétique des localités de ces régions où l'on 
trouve des minéraux et de's fossiles. - M. S. S . H., 
2° sér.,. t. VII, pp. 137-247. 

(Publié en tiré à part avec appendice : les outils du 
géologue et table des matières, sous le titre : Guide 
minéralogit1ue et paléontologique dans le Hainaut et 
l' Entre-Sambre-et-Meuse). 

~~--l 
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le Hardy de Beaulieu, Ch., 1857. :-:- De l'origin e de la houille. -
Rev1te L1:itnest1·ielle (Bruxelles] , 2°sé1·., t. XVI, pp. 5-55. 

Lejeune de Schiervel, Ch. et de Brou wer. M. - Voir de Brouwer, i\'1. 
et L~jeune de Schiervel, Ch. 

Lemaire, E. et Stassart, S., 1910. - Les déga gements in stantanés 
de g1· isou dans Je:; mines de houi lle de Belgique 
(période de '1892-1908). - ; l. M. B., t. XV, pp. 93-
252, 665-786, 1216-1308 et 1730-'1810. 

Lemière. L.. 1905a. - Fo1·mation et ' recherche des combustibles 
· ' ' fossiles. - C. G. A. Lg ., pp. P. V. 32-33 et ' 

mém. pp. 203-2;'31. 
(pp. 227-231). 

1905b. - Formation et 1·echerche comparées des di vers 
combustibles fossiles . (Etude chimique et statigra
ph ique.) - B . S. J. M . , t. IV, pp. 851-917; 124.9-
1383. pl. 1-VI , t. V, pp. 273-304 (1906). 

Lemonnier, A., 1877 . - Le t remblement de ferre du 24 juin 1877 . 
- Ann~t. Obse1·v. 1·oyal B elgÎ"que, t. XLV, p. '181. 

Leprince-Ringuet, F., 1907a . - Mesures géothermiques effectuées 
da us le bassin du Pas-de-Càlais . - C. R., t. CXLIV, 
pp. 347-34.9. (Echo Min. i'vlétall ., 34• ann . , pp. 232-

• 

233.) 
(llé;umé de 1907b) . 

1907b. - Mesures géothermiq ues entreprises dans le 
bassin du Pas-de-Calais, de 1903 à 1906. -
A. S. G. N ., t. XXXVI, pp . 67-82, pl. I. (C. R . 1. M. 
1907, pp.14-20). 

(Régions frontières) . 

Lepsius, R., 1887.-Geologie von Deutschland und den angrenzenden 
Gebieten. I. Das Westliche und Südliche Deutsch-
land. - Stu ttgart , J. Engelhorn. 

• 1 (pp . 128-133). 

Leriche M. 1911 a. -· L"hisloi rc géologiq ue de l' Ardenne. Leçon 
' ' c1·ouvcrtul'e du cours de géologie a l' Uni versité de 

Bruxelles . - R ev., Univer. Bruxelles, l. XVI , 

pp. 371-385. 
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Leriche, M. , 1911 6. - Un insecte n·ouveau du Houiller belge (Ste
nodictyoneu ra belgica). - A. S. G. B .. t . XXXVIII, 

pp. M 193-195, pl. XII. 

1913. - Les rég ions naturelles de la Belg ique - Rev. 
Univers. B1•uxelles, t. XIX, pp. '185-217, pl. I-VIII. 

(p. 192, fig. 2 i p. 199, fig. 1; p. 205) " 

1919. - Eléments de géologie . - Ixe lles, G .. ~othy. 

Leriche, M., Barrois, Ch . et Bertrand, P. - - Voir Barrois, Ch., 
Bertrand, P. et Leriche, M. 

Lespineux, G., 1904. - Observation directe de l'accentuation d'une 
fai lle pendant le quaternaire dans la vallée de la 
Meuse. - A. S. G. B. , t. XXXI , pp. B 62-63 

(~ l ou vements posthumes). 

1905. - Etude génésique des gisements miniers des 
bords de la Meuse et de l'Est de la province de 
Liége. - C. G. A. Lg., pp . P . V. 44 et mém. 53-79, 
5 pl. 

(Tectonique) . 

1910. - Note rétrospective sur les mines de fer en 
Belg ique in The Iron Ore Resou rces of the World, 
t. li , pp. 649-667 . - Stockholm. 

(p . 655, Miner11is du H ouiller). 

Lespineux, G. e t Fourmarier, P. - Voir Fourmarier, P. et Lespi
neux, G. 

• 
Letoret, J. - Voir van der Maelen, 1849. 

Lhoest, H., 1907. - (A propos de la faille St-Gi lles.] -A. S. G. B.: 
t. XXXV, p. B 94. 

1913.- [Objectioh à la note de M. Vrancken (19136) .J-
A. S. G. B., t. XL, p. B 248. ' 

Libert, J., 1893. - Su r la tempér ature des roches et la nature 
des eaux de mines de houille profondes. - A. S. 
G. B., t. XX, pp. 59-67. 

.. 

' . 
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Libert, J., 1898. - De la présence du cha·rbon dans un gîte cala
m ioaire . - A. S. G. B. , t. XXV, pp. 67-71. 

1911 . - Le sondage de Melen par M. P. Fourmarier . 
Rapport. - A. S. G. B., t. XX.X.VIII , pp . M 132-133. 

1919a. - Tableau général des concessions de mines de 
la Belgique. Pro vince de Liége. Mines de houille . 
Mines méta ll iques. Mines de schistes alunifères. 
- A. M. B ., t . XX, pp . 977-1051. 

19196. - Tableau géné ral des concessions de mines de 
la Befgique. 2• fascicule: Provinces de Limbou rg, 
Luxembourg et Na mur (mines de houille et mines 
métalliques). - A . M. B . , t. XX, pp. 1339-1394. 

Libotte, E., 1919. '.-.Creusement , par ci meo tation des terrains aqu i
fè res , des puits du nouveau siège Sainte-Elisabeth, 
à P éronnes-lez-Bi ache. des charbonnages de Res
saix. - A. M . B., t. XX, pp. 1394-1 414. 

(p. 1394. Nature et allure (faille Masse?) du gisement 
houiller du Centre) . 

de Limbourg, R., 1777. - Mémoire sur l'his toire natu relle du pays 
Belgique. - 11-I. A. R . B., t. 1, pp. 193-219. 

(pp. 208-211). 

Locus, G., 1880. - Réd uction photog1·aphique d'une partie du t r acé 
horizontal à l'échelle du 5 000° des cou ches du bas
sin houille r de Charleroi à 150 mètres au dessous 
du niveau de la mer. Exposition nat ionale de 1880 . 
Ministère des Travaux publics. Service spécial de 
la carte générale des Mines. - Charleroi , Melchers. 

1883. - Voir Carte générale des mines. 

Lohest, M., 1883a. - [PrésP.ntation de Lepidodeudron de l'ampélite 
de Chokier.] - A. S. G. B . , t. X, p. CI. 

18836. - Sur la Ha tche ttile dans J'ampéli te de Chokier. 
- A . S . O. B ., t . X, pp CXIII-CXIV. 

1883c. - ( Découverte de Rhizodopsis minor à Argen
teau.] - 11. S. G. B:, t. X, pp. CLXXX. 
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Lohest, M., 1883d . - [ Description d u g isement de la Riche ll ite.] -
A. S. G. B ., t X, pp. CLXXXf-C LXXXVII. 

.. 

1884. - Recherches sur les poissons des terra ins paléo
. zoïques de Belgique. Poissons de l'ampélite a lu ni

fè re des genres Campodus, Pet1·odus et Xystracan
thus. - A. S. G. B:, t. XI , pp. 295-325 , pl. lII -V. 

1888. - [S ur qûelqu es fossilrs mari rl s de l'étage houiller 
de Li ége. Obser vations à u11 e uote.] - A . S G. B. , 
t. XV, p. LXXXVI. 

1889. - [P résentation d ' uo échantillon de Megalichtys 
Ag assizianus de Kon. ,in litt. provenant de Chok ier. ] 
- A. S. G. B., t. XVI, pp. XCVIII-XCIX. 

1890a . - [Présenta tion d'échanti llons provenant d u 
Charbonnage de La Haye.] - A. S. G. B. , t. XVII,. 
p. XV II. 

l 890b. - [P résentatioo d' u n modèle en verre r eprésen
tant !"a ll ure des couches d u Charbon nage de L a 
Haye, à Liég e.] - A. S. G. B., t. XVII, p. XXIX. 

1890c. - Su r le mou vement d'un e couche de houille 
en tre son toit et son m ur. - A. S. G. B., t. XVII , 
pp. 125-128. 

1890d . - De l'âg e rela tif des fai lles du bas~ in houiller 
de Liége. - A. S. G. B., t. XVII , p. XXXVIII et 
pp. 149-159. 

1892a. - S ur les analogies de g isement du gaz nature l 
aux E tats-U nis et ' du g r isou en Belgique. -
A. S . G. B., t. X IX, Bul l. , pp. 44-47. 

1892b. - [Liqu ide dans des Gonia tites. ] - A . S. G. B., 
t. XIX, Bull., p. 90. 

1893. - [Rapport s ur u ne note de M. Sta in ier relative 
a u terrai n hou iller de Bouges et de Li ves .] -A . S. 

• G. B . , t. XX, p. LXI. 

1894a . - S ur des cailloux r ou lés de quartzite l'ea 
cont rés au mu r de la co uche Gr ande Moisa au 
Char bo nnage de La Haye, à Li ége. - A . S . G. B., 
t . XXI, pp . LVIII-LIX et LXVIII-LXXI. 

\ 

, 
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Lohest, M., 1894b. - [Su r des ca illoux r ou lés de houil le.] 
A. S. G. B., t. XXI, p p. LXXXV-LXXX:VIII. 

1894c. - S u r un échantill on de Hali te découvert au 
charbonnage de L a Haye , à Liêge . - A. S. G. B., 
t. XXT, pp . XCIII-XCIV . 

1895. - [Origine de vei nes de qu artz des grès hou'i ller~.] 

A. S . G. B. , t. XXII, p. X LIII. 

1896a . - P résen tation rl' une tige de Sig illa ria du 
Char bonnage de La Haye (Liége) . - ·A . S. G. B. , 
t . XXIII, p. XLVI. 

1896b. - Vestiges de terrain houil ler à Dina nt. -
A. S. G. B . , t. X.XIII, p : LXXXIV. 

1896c. - Des dépôts te rtiaires de l'Ardenne et du Con
droz . - A . S. G. B ., t. XXIII , pp. M 37-53 . 

(p . 49. Mouvements posthumes) . 

1899a . - P1·obabilité de la présence du· terrain hou iller 
au Nord du ~assi n de Liêge. - A . S. G. B., 
t. X XVI, pp. LXXXI·LXXXVI (R . U. M., 3• sér ., 
t. XLV , pp. 277-282). . 

1899b. - Relat ions entre les bassins houi llers belges et 
allema nds . - A S. G. B , t. XXVI , pp . 125-129. 

1902a. - [Présenta tion de Milléri le découverte da ns 
l'ampélite a lun ifére entre Sclaig neaux et Andenne. ] 

- A. S. G. B ., t. XX IX, p. B 142. 

1902b. ::__ La houi lle en Campi ne - A. S. G. B ., 
t. XXIX, pp ~ M 8 1-87 , pl. I. 

1903 . - Présence d' u n hydrocarbure dans le terrain 
houiller de L iége. - A . S. G. B. , t. XXXI , 
pp . .B M -55 . 

1904a . - (Ori g ine mérid iona le des éléments des pou
ding ues hou ille rs.] - A. S . G. B., t. XXXI , 
pp. B 90 9 1. 

1904b. - Les grand es lig nes de la géologie des let'l'ains 
primai res de la Be lg ique. - A. 8 . G. B., t. XXXI , 
pp . M 2Hl-232, pb VII (reprodu ite O~ G. A . Lg. 
Documen ts relatifs aux excursions, pp. 1-11 , 1 pl.) . 
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Lohest, M:, 190ic. - [Tronc d'arbre debout du Charbonnage de 
Gosson-Lagasse.J - A. S. G. B. , t. XXXI. p. B '128. 

1905a. - Expériences relatives à la situation géolo
gique des gisements de pétrole. - C. G. A. Lg . , 
P . V. , pp. 33-35 .• (2° Cong!'. in te1·n. Pèt1·ole, Liége 
1905, pp. 19-24.) (Et d e gri sou : Cf. 1892a). 

1905b. - La région de Landelies . - C. G. A . Lg. , 
P . V., pp. 48-50. 

1905c.- Observations relatives au travail de M. V.Brieu. 
Description et interprétation de la coupe du calcai re 
carbonifère de la Sambre à Landelies. - A. S .' G . B .. 
t. XXXII, pp. B 83-84 et pp. M 257-260. 

1906a . - Expériences de tectonique . (Communication 
préliminaire.) - A S. G. B., t. XXXIII, pp. B 70-
71 et 91-93. 

1906b. - [A propos de la disparit ion de ruisseaux dans 
le terrain houiller.] - A. S. G. B. , t. XXXIII, 
p. B 75. 

1906c. - -· [Remarques sur la faune de Baudour.] _ 
A. S. G. B ., t. XXXIII , p. B 105. 

1906d. - [Présentation de Spiriferina octoplicata du 
bassin d'Amblève.] - A . S. G. B. , t. XXXIII 
pp . B 114-115. ' 

1907a. - Sur le gisement et l'o rigine des roches méta
morphiques de la région de Bastogne, par X. Stai

nier. Rappor t de. - B. ;L R . B . , tome 1907 
pp. 257-271. (surtout p. 265). ' 

1907b. - [Les mou vements des roches et les stries de 
glissement.]- A. S. G. B ., t . XXXV, p. B 96. 

1908a. - Considérati ons el expériences concernant 
l'orig ine des tremblements de terre. -- A. S . G. B 
t. XXXV, pp. B 106-112 . " 

1908b. - Sur les conditions du dépôt du terrain houiller 
en Belgique.-A. S. IJ. B. , t. XXXV, pp. B 230-233. 

l 909a. - Note sur quelques échantillons d' anthracite. 
- A. S. G. B., t. XXXVI, pp. B i29-i30. 

\ 
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Lohest, M., 1909b. - Note à propos d'une cassure minéralisée de la 
carrière de Montfor t (Poul seur) . - A. S. G. B ., 
l. XXXVI, pp. B ·t92-194. 

(T ectonique . T remblements d e Terre ) 

1909c. - [Remarque au sujet du bassi n d'An hée.J -
A . S. G. B., t . XXXVII, pp. B 65. 

1910. - (Présentation de la photog ra phie d' une faille 
observée, à Namur, route de La Plante à la Cita 
delle.] - A. S. G. B., t. XXXVIII, pp . B 75·76 . 1 

191 l a. · - Le sondage de Chei'tal. La discordance du 
houiller et du calcaire carbonifère et le charriage 
du massif de Visé. -· A. S. G. B~, t . XXXVIII, 
pp . B 186-191. 

1911 b.-A propo~ des brèches carbonifères. - A.S. G. B. , 
t. XXXVIII , pp. B 220-228. 

1911 c. - Découverte d' une roche éru ptive dans la 
galerie des eaux alimt'nlaires de la ville de Liége à
Voroux-Gor.eux. - A . S. G. B ., t. XXXVIII, 
pp. B 245-246. . 

(Limite septentrio nale du bassin de Liége) . 
1 . 

1911 d. ·- Sur la .i'oche éruptive de Voroux-Goreux . -
A. S. G. B., t. XXXVIII, pp : B 314-3i7. 

1911 e. - A propos de l'orig ine des brèches. (Réponse à 
M. Brie n.) -A. S. G. B .. t. XXXIX , pp. B 65-69 . 

1912a . - A propos des s idé1·i~es pétrol ifères. (Observa
tions à la communi cation de .M. Stai nier). -
A. S. G. B. , t. XXXIX, pp. B 297-301 , 1 pl. 

1912b.-L'œuvre de Spring en géogénie.- A . S. G. B., 
t. XXXIX, pp. M 531-546. · 

1913a. - Expériences de tectonique. - A. S . G. B. , 
t. XXXIX , pp. M 547-583. 

1913b. - Les grandes li gnes du problème de la présence 
du houiller sous la fai l l ~ eifelienoe el les d ifficultés 
que présente sa solution. - A. S. G. B ., t. XL, 
pp. B i43-i56 . . 

/ 
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Lohest, M.,' l 913c. - [Remarque sur la note de M. Vran cken (1913b) J 
- A. S. O. B. , t . XL, p. B 248. 

19.14. - Sur l'écla tement des roches. - A . S . G. B., 
t. XLI , pp. B H 7-121 et T-IV (entre B 178·179) , 
1 planche. 

(p. 111 , fig . 12. Cenodu le pro vient dutoi t de la couche 
Grand-J oli-C hêne des Charbonnages de Marihaye, à 
Se ra ing\ . ,.. 

Lohest, M., Dewalque, G. et Forir, H. - Voi r Dewa lq ne, G .. Forir , H. 
et Lohest, fil. 

Lohest, M. et Forir, H. - Voir Forir , H. el Lohest, i\1. 

Lohest, M., Forir, H. et Habets, A. - Voir For ir , H., Habets, A. et 
Lohest: M. 

Lohest, M. et Fourmarier, ·p, - Voir Fourmarier, P . et Lohest, M. 

Lohest, M. et de Rauw, H., 1909. - Le t remblement de ter re du 
12 novembre Hl08. - A . S. G. B XXX 
pp . B 65-77 . 

. , t. , VI, 

Loutouguine, L. et Tschernyschew, Th., 1897. - Le bassin du Donetz,, 
- Guide des Excursions du . VIJ° Cong. geol. 
.inle1·n., n• XVI. 

(Rela ti ons stratigraph iques). 

de Louvrex, J., 1830. - Recueil des édits rèalemens priv·ilèaes 
' 0 ' 0 1 

concordats et trai tez du Païs de Liége et comté de 
Looz, où se t rouvent les Ed its et Règlements faits 
par les Evêques et Princes, tant en matière de 
P olice que de Justice. les privilèges accordés par 
!'Empereur au même Païs el a utres terres dépen
dantes,de l'Eglise de Liége ; les Concordats et Traitez 
faits avec les P ui ssances voisines et cenx faits en tre 
J' Evéque et Prince et les états ou aut res Membres 
.du dit Païs, le tout accompagné de notes. 

· (t. Il , pp. 277-288). 
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de Luc, J.-A., 1779. - Lett re physiqu es et mor·a les sm: l'histoire de 
la Ter re el de l' Hom me, tomes I-V. - La Haye. 
Deln ne, et Pa ris. Y . Duchesn(' . 

(r. IV , p . 121) . 

de Macar,_J., 1876. - S ur les relations exista nt entre la composition 
Pt le g if:eme11t des char hons du bassin de Liége. -
1l nn1w.fre Ass. Ing. Ecole L iege (25 j uin 1876). 

1877a . - Note sur q 11elq 11es sy nony mie>: de coLrcbes et 
quelques failles du sy. lème houil ler du bassin de 
Liége. - A . S. G. B .. t. IV, pp. 8-25. pl. I. 

18T/b. - S ur la !:ynony mi e de quelques couches de 
houi lle du bassin de Ifrrve. - A. S. G. B ., t. IV, 
pp. CXIll -CXV. 

18}8. - Note sui· le bassin houiller de Liége, in 
Habels, A. ( 1878) .· pp. 71-8 1. 

187~ . :_ Etude sur les faill es el les synonymies proposées 
par· la carte géoéra lr des mines pour le~ bassins 
ho uillers de Liége et de Herve. - A. ::> G. B . , 
t. VI. pp. -177-223, 3 tableaux . 

J I.es 4 pl s i gnalée~ pa r la noie p. 177 n'on1 pas pa ru 
dans cc recuei l) ' 

' 1880. - Bas, in de Liége. Tracé de;; fa illes et al lures 
des couches. 4. feui lles. - Bruxelles. In li lnt carto
gra phiqu e militai re. 

( \ 'air remarque 1879 et ,./. S G. B . t. V I , p p . CX L\ ·
C:XL\ï l ). 

1881 . - ·Deux mot;; en L'épouse a ux observations pré
sentées par M. R. l\Jalherbe sur mon Qtude et mes 
cartes des bassins houiller·s de Liége el de Her ve. 
- A . S. G. B., t. VIII , pp. LXXI V-LXXIX. 

Mac Lachlan, R .. 1877. - Nole sur l' insecte fpssile décrit par 
~1 . P . de Bol'l'e sous le uom de Br·eye_ria Bori

·' neosis. - A. S.E. B. , t. X.X , pp. !23-24. . 
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Macquet, A., 1887a. - Première notl! sur les opéra tions de 'sondages 
et de mesu res des pressions d 11 g risou , dans les 
couches des charbonnages de Bea ulieusart, a Fon
taine-l' Evêque (siège n• 2). - A. T . P . B. , t. X LVT, 
pp. 405-445. 

1887b. - Deuxième note s ur les opér ations de sondages 
et de mesures des pressions du gl'i sou , dans les cou 
ches des char bon nages de Beau lieusart , à Footaine
l' Evéque (sièges n•• 1 el 2) . - A. T. P. B ., l. X LIV, 
pp. 445-451. 

van der Maelen, Ph., ·183t . - Dictionna ire gédgraphique de la pro
vince de Liége. - Bruxelles, Vandermaelen . 

(pp. 4-46, Dumont , A.) 

1833. - Dictionnaire géographique de la provi nce du 
Hai naut. - Br uxell es, Vandermaeleo. 

(pp. 64-71. Chèvremom). 

1849. - Cartes des concessions houillè res d u Couchant 
de Moos , dressées avec la coopéra tion de Delneuf~ 
cour, P.-J . , Toilliez, A., Letoret, J . , Ga i11 , D., 
P lum at , E. et P lumat, C. - Bruxelles , Vander -
maelen . 

(Voir Plumat, C . e t Plumat , E. ) . 

1862? - Carte des concessions hou illèrès de la pro · 
vince de Liége el de la p~ rti e Est de la province de 
Nam ur , dressée à l'échelle de 1/100.000. 1 feui lle. 

(Partié de la carte dt:s concessions houill ères de la Bel
g ique}. 

1865. - Ca rte des charbonnages des environs de C: har
leroi. Echelle 1/10.000. - Bruxelles , Vaod~r
maelen. 

Malaise, C., 1873. - Man uel de minéra logie pra tique. - Moo s, 
Manceaux . 

1877a . - La paléon tologie végéta le de la .Belg iq ue. 
Bull. Soc . royale Linne. Brux elles , tome 1877 , 
pp. 41-46 ; 57-'63 ; 60-72; 101-107, 

l 
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Malaise, C., 1877b. - Rapport sur le tra vai l de M. L.-L. de Koai nck 
in titu lé : Recherches s ur les mi néra ux belges : 
quatrième not ice. S ur la Kaolio ite (pholé1·ite) de 
Quenast et d u terra in houil lè r . - B . A. R . B. , 
2° sé r. , t. XLI V, pp. 689-691. 

1887. - robser vati oos su r des g1:es houiller s.] - A . S. 
G. B .. t. X IV, pp. cxvn. 

1912. - Le sondage de la Vecquée, a n Nor d-Ouest de 
Boncelles. - A. S G. B. , t. XXXIX, pp. B 327-329. 

(Ex1ension méridionale du bassin de Liége) . 

1913. - \.[anuel de mi néralogie pt'a tiq ue. Quat1·ième 
éd ition . - Bruxelles, A. l\l anceaux. 

Malaise, C. et van Scherpenzeel-Thim, J.. 1867. - Ex ppsition Un i
verselle de Paris, 1867. Catalog ue des r oches et 
des produits mini'raux du sol de la Belgique. -
Br uxelles, De Bruy la nt ·Ch r istophe' e t Compagnie. 

(pp . 21-23, houiller). 

Malaquin, A., 1904. - Le S pirorbis pusillus du terr ain houill f'1 ' de 
Bruay. La for mat ion d u tube des Spirorbes et leu 1· 
adaptation en eau do uce à l'époq ue houillère. -
- A. S. G. N., t. XXXIII, pp. 63-75 , pl. II. 

(Mode de fo rmation). 

Malherbe, R., 1862. - Histor ique de l'exploitation de la bouille dans 
le pays ~e Liége j usqu'à nos jours. - Meni. Soc . 
Em ulation Litige, t . II , pp. 267 470 . 

1865. - Du Grisou . . . - 1vl. S. S. H. , 3' sér ., t. XX, 
pp. 3-110. 

1867. - Des ca ractères géolog iques propres au r accor
dement des 'couches de houille. - A .. 7 · P . B. , 
t. XXV, pp. 191-210 

(Voir aussi 1888, pp . 50-62}. 

1868. - Elémen ts d' un cours de géologie donné a la 
Société Fraa kl ia. Première partie. Liége, 

J. Desoer. 
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Malherbe, R. , 1869. - De la présence de chlorures alcal i ns dans les 
eaux et dans les roches du bass in houiller de Liége. 
- B. A. R. B . , 2° sér., t. XXVIII , pp. 102-109. 
(R. U. M .. t. XXVII, 1870. pp . 2114-268.) 

187 1. - i'\ote sur les Card in ies re ncon trées dans IL• 
bass,iu houiller de Li~9e. - B. A. R. B.,.2• sé1'. , 

• t. XXXII , pp . 375 ·377. 

1873a. - La Belgiqu e minérale . Aperç us géologiques. 
' - R. U. ivI., t. XXXIV, pp. 28-40. 

l 873b . - Belgia n Minera is . - Journ. [ l'on Steel 111st ., 
t: J, pp. 277-284. 1 pl. 

l 873c. - Eléments d ·un co 41·s de géolog ie don né â la 
Société Frankl in (2° partie). - L iége, J . Desoer. 

' (Fide Gossclet 1878b, p. 36. note ! ) . 

l 875a . -- Des ch lorures alca lins de la format ion 

houi llère~ - B. A . R. B., 2° sér .. t. XX XIX , 
pp. 16-25 . • 

1875b. - [Allure du sys tè me ho uiller entre les Awirs et 
Gleixhe.) - A . S. G. B., t. Ir , pp. CLV- CLIX.. 

1876a. - Des horizons coqu il lers du système houi ller 
de .L iége. - A. S. G. B., t. ITI , pp . LXVII-LXVIII. 

1876b. -[Cr is ta ux de q uartz dans le système houiller. ]~ 
A. S. G. B., t. lll, p. LXXXIV. 

1876c. - Obse rvations su t· l'allure du système houiller 
entre Melen et Charneux. (P rovince de Liége.) -
A . S. G. B., t . III, pp. 80-88, pl. III. 

(Reproduit textuellement i11 Bus1in 1879.1, pp. 25-27, 
pl. X I X). 

1876d. - De la sté ri lité du ystème houiller entre Saive 
Jupille e t la ·Xhavée. - A. S. G. B., t. m: 
pp. 89-94, pl IV. 

(Planche reproduite i11 Bus1in 1878a. pl. XIX). 

l 876e'. - De l'analyse des charbons considér ée a ux 
poi·nts de vue des déductions scientifiq ues et indus
Lr·iel les. - Ann. Ass. l ng. 'Liege (7 ma i 1876) . 
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Malherbe, R.,1 877 . - Obst>rvation. 1 :C'l a t i111~;: i1 une not e de :\f. de 
Macal', s ui· quelq ues syno ny mies de couches du· 
bass in de Liège. - .-1. S. G. B . , t. IV, p. CIIf-CV . 

1878a. - Echantillons et ca r tes ex posP,s par - -in 

Habets , A. (1878), pp. 85-87. 

1878b. - Note relaüve à la confection de la ca r te du 
ba~si 1t houillc1· de L iége, à l'échelle d u 20.000•, 
e x: posée à Pari s e n 1878. - .4. T. P. B., l. XXX VI, 
pp. 421 432. 

~Article anonyme, a11ribué à R. ~!.;cf. \'an Scherpenzeel
Thim, 1873, p . 4) . 

1879a. - Sur l'es gites poudingiformes du système houil
lêr. - A . S. G. B. , t. V I , pp. L XITl-LXIV. 

1879b. - Note sur la faille eifelienne. - A. S. G. B. , 
t. vr, pp. CV-CVI. 

1879c . - ObsPr vations sur la commu nication de 
M. Bustin re la tive au bassin houil ler de Beyne. -
il. S. G. B .. l. VI, pp. 172·176. 

1880. - Voi r Ca1·te gé nérale des Mines. 

1881a. - .Observations relatives â l'étude de M. de Maca r 

sur les bassins houi llers de Liége et de Herve. -
A . S. G. B., t. vm, pp. 3-14, 2 pl. 

188 1b. -[P1·o posi tion dP demander au Gouvernement que 
la Commission du g risou soit ii:vitée â porter â sou 
programme d'ét udes l'ana lyse détaillée des houilles -
et de leurs roches e ncaissantes.] -;-- A . S. G. B., 
t. Vllf, pp . LXXXVIII-XC II. 

188 1c. - Rappot'l de la Commi$sion cha1·gée d'examine1· 
la proposition relative â l'aualyse des charbons. -

A. S. O. B. , t. VIII, pp. CIX-CXIII. 

1881 d. - De la r ichesse et de la di vision du système 
hou iller de la provi nce de Liége. - A. S. G. B. , 
t. VIII , pp. 27-42, 2 tabl. 

(Voir aussi 1888, pp. 39-50.) 
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Malherbe , R., 1882a. - Note ur la fl ore houi llère ùe la p ro~ i nce de 
Liége. - A . S. · G. B., t . IX, pp. CIV .CVIII. 

1882b. - Note sur l'horizon de l'étage inférieur du 
S.YStème houille r. - A S. G.·B., t. IX , pp. CX.XX
CXXXII . 

. 1883a. - [Note sur les chal'iJons du bassin houiller de 
Liége, rappelant le canoe l-coal.J - A. S. G. B ., 
t. X, pp. L-Ll. 

l 883b. - Rencontre · de Hatchettite, à Seraing. -
A . S. G. B. , t. X, p. LXXII. 

1883c. - Note sur le prolongement de la formation 
houillère au delà de la lim ite N.-E. assignée par 
Dumont dans la prov ince de Liége. - A. S. G. B., 
t. X, pp. CXC-CXClII. 

1887. - [Présentation de g rès hou iller blanchâtre venant 
de Dalhem, Richelle el Horion .] - A. S. G. B., 

. t. XIV, p. CXVII. 

1888. - Bassin houiller de Liége. Ape1·çus g éologiques. 
-. B. S. l. M. , 3• sér. , t. II , pp. 31-64, pl. III. 

1889. - Etude s ur la stratigraphie so~terrai~e de la 
partie Nord-O uest de la prov.i nce de L iége. -
A. S. G. B .. t. XVI , pp 33-61 , pl. II-V. 

1890a. - Géogénie de la houille. A. S. G. B., t. XVI, 
pp. LXXVII-LXXVIII et ·t. XVII , pp. XIV-XV et 
pp. 25·40. 

ta90b. ·-Observations à uner.ommunicationde 1\I.Lohest : 
De ~âge 1·cla tif des fa illes du bassin ho uiller de 
Liége, 11. S. G. B ., t . X VII, pp. XXXVIII-XXXIX. 

Marcette, A. , 1884. - Note sur !'Explosion d'une chaudière à vapeur 
au puits o• 7 du Charbonnage de l' Escouffiaux, à 
Wasmes . . . -; A .• T.P.B., t. X LI, pp.127-145, pl. III. 

(Analyse d'eau du Houiller). 

1902a. - Charbonnage de Blaton, à Bernissart. Son
dages. - A. M. B. , t. VII, pp. 23-24. 

1902b. - Charbonnage du Nord du Hieu-du-Cœur. 
Enfoocement du ,puits ; terrains recoupés. -
A . 111. B. , t. VII, pp. 26-27. 
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Marcelle, A., t902c:. - . Cliaruou nage ù 'Haulragc : Sondage. 
A. M. B ., t . VII, pp. 3Q-33. 

1902d. - Charbonnages de Blaton. Sondages. 
; L. Al . B ., t . VII. pp. 730-735 . 

631 

1903a.- Charbon nage de !'Espérance, à Baudo 11 1·. Creu
sement de lunnels inclinés. - A. M. B. , t. VIII, 
pp. 157-764 . 

t903b. - Charbonnage de Blato u à Bernissart; Siège 
d' Harchies : foncemenl par le procédé Poetsch . -
A. lvl. B. , t. Vlll, pp. 764·766. 

(p . 766) . 

1903c. - Charboonage de Blaton à Beroissarl ; S iège 
d'Harchies: fbo cemeut par Je procédé P oetsch. -
A . M. B ,, t. VIII, pp . 1133-1135. 

1904a. - Charbonnage de Blaton à Bern issart; Siège 
d' Harchies: fo ncemenl par le procédé Poetsch. -
A . 11'1.. B., t. lX, pp. 293-294. 

1904b. - Charbonnage de !'Espérance, à Baudour. 
Creusement de tunnels ioclinés. - A . M. B., t. IX, 
pp. 296-299, i pl. 

de Margerie, E., 1890. - L' A1·denoe de M. Gosselet. - Annuaire 
géologique univers . pour 1888, t. V, pp. 683-705. 

del Marmol , J. et Habets, A. - Yoir Habets, A. . e t del Mar mot, J . 

Martel , E., Rahir, E. e t Van den Broeck , E., 1910. - Les Cavernes 
e t les riv ières souterraines de la Belgique. . . . -
Bruxelles, E. Lamertin. 

(Canes et coupes géologiques de bassins houillers). 

Massart, G. et Humblet , E. - Voir Humblet, E. et Massa rt, G. 

Massart, J., 1910. - Esquisse de la géographie botanique de la 
Belgique. - Recueil de l'Institut botanique Léa 
Erl'era , t . VIIbis. 

(pp. 231, 233 et 251 . Analyses de schistes houillers plus 
ou moins altérés). · 
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Masson, E .. 1903. - Le bassin hnuillPr du Xord de la Belgiqu e. -
Bult. Ass. Elèv. et l ng. diplom. E'c. sup . Textiles 
Vervie1·s, t. I, pp. 44 49. 

~athieu , F.·F., 1909. - Nole sui· la découverte do troncs d'arbres 
fossiles faite a u puits u• 6 des charbonnages du Nord 
de Charleroi. - A. S. G. B., t. XXXVII, 
pp. B 70-ï3. 

1910a. - Esquisse paléo11lologique des Cha1·bonnages du 
Nord de Chal'!eroy. - A . S. G. B., t. XXXV1I, 
pp. B 135-143. 

19106. - (Sur un puits nalul"el l"enconlré au siège n• 6 
du charbonnage dn No1·d de Charleroi. - A. S. 
G. B., t. XXXVIJ , p.

1
B 164. 

l 910c. - [Minéraux du ~ou i ller de Cliarleroi.J - .4 .. S. 
G. B., t. XXX VlI, p. B 164. 

1912a. - ~ote sur la déco uver te d'un niveau marfo au 
puits n° 6 des Ch arbonnages du No1·d de Charleroy . 
- A. S. G. B ., t. XL , pp . B 87-88. 

19126. - La faun e du .Hfb au sondage n° 2 d'Hensies. 
- A. S. G. B., t. XL, pp. B 89-90. 

1913. - Co upe d u sondage d'Estino es-au-,Val n• 52. -
A. M. B., t. x:vm, pp. 989-1012. 

Mentzef, H., 1906. - Die Gliederung der A.achener Steinkohlen
ablageruug auf Gruod ihres pelrographischen und 
palaeontologischcn ·Verhaltens (d'après Wester
mann). - Glücltauf~ t. XLII 10 mars '1906. 

(Article anonyme). 

1909. - Ein marine1· Ho1·izonl in der Gasflammkohlen
partie des Ruhrbezirks. - Gtüclrnu f, t. XLY, 
pp. 73-74. 

(Relations strat igraphiques). 

Mentzel , H. et Cremer, L. - Voir Cremer , L. et Men lzel, H. 

Merlin , E., 1884. - Les dérangements du terrain houiller, consi
dé1·és, tant sous le rapport de leur époque géo logique, 
que sous c~l u i de leurs caractères et des moyens à 
employer pour les traverser.- Couillet, C. Sauvage. 
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Meugy . A .. 1858a. - Ca rte géologique du département du Nord, 
abstraction faite du limon quaternaire. - B. S. 
G. F., 2• sér., t. XV, pp. 458-462. 

18586. - Carte géologique du département du Nord, 
abstraction fa ite du limon quaternaire. Echelle : 
1/240.0~0. - Par is, Gl'at ia. 

I 

Meunièr, E., 1905. - Essai historique sui· la houille dans le bassin 
franco -belge_ Géologie, lt isloi re, propriétés et 
usages . - Charleroi, Delac1·e-Misonne. · 

Meurice, A. et Denoël, L. - Voir Deuoël, L. et Meurice. A. 

de Moeller, V., 1880. - Sur la composi tion èt les divisions générales 
du système carbonifère. - Congrès gèolog. intem. 
Paris, 1878, pp. 111-127. 

Mohren , J. , 1844. :.._Carte d'assemblage des concessions de mines de 
houil le de Liége et des environs. Echelle: 1/10.000. 
- Bruxelles, Vandermaelen. 

Molengraaff, G. et van der Gracht (van Waterschoot·), W. - Voir 
van der Gracht (van Waterschoot -) , W. el Molen~ 
g raff, G. 

Monfort, J. , 1878. - Noti ce sur le bassi n du Couchan t de Mons, in 
Habets, A., 1878, pp. 411-423. 

(Historique surtout). 

Monnet, M., 1780 - Atlas et description minéralogique de la France . 
- Paris, Didot l'aîné. 

(Première partie, p . 53). 

Monoyer.J ., 1871. - Essai historique sur les anciens villages de 
Roudcog,Goegnies et Strépy, suiv i de recherches sur 

·l' industrie holiillè1·e dans le can ton · du R(2ulx. -
Mons, H. Manceaux. 

1873. - Mémoire sur l'origine et le développement de 
l' industrie houillère dans le bassi n du Centre (Hai
naut, Be·lgique). - Mons, H. Manceaux. 

• 
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Monseu , A., 1887. - Essais du gri sou des charbonnages du Trieu
Kaisin, le 28octob1·e 18811. - ' P . l. H. M., 2•sér., 
1. xvm , PP· 115.ns. 

de Montessus de Ballore, F., 1906. - Le~ L1·emblemen ts de terre. 

Morand, 

Géograph ie sPismo logique. - P;1ri.s, A. Colin. 
(pp. ti7-77). 

1907. - La scirn ce :éismologiq ue. l.c•s l 1·r111 hlements ùe 
le1'l'e. - Pa1·is, A. Colin. 

1768. - L'art d"exploi te1· le:i mines de charbon de terre. 
(Compre-rendu analy1iquc iu Van den Broeck, 1900. 

pp. l 21-l3î). 

Moreels , L., 1888. - Note s11 1· Conula1·ia Dcstinezi, ptéropode nou · 
veau du houil ler iuférieu1· (phtanites) d'Ai·genteau . 

. - A . S. O. B., L. X, pp. CXVrIT-CXX. 

Moucheron , V. et Harmegnies, A. - · Voir llarmrgnies, A. et Mo u
cheron, V. 

Maurion , M., 1873. - Géologie (de la Belgique) , 111 Van Bemmel : 0 

·Pat1·ia belgica, t. 1, pp . 95-192. 
(p. 143) . 

1876. - Sur les dépôts dévoniens rapportés par Dumont 
à l'étage quarlzo-schislr ux infé1·ieur de so n système 
eifelien , avec quel ques observations sui· les afüeu1·c
mcnts quartzo-schistcux ~le Wihé1·ies e{ de Monti
gnies-su r-Roc. - B. A. H. B. , 2° sér . , t. XLI, 
pp. 323-345, 1 pl. 

(p. 340). 

1880. - Géologie de la 'Bèlgiq uc. Tome J. - Bl'Uxelles, 
F. Hayez. 

1881. ·- Géologie de la Belgique. Tome lT. - Bruxelles, 
F. Bayez. • 

1907. - Sur le gisémen l cl l'origine des roches méta
morphiques do la region de Bastogne, par· X. Stai
oie1·. Rapport de. - .H. A . R. B., 1907, pp . 273-279. 

(Théories 1ectoniques, surtout pp . 277-279). 
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Maurion, M. el Halet. F. - Voir llalct, F. et :\lourlon, M. 

Muell er. M .. 1909. - li:in Bei L1·ag zur Geologie des westlichen Teiles 
' · des 'Vu1·mmulde. - Zeitscl11'1ft fii.1· pmkt. Geol., 

L. XVll , pp. 357-36G. 
(C.ritique i11 Kle in, W . C. 1909c, p. 90) . 

de Munck, E .. 1887. - Les trem blemenls dP teri·e d' Havré, près 
. Mons. - B. S . B. O .. l. l. P. V. , pp . 184-185 et 

202-203; mém. pp. 177-191. pl. VIII et 207-208. 

1888. - Nouveau ti·emblement de ,ter re à Havré. -
B. '. B. G. , l. II, P. V ., p. 350. 

1895. - Lettres sur les i·écents t1·emblements de terre 
ressentis dans le Hainaut - B . S. B. G., t. lX, 
P. V .. µp. 63-66. 

1896. - Considé1·ations .au sujet du t1·emblement de terre 
ùu 2 septembre 189G. - B. S. H. G .. t. X., P. V., 
pp. '172 ·177. 

1905. - Une secousse sismique le i6jui llet 1905 à Bon
Vouloir , en Havré - B. S. B . G., t . XIX, P. V. , 
pp. 2lt7-248. 

1907. - Les alluvions à éoli thes de la terrasse supé-
1·ietll'e de la vallée de l'Ourthe. - R. S. B. O., 
1. xxr, P. v., pp. 1î3-1 80. 

Munier Chalmas et de Lappa rent. A. 
i\lnoie1· Chalmas. 

(.\ louvements posthumes). 

\'oir de La pparent, A . et 

Murchison , R. , 1854. - Si luria. - London, John Murraj'· 
(p. 382. Relations stratigraphiques). 

Murchison , R. el Sedgwick, A., 1840. - Oo the Classification and 
distribution of the older or palaeozoic rocks of the 
North of Germany and of Belgium, as compared 
with formations of the same age, in the British 
Isles. - Geol. Soc . 'frans., t. Vl,,pp . 221-302. 

(Str atigraphie). 

' 



636 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Nathorst. A.-G., 1907. - Emanuel Swed enborg as a geo!ogist, in 
E . S weden borg(t90î) , pp . XIX-Ll. - (Geol. Fo;·en . 
Fi:irnhand l . . n• 243 , t . X.XVIII, pp. 357-400). 

(H ouiller de Liége, p. XLlll J. 

Nebe, B., 1911. - Die Culmfauna von Hagen i. W., ein Beit 1·ag 
zur Kenntn is des westrnli schen Un tercar bons . -
Neues Jahrbuch /ü1· NHneralogie, etc. Beilage 
Bd. XXX I, pp . 421-495 , pl. XI(XVI. 

(Relatio ns inte rnat ionales de s t rn ti ~raphi e) . 

Niesten, L., 1900. - Détermination de la déclinaison el de la compo
san te horizon tale de la force magnétique dans quel
q ues lieux de la Belgique en 1899. - A nnuafre 
Observ. roy. Belgique, pp. A 125-180. 

1901. - Eléments du magnétisme terrest re e n Belgiq ue . 
- Annu. météréo. Obse1·v. roy . Belgique, .190·1, 
pp. 283-28fl. 

Nyst, H., 1873. - Malacolog ie. Moll usques vivants et fossiles , in 
Van Bemm el , P alria belgica, t. l, pp . 389-40ti. 

(Caractères paléontologiques. p. 395) . 

von Oeynhausen , C. et von Dechen·. H. - ·Voir von IJecben, H. et von 
Oeynhausen, C. . 

Oiry , A., 1886. - Bassin houiller de ·Valenciennes. Partie com-
prise dans l'a1Tondissemen t dtt Nord. - Etudes des 
gî tes m inéraua; de la Fl'ance. ""7 Paris, imprimerie 
Quantin. 

1904. - Topographie souter r aine du bassin houiller d u 
Boulonnais . - l!:tudes des gîtes m iné?·aua; de la 
F1·ance. - Paris, imprimerie nationale . 

(Extension du llouille1· dans les Flandres). 

d'Omalius d'Halloy, J., 1807. -Note sur· le g isement de l'anthracite 
nou vellement découv ert par M. d'Omaliu s dans le 
département de l'Our the. - J. M., t. XXI, pp. 405-
408. 

1808. - Essai sur la géologie du Nord de la France. _ 

J.. M., t. XXIV, pp . i23-i57; surtout pp. 27i 3 i 8. 
345.391 ; 439-466. ' 
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d'Omalius d'Halloy, J., 1811 . - N ole sur le mémoi re de M. Bouëseel: 
Su r le giseme nt des mi [jerais existan t dans le dépar
tement de Sambre e t Meuse. - J. M ., t. XXIX , 
pp. 229-231. 

1822. - Sur un essai de carte géolog ique de la Fra nce, 
des Pays· Bas el des contrées voisines. - A . lYJ., 
t. VlT, pp. 353·376. 

1828. - Mémoire pour serv ir à la descr iption géolo
giq ue des Pays-Bas, de la France et de quelques 

contrées voisines. - Namur, D. Gérard . 

1830a. - Obser va tions su r les divisions des te rrains. -
M . A. R .. B., t. VI. 

1830b. - Observation s sur la classification des terrains. 
\ - B. S. G. F. , t. 1, pp . 213-219. 

1831. - E léments de géologiè . - Paris, F .1G. Levrault. 

1839. - Eléments de géologie ou seconde par tie des é lé-
ments d' inorganomie particulière. 3• édition. 

Paris, Pitois Levrault . 

1842. - Coup d'œil s ur la géologie de la Belgique . 

Bru xelles, Hayez. 
(pp . 1_9·5Ï ). 

1853a. - Abrégé de géolog ie . 5° édition . - Bruxelles, 

A. Jamar. 

1853b. - Géologie de la Belg ique. - Rnc.11clupédie de 
la Belgique, Bruxelles, A. Jamar. 

1862. - Abrégé de géologie. 7° édition. - Bruxelles, 

Schnée. 

1868. - P récis éléme nt a i1·e de géologie . 8" édition . -

Paris , Savy. 

1870a. - Rapport sur la uole de MM. Cor net cl Bria rl : 
N oti ce sur les lJuits n11L111'els du terrai n houiller. 
- B. A. R . B ., 2° sér. , t. XXIX, pp . 340-343. t 

1870b. - Note s ur la dcicouverte de pui ts n aturels dans 
les terrains pri01ai 1·es des env irons de Moos (Bel
g ique) . - B. S. G. F., 2°sér., t.XXVII, pp . 546-54.9. 
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1 

d'Omalius d'Halloy, J., 1870c. - Rapport sur les puits naturels 
du ter rain houiller. - Cosmos, t. VII, pp. 235-
237. 

d'Omalius d'Halloy, J., Cauchy, P. et Sauveur, J. - Voir Ca uchy, P., 
d'Omalius d'Halloy, .J. et Sauveur , .J. 

Onsmonde, 1859. - (? Travai l resté manuscrit , ci té pal' Bustin 
1879a, pp . 30-31, pl. lf. ) 

Orman, E., 1897. - Charbonnage d'Havré (Socici té du Bois-d e-Luc). 
SiègP. d'Havré. [Bou vea u Sud. Fai lle du Contre.J 
A. M. B., l. JI, pp. 707-709. 

1898. - Charbonnage du Bois-de-Luc. Nouveau siège 
d'extraction ou siège du Quesnoy , sur T1·ivières. 
Terrains recoupés. - A. M. B. , t. III , pp. 859-
862. 

1900. - Carte générale des mines. Faille du Centr·e. -
,.tl. M. B,, t. V, pp. 473-475. 

1901. - Charbonnage de Bray. - Sondage. -A. M. B., 
t. VI , pp. 539-543. 

Page~ D., 1874. - [Son opinion sur les puits naturels du terrain 
houiller.] - T r ans. No1·th Englancl lvlining 
Engin ., t. XXIII. 

(Résumé i11 Brian, 1874). 

. Pajot-Descharmes , C., 1826. - Guide du mineur èt des concessions 
de mines dans la recherche et l'exploitation des mines 
de houille en général et en particul ie1· des mine~ du 
ci-devant Hainaut fran çais (département du Nord). 
- Paris. 

(A nalysé 111 Van den l:Sroeek, 1900, pp. 176-183). 

Paquet, G.1 1881 . - Con fére nce sur la hou ille et le grisou. - Mi nis
tère de la Guerre. Communication n°16 de l'Institut 
CartogTaphique mil ita ire. 
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Paulcke, W .. 1912. - [)as Experi mcnt i11 dei· Geologie. - Berlin, 

Born traegel'. 
(Théories tectoniq ues). 

de Pauw. - Vo ir Depauw. 

Pelseneer, P., 1889. - S 11 1· 1111 no111'ea 11 Conu laria du CarbonifèrP 
et sui· les pl'élendios <( ptéropodes » primaires. -
B.:::>. B. G., l. lfl , mcm. pp . 124-136, pl. JI. 

Pepin , A., 1907. - Note sur ~e passage de la fai lle du Gouffre dans 
la concession du Ca1·abinier . - .rl. M. B ., t. XIr, 
pp. 96-101, i pl. 

Pernet , A., 1883. - Analyse et classifica tion des couches des Char
bon.n ages de Haï ne-Sl· Pi en e el La Hestre. - P . I . 
E. M., 2° sér., t. X.ff, pp. 120-1 31, pl. IV-VII . 

Perrey . A. , 1844. - ~Icmoire su r· les t1·cmblements de terre ressentis 
en F'1·a nce, en Angleterre, en Belgique et en Hol
lande, depu is le quatrième siècle de l'ère chrétien ne 
jusqu'a nos jou1·s (18113 incl us). - M. C. A. R. B., 
l. XV III, in-11°. 

Plumat, C., l 849a . - Coupe l1·ansvnrsale et verticale du bassin 
houille!' du Couchant de l\fons. Echelle : 1/10.000., 
- Bruxelles, Vandermaelen . 

(Trace i11 t849bJ. 

l 849b. - Yoi r van der i\laeien 18!19 . 

Plu mat. E., l 849a. - Coupe du bassi o houiller situé au Couchant de 
Mons. ~chel lc 1/10.000. - Brnxelles, Vande1·-

maelcn. 
(T rnce in 1849b). 

18496. - Voir van del' Maelen 1849. 

Pocock , R. -1. , 1911. - A Monograph of the terrestl'ial Carboniferous 
Arachnids . - Paleonlogmph. Soc. , Lond11es , HHi. 

(p . 59) . 
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Pohl, A., 1908. - (Existence de phtanites ho uillers au « Vieux 

. , 

Château » d'Herchies .] - A. S. G. B., t. XXXV, 
p. B 223. 

1909. - [Présentation d'une àile d'insecte du houi ller 
d u Grand-Hornu. ] - A . S. G. B., t. XXXVI, 
p. B 232. 

1911. - [ P résentation d'u ne ai le d' insecte du houi ller 

du Grand-Horn u .] ~ A. S. G. B., t. XXXVIII, 

p. B i.60. 

1914. - l Les grès du Bois de Ville (Hia) sont de vrais 
grès.] - A . S. G. B., t. XLI, p . B i 65 . 

Ponson, A.-T., 1853. - Traité de l'exploitatiou des mines de hou ille .. . 
- L iége, Nohlel. 

Poskin , A., 1888. - Les sources minérales de la Belg ique. Nomen
clatu re , géographie, analyses et bibliographie. -
B. S. B. G., t. Il , mém., pp. 348-382. 

Potier, A .. 

' 

(cl. Bouleau, Cointe, Flémalle-Grande, r.riveg11ée, Ho u
deng-Aimerie~. Jupille, Liége , ~1ariemont , Namur, 
Sirault) . 

1875. - Transgress ivité du terra in houiller su r le cal
ca ire carbonifère. - Association française pour 
Z' Avancement des Saiences. Comple·rendu de la 
troisième session, Lille, 1874, pp . 378·380 (extrait 
des procès-verbaux). ' 

(Relations inte~nationales de st ratigraphie. Mode de fo r-
mation du Houiller) . · 

Potonié, H., 1910. - Die En tstehung der Steinkoh le und der Kaus
tobiolithe Uberhaupt (wie des Torfs, der Braun
kohle, des Petroleums usw) . 5° édition. - Ber lin 
Born tr.aeger. ' 

Prestwich, J., 1886. - On underground temper atures, with observa
tions on the conductivity of rocks, on the thermal 
effects of satu ra tion and imbibi t ion, and on a special 
so urce of Heat in Mountain Ranges. - Proceed. 
Roy. So_c. London, t. XLI, pp. i -116. 

.ç. .. 

1 

., 
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Prestwich . J., 1895. - Collected papers on some controverted ques
tion s of Geology. - London , Macmillan and C0

• 

(Ch. V 1. pp. 166-279. Sous un titre à peu près iden
tique. reproduction du mémoire de 1886 légèrement 
retouché, mais no n en ce qui concerne la Belgique). 

Preud'homme de Borre , A. - Voir de Borre. 

Prinz, W., 1904. - Quelques 1·emarq ues généra les à propos de 
l'essai de carte tec tonique de la Belgique, présenté 
par M. Deladrier. - 8 . S. B. G .. t . XVIII , mém., 
pp . i 39-15i , pl. IV-V. 

Pruvost, P., 1912. - N ote sur les araig nées du terrain houiller d u 
Nord de la France. - .4 . S. G. N., t. XLI, pp. 85-
iOO, pl. V. 

(pp. 86, note , et 93) 

1913. - Les niveaux a lamellibran ches d'eau douce 
dan s le te tTain hou illm· du ord de la France. 
leu r faun e el leur distl'ibution stratigraphique. -

11. S. G. N., t. XLII, pp. 175'-220. pl. VIII-IX. 

(Relations stratigraphiques) . 

1914. - La fa u ne continentale du terra in houil ler du 
Nord de la France: Son utilisation s tatigraphique. 
Compte-rendit xp· $eSsion Cong1·ès gèolog. intern., 
pp. 925 .93;. 

1919. - Sur l'existf'nce du terra in hou iller en profon
deur, à Mervi lle (Nord). - C. R. , t. CLXVIII, 

pp. 94-96. 

Pruvost, P., et Barrois, Ch. - Voir Barrois, Ch. et Pruvost , P. 

Purves, J.-C. , 1881 .- Sur, la dél imita tion et la const itution de l'étage 
houiller inférieur de la Belgique. B. A. R . B ., 
;3• sér., t. JI . pp. 514-568, i pl. 

(pp. 3-5). 

1883a. - Expl ication de la feuille de Natoye. Terrain 
houill et' . - Musée royal d'Hisloire naturelle de 
Belg ique . Service de la carte géologiq ue du 

Roya ume. -- Bruxelles, Hayez. 

\ 
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Purves, J .• 1883b. - Explication de la feuille de Cla vier, pp. 1-20 : 
Tenain houiller . - Musée royal d'Histoire natu
relle de Belgique. Service de la ca rte géologique du 
Royaume. - Bruxelles, Hayc1 .. 

(pp. l-20). 

1884 . - Explicalioo de la feuil le de Modave, pp . 1 - ~ : 
Terrain houillrr. - Mu ée royal dï -listoi1·e natu
relle de Belgique. Se1·vice de la carte géologique du 
Roya ume. - Bruxelles, H11 yez. 

Quetelet, A., 1841 . - Deuxième mémoire sur les val'iat ions ann uelles 
de la lem péralu re de la Tcl' l'C â d iffé:1·en les profon
deurs. - l1f. A. R. B. , t. XIII, io-4.". 

(Gëothenn1que). 

1872. - (Une lettre de M. vao l~1·tbo l'n sur la tempél'a
ture constante du sol. ] - D . . d. R. B., 2" sér. , 
t. XXXIV, pp. 272-273 . . 

Quinet, B., 1878. - Notic~ sm· le bassin du Cenlro, in Habets, A .. 
1878, lJP· 387-396. 

Rabozée, H., 1898. -.Catal ogue des matériau x de construction réunis 
et exhibés à l' Expositiuo de Bruxel1es en 1897, par 
la .:Société belge de géologie, de paléontologie et 
tl'hydrolog ie. - B. S. B. O., l. Xlf, mém., 
pp , 319-34.7. 

(pp. 344-3·15). 

Racheneur, F., 1912. - (Halite au Charbonnage de Ciply.] -
A. S. G. B ., t. XL, p. B 97. 

1914a. - [Découverte d' iaseclcs au toi t de la co uche 
Petite-:\Iorette.J - A. S. G. 13. , l. X Ll , p. B 100. 

1914b. - [Présentation de schiste a macrnspo1·es du toit 
de la couche Cédixée.J - A . S. G. B., t. XLI, 
p. B '165. 

1914c. - Niveaux fa uniques dans lps assi.ses de Fléau 
et de Cha rleroi du \ :Vcstphalien d u Co uchant de 
Mons, - ;i. S. G. B., t. XLJ, pp. B 2'13-217 . 

~ 
! 

l 
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Racheneur, F., 1914d. - (Ven ue d'eau salPe au charbonnage du 
Nord du Rieu-du-Cœu1·.] - A. S. G. B~, t. XLI, 
pp. B 292-293. 

1919. - Uo insecte fossile du Houiller. - Bttlletin dei 
Nalitralistes de Mons et dtt Borinage, l. J, p. 31. 

Rahir, E., Van den Broeck, E. e t Martel, ~· -~ Voir Martel , E. , 
Rahi 1-, I•:. et Van den Brocck, K 

de Rat1w, H .. 1913. - (Objection à la oole de tVI. Vrancken.] 
A . S . G. 8., t. XL, p. B 248. 

de Rauw, H. el Lohest, M. - Voir Lohesl, .i\1. et de Rauw, H. 

Regelmann . K., 1898. - Tekton ischc Karte (Schollenka1'te) Sud
westdeutsch lands. Echelle: 1/500.000, ·tr• éd it ion. 

, - Gotha, .J. Perthes. 

Reinhold, Th ., 1918. - Uitkomslen vau hct geologisch Onderzoek 
van Zuid-Limburg . B/lJc Tectoniek in va n dei· 
Grach t, vV., H.l l8. - Eindve1·slag, pp . '141-541, 
pl. XXV IH-XXX lV. 

1 

Renard , A., 1898. - Hecherches lithologiques sur· les phtanites du 
calcaire carbonifère de Belgique . - B. A. R. B., 
2° sér ., t. X LVI , pp. 471-1199, t ph 

(Ne devrait pas figurer ici; a été signalé ü tort par 
Frech comme traitunt de l':iss ise de Chokier). 

Renault, B .. 1882. - Etude sur les Stigmaria , rhizomes et racines de 
Sig ill aires. - A nn. 8cienc. Gèol., t. X II , pp. 1-51, 
pl. I-II! . 

Renier, A., 

(Mode de formation). 

1903. - De la 1·econnaissance des terrains par les pro· 
cédés mod~roes de sondage. - A. 1l!f. B., t. VIIl, 
pp. 927-1020. 

(Procédés de mensuration des couches de houilles) . 

1904a. - Note p1·éliminaire sui· les caractères pa léo nto 
logiques du LCtTa in houil ler des Plateaux de Herve. 
- A . S. G. B ., t. XXX I, pp. B 71-73. 

\ 
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Renier , A., 1904b. - Le bassin houille r du Nord de la Belgique . -
B. A. I . Lg., nouv. sér., t. XXVTIT , pp. 34-37. 

1905. - De l'emploi de la paléontolog ie en géologie 
' appliquée. - C. G. A. L g ., mém ., pp. 455-477. 

/ 1906a.' - Observations pa.léonlologiq ues s ur le mode de 
format ion /du terrain houi ller belge. -A.&. G. B., 
t. xxxn , pp. M 26t -3i4, pt. X!. 

1906b. - Sur la' flore du terrain houill er inférieur de 
Baudour (Hainaut). - C. R. A. S., l. CXLII, 
pp. 736-738 ; B. S. B. G. , t. XX, P. V., pp. 68-69; 
;j.. S. G. N., l. XXXV , pp. 253-254.. 

l 906c. - La flore, et spécialement les Lepidophloios, d u 
houiller inférieur belge. - A . S. S. B ., t. XXX, 
1'0 part., pp. ~03-209 . 

l 906d . . - La flore du terrain houiller sans houille (H'la) 
dans le ·bassindu Couchantde ,l\fons.- A.S. G. B., 
t. XXXIII, pp. M 153-161. 

l 905e. - Note préliminaire sur la flore de l'assise des 
phtanites ( Hi a) des en virons de Liége. - 11. S. G.B., 
t. XXXIII , pp. B 112-11 3. 

1906(. - S u r la présence de végétaux dans l'assise (Hia) 
du terrain houiller. a Modave et a Ocquier. 
A . S. G. B., t. XX.XIII, pp. B 1'17-118. 

1906g. - S u r un tro isième point de 1·enconlre de la deu
xième branche de la faille ùe Sera ing , dans les 
environs de F lémal le. - A. S. G. B., t. XXXIII, 
pp . B 128-·129. 

1906h. - S ur les subdivision s du te rrain houille r d'Aix
la-Cliapelle d'après les ca1·~ctèros pétrographiq ues 
et pa léo ntolog iques, par H . Weste1·mann. - A . S. 
G. B ., t. XXXIII, pp. IlB 7-26, pl. vm. 

\ 
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Renier, A., 1907a. - Découverte de Leaia Ledy i, Jones, Linopteris 
neuroplcroides . Gutb. sp. c l Bolhrostrobns Olry i, 
Zeille1· sp. dan s le tenain houi ller de Liége. -
A. S . G. B . . t. XXXIV , pp. B 58-60. 

1907b. - Les nod ules a Goniati tes d u tel'l'a io houil ler 
ne coostit•; enl pas une objection réelle a la théo1·ie 
de la fo1·ma ti o11 autochtone des couche~ de houil le. 
- r1 '. S. S. B., t XXXI , 1°• J•arl., pp. 169-174 

- Ohser valion s paléontologiques sur le mode de for
mation dn terrain houiller be lge, 2• note. Les 
nodules .à Gonial ites du \Veslphal ien et la formation 
autochtone des couches de houille (titre se ul). -
A. S. G. B. , l. XXXIV, p. B 6î. 

1907c. - [Str ies de glissement et pholé rite.J - A . S. 
G. B ., t. XXX V, p. B 97. 

1907d. -T1·ois espèces nouvelles : Sphenopteri s Dumonti , 
Sphenopteris Co!'llcti e t Dicranophyllum Richiri du 
houille r s,a os houille de Baudour (Hainaut). -
A. S. G. B. , t. XXXIV, pp . M 181-196, pl. XVII. 

1907e. - Le g 1·ison . - /1. Q. S., 3°sél'., t. X I, pp . 511-
548 et l. XU, pp . 183-229. 

1908a. - Les méthodes paléontologiq ues pour l'étude 
stra tig raphique du terrain houiller. - R. U. 11f., 

4." sét-., t. XXI, pp . ·1-5ï; 149-202; 294.·3~0 et 

t. XXII, pp. 63·\:l~. 

1908b. - Les méthodes paléontolog iques ponr l'étude 
stratig 1•apbique du te1Ta in houiller. - A. S. G. B. , 

1 t. XXXV, pp.B 32-33. 
(Résumé de J908a) 

1908c. - '1~chanti lions de profoodeu r de quelques roches 
types du houi lle1· inférieur (H i a et Hic). - A . S. 
G. B., t . XXXV, pp. B 58-60. 

1908d. _ Origi ~e raméale des cicatrices ulodendroïdes 
du Bothrodendron puo ctatum , Lind ley et Hutton. -
C. R . A. S., t. CXLV I, pp. '1428-1430. 

/ 

' 1 

.. 
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Renier, A., 1908e. - :\ote sui· la flo1·c de !"assise moyenn e Ht b de 
l'étage inrérieur<lu t('J' rain houi ller. - .4. S. G. B.', 
t. XXXV. pp . B ! Hi l :Zl1. 

1909a. - Les g1·ands t1·aits dr l' hi sloi1·e du terra in 
houillc.r belge. - B A . I L.<J. , l. XXXII , pp. 750-
765., (B S.K S. L.q. , 11 0 11 ,· . ~<' ri e , l. X.T, pp. 44·57). 

1909b. - Obser va tions sui· l'ori g- ine du cha1·hon des 
nodules à Gonialilcs du tc1·1·ain houill er belge. -
A. S. G. B. , t. XX.,'\. VI, pp . B '151-!û:-J . 

1909c. - :::>u 1· les conséquences dr la décou vr1'lr de 
concrétions dolomi\ iq urs il la mine Mar ia cl ' A.ix-ia
Cha pelle. - A.1S. U. B. , t. XXX Vl , pp. BH14-
i6û . 

1909d . - L'origi ne 1·améalc des cicat1·ices ulodendroïdes 
des Ulodr nd l'On. - A . S. O. B. , t. · XXX.VI , 
pp. B 218-220. 

I 
1909e. - Note pré:limitiaire snr la cousti tn lio n du ba sin 

houill er d'Anhée (Dinanl).-A.S'.0.B., l. XXXVll , 
pp. B 62-6G. 

1909( . - [Rema1·ques au sujet d'études sui· les brèches 
à cailloux schisteux du Ho11ille1·. J - A .. S. G. B. , 
t. XX.X.VH, p. B ~K 

1910a. - Qu elques niveaux i.t faune mar-ine du bassin 
bouille1· de Sei-a111g. - ;1. S. G. B. , t.. XXXVII , 
pp . B 161-163. 

1910b. - [Fossiles houillers du Houltra u.l -A.S. G.B. , 
t. XXXVlI, p. B 171. 

191 Oc.- Aslerocalamitcs Lohesti . 1i. sp. d 11 houiller sans 
houi lle (Hi a) du bassi11 d 'Aohée. - ,A . S. G. B 
mém. io-4°, t. lf, pp. 29-34 . pl. VT. . , 

1910d . - Note sui· uu échantillon fru ctifié d'Alloiopteris 
(Cory nepteris) Sternbe1·gi ( Im ingshau sen ). - A. s. 

, G. B., t. XXXVII, pp. B 2119-250. 

1910e. - L·orig ine raméale drs cicatrices ulodendroïdes . 
A. S . G. B., mém. iu-4•, t. Il, pp. 35-82, pl. VII-IX. 

1 .... 
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Renier, A., 1910(. - Documents pou r l'étude de la pal êoolologie du 
tc1Tain houille1· (avec la collaboratio n de :\IM. Cam
hic1-, Or lten·1·r et ' chmitz). - Liégc. Vai llant
Cai'ma n uc. 

1910g. - LRcma1·riucs s111· des brèches du Houiller . / -
A. S . G. B., t. XXX Vil , p. B !:15. 

1910h. - r1•:chclle ,;Lraligrnphiq ur du ba~sin de Sera ing . 
Le Lracé dr la faill e des Six-Bonniers.1- tl. S .G.B., 
t. XXX~' ll , p. B 290-298. (B . .$. B . <T ., t . XXV, 
1rn'•111 . .. pp. 25/i-250). 

l 910i. - l'i otc su 1· les premières déeouve1·tes <le végétaux 
à structure consc1·v1"e dans le terra in houiller belge . . 
- A . .':). S. H., l. XX.XIV , i '" part., pp . 139 -i 4L 

1910/i . - Premi ères d1-.cou vertcs de végétaux à structurr 
l'OuservE'e dans le terrain houiller belge . - A . S. 
·o. B. , t. XX X\'l l , pp. BB.9-!li. 

191 la. - Découvr r·tc dans le 'vVestphalien de la Belgiqur 
d'emprein trs de Calamoslachys Ludwigi Carr u
lih!rs. - G. J;?.. A. S., L. CUI , pp. 106î-i069. 

191 lb. - S ur une g raine qu: parait devo i1· êt!'e rapportée 
à Neut'o ptc ri ~ Schlehani Stur . - A. S. S. B ~ . 

l. XXXV, 1.-e part., pp. 1·13-H 7. 

1911 c. - Une publi ca ti on 1·êcente de M. R. Kidston : 
Les végéta ux houillers 1·ecueilli.s dans le Ha_ioaut el 
se trO Ll va nt dan les co llections du Musée . royal 
d' Histoi1·e naturelle, à Bruxelles. - A . S. G. B . , 
t . X XXVIII , pp. BB 29-37. 

1912a. - j Héponse à une lett1·e de .\I. Kidston.1-. A. S. 
G. 13. , t. XXXIX , pp. B 224-225. 

l 912b. - Obser·vations sur <les empreintes de Calamosta
.chys Ludwigi Carruthers. - A. S. G. B., mém. 
in-4°, tome 1911-1912, pp. 1-26 , pl. I-lU. ' 

1912~. - lObser vations à la commu ni cation de .M. Stai
nier: Les sphél'osidérites pétrolifères.] - A .S.G .B. , 
t. xxpx, p. B. ::io:1 . 



Renier. A., 1912d. - l>enxiè me notP s ui· l e~ niveaux i1 fa u ne 
marine du bass in houille 1· dt> Li c:gc>. - 1L. S. G. B., 
l. XXXIX.. p. ),f 3ïn-392. 

1912e. - Ide nt ité de S phr.noptcris bi thynica Zeiller et 
Mariopter is lacin iat<1 Potonié. - A. S. S. B .. 

t. XX~V l , 2° pa1·t., pp . 390-39ï , 1 pl. 

1912{.- Rapport ~ ur le mé111oi1·e de M. Hector Odlten re: 
Rechet"ches s 11 1· la strnligl'aphic . la fauue e l spécia
le meol la fl ore de la sé1·ie houillère des charbonnages 
de i\Iariemont. - A. S. G. B. , t. XXXIX, pp. M 
522-52ï. 

1912g. - L' échelle stratig r aphiq ue du te r1·ain hou iller 
de la Belgiq ue. - B. S. B. G., t . XXVI , m ém . 
pp. 119-157, 1 tabl 

1 1913a. - Les giscmeols hon ill e1·s de la Belgiq ue 
(rés umé). - B. A. l . Lg , non v. sér .. t. XXXVII . 
pp. 11-12. (A. S. S. B .. l. XXXVII , t ro p;i r t. , 
pp. 90-100.) 

1913b. - Le niveau a fa une marine de la co uche 
Ca lvaire a n soDclage n° 2 d' Hensies . - t'l. S. G. B., 

,t. X L. p p. B 465-468. 

l 913c. - Cou pe d u sondage de Cltamborgneau Œou 
bier ) n• 35. - A. M. B ., t. XVIII pp . 627-633. 

191 3d. - Les 1·cssources hou il lères de la Belg ique, in 
Mc Innes, W. Dowli ng et \V. Leach : T he Coal 
Resou rces of tlw vVorld. t. II !, pp. 80 1-8Hl, 2 pl. 
- Toronto, i\forang et C•. 

1913e. - Les g iseme nts houillers de la Belgiq ue, 
chap. I-V . - A M. B., l. XVIU, pp. 755-779, 4 pl. 

'1913[. - Les induSll'i es extracti ves in Etudes s u r la 
Belgiq ue . - Conférenr.es faites au VI• Cours inter

national d'expansioo commerciale. - Bruxelles, 
H. \Veissenbruch . 

1914a. - Les g isements hou il lers de la Belg ique . 
Chap. VI-VII. - A . M. li . , l. XIX, pp. 3·36. 

.. 

Renier, 
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+ 
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A., 1914b. - Compte- rend u de l'excursion dujeudi 21 mai 
1914 dans le houille1· des environs de Liége.- -
B. S . B. G., t. XXVIII . P. V., pp. 96-iOO. 

1914c. - L'assise de Châtelet dans le bassin du Couchant 
de Mons. - A . S. G. B., t. XLI, pp . B 272-285. 

1916. - Que lques nou veaux échant i ! Ions de- végétaux à 
s tr ucture co ns~ rvée du West phalieu de la Belgique. 
- A. S. G. B., t. X.Lf. pp. B 332-336. 

(Date du tirage il pur1. Périod ique distribué en 1919) . 

1918. - Comment exécuter et utiliser le lever géolo
gique de travaux miniers spécialemeot dan les 
·charbonnages en Belgique . - Moutigny -le-Tilleul , 
imprime1·ie Blasse-Ser vais. 

(Hors commerct:). 

1919a. - Les g isemeots houillers de la. Belgique: Cha
pit re VlII. Rela tions internationales de tratigra
phie. - A. M. R .. t. XX, pp. 227-258. 

1919b. - Les re lations géologiq ues du Bassin Houiller 
cl u Nord de la Fra nce avec les g ise ments belg_es. - · 
B. A. l . Lg ., t. XLIII, pp. 15-29 et 35·38. 

1919c. - Les g isements houi llers de ta Belgique. Cha

pitre IX. Mode de format ion. - A. Al. B., t. XX, 
pp. 433-540. 

'919d. - Les g iseme nts houillers de la Belgique: Cha
pit re X. Les études de tecton ique . Cbapili'e XI : 
Description tectonique. - A . .M.· B ., t. XX, 
pp. 871-975, pl. V et VI. 

1919e. - Les re lations stratigraphiques ·et tectoniques 
des gisements houillers de Liége et des plateaux de 
Herve. ·-A. S. G. B., t. XLII, pp. B 7~1-88 . 

J919(. - Les sondages e t ti·ava ux de recherche dans la 
part ie méridionale d u bassin houiller du Hainaut. 
Quelques mots sur la s i tua tion actL1elle.- A. M. B., 
t. XX, pp . 143~- 1 451 . 
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• 
Renier, A. , 1919g. - Sondage de Blaugies-Coron. n• 77 .- A. M. B., 

. t. XX, pp. ·1495-1508. 

Renier, A. , e t Cambier,-R. - Voir Gambier, R. e t Renier, A. 

Renier, A. et Dubois, J. - Voi r Du bois, J . e l Reo ier, A. 

Renier, A. et Fourmarier, P. - Voir Fourmarier. P . et Renie1', A. 

Richir, C., 1907. - Les eaux chaudes du cha r bonnage dè Baudo ur 
(titre seul ). - A S. G. B., t. XXXIV, p. B 87. 

Roberti-Lintermans, E., 1895. - Les dégagements instantanés de g ri
sou dans les mines de houille de Belgiq ue. - A . T. 
P. B., t. LII, pp. 75-1 86, pl. 11-VI. -

Roelen, W , 1916. - Das Deckgebirge im Abteufschacht Carolus 
Mag nus zu P alen berg , Krei s Geilenk irchen . -
Gliicl!auf, t. LII , pp. 161-167 et 189-194. 

. , (Tectoniq ue. Régions frontières) . 

Roemer , F., 1870. - Geologie von Oberschlesien-Breslau. 

Roscoe ,-

Rozet. 

(pp. 76-98) . 

1866-1867. - - Lectures on Coal.-Man chester. (Cité par 
J. Balfour. In t roduction to the S tudy of palaeonto
logical Botaoy.-Edinb urgh. Adam and Charles 
Black, 1872, p. 39.) 

(Estimation des r6ser\'es) . 

1830. - Note géognostique SUI' uuelques parties du 
Département. des Ardennes el de la .Belg ique. 

· Ann. Scienc. Nalm'. , f re sér. , l. XIX. 

Rutot, A., 1889a . - Notice bibliog raphique sur « l'Ardenne » par 
J . Gosse.let. - B . S. B. G., l. IJI, P. V., pp. 25-57. 

1889b. - R . Malherbe. Etude su r la stratig raphie sou
te r ra ine de la partie Nord-Ouest de la province de 
Li ége. - B. S. B. G., t. III , P . V., pp. 471-475. 

1889c. - Compte-r endu de l'excursion du 15 aoüt 1889 
de la session extraordinaire de la Société be lge de 
géologie . - B. S. B. G., l. III, mém., pp. 468-482. 
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Rutot, A., 1889d . - Matériaux pour servi t· à la connaissance de la 
Géol ogie et de l'Hyd r·ologic soute1·raine de la 
Hesbaye. 1 •• Partie : Desc1·i pt ion géologique et 
hydroiog iq ue des µu its et des fo rages creusés par 
la Société anonyme des s11c1·erie ceo traies de 
Wanze (Huy). - B.' S. JJ. O., l. Ill , mém., 
pp. 82-109. 

(t>p. 102 . Puits à Moha) . 

1901. - [Sur le plissement du Mont Panisel.J - B. S. 
B. G., t. XV, P. Y .. 338. 

(.\1ou\'ements posthumes). 

• 1905. - (Remarque au s uj et de la note de M. Simoens : 
Sur l'allure, etc . . . ] - B. S. B . G., t. XIX, P. V., 
p. 159. 

Rutot, A. et Van den Broeck, E., 1883. - Le sol de Bruxelles à travers 
les figes géologiques. In t roduction à <Bruxelles à 
trave1·s les âges », pa r L. Hyma ns. - Bruxelles, 
Bruylan t , Christophe et c1c. 

(pp . 14-15). 

1885. - Slrntch of the Geology of Belg ium. - Geol. 
Assac. - London, E. Stanfo1·d. 

(pp. 37-38) . 

1889.1- Ano exe à la notice bibliographique sur« J',\r
denne ». - 8. S. B. G., l. m, P. V., pp. 57-59 . 

de Ryckholt, P., 1850-1851 . - Mélanges paléontologiques. 1' 0 partie . 
M. C. 11. R. B., t. XXIV . 

(p . 143). 

1853. - Mélan ges paléontologiques. 2° partie. Aperçu 
géognost ique des environs de Visé. 

(pp. 18-19. Phtani te et Psammite-Hou iller) . 
(p. 170 . Lingula Toilliezian3). 

Sainte-Claire-Deville, P., 1903. - Le synclinal houiller de Dorignies. 
- A . S. G. N. ! t. XXXII, pp. 198-212, pl. VIII. 

(Relations internationales de tectonique). 

de Saporta, G., 1874. - in Briart e t Cornet 1874. 
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Sauveur, J., 1848. - Végéta ux fossiles des terrains houillers de la 
Belgique. - M. A. R. B .. t. XX.XII. . 

( 1.e texte n'a pas encore êtt: publié). 

van Scherpenzeel-Thim (J.). - Voir Thim -(va n Scherpenzeel-), J . 

Schimper, W., 1869-1874. ·- Traité de paléon tologie végétale. -
Paris, J .-B. Baillère et fil s. 

( Remarques originn les sur végétnux du Houiller belge). 

Schmidt, Fr., 1914. - Le distric t houiller de la Campine et ses rela
tions avec les_ bassins de l'Europe occidentale. -
B. S . 1. M. , 5° sér .. t. VI, pp. 167-206 et 207-262, 
pl. I et II. 

Schmitz, G., 1890a. - Su r un gisement de calcite lamellaire et 
d'un tronc de Sigillaire. - A . S. G. B. , l. XVII, 
pp. XXVI-XXVIII. 

.. 

1890b. - [Présentation de c ristaux de gypse trouvés 
dans le:; sch_i stes houillers.) - A. S. G. B., t . XVII, 
p. LXXXVI. 

·1894a. - A propos des cai ll oux 1·oulés du ho uiller. -
A. S. G. B. ,, t. XXI, pp . LXXI-~XXV. 

1894b. - [A propos de di verses hypothèses sur la forma
tion de la houille .] - A. S. S. B. , t. XVIH, 
1•• part., pp. 109-111. 

1895a. - La bouille est· e lle une roche éru ptive ~ -
R. Q. S., 2• sér. , t . VII, pp. 214-222. 

1895b. - Projet d'étude des bassins houillers belges. -
R. Q. S., 2• sér .... t. VII '. pp. 145-158. 

l 895c. - Le mur des couches de bou ille et sa flore. -
A. S. G. B., t. XXII, pp. 13-17. 

1896a. - Découverte de troncs-debout dans un charbon
nage. -A. S. G. B., t. XXIII , pp. X LVIl-XLVIII. 

(Résum(: de 1896c). 

1896 b. - Trois souches d' arbres au mur de la veine 
Castagnette. - A. S. G. B.,· t. XXIII, p. LXIX. 
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Schmitz, G .. 18961:. - Un banc a troncs-debout aux charbonnages du 
Graud Bac (Scless i ~, Liége).- B. A . R. B., 3• sér., 
t. xxx.r, pp. 260-266, 1 pl. · 

1896c.l. - La po1·tée géogénique des troncs-debout. -
A. S. S . B., t. XX , p c part. , pp. l'l3-ii7 . 

1896e. - L'àge de la houille. - R. Q. S ., t. XXXIX, 
pp . 463-486. (Cf. A. S. S . B., t. XX, 1 •• par t., 
pp. ·13 1- 132) . 

1897a. - Notice s ur le l\tusée géolog ique des bassins 
houillers belges. ( l<:xposit ion internationale de Br u
xelles) . - Namu1-, A. Godenne. 

1897b. - The man ner of Coal For mation. - Collie1·y 
·Guardian, t. LXXIV, p. 6Q2. 

1897c. - La sig nification géogénique des Stig maria au 
· mu1· des couches de houi lle. - A.. S. S. B., t. XXI, 

1"' pa r t ., pp. 86-92. 

1900. - U n glissement l'ossilr. - B. S. B . G. , t. XIII , 
P . V. , pp. ~24-226. 

1904. - Le Houil le1· de Campine. - A. S. S. B ., 
t. XXVIII. 1"' part.. pp. 205-206. 

1906a. - Formation su i· place de la houil le. - R. Q. 
S. , 3• sé1·., t. lX , pp. 462-492, 9 pl. 

1906b. - [ Déco uver te aux envi rons de Namu1· de remar
quables empreintes de Halon ia.] - A. S. S . B ., 
t. XXX, 110 part., p . 209 . 

1908. - Cou µe des sondages n• 66 et 67 a Asch et syno
ny mi e entre ces sondages. - A. M. B ., t. XIII , 
pp. :~69-384 e t 983-1001. 

1910. - C:oupe des sondages n"" 68 et 78, à Genck 
(WaterscheiJ. - A. M. B . , t. XV, pp. 365-404 . 

1911a . - Un lieu [lise::- 1111 lit) dit marin sur la veine 
Petit Buis~on. (Titre se ul). - A. S. S. B. , t. XXXV. 
1'0 part ., p. 113 . 

1911 b. - Les brèches d u te rrain houill e1'. (T itre se!1l ). 
A. S. ·~ · B., t. XXXV, 1' 0 part., p. 113 . 
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Schmitz.G., 1912a. - li: xc u r·s ions paléobotan iq ues organisées à l'oc
casion du Conirrès . - Actes clu [[Je Cong. intem . 
Botaniq. Bruxelles, 1910, t. I, pp. 375-383. 

19126.-Co u pe d u sondage de Cham borg nea ux(Ormout), 
n° 34 . - A. M. B .. 1. XVII , pp. 514.-523. 

Schmitz, G. et Cornet,). - Voi r Corne t, J . et Schmitz , G . 

Schmitz, G. et Stainier, X., 1908. - Déco uverte de ta blende , de ta 
galène e t de la millé rite dans le ter r ;iin houiller de la 
Campine.- B.S.B.G., t. XXII, P. V., pp . 274.-277. 

1909a. - La géolog ie de la Campine avan t les puits 
des Charbonnages . Quatrième note prélirni na ire. 
Découve r te e n Ca mpine rl e fa u nes marines et d' un 
Eury pterus dans les s tra tes in fé r·ieu res du houille r . 
- A. S. G. B .. t. XXXVI, pp. B 293-297. 

19096.- Cou pe du sond age n• 69, à W in terslag (Genck). 
A. 1vl. B . . t. X IV, pp. 338-362 . 

1910. - La géologie de la Campine avan t les puits des 
Charbonnages . Cinquième note pré limina ire . -
B. S. B . G. , t. xxrv, P. V., pp. 233-240 . 

1913. - Coupe de sondage de '!'r ivière, n° 8.- A . M. B ., 
t. XVIII , pp. 937-969 . . 

Schoofs, F., 1903. - Analy se d' une sou rce m inér·a le the rmale à 
Op -Grimby. - Bull. Soc . Scienc. et tell!'. Lim
bow ·g , t. XX.L 

Schorn, G., 1887. - Etude su r le g r·isou . P remiè res reche rches et 
expé r iences . Compte-re ndu géné ral. _ A. T. P . B ., 
t. X LI V, pp. 351-371. . 

Schroeder-van der Kot~, J.-L.,. 1902.- Stari ng .en he t s teen kolenvraag
stt.1 k -1 n Zu1d Lim burg. - Ve1·slag. gew . Vergad_ 
wis- e_n natuw ·lc .t (deel, K. î l kad . vVetens~h-· 
Deel X , 731-735, ·i pl. (carte et coupe). (Traduct ion 
par A. Gevers : Sta r ing et la quest ion du te rra in 
houille r du Lim bou rg hollandais . - R. U. M., 
3° sé r· .. t. Lx nr, pp. 113-117. avec note de la 
rédaction , A. Ha bets). 

(Rela tions , inte rnatio nal es de tectonique). 

.. 
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:Schulz, W., 1886. - F ührer des Be1·g- u nd Hüttensi ngenieu r d urch 
die Umgegeud vo n Aache n . ~ Darmstadt. F. Wi rtz. 

Schwers, H., 1910. - Recher·ches su r les eaux so uterraines ferru
·g ineuses et mangao ésifères eu Belgique. Leur 
fréq uence, le ur va i:_ia bil ité , leur ut ilisati on. -
B ull . A cad. Roy. , Médecine Belg. 

(p. 8 du ' ti rage il part , eaux du Houiller) . 

Sedgwick, A. et Murchison, R. - Voi1· Murchison, R. el Sedg wiek, A-: 

Semper, M., 1909- - Die marinen Sch ichten im Aacheneer Ober
karboo. - r·erhancll. Naturhisto1· . Ver. p1·euss. 
R hein lande und West(., l. LXV, pp . 221-2?3 . 

Sharpe, D., 1853. - Re vi ew of Classification of the pa laeozoic for
mat ions adopted by M. D umont for the Geological 
Maµ of Belg ium , w ith refe 1·ence to its appl icability 
to this cou n try . - Q1ta1'l. Journ. Geol . Soc. , t. XI, 
pp . 18-29 . 

(S tratigraphie). 

Simoens, G., 1900a. - La faille d' Haversin . - B . S. B . G .. ' t. XCV. 
p:lém., pp. 25-:34, pl. 1. 

(Théories tectoniques) . 

1900b. - La faille de ·w alcou r t. - B. S. B . G., t. XIV , 
mém .. pp . 35-38 . pl. [[et III. 

(Théories tecton iques). 

1901. - A propos du choix des emplacements des sta
t ion s d' obser,·atiou s micro-sismiques et grisouto
sismiques dans la région du Haina ut- - B. S. 
B. G., t. XV, P. V .. pp. 334. 335. 

l 902a. - Note préli minaire s ur· !"all ure probable des 
couches houil lè res dans le Nor d de la Belgique. - 
B. S. B . G., t. XVI, P . V .. pp. '182-190. 

1902~ . - Quelq ues mots s ur le bass in houi ller de la 
Cam pine.- B .·S. B . tJ ., t. XVI, P. V. , pp. 637-640 . 
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Simoens,G., 1903a. - L'âge du volcan de Quenast et l' influence des 
lignes tectoniques du Brabant sur l'a llure des sédi
ments houillers du Nord de la Belgique. - B. S. 
B. G., t. XVH , mém., pp. 45·56. 

19036. - Observations au sujet <le la note de M:\1. Le
jeune et de Brouwer sur le Houil ler de la Campi ne. 
- B. S. B. G., t. XVII, P. V., pp. 48-51 et1 30. 

1903c. - A propo,. <les roches rciugcs du bassin houi lle1· 
de la Campine. - B. S. B. G., t. XVII , P. V., 
PP,· 173-178. 

1903d. - Quelques réflexions s ur l'allure du P rimaire 
ùu bassin houiller campinois. - B. S. B. G., 
t. X VII , P . V. , pp. 330-335. 

1903e. - Encore quelques mots au sujet des couches 
rouges du bassin houi ller de la Campine. - B. S. 
B. G., t. XVII, P . V. , pp. 469-1174. I 

1905a. - Sur l'allure des te1•rains primaires, secon
daires el tertiaires des paléoc1·eux et des paléovallées. 
de Moos et des enî'irons de Douai. - B. S. B . G., 
t. xrx. P. v., pp. 151. rno. 

1905b. - Deuxième note sui· les effondrements et les 
plissements .- B. S . B. G., t. XIX. P. V. , pp. 174-
177. 

1906a. - De lrindépendance, en Belgique, des chaînes 
call~donion oe et hercyn ienn e. - B. S. B . G., t. XX, 
P. V., pp. 106-112. (Thêorie,; tectoniques) . 

1906b.-- Pourquoi il n'est pas possible, géologiquement, 
de concevoir l'existence d'un bassin houiller dans la 
région méridionale de la Flandre belge. - B. S. 
B. G., t. XX, P. V., pp. 121-126. 

1906c. - Exemple d'une in terprétation erronée de l' in
clinaison des couches sédimentaires rencontrées au 
cours de sondages profonds. - B. S. B. G., t . XX. 
P. V., pp. 149-154. 

1906d. - Le plongement vers le Nord du sous-sol pri
maire de la moyenne et de la Basse Belg ique est 
indépendant de sa constitution géologique. - B. s.· 
B. G., t. XX, P. V., pp. ·154-156. 
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Simoens,G., 1906e. - Pourquoi on ne t rouvera pas de charbon entre· 
Péronnes et Péruwelz. - B. S. B. G. , l. XX, P. V.,. 
pp. i92-·l 93. 

1906/. - De la notion du tem ps nécessaire à la consti
tution d'une chaine plissée. - B. S. B. G., t. XX,. 
mém .. pp. 1ï1 -179. · 

(Théories tectoniques). 

1907a. - L'orig ine de cer tain s tremblemen ts de terre· 
<lans le bassin franco-belge. - H. S. B . G., t. XXI, 
P. V., pp. 13-14. 

1907b. - La structure géologique de la région de 'l'heuL 
el ses rapports avec la tectoniqtie de l' Ardenne. -
B . S. B. G., t. XXI, P. V., pp. 54-55. 

1907c. - Un exemple de relation entre les phénomènes-. 
tectoniques et sismiques en Belg ique.-B. S. B. G., 
t. XXI, mém., pp. 251-26a. (Cf. t. X.X, P. V. , p. 35.) 

1907d. - Il n'y a pas eu de soulèvement en Belg ique 
après le dlipôt du P liocène diestieo. - B. S. B. G., 
t. xxr, P. v., PP· 180-:1 88, pl. A. 

Smeysters, J .. 1880. - Note !Hir les cartes du bassin houi ller de 
Charleroi. (Exposition nationale de 1880. Carte 
générale des MinE:s.) - Charlerai , A. Piette. 

1883. - Voir Carte géué1·a le des Mines. 

1887. - Co uférence (sui· le bassi n houi ller de Char· 
le1·oi. j - R. S. J. M., 3• sér., t. 11 , pp. 5-20, 
pl. 1-11. 

1897a. - Géologie du terrain hou iller. Fai lles de refou
lement. - A. M . B., t. II , pp. 374-377. 

1897h. - Exposit ion internationale de Bruxelles en 
:1 897. Carte génér a le des Mines. Notice sur la carte 
des bassi ns houi lle1·s du Cen tre. de Charleroi el de la· 
Basse Sambre. - A. M. B ., t. ri, pp. 537-561 , 
pl. I X-XIII. 

1897c. - Géologie du terra in hou iller de Charleroi 
(Lambeau de Charleroi). - A . M . B., t. II,. 
pp. 720-729 . 

/ 
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Smeysters, J., 1897d. - · Le bassin houiller belge. - B. S. 1. M., 
3° sér. , t. XL pp . 621-635 , i pl. 

1898. - Le ·massif' de la Tombe e t le la mbea u de refou
lement ~e Charleroi. - R. U. M ., 3° sér .. t. XLI, 
pp. 46-61 , pl. I-V . -

1900. - Etude s111· la consti tu lion de la partie orienta le 
du bassin houiller du Hainaut. - .t1. 1'\lf. B .. t. v·, 
pp. 29-ii 2 ; 205-2115 ; 2:53-390 ; 2 pl. 

1903a. - Note sur u ne argile d'altération recouvrant 
la couche Veine-au-Lou p a u puits n° 3 du Char.-

/ bonuage de Courcelles . - A. 111. B., t. VIII, 
pp. 9i-98. 

1903b. - Décou verte d'un filon de ga lène dans le ter
rain hou ille r du bassin de Charleroi. - A. S. G. B., 
t. XXX., pp. B 120-122. 

1903c. - Pétro le liquide a u Charbon nage de Fontaine-
l'Evêque. - A. S. G. B., t. XXXI , p. B 55. . 

1904a. - ' Note su r une teneur exceptionoelle de cuivre 
cou statéc daus les cendres d' uoe co~1che de houille 
du bassin de Charle1·oi. - A. M . B .. t. IX , 
pp . 126-128. 

1904b. - Décou verte d' un filon de galène au puits Be lle
Vue du Charbonnage d'Amercœ u r. ~ A . M. B., 
t. IX, pp. ·l2lH32. 

1904c. - Découverte de filons de galène dans le ter
ra.io houiller pl'Od uctif de Charleroi. - A . S. G. B., 
t. XXXI, pp. B 134 et M 233-236, pl. VIII. 

1904d. ~ Note sur quelques puits natu rels du terrain 
houiller de Charleroi. - A . S. U. B .. t .. XXX[, 
pp. M 237-245 , pl. IX-X. 

1905a. - l~ tat actuel de nos connaissances sur la st r uc
ture du bassi n houi ller de Charleroi e t notammen t 
du lambea u de poussée de la 'l'ombe.-C. G. A.. Lg., 
pp . P. V. 22-24 e t mém. 2115-285·, 9 pl. 
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Smeysters , J. , 1905b. - Note stu· les troncs d'arbres fossiles décou
ver ts dans les travaux souterrains du Charbonnage 
de i\Ionceau-Ba yemout, à Marchienne-au-Poot. -
A . M. B. , t. X., pp. 89-100. 

Smeysters, J. et Blanchart, C. - Voir Blaochart, C. et Smeyste rs , J. 

Smeysters, J. et Dieu. - Voir Dieu et Smeyste rs . J . 

Smith, J.-P., 1903. - The Carbonil'erous Ammonoids of America. -
Unit . Stat . Geol . Surv. Monogr., t. XLII. 

(Relations stratigraph iques). 

S myth, Warington, W., 1868 . - Anniversary Address of the Presi
dent. - Quatel'ly J onm al. Geol. Soc. L ondon, 
t. XX.IV, pp. X.XTX.-L~X.XVIII. 

(pp. l.XXXl-LX:\.X I 1, mesu res géothermiques(?) à Char
leroi, d'après Gernaen). 

Som vi lle, O., 1907a. _.:._ Desc ri pli on des i nslallations et de~ appareils 
de séis mologie en usage à !'Observatoire roya l de 
Belg ique. - Annal. Obse1·v . 1·0.lJ. Belgique, t. III, 
pp. 38 L-390 , pl. .XXIII-XXIV. 

1907b. - Observa tions séismologiques faites a Uccle, 
en 1904, 1905 et 1906. - Annal. Obse1·v. 1·oy. 
Belgique, t. ILI, pp, 393-421, pl. XXV-XXVI. 

Soreil, G., 1899a. - Rela tions entre les bassi os houillers belges et 
a ll emands . - A . S. G. B. , t. XXVI, pp. 111-113 . 

1899b. - (Probabil ité de la présence du terrain houiller 
au Nord du bassin de Liége.) Clôture de la discus
sion. - A. S. G. B ., t. XXVI, pp. 156-157 . 

Soreil, G. et de Brouwer, M. _ Voil· de Brouwer, M. et Soreil , G. 

Souheur, B., 1907. - [Au sujot d u g isement des Six-Bonnie rs .J -

A. S . G. B., t. xxxm, f· B 73. 

Soupart, A., 1904. - Notice sur la collect ivité des Charbonnages de 
la Belg iq ue (Expos it ion u nive rselle 'de Saint-Louis). 
- Chal'l e roi, J . Delacre-Mi sonne . 
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Spée, Th., 1894. - Tablea u général des concessions· de mines en 
Belgique .. . - A . T. P. B . , t. LI, pp. 11-139. 

1900. - Tablean général des concessions de mi nes en 
Belgique. - A . M. B., t. IV, pp. 535-661. 

Spring, W., 1878. - Note prélimina ire sur la propriété que possèdent 
les fragments des corps solides de se souder par 
l'acti on de la pression. - B . A. R. B., 2° sér . , 

• 

t. XLV, pp. 746-754. 
( ~ I ode de formation de la houille . T héories tectoniques) . 

1880. - Recherches sur la propriété que possèdent les 
corps solides de se souder par l'act ion de la pres
sion . - B . .A. R. B. , 2°sél' ., l. XLL'S: , pp. 323-379. 

1887. - Déte rmination du carbone el de l'hydrogène 
dans les schistes hou illers. Contl'ibution a l'étude 
de la form ation de la houille . - rl. S. G. B., 
t. XIV, pp. LXXXVI et 131-1 54. 

1888. - Sui· les phénomènes qui accompagn·ent la com
pression de la ponssière humide de corps solides, 
en rapport avec la plasti cité des roches. -
A. S. G. B., t. XV. pp. CLVI-CLX IIJ . 

1895. - De J' iolluence du temps sui· l'agg lutination de 
la cra ie comprimée. - B. A . R. B., 3• sér., 
t. XX.X, pp. 320-326. 

1899. - La plasticité des cor ps solides ét ses rapports 
avec la formation cl es roches. - B . A . R. B . , 
3• sér ., t . XXXVII, pp. 790-8i 5. (B. S. B. G., 
l. XIV, t rad. et repl' . pp. 3-18 ; résumé Chemical 
News, t. LXXXII , pp. 248-249 et 260-26i.) 

1901 . - Quelques expériences sur la perméabi lité de 
l'argile. - A. S. G. B . . t. XXVIII , pp. M 117-127. 
(B . S. B. G., t. XV, P . V., pp. 542-544.) 

1903. - Quelques expériences sur l'imbibition du sable 
par les liquides et les gaz, ainsi que su r son tasse
ment. - B. S. B. G., t. XVII , mém., pp. 13·33. 

Stainier, E., 1878a . - Notice 'sur le bassin de Namur, in Habets, A., 
1878, pp. 277-301. 

1 ..,,,, 
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Stainier, E .. 1878b. - Notice sur le bassi n de Cha1·leroi, in Habets, A .. 
i878, pp . 303-386. 

.Stainier,X., 1891 a. - Le poudi ngue de Na oiune a Str ud et a Oave. 

/ 
/ 

A. S . G. B . . t. X.VIII , pp . 4î·51 . 
(Tectonique). 

1891 6. - Cornets emboité~ provena nt d'Améri que . -
A . S. G. B .. t. XIX, bull. , pp. 29-30. 

1891 c. - Les fai lles de Samson. - A . S. G. B., 
t. xvm. pp. 53-57. 

1891d. - Le terrain houille1· a Salzinne-les-Moulins . 
A. S. G. B ., t. XVIII , pp. 59-60. 

1891 e. - [Le pouding ue houiller a l'Est de la ferme de 
Floriffoux]. - A.::;. G. B ., t. XVIII. p. LXIX.. 

1892a . - Matériaux pour la flo re et la faune du houiller 
de Belgique.- A . S. G. B., t. XIX. bull. , pp. 90-92, 
et mém., pp. 335-359 . , 

18926. - Calcaire fos ilifère du bure Muré (Charbon
nage de la Sauvenière). - A. S. G. B., t. XX, 
p . xxvn. 

l 893a . - Matér ia ux pou r la fau ne du hou iller de 
Belgique, 2° note. - A. S . G. B . , t. XX, pp. 43-58. 

18936. - Le terrain houil ler de Bouge et de Li ves. -; 
A . S. G. B., t. XX. pp. LXI et 133-139. 

l 893c. - l\'Iatériaux pour la faune du Houiller de Bel
gique, 3° note. - B . S. B. O., t. VII, mém. , 
pp. 135-i60. 

1893d. - Nole sur une brèche phtaniteuse et sur des grès 
blancs du houiller inférieur . - B . S. B . O., t. VrI, 
P. V., pp. 173-176 . 

1893e. -Notes sur le houiller de Belgique.- B. S. B . G. , 
t. VII , P. V. , pp. ·t78-i 82 . 

1893(. - [Cailloux roulés dans une cou.elle de houi lle.]
A . S. o. B., t. XX' p . .r,.vm. 

1893,q. - Feuille Malonne-Naninne. - C. G. B . , n• i 55 . 

• 1 
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Stainier, X., 1894a. - Etude 'sur le · bassin houiller d'Andenue. -
B. S. B. G. , t. VIII, mém . , pp. 3-22, pl. I-III. 

1894b. - De la composition de la parti e infé rieure du 
Houil ler de la Basse-Sambre. - B. S. B . G., 
t. VIII , mém. , pp. 55-66, p1. V. 

l 894c:. - Bur la termi na ison orien tale de la crète si lu
rienne du Condroz. - B. S. B. G., t. VIII, P. V., 
pp. 23 1-234. 

1894d . - ~1atériaux pour la faune du houi ll er de 
Belgique. Quatrièm~ note. - B . S . B . G., t. IX, 
P. V., pp. 181-182 et mém., pp. 4 16-426 . 

1895a . - Note sur les c ristaux de pyrite des charbon
nages. - B. S. B. G. , t. IX, P. V., pp. 40-43 . 

1895b.- Curieux état moléculaire d'un cristal de pyrite. 
B . S. B. G., t . IX, P. V., pp. 43-45. 

l 896a . - On the pebbles found in Belg ian coal seams. -
T1·ans. Geol . Soc. Mancheste1', t. XX IV , part. VIJI, 
pp. 163_-1 8 '1. 

1896b. - All uro des nappes aquifères au contact des 
terr.ains primaires. - La Technologie sanitai?-e, 
1' 0 ana., pp. 409-4'18 . 

(p. -l 13 . Orograph ie du socle paléozoïque; 
Puits na turels). 

1897. - Temperature obser vations in a deep ·Coal pit 
sinking in Belg ium with analysis of a spring of 
wate r at a deph of 3773 feet. __:_ Trans. geol. Soc. 
Manchestel', t. XXIV, pp. 204-205. 

1899. - Sur les recherches de terrain houiller dans le 
L imbourg belge et hollanda is. - A. S. G. B., 
t. XXVI, pp. XC VI-CIL (R. U. M. , 3° sér., t. XLV, 
pp . 289-294.) 

1900a . - Des rapports cnt r~ la composition des char
bons et leu rs conditions de gisement. - A. M , B., 
t. V. pp. 397-466 et 529-590, pl. 1-V. 

1900b. - Feu ille Jehay- Bodegnée-Saint-Georges. -
C. G. B., n° ·J,33. 

19'00c. - Feui ll e Fleurus-Spy . - C. G. B. , n° 143. 

! 
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Stainier,X. ,1901 . - Stratigraphie du bassin houiller de Charle roi 
e t de la Basse-Samhre. -;--- B. S. B . G., t. XV, 
mém. ; pp . 1-60 , pl. 1. 

1902a . - Etude sur l~ bassin houille1· du Nord de la 
Belg ique. - B. S. B . G., t. X VI, mém., pp. 77-
120, pl. V. 

1902b. - Etal des r cclierches dans le bassin ho uiller de 
la Campine. - B. S. B: G. , t. XVI , P.-V., pp. 572-
579. 

1902c. - Eta t des t·eche1·ches dans le bassin houiller de 
la Campin e (note complémentaire). - B . S. B. G., 
t. XVI, P , V . , pp. 632-634. 

1902d . - Un g isement de troncs d'arbres debout au 
Charhonnage de Falisolle. - B. S. B. G., t. XVI, 
rném. ,, pp . 69-76 , pl. Ill-IV. 

1902e. - Feui lle Namur-Champion. - C. G. B., n° 144. 

1902(- - Feu ille Andenne-Couthuin. - C. G. B ., n• 145. 

1902g. - Feuille Ma lonne Nan inne. - C. G. B., n° 155. 
(Une éd ition provisoire , assez différente, a paru en 1893). 

1902h. - F eui lle Gesves-Ohey . - C. G. B. , n° 156. 

i902i. - Feui lle i\1e rbes- le-Chàteau-Thuin. - C. G. B . , 
n° 163 . 

1902j. - [A propos des ea ux salées du houille r. ] - B. S. 
B . G. , t . XVI , P. V., p. 648. 

1903a. - Sur les an ciennes recherches de te rr~in houille r 
à Menin. - B. S. B .U., t. XVII, P. V., pp. 369-373. 

1903b. - Age des roches rouges du Limbourg belge. -
B. S . B. G., t. XVII , P. V., pp. 179-183. 

1903c - Rencontre de t1·oncs d 'arbres debout au Char
bo~nage d'Oig n ies-Aiseau. - B . S. B . G., t. XVII, 
P. V. , pp . 576-577 et mém . , pp . 539-544, pl. VI. 

1903d . - F euille Wasseiges-Braives. - C. G. B ., n• 132 . 

1903e. - Curiosités archaéo géologiques.- B. S. B. G. , 
t. xvn, pp. 643-655. 

l 904a . - Un cong lomérat du houil ler moyen de Liëge. 
- B. S. B . G., t. XVIII , P. V.~ pp. 95-98 . 

• 
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.Stainier,X., 19046. - Sur des miuéraux du ter rain houiller de Bel
g ique.- B . S. B . G. ; l. X.V UI , P . V., pp. 173-178. 

J 904c. - Des rela tions génétiques entre les diflërents 
bassin s houi ller s belges . - B. S . B. G. , l. XVIII , 
mém. , pp . 18ï-i05. 

J 904rl. - Des rela tions génétiques entre les tliffé reo ts 
bassins houillers belges. - A . M. JJ ., t. IX, 
pp. 4 Li-4.50 . 

1905. - St ra tig raph ie du bassin houille !' dc 'Liégc : Pre · 
mière par·tie : r ive ga uche de la Meu~c.-B.S . li.G. , 

t. XIX, mém. , pp. 3-1 20 , pl. T. 

1906. - De la for malion des g isements houillers. 
B. S. B . G., t. XX, P . V., pp. 1'12-114 . 

l.907a. - Sy nonymie des couches profondes de la con
cession de la Socié té des S ix Bonniers , a Seraing. -
A . S. G. B ., t. XXXIV, pp. B 72-73 el M 197-208 . 

1907/J . - [A propos des eaux chaudes de Baudour . J -:
A . S. G. B ., t. XXXI V, pp. B 8ï-88. 

1907c. - La géologie du Nord - l~sl d u Limbourg d'après 
de r écen ts soodagcs. - IJ. S. B. G., t. XX I. P . V .. 
pp. 135-156. 

1908.- l'{otes sur Je Cr·étacé de la Hesbaye.- A. S. G. B., 
t. XXXV , pp . M 73-88 . • 

(Orographie du ll ou iller). 

1~09a . - Un g isemen t de Delvauxine et de Manganèse a 
Couthui n. - A. S. G. B., t. X XXVI, pp. M. 3-11. 

19096. - Feui lle Tam ioes-Fosse. - C. G. B ., n• 154. 

1910. - Sur la structure dn bassin hou il ler de Liége dans 
les env iron s d'Aog leur. - A. S. G. B ., t. XXXVIT, 
pp . B 117-118 et M 47-72 , pl. IV. 

1911 a. - Sur les recherches d u s~I en Campiné. _ 
A : M. B ., t. XVI, pp. 117-170. 

1911 b. - Notes su r la formation des couches de charbon. 
- B. S. B. G. , t. XXV, P. V., pp . 73-91 et 140. 
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'..Stainier, X., 1911 c. - Sur la rencontre du si lur ien au sondaae de 
b 

Colonstè1·e. - A . S . G. B .. t. XXXVIII , pp . B 196-
. 199 . 

1911 c.t. - Structure du bassin houi ller de la province 
d'Anvers. - B. S. B . G., t. XXV, P. V., pp. 209-
225, pl.' C-F . . 

1911 e. - ~Iaté 1 · i aux po ur la faune du Houi ller de Bel
g ique . (C inq uième note. ) - A . ::-J. G. B .. t. XXXLX, 
pp . B 79 ·87. 

ï912a . - TJn n iveau marin clans le Houi ller su périeur 
du bass in de Mons. - B . S. B . G., t. X.XV L, 

- P . V .. pp. 14.9. 151. 

19126. - Les oirea ux ruarios du Houi ller du Borinage. 
- B. S. B . G .. t. XX.VI , P. V. , pp . 198-2 10. 

l 912c. - i\'otes s ur les mor ts ter ra ins du Boriuage. -
B. S. B . G., t. :X.X VI, _P. V., pp . 210-231. 

1912d . - Les sphél'Osidér ite~ pétroli fères de Fontaine
fEYêquc. - A . S. G. JJ., t. :X.XX IX, pp. B 291-297. 

l 912e. - .Le Dévouien i nfërieur et le Calcaire carbo
nifère clans les sondages de recherche du bord Sud 
du bassin de Namur. - B . S . B . G., t. XXVI, 
P. V .. pp. 236-264 . 

(T racé de la grande faille). 

191 2(. -- Le nivea u ma r in de la veine Buissqn du Bori
nage. - B. S. B . G., t. XXVI, P . V., pp . 265-266 . 

1912g . - Un a ncien méand1·e de la Sambre, a Florif
fo ux. - B . S. B . G., t. XXVI. P . V., pp . 170-173. 

l 913a · - Structure du bord Sud des bassi os de Char
leroi et du Cen tre, d'après les récentes recher
ches . P remière par tie. _ A . M. B., t. XVIIf, 
pp. 2ï 3-412, 2 pl. 

1913b. - St ructu re du bord Sud des bassins de Char
leroi et du CenLre, d'ap rès les r·écentes recherches. 
Deuxième par tie. - A. M. B ., i . XVIH, pp . 641-
679, 4 pl. 
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Stainier. X.,1914a. - Les nivea ux marins du Houiller supé rieur du· 
Hainaut (i "' note). - B . S. B. G .. t. XXVIII,. 
pp. 28-40. 

1914b. - Le calcaire carbon ifère de St-Symphorien. -
B. S,. B . G., t. XXVIII , P. VI., pp. 41 .117. 

1914è. - Deuxième note sur les nivea ux ma rins du 
houille r du Hainaut. - B. S. B. G., t . XXVIII,. 
P. V., pp. 114-120. 

1914d. - Le sondage d'J-Iy on. - .rl. M. B., L. XIX, 
pp. 53'1-563. 

1914e. - Structure du bord S ud des ba~si ns de Char
leroi et du Centre d 'après les récen tes recherches. 
Troisième partie. -- A. M. B .. t. XIX, pp. 813-840, 
i pl. . 

L916. - The connection between the northwestcrn 
~uropean Coal tlelds. - Colhery Guai·dian, 
t. CXII, pp. 263-265. 

1917. - Eury pterus Dumooti , sp. nov.- Qua1·t . Jouni .. 
Geol . Soc., t. LXXI, pp. 639-6.47, pl. Liii . 

1919a. - La Hatchctti te du Ho uille!' du Hainaut. -
B . S. B. G .. t. xxvm, P. V., pp . '123-'128. 

1919b. - N• 55. Sondage de Bea uregard. - A. M . B. ,. 
t. XX, pp. 1452-1461. 

Stainier, X. et Fourmarier , P. - Voir Fou1·marier, P. et.Sta inier, X. 

Stainier, X. et Schmitz , G. - Voir Schmitz, G. et Stainier , X. 

Staring, W.-C .. 1860. -_De Bodem van Nederland. (Natuurl ijke His
torie van Nedel'land . Tweede Deel). - Haarlem,. 
A. C. Kruseman. 

· (Régions frontières) . 

Stas, J.-S., 1841. - Dêtermination de la tem pérature de la terre 
dans la houi llère Ste-Cécil e, Montagne d u F lénu, 
près de Mons. -B. A. R. È., t. VIII , 1' 0 part. ,. 
pp . 384-'385. 
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Stassart. S., 19àO. - Les' conditions d'exploitation à grande pro
fondeur en Belgique. - B. S ._ I . 11f. , 3• sér., 
t. XTVbis. (Cong1·. intern. Mines. ·Paris, 1900), 
pp. 375-479. 

(pp. 308- ·IO~. Géothermie) . 

1902. - Description du siège d'expériences pou r .l'essai 
des lampes de sùreté, ex plosif::: . etc ... , établi à 
Fra meries. - A . M. B., t . VJI. pp . 1085-1128 . 

(pp. 1086-1087). 

Stassart, S., et Lemaire, E. - Voir Lemai1·e, li . C't Stai::sart, S . 

Stegemann, Q., 1916. - Mitteiluogea i.lber den belgischen Ste iakoh
lenbergbau. - Zeitsch . B e,.g-Hiitten-Salinwes. in 
Preuss. State., l. LX.IV, pp. 207-224, pl. III. 

Steininger, J., 1828. - Essai .d'une description géogriostiq ue du 
Grand-D uché de Luxe mbo111·g. - M. C. A. R. B., 
t. VII, iD-4°. 

Stévart, A., 1865. - l ole sur la présence des sels sodiques et notam
ment du ca rbon ate dans les eaux des houillères. -
A . T. P . B. , t. XXIII, pp. 331-336. 

Stevens, Ch ., 1913. - Etude des te1Tasses de la Sambre (première 

note). - A. S. G. B .. t. XLI, pp. B 56-62. 
(p . 57). 

Stevenson, J. , 1911-1913. - Format ion of Coal Beds. - Proceed. 
Americ. Philos. Soc., l. L, 191'1 , pp. 1-116 et 
5Hl-043; l. Ll, 1912, pp. 423-553; t. LIT, 1913, 
pp. 31-162. 

(Tirage à pari; paginmion spé.:iale. Concordance: 1-116; 
117-2.j l ; 243-373 ; 375-506 : 507-530). 

1916 (Eo cours de pu blication.) - Interrelat ions of the 
foss.il Fuels. - Proceed . Arnei·ic. 'Philos. Soc., 
t. LV, pp. 21-303; t . LVI , pp. 53-'151 ; t. LVII, 
pp. i-48. 

(Mode de formation de la houilli:) . 

Stoclet. V., 1865. - Notice su r l'emploi des ea ux des houillères dans 
· les générateurs à vapeu r. - A. T. P . B., t . XXIII, 

pp. 32'1-329 . 

... 
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Stopes, M. el Watson . O., 1908. - On the prese nt distribu tion and 
origin of the calcareous Conc1·etions in Coal Sea ms , 
known as « Coal Balls» . - Phil. Tmns. Roy. 
Soc. Londo11, sér . B, t. CC. pp. 167-218. pl. XVll
XI~. 

(.\Iode de formation de la- houille). 

Strahan, A., 1912.- 0n a bori ng for coal al E hbsOeeL, nea1· Ramsgate. 
- 111em. geol. Sw·vey G1·eat B1·itain . Swmma1:1 o{ 
Pro,qress for 1911 , pp. 70-73 . 

(Extension des gisements houillers) . 

Struve et Berthout. - Voir Berthout et Struve. 

Stur, O. , 1885. - Die Carbon-Flora der Schatzlarer Schichten : 
l. Die Farne der' Carbon-Flora der Schatzlarer 
Schichten. - A bhandl. /(. f(. geolog. Reic11$anst., 
t. XI, i rc part. 

(Descr iptions ori gi nales d'échantillons belges). 

1887. - Die Carbon.Flora del' Schatzlarer Schichten : 
II . Die Ca lamarien der Car bon-Flora der Scha tzla rer 
Schich ten. - Abhandl. /(. /(. g eo fo,q. Reichsanst. , 
t. X [, 2° part. 

(Descriptions or igin3lcs d'.!chantillons belges). 

Stutzer, 0., 1914. - vVichtigsten Lagerslatten der « Nicht Erze ». 

Zweiter Tei l : Koh le (Allgemeine Kohlengeologie) . 
- Berlin, Gebriider Borntrüger. 

Suess, E., 1883-1885. - Das Antlilz de i· Erde. Tome 1. - Wien, 
F. 'rem psky. 

1888. - Das Antlitz der li:rdc. 'l'orne II. - W ien, 
F . Tempsky. 

1897. - La face de la Terre. 'l'raduction E. de Margerie. 
- P aris. A. Colin'. 

1900. - L a face de la Terre. T rad uction E . de Marger ie. 
Tome IL - P aris . A. Colin. 
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Suess. E., 1901. - Das A.ntlitz der E rde. Tome III , I'" partie. -
Wien. l". Tempsky . 

1907. - P réface de l'ounage: La sciE>nce séismologique 
par Montessus de Ballore. - P uis. A. Colin . 

1909. - Das Anllitz der Erde. Tome III, 2° par tie. -
Wien. F. Tcmpsky . 

1911. - La face de la Ter re. 'l'i'aducti on E. de ;\[ar
geri c. Tome Tll , Z• pa1'lie. - Paris, A. Colin . 

Swedenborg, E., 1722. - Miscellanea observa ta ci rca Res Naturales et 
praeserlim circa lllineralia. lgnem et ::\Iontium . Pars 
prima. - Lipsiae. · 

(Végétaux hou ill ers de Liége : cité d'après la réédition) 

1907. - Opera quaedam aut inedita aut obseleta de 
Rebus 1 alnralibus. ·- Edita sub Auspiciis Regiae 
Academiae Scienliarum Suecicae . T. 1. Geologica 

· el li:pistolae. - Holmiae. Ex officina Aftonbladet. 

van Swieten, P., 1857. - Eerste verslag van de verrigtingen der 
Maatschappij, Bergwcrk-Vereen iging voor Neder
land, 1856, opfs57 . - s'Gravenhage, F. Overhoff. 

1858. - Rapport sur les opérations de la Société de 
l'U11ion minérale pour la Néerlande de i 856 à 1857 
par le Directeur général P. \·an Swieten . Traduit 
pa 1· Bidaut, I!: . - Essai d'une carte géologique 
d'une partie de l'arrondissement de Maastricht, 
duché de Limbourg hollandais, par G. Labry . 
Echelle: 1/î5,000. - A. T. P . B., t. XVI , pp. 241 -
28ï, pl. V. 

(pp . 262-287 passim) . 

Tesch, P., 1915. - Tem pera t•.1unnclingen in diepe Boorgaten . 
J. V. R. O. D. ove1· 1914, pp. 29-35 . 

Tesch, P. et van der Gracht (van Waterschoot), W., 1914. - Voir van 
der Gracht (van \.Vaterschoot) et Tesch. 

.. 
' 



670 ANNALES Dli:S lllNES DE BELGIQUE 

Tetiaeff, M., 1912a. - S ur une roche particuliè r·e d u houill er su pé
r ieur (H2) du bassin de L iége. - A. S. G. B . , 
t. XXXIX, pp. B 131-135. . 

l 912b. - Les g randes 1 igoes de la géologie et de la tec
loniq ue des terrain s pr·im aires de la Russie d'Eu
r ope. - A . S.' (; . B., t. XXXIX. pp. M 143-234, 
pl. VI. 

(p. M 170. llcla1 ions stratigraphiques) . 

Thim (van Scherpenzeel), J., 1863. - [Obsenatiou~ a une commu

nication de M. Gosselel. ] - A. S. O. F., 2° sér., 
t. XX , pp. 777:778. 

Thim (van Scherpenzeel), J .. 1873. - Note s ur iès travaux de la 
carte géné rale des .\1ines de la Belgique. -R. U. "11!., 
2• sér. , t. xxx.m. pp. 'ii -52. 

1875a. - Compte-rendu de l'excursion du 21 septembre 
1875. - A. S. G. B. , t. If, pp. CXLVII-CLX. 

l 875b. - [Elude du massif anthraxifère d'Anglcu r]. -
11. S. G. B . . t . TI. pp. CLX.-CLXII. 

1875c. - Bassin houi lle r de Liégc. Cou pe généra le 
N. \;v .. s. E.. passan t par l'axe des bur es del' Arbrec 
St-Miche l et de Boi~ d'Yvoz et faisa nt a vec le Nord 

vrai un ang le ouest de 42°15. Ech~ lle: 1/10.000. -
A. S. o. B .. t. li , pp. CLXIII-CLXIV, pl. vrr. 

1876. - [ Faille ri felieone e t fai lle de l'Ou1'lhe.] 
A. S. o: B . . t. III, p. LXXXV[!!. 

1878. - [Poudi ngue houi ller des Awirs.] - A . S. G. B ., 
t. V, p. CX.XIII . 

1879. - [Su r le pro lo ogemeol de la fa ille eifelienne.J 
- A . S. G. B., t . VI, p. CXXXVU. 

Thim (van Scherpenzeel-) . J. et Malaise , C. - Voir Mala ise, C. et 
Tb im (van Schcrpenzeel-). J . 

Ti llemans. - Voi r Cal'te gé ué r·ale des Mines, 1889 . 

• 
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lïmmerhans, Ch.~ 1905. - L es gîtes métallifères de la région de 
Moresnet. - C. G. A . L g .. pp. 29î-32!L 5 pl. 

(Tectonique). 

îoilliez~ A., 1849. - Voir van der i\olaelen. 

1858. - Notice géologique et s tatis t ique sur les car
r ières d u Hainaut. - M. S. S. H. , 2° sér. , t. V, 
pp. 25-51. ' 

T opley, W., 1885. - Sorne points of Comparison between Belgian 
and E ng lish Geology . - Geolog. Assoc.-London, 
E. Standford. 

Tschernyschew, Th.: 1890. - Notes su r le rapport des dépôts carbo
nifèr·es russes avec ceux de l'Eu rope occidentale. -
11. S. G. N .. t. VII , pp . 201-210. 

Tschernyschew, Th. et Loutouguin: L. - Voir Loutouguin. L . et 
Tschernyschew , Th. 

.Ubaghs, C., 1879. - Description géologiq ue et paléontologique du 
sol du Limbourg . . . - Ruremonde, H.omen et fils . 

(pp . 180-196 . Houiller). 

1892. - Su r l'or igi ne des vallées du L imbourg hollan
da is . - B. S. B . O., t. VI , mém .. pp. 150-169, 
pl. VI. 

.llhlenbroek, G., 1905. - Le Sud-Est du L im bourg néel'landais. 
l~ssai géologique . - A. S. G. B ., t. XXX.II, 

pp. M 151-204. pl. V-VI. 
(p . 159 . Tecto nique ). 

191 2. - Het lüijt van Zuid- Limburg . Toe lichting bij 
·eene geolog ische Kaa1'l van Ilet Iüij tgr:: bied van 
Zuid-Limburg. - J . T. R. O. D. over 19 11, 
pp. 48-5ï, pl. Ill-IV. 

1917. - Zesde geologische t..:xcursie naa1· het Krijtgcbied 
van Zuid-Limburg, onder le iding van 
op 2, 3 en 4 j uni 1917 . - Geolog. Mi jnbo uwh . 
Genootsch . Nedel'land en [(olonien- Verslagen Geol. 
Sectie. T weede Dee l. pp . 255-264 . 
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van Baren . • Voir Baren (vao ) . 

van Beneden. - Voir Beoeden (van). 

, van Bosse, P.-M., 1909. - Kaarl nn Hel Limburgsche Mijndislrict'. 
Bij deze kaart behooreo een blad dwarsdoorsncden en. 
een blad laagsll'11 cturen. Uitgegeven vanwege de
Vereen iging Lot beharliging van de belangen der· 
Limburgsche Mij nindustrie. - Den Haag, J . Smul
ders en C0

• 

van den Binkhorst. - Voir Bin khorst (van den). 

Van den Broeck, E., 1880. - [Sur les puits naturels de Bern issar·t.] 
B. S G. F., 3•sér., t. VIll, p. 519. 

1883. _! Explication de la feuille de Bi lsen. Musée royal 
d' Histoire naturelle de Belgique. - Bruxelles, 
Hayez . 

(Tectonique de la Campine). 

1898a. - Les coupes du gisement de Bern issart. Carac
tèr-e~ et dispositions sédi mcnlaires de l' argi le ossifère· 
du <" ran aux ~guanodon s . - B. S. B . G., t. XII,. 
P. V., pp . 216-243. 

1898u. - Exposé préliminaire de l'étude du grisou dans 
ses r;i ppôrts avec les phénomènes de la météréolog ie 
endogène et au poin) de vue de sa prévision par 
l'obser vation des microsiswes. Historique de l'étude 
du g1•isou daos ses rapports avec les microsismes et 
les pf1éoomènes de météréologic endogène. -
B . S. B. G. , t. XII, série spéc. . 

1899. - [Quelques mots au sujet des observations de 
. M . le baron G. Van Ertborn sur l'allure probable 
de l'argile r upél.ienoe dans le sous-sol de la Campine 
limbourgeoise.] - Ann. Soc . roy. malacolog. 
Belgique. t. XXXIV, bull. , pp. XXV-XXVII. 

1900. - Aperçu historiq ue de la lutte contre le· 
grisou en Belgique pendant la période du xv1• aw 
xrx• siècle et analyse des1ravaux publiés englobant 
les questions d'aérage, d'éclairage, d'abatage, etc.-. 
B. S. B. G. , t . XII , mém. , PP·· 101-208. 
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Van den Broeck, E., 1901.- Observati ons préliminaires sur les blocs 
e.rratiques des hauts plateaux de la vallée du Geer à 

'l'Est de Toogres avec quelques indications relatives 
à la tectonique, à la géograph ie physique et à 
l'hyd rol ogie du bassin du Geer . - B . S. B . G., 
t. XIV, P. V., pp . 294-303. 

(p . 300. Tecton ique du paléozoïque et recherche du 
gisement hou iller au Nord de Liége) . 

1903. - [Failles des env irons de Bilsen.] -B. S. B . G. , 
t. XVII, P. V., p . 334. 

1905. - Feuil le de Bilseo-Vcldwezelt (Bilsen). -
C. G. B . , n• 9!:L 

Van den Broeck, E. , Martel , E. et Rahir , E. - Voir :.\Iartel, Rah il', E. 
et Van den Broeck . 

Van de11 Broeck, E. et Rutot. A. - Voi1• Rnto t, A. et Van den 
Bro.eck, E. 

van der Gracht. - Voir <i-racht (vau der). 

van der Maelen . - Voi r Macleo (van der). 

va'n Ertborn . - Voir Ertborn (van). 

van Scherpenzeel-Thim . - Voir 'l'h im. 

van Waterschoot van der Gracht. -;- Voir Gracht. 

Vaughan, A., 1915. - Correlation of Dinan tiau and Avon ian . -
Q. J . G. S. , t. LXXI (n" 281) , pp. 1-49, pl. J-VII. 

Vaust, J. , 

(Relations internationales de stratigraphie . Assise de 

Chokit:r). 

1859. _ Sur les terrains primaires d'Aix-la-ChapeUe et 
leurs rapports avec ceux de la Belgique, d'après 
Ferdina nd Roeme1·. - R. U. M., t. V, PP · 394.-4.08. 

<p. 39ï) . 
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Vaust, J. , 1860. - Les terrains primaires de la Belg ique, d'après 
M. Gosselet. r- R. U. M .. t. VIII. pp. 487-492. 

(p . 492). 

1 de V.aux, A., 1843 . ...,..- Notice sui· la ca rte miniè re de la Bel g ique. -
A. T. P. B. , t. I , p!J. 303-306. 

1862. - Catalog·ue des roches et des pi·od uits minéraux 
du sol de la Belg ique. - A . T. P. B . , t. XX, 
pp. 175-226. 

(pp. 187-189). 

1865. - Des dégagements instan tanés de gaz dans les . 
travaux des hou illères e t ' des dangers qu i peu vent 
en ètre la consequence. - A. 1 . P. B . . t. XXIII , 
pp. 15-39, pl. I. 

1874. - Des rapports existant entre la compositi on des 
charbons et leurs propriétés industrielles. (Tradui t 
de Hill , avec· note originale). -R. U.1Vl., t. X.XX.V, 
pp. 387 -J99. • 

1888. - [Présenta tion de quelques Anthl'acosia prove
nant de Ghli n (Hainaut).] - A. S. G. B., t. XV , 
p. CLXX. 

1890. - .Sur les fossiles houille rs de Ghlin . '_ A. S. 
G. B., t. XVII, pp. XXXVII-XXX.VIII. 

·velge, G., 1899. - L 'allure du ter1·ain te rtia ire a ppliquée à la 
recherche de la houille. - A. S. G. B., t. XXVI, 
pp. XCI-XCVI. (R. U. M. , 3°sér .. t. XLV, pp. 286-
289.) 

-Verstraeten , Th ., 1883. - Les eaux a limen taires de Belg ique. -
Bruxelles, J . Baertsoen. 

(pp. 32 e t 45, fig. 15. hydrologie du Houiller) . 

1904. - Essai de déte rmination hydrolog ique de la 
Campine. - Soc. belge Ingen. el Inclustr. 

·de Villefosse, (Héron), 1810-1819. - De la richesse miné rale .. . _ 
Paris, Levrault. 
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.de Villenfagne, 1822. - Recherches si1r la décou,·erte du charbon de 
terre da us la ci-devant princ ipauté de Liége; vers 
quel temps et pa1· qui elle fut faite. - ~M. A . R . B. , 
t. II, pp. 289-298. 

Villette , J. , 1905. - Les tremblements de- te rre dans les Ardennes et 
• les régions vois ines . - Sedan, E. Laroche. 

'Vincent, J. , 1882. - Le tremblement de terre du 18 n~vembre 1881 
eu Belgique. - Ciel el Tein. t. Il . pp . 421 -432 . 

van Volxem. C./ 1876. - Nole cl'it ique posth ume sur !"empreinte 
foss ile Pachytylopsis Parsenairei de Borre . -
A. S. E. B . , compt.- rend. t. XIX. pp. XXVIII
XXXIV. 

·von Dechen. - Voir Decheu (von) . 

Vrancken , J., 1899. - in Fineuse. Cou pe du sondage de Lanaeken. 
rl . M. B., t. IV. pp. 361-370. 

1900. - A propos du sondage entrepris à Eelen , près 
de Maeseyck. - rl . / S. G. B., t. X.XVII , 
pp. LXX.X.Vllf-XC. 

1913a. - Sui· la décou verte du prolongement méridional 
du bas in houiller d u Haiu aut. - A. S. G. B., 
t. XL, pp . B 156·'17 3. 

1913b. - De la po sihilité d'appliquer les lois de la 
méca niq ue â la dc'terminalion de l'allure des failles 
in verses. -- A. S. O. B., t. XL, pp. B 241-247. 

'Vreven , S., 1903. -1\otice s ur la com po,: iti on e t l'origine de_ l'eau 
' miué rale d"Op-CT-rimb,Y.- Ann. p!tarmac. Dr . Ran

ne:; . (B. S. B. G .. t. X.VII, p. 604) . 

Vuillemin E., 1880. - Le bas· in houille1· du Pas-de-Calais . .. 
' , 

Lille, L. Danel. 
(T. II. p. 121. Wiers) . 

·Watson, M. et Stopes, M. - Voi1· Stopes, M. et W atson , M. 

,, 
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Watteyne, V., 1884a. - Su r une lransfo1·ma lion remarqua ble d'une
couche de houill e. - A. S. G. B., l. X( pp. XCV
XCVI I. 

1884b. - S u r la présence de la ba1·y t ine dans l'étage 
hou iller du Couchan t de Mo ns. - A . S. G. B ., 
t. X I , pp. XCVII-XCVIII. 

18S7a. - Et udes su r le gri$011 . Expériences sur la 
pression du griso u dans les couches de houill e, 
pra t iquées a u chal'bonn,age de Belle-V ue (Dour 
E lquges) en 1885 et 1886. - A. T. P . B., t. XLIV, 
pp. 372-403. 

1887b. - Note add itionnelle. Expérience faite en 
novembre-décem bre '1886 a u puits n• '12 du char
bo nnage d u Graud-Hornu. - A . T. P . B., t. X LIV, 
pp. 403-405 . 

1904. - Le cha rbon da ns le l\ord de la Belgique. -
A . 1ltl . B . , t. IX, 'pp. 680-ü9J. 

1912. - Les sond ages el t ravaux de recher che dans 
la part ie mérid iona le d 11 bassin houi ller du Hai
na ut. Not ice introdu ct ive. - fl. ivl. B . , t. XVII , 
pp. 445-523, 1 car te. 

1913. - Les sondages el t ravaux de recherche dans 
la part ie méddionale du bas~i n hou iller d u Hai
nau t. Quelques mots sur la i ta tion act uelle . 
A. M. B. , t. XVIII, pp. 253-204 , 1 carte. 

Watteyne, V. et Ledent, A. - Voir Ledeot. A . et W atteyne, V . 

Wedekind, R., 1914. - Bei trage zu r Kenotn is der Oberkarbonischeo 
• Goniati ten. - Mitlh. l\Juseum Stadl Essen, o0 ·t , 

pp . 5~23, i pl. 
(Relations stratigraphiques). 

Weiss, F.-E., 1911 . - Address to Lhe bot a o ica l Section. - B1·itish 
.Ass. Advan c. Science, P or tsmou th , -1911 . 

(Mode de fo r mation lie la houi lle) 

• 
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van Werveke, L., 1908a. - Geolog isches Gutachten über die Frage 
ob die Stei nkohlenforma tiou im Grossherzogtum 
Luxe mburg a u fgefunden werden kann (24 aoüt 
1903). Nachtrag : Die Bohrungen in den Nachbar
gebieten und die Sch lussfolgerungen , welche s ie 
a u l' die Bohr11 ogen auf Koh le in L uxemburg 

" ges ta l ten (janvie1· 1906). - B1tll. m ens. Assoc. 
Ingen. Industr. Luxem bom·geois , t. VIII, pp . 20-
24 ; 35-44 ; 51-60 ; 69-73. 

1908b. - Zu r F rage des Vorkommens von Kohle in de r 
Gegend von Longwy sowie iu Grossh. Luxemburg 
und Ube1· d ie Randausbildu ug der 'frias in der 
Luxemlm rg ischen Bucht. - Mit~e1ï. Geol. Lan
desanstall Elsass L othringen, t. VJ, pp. 341-360. 

Wesmael, A., 1865. - De l'api)ar1tion des plantes à la surface du 
Globe. - M. S. S. H., 2• sér. , t. X , pp. 129-14.0. 

Westermann, H., 1905. - Die Gliedel'Uug der A.achener Steinkoh
lenablagerung a u f Grund ihres petrographischen 
u nd palaeontolog ischen Verhaltens. - r erhandl. 
natU1·histo1·. Ve1·ei11s 7i1·euss. Rltei11la11d e, t. LX.Ir, 

Weyers, 

White, O., 

pp. ·1-64 , pl. 1. . . 
(\.o ir Mentzel 1906 et Re111e1· 190Qh) . 

1876. - Présenlal iou d'une note pos thume de van 
Volxem. - A . S . E. B., l. :X.IX, compt.-rend ., 

pp. XXVIII-XX~IV. 

1909. - T he Upper paleozoic F loras, their Succes-
s ion and Range. Joum. of Geol., t. X\ll, 

pp. 320-34'1. 
(Relations stcatigraph iques). 

·d w·t (d'Everlange), 1779. - i\fém;ire su i· des recherches hydrau-
e 1 ry 'I ' · · 1 Jiques et minéralogiq ues dans le ourna1s1s et e 

Hainaut aut1·ichien. - M. A . R. B. , t. II , 

pp. 139-151. 

·w d d H 1878a. - Décou verte d' une espèce de Décapode bra-oo war , ., . 
chy u1'e, dans le ter ra in houille r des environs de 
Mons . - B. f l. R. B., 2° sér. , t. XLV, pp. 410-

415, 1 pl. 

' 
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Woodwardi H .. 18786. - Discovery of the r emaio s of a fossil Crab 
(Decapoda-Brachy ura) in the Coal i\Ieasures of the 
e nvirons of ~ons. Belgium. - Geolog. 111aga=. , 
décade II , t. V. n• 10, pp. -135-436, pl. X I. 

1896. - Life-his tory of the Crus tacea in later Palaeozoic / 

and in Neozoic T imes . - Qua1·t . Jo1wn. Geol. Soc. 
L ondon, t. LII, pp . XCI-CXVIIJ. 

(p . C IX. Brachy pysc carbonis uraig11ée, non pas crabe) . 

Wunstorf, W., 1910a. - Die Stei nkoh lenformation (in Fliegel, G. et 
Wunstorf, W. ). 

(pp. H l). 

191 Ob. - U bersichtskarte der Tek ton ik und der nach
gewiesenen Verbreitung der Sleiokohlenformatiou 
im Rhein-Maas·Gebiet. Nach de n Aufoahmen der 
geologisch1rn Landesanstalt und mit Untersli tzung 

von '"· C. Kle in und van " ' aterschoot >an der 
G1·ach t bearbei tet vom. - Herausgegeben von der 
Konigl. Pre uss. Geolog. Landesaostalt . (Annexée à 
Fliegel e l \1Vumto1·f, Annexe 1. - A nnexée, en 
ou tre, eo repr,oducti on sou s le tit1·e: Tectoniscb
Geolog ische Kaart van het S teenkohlengebied langs 
den Rijn e n den Maas - voor he t Duilsche gedeel te 
bewerkt door Dr. vV. ·wunstorf en voor het Neder
landsche door nfr. vV. van \ VaterschooL v an der 
Gracht en W. Klein. - J. V. O. R. D. over 1919 . , 
pl . II.) 

(Pour sources relatives au territo ire belge, voir van 
der Gracht 1910). 

1911. - Geolog ische Excursionskarte flir die Gegend 
von Aachen nach den Aufüahmen voo E. Holza pfe l, 
für <las niederlandische-belg ische Gabiet nach W.-C. 
Klein, G.-D. Uh lenbroek und H. Vogel. - Berlin. 
Pre uss . Geolog. La ndesanstalt. 

(Annexée à Holzapfel 1910, cf. préface in fine). 

WUrfel, G., 1918. - Die belg ischcn Steiokohlenlagerstatten, nach 
deo Ergebn issen der neu es ten Tiefboh ru ngeo _ 
Berlin , Borotraeger. 

(Cf. Zeitschr. prakt. Geot., t. XX VJ, p. 184). 
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Zalessky, M., 1910. - Sur la flore fossile recueill~e dans le~ .~s- ises · 
de la section infërieu1·e du terrain car bo01fere du 
bass in du Donetz. - Bull. Acad . imper. Sciences 
St-PJte1·sbonrg, 6• sé1·.-: n° 16, pp . 1333-1336. 

Zeiller , R., 

(Relutions stratig raphiques) . 

1878. - Note snr les collect ioos de plantes foss iles du 
te1·ra in carboni fère s 11pé1·ie u1· exposées à Pari s en 
1878, in Gu ide d u Géolog ue à !' Exposition U nive r
verselle de 1878 el dans les collections publiques et 
privées de Pa1·is, pp. 15-20. 

1884. - Note sur la compression de quelques combus
tibles fossiles. - B. S. G. F . , 3° série, t. XII, 
pp. 680-685, 

(Expériences de Spring sur la fo r mation de la houille). 

1886. - Bassin houi ller de Valenciennes. Description 
de la flore fossile . Atlas. - Etudes des gites mine- '. 
1·aun; de la France. - Paris, Quantin. 

( Echamillons <lu Couchant de ~Ions). 

1888. - Bassin ho11ille1· de Valenciennes. Descr iption 
de la nore foss ile. T exte. - Etude des gîtes mine
l'aux de la F1'Ctnce. - P a ris, Quantin. 

(Echantillons belges. Stratigraphie) . 

1893. - Et ude sur la con stitution de l'appareil fr uctifi 
cateur des Sphen ophy llum .- Al. S. G. Ji'., Pal éont. , 
t. IV , u• 11. 

(Etude d'échantillon~ pro,·cnant du Houiller de 
Be lgique) . 

1895. - S ur les subdivis ions du \Vest phal ien du Nord 
de la France d 'après les caractères de la flore. -
B. S. G. F. , 3° sér ., t. XXII, pp. 483-501. 

(Relations ,-1ratigraphiques)1 

1897. - P1·éface du catalog ue des objets exposés à 
!'Exposition internationale de Bruxelles par le Musée 

. géologique des bassins houi llers belges . (Voir · 

Schmitz, G., 1897.) 
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Anonyme (1) , 1843. - De l'exploi tation et du traitement des sub
stances m inérales en Belgique. Prem ier article : 
Mines de houille. - A. T . P. B., t. I, pp. 179-216. 

1 (Explication de la carte de; Cauchy. Description som
maire des bassins houiller~). 

1876? - Exposé de la situ ation dn Royaume de 1861 
à 1875. - Bru'xelles , Lesigne. / 

ERRATA (2) 

p. 451, au hau t , lire: Cornet, J. 

p. 601, lire : Henaux 1843. 

(pp. 617-6221. 

p. 616, lire: Led ent, A. cl \Vatteync. V. 

p. 624. lire: de Lou vrex , J. 1:730. 

N. B. - La pubhcation de cette annexe ne clôtw·e JJas celle 
dtt memofre. qui sera ]J0itr'Slt1°Vie dans les JWOChaines /ivra1·sons . 

(1) Cet article réclame tout particulièrement de nombreux compléments . 

(2) La correction des éprc.uves de cette annexe a été grandement facili tée 
par l!! concours de /Il. le commis chef C. \V AUTIER, chargé des travaux d e la 
bibliothèque du Service géologique. 

I 
j 

Précision de la Méthode du Quadrilatère 
DANS 

1'0rientation des Levés souterrains par deux fils à plomb 

PAR 

l\I. DEUALU 
Professeur de topographie à !"Université de Liége. 

La précision dans r emploi des fils à plomb en topographie roinièt·e, 
dépend en partie de leur mode de rattachement a ux levés de la sur
face et du fond. Di rnrs procédés ont éfé indiqués, parmi lesquels 
"figu re celu i du quadri la tère qui fa it l'objet de cette note. 

Rappelons brièvement en quoi il co nsiste : 

Soient F 1 el F~ (fig. 1),. les projections hqrizootales de deux fils à 

Fig . l 

plomb qu'on suppose suspend us librement dans un puits de mine 
vertical, et A, B les emplacemen ts, choisis en dehors de ce puits, de 
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deux stations où , â l'a ide d' un théodolite, on mesure les angles i , 
2, 3 et 4. La forme du quadrilatère ABF1 F 2 , ainsi déterminé, 
dépend évidemment de la position des poiols A et B par rapport 

..,.. aux fils F
1 

et F
2

; il est aisé de voir que quatre cas peuvent sepré-

seo.ter. 

Examinons les séparément. , 

1er cas. - La dispositi on étant celle représentée fig. 1, les angles 
inconnus du quadrilatère seront 5, 6, 7 et 8. \ 
Le premier et le dernier s' obtiennent immédia tement puisque J'~n a 

. ( 1) 
5 --= 180° - (2 + 3 + 4) 
s = 180" - ( 1 + 2 + 3) . 

/ 

Les autres angle:> se calculent de la manièr e suivante : 

Des relations 

sin (7 + 8) 

sin 6 

sin 3 
sin 8 

sin 5 

si n (1 + Ü) 

sin û 

AF2 

AB 

AB 

AF1 

AF2 

sin (3 + 4) - AF1 ' 

on tire, en les multi pl iant membre â membre : 

sin (1 + 6) 

sin 6 

si n (3 + 4) sin 8 

sin 3 sin 5 

Développan t le premier membre de celle équation, on trouve
finalement 

sin (3+4) sin 8 
(2) cotg 6 = - cotg 1 + sin i sin 3 sin 5 

On obtiendrait de même 

(3) cotg ï = - cotg 4 + sin 5 sin (1+2) 

sin :2- sin 4 sin 8 

Les formules (1) , (2) e t (3) résolvent le problème, e t l 'on voit que 
les angles inconnus sont indépendants des côtés du quadrilatère. 

f 
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2" cas. -:-- Supposons la base A B di sposée com me dans la fig. 2, 
c'est-a-dire dans une posi tion â peu près perpeodieulaire aux fils et 
ses deux extrémités A et B placées de part e t d" autre de ceux-ci . 

F. 

,r; 
Fig. 2 

En A et.B. on mesure encore les angles 1, 2, 3 et 4 ; les inconnues 
sont 5, 6, 7 el 8. On a d'abord 

(4) 
l 5 + 6 = 180° - (1 + 4) 

1 7 + 8 = 180° - (2 + 3) ; 

pu is les équations sui van tes (ou q'autres analogues) qu i s'établissent 
comme précédemil1eot : 

sin 1 sin (2 + 3) 
cotg 5 = - cotg (3 + 4) + -------'----'-- -

sin 2 sin (1 + 4) sin (3 + 4) 

(5) 

cotg 6 = _ cotg (1 + 2) + sin 4 sin (2 + ::!) 
sin 3 sin (1 + 4) sin (1 + 2) 

cotg 7 · _ cotg (1 + 2 ) + in 3 sin (1+ 4) 
sin 4 sin (2 + 3) si n (1 + 2) 

cotg 8 = _ cotg (2 + 3) ·+ sin 4 sin (1 + 2) 
· sin '1 sin (2 + 3) sin (3 + 4) ' 
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:Je cas. - Dans le cas de la fig ure 3 où les deux stations du 
théodolite sont prises à droite et à ga uche de la direction des fils, la 

Fi. 3. 

base AB étant soit en avant soit en arrière de ceux-ci , on mes'ure 
}es angles 1, 2, 3 et 4 et il s'agit d'obtenir les valeurs des angles 5, 
6, 7, 8 et 9. Ell es se déduisent fa cilement des 1·elations 

,(6) 

et 

6 + 7 = 180° - 1 
9 + 5 = 180° - !1 

8 = 180° - (2 + 3) 
6 + 5 = i 80° - ( 1 + :2 + 3 + 4) 
7 + 8 + g = 360° 

sin i sin 3 
cotg5 = - cotg(1+2+3+4) + . 9 . 4 . (i -1 " +' + 

· Stn - Si n SIO 1 ~ ~ 4) 

sin 2 sin 4 
cotg 6 = - cotg .(1+ 2+3-1- 4) + -----------

sin 1 sin 3 siu (1 + 2 + 3 + 4) 

cotg 7 = + cotg (2 + 3) -

cotg 9 = + cotg (2 + 3) -

s in'• sin (1 +2) 

sin 1 sin (3 + 4) sin (2 + 3) 

sin 1 sin (3 + 4) 

. sin 4 sin (1 +2) sin (2+3) 

I 
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4° cas. - La base AB (fig . 4) est située du même coté des fil s. On 
mesure les angles 1, 2, 3 , 4 et 5; les angles inconnus 6, 7, 8 et 9 

\ 

Fig . 4. 

peuvent' se calculer à l'aide des formu les 

(9) 

(8) 
l 6 = 1 80~ - (3 + 5) 

1 9 = 180° - (2 + 4) 

sin 5 sin 9 
cotg 7 = - cotg 1 + - si_n_i_s-i1_1_4-si_n_6_ 

sin 4 sin 6 
cotg 8 =- - co tg i + -----:---::

sin i sin 5 ~ in 9 

Les formules qui viennent d'être établies résolvent theo1'iquement 
le problème proposé. En effet , si l'on a déterminé, pal' un procédé 
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quelconque , l'azim ut de la directi oà AB a la surface, par exemple, 
il sera possible d'en déduire, puisque tous les ang les du quadrilatère 
ABF1F 2 sont connus, l'azimut du plan des fil s F1F~ et , au moyen 
d'un nou veau quadrilatère. l'az imut d'une direction souten·aine AB 
convenablement cho.isie-. 

Mais dans la pratique, la précision , pou r chacun des quatre cas 
examinés , dépend ra des _dimensions mêmes de la figure, ou plus 
exactement du rapport des dimensions de la base AB a la distance 
F 1F 2 d(}s deux fils et de leur position relative, et l'on ~onçoit que 
certaines formes de quadri latères puissent être pl us avantageuses 
que d'autres . 

En d'autres termes, si l'on suppose que les angles mesurés soient 
affectés d'erreurs accidentelles, on peut se pr oposer d'établir n'on 
seulement le degré de pr écision qu'on peut espérer atteindre dans 
la t ransmission de l'azim ut de la direction AB en F

1
F i ou r écipro

quement, mais encore la forme du quadrilatère qui , dans chacun des 
quatre cas, offrira la plus grande précision. 

Tel est le but des développements qui s uivent. 

Précision de la méthode. 

Exam inons séparément chacun des quatre cas précédents . 
t •rcas. - Si l'on pose 

P = sin (3 + 4) sin 8 

sin i sin 3 sin 5 ' 

la formule (2) s'écri r a 

cotg 6 = P - cotg i 

ou 
6 = arc cotg [P - cotg i ), 

et par diffé rentiation 

ô (6) = _ 6 [P - cotg 1] 

1 + [P - cotg i )2 • 

_.. , 

• q 

î 

Or, 
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6 (i ) 
6 [P - cotg 1] = + --:--;;-

1 
- P cotg i 6 (1) ~ P cotg 3 6 (3) 

sin -

- P cotg 5 6 (5) + P cotg 8 6 (8) + P cotg (3 + 4) 6 (3 + ·4) . 

Mais les re lations ( i ) d\HHHmt 

6 (5) == - 6 (2) - 6 (3) - 6 (4) 

6 (8) = -6 (2) -6 (1) -6 (3) 

-et l'on a, en outre, 

6 (3 + 4) =F 6 (3) + 6 ( 4). 

Tenant compte de ces condit ions, on trouve finalement 

6 

6 (6) = [Pl cotg 1 + cotg 8 / - ~] 6 (i ). 
1 sm- 1 1 + [ P - cotg 1)2 

[ J 6 (2) [ 
+ P cotg 5 - cotg 8 1 + [P _ cotg 1)! + P cotg 5- cotg 3 

- cotg 8 + cotg (3 + 4) J 6 
(
3

) + P [ cotg 5 
1 + (P - cotg 1 ]2 

+ cotg (3 + 4) J 
6 (4) 

1 + [P - cotg 1]2• 

Si nous su pposons que 6 (1) . 6 (2), 6 (3) e t 6 (4) r eprésentent 
les e1Teu rs comm ises sur les ang les mesu rés f , 2 , 3 et 11• l'er reur 
résultante 6 (6) su r l'ang le 6, sera , en ve rtu de la théorie des 
moindres carrés : 

6 (6) = i + [P ~cotg 1)2\/[ p l cotg 1 + cotg 8 !-si~l~ iJ 62 (1) 

+ P { cotg 5 - cotg 8 T 62 (2) + p 2[colg 5 - cotg 3 - cotg 8 
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' et dans le cas où (j (1) = 6 (2) = 6 (3) = 6 (4) = 6. c'est-a-d ire-
si l'on admet que les mesure9 angul aires comportent la mème pré
cision 

(10) 6(6) = i +[P~ cotg i l2 \![ pl /cotg 1 +cotg8 i 
- -

1
-]

2 

+ p 2 [ cotg 5 - cotg 8]~ + p 2[ colir 5 - cotir 3 sin ~ 1 ~· ~ 

------------------,-------
-cotg 8 + cotg (3 + 4)T + P 2 [ cotg 5 + cotg (3 + 4.)l 

On t ro uverait une formule analogue pou r 6 (7). 

La form ule (iO) permet de calculer l'erreur 6 (6) en fonction des 
angles mesurés et de l'erreu r ô affectant les mesures angulai res et 
de déterminer ainsi la précision de la méthode puisque la tranmis
sioo de l'azimut de la base AB en F1 F2, ou réciproquement, dépe~d 
essentie llement de la valeur de l'angle 6 fo urni e par l'équation (2) . 
Mais OO peut encore a r a ide de la formul e (10) se propose1· d'établ i1· 

1 
les conditions d'obserYation les plus favorab les, c'es t-à-dire de dé ter
mine!' la dispositio11 par ticulière de la fig . i q ui rendrait l'erreu r 
!::, ( 6) la pl us petite po~~ i ble. 

Pour simplifier cette recherche, puisq ue nous pouvons choisir 
arbitrairement les position des stat ions A et B, nous supposerons un 
trapèze de forme symétrique tel que l'on ait, en tre les angles 
mesuré , les égal ités : 

1 = 4 5 = 8 6 = 7. 

La formule (10) devient dans ce cas : 

+ P 2 
[cotg (1 + 2) - cotg 5 J+ p 2 [ cotg (i + 2) +cotg 5J . 

.. ,, 

PRÉCISION OE LA ~IETTIODE Dl' QUA DRILATÉRE 

Cette fo1·mu le a servi au ca lcul des éléments du tableau suirant. 
Les quatre premi ères colonnes 1·ei1seigne nt les valeu rs des angles du 
quadrilatèl'e dont la fo1·me est indiq uée colonne 6. La colon De 5-
donoe la valeu1· correspondan te de (j (6) en fonction de {j. L'ins
pect ion des nombres qui y sont in scrits, montre que le cas le plus. 
favorab le correspond à 6 (6) = 6. c'est-à-di re qu'un choix con ve
nable de la figure peul réduire l'e r1·eu1· de t1·ansmission de l'azim ut à 
une erreur du même ordre que cel le des mesures angulaires . 

T ADLEAU ::-;• J. 

1 + 2= 1 = 4 2=3 5=81 6 (6) ou (j (7) 1 Rema1·que 3+4 

go· 85° 50 85° 1. 000 6 Rectangle 
75 15 75 1.005 6 )) 

60 30 60 1. 106 6 )) 

45 45 45 1. 732 6 Carré 
30 60 30 4 . 359 6 Rectangle-

75° 70° 50 rno• 1. 000 6 Trapèze 
60 15 90 1 .006 6 )) 

45 30 75 1."125 6 » 
30 45 60 1. 900 6 » . 15 60 45 5 . 88·1 6 » 

60° 55° 50 11 5° 1.000 6 Trapèze 
.fü' 15 105 1. 010 6 » 
30 30 90 1. 125 6 \) 

15 45 75 3 .000 6 » 

45° 40° 50 130° i.000 6 T ra pèze 
30 15 120 i.024 (j » 
15 30 105 'l. 732 6 )) 

30° 

1 

:25" 

1 

50 

1 

•145° 

I. 
1 .101 (j 

1 

Trapèze 
15 15 135 1.125 6 » 

1 1 

50 
1 

·165° 
1 

1.112 6 
1 

Trapèze 10° 5• 
1 

1 1 1 1 

. 
1 

Trapeze i 2• i • 1· 177° 1 .106 6 

' 
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n• A ... 
tt4 r. 
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A 
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PLANCHE. - Diagmmmes des cas les JJlus favo1·ables. 

1 

J. 

..ri: 1 
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Les données con tenues dans le tableau 1 ont permis d'établir le 
·d iagramme D;0 '1 de la planche annexée à ce t raYail. Aux extrém ités 
·d'une droite AB représentant la base du rattachement , on a construi t 
successivement les ang les renseignés dans la première, la deuxième 
et troisième colonnes de maniè1·e à obtenir le carré ABF1F 2

, la série 
des rectangles et trapèzes ayant deux sommets communs A et B, les 
deux autres étant situés sur les côtés AF2 et BF 1 , AF1

2 et BF'l' 
AF''z et BF"" etc. 

Aux sommets fig urant les fils à plomb, on a iadiquè les va leu rs 
éle 6 (6) ou 6 (7) correspondant aux fig ures a insi définies . 

Ce diagramme montre· d'une manière très· nette que la précis ion 
dépend de la forme du q uadrilatère , rectangles ou trapèzes diYers, 
et q u'elle c roit à mesure que les fi ls sont plus près de la base AB. 
L'erreur minima corres pond à l'erreur affectant les angles mes u rés. 

2• cas. - Partons de la premiè re form ule du groupe o; il viendra, 

en posant 

Q 

5 

·et 

6 (5) 

sin i sin (2 + 3) 

sin 2 sin (i + 4) sin (3 +.4)' 

arc cotg [ Q - cotg (3 + 4) J 

6 [ Q - cotg(3 + 4)] 

i + [ Q - cotg (3 + 4) J 
·dans laquel le 

6 Q _ cotoo (3 + 4) = . - Q cotg 2 6 (-) [ J 
6 (3 + 4) . 9 

" Slll2 (3 + 4) 

Q cotg (i + 4) 6 -(i + 4) - Q cotg {3 + 4) 6 (3 + 4) 

+ Q c'6 tg 1 6 (i) + Q cotg (2 + 0) 6 (2 + 3). 

Mais a cause des relations 

6(3 + 4) = 6 (3) + 6 (4.) 
6('1+4) = 6(1) + 6(4) 
6 (2 + 3) = 6 (2) + 6 (3) 
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on aura 

/j [Q- cotg(3 + 4)] =Q [ cotg i - cotg (1 -1 4)] /j(f) 

+ Q [ cotg (2+3) - cotg 2 J /j (2) + l Q [ cotg (2 + 3) - cot~ (3 + 4] 

1 f 
+ . i /j (3) + srn 2 (3 + 4) . • (3 + " - Q [cotg (1 + 4) 

S I n- ! ) 

+ cotg (3 + 4) ! 6 (4). 

Posons 

ô(i) = 6 (2) = 6(3) = 6 '(4) = 6 

et appliquant la théorie des moi ndres carr~s il vien t ' , 

+ Q2 [ cotg (2 + 3) - cotg 2 J + l Q r cotg (2 + 3) - cotg (3 + 4) J 

1 12 
} 1 [ 2 

+ sin 2 (3 + 4)} + 1si n~(3 + 4) -Q cotg (i + 4) +cotg <3 + 4)J ! · 

formule qui donne r e.rreur 6 (5) en foncti on de l'erreur angulaire 6 
sur les angles mesures . Cherchons les cond itions les pl us favorable s, 
en supposant 

1 = 2 = 3 = 4. 

Le quadrilatère affecte alors, la forme d'un losan ge. 

PRÉCISION DE L A :l'IETHODE DU QUADRILATÈRE 693 

Le tableau sui,·ant a ét6 calcuié daas cette ·hy potbèse. 

'fABl.EAU N° II. 

1 = 2 = 3 = 4 /j \5) ou 6 (6) 

75° 0 ,867 /j 

60 0, 882 /j 

45 1.000 /j 

30 1. 018 /j 

15 7.018 /j 

A l'aide de ces valeu1·s nous avons construit le diagramme u• 2 
-(planche) ou la distance ·des fils F 1 F~ est supposée constante. 

On voit qu' ici 1'erreu1· /j (5) ou /j (6) teud vers zéro à .m~sure 
que les deux stations A et B du théodolite se rapp1·ochent de 1 aligne
ment des fils. Ce cas est donc très favol'able; malheureusement, en . 
pratique, la distance AB doit être supérieure à la largeur du puits. 

3" cas._ La première for mule du groupe (7) s'écr it , en posant 

sin i sin 3 

R =sin 2 sin 4 sin (1 + 2 + 3 + 4)' 

• cot,,. 5 = R - cotg (1 + 2 + 3 + 4)· 
0 

Si !'on tient compte de la relation 

6(1 + 2 + 3 + 4) = /j (i ) + 6(2) + 6 (3) + 6(4.) 

·et si l'on suppose , en outre, comme précédemment 

6 (1) = 6 <2> = 6(3) = 6(4) = n, 
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on aura 

<13) . 6 (5) = 1 + [R - cotg (~ + 2 + 3 + 4.)f ,11 R [ cotg 1 

-cotg(1 -l- 2 + 3 -l- 4)J + 
1 

. l
2

+ l
1

R [ cotg2 
sin 2 (1 + 2 + 3 -~ 4) \ 

+ cotg (1 + 2 + 3 + 4)1J - . · 
1 

1
2 

+ l R [ cotg 3 
s1n2 (1 + 2 + 3 + 4) l ( , 

' 

- cotg(i + 2 + 3 + 4)] + . 
1 1

2

+ jR [ cotg4 
SID 2 (1 + :? + 3+ 4) 1 / 

+cotg (i -l- 2 +3 + 4)] -
1 r 

sin2 (1 + 2 + 3 + 4)J . 

A l'aide de celte form ule, nous ayons calculé le tableau suivant 
dans l'hypothèse 

1 = 4 2 = 3 

T A BLEAU N° III. 

l 1 + 3 = 3 + 41 
1 

1 

1 = 4 2=3 
1 

6 (5) 

80° 40° 40° i .022 (6) 

75° 15° 60° 1.230 (6) 
30 45 i .069 (6) 
45 30 i .069 (6) 
60 15 i .230 (6) . 

60° 15° 115° 1. 868 (6) 
' 

30 30 i . 414 (6) 
45 15 i .868 (6) 

!15° 15° 30° 3 .076 (6) 
30 ·15 3 . 076 (6) 

I 
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Le diagramme n• 3 (planche) a été obten u à !'.aide des données du 
tableau n° 3. On a supposé F 1F2 constant ; puis en prenant successi
vement ï + 2 = 3 + 4 = 75°, 60° et 45°. on a construit les quadri
latères complexes ABF

1
F

2
, A'B'F

1
F·i• A"B"F 1F2 et ceux dont les. 

sommets A et B sont ma1·qués su r les directions AF?• BF2 - A'F2 , 

B'F) - A"F2 , :13"F2 • 

Com me on le voit àisément pa1· ce diag ramme, la préclsion croit 
a mesure que A et B se 1·approchent de l'alignement F 1F2 ; en outre, 
si la base AB se rapproche des fils, la précision co mmence par croitre, 
atteint un maximum, puis finit pa r déc1·oitre. Cela provient de ce 
que la formu le (13) est symétrique pa r rapport aux angles de lai 
base 1, 2 et 3, 4. 

1• cas. - Posons 

S = sin 5 sin 9 
sin 1 sin 4 sin 6' 

la première formule du grou pe (9) s'écri ra 

cotg 7 = S - cotg 1 . 

Comme précédemmen t si nous diffé rentions cette équati on en 
supposant 

6 (6) = - 6 (3) - 6 (5) \ 

6(9) = -6(2) - 6(4) 

6 (3) = - 6 ( 1) - 6 (2) 

et en faisant 

6 (i ) = 6 (4) = 6 (5) = 6 (6) = 6 (9) = 6 , 

on aura, el! vertu de la théorie des moind res ca1·rés : 

6 (7) = 1 + L s ~ cotg 1 J2 J l s i n~ 1 - s [ cotg i + cotg 6 J r 
+ s2 ) cotg 6-l-cotg gr+ s2 ) cotg 4+ cotg 9r + s2 ) cotg 6+cotg 5r. 
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Cette for mule a serv i à calculer le· données du tableau ci-après, 
-dans l'hy pothèse, 2 = 3 et 4 = 5 . 

, 

6 (7) ou 6 (8) ~ 

4 =5 
1 = 16Ô0 

1 ·J =- HO• 1 1 = 120° 1 = 100° 
2 · = 3 = 100° 2 = 3 = 110° 2 = ;~ ~ 120° 2 = 3 = 130° 

70° . i. 251 6 1 
\ 

60 0.688 6 

50 0.563 6 i. 360 6. • 

45 0.543 6 i. 130 6 2.951 6 12.878 6 

40 0.537 6 0.9911 6 2.278 6 6.537 6 

30 0.553 6 O.\H3 6 1.732 6 3 .578 6 

20 0.620 6 1.032 6 i.750 6 3 .038 6 

15 0.701 6 1. 227 6 2.027 6 3.289 6 
( 

10 0.888 6 i. 669 6 2.715 6 4. 190 6 

A l'aide du tableau n• 4, nous a vons éta bli le diag ramme n• 4 
(planche). Partant d'une base All de longueur constante , on a 
con ·truit, e n A, les a~gles 1, 2 e t 3 et , en B, les angles 4 = 5 dont 
les valeurs sont renseignées dans la prem ière colonne. Ainsi ont été 
obtenus les quadrilatères complexes Al3F,F2, Al3F'

1
F'

2
, Al3F11

1
F". , 

ABF111
1F'11

2 et ceux dont les sommet F, et F
2 

son t m arqués s t;r 
directions AF .. AF2 - AF'1 , AF'2 - etc. 

Ce diag ramme montre que la précis ion croi t avec l'a ngle F
1
AF. = 1 

et que pour une valeur donnée de cet a nll'le, la longueur F F. d-imi-
, p 1 -

nuant , la précis ion c11oît d'abord, passe par un maximum , puis 
.<fécroîL 

+ 

PRECISION DE LA METHODE DU QU.à.DRILATÉRE 697 

En résumé . dans le rattachement des fils à plomb pa1· la méthode 
-d u quadrilatè re, la forme de celui-ci 'ne doit pas être choisie a 1·bi
lrairement. Ce1·taines figures donnent lieu à des erreurs, non négli
geables, tandis que d'autres fo urnissent une grande précision. Ces 
-O ernières, s i l'on fait choix d' un quadril atère de forme symétrique . 
ce qui est possible e n pratique, se1·onl a isées à trouver à l'a ide de nos 
diagrammes dont l'utilité n'échappera pas à tous ceux que préoccupe 
·la solution précise de ce mode de rattachement. A la vérité l'emploi 
de certaines formes sera s ubordonné à la largeur du puits, a u déga
gement de ses a bords . à la disposition des recettes aux étages, e tc. 

Cependant la discuss ion p récéden te n'était pas moins nécessaire 
pour élucider ce problème intéressant de topographie minière. 

I 

' 

' 
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Le Rattachement d'un Levé Souterrain 
PAR TROIS FILS A PLOMB 

PA R 

M. DElIALU 
Pro fesseur ~ l' Unh·ersité de Liége. 

Le rattachement par trois fils à plomb. 

Soient A, B et C (fig . 1), les projections horizontales de t rois fil s 
à plomb librement suspendus dan s uo puits de mine. S u pposons, 
en out re, qu' on ait détermin é à la surface pa r un procédé précis les 

_A B 

0 
Fig . 1. 

azimu ts des plans ver ticaux AC et BC et les dis tances horizonta les 
AC= a et BC·=b. Si 0 est une station s~u terraioe où l'on a mesuré, 
avec l' aide d'un théodolite, les a ngles horizon ta ux A 0 C = i et 
B 0 C = 2 , il sera possible de fi xe r la position de 0 par ra pport aux 
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, trois points A. , B. C ef de trouver les azimuts des dir ecli ons allan 
de 0 à ces trois points . 

Ce problème n'est autre en effet , que celui du relèvement sur trois 
points conn us ou problème de Pothenot. 

Rappelons-en brièvement les formul es prin cipal es : 

En posant ,.. 

A0C = 1, B0 C = 2 , O.BC = 3 , OCB = 4, AC0 = 5, 
0 AC = 6, 4 + 5 = C : 

AC = a , B C = b, A 0 = s 11 0 B = s2 , 0 C: = s ; 

on a d'abord la relatï'on angulaire 

(1) 3 + 6 = 360° - (1 +2 + C) = R: 

puis successivement 

sin 6 s 
<2) sin 1 =a 

Divisan t ces deux équations membre à membre, il vient 

sin (R - 6) = a sin 2 

sin 6 b sin 1 

et, en développant le 1er membre de cette équation, 

a sin 2 
(4) cotg 6 = cotg R + ---

b sin 1 sin R 

On a, en outre , 

(5) 5 = 180° - (1 + û) 

a sin 5 b sin 4 
(6) s 1 = - .-- et Si = - . - -

SI D 1 SI 0 2 

Les équatrons de (i) à (6) résolven t le problème. 

De (4) on tire la valevr de l'angle inconnu (6) ; de (2) la distanc~ 

1 

1 
~ 

i 

LE RA'ITACHE:\!ENT o 'uN LEVÉ SOUTERRAIN îOi 

OC = s; de (5) la .aleur de l'angle 5; de (1) celle de l'angle~ ; 
enfin de (6) les valeu rs de s, et s~ -

. Tous les éléments du quadrilatère sont donc déte1·minés. 

Si , en outre, on connait les azi muts des côté~ A.Cet BC , il sera 
possible.d'en déduire ceux des d ~r:cction s OA , OC e t OB. 

Le problème présente 'un cas d ' indétermination lorsque le quadri
latère est inscriptible . On a a lors 

d'où 

R = 3 + 6 = 180° 

. 9 a SID ~ 

b sin i 
= 1 cos R = -1 

sin 3 = sin 6 

cotg R = oo 

et finalement 

cotg 6 - oo x O. 

C'est une indétermination 1·éelle . li y a dans ce cas une infinité de 
quadrilatères qui répondent a ux conditions du problème. 

La question que nous voudrions élucider ici est la sui,-ante: quelle 
précision peut-on a ttéindre théoriq uement dans l'appl ication de ce 
procédé au ra ttachement d' un levé de surface à un levé souterrain , 
et que lle est la form e du quadrilatère ABC 0 qu' il convien t d'adopter 
en pratique? 

Pour ent reprendre cette recherche, nous procéderons par une voie 
analogue à celle que no us aYons indiquée dans une note précédente. 

Posons 

a sin 2 
P = ~-----

b si n i sin R ' 

la formule (4) s'écrira 

(7) .::otg 6 = P + cotg R 

ou encore 
1 

J = arc cotg LP + cotg R]. 

Différe ntiant cette équa ti on, il vient : 

~ (6) = _ ~ LP +cotg R] 
1 + (P + cotg R]2 
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et l'on a 

~ R a cos 2 sin 2 
6. [ P +cotg R) = - -. - + . . 6. 2 + . . 6. a 

srn 2 R b s1ni sinR bs1n l s1nR 

ou 

asin2cos i asin2cos.R a sin 2 
----- à 1 - ~ R - 6.b 
bsio 2 i sinR bsin1 s in2 R b2sini sinR 

' ô .R .l a 
6. [P + cotg R l = - -. -.- + P colg 2 6 2 + P -

sin- R a 

ôb 
- P cotg i ô i - P cotg R ô R - P -, 

b 

Tenan t compte de l'égalité . 

ô R = - ô i -ô 2 -ô C, 

on tro2ve finalement 

ô (6) = - 1 + [P ~ cotg R]t ([sin~ R - pl cotg 1 - cotg Ri] ô i 

+ [sini2 R + p! cotg 2 + cotg R !] ô 2 + [s i·n~ R + p cotg RJ ô C 

+ P~-P~) 
a b · 

S i Ô (t ), Ô (2), 6 C représen tent les erreurs commises sur les 
angles mesurés , 1 , 2 et C ; 6a et 66 les el'l'eurs affectant les 
mesures li néaire.;; a et b, I'er .. eu1· rèsultan te 6 (6) sur l'angle inconnu 
6 sera, en vertu de la théorie des moindres can és : 

1-----------~ 

(8) 6 (6) ~ i + [P~cotg R] V [ si:2 R-P~eotg i - cotg Rff {)2 (t) 

[ i l 1]2 [ i ]2 + ~R+P cotg 2+ cotg R N (2) + -. - + P cot"' R A 2 c 
s 1 n ( Slll 2 R o u 

, . 
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Telle est la formule sous sa forme la plus g~néral e. 
Dans le problème qui nous occupe, nous ·pouvons disposer à notre 

gré de la forme du quadrilatè_re ABCO; su.pposons donc que l'on ait 

il vient 

1 = 2 et 4 = 5; 

R = 360° - 2 ( i + 4), 

i 

p = sin 2 (1 + 4) ' 

ô i = 62, 

Nous limiterqns notre é tude aux quadrilatères de cette for me. On 

a, dans ce cas, 

i 

+ l·p R)" = cos2 (1 + 4.) . i + cotg -

1 i 
-:-;-R + P cotg R = ~--.-(-1--, 4-) ' 
S IO • :::; COS- -,- , 

cotg ( i -J l.1.) 

P - ' - 2 cos2 (i + 4) 

et l'équation (8) se réduit a 

Exami nons séparémen t l' influence des erreurs ô (i ), 6 C et 6a 
sur la déterm ination de l'ang le 6. 
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Si nous faisons d'a bord abstraction de l'erreur 6 a , la formule 9 
peul s'écrire 

l / [ R J 62 
( i ) 1 (10) 6 (6) =y i +tg~ Z cotg2 1 ~ + T 62 c. 

Remarq uons que l'angle C étant déduit d'ohservations faites a la 
surface dans le voisinage des points de suspension de~ fi ls, sa valeur 
est susceptible d'une détermination très précise. 

Pratiquement on aura donc 

6 c < 6 .(1). 

Dès lors, il est faci le de voir qu 'on . pourra dans (10) nég liger le 
i 

terme - ô,t C 4 . 

En effe t , la valeur minima du premier terme de cette formule a 
lieu pour ' 

R 
tg2- cotg21 = 0 ... 2 . , 

el l'on a -dans ce cas 

(11) 6(6) = l / t::,2(1) + t::,2 c V 2 4 · 

Supposons même que nous ayons 

6C = 6 i ; 

de l'équation précédente nous.dé_!iuirons: 

1 -
(12) /:::, (6) = 

2 
V 3 /:::, (1). 

Si nous négligeons le terme en 6 C, il vient d'autre part 

(13) /1, (6) = ~ v21:::, (1). 
2 

--r 1 

~-

1 r 

J 

' 
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La d ifférence des valeur.s o bt~o ues en (13) el (12) 1·eprésente 
l'erreur commise dans la dernière hypothèse. El le s'élève a 

Si nous supposons maintenant 

1 
6 c = 2 6 (i ) 

l'erreur commise en négl igeant Je terme en 6 C, dans le calcul 
de 6 (6), sera 

0,043 6 (1). 

Enfin pour 

1 
6 c = 3 6 (1), 

elle ne s'élève plus qu' à 

0 ,02 6 (1). 

Comme on le voit, l' influence du terme 6 C diminue très rapi
demen t ; en pratique, on pourra donc le négli ger et l'équation (10). 
deviend ra 

(14) 6 (6) =V: J[1+ tgz ~ cotgt 1] 62 (i) , 

ou en remarquant que 

(15) 

Posons 

R 
2 

= 6, 

[ b.(
6

) J 2 

= _!_ [ 1 +tg2 6 cotg2 1] . 
6 (1) 2 1 

6 (6) 

ô (1) ± " · 

• 

• 
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.. . 01' ' 

1 Fig. i. 

1 
• I 
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li étant le- rapport de deux en eurs re latives, nous le désignerons 
-so us ,le nom de coë!ficient d'er1·ew·. Sa valem' dépend, ainsi que 
nous allons le mon t rer de la forme même du quadrilatère. 

En effet, l'équation (15) peut s'écrire 

mais on a 

(16) tg 6 co tg 1 = ± v2 712 - 1 ; 

(17) 
sin (1 + 6) 

sin 6 

Eliminons l'angle (6) entre les équations (16) et (17); pour cela 
écrivons 

s1 s l si n 1 cotg 6 + cos 1 J 
ou 

s1 = s cos i [ tg 1 cotg 6 + 1 J 
·et, en tenant compte de (16), 

(18) S1 = S COS 1 1 ± . 
[ 

1 ] v2 1t2 - t 

Cette équation représente une famille de cercles . 

. Supposons !.- = oo , l'éq uat ion (18) se réduit a 

s1 = s èos 1 

qui est l'équation d'un cercle de d iamètres circonscrit au quadri
latère (fig. 2). 

No us sav ions déjà que dans cc cas le problème était indéterminé. 

Pour /! = ± 1, l'équation (18) fo urnit les deux va leurs 

s1 = 0 et s1 = 2 s èos i. 

Dans le 1orcas, le quadrila tè re se r éduit a un point et dans le second , 
Jes sommets A. et B du quadrilatère, q ue nous avons supposé placés 
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symélriqueroenl par rapporl à OC, se lrouvent sur un cercle de 
diamètre 2 s (fig. 2). Tous les quadrilatères qu'on peut ainsi former, 
présentent cette particularité que l 'erreur 6 (6) sur l ' angle 
inconnu (6) est de l'ordre de l'erreur 6 (1 ) , affectanl la mesure des 
angles en O. 

Pour k = ±2, on trouve 

s1 = 1 ,378 s cos (i) et s1 = 0,622 scos 1, 

• 
équations de deux cercles représentés fig. Z qui sont les lieux des 
sommets A et B analogues â ceux que nous avons définis et qui joints 
à 0 et C donnent naissance aux quadrilatères pour lesquelles on a 

6(6)=±26(1). 

et ainsi de suite. 

Nous avons représenté (fig. 2) les cas les plus intéressants. Cette
figure permet de trouver immédiatement le coëfficient d'erreur qui 
affecte théoriquement le calcul d'un quadrilatère dont les sommets 
A et B sont symétriques par rapport à OC. 

Les cas les plus favorables sont ceux où leE> sommets A et B sont 
sur des circonférences dont les diamètres sont très différents de 
OC = S. 

On remarquera que le coëfficient d'erreur, qui a une valeur infinie 
pou!' les quadrilatères dont les sommets A et B se trouveat sur le 
cercle de diamètre OC = s, diminue très rapidement sitôt que le 
diamètre des cercles, lieux des poi nts A et B, diffère quelque peu de 
cette valeur. · 

Le coëfficient d'erreur le pl as petit est · 

k = 0,707; 
/ 

il correspond â 

Le li eu des sommets A et B est alors la droite MN perpendiculaire 
â oc. 
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Il nous reste â examiner l' influence d'une erreu r linéaire 6 a. 
Elle a pou1· valeu r 

1 R 
6 (6) = 2 tg 2 

ou eo secondes d'arc 

Soit 

1 
6 (6) = 2 

R 6a 
tg 2-a-

6a 1 

6a 
a 

X 206 26511
• 

-a- = 1000' 

' .... 

c'est-â-dire supposons que l'er reur 6 a soit de 1 m/m par mètre; 
·il vient 

6 (6) -= 103." !H3 tg 6 . 

L'erreur est maximum pout· 6 = 90°, ce qui a lieu lorsque le 
quadr ilatère esl inscriptible; elle est nulle pour 6 ,..., 0° ou 180°, 
c'est-à-dire dans le cas où les lrois fi ls et le point 0 sont situés sur le 
même alignemen t. 

0 • 

Cette erreur restreint donc l'utilisation de la planche (fig . 2). 

Nous pouvons satisfaire largement aux exigences de la pratique en 
1 

écartant tous les quadrilatères pour lesquels tg 6 > 3 · Dans ce cas 

.l'erreur à craindre du chef de l'erreur linéaire 6 a, sur le calcul de 
l'angle 6, sera toujours inférieure à 30 secondes environ , pour la 

i 
précision 

1000 
admise dans les mesures linéaires . 

Il convient don c que l'angle 6 soit compris entre 0 et 15 degrés ou 
entre 180 et 165 degrés. 

Pat• conséq uent, si l'on veut avoir la disposition la plus favorable 
pour les trois fils et la station 0, on combinera les formes de la 
fig . 2 qui sont susceptibles d' une g rande précision avec la condition 

·énoncée plus haut. 
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Il es t facile de voir, qu'en pra tique, une des formes les plus avan
tageuses est celle r eprésentée en ABCO ou en A'B'CO (fig . 2) . 

Dans u n corn parliment libre du pu its on• suspendra les· trois fils à 
plomb de man ière à réaliser une de ces deux formes; on prendra 
pour AB .ou A'B' la valeur la plus petite possi ble. L a station 0 du 
théodolite sera située en dehors du p ui ts à peu de dis tance de C, 
dans le pre.mie r cas, ou de A'B' dans le second . 

La disposition A"B"CO (fig. 2) est aussi excell ente , mais impossible 
à réaliser en pra tique, parce que 0 tombe a lors dan s le pui ts. 

0 

.. 

LE BASSIN HOUILLER 
DU NORD DE LA BELGIQUE 

,, 

SITUATION AU 31 DÉC EMBRE 1919 

PAR 

i\L V. F IRKET 

Ingénieur en chef, Directeur des ~I in es, à Hasse lt. 

l . - Recherches en 'terrains non concédés. 

Un sondage de r eche rche, qui por te ra le n° 85, a été commencé, à 
la fi n du de rn ier semestre, au lieu di t 'l'ienwinkel, sur le terr itoire 
de la cooom u nc de L ummen , à mi-d istance ent re cètte local ité e t 
Ker mpt. Il a va it a tte int la pt'ofo n<leur de 114 mè tr es, au 31 décem
bre 1919 . 

On peu t espé re r q ne ce sondage fou r nira, pr ochainement, d'utiles 
renseig nements quant à la 1·ichesse en charbon des assises jnférieures 
du bassin ho.uille r Campin ois el à la posit ion exacte du bord sud de 
ce bass in . 

J t1sq u"à présent. cette position n' a été déterminée q ue pa r les son
dages de L anaeken et de Kesse l , q ui son t éloignés l'u n e t l' autre <le 
près de 65 ki lomètres . · 

La nouvelle r eche rche entreprise à T ien winkel se t rou ve entre ces 
deux sondages, à 32 k ilomètres à r ouest de La naekcn, Pt à 4 k m. 5 
au sud-o uest du sondage n• 22 de 'l'e rlamcn. 
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lI. Travaux de mise à fruit des concessions. 

1. - Concession André Dumont sous Asch. 

Siège de 1Vate1·schei. a Gene!< ( houille1· a ::;05 mètr·es). 

- A . - Fonçage des puits. 

PurTS N° 1. - Après avoir co nsolidé, pa r des injections de ciment , 
le massif de béton eng loban t les tubes-g uides, on a commencé, le 
23 j uille t , le forage des sondages de congélati on, qui sont a u nombre 
de 65, répartis su r quatre ci rcon fér ences concentriques ; il existe. eu 
outre, un sondage central. 

Exéc utés de la s urface, a traver s les colonnes d'équilibre, tous ces 
sondages ont d'abo rd été pouasés jusqu'a la profondeur de 482"' 50. 
Dans chacun d'eux, on a descendu a l'inté rieur des g uides de 9 pouces 
(228,6 millimètres), qui existent de 466 mètres a 474m50, une colonne 
de 8 pouces (203,2 millimètres) , dont la base est a 482 mètres. \ 

L'espace-compris entre cette colonne et le te rrain a été soigneuse
ment cimenté, de fa~on a constituer une frette étanche. 

Les sondages sero nt . ultérieurement poursui vis, a travers les 
sables aqui fè1·es , jusque dans le terrain l)ou·ill e r. 

P UITS N° 2. - Le creusement de ce puits a été coutinué dans les 
marnes, au moyen de martea ux-piqueu1·s, au diamètre de 7'" 20, 
j usqu'a 443 mètres! On a ensuite augmenté progressivement ce dia
mètre, de façon a obtenir la salle souterra ine nécPssaire pour la 
reprise de congélation . 

Cette salle, dont Ja base est a 466 mètres, est enti èr ement creusée 
et pourvue d' un revêtement en briques de béton. 

A la fin du semestre. ou se préparai t a suspendre au cuvelage, les 
colonnes d'Pq u ili bre destinées à l'exc\cution des sondages de congéla
tion. 

B. - Installations de surface. 

Indépendamment de la récupération et de la remise en bonne état 
du matérie l enlevé par l'ennemi, du nettoyage et de la réfection des 
habitations , ou autres locaux qu'i l avait occupés, il ne m'a été 
sig nalé que la construction d'une route empiel'l'ée , d'un kil omètre 
-Oe longueur. 

1 
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C. - Personnel. 

11..e s iège de Waterschei occ upe env ir·on 350 ouvriers. 

2 . - Concession de Beeringen-Coursel. 

Siège de f(leine Heide, a Cow·sel (houi lle1· à 622 mèt1·es) . . 

A. - Fonçage des puits. 

P UITS N° 1. - CrPusée en juin 19'19, a l' intérieur de la cou ro nrre -
·des congélateurs, au diamèt1·e de 4"' 40, la pas~e de 582 mèt r·C's a 
-598 mètres avait été ppurvue d'un revêtement provisoire, for·mé de 
planches jointives. maintenues pa1· de~ ce l'Cl•'s en f'e r· u . 

Des pous~ées assez fortes ayant dété l'io l'é ce revêtement, des fuites 
.se produisi rent à certaius congélateur·s. On décida alo1·s d'aug menter 
la section, afin de rendre possible la pose d u cu velage d1) 5"' 80 de 
diamètre in térieur, depuis 598 mètres ju;;qu'a la h·ase du massif de 
béton soutenant les tubcs-g uid1's. ~n outre . pou r· ~uppr·imer les fuites 
de chlorure, on descendit dPs coion ne::: de ~ecours dans les 60 cong-é· 

lateu rs. 
Le c reusement, sous 598 mètn•s, a pu êl r'<' repris en scptl'rnbre , 

avec pose en descendant du cu vcl a~c extérieur de Ü"' 86. Il u·a pas 
tardé a pén étrer dan s les sables ltel'\' iens con gelés. q u i s '<'lende ot de 
608 mètres a 622 mèt res Cl OÙ l'aYancement a é t1; de 1 ruèt r•e ('Il deux 

_jours, sans. le secours des explosifs, él\'C'C 0 éq ui pes de 20 hommes, 
utilisant des marteaux pneumatiqu es. 

Dans la nuit du 25 a u 26 octobre, le terrain houille1· a été recoupé 
a 622 mèt res de p1'of'ondeur. Sa surface présen te une inclinai . on ver'S 
le nord·nord-ouest d'environ 1°, tandis q ue ses premières couches 
ont une inclinaison de 8 a 10° vér s le nord-est. 

Sous un banc de sch iste altét'é de 0"' 72, on a bientôt r<'u contr·é 
une couche de houille, dont le toit est a la cote de 622"' 72 et qui 

-est constituée par une seu le laie de char·bon de om 50 de puissance . 
. Ulté rieurement , le pu its n• 1 a t raversé une veinette de om 10 

sous 626m 76 et une seconde couche, sous 630"' 10, présentant la com-

1position suivante : 

Charbon 
Schiste . 
Charbon 

Ouverture . 

om18 
0"'25 

0"'65 dont om 47 de charbon. 

' 
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Le 20 novembre, le fond du puits était à 634m 50, à peu de dis
tance de la base de la passe congelée , les sondages les pl us profonds 
s'arrêtant à 636m 50. On venait d'achever le montage de la trousse 
infé rieure du cuvelage extérieur et on se préparait à cimenter le 
le dernier anneau , ainsi que cette trousse, lorsque des craquements 
se sont faits entendre , suivi s d'un soulèvemen t du fond du puits , dans 
loque! des fissures aquifè res se sont ouvertes. 

Les travaux ay ant été immédiatement suspendus , l'eau s' est élevée 
lentement dans le puits. Une première détermination de la ven ue, 3ï 
donné 11 ,6 mètres cubes à l'heure , dans la nuit du 20 au 21. L'eau 
très claire , ne contenait pas de sable el avait une température de 15°. 

On peut admettre qu'elle venait d'une couche de charbon , située à 
639 mètres, en dehors de la zone congelée, couche dont l'affieuremeot 
~it toucher les sables hervieos à environ 120 mètres é! U sud-ouest du 
puits. 

Le banc de schiste de zm 50 d'épaisseur, séparant cette couche du 
food du puits, a cédé sous la pression de l'eau , donnant issue à une 
venue qui est demeurée d'environ 12 mètres cubes à l' heure, pendant 
48 heures . Cette venue a ensuite di mi nué progressivement ; au début 
de décembre, elle n'était plus que dn 5 mètres cubes e l la tempéra
tu re de l'eau a tteignait 25° 1/2 . 

Des échantillons d'eau prélevés, d'une part dans les sables herviens 
au puits n° 2 , d'autre par t dans le hou ille1', au Liiveau de _ 63L1m 50 
du puits 0 ° 1, ont fourn i à ï 'aoalyse, les résultats essent1ell~ment 
différ ents, ci-après indiqués : 

Eau des sables Eau du houiller 
herviens puits no 1-

puits no 2. 634m 50. 

) 
totale . 1°,5 22° 

Dur eté permanente . 1°,0 40 

temporaire 0°,5 18° 
Résidu à 100°, en g rammes par litre . 3 ,0760 5,1364 

Id . à la calci u a t ion id. id. 2,9668 4 ,9200 

S ilice id : id. 0,0096 0,0120 

Oxyd~ ferrique et a lumine id. id . 0,0020 0,004'1 

Chaux id. id. 0,0036 0,0334 

Magnésie id. id. 0,0129 0 ,0996 

Chlore id. id. 1, 1300 2,3201 
An hydride carbooiq ue combiné id. id. 0,2530 0,::!302 

1 
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Le puits ay.anl é lé asséché eo deux jours, a u moyeo d'uoe pompe 
à air comprimé, refoulant la ,·enue dans le réser voi r de 570 mètres , 
d' où elle passa it dans les Lonnes d 'épuisement , on a constitué à l'inté
rieur de la trousse du cuvelage exté rieur. u ne banquette eu béton, 
recouverte d' une clame ~n fer. Sur ce tte c lame, on a ens uite monté 
la trousse du cuvelage intérieur de 5"'800 de diamètre , et de 
150 mill imètres d'épa isseu r, qui a é té placée d'abord jusqu'à 588m 65. 
Entre cette cote et la base du massif des tubes-gu ides , une rain ure a 
été creusée, dans la par oi du puits, afin de dég age1· les 50 congéla
teurs. Ceux-ci ayant été mis à n u et coupés. l'espace annulai re, com
pris entre le tu be de 7ipou ccs el le congéla teur proprement dit, a été 
obtur é au moyen de ciment ; le congélateur a é té également r empli 
de ciment , depu is sa base jusqu 'à 588'" 65. et un pla teau soudé au 
chalumeau a fermé hermétiquement le tube de 7 pouces (1]8 m ill i
mètres). 

Enfin. on a masqué la rainure creusée dans la paroi par deux an
neaux de cuve lage de 150 mil limètres d'épa is~eur ;• on a coul é du 
béton dans cette rainure e t on a achevé le raccord entre le cuvelage 
e t le n.1assif des tubes-guides, pa r un remplissage en béton , de 
60 millimètres de hauteur. 

Tout ce travail était te rmin é avant le 31 décembre. Depuis, on a 
démonté les colonn es collectrices e t on a débarrassé les colonnes 
d'éq uilibre des g laces qui y ad hé1·aient. ' 

Le creu sement so us 034 mètres sera repris à la fin de j anvier (t). 

P uJTs N° 2. - Pendant le second semestre .1919, i l n'a g uè re été 
fa it au pui ts n° 2, qu e des tra vaux d'entretien et de surveillance. 

Un rematage complet du cu velage, effectué pend ant le mois j u illet, 
a abaissé la venue à 1m350 à l'heure. A partir du mois d'août, le 
personnel du food a été rPdui t à 3 ou 4 hommes par poste et n'a plus 
été chargé que de la su1·veillance. 

Les ouvriers dispoo ibles on t alors é té occupés au travail d'enlève
ment des congélateurs de la première passe congelée, s'étendant de 
la surface à 494 mètres. A. la fin du semestre, on avait réussi à 
extra ire 70 °/0 des congélateurs et la totalité des tubes intérieurs. 

(1 ) Les travaux de fonçage du puits no l 0 111 subi un nouvel arrêt, dont il n'est 
pas encore possible de prévoir la durée, à la suite d'un accident matériel , qui 

, s'est produit au début de mars, dans la passe bétonnée. Précèdemment, ce Fllits 
a\·ait recullpé plusieurs conciles de houille. 
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Dans le courant de novembre , on a procédé a un second rematage 
du cuvelage. On a ensuite commencé la mise au point des colonnes 

collectrices de 585 mètres. 
Afin d'év iter les ruptures qui se sont prod uites au puits n• 1, des 

colonnes de seco11rs de 76 millimètres ont été descend ues dan s tous 
les congélateurs de ·130 millimètres. Ce travail était termi né le 
10 décemb1·e; à la fi n de ce mois, on montait s ui· les couronnes collec
trices du fond , les va nnes qui permett ron t de mett re en ci1·cuit 

chaque sondage sépa!'ément. 

La congélation du bervien commencera au puits 0° 2, des le tlebut 

de févrie1·. 

B. - Raccordement au· chemin de fer de l'État. 

Des travaux de terrassements ont été entrepris au co urs du 
semestre, en v ue de raccorder le siège de Kleine Heide a u chemin 
de fer de l'État, à Heppen, sur la ligne de Diest a ~I oll. 

· C. - Cité ouvrière. 

Pendant le dernie r ·semestre, ou a con struit dix logements de 

cont1·e-maltr~s . 

La briquete r ie a produit 850,000 briques, eu u tilisant les argiles 

provenant du fon çage des pu its. 

D. - Personnel. 

Au 31 décembre, le personnel du :1iége de Kleine Heide comprè
nait 138 ouv ri ers du fond et 362 ouvriers de surface. 

3. - Concession de Helchteren. 

Siege de T'ool't , a Zolde1· (hou ille1· a (J03 m ét1·es). 

A. - Fonçage d es puits. 

Depuis octobre 1916, il n'a pl us été apporté de modification aux 
sondages destinés a la congélation des terrains du puits n• 1. 

Les derniers sondages du puits n• 2 ayant été achevés pendant le 
second semestre de 1919, ce puits est également p1·êt ; on y dispose 

des sondages renseig nés ci-après : 

j 

0 

,.. 
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Nombre de sondages forés : à 620m: -!1 , à 400m : 1 i ; 
Nombre de sondages.dont les déviations 

ont été mesurées : à 600m : 38, à 400m : 13 ; 
Nombre de sondages pourvus de congéla · 

leurs: à 620m : 23, à 40001 : 10; 

La question de la reprise normale des tl'ava ux el de la commande 
du cuvelage sera solutionnée à bref délai ; on com mencera la congé
lation pendant le $eco nd tri mestre de 1920. 

B. - Installations de surface. 

L' installation fri gorifique a é té complétée par le montage de trois 
machines à vapeur, qui actionnent les trois compresseurs placés en 
1917. Cette installation se compose de sE:pt unités de 250.000 frigo
ries-heure chacune. 

On a é tabli les fondat ions des treui ls d'extraction <le:> pu its n•• 1 et 2 
et commencé le montage du treuil du puits tl 0 i. 

C - Personnel. 

La socié te concession naire occu pe 23 ouvriers e t la société Franco
Belge 84. 

4. - Çoncession Charbonnière des Liégeois en Campine. 

Siége du Ztoarlb'!rg. à Gen<·k (ho1,iller a 555 mèt1·es) . 

A . - Fonçage des puits. 

PUITS N° 1. - Repris le 9 septembre, à 480 mètres. le creusement 
a été poursuivi , à travers les maroes compactes, donnant lieu à des 
poussées assez importantes. li a atteint le 15 novembre, la. cote de 
520 mètres, a laquelle a été posée une t1·ousse du cuvelage extérieur; 
celui-ci en éomporte une a utre à 500 mètres et a été placé en descen
dant, au fur et à mesure du creusement. On a monté ensuite le 
cuvelage intérieur entre 520 mètres et 450 mètres. 

La passe restant à creuser pour a ttein dre le terra in houiller , com
prend les sables herviens aquifèr es . En vue d'assurer la congélation 
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de ces sables, 0 11 maintient en fonct ion nement trois u nités fri gor i
fi ques, donnant ensemble 900,000 frigories-heure. 

La tempér ature de la saumure est de - 24°8 a u départ et de -
20° au retour . 

B. - Personnel. 

A la fin de décembre, la société concessionna ire occupait 94 ou
vrie rs et l'entrepreneur des tr avaux de fon çage 142 . 

5 . - Concessions réunies Sainte Barbe et Guillaume Lambert. 

Siége d' Eysden Sainte-Ba1·be, à Eysden (houille1· à 477 m ètres). 

A. - Fonçage des Puits. 

PuITs N° 1. - Après révision du cuvelage , ~atage des join ts et 
nettoyage du foo d du puits, le creusement a été repris le 14 août, 
sous 519"'27, niveau de la derniè re trousse. 

On a atteint la profondeu r de 559'0 50 a u début d 'octobre , après 
avoi r reco upé les couches Ill veinettes su i rantes, dont les cotes de 
profondeur ont été mesur ées à la paroi sud du .puits: 

Cotes Puissance Matières 
de p rofondeur en charbon volatiles Cendres 

M % % 
1. 522ru65 Veinette 0,18 29 ,15 '16,19 
2. 539"'76 Couche 1,10 28,22 8.95 
3. 549m70 id. 1.12 25,86 7 ,15 

La pente de ces couches est voisine de 10°. 

Un dérangement, pied Nord, de d i1·ection N. 0.-S . E ., traverse le 
puits entre 526 et 546 mètres . 

La passè de 519"'27 à 559"'50 ayant étè maçonnée, les t ravaux ont 
été suspendus j usqu 'au début de janv ier. E n tretemps, on a procédé 
à un nouveau ura tage du cuvelage, afin de réduire les fuites par les 
. . ' 
JOIIltS. 

P u1TS N° 2 . - Le manque de pi èces de cuvelage n'a pas pe r mis de 
reprendre, a va nt le 14 août. le_ cre usement arrêt~ à 5gm37 , depuis 

la fin d'avr il. 

• 
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En octobre , on avait creusé et eu velé en montant , une prem ière 
passe d'en viron 40 m. Le fonçage a été ensuite pou rsuivi jusqu'à 
140 m. où une nouvelle trousse a été posée. A la fi n de décembre, la 
.profondeu r tota le du pu its 0 ° 2 était de 161 m85 . . 

B. - Installations de surface. 

i 0 Raccordement à la ga r e d'Ascb . 

L'i nfrastr ucture de la voie est te rminée, à par tir du siège d"Eysden , 
sur une long ueu r de 2 .200 mètres ; une voie provisoire de 600 m/m, 
e n ra ils de l10k6 , su r bil les en chêne, est montée su r 3000 mètres de 
long ueur. 

A partir de la gare d' Asch , les ter rassements pour l'assiette de la 
voie sont achevés, su r 2.200 mètres. Il reste encore à déplacer env i
r on 25.000 mètres cubes de ter r es. 

2° Insta lla t ion de fo ur s a chaux. · 

Le second four a été m is à feu en j uil let ; on a fabriq ué pendant 
le semest re, i 50 tonnes de chau x vive. 

• 1 C. - P ersonnel 

A la fi n du semestre, le personnel d u siège d' Eysden comprenait : 

Pou r la Société Concessionnaire 
Pour la Société Foraky . 

Ensem ble . 

Fond 

i 
168 

169 

6. - Concession de Winterslag. 

Surface 

280 
178 

458 

Total 

28i 
346 

627 

Siege de Winsterslag, à Genck (houiller à 484 mèt1·es) 

A. - F onçage des P uits. 

La profondeur du pu its n• 2 a été portée à 700 mètres, pu is on a 
maçonné la de rn ière passe de ce puits entre 700 et 635 mè tres ; 
.après avoir nettoyé le bougnou , on a descendu à 690 mèt res le 

_ [ ____ ~~-
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réservoi r qui se trouvait précédemment à 600 mètres , dans lequel 
plongent les tonues d'épuisement et ou se rassemblent actuellement, 
toutes les eaux de la mine. 

Pour vider ce réservoir, on utilise soit deux tonnes de im58 
.actionnées par un treuil, soit une seule tonne de 4 mètres cubes, 
mise en mouvement par la machine d'extraction . 

La venue moyenne, qui était de 8 mètres cube~ à l'heure à la fin 
du prem ier semestre 1919, s'es t élevée depuis jusqu'à H mètres 
cubes . 

Cette augmentation est la suite: 

i 0 de la r encontre d'un peu d'ea u dans la voie infér ieure du c)lan
tier levant de la veine n° i 3, à 600 mètres et dans la bacnure Nord 
du même étage ; 

2° d' une accentuation des fuites par les joints et les bou lons du. 
cuve lage du puits n° i , attribuée à un abaissement de la température 
des parois de ce puits. 

B. - Travaux préparatoires. 

Le ta bleau , ci-après, 1·enseig ne les avancements réalisés par les. 
t ravaux préparatoires pou rs; uivis pendani Je deuxième semestre de 
i 9 i 9 , en vue de développe r les exploita tions de l'étage de 600 mètres, 
et d'en ouvrir de nouvelles au nor d des puits, dans les veines 
n"" 5 et 7 , au même é tage. 

Le n iveau d'aé rage de celui-ci est de 540 mètres e t l'allure 
presque horizontale du gisement rend nécessaire le creusement 
d'une série de burquin s, entre 540 et 600 mètres .. 

I 

...... 

1 

;.. 
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ETAGE 

540 m . 

Id . 

Id. 

Olt SIGN AT ION DES TRAVAUX 

R ecoupe du bnrquin no l an :-lo rd. 

Creuseme n t du burquin no 1 Nord . 

Bo uveuu de retou r d'air ' vers le 

puits no 2. 

600 m . Bouveau Nord . 

Id. Voie du contour Sud . 

t d. 3e bouvea n p lantant \'ers la veine 

no 13 

Id . Recuupe du b urquin no 2 Sud . 

IJ . Creusemen t du b urquin no 'l Snd. 

:\ vanceme n t 1 

pendant le 1 
semestr e 

28 m . 

3 m. 

44 m. 

ü5 m . 

102 m. 

43 m . 

28 m . 

60 m. 

Longueur 
totale 

au 3 1/ 12 

28 m . 

3 m . 

44 m . 

130 m . 

9 m . 

28 m . 

60 m. 

C. - Travaux d 'exploitation. 

721 

On<F.RVATIONS 

T er mi né 

En cour s 

Id. 

Id. 

Terminé 

Id . 

. Id . 

Id. 

Les travaux d'exploita tion demeuren t concent res au sud des puits, 
à l 'u nique étage de 600 mètres, dans les veines 0°• i 2 et 13 . 

T rois tai lles chassantes, d·un développement total de 130 mètres, 
prog ressent vers l'ouest , dans la veine n° 12. dont la puissance est de 
om55 à omso et qui présente généralement, u n fau x mur de q uelques 
centimètres. 

La production journalièro est de iOO tonnes , en un ~eul poste de 
8 heures; pendant le poste d'ap rès-midi , on procède au remblayage 
et le poste de nuit est réservé pour Je changement des couloirs osci l
lants et des tuyauteries à a ir comprimr . 

Dans la ve.ine n• 13, dont la puissance moyenne est de 1m20 de 
charbon en une seule laie , le chantier est fournit une production 
jovrna lière de 430 tonnes et comprend 6 ta ill~s; 3 de 85 mètres et 3 

de 15 mètres. 

On y utilise deux postes d' abatage. dans les long ues ta illes, à 

cause de la lenteur de l'évacuation des cha rbon~ . imputable à un 
manque de pente. 
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Ces tailles sont remblayées, pendant les postes d'abatage, au 
moyen d'un système spécial de couloirs oscillants, alimentés par un 

·culJmteur â pierres installé dans la voie d'aérage. 

La taille supérieure du chantier est de veine n• 13 ayant traversé 
la rég ion jadis reconnue par le sondage no 15, on a abandonné un 
massif de 40 m. de côté, autour de ce sondage, bien qu' il ài t été jadis 
bouché â l'arg ile. 

A l'ouest , on a terminé le déhouillement du massif de la veine 
n• 13, situé en deça du déran gement. Remonté au çlelâ de ce déran
gement, par un percement de 100 mètres de longueur, le chantier 
n'a pas tardé à r econnaître, au niveau d'aérage, une nouvelle 
cassure de même allure que la première. De direction N. 0.-S. E., 
cette cassure a une inclinaison pied nord et donne un affaissement 
vers le nord , de 1m50 â 3m50. 

Deux tailles, l'une de 70 mètres l'autre de 20 mètres, sont en acti
vité dans le chantier ouest de la veine n• 13; ce chantier produit 
140 tonne· par jour. 

D. - Température des Rochés. 

Des déterminations de la tem pérature des roches ont été fait es, par 
le per:;onnel du charbonnage de W interslag; elles ont été partiel
lement vérifiées par Monsieur l'ingénieur van Herckenrode, qui 

·~·a fait parvenir à ce sujet, les re.nseignements su ivants : 

Profond eur 
540 mètres 
600 > 

660 " 

Température des roches 

28°2 
31° 
33°8 

D'après ces renseignements. le degré géothermique ne serait que 
·de 2fm40. 

11::. - Installations de surface. 

1° Ser vice mécaniq ue. Pen~ant le second semestre de 1919, la 
charpente du bât iment des compresseurs et venti la teurs · a été 
montée; on a achevé les fondations de deux nouvelles chaudières 

·d'une nou vel le cheminée et de son conduit de fumées. ' 

Enfin, un compresseur â vapeur de 500 HP. a été monté et mis 
·en marche. 

I 
, . 

... 
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2° Triage Le triage a été mis en ser vice en octobre. Au sortir de 
la cage d'extraction, les berlaines pleines sont engagées ?iUr une voie 
en pente, elles traversent seules le bâtiment de recette et atteignent 
la passerelle, loogu~ de 380 mètres, conduisant a u triage. 

Une chaîne flottante les entraine sur cette passerelle, d'où elles 
desceodent automatiquement, par une voie eo pente, jusqu'au cul
buteur "mécaniq ue; le débit de celui-ci est de cinq bedaines par 
minute. 

Relevées par des chaines r ipantes, les berlaiues vides descendent 
naturellement jusqu'à la passerelle et y sont reprises par la chaîne 
flotta nte, qui les ramène à la recette. 

3. Se1·vice général. Le réseau des voies â g rande secticn, dont la 
pose a été commencée, comprend ra : 

3.000 mètres pour le service du t r iage: 
2.000 mètres pour la formation des trains de charbon ; 
2.000 mètres â la gare de raccordement au chemin de fer de l'État; 
et 1.500 mètres pour le se1·vice du tnri l: 
soit au total 8.500 mèt1·es. 

F. - Cité ouvrière. 

Les trava ux de la cité ont été très actifs eu ·1Q19, spécialement 
pendant le second semestre. 

Au début de ce semesti·c , on poul'sui vait la construction de 
16 maisons commencées en 1917, de 30 maisons no uvel les et d'un 
restauraot ou vrier. 

Au 31 décemhre der nier, 28 maisoos étaien t terminées et habitées, 
47 étaient en cours d'achèvement, dont llO étai~nt déjâ sous toit. 

On ava it en outre achevé et mis en ser vice : 

1° La caoti n-e, dont la salle à manger peut recevoi r 100 per
sonnes; 

2° Une salle de conférences. avec ci néma , contenant 300 places 
assises : 

3° Une école, comp1·enant deux classes de 50 élèves chacune. 

Les routes desservant les nouvelles habi tations ont été tracées e t 
ou vertes ; une partie est empierrée et roulée. La plupart des ,ja rdins 
des nouveaux. groupes ont été défoncés su r une profondeu r de om6o ; 
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les planta tions qui y ont é lé fa ites, comportent environ 5.000 plants, 
tel_s que taillis, haies. arbres fruitiers, a r bres d'aven ues et plantes 
gr1m~~ntes. Pou r le service de la cité, on a construi t spécialement 
un bahment de 100 mètres sur 13 mèt res, q ui comportera notam
ment , u n 11telier de menuiser ie, un mag asin de ma té riaux et une 
installation de broyeu rs à mort ier. 

G. - Personnel. 

A la date du 31 décembre, le per son ne l de la Société des Cha1·bon
nages de Winterslag com prenai t : 

1) Ouvriers du fond 1 . 227 

2) Ou vr ier s de la surface : a) service de l' exploita t ion 
b) l> des installations 
c) de la c ité. 

Soit au total. 

Hasselt , le 26 jan vier 1920. 

888 

2 .1 15 

565 
11 5 
208 

LE TO IT 

DIT 

.HOUILLER DE LA CAMPINE 
dans les Recoupes des Puits de Mines 

Nole de M. A. RENTER. 
Ingén ieur principal des ~t i nes , Chef du Service géologiq ue. 

La morphologie d u toit de ce socle paléozoïque, qu i fo rme le sous
sol profond de la bas~e r t de la moyenne Belg ique , est intél'essante i.1 

·di·ve!'s points dC' \· 11e . 
Jngé uic u rs t géologues se son t a ppliqués à la p réciser dès le 

débu t rie la campag uc de soudage,,_ qui a boutit ·à la découver te du 
nou veau bas$in . Tl é ta it ainsi pos~ ible de su pputer u n des éléments 
.Jcs plus im po1·ta nts de la eoupr p1·oba ble des sondages projetés . 

Dans l"ex ploilatiou d u g iseme nt. la connaissance des all u res d u 
toit du Houil ler campinois se1·vi r a su1·tout à la défin ition ration nelle 

·des fo rmes du s tol de plafond qu'il convieudra de réserve1· dans les 
régions, où , la hase des mort ter rai ns étau t co nstituée de sables 

" boutan ts. leur irru ption dans les travaux souter ra ins pourra it être 

fa tale. 
Les obse1·vations fa ites c>n sondages, su r tout en sondages très 

profonds, sont sujettes à de multiples chances d 'erreu r. La cote de 
l'orifice n'est souvent pas co nn ue avec une approxima tion s uffisa nte . 
II y a incer t itude sui· la profondeur exacte de la recoupe d u Houiller 
e n ra ison aes déviations, et , dans le cas de forage a u trépan avec 
c urage conti nu , pa r suite des diffi cu ltés de L'échantillonnage , auquel 

le sondeu r .n'est pas e nclin à a pporte r· le soin vo ulu . 
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Ces données demanden t donc à être, non seulement rectifiées dans 
la mes ure du possible , mais encore in terprétées, notamment suivant 
le ty pe de modelé.· 

. Pour toutes ces raisons, il a paru intéressant de relever systéma
tiq ue~ent les particula r ités de la surface ou toit êiu Houiller de la 
Campine da ns ses recoupes pa1· les a valer esses de charbonnages. 

Jusqu 'à ce jour, cinq puits ont fourni semblables indications . Pour 
un. seul, le premi?r d'en tre eux , le puits n• 1 du charbonnage de 
Wrnterslag, le leve~ n'a toutefois pu être po.ussé dan s Je détail. 

1. - ~oncession de Winterslag. 

Siège de Winte1·slag . à Genck. 

P UITS i-:
0 1 (28 J UILLET 1914). 

Le!< morts terrains sont; j usqu'à leu r base, const itués par les 
marnes du Her vien (Sénon ien) . Le Houiller débute pa r les schistes 
encombrés de végétaux du toit immédiat d(' la co uche o• 2, d'après 
la numérota t ion du sondage n• 75 ( Annales des Mines de Belgique, 
t. XV, p. H 81). 

L'allure même du contact , vers la profondeu r de 484 mètres 
(cote - 407.50), n'a pas é té relevée. 

Mais, fait presque unique, des obse1·vali ons impo1·taotes ont é té 
faites .sur .le niveau aquifère, qui sou lig ne cc contact. Elles nous 
ont éte ohl1geammeot commun iquées par la Di rection de la mine. 

Le puits <ila nt creu é à niveau vide et avec épuisement à la tonne 
dans .la traversée des marnes hervieones (cf. Annales des .Mines de 
Be~gtq1.fe, t: X.IX, p. 796 et t. XX , p. 1208), les phénomènes bydro
log1ques suivaient sensiblement leur cour s nor mal. 

To ut d'abord , il fut constaté par-un sonda"'e de reconnaissance 
creusé à partir du food du puits, a lors à la profundeur de 456 mètres: 
que les eaux , contenues à la tête du Houiller par le revêtement de 

' . s 
marnes, s y t1·ouva1ent sous une charge de plus de 40 kilog . ·par 
cmz. . 

œn second lieu , la recoupe de ce niveau ne fut complète qu 'après 
I ~ tra:ersée, vers 493m70 de profondeur, d'un petit banc de schiste 
b1tumweux , compact et cassoLté e!l cubes par de multiples d iaclases . 
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Peu après la traversée de ce ba nc. la venue atteig nit 10, voire 
·12 mètres cubes à l' heure. Elle baissa progressivement et n'était plus 
que de 3 mètres cubes e~ octobre HH6 . 

Sa température, mesurée à di verses reprises à 493 mètres par 
M. l'ingénieur vVatelet à l'aide d'un thermomètre .étalonné, était 

de 25° c: 
Enfin, sa composition chimique. a été fixce par l'analyse n• 60986 

de l'Institut Meurice de Bruxelles, dont voici le bulletin . en date 

du 3 décembre 1915 : 

Dureté totale. 
permanente. 

Résidu à 100° 
RPsidu à la calcination 
Chaux . 
Mag nésie. 
Anhydride carbonique. 

sulfurique 
Chlorure de sodi um 

8°,5 
(j•' 0 
3.032 gr. pai: litre 
2. 520 
0.0:10 
Néant 
0 .176 
0.024 
2 .030 

Composition probable du résidu : 

Ch lorure de sod ium 
Sulfate de sodium . 
Carbonate de sod ium 
Carbonate de cal cium . 

2.050 
0.043 
0.368 
0:053 

2. - Concession de Winterslag. 

Siége de lVinterslag, à Genck. 

PUITS N° 2 (1 3 OCTOBR E 1916 - l\IM. A. R E'l\'IER ET F . HALET ) . 

• 

Le creusement se faisant à nivea u vide, avec épuisement à la· 
tonne e t à l'aide d'explosifs , il n 'a pas été possible de déblayer r égu
lièrement le toit du Houiller sur toute la superficie du puits . ,Le 
contaèt des morts-terrains et du Houiller a été simplement observé 
dans ]a coupe fourni e par la paroi. L'uniformité de teinte des roches 
le rendait peu apparent. Il étai t néanmoins très net. 

A la base des marnrs glauconifères, d' un gri s légèrement verdâtre , 
_ con tenant s po1·adi qucment de pet its cai lloux bien roulé,-: de quartz 
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blanc. et abondamment des restes de lamellibranche ' réduits a l'é tat 
de moulages , notamment Inoce1·amus balticus Boehm , ainsi que des 
débris de poissons, - règnait , de façon assez réguliè1·e sur une 
hauteur d'envi ron 10 centimètres. un congloméra t de plus en plus 
dense vers le bas, à civien t ma r neux, fai t d'é léments a tte ignant 
exceptionnellement 2 centimètres. moyennement de 5 mi llimètres de 
diamètre: cailloux de sidérose, de quartz laiteux, de quartzite et de 
phtaoite; fragments de sch iste houiller, et même de houi lle, avec 
Belemnites (bl'isées ?), dé b1·is de coq uillages (Per:Lq,n sp .) et dents de 
poissons. L'exa men des éléments de ce g ravier a été fait sur la masse 
entière des déblais, après qu e, déversés spécialement dans un coin 
du te1·ril, ils s 'y étaient dél ités sous l'action des gelées et de, pluies. 

La ligne de contact était régulière. Son poiut le plus élevé se 
trouvait approximativement sur la génératrice Sud à la cote-407 .116, 
et son point le plus bas sur la génératrice Nord à la cote - 407.56. 
Le diamètre 'de creusement étant de 7m50, l'i ncl inaison du toit du 
Houiller était donc de 45'. 

Le Houiller éta it représenté, sur la plus g rande partie de la cou pe, 
par des schistes g ris. compacts, avec 'Ilombreux Stigma1·ia de mur. 
Dans la région Nord. affleurait une vei nette de houille , dont la plus 
grande pente. de quelques degrés seu lement, était vers le Nord . 

Une ven ue d'eau. évaluée à 300 litres à l' heure, se faisait jour, 
sans pression , vers le point le plus bas d u co ntact , à traver<: la co uche 
de houille. Sa tei;npérature mesurée à l'aide d'un thermomètre de 
précision, plongé dans un trou creusé dans la couche de houi lle a 
l'endroit de la principale venue. était de 24° c. Cette eau n'a pas été 
analysée, cal' il é tait manifesle qu'on avai t affaire à la nappe déjà 
étudiée au puits n° 1 , a cc moment dé,jà à grande profondeur, 
mais situé légèrement au Sud du puits n• 2. La com par·a ison des 
coupes du Houiller dans les deux puits établit d'ailleurs qu'il n'existe 
•pas de faille dans l' intervalle. Le toit du Houiller est donc r égulier 
et incline vers le Nord : ce qui explique la position de la venue 
d'eau au puits n• 2 . 

' ~ 
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3. - Concessions r éunies S ainte-Barbe 
et Guillaume Lambert. 

Siege d'Eysdeii, à E,11sden. 

P UITS N° 1 (2 SEPTEMBRE 1917 - M. A. R ENIER) . 

729 

Fonçage pa1· congélation. avec emploi de marteaux pne umà tiques 
·el à l'aide d'explosi fs. 

Lever de la co upe aussitôt après t ir de l<l dc r·n iè re vol(•c de mines. 
·et dressage des parois. 

Contact d' une nette té ext1·aordina i1·C'. 

Les couches de base des mort" terrai ns sonl coo1'tituée$ dc .. ;a'blr s 
blancs . graveleux et pyriteux, av .. ~· fragments de lignite ; J' a llnrr 

·est ravi oante. Au co ntact , p;ir rndroits. gra d er iocohé1·cnt constit ué 
surtout de cai llo ux de q uartv, blanc de 4 â 5 millimèt res , ph~s ou 

- moins bien roulés. de pet its fragm ents cuuiq ue:s de houi llr, de frag
ments de lign ite. et même de débri s ang uleux de g r·os •·r1 ·la11x dP 
calcite. 

Dans la rég ion Nord-Est se t'C'Dlarquait une lentille d';11·g ile g ri s 
-verdâtre avec bandes sableuses poncluées dC' fragments lignitcux , 

' reposant, par endroits, s ur une brèche faites d'tq1:m1ent plu s ou moi us 
.ar rond is, atteignant jusqu'à 7 -8 cent imèt1·e , d'ar·gile , ableuse 
brunâtre, d'arg ile verdâtre plastique, de lig nitP terreux , disposés en 
tous sens , ce1·lains se présen tant même avec traces de stratification 
vert ica le. le c iment étant du sable blanc. 

. Le croq uis annexé fera sa isir mieux que tou te description ces 
allures, particulièrement mouvementées su r les deux dernie rs 
mètt·es , de ces sab les e t argiles d'Aix-la-Chapelle, assise de base du 

Sénonien. 

Le contact est assez irrég ulier. Son point le plus bas se trouve au 
S ud-Ouest (cote - 432.05) ; son point le plus élevé veb Je Nord-E t. 

La direction des stra tes du Houiller est sensiblement Est -Ouest et 
l'inclinaison de quelques deg rés vers le Nord, avec tendance vers 
l'b:st. Une couche de houille affieure sur la moitié environ de la 
circ:onfërence. ~: li e e;::t encore r ecouverte par un peu de schiste fo~s i
lifère (Jébris de Le]Jidend l'on et de Calamiles, avec coq uille bivalves 

' 
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de Carbonicola) . A l"allleu rement proprement dit. la hou ille est 
bri:;ée sui>ant les diaclases e t Jo ints de s tratificat ion . A. u des ous, 
affieurant dans la partie S nd du pnits, m nr de schiste gris clair 
compact a1·ec nombre ux S tigmaria . rad icelles, et débris de plantes · 
hachées (Nev1·ople1·is te?wifolia). Au côn tact. cc schiste est c riblé de 
cris taux bien indi1,idualisés de ma1·casitc . La roche est d'ailleurs 
mani festement. altérée; e lle e t tend re; le long des fi sures, les sels 
de fer oxydés au m ax imum , do nnen t à la pâte une te inte brune. 

4. Concession de Beeringen-Coursel. 

...,icge de f{ le1·ne-lleùle. à Cou1'sel . 

P u 1T :-;• 1 (2ï ocTosRF. mm - :.nL A. R E1'1rn f;T F . HALE'l') . 

Fonçag:e par reprise de congéla tion. Cre u ement à l"aiguille coin 
sous martelage pneumatique . 

Les morts te1Tain~ a.aient pu être enlevés sur la plus gran de 
partie du puits, le toit d u Houi llr1· étant respecté . 

S urfa ce de contact lbsse el rê•gu liè1·e, moyennement i nclinée de 1°t.1 

N 30° W. d'après le re lcvc! de l'a llu1·e du contact fait par la Direction 
de la mine, après d l'essagc des parois. 

Base des morts-terrains co nstitui;e de sables noi1·àt:es, très g lauco
nifères. compacts, avec ca il l'onx sporad iques de 3 à 4 mi lli mètres de 
qua1'lz bla nc, nom breust's éca il les de poissons. et même poissons 
en ti ers . drbr is assez f1·1>q ucnts dP décapodes, nom breuses coqui lle 
(Ost1·ea, P ecten) el mou lag-es dr coq nilles de lamell ibranches. De-ci 
de- Ui.- nod ules pyri teux. 

A.u con tac t, !'ares galets, nod ules carbonatés et encore fragmeuts 
de h_ouill e, fissm és e t recimentés pa1· le gel du sable aquifère com 
blant les fissures . 

Le Hou iller ét ait représenté sur tout le tour du puits par un schi te 
gris. fin ement psam mit ique, de rayure blanche, avec nodules carbo
natés de forme inég ulièl'r et nombre uses r adi celles de mur. Tant en 
place qu'au terr il , la !'Oche semblai t être de tein te franchement 
v iolette . i\lais ce n 'éta it la qu'une illusion: cette coulenr résulta it du 
contras te prod uit par celle des sables d'un vert in tense dan s la 
rayure . La poursu ite du eren sem cn t a permis de constater que 
l'in clinaison de~ bancs (• tait cl<' 8° 110' 1\ 00° E. 

I 
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5. - Concession des Liégeois en Campine. 

Siege cl1t Zwarthe1·g. a Gencl!. 

P UITS N" 1 (28 FÉVHIER 1920. - M. A. RENrnR). 

Fonçage l}ar· co ngélation. sans marteaux pneu matiques, mais a 
l'aide d'explosifs. 

Etude d u contact dao s la co upe fo ul'n ie par la paroi. 

Base des morts-te rl'aios coostitués de ables verts, avec leoti lles 
éteudues de grès calcarifè1·es ('l) et gla ucooifè1·es résultant d' une 
cimentation locale des sables. Roches d'ailleUl'S pyrileuses. Nbmbreux 
débris de coquilles indéterminables. De-ci de lâ, daos la masse, pla
qurttes de 1 cm. d'épaisseu r de schiste houi ller, dispos{•es plus ou 
moins a plat. 

Coa~act peu régulier. Point le plus bas (cote - 470.32) vers Je 
l'\ord-Est par suite d'un ra,•ioemeot local (2). Dao s l'en semble, la 
pl us g rande pent<> es t vers le 'Nor·d. 

\ 

Sommet du Houiller con titué d' un schiste g l'i s finement zonaire 
avec dl"bris de plantes hachées el iilonnet iu terstraÜfié , épais de 
2 centimètr·es. de calcite fihr·ol'adiée, avec pyl'ite. Une veinette 
rencontrée dans 1.a suite du creusemen t a la p1·ofonde ur de 557 mètres: 
a permis d'é tabli r qu e l'inclioaisoo du Houillet· se fait ver s l'Est 
et est d 'eo >iron 4° 401

• 

Qurlque· coocl usions se dégagent de ces observations. 

l!:n premier lieu, le modelé de la surface du Houiller semble ê tre 
. assez ditl'ér·ent su ivant qu'.elle est recouverte par les sables e t argiles 

d'Aix-la-Chapelle ou par les sables et marnes de l'assise de Herve. 

Ces deux formations sont d'ailleurs de types diverl! . La première 
est fluvio-marine ou même, dans la région d'Eysden, fl uvio-palustre , 

(1) T eneur en calcite: 44 '}{i . 

(2) Ce ravinement avait, m e signale+on . disparu lors du dressage définitif 

de la paroi. 
/ 

A norcr, d'autre part , que le 1\ord, indiqué !Ill croquis, est convenr io nnel et 
fait avec le Nord vrai un angle de J 7o 3'. 111 déviation ctant orientale. . 

I 

r 
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comme l'i odique la présence de lits renfermant en abondance des 
restes de conifères et de dicotylés, et surtout l'existence de sols de 
végétation . La seconde est octtement ma r ine et subordoDnée a une 
g rande trangression qui , dans l'ensem ble, s'est e ffectui\e du Nord-Est 
vers le Sud-Ouest. L'étude comparée des cou pes des mort~-tenai ns 
des diverses avaleresses ne tardera pas a précise1· l'allure de cette 

trangression. 

Quoiqu'i l eo soit , la forme d u toit du Houil ler serait assez ravinée 
dans la zone recouverte par les sables d'Aix- la-Chapelle. Abst1·action 
faite d'irrégularités locales de faible importance, et de J'influence 
des failles postséoonienoes, elle affecterait au contr aire. une allure 
des plus tranq u illes dans la plus grande par lie du bassin, où les 
marnes et sables herviens reposent dire~tement sur le Houiller. 

Incidemment , il y a lieu d'observer que \' alimentation de la nappe 
aquifère des sables hervieos n'est pas aussi mystérieuse que d'aucuns 
l'ont pensé. C'est un fait général dans la basse et la moyenne Belgique 
qu'une nappe existe a la base des morts-ter1·ains ou lol'sque ceux-ci 
sont imperméables, au toit du socle paléozoïque. Le débit de cette 
nappe va r ie considérablement su ivant la nature plus ou moins 
perméa ble des morts· terrains et le degré <le fissu ration des roches 
p ri ma ires . Mais on peut dire q u'elle est contioue. Les constatations 
faites dan s les ava leresses du \;\/interslag ont établ i que la situati on 
était , en Campine, aoalogue a ce qu'el le est e i1 Brabant et daos les 

F landres . 



NOTES Dl·VERSES 

Installations de Traînages mécaniques 
PAR 

Corde-tête et Corde-queue aux Charbonnages de Ressaix 

Note de M. P. DEFALQUE 

Ingénieur principal des i\li nes, à Charleroi. 

lNTRO DUCTION 

Historique dU: développement du procédé. 

La pénurie et le coùt é levé des chevaux pe~dant la g uerre ont 
.amené la Société anonyme d~s Charbonnages de Ressaix à installe)· 
des trainages mécaniques par corde- tête et corde-queue à différents 
sièges d'exploitation . · 

On sait que dans ce mode de traînage, la rame de wagonne ts est 
·constamment attelée par l'avant et par l'ar riè re à deu x câbles 
dis tincts, appelés corde- tête e t corde-queue. dont !"un s'enroule 
peodant que l'aut re se déroule et qui sont actioonés par un même 
treu il à double tambour: la corde-que ue passe en outre su r une 
poulie de renvoi établie à l'extrémité de la galerie opposée à celle 
ou se trouve la mach ine. 

La première installation a é té m ise en service, à titre d'essai, au 
siège de Leval , le 10 août 1916, dans le bouveau à la profo ndeu r de 
"265 mètres, sur u ne long ueur de 350 mètres à partir de l'accrochage 
·du puits a uxi li airn des Trieux . 

lPe u de temps après, on a également établi un traînage mécanique 

, 
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à. chacun des sièges Ste-Elisabeth, Ste-Aldegonde et St-Albert, respec
hv~ment dans le bouveau midi à l'étage de 250 mètres, sur une
longueur de 125 mèt res , dans la galerie de roulage couchant au. 
niveau de 212 mètres, sur la même distan ce et dans le bouveau• 
Nord-Est à 3i7 mètres, sur une longueur de 300 mètres. . 

Enfin , au début de 1917, on a monté deux trainages à l'étage de· 
537 mèt res du siège n05 8-9 (Boussu), l'un de 440 mètres, dans le 
bouveau midi partant de l'accrochage, et l'autre de 290 mètres, dans. 
la voie de roulage levant de la veine n° 3. 

Les trainages, d'ai lleurs peu importa nts, des puits Ste-E lisabeth et 
Ste-Aldegonde ont été rapidemeut supprimés. · 

D'autre part , on a modifié celui du siège St-Albert , dont la lon
g ueur a été portée à 400 mètres à partir de l'accrochage du niveau, 
de 3~ 7 m1ètr~ . ?e traina?e . a d'.abord _été installé avec deux petits. 
treuils, 1 un a air comprime et 1 autre elect1·ique, actionnant chacun 
une cor.d~ e.t placés en deux points diflërents du transport , en sorte 
que le prrn c1pe .des. « co.rde-tête et corde-queue > n'a pas été rigou
reusement applique. Mais les deux petits treuils ont été remplacés. 
en septembre 1917 par un seul à air comprimé, d'une force de 45 HP 
qui est situé à peu de distance du puits d'extraction et d'où part ; 
les deux câble:> . Actuellement, le traînage du siège S t-Albert :~t 
arrêté pour électrification du treuil. 

Enfin , on a supprimé, en j uillet 1917, le traînage du niveau de· 
265 mètres du siège de Leval, parce qu'on a dû abandonner les chan
tiers de cet étage, faute de personnel, el qu 'on a préféré faire le 
transport. entre le puits des Tri eu~ et le puits d'extraction proprement 
dit , des charbons de l'étage de 460 mètres, par la communication 
rel iant les puits à la profondeur de 400 mètres, au lieu de continuer 
a le faire par la communication à 265 mètres. 

Dans la galerie de roulage à 400 mètres, qui mesure 1,320 mètres 
on a monté deux traînages mécaniques, chacun de 420 mètres d~
longueur. Ces trainages, qui sont dans le prolongement l'un de 
l'autre, sont installés, le premier à '130 mètres du puits des Trieux: 
et le second à 350 mètres du puits d'extraction , de sor te que des.. 
transports par chevaux existent encore â parti r des envoyages s . , ur 
des distances assez importantes. 

La description de toutes ces installations est donnée ci-après dans. 
des chapitres séparés. Il en est de mêµi e de l'étude de leurs résultats .: 

, ... 

:'\OTES n rn:RSES 

l . - Transport de l'étage de 265 mètr es 
du siège de Leval. 

737' 

Conditions du t1·a11spo1·t. - Ainsi qu'il a déjà é té signalé, le pre
m ier traînage méca nique, établi à till'e d"essai , assurait le transport . 
sur une long ue u1· de 350 mètres à partir du puits des Trieux. des • 
produi ts de l'éta ge de 460 mètrrs, qui éta ient donc extraits par le dit 
puits j usqu 'a u niveau de 265 inèll·es, pour ètre ensuite dirigés a• 
cette profondeu1· vers le puits d'extraction proprement dit. 

Le tonnage transporté pendan t le poste d'abatage était de 280 cha
riots de charbon , à 450 kil. de charge uti le, et 35 chariots de terre, 
à 700 kil., soit en tout 315 wagonnets à charge utile moyenne de 
480 kil. en chiffres ronds. 

A) Description de l'installation. - Le bouveau, où s'opérait le 
traînage, n'avait été ni recar ré, ni rectifié. Il présentait deux coudes 
très brusqu e. e l. de plus. une pente de 1° 10', qui était exagérée. Il 
était donc loi11 de posséder les caractères de la voir théorique pour 
l'application du système de Lt·anspol't qu'on voulait essayer. 

fi était muni d'une double voi e ferrée en rails de 9 kil. sur une 
distance de 80 mètres à partir du puits des Trieux, ensu ite d' une 
simple voie jusqu'à l'é vitement de la. machine. L~ tr:a nsp~r t s'y 
fai sait dans des secti ons te llemen t <'-troites que l'on avait du amenager, 
tous les 50 mètres. des ni ches. blanchie à la chaux , où pouvaient se 
ga rer les ouvriers e t les surveillants appelés parfois à ci rcu ler le l.ong 
du traînage. En plus des deux engins p1· incipaux du système, c est
à-cÎirc du moteur et de la poulie de renvoi de la corde-queue, on 
avait installé un peti t treuil à proximité du puits des Trieux , pour 
l'évacua tion de la rame vide. 

P our action ner le trainage. on d isposait d"un treuil à air corn
. · · deux cy·lindres . du type Albert Fran çois. qui a\·ait été prrme, a . . . 

transformé aux atel ie rs du charbo nnage el dont les caracter1st1ques 

éta ient les suivantes: 
Diamètre des pistons : 150 millimètres ; 
Course de.~ pi stons: 200 mi ll imètres ; 
Diamètre des tambours : 800 mi llimètres ; 
Laro-e ur des tambou 1·s: 450 mi ll imètres; 
No~bre de tours pa r minute: 200 ; 
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Puissance en HP indiqués, avec (l. k ilogra1.nmes de pression 
•moyenne : 25 ; 

1 
Rapporrdes engrenages : T ; 

Force de traction moyen ne : 960 kilogrammes. 

Gettc force de tractio~ s'entend a la pérjphéric des tambo urs, 
avec 4 kilogrammes de pression pu centimètre cal'l'é sur les pistons 
et un rendement mécan iq ue de 65 %· lWe est ca lculée comme suit: 

Diamètre moyen d'enroulement des câbles : omg5; 

Equati on du travail pour 1 tour de tambour ou pour î coups 
doubles a ux deux c_yl indres: 

3.14 X 
15

2 
X 4 X 0.2 X 2 X 2 X 7 X 0.65 = { X 0.85 X 3.14 

4 

d'où r = 960 k ilogrammes en chiffres ronds. 

Quant à la v itesse moyenne des câbles, elle ütait égale à : 

3 .111 X 0. 85 ;( 200 1 
60 X 7 

soit a 1m21 . chiffre indiq ué plus haut. 

Chaque tambour du treuil, fo u SUI' l'arlH·e, ne po uvait tou rner a 
charge que dans un sens, grâce à un embrayage à dents , qu i désen
grenait en même temps l'autre tambour. 

Les deux tambours étaient munis chacun d'un fre in a bande 
fonctionnant au pied, par l'i nterméd ia ire de pédales . 

Sui· la conduite d'air comprimé, on avait interposé, à proximi té 
de la machine, un réservoir cylind riqu e, monté sur 1·oues, d' une 
capacité de 1 1/2 mètre cu be, qui ser vait d'accumulateur et de 
purgeu r. Un ma nomètre y indiquait à tout instan t la pression de 
l'a ir, qui variait souvent de 2 a 4 atmosphères . 

Le treuil , se r vant à évacuer les rames v ides. insta llé près du 
puits de 'l'rie ux, avait une puissa nce de 13 HP ; il ne possédai t 

·qu'un seul tambour, que l'on pouvait re ndre fou en désembrayant 
le petit pignon . 

' 1 . ' 

NOTES DIVERSES 739 

Les câbles de traction. de 15 millimètres de diamètre, se com po
saient de 42 fil s de 1.6 mill imètre, en acier dair, fondu au creuset. 
Ils pesaient environ 0.8 kilogramme par mètre courant et leur 
résistance à la rupture était de 12,000 k il ogrammes . La corde
queue mesurai t 700 mè t1 ·es de longueur et l'aut re, 400 mètres. 
Quant au câble du petit t1·cuil , c'éta it un càble usagé d.e plan 
incli né, de 50 mètres de long ue111·. 

P our chacun de ces câbles, on en po séda it uo de réserve. 

La poulie de renvoi de la corde-queue, de 0'"80 de d\amètre, é tait 

- ~OUjC ù'. -

F ig . 1. 

L ÉGEN 9 E : 

T raînage d11 puits L eval à 265 meh·es. 

l nstall ation de la poulie de ren\·oi. 

placée horizontalement , ü ·tm50 au-dessus d u sol, dans uo cadre eu 
bois fixé pal' de la maçonnerie, comme l'iodique la figu re i ci-
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dessus. Elle éta it mu nie de deux petites corn ières empêchant le câble 
de s'échapper de la .gorge. 

Entre la machine et la poul ie susdi te, la corde-queue passai t sur 
une sér ie de petites « molettes > situées tous les 10 mètres, de te lle 
façon que le câble ne frottait ni a u toit de la g alerie, n i à ses parois. 
Il est à noter que ces « molettes'.\} ' mu nies de gr a isseur s Stau ffer , 
pouva ient avoir u n diamètre t rès petit, pu isqu'elles ne serva ient pas 
à l'enroulement du câble. Elles étaien t suspendues .aux bêles du 
bouveau , notamment par des bouts de vieux câbles et des carcans. 

Pour évite r le frottement de la corde- tète contre les pa r ois de la 
. galerie dans les coudes, on avait placé des roul eaux verticaux là ou 

c'était nécessaire . 

Le sens de traction des rames n'étan t pas partou t para llèle aux 
ra ils, il en résultait, sur tout dans les coudes, une lenùan ce· au 
dé1·a illement du premier véh icu le. On avait .r emédié a cet inconvé
nient par le placement de contre- rai ls et , de plus, dans le tournan t 
près du puits , d'un g uide en fer de même cour bu re q ue la voie . 
fixe a hauteur du coffre des wagonnets . 

Comme l' indiq ue la figure 2, le. « acrr oche tu res » de wagonnet à · 
wagonnet se com posa ien t d' une chalDe de 1 mètr e de loDg ueu r , 

Fig. 2. - Acc1·ocl1et11re des 111agon11ets en/l'e e11x el de /11 coi·de-téte. 

terminée d'un côté par un crochet e t de l'autre pal' u::: maillon d' un 
diamètre plus g r and que le diamètre des anneaux fi xés a l'avant et 
a l'arrière sous la caisse des chariots. Pohr accroche1· deux wag on
nets l' u n à l'autre . on passait cette chaine successivement dans 
l'anneau , à l'arrière du premier 'véhi cule, dan s l'annea u , à l'avant 
du deuxième, et on posait ensuite ~on cr ochet terminal sur le bord 
supérieur de ce dernier. ~ 

. Cette accrocheture, qui a don né tonte satisfa ction pour la lia i · 
son des wagonnets entre eux , serva it éga lement pour la corde
tête . Ma is elle n' a pu être utilisée pou1· l'attache de la corde-queue. 

, 
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A cause de la pentE' du bou veau , il fa llait , en effet, pou r cette 
dernière, un crochet. qu i s'ouvrit ou se détachâ t sous tens ion . On a 
imagin é le système représenté par la fig . 3. 

. Fig. 3 .. - Accrocliet11re de la corde-q11e11e . 

Cette accrochetu re se com posai t d'u ne chaine, également d'u n mètre 
de longueu r. terminée pa r un mai llon A q ue retenait un an neau A', 
pl us petit. fixé à la pa tte d 11 câble. P our em pêchc>r le> cr~chet C de 
s'ou vri r, la chaine portait en plus un an neau o et une gou pille de 
sûreté G retenue par u ne chainette . 

' Cette d isposition avait l'avantage de ne pas nécessiter le renou-
vellemen t de ia patte d u câble en cas de r uptu re de l'attache. 

Il exis ta it touj ours des accrochetu1
1

·es de réserve et le matériel 
nécessaire à la co ufect ion de pattes pou r réparer celles qui auraient 
pu se rom pre . 

B) Manœitv,.es. - r~ n s~~ reporta nt au schéma de l'installation 
fig. 4 , on peu t se rendre çom pte de · différen tes manœunes qu i 
étaien t nécessa ires pou1· un voyage complet. · 

La pente cle 1 i /2° qui exista it prè d u pu its des Trieux permettait 
de condu ire a utomatiquement les cha riots ple ins sortant de la cage 
j usqu'a u poin t D, ou ils étaient accrochés entre eux et retenus à 
l'aide d 'enrayoirs au nombre de quatre pou r 16 wagonnets. 

Quant a la rame vide, éga lement de 16 char iots, elle était .amenée 
du puits d'extraction j usqu' au point G, par deux chevaux attelés en 
flèche. 

T outes les manœ uvres ~ux abords du treuil étaient effectuées par 
le conducteur de chevaux . Celu i-ci accr ochait la oorde-queue, en G 
à la tête de la r ame .;ide, à l'a r rièr e de laquelle il fixait la corde-têt~ 
a u passage au point F. 

/ 
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A son arr1vcc à de!'tinatioo, la 

rame v id e étai t a l'J"ê tée exactement 
9ès que soo p1·emi c1· véhicule avait 

a tteint le poin t B ~ ilu é à 3 o u lt mè
t r e,; eo aval d u point C. où stationnait 

le drl'l1ie1· cl1<11·iol de la l'a roe plei ne 
qui ven ait d'ét1·c f'ol'mée. Au momen t 
où on la décrocha it, la col'de>-quc ue 
se co nt1·actait sa ns qu'on pù t la rete
nir. j u,qu·acc.qu<' la pat'.e fùt anivée 
v is à-Yis du dernier wago1rnet plein. 

Cc r C'l1·ait (;tant pt·évu , on attachait 

facilement la co1·de-queue. c•n C, à 
l'anièi'e de la 1·amc pleine, dont on 

cnh•vail ens uite les cOJ·ayoirs. 

Cl nice à la pen le de 1 1 2°, ce t te 
dcl'nière rame se meltilil c1·elle-mème 
en ma1·cbe , en entrainant la co1·dc

quc>uc', qui i·errena1l bientôt sa te n
s ion , et quand Ir p1·Pmir1· de >Ps véhi
cule~ atteig na it le point A1. \' i ~- ii - v is 
de A, on J" acc1·orhait la corde-tèle, 

ce q ui De p1·ésentait a ucune difficu lté. 

Avan t d"efl'ectue1· ces manœ u vi·es, 
le machin iste avait rendu fo u les 
dPu x Lam bours du' tI·eui l , de l'Ol'le que 

n-ràce à l'entraînement de la ra me 

;!ri ne engagée sur une pe 11 te de 
1 1/2°, on pouva it lirPr la col'de-q ueue 

aussi loin qu' il étai t nécessaire . 

Fig. 4. _Schéma de /'111sta/latum du puits Le1•al. 

t.; 
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Cette circonstance rendait le trainage fort élas tique. Les rames 
v ides e t pleines pou\·a ieot, en effet , ne pa · être compo ées d'un 
mê me nombre de w:i gon nets . 

Avan t d'accrocher la ·rame pleine en C. l'ouvrier à re préposé 
attachait à la r ame vide qui •enai t d'arri,·er. la corde d u petit treuil 
maoœun'é pal' uD des laqueurs du puits. [.a rame vide étai t 
donc amenée j~sque tou t près du puits , dè~ que Ja cOJ·de-tète était 
déc1·ocbetée en A. 

L~ rame pleine descendaiL à on tour, après qu'on y ava it remis 

tro is cnrayoi1·s. Quand e lle arri,·ait en F , on t irait les enraj'oirs, 

tandis que le frein de la corde-qne>n e était se1Té: puis on décrochait 
la corde-tète et, le frein é tant relâché, o n laissai t la rame contiDuer 
sa co ur se jusqn"à ce q ue son de l'nier chariot vint s·anète1r en H. 
On détachait e nfi n le câble que ue pour !"accrocher en G à un e · 
nouvelle rame v ide . 

L e machini'le man,œ uvrait le treui l d'après les signaux qui lui 
é taie nt transmi:-: à l'aide d' u ne sonnette . 

Un co up s ign ifiait ha lte ! 

Deux coups, c n1·ouler la c01·de-q ue ue . 

Trois cou ps, en rou ler la corde-tè te. 

A la cte~centc de la l'ame pleine, il serrai t légèrement le frein sur 
la co1·de-q ucue pour évi te r que les chariots n'acqu i~seot, en ra ison 

de la pente du bouveau , un e v itesse supérieure à la vite~se cl"enrou- _ 

lemen t de la corde- tète . 

En cas tl 'accideut a u Iran po1· t, il demanda it dn secou rs e n exécu
tant uo rou lement SllI ' la tuya uterie d'air comp1·imé. 

Les empl ar.em en t~ d u treuil cl de la pou lie de l'<'nrni de la corde
queuc avaient é té chois is en te nant com pte de· condi t ions locales, 

nota mment des coudes e t de la section de la galerie. 

Le treui l aurait pu êt re installé à l'extrémité de l'évitement , où les 
cheva ux so nt attelés à la rame pleine, et non à l'çxtrémilé opposée, 
comme ce fut le cas . Mais, alors, on aurait dû le placer e n haute ur, 
ce q u i eCtt nécessité un recarrage coùle ux Ju bo uveau . D'autre pat'l, 
les chevaux e ussen t dû circuler dans l'évitement , c·est-à-dire le lon g 
des cordes, ce qui n 'eCt t pâs é lé sans danger. Enfin, il e · t à remar-

' qur1· q nr tl'llr q n'ellc fu t mo nté('. I' in !<lallation ne nuisait pas à la 

1.apidité drs manccu vrl':< . ED rfl 'ct , l'a rc1«whe ur p 1·è~ du ll'euil 11e 
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bougeait pour ainsi di1·e pas de pl ace pour effectue!' la plus g rande 
partie de ses opérations d'accrochage et de déc1·ochement. tandis que 
les rames é taient en mouvement. 

Quant à la poulie de renvoi P. on pourrait croire, a pl'emière vue 
qu' il eût mieux valu l' installer tout près du puits, de façon a sup
primer le petit treuil reprenant les rames vides . l\'lai s, e n ra ison du 
coude que présentait la galerie p1·ès de l'accr·ochagé, des dispositions 
spéciales e ussent dû èt1·e prises pou1· g uide r la corde-queue· et 
l'empêche r de frotte r co ntre les chariots vides. li faut d'ailleurs noter 
que le petit treui l suppl éme ntai!'e ne nécessitait pas pour sa com
mande de machini ste spécial , cal' c'éta it un e ncaisse ur du puits qui 
s'en occuP.ai t , et qu'en outre il permettait d'avancer les wagonnets 
vide~ au fur el à mesure des besoins, avantage d'autan t plu s a ppré
ciable que les convois ét_aient plus longs . 

c) R ésultats el p1·ix de r evient de la tonne /:1'lomü1·iqne . - A v a nt 
l'installati on du transport par corde-tète el corde-q_ue ue , le service 
éta it assuré par trois laqueurs au puits, u n accrocheteur, un con
ducteur de ch6vaux et un « cal io » (i) , qui survei ll ait eo même tem ps 
la voie inférieure. De plus, il fallait trois chevaux. Le trainage 
mécanique a nécessité le même personnel a u puits, plus un accro
cheur p1·ès de la poulie de re nvoi de la co rde-que ue et enfin un 
machi nis te. En fait , il n'a permis a ucune économie su i· le personnel , 
car le surveillant devait encore s'occ upe r· de cette partie de la ga le1·ie 
de trans port. Mais les trois chevaux ont été supprimés. 

Comme nous l'avons v u , on transporta!t 315 wagon uets d'une 
charge utile moyenne de 480 kilog l'ammes en chiffres ronds , soit 
donc 150 tonnes e n viron a la longueur de 350 mètres . 

Recherchons quel était le prix de r evient po ur un tel tonuage: 

1• Sala ires. - Le personn el occu pé exclusivement a u ti•ainage 
mécanique comprena it un m achin iste à fr. 5.60 et un accrochete ur 
à 4 francs, q ui coûtai ent donc e nsembl e par j our fr. 9.60. Le prix 
de rev ient e n sa la ires à la tonne kilométrique était donc de 

9
·
60 

- 0 f· 18'> 
150 x 0.350 - ,. 1 

• ~. 

20 Dépense en câbles. - Pour une pé1·iode de 81 jours de travail , 
on a transporté 12,240 tonnes de charbon e t 2,040 tonnes de terres, 

(1) Xom donné aux sur.vei llants chargés de l'entrc1ien des voi es ferrées . 

t 
l 

1 -
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·soit en tout 14,280 tonnes e t oo a consommé 700 mètres de câble 
pesant 0,800 k il. par mètre courant. Le prix des câbles étant alors 
de fr. 1.25 le k ilog ramme, la dé pense à la tonne kilométrique s'est 
élevée a : 

700 X Q.800 X 1 .25 . 
14 .280 X 0.350-- = O fr. 140. 

3° Dépense en ·a ir comprimé. - Oo n'a pas fait d'essai de con
sommation. Mais, si l'on admet une marche à pleine admission et s i 
l'on suppose qu'il se produisa it a u passage du modérateur une 
détente telle que la pression à l'en trée des cylind res fût abaissée de 
5 atmosphères (pression dans la condui te) à 3 atmosphères, on 
établit par le caleul , d 'après les di me nsions du tre u il, qu e la con
sommation d'ai1· comprimé à 3 a tmosphè1·es a tteignait 15m3 pour un 
VOJ'age all c1· et retour. I<: n comptant à 480 kilogramme la conte
nance moyenne des wagon net, de cha 1·bon et te rre. on arrive a 
tro uver, les rames se compo ant de 16 chariots, comme il est dit plus 
haut, qJJe la consommation d'air à 3 a tmosphères par tonn e-kilomé

t1·iq ue était de : 

15 x JOOO 
H:> X- 4SÔ X- 0.35 = 

5013 580· 

Le coût de l'a ir comprimé à 7 atmosphères aux cylindres du treuil 
é ta it est imé. avant la g uerre, à 2 centimes 144 par m3 • Il éia it resté 
sensiblement le même en 1916-1917. P our 3 atmosphères, il 
s'élevait à 

-> il.!. X !. 
~~ 1 =- 1 c•1

• 072. 
8 

La con ommation pa r tonne k ilométrique 'étant de 5 m3 580 à 
3 atmosphères, la ?épense corr·espondante aHeigua it i.072 x 5.580 
:-= 5 cmts 98 ou 0 fr . 0598. 

4° Amortissement. - L'insta llation, oon compris les câbles, a 
coûté 3,700 francs. En supposant qu'i l eüt fa llu amot'lir en dix ans 

et en comptau t 300 jour de travail par an née, ou trouve que la 
dépense annuelle de ce chef, avec un intérêt de 6 %, se fl\t é levée à 
3700 X 0 ,1358 ou 502,46 francs, ce qui fa it 

5oz.4G f 0 039 . 1 k'I . ' · 
150 

X 
300 

X 0 ,350 ou r . . ~a a tonne 1 ometl'1que. 



746 ANNALES DES ~!INES DE BELGIQUE 

5° Huiles et graisses. - On consommait au plus par jour 1 k ilo
g ramme de graisse et d'huile pour le treuil e t les poulies de renvoi. 
ce qui donne aux prix moyens assez é levés de 1916-1917, une 
dépense à la tonne kilométrique de fr. 0,064. 

Le prix de r~vient tolal atteigna it donc 0 .182 + 0.140 + 0.059& 
+ 0.032 + 0 .064 = 0 fr. 4778 à la tonne k ilomét1·ique. 

A noter que le trainage par chevaux coO.lait auparavant O fr. 54. 

o) Genùalisation possible du pi·ocede. - I l a été constaté 
qu'avec des pressions d'a ir de 3 à 4 atmosphères, un voyage a ller et 
retour de 16 wagonnets pleins et 16 chariots vides exi

0

geait 414511 
pour .les manœ uvres et 8'25" pour les parcours, .ce qui assurait un · 
transport de 72 véhicules ple ins à l'heure. 

Tandis qu'avec les mêmes pressions, une ~ame de 22 chariots 
roulait encore a llègrement, un convoi de 48 wagonnets vides s'est 
pres11ue arrêté e t a m is 7'3511 pour gravir la rampe. 

Mais avec une pression de 4 à 5 atmos phères on a tiré 50 chariots 
en effectuant le voyage aller et retour co 15', dont 6' pour les 
manœuvres, ce qui donnait un_e ca paci té de 200 véh icules pleins à 
l'heure. 

Exprimé en tonnes-kilométriques, Io travai l uti le effect ué éta it 
pour des t1·aosports de 16 wagonoels et 8 heures de trait : 

72 X 8 X 0,480 X 0, 350 = üG,8 to nnes; ki lométrique; . 

li eut été, pour des rames de 50 chariots, avec éga lement 8 heures 
de trait : 

200 X 8 X 0,480 X 0,350 = 268,8 tonnes-kilométriques. 

Ces chi ffre!' démontrent l'i nfluence très favo ra bl e de l'augmenta
tion de la pression de l'air comprimé. R!echerchons main tenant de 
combien on aurait pu augmenter le nomb1·e de véhicules par rame, 
avec le même treuil , s i le hou veau, a n lieu d'être incliné de 1°101 en 
moyenne, eut possédé une pen te d'éga le résistance ou , en d'autres 
termes, si le 1·oulage avait été éga lisé. 

Supposons un coëfficient de résis tance au roulement f = 0 ,018, 
qui tienne compte du r:ottemen t des câbles. 

Dan~ le cas particu lier qui nous occupe, ce coëfficien t est inférie u1· 
à ce qu' il étai t rre llement. Pour s'en con vaincre, il s uffit d 'effecluyr 
ie calcul su iva nt en tenant compte de cc qu ' une l'ame montante, 
composée de 48 wagonnets, s'est pr~sque arrêtée, comme nous 
venons de le voil', malgré une pressiou d'a ir ce 3 à 4 atmosphères. ,. 

r 
l 

... 
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Le treuil était capable d'un effort de traction de 960 kilogrammes 
à la périphérie des tambours avec une pression d'air de 4 kilo
grammes par cm2 sur les pistons . 

Poul' une pression dans les cyl ind res de 2 1/2 kilogrammes, qui 
cor 1·espond sensiblemen t à un e pressio'o de 3 à 4 atmosp_hères dan s 

1 d . ·1 d' 1 . Jl' d 960 X 2 ·5 600 l a con u1te, 1 eve oppa1t un c ort e 
4 

= ;:g. 

Puisq ue a vec cet effort de 600 k ilogra mmes . le treuil étai t à 
pe ine sufl:l sa ot P? u1· faire monter un e rame v ide de 48 wag onnets, 
l'effort m inimum nécessa i1·e à la traction d'un vf>hicule vide s ur la 

r ampe de i 0 101

1
é lait de ~~~ = 12,500 kg. \ 

En appliquant la form'u le de l"effort à développer pour faire 
monter un chariot v ide: T = p sin a+ f p cos a. où p est le poids 
mort du véh icule (300 kg), et a. la pente de la voie (i0 i0'), on a : 

12 ,500 = 300 in 1°10' + {X 300cos1°10" 
• d'où r = 0,0217 

Le coëfficient de r és is ta nce a u roulemen t (en tenan t compte du 
fro ttemen~ des câbles) <"Lait donc égal, dans le cas pa1·ticul ie r qui 
nous occupé à 0 ,0217. Ma is il faut noler qu 'en ra ison dt>s circon
stances du momeut les wagonnets éta ient tl'ès mal grai ss~s et rou
laient donc pl us diffici l c~.ment ; de plus, que te frottem ent des câbles 
était . assez grand pa1· s ui le des nombreux coudes de la voie er de 
l'a bsence de rouleaux a u sol de celle -c i. 

Dans une galerie mieux app1·opriéc e l avec des wagonuels su ffi
samme1lt graissés, le coüfficient ( eO.t é té moind re certainement. A 
mon avis, il n'eùt pas dépassé le nombre 0.018 indiq ué c i-dess us, 
c'est-à-di re qu'il eO. t N é intermédiaire entre le nombre t rouYé par le 
calcul et celui de O,Oi, qu i s'applique génér;alement aux wagonnets 
tra inés par les cheva ux ou poussés isolément. 

S i l'on su ppose un roulage égalisé, on a pour le mouvement 
ascendant d'un cha riot vide: T = p sin a+ f p cos a et pour le 
mou vement descendant d'uu véhicu le plein, dont Pest la charge 
utile (480 kg) : T = ( (P + p) cos a. - (P + p) sin a). 

Les deux efforts devant ê ~1·e égaux, il résulte que : 

p sin a ( p cos a = ( (P + p ) cos a - (P + p) sin a 
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d'où l'on ti 1·e : 

t ( P 0.018 X 480 
g a.= P + 2 p = -480 + 2 X 300 = 0,003 

a. = 27'32" 

L'effort de traction T d' un char iot vide montan t ou d' u n wagonnet 
plei n descetHlant serait donc dans le cas du « roulage égalisé)> : 

'L1 = 300 si n 2ï' 32" + 0.018 x 300 cos 27' 32" ou 

0.018 (480 + 300) cos 27' 32" - (480 + 300) s in 27' 32" . 

c'est-â-dire T = 7 ,8 k ilogram mes (1 ). 

Avec la pente cxistente de 1°10', il fallait pou r faire monter un 
wagonnet vide un effort T' = 300 s in 1° i0' + 0.018 x 300 x cos 1~10' 
soi t T' = 11 k. 400 (2). / ' 

L'effort de tractio·n (2) dépai::se leffort de traclion ( i) de 46 .% . 

C'est sui vant cette proportion, é·vidltmment, qu'on aurait pu auo--
. 0 

menter le nombre de véhicules par rame , si la pen te du bouveau 
avait été u ne pente d'égaJe rés istance. 

Remarqu ons, en passant. q ri'avec la pente de 1°10'. la dr.scente 
d'un cha1·iot plein exigeait un effort négatif ég~ l à 

0 .018 (1180 + 300) cos 1°10' - (480 + 300) s iu 1°101, 

soit - 1 k. 560. 

On compre nd par là pou rq uoi le mach iniste ,;ta"1t obi. 'd' t" . " 1ge · ac wnner 
le fre in du tamhou r de la co1·de-queue qu and une 1 · 
descendait. ' • rame P eme 

' 
Voyons mainte nant les rés ultai s que donnera·1t 1 , l " , 

d 
un rou age eaa 1se 

e 900 mètres de longueur. 
0 

1 

C'est l'application qui vraisemblablement ser·a r 't · l ' · . . · a 1 e , a a vemr, au 
nouvel etage de 600 metres du siège de Leval s · l' d 1 . . , 1 u sa 00e e ocomo-
t1 ves a benzine n'est pas autorisé . 

0 

11_ a été dit que dan s la galerie a u niveau de 265 mèt , 1 t ï 
avait pu traîner, en montaà t une rame de 50 cl1 . tr es.'d e rcUt , . : . , , ario s v1 es, avec 
une p1 ess1o n d air de 4 à 5 atmosphères et u n coëfficieut de . r, . t 
au t•oulement de 0.02i7 . es1s ance 

/ 

\ 

l 
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Si cette galerie av ait été mieux a ppropriée et le wagon nets 
g1·aissés com me en temps nol'mal, c'est-â-dire s i on étai t arrivé à 
réduire le coëfficie nt de 1·ési tance à 0.018, on a urait pu é vide mme nt 

fa ire la tract ion de rames plus long ue . 

Tablons néanmoins sur ce nombre de 50 véhicules et. pour le cas 
à envisage r· d' u n roulage égalisé de 900 méll'es de longue u r, ne 
comptons que sur une augmeo ta tioo de 30 % (a u lieu de 11() %) du 
nomb1·e de cha r·iob pal' rame, cc q ui pe1·mettra de n{>g liger l' influe nce 

d<> la plus grandP long uenr des ~01·d es . 

Nous upposProns donc que l'on c ircule avec des r ame" de 65 

wagonnets. 
S'il a fall u 9 minute·, ~a n le~ manœ u vr·P , pour un voyage a ller 

et re tour dans une v'o)e de 350 mélrrs de Jongueur, il faud r a pour 

un mê me voyage dan, une gale1·ie de üOO mètres. 
9 ~5~00 =·?3' 9". 

Un voyage complet avec manœ uvr es exigera pal' conséquent 

23' 911 + 6' = 29' 9", :;oit p1·ès d 'u ne demi-hrure. 

li faudrait sans doute moin,-; de lemp;; , la galerie étant su pposée 
po~séd er une pente d"t'ga le ré, is tance, à l' io verse du bouveau où ont 
eu lieu les r.ssais . Remai·qnoos Pn o utre l'avantage des longs parcours 
résul tant dP ce que la durée totale d' u n voyage com plet a\1gmcnte 
dans des proport ions moi nd 1'<'8 que l<'s d i · tances. 

Un voyage complet dans la gal<'r·ie de 900 mè tres e xigeant pr·ès. 

d' une demi-henre . on pourra fai1·e deux v oyages à l' heure. ce qui 
r epré::;ente1·a pa r poste de huit heures . un travail uti le de 

65 X 2 X S X 0.480 X 0.000 '150 tonnes-kilométr iques 

en chiffres rond s. l!'c~t-à-d i 1·e un t ranspol'l. sur la dis taore ind iquèe. 

de 500 tonnes, dont 4110 t o 1rn c~ de charbon e l 60 too ncs dP terrë. 

Un tra ns port semblablP avec d<>s chevaux nécessite rai t 1n chPvaux , 

plus le u rs coodueteur::; . · 
On es}ime. en effet. aux Cha1· bon11 ages de ReEsai x, que normale

ment le travai l u tile d'un cheval n'y dé- passe pas 30 tounes-k ilomé
triqu es, e n raison du poids rnor l a5~cz ëlev~ de.s wagonnets. 

Une difficulté dan s les traiuages !Ja r corde- tête et corde-q ué11f' est 
d'avoir continuellement un e pr·ess ion su ffisante de l'a ir a u trel)Ï l. 
C'est pourquoi , dans les transports importants. il e, t prudent d ' ins
ta l Ier des tre u ils d' une puissance r le v(1e pr1·meltant toujours d'obtPn ir 
des v itesses assez g randr.s avec d<>s pression :> 1·rlativerne ut faible!'. 
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De ce qu i précède , il r'ésulte qu' il y a avantage à ci rculer avec de 
longues ra mes, s ur de g randes distances et en vitesse, ce qu i néces
site évidemment des voies en rai ls forts , i::olidement é tablies. 

Une installation de ce g en re existe, d'après Haton de la Goupi ll ière 
(édition 1907) aux mines a llemandes de Luisentha l (Saarbr ück), où 
le parcours est de 2,930 mètres: les trai ns, de 130 à '150 wagonnets, 
circulent à 11 kilomèt res à !.' heure , soit 3 mètr es à la seconde. 

It - Traînages aux niveaux de 250 m. et 212 m. 
des sièges Ste.-Elisabeth et Ste-Aldegonde. 

A chacun de ces sièges , on s'est ser vi d'un treui l à deux tam bours 
su perposés porté s u r colonne extensible , t'ourn i égaleme nt pa r les 
ateliers Albert François, et mod ifié suiva nt les ·indica tions de 
M. Richir , directeur tech nique des Char bonnages de Ressa ix. 

La fig . 5 représente ce treui l et en donne les ca ractéris tiques. 

D'aut re part , le croqu is c i-après , fig . n° 6, indique commen t au 
siège Sainte-E lisabeth , la machine amène les r ames ple ines j usqu'à 
proximité du puits. Il a suffi d'i nsta ller près de celui-ci u ne pou lie de 
ren voi de la corde-tête . " 

Ainsi qu' il est dit au début de cette note, les traînages ont été 
établ is sur peu de distance, c'est-à-dire su r 125 mètres et ont été 
ra pidement su ppri més . 

C'est pourq uoi j e ne m'y a rrêterai g uère , me contentan t d' indi
quer et de discuter les résulta ts obtenus au siège Sainte-Aldegondc. 

A ce siège, ou la ga le1;ie présentait des pentes iri;ég uliè1·es, 00 

tira it facilement avec une pressior;i. d 'a i r de 5 atmosphères à la 
machine u ne r ame de 8 cha riots eu 1'40'' . L'ensemble des maoœu
vres· dueait à peine 1 minute, <l e so1· te q u' un voyage, a lle r et retour, 
nécessita it 2fois 1'11011 + 11

, soit 200". 

On pouvait donc t raîner , en 8 heu r es, 

8 X 60 )( 60 X 8 
260 

880 chariots. 

Mais on aurait t ransporté davantage, ca r avec la même pression de 
5 atmosphères, le t re ui l a va it tiré, en descenèlan t , 23 chariots pleins, 
dont 3 de te rres, et eo mon tant 20 wagonnets vides, avec des vi tesses 
varian t de 1m10 à t mi 2 . 

1 
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• d ·' Ste Elisabeth f ig. 5 . - T ,-euil de tramage sur colo11 11e es s1eges -
et S te-A ldego11de. 

C a ra c t é r ist ique s : 

Diamètre des pistons : ~ ~g 
-Course » » . 
Nombre de tours par minute : ~~g 
Diamètre des tambours : 300 
Largeur » I » 1 à 5 ou 1 à 6 
Rapport d es engrenages : 40 
Vi tesse moyen ne p/s. : ~ 1.130 ou 0 90 k s 
f orce de traction au tambour : . <>80 kgs ou 68 g 

et en verticale avec 4 kg de p ression. 

Nombre de ~~tr~s .de câble pou vant 
être en roule a1sement : 

355 mètres câble de 8 
240 .... » » lO » 
150 )) > 15 » 

/ 
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Nul dou te q u'avec une p1·ession <le 4 a tmosphères , on eût p u 
former des rames de 18 véhicules et les t ra iner faci lement avec un e· 
vitesse se rapprochant de celles qui v ien nent d'être indiqu ées. 

rig. 6. - A 111é11ageme11t du transport a11 puits Ste- J:;Jisabetli. 

Supposons un trainage de 220 mètres de longueu r établi dans la 
même galerie a pentes irréguiières. 

A la v itesse de 111110, la machine eùt e ffectué un voyage s im pie en 
220: 1,10 = 200'' . En admettaut comme durée des manœu vres i ' a 
chaqu e extrémité . on a ura it eu comme durée d' u n voyage complet 
2 foi s 200+ 2 fo is 60 ou 520 11 .Avec des rames de 18 chariots, on tira it 

18 ...!.- 60 X 60 X 8 
donc en 8 heures : 520 -- on e n viron 1,000 wagon-

. ~ 

nets, ce q n i représentait en Lo nnes k il ométriques un travail util e de 
1000 X 0.480 x 0.220 = 105,ü tonnes kilométriques. 

Pendant la g uerre, l'effet utilP d 'un cheval a u puits Sai n te-Alde
gonde atteignait a pei oe 20 tonn es k il ométriques . li e(lt donc fal lu 
utiliser ci uq chevaux au moins pour obten i1· le travail susdit de 
105,6 tonnes kilo métr iqurs s nr un parcours de 220 mètres. 

III. - Traînage au niveau de 317 mètres 
du siège Saint-Albert . 

Nous avons vu qu 'a cc s iège, on n'a pas applique'• intëg-ralement 
d'abord le principe des trainages par corde- tête et corde-que ue en 
ce sens que l'on a i:til isé une machi ne à chaque ext1·émité du tr~ns
port mesurant 300 mètres environ de long ue ur. Du côté des fronts 
c'était un ancie n tre uil é lectr ique de va llée , qui action nai t le câbJ ' 
til'ant les ra mes vides , tandis qu'à l'accrochage, exis tait un treuil : 
air comprimé qui traînait les rames pleines. Comme les nombres de-

-

_, 
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tours par mi n ute des deux mach ines é ta ie nt très différents, on ne 
pou va it accrocher a l'arrière de la rame tirée par l' une d 'entrP elles 
le câble de la seconde . C'est pourq uoi il fallait deux chevaux se 
r e layant toutes les de ux he ures pour déro uler les cordes . Néan
moins, on pa r venait enco f'e a économiser trois chevaux. en fa isant 
le tr~nsport de près de 400 to1rnes de charbon e n huit heurPs. 

En septembl'e J91î , comme il a d!'jà été dit égaleme nt , la lon
gueur du traînage a étë pol'tëe à 400' mètres à partir de l'accrochage 
et les deux tre uils ont éte r emplacés pa r un seu l a a ir comprimé 
d'une force de 45 HP ; placé à peu de dis tance du puits d 'extraction 
et d'où pa rtent les deux câbles coi·dc-tête et corde-que ue. 

Les ngures suiva ntes donn en t q ue lques détails d'aménagement du 
bouveau nord-est . où se trou.ve ce t1·a lnage mome ntanément inut il isé. 
Le houveau. qui est dirigé! vers. l'est s ur uoe certa ioe longueu r à 
partir de l'accroch.age et ensu ite vers le nord-nord-es t. présente une 
courbe d'un 1·~yon relati veme nt faible . A l'endroi t de cette cou rbe, 
la corde-tête passe 5:U1' des l'oulca ux établis contre la paroi de la 
galeriP (voir .fig. 7). E n outre, pour év iter qu'un chariot déraill~ ne 

..,. .... 
Fig. 7. - A mé11ageme11/ du bo111•eau à /'eudroit de la courbe· 

vienn e buter cont re les é tançons du bouveau au même endroit , on a 
cloué des planches a.ux dit s étançons à hauteur du coffre des wagon
nets (fig . 8) . Enfin. la corde-que ue, qui dans les a lignements droits 
passe e ntre des ga lets suspcnù us a ux bê les (fig. 9) est g uidée da os 
la cou rbe par des poul ies ho1üo nta les montres sur cadres, ro rnme 
des pou lies de p lan in cl iné (fig. '10). 

\ 
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Le prix de revient à la tonne k ilomélrique a été établi , dans le 
·courant du premier semestre 1919, comme ·suil : 

'1° Salafres . - Le per son ne l employé se compose d'un mécanicien, 
·deux manœu vres et un· suiveur dP rames, do ut le total des salaires 

Fig. 8. - Aménagement de la paroi en co11_,-be . 

j ournaliers s'élève à fr. 31.25. Le débit horaire du trainage est de 
4 rames de 18 cha~iots, soit 30 ton ne:> de charbon en chiffres ronds, 
ce qui fait!par huit heures de •tra it, 2 4.0 tonnes. (On tire moins que 

Fig. 9 . - Galets s11spe11dus g uidant la corde-queue . 

'lors du prem iPr tr aînage.) Le t ravail utile pour '100 mètres de par
·cour~ atteint a io si 240 X 0.400 = 96 tonnes k ilométriques. 

/ 

\ 

/ 

< 
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La dP.pense en salai1·es à la to nne k ilométriq ue s'élève donc à 

31. 25 
96 = 0 fr. 325. 

A noter qu' il existe un t1·ain de nuit po u1· le t ransport des ter res 
-et aussi d' un peu de charbon. ce qu i fait monter les quanli tés trans
portées par 24 heures a 4.00 ton nr.s et par an a '120 .000 tonnes 
.environ . 

"F ig . 10. - Gwdage de la co1·de-q11eue dans la couroe. 

"2° Depense en câbles . - De septembre 1917 à février 1919, le 
t raî nage a co~ommé 3,000 mè t1·es de câbles de '16 milli mètres de 
dia~ètre . pesant a 0.800 k ilogrammes par mètre courant , soit 
2400 ki log ra mmes de câbles, do nt le (Jl' iX de 1910 est de 3 fran..:s le 
ki logramme. Cela fait une dûpensc de 7,200 francs. 

' 
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P enda nt la mè me pé riode, on a t ra nsporté 124.340 tonnes de 
cha rbon et 45 .250 tonnes de terres, soi t eo tout 170,000 ton nes en 
chi ffres ronds . La dépen~e en câbles pa1· tonne k ilométriq ue est don c 

7 .200 
de = 0 fr. 106 . 

170.000 X 0 .4Q0 

3° Devense en ail' comprime. - Par un calcul semblable à .ce lui 
fa it po ur le treuil de l'étage de 265 mèlr·es du s iège de Leva l , on 

tr ouve que pou t· un t ra nsport aller et retout·, sur 400 mèt res de 
long ueur , la cha rge u tile étant de 8 ,64 ton nes (18 chariots .à 
480 k il og ra m mes e n moye nne de charbon et ter res) , le vol ume d'a ir 
consom mé est de 25 mètres c ubes à 3 atmosphè res, ce q ui fait à la 

25 
tonne k il omét r iq ue 

8
_
640 

X 0,
400 

= 7m3230 e n viron. 

Le coût de l'a ir compr im é à 3 atmosphères a ux cy lindres dn treuil 
éta i t esl imé a van t la g uer re,_ comme nou l'avons déjà vu , à 1 c"'" Oï2; 
actue lle men t , il est environ trois fo is plus c\levé, c'est-à-d ire qu' il 
s'é lève a 3 cm•• 216. 

La consommation par ton ne ki lométr ique !"tant de 7m3230, la 
dépense col' respondan te a tte'int 0 fr. 232. 

, 

4° Arnor·tissem ent. - Le prix du treuil et sa dé pense de mon tage 
peu ven t ê tre estim és g loba lement à l' heu t·e actu elle à 10 .000 fra ncs. 
Eo su pposa nt qu' il fa ille a mort ir e D d ix an s, on tr·ouve que la 
dé pe nse annuel le de ce chef, avec un intérêt de 6 %, s'élèvr à 
10.000 x 0 .1358 ou à 1358 fra ncs, cc qui fait 

1358 
- - - - - = 0 fr . 028 à la tonne k ilomètrique. 

120 .000 X 0.4 

5° Ilttiles et g raisses . - On consomme au plus pat· j our (pendant 
le poste d'abatage) 1 kilog ram me de gra i ~se r l hu ile , pour le t reuil 
et les poul ies des câbles, ce q ui donne approximati vement , a ux prix 
de ces der ni er s tem ps , une dépense à la lon nr ki lomét rique de 
0 fr. 0 .015 . 

En rc\su m(', l<' p t'ÏX dP. revicnl lota l à la tonne kilomét r iqu e s'é lève 

à 0.025 ~ 0. 106 1 o . ~32 + 0 .028 t o 0 15 = n rr. 106. 
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[V. - Traînages à l'étag e de 537 mètres du siège. 
- n° 8-9 (Houssu). 

Le tra înage, éta bli snr 440 mètres de longue ur dao s le bouvea u 
midi à l'étage de 537 mè t r·es du s iège n°· 8 -9 (Ho tfss u) reçoit la force 
m ot1·ice d' uu assez g ros t reuil à 2 cy li udt·es lio rizon tau x, de 180m/"' 

' de d ia mè tre et :250 ru illim ètt·es de co urse des pi stons . 

Ce t ra iuage a permis la su ppression de 9 cheva ux e t de le urs 
conducte urs , qui on t ët é t•em placés par un machiniste , deux acc1·0-
chc urs et ua s ut·ve ill a n t. 

A u début. il transpor tait pa r j ou r , pe nda nt le poste d 'a batage . uoe 
moyenn e de 400 ton nes de char bon et terres . On fai sa it des rames de 
40 wagon nets et il fa llait a u plus 10 min utes pour un voyage a lle r 

et rctonr, manœuvres con1prises. ' 

P enda nt la g ue t'!'!! , par suite du ma uvais g ra issage dès cha l'Ïots , 
les rames ont été r édu ite à 2 1 véticules. 

Quant a u t ra i nage cxi · tant, s ur 290 mètres de long ue ur , dan s la 
voie leva nt de la tr oisième ,·eine, a u même ni vea u , i l es t a ction né 
par :i n petit t1·euil s ur colonne , analog ue à ceux qui ont fo nction né 
a ux s iège Sle-Ald(•gonde ci ,Ste-E lisabeth , e t don t le dia mètre des 
cylind res est de 120 mi limè lres e t la c.ou r·se des pis tons, iOO m illi

mè tres . 
Ce second t ra inage tra nsporte d' abord les prod uits de l'<'tagc à 

5 37 mètres, qui son t e us uite r·e pr i par le traînage d ':1 bouveau mid i. 

Il a pe r mis la suppress ion de 4 chevaux et le r emplacement de 
le urs condu cteu rs par u n machin i te el deu x accr ocheurs. 

A noter que le surve illant du pre mie r trainage suncille égale

ment le second. 
Une par ti cularité à sig nale t· en outre es t que la pou lie de ren voi 

de la corde-queue est pot·téc pa r une colonne exten · ib le a nal ogue à 

ce lle d u t1·eu i 1. 

Le pr ix de rev ient à la ton ne k ilomè t rique du second tra înage es t 

i nté ressa nt à éta blir : 

10 Salaires. _,_ Le machiniste, qui n'a qu' u n pet it t t·e u il à con

d uir e esl u n adolescent , don t le salai re est moindre que celui d ' un 
' 

• 
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ouvrier plus âgé. Le total des salaires payés a cc mach iniste el aux 
deux accrocheurs, pl us la moit ié du sala ir e du surveillan t , s'élève 
a ujourd'hu i à fr. 31.50. 

En supposant l' ancienne extraction de 400 tonn es ( rédui te acluel
Ïeme nt à i25 tonnes), cela rev ien t à la tonne ki lométrique au prix 

31 50 - ' ') 
de 40oxo.2go - o ri. ~7i . 

2° Depense en câbles . Elle es t estimée, a u prix du jou r des 
cordes e n acier, à 0 f1'. 32. 

3° Depense en ai?' comp1·imè. - Aussi,_ par un calcul semblable 
à ce~ui fai t pou1· le tre uil de l'étage de 265 mètres du s iège de Leva l, 
on trouve que pour un transport al ler et retour, sur 290 mètres de 
long ueur , la cha rge utile étant de 10 tonnes (21 chariots à 480 kilo
grammes en moyen ne de cha1·bon ou tene), le volume d'air con-
sommé est de 8,5 mètres cubes à 6 atmos phè1·es, ce qui fait à la \ 

1 

8·5 - ') 93i è ' b tonne kilomét1·ique 
0 0 99 - -· m lies e u es. 

i X --

Le mètre cube d'air compr imé à 6 atmosphères coûtait avant la 

2.i44 X 7 -
g uerre --8-~ ·= i cen t. · 876 ; i ~ coûte a ujourd'h u i environ 

trois t'o is plus, comme nous l'avons dl~j a tl il, soit pa r conséq uen t 

5 cent. 6. 

Par tonne k ilomé triq ue, la dépense en a ir comp1·imé s'élève donc 
pour le moment à 5 .6 X 2.1:!31 = i 6 cent. 4 ou 0 fr. 164. 

L'avantage des petits tre ui ls apparaît clairement en ce qu i con
cerne la con ommation d'air com primé. 

4° .Amo1·tissement . - Le treu il ins tallé caûle a l'heure actuelle,. 
y compris les frais de montage, 4,'000 francs. En supposant qu'il 
faille l'amortir en d ix ans, on tro11ve que la dépense ann uelle de ce 
chef s'élève à 4,000 X O.i358 = 543 fr. 20. Cela fait par tonne 
k ilomét rique, eu comptant su r 300 j ou rs de travail ·par an et aussi 

su1' une extraction journalière de 400 tonnes: 

543.20 1 
__ .,,,_o -=-990 300 = 0 rr · o· 5 · 
400 X .- X 

\ 
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5° Graisses et huiles. - La consommation de graisses et hui les 
- il s'agit d' un pelit tre uil - est estimée à i /2 kilogramme par 
jour. Au prix ·de 1 fr . 50, ce la fai t une dépense à la tonne 

k 'l - · . d 0.?5 0 f OO 1 omet r1que e 400 X 0.290 = r . 6. 

Le prix de revient Lola! s'élève à : 

0.2(1 + 0.32 l- O. i 64 + 0.015 + 0.006 = 0 fr. 776. 

Le véri tablf\ prix de revient actue l. avec une extract ion journa
lière r éduite à i25 tonnes, est évidel)lment beaucoup plus élevé. 

V. - Traînages au niveau de 400 mètres 
du siège de Leval. 

No us avons v u que les deux trainages mécaniques in sta llés dans 
le bouveau . à la profondeur de 400 mètres, en tre le pui ts d'extrac
t ion et le puits auxilia ire des Tl'ieux, mesurent chacun 420 mètres 
de long ue ur et se trouvent dans le prolon gement l'un de l'autre; 
de pl us, qu'ils ·n'abouti s~e n t pas aux envoyages des dits puits, de 

\ sor te que des tra nspol'ls pae che vaux su bsistent à partir de ces 
en voyages, s ur des dis tances e ncore assez i mpol'tant~s . 

• 
lis cbevauchènt l'un s u i· l'autre d' un peu p lus de la long ueur 

d' un, convoi, de façon à permctt1·e le décrochage des câbles' du pre
mie r d'entre e ux et l'accr·ochage des cordes du second , et vice-ver sa, 
san s devoir faire de manœuvre supplémenta ire pour avancer les 
chariots. 

L es convois son t formés de trois ra mes de huit wagonnets, ame
n ées par les chevaux, e t se composent par conséq uent de vingt
quatre véhicules . 

Pour leur formation et leur d ivision en rames ordina ires, il existe 
u n petit treu il de manœuvre à chaque extrémité non commun e des 
trainages. 

Le premier trainage, P.ta~li à 130 mètres du p u its des Trieux, est 
mû par u n seul t1·e11 il ir a ir compdmé avec corde-tête et corde
q ue ue. Ce t reu il est celui de l'ancien t l'aîn é!_ge qui exis tait a 
265 mètres. ) , 
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Quand au second traînage, inslallé à 350 mètres du puits 
d'extract ion, il comprend deux treuils ayant les caractéristiques d~ 
précédent , qui sont placés a ux deux extr·émités du parcours et qui 
actionnent chacun u:o câble. 

Les prix de revient a la tonne kilométrique des deux i raînages 
ont été déterminés comme suit , a u cours du premier semestre '1919, 
a lors qu'on tr·ansporta it par jour 190 tonnes en moyenne de 
charbon el terres : 

A . - Traînage à 130 mètres du p~its des Trieux. 

1° Salafres . - Le personnel emp1oyé est d' un machiniste e t deux 
ouvr iers ma nœ uvres, iagnant ensemble 34 fr. 25. Cela fait une 

. . . 34 .25 0 f l')8 dépense a la tonne k tlometrrque de 
190 

X 0~420 = r. 1~ · 

, 
2° Dépense en câbles . - Sur 93 j ours, on a consommé 840 mètres 

de càbles à 0.80'.) k ilogi·amme le mèlr·e coura nt et à 3 francs le 
k il og l'amme, soit un e dépense de 2,0 16 francs. Penda nt la même 
pér iode, ~n a transporté '15, 150 Lonnes de chai· bon et 2,530 tonnes 
de tel'l'es , en tout 17,680 tonnes . 

Le prix: de revient à la tonne ki lomùl r iquc est donc de: 

2016 

0 420 
= 0 fr . 271. 

17 .680 X . ' 

3° Depense.~ diverses à la tonne kilomét1'Ïq ue. 

En air comprimé. 0.214 
0.01 9 

' 

En huiles et graisses 
En amort issement . fr . 0.032 (treuil qui existait a 265 m.) 

- - -
fr. 0 .265 

Le prix de revient total est aiusi de 0 .1128 + 0.271 + 0.265 
= 0 fr . 964 . 

· B. - Deuxième traînage. 

Ici, la dépense en câbl es est aullc, parce qu'on u t ilise pour ce 
.eecond trainage les vieux càbles dtt premier, dont on: prend les 

-
.1 
) 
1 

~ 
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pa rti e:> re;;tées bo nnes. qu"on ép is~c . Il es t à noter que, du fait qu'un 
trt> 11il r xistP à chaqu e exlr'<'mité du pa rcours des 1·ame .. les deux 
câble sont eu r·éa lité de;; cor·de.•- tè te, qu i n'ont do ric <>hacune que 
4:W mèlr·ps de longuc:> ur pl us la r·é ·er ve. tandis que cla ns un ti·ainage 
pl'Opt'Pmcnl di t pa r· co r·dc-tè tr e t corde-qu eue, cel le dernière mesure 
.au moins co 111ruc lo11 g- ueu1· deu x fo is la loogucu l' de Ja 'cor·de-tête. 

Pour le deuxi ème t1·ainagc, on a lr·ouvé comme prix de r evient 
total à la Jon ne k i lo 111ét 1·iq ue 0 fr. 726. 

LP ' p1·ix d0 revient sont acluell ement moindres, at tend u que 
1'0xll'act io11 j ournal ière par· le ni veau de 400 mètres ~·et élevée de 
i UO tonnes à 230 ton nes cnvi l'on . 

CO.\'CLUSlONS Gl~NJ~RALES . 

Les différent tra inages. dont no u::. a rnns par lé, ont élé établis 
-da ns des ,·oies de 1·oulage a ncicuncs qui n'on t él~ ni recarrée , ni 
rectifiées, el dont les pentes n'ont pas été mod ifiées . 

Cela p1·ouvc qHc le sy.- tème c' l a pplicable da ns n'i mpor·tc quel le 
ga lr1·ie exi stante . 

Les installa tions dc•s Cha1·bo 11 nages de Rc,.saix ou t pel'Oi i il celle 
société de 1·éa liser une écon omie très séricu:e de chevaux, à une 
époque où ils étaient devenus t 1·ès r a1·es et l l'è chers. IWes ont 
a ussi pcr·m i5 une CP1·ta ine économie de la mai n d'œuvre, ce qui est 
encore a vautag-eux a l' he ure actuelle, où la pénul'ie du personnel 
s ub~ i. te toujou1·s. 

Un au tre a vantage consiste e u ce 1iue les prix de revient à la tonne 
kilométrique pour cc mode de lra n,por t ou t généralement infé1·ieurs 
à ce ux que donnent les lranspo1·ts pa1· chevaux. Actuellement, on 
estime, en effe t. aux Cha rbon nage. de Res·a ix, que dans les t1·ans
por·Ls pa1· chevau x, les p1·ix de revient var ient de fr . 1.40 il 2.00 fr., 
tandis que nou a vous v11 que da ns les trainages mécaniques, ils 
n'atteig ncut pas 1 fraD c. 

l i ex is te un inconvénient r és nltanl de ta di ffi cul té pour les ouvt·iers 
de voyaget' le long des t1·ainagcs en ma1·che , à moins de galeries ll'ès 
lar·ges. On r>st donc forcé géné1•a lcrne11 t d'i nter rompre le tt·ait au x 
heures de circula t ion du persouucl. 

Les trainages mu s par des l1·euils à ait· co'mp1·imé exigent de 
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installat ions de com presseurs assez importantes. La Société ci1:: 
Ressa ix avai t cet avantage, déjà aYan t la g uer re , de po~séder des 
insta llations de ce genre, qui avaie.nt été mon tées dans le bu t de 
généraliser l'emploi des marteaux pneu matiques pou r l'aba tage du 
cha rbon et pour le forage des t rpus de mi ne. Cependant , les com
presseurs du siège St-Albert , quoique établis dep uis µeu d'an nées, 
ne sont pas enco re suffi sàmment puissan ls , puisqu'on a dû a r rê ter le 
tra inage de ce puits pour électri fica tion du treuil. 

On voit par là combien il est utile, qua nd on cr ée un nouveau 
siège d'explo ita tion, de p révoit· de vastes insta llations pou r la pro
duction d'ai1• c?mpri mé, en raison de l'emploi de plus en p lus impor
tant de celui-ci dans les travaux soute1Tai ns. 

Charleroi , le 15 décembre 1919. 

PAUi, D EF ALQUE. 

' 1 

f 
1 

)• 

L ES 

Sond~ges et •Tr~vaiu.x de Recherche 
DANS LA PARTIE MÉRIDIONALE 

DU 

BASSIN HOUILLEH DU HAINAUT 

(12rne suite) (1). 

N ° 88. SONDAGE D'ANGRE. 

Altitude approximative de l'ori fi ce : + 180 mèt res. 

Sondage de r echerche exécu té à ~Icrbes-Sa inte-Marie, a u lieu 
dit « Le Cbàteau d'Angre » , po u1· la Samb1·e Belge, société géolo
g ique et m inièr e , pa r la ffrme En~ il e Al ayer, en 19·13-19'16. 

Forage avec cu rage con tinu par inject ion d'ea u, a u trépan à 
la me depuis la sur face jusqu'à la profon deur de i007m60 ; à la 
couronne, de 1007in60 j usqu' à 1300 mètres. 

Echan til lons r ec ueill is par les soi ns d u personnel de la Sambre 
Belge: de 0 à 1007"'60, fa l'ioes de curage prélevées au tamis de 
mè tre en mè tre ; de 1007"'60 à 1300 mètres, car ottes en sé1·ie 
complète. 

Détermi nations lithologiques de MM. G. LESPINEUX et R. A;-<THOINE; 
détermin ations .pa léon tologiques de M. P . FouRMARIER. 

Analyses des charbons par les laboratoires Delforge. ~ Charleroi, 
ainsi q ue des usines de Pont-à-1\T ousso n, :\Iichevi lie et Sa.ml-Chamond. 

Description rédigée pa r MM. L ESPINEux et ANTllOINE d'après leurs 
constatations. 

(J) Vo ir t. XVII, 2e l ivr ., p. 445 et suiv . ; 3e li vr ., p . 685 et ..Je livr., p . 1137; 
t. XVII I, J re livr . , p . 253; 2c ijv., p . 597; 3c livr., p . 935 et 4c livr. , p . 1219; 
t. X IX, Jrc livr., p . 238; 2c liv., p . 507 et3cliv . , p . 803; t. XX, p . 1'134; 
t. XX I, Ire li vr ., p . 77 . 

~---------~~f~~· · ~~-----
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Détermination 
géologique 

Quaternaire ! 
Primaire 
Dévoni~n 

in férieu r 

B w ·1wlien 

A hrien 

r 
) 

~ATURE Dr:S T ERR .\ INS 

Limon de s u rface a vec co n-

crét io ns fe l'rug ine uses 

Alte rnaoce de g 1·ès, schis tes e l 

gl'auwacke l'ouges 

A,lle rnao ce de g1·os ve!'ts , g 1·ès 
rouges, schiste el g ra u
wacke rouges. schistes ve rts 

Sçh istes rou ges, g 1·ès rosés. 
roches sch isteu,:es ba l'io lécs 
et rougP.s avec nod ules cal-

Epaisseur 
mètres 

9.00 

176.00 

'150.00 

H undsruclàen care ux 219 .00 

1aunusien 

Gedinnien 

Grès schiste ux violacés et 
schis tes rouges avec no
dules. calcareux. 

Schistes ye1·ts alle roanl a vec 
du g rès g ri :; q ual'tze ux 

Schis tes ve rts et schi stes vio
lacés . 

Grès et qua1·tzites g ri s, schistes 
g ri s noirs , schistes ve1·ts, 
schistes v iolacés 

Quartzites et g rès g ris, schistes 
gris verdâtre avec oodules 
calcareux et schistes c har
boone ux . 

S chistes verts calcare ux, g rès 
g r is verdâtre, schistes g ris 
bleu et schi stes g ri s som

bre . 
Gr ès et schistes gris ble u cal

ca1·eux, sch istes bi gal'l'éS 
verts et rouges cal care ux.. 

79.00 

14.00 

168.00 

68.00 

38.00 

39.00 

147.60 

/ 

Profondeur 
atte inte 

9.UO 

185.00 

335 .00 

554 .00 

633 .00 

647. 00 

8•15 .00 

883 .00 I 

921.00 

960.00 

1007.60 

1 

1 

l 

l 
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Terrain hot..ùller. 

)IAT U RE DES T ERRAINS 

Schis te noir tend re 
Schiste noir arg ileux, la min é en tre de nom

b reuses m icrofai lles tontes pal'a llèles, o nd u
lées ell es-mê mes pa t· des mi c1·oplis, donnan t 
l' impress ion de schi.'tes ga ufrés méta morphi
ques. Zone grc\seusP i oterstra tifiée, nod u les 
sidé1·i fère' . 

Veinette 

P sa mmi te aYec faces de gl issement . 
Schi . le charbonne ux 
Schis te gris p1·ésen ta nt s ur les st rates des pro

tubc.\1·a nces d i ~posc\es en zones paral lèles. Ces 
sch i les complètemPnt horizon ta ux mon tren t 
le pas~age d ' uo e cassure in cli na n t à 60°, su r 
la su rface de laq ue lle se t1·ou ,·ent des ~tries 

de g li ·sem en t , sous lesqu elles on aperçoit 
une croûte épaisse de ca lc ite c1 ·i~la l l i n e 

Schiste charbonneux 
Schi ste g ri s noi1\ traversé en tous sens par 

des fa ces de gl issement à ori enta tions m11l 
ti plrs , se 1·ecoupan t mutue llemen t , isolant 
des tiodules sidé1·ifè re. et pyrit ifores 

Schiste cha r bonneux 
P samm itc avec zones plu s g 1•é'eu es, avrc 

quage:. charbonne ux, t ra\'ersé par des 
nulcs de calcite. Ai:pect de mur . 

Grès com pact avec t aches cha1·bon neuse~. 

Gr ès pas a nt a u p a mmite, haché e n tous 
par de nombreuses cassurPs 

pla-
vei -

sens 

Schis te lrgèrement grése uJi , laminé vertica le
me nt ;:iar de nombre uses cassures in clinées 
à 80° et pa ral lèles à la stratification 

Grès 

Epaisseur 
mètre::. 

0.60 

2 .90 

0.30 

0.1 0 
0 .30 

0 .20 
0.1 0 

0 .80 
0 .10 

2 .15 

0.20 

0 .20 

0. 60 
0. 35 

Profondeur 
atteinte 

1008.20 

101'! . iO 

Observations 

'lllat . vol. 14 .85% : 
1011..40 cendres 3.45 % ; 

soufre 0.78 % ; 
• pou,· . agglutin . 2. 

1011.50 
1011 .80 

1012.00 
1012.10 

i0l2.90 
1013 .00 

i015 . 15 
1015.35 

1015.55 

1016 . 15 

10'16 .50 

Inclinaison Qo 

SOo 
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N :\TU RE DES TERRAINS 

Schiste tendre, feuilleté par des cassures paral
lèles à la st1·atificatioo. nodules sidérifères 
interstratifiés 

Schiste légèremen t micacé, cassé verticalement, 
s uivi de schiste plus tendre avec des lits 
minces de chat'boo et des nodules sidé rifères ' 
interstratifiés 

Schiste escai lleux. 
Schiste parsemé de petites paillettes de mica 

(Calamites), passant au schiste noir escail
leux très cassé, reofe1·mant des nodules sidé
rifères i o ter stratifi.és. ainsi que des zones de 
schiste noir corn pact . 

Psammite 
Schiste noi r escailleux stralifié avec zones à 

nodules sidérifèrcs interstratifiés. 
Schiste gris compact. Nodules sidé1·ifères, pin

nules de Nevropteris heterophylla 
Schiste noir cscailleux avec Dodules sidé rifères 
Mur: grès grossier a vcc plaques charbonneuses. 

Stigma1·ia . 
Psammite avec Stigmaria, passant au psam-

mite zonaire 
Schi te escai lleux avec nodules sidérifèr es 
Schiste g 1·is légèrement siliceux 
Schiste no ir escailleux . 
Mur à Stig maria . 
Schiste tendre avec débris indé terminables de 

végétaux ma1·qûés par leur trace en charbon 
Schiste g ris cassé, pinnules d,e Nev1·opteris 

giganted, Calamites sp. 
Schiste gris fi nement micacé avec sidérose et 

nodules arg ileux interst1·at ifiés. Ces schistes 
sont cassés . Ne1kopte1·is gigantea, 1Vfa1·iop
te1·is muricata, Corda1'tes sp . 

Schiste micacé et bro,yé . 
Schiste micacé. Végétaux flottés 
Schiste broyé et schiste escail leux 

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte Observations 

0.40 1016. 90 Incl inaison SOo 

1. 20 1018. 10 
0.60 10'18.70 

0.60 
0. 10 

t.00 

0. 50 
1.00 

0.80 

0.60 
0.03 
1.00 
0.17 
0. 10 

0.20 

0.60 

0.20 
0. 20 
O.::lO 
0.10 

1019 .30 
1019.40 

1020 .40 

1020.90 
1021. 90 

1022.70 

1023.30 
1023.33 
1024.33 
t024.50 
1024.ûO 

1024.80 

·1025 .40 

1025 .60 
'1025.80 
1026 .10 
1026.20 

240 , 

lOo 

. 550 

Oo 

200 

' 
1 

! 

l 

. 1 

1 

1 

î 
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.:\ ,\TURE DES T ERRAINS · 

Schi ste micacé a vec nodules idérifères, nom
breuses surfaces de g lissement. Stigmai·ia 

Schiste g ris légèrement si liceux 
Schiste micacé et broyP, Calainiles sp., Nevrop· 

leris gigantea . 
P sarnmite. Mur à Stigmai·ia . 

Couche. 

Schi ste gris de toit 
Schiste noi r escailleux. Calainiles sp. 
Schiste psammit ique el siliceux. Végétaux 

flottés et débris de p lantes hachées 
Schiste à stratification imprécise aYec. nodu les 

sidérifères . 
Schistè gris compact, traversé par de nom

breuses cassures; nodules sidérifères 
G rès avec taches cba1·bonueuses 
Schi ste g ris compact cassé, passant a u psam

mite zonai re 
Sch iste avec minces lits charbonneux. Végé

ta ux hachés : Calarnites sp . 
Grès avec plaques cha1·bon ~euses 
Psammite argi leux broyé. P holPrite, s idérose 

en nodules. Végétaux flottés 
Schiste noir escail leux . 
Schiste com pact hl'Oyé . 
Schiste escailleux. Aspect de toit . 
Schiste plus compact, cassé et Lous sens . . 
S chiste escailleux traversé d'une veine de q ua1·tz 

c1·islall isé . 
G1·ès g i·is grossier . 
Schiste micacé, traversé de uomb1·euses cas

su res ; les faces de glis~ement sont polies . 
Grès à larges plages de mica, avec lits minces 

de schiste noi 1· interstralifiê e t traversé de 
di aclases tapissées de calcite • 

Schiste escailleux avec nod ules sidérifè res 

Epaisseur 
mètres 

0 .50 
0.25 

0.25 
0.30 

0.40 

1.00 
0.10 

0.10 

0 .90 

0.90 
0.20 

1.00 

0.30 
0.10 

0.30 
o. 10 
0.20 
·J . 45 
1. 00 

0.50 
0.30 

0.50 

0. 60 
0.10 

76i 

Profondeur 
at1einte Observati.ons 

1026.70 
1026.95 r nclinoison 300 

1027 .20 
1027.50 

Mat vol. 13.80 ~; 
1027. 90 cendres 8.20 ']l>; 

soufre 0 84 % ; 
pouv . agglutin . 2 . 

10:28 .90 
1029 .00 

1029.10 
.... 

'1030.00 

'1030.90 
'1031.10 

1032.10 

1032.40 Inclinaiso n 300 

1032.50 

·1032.80 
1032.90 
1033 .10 
1034.55 
1035.55 

1036.05 
1036 .35 

'1036.85 

1037 .45 70a 
1037.55 
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Grès grossie1· semé de larges plages de mica, 
zones charbonneuses compo;;ées de végétau·X 
indéle1·mi nabl es. 

Sidérose avec veinules de calcite 

Schis te noi r un pe u psammi tique, non cha1·boo
neùx . cassé. Coi ·dailes sp .. 

Grès g1·is avec lits min ces de schiste psarnmi-
tique, Corrlaz'tes sp. 

Schiste 11oi1· avec végétaux hachés 
'P samm ite schisteux br·oyé a\·ec zones g réseni:cs 
Schiste noi1· escaille ux avec nodu lss sidéri fères. 
Schiste gris compact â texture fin e avec végé-

taux indéle1·mi nables. Aspect de toit . 
Schiste gris bro,Yé. Dodu les sidérifèr es interstra

tifiés. X ev1·011te1'is gigantea . 

Schiste avec nodules s idéri fères 

Schiste de toit escaille ux avec s idérose; schiste 

psammi tique 

Couche-- : Charbon . 

Sans témoins. 

Schiste . 
Cbarbon. 
Schiste . 
Cha1·bo1L 

Couche : Charbon . 

Sch iste . 
Chai· bon. 

Schiste gr is noir traversé pa r de nombreuses 
cassures orien tées en tous sens, avec fré
quent01> intercalations de nod ules s idé riféres. 

Schiste identique, mais très broyé . 

Schiste gris noir t1·ave rsé e n tous sens par des 
cassu rns fai sant disparaître la stratifica tion . 

Epais<cur Profundtur 
mètres aueincc Observations 

0 .70 ·t o:~s.25 

0.15 ·10:38 . 40 

1.35 1030 . 75 Inclinaison 550 

1. 35 1041.10 
0.10 '1011I .20 60o 

2.00 104:L 20 
0.55 '104:3. 75 

0.75 1044 .50 

0.75 1045.25 
i.45 1040. 70 

1.55 1048 .:?5 

\lat. vol 13%; 
0 .48 1048. 73 cendres 17 .2 % ; 

suufr~ 0 .87 % ; 

0.42 
pouv . agglutin . 2. 

1()/19 . J 5 
0 .05 1049. 20 
0.25 10/1\J.45 
0.27 1049 .72 
1. ·18 1051. OO 

?-1 fi t \'( 1. J 3 % : 
0.10 1051. 10 cendr"s 1 ~~8 % ; 

soufre J . ;i;i % ; 
pom . aggluti n. l. 

0.18 1051 . 28 
0.47 1051 .75 

L45 1053.20 lncli11aiso11 40o 
2 .00 1035.20 

2 .20 1057 .40 

T 
1 

! 
( 

- ~ 

f I 
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Sch is te gris com pact a texture fi ne. Schiste 
micacé. Végétaux fl ottés. Calamites sp. 

Schiste légèremen t micacé, légèr ement stratifié. 
Végéta ux flottés. 

Sch iste cha rbonneux 

Schis te micacé avec débr is de végétaux 
Schi ste g ris noir lam iné eu t1·e un dou ble sys

tème de "[> fan s de gl issemeo t. La 1·oche se 
débi te.en baguettes. Aspect de toit 

Veinette 
Schiste noi r escaiJ leux avec veinu les de calcite, 

bancs de sidérose lnte1·stra ti fiés: celte roche 
passe au schiste g1·is noi r , textu1·e fine, non 
charbon ne ux da ns leq uel passent de nom-

Epaisseur 
mètres 

0.80 

2 . :10 
0.10 
2 .60 

1.20 
0.05 

breux plaus de glissement 2 .35 
Schiste charbonneux 0 .10 
Schiste g ris noir â texture fine. Aspect de toit . 1. 70 
Schis te charbonneux. 0 .10 
Veinette. 0.05 

769 

Profondeur 
aueinte Observations. 

1058 . 20 Inclinaison 20o 

1060.30 350 
1060.40 
1063 .00 4~· 

1064 .20 700 

106-1. 25 300 

'1066.60 
1066 .70 
:1068 . 40 
106~ . 50 

1068.55 
Schi ste gris avec sidé rose passant s ur place au 

sch i:>tc cha1·bonneux 

Veinette. 
0 .85 1069 . 40 
0 .05 1069.45 

Schis te g 1·is passan t a u schiste cha r bonneux 
pa1· zones,· no'd ules de sidérose, veinu le de 
ca lcite; la roche est très plis &e et broyée 

Sch is te charbo oneu x 

Mur. Grès gros ier â plaques charbonneuses ; 
S tigmaria. 

Schiste noir escailleux avec sid&rose, pholérile 
s ur plans de gl issement 

Veinette. 
Schiste charbonn e ux 
Schiste esca il leux 
Veinette. 
Schiste noir escailleux très chiffonné 
P sammite il largrs plages de mica. Végétaux 

hachés. Aspect de mur 
Grès m icacé . 

0. 95 1070.40 
0 .05 1070.45 

1. 00 

0.6Q 
0·05 
0.05 
0.10 
0.05 
2.45 

4.. ·JO 
0. 50 

1071. 45 

1072.05 
1072.10 
1072. 15 
1072.25 

1072.30 
1074.75 

1078 .85 
1079.35 

200. 

550 
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S chiste gris noir feui lleté 
Grès micacé, larges plaq ues charbonneuses sur 

la surface des st rates, miroirs de faille, tapis
sés de pholéri te . 

Schiste micacé passan t au sch iste escailleu x. 
Aspect de toit. Sphenopte1·is sp. 

P sammite à larges plages de mica; aspect de 
mur. 

Schiste psammitique à grains fins avec nodules 
sidérifères travers.Ps à la base de nombreuses 
cassures non parallèles à la s tratification 

Schiste psamm\tique bie_n s t ratifié. Stigma,-ia. 
Schiste psammitique broyé . Stigma,-ia ; Co1·-

daites sp. , graines de Co1·daites 
Schiste à texture fine . Poussière brune 
Psammile g réseux. Stigmaria 
Alternance de schiste g ris à gra in fin et de 

schiste noir escai lleux 
P sammite g réseux, zones de lits minces de char

bon et de sc!J.iste charbonneux; le psammite 
es t traversé de veinules de calcile. Aspect de 
m ur . 

s ·chiste psammitique avec Stigma1·ia 
Grès à plaques charbonneuses passant nar zone 

au psammite, aspect de mur 
Grès psammitique . 
Veinette : Charbon 

Schiste 
Charbo11. 
Schiste • . 
Charbon . 
Schis tr. . 
Cha1•bon 

S'chiste psammitiqu e. Végétaux flottés 
Schiste charbonneux 
Psamm ite g1·éseux à larges p lages de mica 

et plaq ues chal'bonneuses sur Jeio; s trates 

Schiste psammitique 

Epaisseur Profondeur 
mè1rc:s au einte 

0 .40 

0.80 

0.40 

0.40 

2 .70 
1.00 

1.10 
0.20 
0.20 

0.45 

1 .05 
3.45 

i. 00 
0.60 
0 .08 
0 .07 
0.05 
0.02 
0 .03 
0.05 
0 .09 
0.6'1 
0.10 

1, .15 
0 .50 

1 07\~. 75 

1080. 55 

1080.95 

'1081.35 

1084.05 
1085 .05 

1086.15 
·1086.35 
'1086.55 

1087.00 

1088.05 
'109'1. 50 

1093 .10 
'1 093 . 70 
1093.78 
1093 .85 
1093.90 
1093 .92 
1003 .95 
1094.00 
1094.09 
1094.70 
•J094. 80 

'1095.95 
•1096. 45 

Obser vations 

Inclinaison 4 .(0 

280 

200 

lOo 

l 

l 
t 

I 
1 ,, 
1 

l 
, , ~ 
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NATURE DES TERRAINS 

Psammite gréseux , à larges plages de mica et 
plages charbonneuses su i· les strates, passant 
par endroits au psammite zoné de lits 
m inces, de sçhiste noir tend re et noa char
bonneux . 

Scbiste psa mmil ique 
Psammi te zoné de passes grèscuses à texture 

fine . 
P sammite bien stratifié : 1tletl10ptei-is sp. 

· Schiste psammitique broyé, passant au schiste 
escal lleux . 

P .sammite schisteux, roche b1·oyée sur les cas
s ures de laquelle on remarque de la pholérite 
et de la calcite cris talline dans des géodes . . 

Psammite schisteux stratifié, avec zones broyée . 
il lethopteris dêcurrens. Gy pse 

Schiste noir escailleux. Alethopteris dec n1Tens. 
Psammite avec zones plus gréseuses; la roche 

es t coupée par des diaclases, dont les sur
faces sont tapissées de calcite e t de pyrite 

P sammi te. Mur à Stigmaria 
Sans témoins . 

Couche: Charbon . 

Sans témoins. 

Schiste . 
Charbon. 

P sammite schisteu x, Stigm aria , Cordaite1> s p .. 
Psammite 
Psammite g 1·éseux à larges plages de mica,· 

traversés de s urface de g lisement polies 
Sc11istes gris noir . Végéta ux liàchés 

Veinette. 
Schiste charbonn eux 
Sch iste g ris noir . 
Schiste charbonneux 
Veinette. 

Epaisseur 
mètres 

0.50 
0.40 

1.50 
0.40 

0. 85 

3.65 

5 .25 
0.95 

5.75 
1 . !15 
0.70 

0.05 

0.05 
2.25 
5. 60 
0. 55 
0. 85 

i. 50 
0. 50 
O.'J.O 
O.tO 
3 .05 
0.10 
0.10 

\ 

Profondeur 
attei me 

1096.95 
1097.35 

1008.85 
-1099.25 

1100 .10 

1103. 75 

1'109. ÔO 
H 09.95 

111 5. 70 
H '17 .15 
ti17. 85 

1117 .90 

771 

Obser vations 

Incl ina ison 30o 

280 
440 

50o 

400 

?.la t. vol. 19 % ; 
cendres 4 '?f-; 

soufre O. 78 ~; . pouv agglutin. 12. 

11'17.95 
11 20 . 20 
1125 .80 
1126. 35 Inclinaison 200 
i'1 2ï. 20 

1128 .70 200 
'11 29 .20 
1129. 30 
1129 . 40 
1132. !15 
1132. 55 
1132 .65 
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Sch iste. 
P sa mmite schisteu x bien stra tifié . Stigmaria 
Sans té moins . 

'veinette. 

Schiste charbonneux 

Mur à Stigmaria constitué par uo e alternance 
~epsammiteschistf'ux et de grès à plaques 
charbonneuses su i· la surface des strates, 
nodulf'S. sidérifè1·es ioterstratifiés da os le 
psammite . 

Sa ns témoins. 
Schiste psam mitique avec Stigmaria, rlsler·~

ph.11llites sp., C01·dai1e.\ sp. , .1Iariople1'1s mu
r·icata, Sphenoph.i;llnm sp. 

Scb i te charbonneux 

Schiste g~· is noi1·. g rPo u a vec zones à nodules 
sidérifères. AsterophJ;lliles sp. 

Psamm ite bien st1·atifié , zones de nodules s idé· 
r if'èt'es, veinul C's de ca lcite, cl'Îs taux de 
pyrite dans la roche. Végéta ux fiotlés . 
Nevropteris heterophylla, . l nthracomya sp. 
Débris de Calamites sp . 

Schiste gris noir. Palmatoptuis sp. , Co»dailes 
sp., l\Jariopte1·is sp., une pinnule de Nevrop
teris sp . 

Psammite avec Stigtnaria 
Schiste charbonneux 
P sammite schiste ux a vE>c Stigmm·ia, fragm f' nt. 

de lige 
Schiste charbonne ux 

Psammite schis te ux passant au grès compact 
Stigma1·ia. 

Veinette 
Sch iste, Sama1·01Jsis sp .. 
Schiste cha rbonne ux 

Schiste à textu re fine, aspect de toit, débris de 
Co1·daites sp. , .Mai·iopten·s sp. 

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte Observations 

2. 15 
·1. 50 
0. 85 

0. 33 

0.07 

1.05 
0.40 

i. 50 
0 . 15 

0.00 

0.50 

1.00 
0.40 
0.10 

·J. tiO 
O. t o 

1 .60 
o.1n 
0. 50 
0.10 

1. 20 

1134 . 0 
11 30. 30 Inclinaison ]l)o 

1·137 .15 

Mai. vol. 18 % ; 
11 37.48 cendres 9 .1 0 %; 

soufre 0 .8 % ; 
pouv agglutin. 10. 

-1'1 37 .55 

11~8.00 

1139.00 

1140.50 Inclinaison 120 
'11 40.65 

'11 41.25 

) 

'li 41. 75. 

J 143.35 
1143. 75' 
11 4:1. 85 

11 45.45 
1i45. 5:) 

11 47. :1 5 
·L 147 .25 
1Jli7 . 75 
'i1 4:7 .85 

1149.05 

181> 

t5o 

300. 

\ fi:"1' , 

l 
1 • 

/ .. "' 
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NATURE DES TERRAINS 

P samm ite schi steux. Végé taux flottés; Co1·-
daites sp .. Stigmal'ia . 

Schiste charbonneux 
Schiste . 
Sch is te charbonne ux 

Schiste . fl sterophylli tes equùeti{onnis, Ne

r;i·optei ·is hete1·011hylla 

~chii;te cha1·bonneux e l schiste psammitique, 

Asterophyllites . 

Psammi te pa. sa nt au schiste psammitique, 
81igma1·ia, 1lfa1·iopteris m1tricata. Végétaux 
hachés, Sphenophyllum cunei(olizmi . 

Schis te psamrnit ique bien st1·at ifié passant a u 
psamm ite grése ux , avec i ntercalations de 
schis te noir compact non cha rbonneux; 

\déb1·is de végétaux in.déte r minables 

Grès a1·gile11x à larges plages de m ica et à pla-
quage:< charbonneux s ur les strates 

Sans témoin s 
P sammitc g réseux à la rges plaques de mica 
S chiste noir compact nou charbon neux à rny ure 

b1·u ne, Antlu·acom,l)a . 
Sch iste pas:;ant a u p a mmite par e nd roi t. 

1 
Sch istQ charbonneux 
Schiste noir compact à texture fine non cha r-

bonneux 

S chis te psammitique bien stratifié, Anth1·a-
comya 

Schis te ~T i s co mpact, rlnllwaco111.i;a 
Saas t1•moi ns. 
Sans témoins. 
Sans témoins . 
Schiste psammi tique avec débris et végétaux 

P sammite oTéseux avec nodules de s idérose 
0 

Schiste psammitique devenant schisteux , avec 

débris de végétaux 

' 

Epaisseur Profondeur 
mè tres a tteinte Observations 

0.50 

0.20 
0.10 
0 .:10 

0.10 

0.30 

1.75 

0.90 

i. 30 
t.10 
2. 75 

0. 40 
0 . 70 
0 .'10 

1.15 

0.85 
4.00 
3.40 
1.60 
0.75 
0. 56 

Ù. 15 

0.22 

1i49.55 Inclinaison lOo 

:1:1 49. 75 
:11 49.85 
:111!9 .95 

1150 . 05 

11 50.35 

1:1 52. i O 

1153 . 00 

:11 5-L30 15° 

"11 55 . 40 
:11 58 .15 Oo 

ii58. 55 200 

ii59. 25 
1'1 59.35 

1160 .50 l Oo 

:1161 . 35 140 

1165 . 35 ~o 

1'168.75 
'1170 . 3'5 
t1 7 l.10 
11'71.66 700 

1'171 .81 180 

'1172.03 5o 
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Alternance de schis te et psammite zona ir es plus 
ou moins g1·éseux, débris de végétaux, 
Sphenopte1·is type Rhoclea . 

Schiste g r is fon cé avec nodu les sidérifères e t 
nombreuses surfaces de g lissement, débris 
de végétaux 

P sammite zonai1·e , fragment de Calam ites sp. 
Psammite zonaire avec diaclases tapi ssées de 

calcite, débr is de végéta ux . 
Zone en dressaut montrant des psammites 

, alternant avec des bancs minces de sch istes ; 
surfaces de g lissement per pendicu laires à la 
st ra ti fication 

P sammite zonai re avec débr is de végétaux 
Sch iste p ammitique; Nevropte1·i s sp., Lepido~ . 

dend1·on sp. 

Schistes gris avec nodules de sidérose et débl'is 
de végétâ ux 

Sch~s te_ gris co~pact , _s~rface de g lisspment ; 
deb1·1s de végetaux , ::Stigma1·ia , une pinn ule 
de Nev1 ·opteris sp. 

Schiste psamm itiq ue avec sur face de g lisse
, men t. 

Schiste compact micacé, nod ules de sidérose 
su rfar.e de glissement. Sphenopter is sp. , frag~ 
ment de Calamites sp .·, Newopteris sp. , Ma-
1·iopteris sp. ; Stigmaria désintégrée 

Schiste gris psammitique très cassé, nodul es de 
sidérose, diacla es avec calci te 

Sch iste tourmenté. 
Schiste noirâtre micacé, débris de végétaux , 

Stigm aria, Calamites sp . 
Schiste fo ncé compact, nodules de sidérose · 

. fi su res dans la rocne tapissées de calcite' 
su rface de g lissement vers '1195 mètl'es'. 
L' incl inai on es t assez fa ible, ma is les fiss ures 
son t très d roites; Calamites Suckowi, Stig 
maria 

Epaisseur Profondeur 
mè tres atteinte Observations 

2.87 

0. 50 
1.70 

1.00 

'l. '10 
0. 50 

/ 

0. 55 

'1 .00 

·1.00 

2 .00 

4 .85 

1. 00' 
1. 65 

2.00 

3.tü 

l nclinaison 500 
H 7 4 ·go base de la carotte 

'1'175.40 Inclinaison Oo 

1'177 . ·10 50? 

H 78 .10 500 

H 79 .20 90o ,.. 
'1179. 70 80° 

11 80 .25 800 

'1'1 81.25 50 

11 82. 25 50 

1184. 25 

'1189. '10 

'1'190.10 
'1'191. 75 

1193 .75 

H 90. 85 

600 

-!Oo 

, 

! 

1 

1 

i 
. 1 

! 

.... 
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NAT URE DES TERRAINS 

Schiste g ris psammitiq ue, nodules de sidérose, 
calcite dans diaclases, surfaces du g lissement, 
Stigmaria . 

Schiste gris avec pail lettes de mica. Aspect de 
mur. Stigma1·ia. 

P sammite , s urface de g lissement, plaq uages 
charbon neux i nterstrati fiés. 

Schiste noirâ t re a lternan t avec des psammites 
zonaires, fi ssures avec pholéri te et plaquages 
charbonneux in terstrati fiés. 

P sammite zonaire passant au schiste psammi
tiq ue, avec surfacès de glissement pl us nom
breuses 

Schiste g ris compact ayant l'aspect de mur 
ver s le bas. Stigmaria 

Schiste g ris avec Stigmaria r.t nodules de sidé
rose . 

Schiste psammitique passant au psammite , 
uodules de sidérose, surfaces de g lissement, 
Calamites sp. 

Psam mite zonaire, sidérose, surfaces de g lisse
ment. 

P sam mite g réseux, sidérose, surfaces de g lisse
ment; se terminant probablement par une 
zone g réseuse se reliant aux roches sui
vantes 

Schiste g ris pailleté de mica passant au psam-
mite schisteux, surfaces de g lissement. 

P sammile micacé, surfaces de g lissement 
P sammite schisteux, surfaces de g lissement 
P sammite, sidérose, pholér ite sur surfaces de 

frottemen t, passe au psammite schisteux 

vers le bas . 
Schiste g ris fr iable, disloqué, surfaces de g lis

sement, · Stigmaria, bou r ré de sidérose en 

nod ul es 
·.Débr'is de sidérose avec uo peu de sc)liste fria-

ble et nombreuses s urfaces de g lissemeut 

Epaisseur P rofondeur 
mètres attein te Observations 

1. 50 "11 98 .35 Inclinaison JOo 

3 . OO ·1201 . 35 60~ 

0 . 60 'i 20 ! . g5 20 

2.00 ' 1203 .95 150 

0.40 1204. 35 220 

2.00 1206 .35 280 

1. 40 1207. 75 

2 .00 1209 .75 l Oo 

1. 70 1211 . 45 40o 

1.50 

0. 20 
0 . 10 
0. 50 

0.80 

1.80 

2 . 40 

1212 .95 

1213 . 15 
1213 .25 
'121 3 .75 

1214 .55 . 

1216. 35 

·1218. 75 

250 

• 
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Couch e. 

Sa ns témoins (pe r tes de caroltes) 
Schiste g ris fiu avec ba ndes de sidé rose in ter

stra tifiées . As pccl de toit 
Sch iste gris régulie1· ; débris de végéta ux, Cala

mües sp. 

Schiste noi r micacé avec lig nes de sidérose 
P sammite zona ire a \•ec diacl ases tapissées de 

calcite 

Schiste noir com pact. mi cacé. sidérose ioter
st1·atific\e, su d 'aces de g lissement . 

Schiste g ris avec m inces intercalations de sidé
rose et que lques s urfaces de g lissement 

Schiste fon cé a vec sidé l'ose par endroits, su rface 
de g lissement, Stig-maria 

Sans témoins. 

Veînette 

P sammite zonaire aveé s urfaces de g lissement, 
trace de Slig maria 

Schi ste cha1·bon neux 

Sch iste noir psamm itique a vec surface de g lis-
srmrn t 

Schiste char bonneux 
Psa mmite g réseux. 
Schiste charbonneux 
Psammite zona ii·e avec sur face de g lissement . 
Schiste foncé avec ba ncs minces de sidé1·ose · 

surfaces de g lissemcnl ' 
Schiste foncé avec mica, mur à Stigma 1·ia, 

sidérose en nod ules, Calamiles sp . 
Sch iste bistre oolitique 
Schiste avec surfaces de g lissement. 
Schiste fin fon ce'• , sidé rose en bancs minces ; 

Calamiles sp ., Stigmaria 

E paisseur P rofondeu r 
mètres attein te Observations 

0 .48 

3.87 

,\ fat. vol. 16.60%, 
1219.23 cendres 7 .40%; 

soufre 0.91 % : 
pouv. aggl ut111 . 16 . 

1223 .10 

0.40 1223 .50 Inclina ison 220 

4 . 80 1228 . :30 180 
0 .50 1228.80 

1.00 1229.80 

i.30 1231.10 

1. 8.5 1232 . 95 

3 . 20 1236 .15 
0.20 , 1236.35 

J5o 

350 

180 

0.33 
Mat. vol. 16 .55 % ; 

t 2 3G.68/ cend res 7 . 75 % ; 
soufre 0.95 % ; 

pouv. agglutin. 16 . 

1.82 
o. 15 

0.40 
0 . 10 
0.85 
0.15 
1.00 

0.55 

2 .50 
0.40 
0.30 

0.10. 

, 

1238 .50 
i2~8 . 65 

12:30, 05 
i 239. 15 
i 240.00 
1240. 15 
1241.15 

i 241.70 

1244.20 
i 244.60 
1244..90 

i 245.00 

l ncl i nai son 300 

30o 

Oo 

80 

. ; 
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:Schi te n n foncé, Calamites sp., .VevroplePis 
he/e1·oph!1lla, Z1fal'iopler is mu1·icata, a ·pect 
de toit 

Schiste passant progressi Ycmen t au schiste 
bis tl'C a ra.ru re bn1 ne , puis à u nc 1·oche de 

m 11 1· il Sti,qm a1·ia 
(11 1· à Sri,qmar ia : nod ules de sid érose 

Schi ·Le fo ncé a..-ec paille ttes de mica e t s ur faces 
de ~lissrment 

Sch iste micacé â Stigma1·ia, nodules de sidé
l'Ose: py l'ite de fe l' 

Psamm;• schisteu x passant a u psammi te 
zooaire ; <.,ordaites sp. , débr is de végétaux 

Sch iste psammitique, surfaces de glissement , 
Calamites sp. 

Psam m ile zooaire, su rfaces d,e g lissement,Cala-
111ftcs s p. 

Gr ès ; surfaces de f11illes ; pholérile su r j oint 
P samm ile zona ire avec joints charbonneux 
Schislc no i1· micacé 
P sammite zona ire; nodul es de sidérose . 
Ve ine de calcaire dans schiste avec plaquages 

charbonneux 
Schiste foncé compact avec pa ille ttes de mica 

et débris végétaux 
Schiste fon cé com pact avec surfaces de gl isse-

ment. 
P sammite zonai re, plaquages charbonneux 
Schiste foncé a vec fil ets charbonneux 
S ch iste fon cé avec nodules de sidérose ; surfa ces 

de g li:isement ; S tigmaria ; Roches de mur . 
Schiste cha rbonneux 
Schiste. 

Schiste charbonneux 
Schiste noir psammitique ; su rfaces de g lisse

ment . 
Schiste foncé compact , nodules de sidé t·ose, 

su rface de g lissement. 

• 

Épaisseur Profondeu r 
mètres aneinte Ob~ervations 

O.:?O 1245 . 20 [11clina1SQn Oo 

1. 55 
0. 50 

0 .55 

1.00 

1.75 

O.Ô5 

0. 10 
0.05 
1.00 
0.05 
0.95 

0 .'05 

0.70 

3 .30 
1.00 
0.70 

2.00 
0.10 
0. 30 
0.05 
, 
0. 30 

1.00 

1246.75 
1247. 25 

1247. 80 

1248 .80 

1250 .55 

1250.60 

1250.70 
1250 .75 
1251.75 
1251. 80 
1252.75 

1252.80 

i 253 .50 

1256.80 
1257.80 
1258 .50 

1260. 50 
1260.60 
1260. 90 
1260. 95 

1261.25 

e6~ . 25 

oo 

200 

300 
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Psammite zonaire avec Stigmaria . 
Schiste psamIILitique, roches donnant un aspect 

de mur peu accentué . 
Sans témoins. Perte de la carotte 
Sans témoins 

Couc h P : Charbon. 

Schiste. 

Schi ste 
Charbon. 
:::>chi~tes et sch istes charbonneu x 
Charbon. 

Schiste charbonneux 
Sans témoins. 
Schiste compact , foncé. m icacé . S urface ùe 

gl issement. 
Schiste charbonneux 
Schiste com pact fon cé 
Schiste charbonneux 
Sch iste compact, foncé , m icacé ; Stiginm·ia, 

Lep1'dophyUum sp . , Calamitrts Cisti 
Schiste compact et schiste foncé. Calarnites 

Suckowi. Aspect de toit 
Schiste charbonneux 
Sans témoins 

Veinette : Charbon. 

Charbon barré 
Charbon 

Schiste charbonneux 
Sans témoins (perte de carotte) 
Schiste charbonneux 
Schiste . 
Schiste charbonneux 
Sans témoins . 

tp!lisseur Profondeur 
mètre& atteinte Observations 

1.00 

0.55 
1.15 
0.20 

0. 59 

·0 .11 
0.57 
0.83 
0.20 
0.95 
0 .05 
2 .85 

0.10 
0 .05 
0 .30 
0.05 -. 

1.15 

0.60 
o.rn 
0 .10 

0.10 

0.05 
'·0.20 
0.05 
0 .50 
0 .05 
0.05 
0 .05 

1 0.05 

1263.25 

1263 .80 
1264 .95 
1205. 15 

Mat. vol. 17 .00 %; 
1265 74 cendres 2.60 % ; 

· soufre 0.85 % ; 
pouv. aggl utin . 17 

1265 .85 
1266 .42 
1267 .25 
1267.45 
1268 .4.0 ' 
1268 .45 
127'1. 30 

127'1 .110 Inclinaison 80<> 
1271. 45 
1271 .75 
1271. ~0 

:1272 .95 

·1273. 55 
1273 .65 
1273.75 

60<> 

550 

.Ùat. vol. 17 .65% · 
j '>73 85 cendres 3.25 o/a> ; > 

,..., · soufre 0. 68% ; 
pouv. aggluti n. 17. 

rnn .9o 
J :d74 .-IO 

1274.15 
L274.. 65 
1274. 70 
1274 . 75 
1274. 80 
1274 .85 

' 

J 
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tpa isseur Profondeur 

P sammite gr éseux passant par endroit au 
psamm ite zonaire 

Schiste charbonneux 
P sammi te g réseux devenant parfoi s zonaire 
Schiste charboo neux 
P sammite g réseux . 
Schiste cha rbonneux 
P samm ite gréseux parfois zonaire 
Schiste charbo11 neux 
P sammite gréseux . 
Sch.is te cha r bonneux 
Psammite zonai re . 
Veinette. 
P samm ite zonaire parfois g réseux 
Sans témoins (ca rotte remon tée i ncomplète

ment) 

C ouche : Charboo. 

Schi ste charbon oeux. 
Charbon. 

Sans témoins (Carotte perdue) 
Schiste charbonneux 
Schiste fo ncé ·fin 
Schiste tonçé â Stigmaria 
P samrnite zonair e, passant par endroit au 

psammite g 1·éseux a vec SLigrnaria. Mu r 
Veinette. . . 1 • • . • 
Sch iste com pact mi cacé . 
Sch iste charbonnc tix 
Schiste com pact micacé ~vec~Sl?'gm~r·ia : : 
Schiste psamm itiquc zonaire avecCalamùess p., 

passan t a u psammite zonair e a vec nodul es 
de idérose / 

Schiste ch ar bonneux 
P samrn ite. Surface de g lissement 
Sch is te psa mm it iq un à Sti[}'l'liaria 
Veinette. 

I 

mètrea 

0 .05 
0 ·05 
0 .1 5 
0.05 
0 .4Q 
0 .05 
0.50 
0 .05 
0 .10 
0.05 
0 .10 
0.10 
0.50 

0 .40 

0.22 

1 '. 3 
0.55 
0.45 
0.05 
1. 20 
0. 30 

1.15 
0 .30 
0 .20 
0.05 
1.80 

1 .10 
0 .05 
·1 . :~o 

0.45 
0 .05 

atteinte Observations 

1~74 . 90 

1274 .95 
1275 .10 
1275 .15 
1275 .55 
1275.60 
1276 .10 I ~c!iuaison 'ZOo 
1276.15 
1276.25 
1276 .30 
1276 .40 45<>-
1276.50 
1277. 00 

1277.40 

1277. 62 
.'vint. vol. 17 .55 %; 

cendres 3 .25 % ; 
soufre 0.70 % ; 

pouv . agglutin . 18. 
"12ïï . 75' 
1278 .30 
1278 .75 
1278 .80 ..... 

1280 .00 Inclinaison 10<> 

1280 .30 

1281. 45 l Oo 

1281 .75 
1281. 95 
1282 .00 
1280 .80 

1284.90 
1284.üo 
1 :?86. :?'5 
1 :?80-. 70 
1286.7;') 

' 
J 
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Schiste. 
Schiste charbonne ux 
Sans témoins (Probablement schiste) 

Veinette 
Schiste charbonneux 
Schiste (p1·obable ment, la ca1·otte 1·emontée en 

~al'tie) 

Veinette 
Sans témoins 
Veinette 
Sans témoins 
Schiste charbonne ux 

Couche. 

Psamm ite zouaire . 
Schiste psammitique avec débr is de végétaux . 
Schiste cioi1', dur, compact, surfaces de glisse-

ment: Sti,qmada 
Schiste foncé micacé. Anth1·acomya 
Schiste foncé com11act 

Epaisseur 
mètres 

0 .10 
0 .05 
0.23 
0.LO 
0.20 

o. :35 
0 . 10 
O.ü5 
O.OJ 
O.î5 
0.05 

0.40 

0.40 
1.50 

1.30 
0.60 
6 . 40 

FIN DU SON'DAGE. 

Profondeur 
aneinte Ob$ervations 

1286 . 85 
12SG:90 
1287 . 15 
128ï.25 
1287.45 

1287 .80 
1287.90 
1:?88 .55 
1288.60 
12~9 . :fü 

12~9. 110 

Mat. vo\. 17.60 %; 
1289 . 80 cendres 4 l O % ; 

soufre 0.80 % 
pouv. agglutin. 18 , 

12!)0.20 Inclinaison 850 

1201 . 70 

129:{ .OO 
12:J3.60 
1::300. OO 150 

+ 

BASSJN f!Ol' ILLER Dl' H
0

Al :'\'AUT 

~OTE DE CO~CLUSIOi\ 

PAR l\L\l. L<:SP!NEUX ET ANTHO!NE. 

Le sondage d'Angre a 1·ecoupé la fa ille du Mid i à 1007m60. A cette 
profondeu r les schistes du Gcd innien font place a ux sch istes noirs du 
Houiller. 

Ce sondage a traversé 292ml10 de le1'1'a1n houi ller, de 1007 0160 
jusqu'à 1300 mètres, profondeur à laquelle le sondage a été arrêté . 

12 couches de charbon, d'une épaisseur mo.venne de om57 et <l'une 
épaisseu1· tota le de 3m14, el !!) veinelles. ayant de omo5 à om35 
d'épaisseur, ont été recou pée-. En ne tenant pas compte de vei 
nettes. la densité de g isement du houiller recoupé par le sondage 
d' Angre est de 2,78 %. 

Le terraiD houil ler rencoDtré an dessous de la faiJ.le <lu Midi peut 
se diviser eo 3 zones correspondant à 3 faisceaux de couches. 

P1·emièi'e ::one . . 

La première zone s'étend de 1007m60 à 1085 mètres. 
\ 

Elle contient des te rrains assez dérangés et des co uches ayant une 
teneur en matières vola t iles de 14.,8 à 13 %. 

Deuxùime zone. 

La deuxième zone 'étend de 1085 mètres j usq u'à 1170 mètres. 

Elle contient deux co uche ayant 19 % et 18 % de matières vola
tiles environ. L' in clina ison des terrai ns est faible el rég ul ière. 

'I1·oisième .::one. 

El le s'étend de 1170 mètres jusqu'à 1300 mètres, niveau où le 
sondagé a été arrêté. 

Elle contient 13 couches ayant de 16,5 a 17 .5 % de matières >o)a. 
tiles. 

Ces 3 zones son t séparées pa1· deux failles, ce qui expl ique que les 
varia tions d'ail ure des tc1•1·ai ns hou i Il ers traversés par le sondage 
d'Angre . 
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S TAT ISTIQUES 

BELGIQUE 

INDUSTRIE CHARBONNIÈRE 
Production, Commerce extérieur et ConsoTnmation de charbon 

en 1919 et pendant les p1·e1m'e1·s mois de 1920 . 

I. - Production. 

1913 1919 
Tonnes T onnes 

l Couchant de Mons 4,406,550 4,Ô47,480 

Hainaut Centre . 3,458,640 3,113,780 
Charleroi 8,1 48,020 6,269,140 

N amu r 829,900 510,690 

Liége . 5,998,480 4,406,210 

Limbourg » 139,930 

Le Royaume. . 22,841,590 18,487,230 

L'année 19t 3, qui sert de point de comparaison, n'est pas normale 
:au poi nt de vue de la production des charbonnages, car la grève 
poli tique du mois d 'avri l de cette année eût pour conséquence de 

-d iminuer l'extraction annuelle de houille de près de 3 %. 
Au covrs de l'ann ée 1919, la production des charbonnages belges . 

a régu lièrement.:\ugmenté, passant de 1, '?32,840 tonnes en janvier 
1919 pour attei ndre i ,869,640 tonnes en janvier 1920. La produc
t ion de 1919 représente 81 % de celle de 1913 et celle du mois ·de 
j anvier 1920 représente 98 % de la production mensuelle moyenne 
.de l'exercice 1913 . . 

~--------~~-/_j~-
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P 1·oduction m ensuelle. 

~Ioyen ne de 1913 
i\Ioyenne de 1919 
Janvier '1920 
Févl'ier i9?0 
Ma rs 1920 . 

T onnes 

1 ,903, 470 
1,540,600 
1,869,640 
1,683, 750 
2.006. JGO 

Pourcentage par 
rapport en 1913 

.100 
81 
98 
88 

105 
La d iminuti on de production constatée eu février 1920 est due a 

. la g rève qui a sév i dans le Borinage el dans une pa rtie du Cen tre et 
a cette circonstance que le mois n' a com po r·tt' qu e 24 jours de trava il. 

En mars, la produclfon a dépassé de 5 % la moyenne mensuel le 
de 1913. 

La capacité de prod uction des chal'bon nages belges a donc atteint. 
dans son ensemble, le taux de 191 3 et des premiers mois de Hli4. 

En réalité, la situation n'est pas la même qu'en 1914. La pr·oduc
l ion actuelle exige un nombre beaucoup plus considéra ble d'o nvriers 
qu'avan t la guen e ; ca r la production par journée d'ouvr ier a 
no tablement dimi nué. 
L~ prod uction mo./eno e par ouvrier (fond el surface réu nis) e t par 

journée a diminué de 1/8 en viron . 

Il. - Com merce extérieur. 

Statistique du Commerce extérieur 'de la Belgique avec les pays 
étrangers , année 1919 (chiffres provisoi res). 

A. - EXPOIITAT10NS. 

Houille . 
France 
P ays-Bas ('1) . 
S uisse. 
Etals-Unis d'Amérique 
Grand Durhé de Luxembourg 
Italie . 
Danemark 
Allemagne 
Espagne . 
Autres pays . 

Total 

1 . 638 . 000 too nes. 
f .1 14. 000 » 

247. 000 )) 

87. 000 » 
76.000 )) 

65.000 » 
64. 000 » 
30 . 000 » 
29. 000 » 
62 .000 » 

--3- .412 .000 tonne; 

(l ) Les exportat ions de houille vers les Pays-Bas furent importantes pendant 
les premiers mois de l 'année, alors q ue les expéd itions vers la F rance étaient 
limitées à cause du mauva is état des voies ferrées dans la zone dévnstée. 

• 

-

,. 

J .. 
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Grand Duché de Luxembou1·g 
Pays-Bas . 
France 
Au tres pays . 

Cok e . 

Tofo! 

~ 28 . 000 tonnes 
82.000 » 

56.000 » 
rn .àoo » 

282 . 000 ton nes 

Briquet tes de houille . 

France 
P ay. -Bas . 
Su isse . 
Espag ne . 
Ital ie . 
Congo-Belge . 
Autres pay s . 

Total 

151 . 000 ton nes 
79.000 » 
53.000 )) 
19.000 )) 
19 .000 )) 
i7 .000 » 

19 .000 » 

357 . 000 tonnes 

Les exporta tions tota les de combustibles minéraux sont donc les 
suivantes, si l'on représente le coke et les agglomérés pa1· leur 
~q u i va l eot en houi lle : 

Houille 
Coke . 
Agglomérés . 

Total. 
soi t 22 % de la production tota le. 

B. - Î MPORT ATlONS. 

Grande-Bretagne 
Allemagne . 

Allemagne . 

H ouille 

Total 

Coke. 

Total 

3 . 412 .000 tonnes 
368 .000 » 

324. 000 )) 

4 . 104 . 000 tonnes 

122 .000 tonnes 
2 .000 » 

124 . 000 ton oes 

7 . 000 tonnes 

7 . 000 tonnes 



/ 

"786 ANNALES DES MINES DE BELGIQU.1!.: 

Briquettes de houille. 
Néant. 

Les im portat ions totales de combustible y compris celles du coke 
représentées par leur équivalent en houi lle, sont de 133,000 tonnes 
correspondant à moins de 1 % de la consommation n~tionale. 

Deux premiers mois de l'année 1920 (chiffres provisoires). 

A. - EXPORTATIONS. 

F1·aoce 
Italie . 

\ , 

Houille. 

Suisse . . . . . . . 
Grand -Duché de Luxembo~rg 
Pays-Bas . 
Divers 

Total 

Coke. 

Grand-Duché de Luxembourg . 
Divers 

France 
Suisse 

Total 

Briquettes de houille. 

Janvier 

T onnes 

52 .000 
9.000 
7 .000 
5.000 
2.000 

23.000 

98.000 

9.000 
2.000 

11.000 

FéVl'ier 

Tonnes 

77.000 
8.006 
9.000 
6.000 

)) 

27. 000 

127 .000 

13.000 
)) 

13.000 

3 . 000 • 10 . 000 
2.000 i.000 

\ ' __ 6_. 0_0_0 _ _ 6_._0_00 
Total . 

' Total des exporta tions, en comptant le coke 
et les briquettes pour leur équ iva lent e n 
houille crue . 

Proportion de la production exportée, 

ii .000 17 .000 

122.000 
6.5 % 

159. 000 
0.4 % 

-

. ~ 

~ 

1 
~\ 1 

1 

STATISTIQUES 

B. - IMPORTATIONS. 

Houille. 

'Grande-Bretagne 

Total 

Coke. 

Allemagne 

Total 

' Briqµettes . 

Néant. 

Total des importations, en comptant le coke 
pour son équivalent e n houille crue 

Proportion du charbon étrange1· dans la 
consemmation 

Janvier 

Tonnes 

38.000 

38 .000 

6.000 

6.000 

46.000 

2.5 % 

III. - Consommation. 

Unité: 1.000 T. \ Année 1913 Anrlée 1919 Janv. 1920 

Production 22 . 84.i 18.487 ·t .870 
Diftërence des stocks 539 + 774 + 56 
Importation i0 .753 133 46 
Exportation 7.009 4. 104 '122 

Consommation · 26.046 15.290 'l. 850 

787 

Février 

Tonnes 

53.000 

53.000 

5.000 

5.000 

60.000 

3.6 % 

Févr. 1920 

. i.684 

+ 56 
60 

159 

1.679 

Les importations en 1913 ont été plus grandes que ne l'indique le 
tableau ci-dessus car le charbon importé et destiné aux soutes n'y 
est pas renseign é. 
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CONCLUSION 

La prod uction est redevenue normale. La consommation a forte
ment augmen té depuis l'armistice et sera bientôt de 3/4 de la con
sommation de HH3. Il s'en fau t de beaucoup cependa nt que la 
situation soit normale. Les cha rbons étrangers, qui représentaient 
en 1913 4:1 % de la consommation, font toujours défaut. Ces char
bons étrangers sont nécessaires car nos charbonnages ne produisent . 
pas les hou il les à haute tenP.ur en matiè1·es volatiles et ne produisent 
pas en quantité suffisante les cha1·bons (gaz et à coke. 

A. DELMEU . + 

1 • 

1·' 

\ ' 



R ÉSULTA T S 

DE 

l'Exploitation des Charbonnage~ 
EN JANV I ER 192 0 

Comparaison de l'effet utile des ouvriers, des dépenses et des salaires, 
en 1913 et en janvier 1920. 

PAR 

Ingénieur principal des ~ l ines . 

-
A la demande de M. le Minis tl'e des Affaires Economiq ues, les 

Ingénieurs des .\li nC's ont recueilli les êl6meots du prix de rev ient 
des char bonnages pou r le mois de janv iel' 1920. 

Ce trava il montre la g rande d ispa rité des condilious d'ex ploitation 
des cha rbon nages, d isparité qui a toujours exis té et qu i est la consé
que nce du gisement. diffé rent d' une concession à l' a utre e l mème 
d' un étage à l'autre d ' nne mème concession , et qti i es t égalemen t la 
conséque nce. mais dans une fa ible mesure, de l'organisation du tra-
v a il et de l'outillage. ' 

Certaines circonstances, notamment le r c lèverocot des salaires et 
l' u nifica tion de prix de veu le, ont accentué depuis 1914 la disparité 
dPs cba1·bo _ _n nages . 

En j aov ier dern ier, et pour les charbonnages se 'trou van t dans drs 
conditions normales, la pi·oducti on de cha rbon vendable par j ournée 
d'o uv rie r varie d' une mine à l'autre ent re 200 et 804 kï'logrammcs 
et les vale urs ex trêmes du pri x de r evien t à la tonne sont 45.78 et 
100 fran cs. E ta nt donnée cette s ituation, il n'es t pas étonnant que 
quelqu es sociétés cha rboon iè1·es ont perdu de l'a rgent tandi s que 
d'au tres ont réa lisé de g ra nds bénéfices. 

/. 
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La nouvelle hausse de sa la ire de ·15 % accordée le1 er ma rs dernier 
a été compensee. uivant la formu le ado ptée, par une m aj or a t ion 
du pr ix d.u cha r bon de 7 fra ncs, qu i a été calculée de m aniè re à ce 
que dans l'ensemble des cha1·bo nnages, l'accroissement des sa laires 
füt contre balancé par l'au g me ntation d:3 la va le u r des ventes. mais 
dont l'effet a été d'aug menter les pe rtes des mi nes maigres et d'ac
croitre les gai ns des m ines g rasses. 

S i , pour a planir les inéga lités croissan tes des p 1·ix de r evient, on 
est amené nn jou r à é tablir u ne pé1·équ ation des prix du cha r·bon, il 
faud ra calcu lPr une soete de prix de rnv ient régional' ou nationa l ; 
c'est ce que nous avons fai t pour le mois de j a nv ie r 1920 et pou1· 

l'a nnée 1913 . 

Le mois de janvier 1920 l'ut normal pour la pl u part des charbon
nages du pays. La production a a tteint dans l'e nsemble 98 % de la 
p1·od uction mensuelle moyenne de -19'13. Quelques ex ploitations du 
bassin de Sera ing furent cepend? nt affectées par les inondatioos de 
la Me use. 

La compara ison entre les résultats de l'année 1913 et de j an 
v ier 1920 ne ma nque pas d ' io térê t, ca r elle permet d'entrevoir les 
conséq uences sur l' industl'Ïe cha rbonniè re du bou leversement éco
nomique amené par la g uc1·1·c et de l'introd uc tion de la journée de 
h uit heures po ur les ou vriers du fond et de lajo uroée de huit heures 
vi ngt po ur les o uvriers de la surface. 

::"Io ns n'arnns pas com pris dans notre étude le bassin de l'\amu r 
pen important et pou1· lequel ce1·taios renseignements foot 
défa ut. Nous n'y avons pas compri s les charbono ages qu i ont été 
a bandonnés de 1013 à 1920, non plu s que le cha r bonnage d u L im
bo 11 l'g actue llemen t en acti vi té, q ui n'était encore qu'en préparation 
e n 10 1:-3 . 

Dans les tabl('aux q u i suiven t, nous avons g roupé par bassin les 
re nse i gn ement~ rrlali fs à la prod uction, Ja prod uct ion par journée 
d'ouv rier, les d<'peoses el il'' satairPs e u 1913 et eu jan viet• 1920. 
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L - Produ~t ion. 

1913 1920 

.MOYENN<: ~IENSU ELLE . \fo1S D~~ JA NVIER . 

, 

1 
Extraction Consommation 

Charbon 
BASSINS .-endable 

1 
1 

(a) (b (dl 

1 

1 

Quantité en tonnes 

Couchant de Mons . 351.394 52 .863 299 .031 

1 

BA;SIN> 1 

C1 •n"l.ln1m~1· D1strihmion 
1 

Extraction 
Charbon 

tio n gratuite vendable 
(a) (b) - (c) (d) 

1 
- . 

1 
Quantité en tonnes 

Couchant de Mons. .119,,197 'ü2.5 ·4 12.640 344.273 1 
1 
1 

Centr e 288 .220 26.250 2ûl. 970 Cent re 309.107 35.148 11.592 262. 367 
1 

Char leroi 679 .085 64.167 614. 918 

LiE!gc . 385 .635 30 .442 355 .1 93 

Charleroi. 638 .348 83 ..124 13.781 541.143 
1 

Liége . 326 .804 ·13.171 9.921 273.712 1 

1 
Plateau de H en•e 109.776 7.937 101 .839 

Plateau de Herve 9-1 560 11.958 2. 193 :>OAO!I 
1 

' \ 

T otal 1.814 ü lO 181.659 1.632.951 
Total 1.781) 316 236 .285 50 . 127 1.501. 904 1 

1 

' 

. 
Pourcentage par rapport à l'extraction 

Pourcentage par rapport à l'extraction 

Couchant de Mons . 100. 0 15.0 85. 0 Couchant de Mons. 100 .0 1-L 7 
1 

3.0 82 . l 

Centre 100.0 9.1 90.9 Centre 100.0 11. 4 3.7 84.!l 

Charleroi. 100. 0 9.4 . 90. 6 Cha-rleroi 100.0 13.0 2.2 8-1.8 

L iége . 100.0 7 .9 92. l Liége . J00.0 13 .2 3.0 83.8 

' 
Plateau d e Herve 100. 0 7.5 . 92. 5 Plattau de Herve 100.0 12.6 2.3 85. 1 

Moyenne 100 .0 10.0 90 .0 Moyenne. 100.0 13,2 1 ..... 2.8 84.0 

I 
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II. - Producti on par journé e d 'ouvrier. 

1913 
MOYENNE MENSUELLE. 

A. - N om bre tota l de jou rnées fai tes: 

' 
Ouvriers il veine Ouvriers <lu fond Ouvricrs<lu fond 

BASSINS el i1 la surface (a) (b) 
(c) 

Couchaut de Mons. l.J5, 184 
1 

570, 9.J3 760.370 

Centre 96,515 386, 1-12 536,.J65 

Charleroi 185,544 809,470 l ,181, 11 5 

Liége. 118,332· 576,523 789,292 

Plateau de Herve 25,986 126.013 167,318 

1 

Tota l 571 ,561 2,4G!) ,09 I 3 ,43-1,560 

B. - Produ ction moyenne par jo ur née de charbon extrait 
en k ilogrammes : 

1 

1 

1 

1 
1 

1 

1 

BASSINS Ouvriers à veine OuHit:rs du fond 
üu\'ricrsdu fond 

t: l i1 la surface (a) (b) (c) 

Couchant de ~I ons . 2,42-1 ô l6 463 

Centre 2,986 746 537 

Charleroi 3,660 839 575 

3,259 669 1 -189 Liége . ' 

Plateau de Herve 4 ,224 871 656 

3, 174 735 528 Moyenne . 
f 

I 

i 

' 
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1920 · 
Mots og .JAN\"IE R . 

A. - Nombre tota l de journ ées fa ite$ : 

Ot1vricrs à vei ne Ouniersdu fond Qu,•riers du fond BASSINS et à la sur face (a ) (bJ 
(c) 

Couchant de Mons . J.17 . 6·12 6tH, 934 939,8-10 

Cemre 95, 304 1 458,293 639.703 

Charleroi 181,.104 859,704 1,296.î.Sl 
-

l..iége . 103, 169 572 ,642 811,070 

Plateau <le H c::rve . 21 ,72!) 130 ,041 181,371 
1 

Total 5·J!l, 2-18 

1 

2,682. 614 3,868 ,765 

' 

B . - P roduction moy enne par jou rnée de charbon extrait 
en kilog rammes : 

RASSINS 0 . . . . IOuvr iersdufond uvn ers a vc1 n.; Üu\T1ers du fond · 
1 

-
(a) (b) et a a(~lrrace 

Coucha111 de Mons . 2,8.J I 634 ·U6 

Centre 3,2-13 67.J 483 
• 

Charleroi 3,519 î .J2 492 

Liége . 3, 168 571 403 

f'lateau de H erve . 4.352 727 521 

Moyenne . 3,25G 667 462 

' 
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1913 

l\IOYENNE ~n:Nsu~;LLE 

Fourn itures Prt!m ier 
RASSI NS Salaire::s et établissement 

Tqtal 
nu1rcs trais 

1 Dépenses en milliers de francs 

Cr,uch:int de Mons. 3 .609 1. -liO 672 5 . 751 

Centre 2.903 1.2~7 573 .J.7J 3 

Charleroi 6 . 265 3 .420 1. 406 1 J. 091 

l.iége. 4 .097 1 . 9~1 547 6.565 

Plateau de Herl'e 899 469 195 1 .5G3 

Total 17.773 8 517 3.393 29.683 

Dépenses par tonne e'traite, en francs. 

C >uclrnnt de Mons . 10.26 4. 18 1. 91 16. 35 

' 
Centre 10 .0i 4. 29 1 .99 16. 35 

Charleroi 9.23 5.04 2.Q7 )() .3 1 

1 Liége. . . . 
10.62 4.98 1.42 17 .02 

Plateau de 1 lerve 8.19 4. 27 1. 78 14 .2·1 
• 

Moyenne . 9.80 4 69 1. 87 16 36 

Dépenses par tonne vendable, en franc~ 

Couchant de Mons . 12.07 4. 92 1 
2.25 19 . 2 1 

Centre 11.08 • 4.72 2. 19 17 .9!1 

Charleroi 10 . 19 5 .56 2.29 18.04 

Liége. 11.53 5.41 1.5-l 18. 48 

Plateau de Herve 8.83 4 .61 1,91 15.35 

1 

,\1oyenne . 10.88 5.22 2 . 08 18 .18 

/ 

1 
i 

1 
1 

1 

1 

1 

l 
J 

1 
1 

~~ 

S1'ATIST!Ql ' l~S 

1920 

Mois DE JANVIER 

1 
Fourni1ures Premier RASS INS Salaires Cl 

' autres fn11s établissement 

Dépenses en milliers ùc francs 

Couchant de ~Ions i.s.1-1.J ô.582 l.228 

Centre 10.676 7.G72 1.291 

Charleroi 23.065 12.290 2.241 

l.iége . 13.Glô 6 . 271 l .168 

Pluteau de Herl'e 3. 182 l.506 389 

- -- -

Total 67.283 3•1 321 6 .317 
-

Dépenses par tonne extr;iite, en francs 

Couchant de Mons . 39_g1 15.69 2.93 

Centre 34. 53 ' 24.82 4. 18 ' 1 

C harleroi. 36 14 19.25 3.51 

Liége 41.66 J9.19 3 57 

Plateau de Hcrl'e 33 .65 

1 

15 . 93 4. li 

Moyenne . 37.62 1 19.19 
1 

3.53 

Dépenses pur tonne vendable, en fra • es 

Couchant de 1\1\ons . 48 63 19.12 3.57 

Centre 40.69 29 .24 4.92 

Charleroi 42.62 22.71 4 14 

Liége . 49.74 22. 91 - 4.27 

Plateau de 1-1 erve 37. 75 17.87 4.62 

-----
Moyenne . 44 .80 22.85 4.21 

• 
797 

-
Total 

2•1.554 

l!l.639 

37.596 

21 .055 

5.077 

107.!l21 

58.53 

(j:J,53 

58.90 

64 .4 2 

53.69 

60.3~ 

71.32 

74.85 

69.47 

7ü.92 

60 24 
.. 

71.86 
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IV . - !Salaires . 

Solo fr~ Nombre 

BASSINS <le journées 
1,000 francs 1 ,000 

, 

1913. - Moyenne mensuelle 

Couchant de Mons. 3.694 760 

Centre 2 .953 536 

Charleroi 6 .461 1. 181 

Liége. 4 .1 81 789 

Plateau de Herve 917 167 

T otaux et moyenne. 18 .206 3 .433 

Jonvier 1920 

Couchant de Mons . 16. 74-1 9'10 

Centre 10.676 640 

Charleroi 23 . 065 1. 248 

Liége. 13.616 811 

I Plateau de Herve 3 . 182 181 

T otaux et moyen ne . 67 .283 3.820 

1 

.. 

Salaires 

Nombre 

de journées 

·l.,;86 

5.51 

5 .47 
1 

5 .30 

5.49 

5. 30 

17.82 

16 .68 

18 .47 

16.79 

17.59 

17.62 

. 

i 
1 

' 
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Une courte expl ication de ces tableaux est nécessaire. 

1. - Production . 

a) Par extraction, nous entendons la production nette, non' com
pris les déchets de t1' iage et de lavage. On a parfois prétendu que 
depuis la guerre le triage et le lavage se fa isaien t avec moins de 
soin et que la dilîérence ent re la prod uction brute et la producti on 
nette avait dimi nué . 

No us ne croyo ns pas que cette circonstance soit de nature à 
a ltérer fo r tement la g 1·andeu r de la production, du rendement de 
l' ouv1·ier et la valel}r du prix de r evien t. 

b) Le charbon c~1sommé ne comprend que le charbon de la mi ne 
même et non celui qui est parfois, exceptionnellement cependant, 
acheté a l'exté rieur. Certains charbonnages consomment une g r ande 

· qua ntité de combustible parce qu'ils u til isent des déchets très cen
dreux, ou parce qu ' ils fo urnissent de la force mot1·ice à des industries 
connexes . D'a utres cha rbounages en consomment peu parce qu'i ls 
reçoi vent de l'extél'i eu r de l'énerg ie électrique actionnant une 
partie des machin es. 

La . cQ nsommation varie d'une m ine à .l' autre de 0 à 20 % de 
l'ext raction. Elle est en généra l t rès importaD te dans le Couchant de 
Mons. ou elle attein t en moyenne 15 %. Pour l'ensemble du pays, elle 
étai t d'envi ron 10 % avant la g uerre. 

Depuis la g uerre, la consommation a notablement a ugmenté, dans 
tous les bassins, sa uf dans le Coucha nt de. ~[oDs. 

c) Chaq ue m~nage ouvrier reçoit g ratuitement du charbon a rai - . 
son de 400 kilog rammes en h iver e t 300 k ilogram.ples en été. Si 
chaq ue ou vrier pa rtic ipai t a cette distribution, la proportion de 

• cbarb~n di stri bué serait , pour le mois de janvier, le rapport de 
400 k ilog rammes a u r endement mensuel moyen de l'ouvrier. 

Pou r l'ensemble des charbonnages du ro,Yau me, ce 1·apport est 
d'enviroD 3 %· 

E n 1·éalité , la pl'oportion de charbon distribué est de 2.8 %. 
La différence prov ient de ce que tous les ouvriers n'ont pas droit 

a u char bon g ratu it ; d'aut re part, les ou vriers pensionnés reçoivent 
mensuellement 300 ki logrammes de combustibles . 

La proport ion de charbon distribué g ratuitement est plus forte 

_j 
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dans les cha rbonnages dont le rendement est faibl e; e lle augmente
avec l'absentéisme des ou vriers . 

En 1913, le charbon n'était généralemen t pas distribué gratuite
ment aux ouvriers mais vend u à prix l'éd uit. 

U. - Production par journée d'ouvrier. 

Pour établir le rendement par journée on a comparé .l'extl'action· 
au nombt·P total de journées faites non :;culement pC'ndanl .les jou rs 
d'extraction mais également pendant les jou rs de chômage. 

Le tableau su ivant indique les différ·enees en kilogl'arn mes des 
productions par joumée d'ouvrier de 1913 et de janvier 1920. 

+signifie un e a ug mentation dejanvjer 1920 par rapport à i913 
et - une di minution. Le pom•centage est pris pa r rapport il la pro
duction de i913. 

8 :\ SSlNS Ouvriers à veine Ouvriers du fond Ouvrit:rs du fond 

(a) (b) et d<! la surface 
(c) 

Couchant de Mons 
\l(o -1- 417 + 18 - 17 

1% 17 .2 2.9 3.7 

- .(" + 257 - 72 - 54 
Centre 

% 8.6 9.7 10 .1 

·to - ] .j 1 - 97 - 83 
Charleroi 

% 3.9 11 .6 14 . 4 

·to - 91 - 98 - 86 
Liége·. 

% 2.8 14 .7 17.6 

·to + 128 - 144 - 135 
Plateau de H crve 

% 9.6 16.5 
1 

20 .6 

11 

' ·to + 82 - 68 - 66 
Ensemble. 

% 2.6 9.3 12.5 
li 

... 
,\ 

l 
l 
t 

~ 
l 

/ 
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a) Pour les ouvriei·s à veine, le rendemen t a augmenté dans l'en
semble des charbon nages. Il y a, a Liége e t a Charleroi, diminution 
de l'effet utile et dans les autr·es bassins, augmentation . L'accroisse
men t du .reudement est sensible dau s le Cèntre, a Herve et surtout 
da ns le Coucha nt de Moos. . 

b) Pour· les ouvrie1·s du fo1id, le rendement a diminué d'environ 
9 % dans l'ensemble. Au Couchant de Mons, il est cependan t en 
légère aug mentation; pou1· les autres. bassins, la di min ution s'ac
croit du Ccnt1·e au Plateau de JJe1·ve. 

c) Pour les ouvriers du fond el de la surface, la diminution du · 
rendement est plus sensible que pouL' les ouvriers du fond; elle 
atteint 12-_1/2 % pour l'ensemble et affecte tous les bassins. La grada
tion de l'ouest vers l'est est curieuse. 

Les ouvr iers dout l'effet uti le a diminué sont les ou vriers du 
fond au tre que les ouvriers a ve ine et surtout les ouvriers de la 
su rface. Il a donc fall u augmenter le nombre de ces ou vriers. Le 
tableau su ivant. déduit du uombrc de journ ées faites, montre com
ment s'es t modifiée la répartition des ouvrie1·s mineurs: 

Ouvriers' à veine. 
Ouvriers du fond 
0 u vriers de la su !'face . 
Ouvriers du fond et de la surface 

1913 
% 

16.6 
7i.8 
28.2 
100~0 

Janvier 1920 
% 

14.2 
69.4 
30.6 

100.0 

Je me borne, pour le moment, a signaler ces var iations, doot il 
serait cependan t trés intéres·ant d'ana lyse!' les causes. 

· Les prod uct ions par jou rnée d'ouvrier indiquées dans les tableaux 
sont des !Iloyennes se rapportant à un ensemble d'exploitati ons. Les 
productions un itaires par char·bonnag es diffèrent souvent beaucoitp 
de la moyenne è t n'ont pas toutes va rié dans 1e même sens de 1913 

à 1920. 
Le ta blea u sui va nt, donné à titre d'exemple, mootre les di.lférences 

de rea,dement existant dans les chaJ'bonnages du Couchant de Mons 
et les var ia tioos qui se sont produites de 1913 a 1920. Des différence~ 
semblables et les mêmes anomalies existent dans les autres bassins et 
mon tren t a pri01·i combi en le problème de l'effet u tile de l'ouvrie r est 

complexe. 
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Production en tonne de cha1'bon e{J'/1·ait par jounuJe d'o 1w 1·ier 
(fond et sw'{ace). 

Concessions 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

iO 
11 
12 
13 
14 
15 
i 6 
17 
18 
19 
20 
21 
22 (1) 

Aunée 1913 

0.65 
0.5li 
0.53 
0.53 
0.5i 
0.50' 
0.49 
0 .4.9 
0.49 
0.47 f ' 

0.46 
0.44 
0.43 
0.4.3 
0.43 
0.41 
0.4.1 
0. 4. 1 \ 
0.39 
0.38 
0 .34. 
0.16 

III. - Dépenses. 

Jan v ie r 1920 

0.53 
0.54 
0.117 
0 .4.0 
0 .50 
0.40 
0.40 
0.39 
0.47 
0.53 
0.50 
0.43 
0.42 
0.37 
0.47 

? 

0.33 

0.36 

0.5i 

a) Les salaires g lobaux y compri ·ceux des travaux prépat'atoires, 
ont été portés en compte. La déµeni<e de salaire. par tonne de charbon 
extrait , est comparable de HH3 â janvier 1920. Le coeffi cient d'aug-, 
men ta tion est de 3 .8 pour l'ensemble du pays, 3 .9 dans le Coucha nt 
de Mons, 3.4 dans le Centre, 3.9 a Charleroi, 3.9 a Liége et 4.1 sur 
le pla teau de Herve. L'augmentation de ce poste de dépense est la 
conséquence du relèvement des salaires et de la diminution de l'eft'et 
u ti le· ' · 

' 

( l) Cc chtrbonnage était encore en préparation en 1913. 

î 
l 

\ 

î 
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b) L es {ournitw·es et autr·es {1·ais son t les achats de bois, de maté-
1·iaux divers, huiles, explosifs. etc. Ils 9omprennent les charges 
financières afférentes a l'exploitation. La ,·aleur du charbon con: 
sommé n'est portée ni aux dépenses ni a ux r ecettes . 

Ces dépenses. t•apportêes il la tonne de charbon extrait ont. aug
men té dans la même pt·oportï'on que les alaires . 

Le coeillcient d'accroissement est de 11,i pour l'ensemble du pays, 
de 3.8 dans le Couchant de l\1ous, de 5.8 dans le Centre. de 3 .8 a 
Chal'leroi. de 3.9 a Liége et de 3.7 SU I' le pla teau de Herve; 

c) Les charbon nages n'onl pas pu, pendant les années de guerre, 
exécuter de gra nd s tranux de premie r é tabli ssement ; d'autt·e part, 
la réd uction de la journée de travai l nécessite u ue amélioration de 

· l'outillage. Aussi la pl upart des sociétés ont-elles actuellement un 
prog ramme très chargé de traYaux de premic1· établissement. Ce 
programme a été examiné pat· les Ingénieurs d!;!S Mines, qui ont 
adm is comme. dépenses pour le mois de jan,· ier. le douzième de ce 
qui serait réalisé eu 1020. Toutefois, la dépense a été partout limitée 
a 5 fran cs pat· ton ne de charbon vendable . 

Pour l'ensemble du pays, le coefficient d'augmen tation de frais 
de premier établissement rar tonne extraite a été de i.9; dans le 
Coucha o l de Mons i 1 a é té de 1.5, dans le Centre de 2.1 , a Charleroi 
de 1. 7, a Liége de 2.5 e t sur le pla teau de Her ve de 2 .3 ; 

d) L'ensemble des dépenses, c'est-a-cl ire le p rix de revient de la 
tonne extraite, a augmenté s uiv'lnt un coefficient de 3.7, qui est a 
peu près le même dans tous les bassi ns (1). 

e) La répartition des pépenses en jan,·icr 1020 n'est pas la même 
q u 'en 1913. 

Salaire . 
Fournitures et autl'es frais. 
Premier éta bli. sement . 

1913 Jan>ier 1920 

60 % 
21} 
11 

62 % 
32 
6 

L a différence provient de l' importauce moi us grande attribuée aux 
dépeu ses de premier éta blissement en janvier 1920. 

(1) Couchant de Mons 3.6; Centre 3.9; Charleroi, 3.6; Liége 3.8; Herve 3 .8. 
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lV. - Sala~res moyens . 

Le salaire moyt>n est le quotient du mo ntant tota l des salaires pa1· 

le nombre de jou rnées faites. 

La r.om pa 1·aison do ce sala ire moyen en HH3 et en j a nv ie r 1920 
ne don11e pas unt> mc>s u re exa cte de l,' aug men lati o11 1·éelle drs sala ires 

car la pruportio n ries ou Vl'iers à veine e t des o uvrie rs du fond. c'est

à-di re des o u v r·ie rs les mieux payés par 1·a pporl à l't>nsemble des 
oœvr-ier~ de charho o nage a dim inué d' une ma n 1è1·e sensible. 

D'a près le tablea u IV, h~ coeffici<' o l d'aug me btation de salai re 

ser a it de 3.3 pour l'ensemble des charboo oaires. E n t•éalité, le 
coefficien t est plus é levé de quelques uni tés. 

' I l faudrai t éga lement teni r co mpte de la distributio n gratuite de 
· charbon a ux ouvriers, qui représente environ 1 franc par j our el 

pa r o uvrier. 

CONCLUSIONS 

L'cxtrnction des charbon nages, quatorze mois après l'armistice , 

est 1·eve nue au taux d';lvant la g uerr-e. 

L'effel u t ile des ou v riers a füichi de 1/8.0 • 

Les dépenses sont celles de 1913 a!fectées d'un coefficient de 3 .7. 

Le coeffic ie nt d'aug mentation de:;; sa lai res n'a pas pu è lre exacle-

ment déte1'mi né. Il doit se r appreche l' du coefficien t d'aug me nta

tion des dépenses en général. 

i 
} 

1 
1 

. 
' 

MINIS'l'È R fi: 

(D E L 'IN D USTRIE E T DU T H .AVAIL 

ADMlNISTRATION DES MI NES 

R É PARTITION DU PERSON N E L 
ET 

Noms et lieux de résidence des fonctionnaires 
(Jcr :wril J!J20} 

AD~llNISTRAT ION CEN'fRALE 

MM. LBllACQZ, J ., Di rcctettr génél'al, à B1·ttxellc>s; 
VAN RAEllLDONCIC, A., d irecte u r . fi Bruxelles; 
R AVE'.'f. <T . , In i;ù11 ie u1· en Chef, Di1·ecle u1· ff.. à Bruxelles ; 
D EL)ll::R, A. , Tngé11 ie u1· principal de 110 classe. Directeur à 

l'Admin istt·atio n Ce11tl'a le, à Bru xcll rs; 

Sel'l;ice special des accidents minie1·s et du grisoii 

MlVt. L1~MAIRB . l~ . • Ingé ni e u r pr inr. ipal de 1"" <'la$se. à Mons; 
VAN Ht; RCIŒNROL>E, l~d., I ngénie11 1· de 1"" classe, à Bruxelles . 

Se1·vice des explo.~ifs 

~u'L L EYARLET, H., Ingénic>u1· pr·incipal de fr• classe, Inspecteu r 

pl'Î nci pal. à Bruxelles : 

MM. 

DE BIOLLEY, P., I nspectc 111',à Bruxelles; 
LALLEMAND, IV!. , » à Brnxelles . · 

Service geolog1·que 

R ENIER , A.mL, Tngénieur p r incipal 
Ser ivice, à Bruxelles; 

H A.L ET , F 1", à Brltx~l les. 

A.SSEL BERGS, E ., » 

de 1 r• classe, Chef du 
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1'° INSPECTION GÉNÉRALE DES MINES, A MONS 

MM. JACQUET, J . , InsdPctenr génér.al , à :.\Ions ; 
DEMA RET. J . . Ingénieu1· pl' incipa l de l '" classe, a i\fons. 

P rov inces d~ Ha in a ut , de Brabant, de la F land r·e ori en tale el de lai 
F la ndre occidentale. 

i er ARRONDISS l~i\l l~NT 

MM. DEMARET, L. , Ingénieur en chef Di1·ccteur de 1r• classe, à Mons; 
LIAGHE, E., Ingéni eur principal de 1r• classe, à :VIons . 

La part ie de la province du Hainau t compn•nan t les rantons .j ud i
ciaire de Boussu (sa uf les communes de Hor nu , de Qua reg non et de 
\Vasmuël), de Dour, de Pfaturages (moins les commu nes de r: ivry, 
d'Harmignies et d'Har>eng t). d"Antoin g . de Cellel< , de Péruwelz , de 
Quevaucamps, de Templeun: et de Tou r·nai et les comm unes de 
Ci ply , de Ga urain -Ramecroixl- de Soign ie~ . crt-forrue$, de Naasf, 
de Baudot.1 r , de Sirault et de Ter tre; le proY inces de la Flandrn 
occidentale et de la F landre orien tale. 

1°' DISTRICT. - :\! . VERBOUWF., O .. f ngén i~ur principal 
de 2° classe. à }!ous . 

Cha1·bonna ges : 
Belle · V ue, 
Bois do Bousu. 
Lo ng lcrne .'l'ricli ères. 
<tenly. 

Ca n ton ~ de Dour et d'Antoing. 
P rovin ces de la F la ndr·e occiden
tale r t de !a FJau dre or ie11 lale. 

2° 01STl\ICT. - J\l. DES E:-IFANS . n . . In génieur· pr·incipal de i rr classe , 
à l\ïmy. 

Blaton , 1 
Grande Mach ine à feu de Dou r . 
Grande Chevalièrn et :.\Iidi de 

l>our-, 
Buisi:;on , 
l!:spéran ce et Ha 11 trage . 

Can Ion de Bouss u (~a uf les com
munes de Hoi:n 11 . de Quaregno n~ 
de Wasmuël et d' llonsics) et canton 
de Péruwelz ; communes de Bau
dour, Sira ult e t Tertre. 

3° DIS'I'RICT. "-- ~I. DUPRET, AL., Ingénieu1· de 2° classe, à Mons. 

Bois de Saint-Ghislai n, Cantons <le Tournai , de Celles 
L' f~scoum a~ x, et de Templeuve, et commu nes de 
g!·atd Houil lon, Gau rain-Ramecroix de Ciply , de 

n~1 ~~s-Pominerœ ul , .Pommerœul , d'Bensies et dJ.i\f es-
No r·d de Quié vrain. v in. 1 

! 

-
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4• DISTRICT. - :VI. SoTTIAUX . G. , Ingénieur p1·incipal de 2m• classe, 
à ~I ons . 

Charbonnages réunis de 
l'Agrappe, 

Bonne-Veine. 

Cantons de Pàturages (moins 
les communes de Gi'ï'.Y. d·Ha1·-
111i gnies e t d·Harvengt) , de Que
va ucamps (moins la commune de 
Pommerœu l) ; commu nes de Soi
gnies , d' Horrues et de Naast. 

2° ARROl'iï HSSE;\fENT 

MM. DELBROUCK, M., , l ngén ieu1· en chef Di1·ecteur de f r• cl asse, 
à Mous ; 

NIBELf,F., G., Ingénieur pri ncipa l de f'• classe, a Moos. 

La part ie de la province de Hainaut comprenant les cantons 
j udiciaires de Boussu (communes de Hor nu, Qua regnon et Wasmu ël), 
de Chièvres, d ' Eng hicn. de La Louvière (communes de Houdeog
Aimeries; Houdeng-Gœgn ies et Tr·i vières), de Lens (moi ns· les com
mun es de Ba udour , Si ra ult et Terl r~). de P àtu1·ages (commu nes de 
Gi vry , Harmegnies e t Har veng t) , de Mons (moins le communes de 
Mcs ,-in et de Ciply), de Rœulx (communes de Bou ~soi t, Bray, 
Castea u, Gottignies,,i\Ia uragr, Hœulx, Sain t-Deni s. Slrépy, Th ieu, 
T hi eusies, Vi l l e 1 ·s~Saint-G hisl a i n e l Ville-sur·-Haine) , d'Ath, de Flo
becq, de Frasnes- lez-Bui~senal , de Le~s i 11es et de Leu ze (sa uf la 
commu ne de Gaura in-Ramec1·oix); la prnv incc de Br·abaot (a t-ron-
dissement j udiciai re de Bruxelles). • 

1•r DISTRICT. - lVI. HoPPE, R., Ingén ieur de 3m• classe, à Mons. 

Kord du R ieu du Cœut', 
R ieu <l u Cœ u r (Société Mère et 
F orfait du Co uchant du F lénu) . 

'---

Ca nto ns de Boussu (comm une 
de Quareg non), de Flobecq, de 
Frasnes- lez- Buissenal, de Lens 
(moins les comm unrs de Baudour, 
Sira ult et Tert re) et de Leuze 
(moin s la comm une de Ga urain
Ha mccrnix) . 

2• DISTRICT. _M. NrnoERA U, Ch ., Ingénieur principal de tr• clas e, 
à Mons. 

Grand Hornu , 
Produits. 

Ca ntons de Bous u (commu nes 
de Horn u et Wasmuël), de l\lons 
(commu nes de F lénu. Jemappes, 
Ma isiè l'cs et Nimy), d'A th et de 
Lessines. 
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3• DISTRICT_. - M. ANCIA Ux , H . . Ingénieur de trc classl' , à Mons. 

Hornu e l W asmes , 
Gh li n , 
Leva nt du F lénu. 

Can tons dP Mons (communes de 
Cuesmes, rrhl in, llyo11. i\lom:. Nou
vel les. S t-Sy m phori <' 11 cl S pi e n m~s) , 

cje Ch iè vres r t de P âtur·agrs (com
mu 11 <'~ dr Cii vr:y . ll armig nies et 
ll arvc,ng t) . 

4° 01srn1cT. - l~ n l' a bsr nce d'un lil ul ai1·c C'ffocti f. cc sel'V icc es t 
répa rti e ntre MM. N 1EDERAU, ANCIAUX et Ilol'PE. 

St-Den is-Obourg -Havré,. 
Ma urage el Boussoil, 
S lrépy e t Thieu , 
Bois-du-L uc et Trivières ré unis, 

Bra.r. 

Cé1 11lons dï t nghic n, de La Lou
vièr·Ps (comm u nes de lfo ude ng
,\i mcr ics . Houdc ng- Gœgn ies e t 
Tr·iviè rcs), de Mons (comm unes 
de Hav ré e t d"Obo111·g) , de Rœ u lx 
(comm u nes de Bo r. ssoil. Bray, 
C;is tcau , Gollig 11 ie~ . Ma urage, 

Hœ u lx. S t-De nis, S tr·t"•py, T hie u, 
T hieu sies. Ville1·s- St-Ghi sla i11 e t 
Vi llc-su1· Ha iue). 

Pl'Ovince de Br·abanl: a n ond is
scmen t jud iciaire dr Bl'uxelles . 

3me ARRON DISS L!:M l.<:NT 

MM. L IBOTTE, E., Ingénie ur en chef Di l'ectc u1· de i " cla:ise , à 
Charlel'oi . 

GHYSEN, H . . Ingénieur pr inc ipal de 1' 0 c lasse , a Charle roi . 

La pa r tie de la pr ovince de Hai na ut comp renan t les comm unes de 
Bellecourt , Chapelle-lez-He1fa imont, Courcel les , Fonta ine-l'Évéq ue, 
Leernes, P iéton, S ouv re t et 1' 1·azPg nics du canton j ud ic iaire de 
F onta ine-!' Évêq ue ; les ca ntons j udicia ires dr Binc he (moi os la com
mune de Mont-S te-Geneviève), de La Louviè ro (moins les co mmunes 
de Houdeng-Aimeries, Houdeo g-Gœgnies et Tl'iv iè res) , de Seneffe, 
de Soig n ies (moins les cornm trnes de llorrues , Naas t et Soig nit's) ; 
les commu nes de Ji;sti nnes-a u-Val, Ma rche-lez-Eca ussincs, Mig na ult, 
P 6ronnes-lez-Binche et Velle re ille -le-Sec du can ton de Rœ ulx. 

I 
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1"' DJSTru'cT. - M. DEFALQUE,' P . , I ngé nie ur pr inci pa l de 2° classe, 
à Chad eroi . 

-Charbon nages réunis de Res· 
sa ix, _Leval, Péronnes , Sa inte 
A.ldegonde e t Bo ussu. 

Cantons de B inche (communes 
de B ia che , B uv ri nnes, E tinncs
a u-Mon t , Ha ulchin, Leval-Tra
hegn ies, Mon t-Sain te-A ld egonde , 
Epiuois , Ressa ix . Vellere ille-le
Bi·ay e ux et \Vaudrez), de Rœ ulx 
(commun es de P éronnes- lez-Biu
che, Estinnes-a u-Val , Migna u lt et 
Ve llC'reille-le-Sec) et de La Loû
vière (comm une de Hainc-Saint
P a ul ) . 

"2° DISTRICT. - M. l\IoLINGllEN, E .. Ingénieur pri ncipa l de 2010 classe, 
à Char le roi. 

La Lou vie re et Sars - Long
champs, 

Bois de la Hay e . 

Can ton s de Bi nche (commune 
d'Ande rl ues) , de La Lou vière 
(commu nes de La Lou vière et 
Sa in t-Vaast) e t de Seneffe. 

3° DISTRICT. '-- i\I. HARDY, A,., Ingénieur prin cipa l de 2° classe, 
a Char!Proi. 

Mariemont-Bascoup . Cantons de Bi uche (commu nes 
de Ca r nières et de Morla nwelz) , 
de Fon ta ine - l'Evêque (comm~ nes 
de Be llecourt, Chapelle-lez-Hedai 
mon t et P iéton) , de Soignies (com
m unes d' Ecaussi nes - d'Enghien, 
Ecaussine -Lala ing, Hcn1·i pont et 
Ronqu iè res) et de Rœulx (com
mune de Mar che-lez-Ecaussines) . 

4° DISTRICT. - M. So1LLE, A.., Ingénie ur de 3° classe, à Cha rleroi . 

·Cou rcelles, Cantons de Bi nche (com mu ne 
Beaulieusar t, de Ha ine-St-Pier re) , de Fonta ine-
N ord de Charleroi. !'E vêque (communes de Cou r

celles, Fonta ine-l'E vêque , Leer
nes , Souvr et e t Trazegnies) et de 
Soig nies (commu nes de B ra ine 
le- Com te et R e no uy ères) . 

' . 
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4' ARRONDISSEMENT 

MM. VR.ANCKEN, J. , Ingénieur en chef Directeur de 2° classe, à 
Cha rleroi ; 

GILLET, C., Ingénieur princi
1
pal de 2° classe, à Charleroi. 

La partie de la province de Hainaut comprenant les cantons judi
ciaires N ord et Sud de Charleroi (moins la ville de Cha rleroi et les 
communes de Gilly, Lodelinsart e t Montigny-sur-Sambre), de Fon
taine·l'Evêque (moins les communes de Bellecourt , Chapelle lez
Herlaimont,Courcelles, Fontaine l' l!:vêque, P iéton, Souv1·et, Lee rnes 
et Trazegnies), de Gosselies (commune de Gosselies) , de Beaumont , 
de Chimay , de Jumet , de Marchienne-au-Pont, d.e Thu in , de Me1·bes
le-Château et de Binche (commune de Mont-Sa inte-Ge neviève). 

Province de Brabant (arrondissement j udiciaire de Louvain). 

1er DISTRICT. - M. DANDOJS, H., Ingén ieur principal de 2° classe, 
à Charleroi. 

Monceau-Fontaine, Martinet et 
Ma1·chienne, 

Grand-Conty-Spinois. 

Cantons de Fontaine-l' Evêque 
(commune de Forchies-la-Marche), 
de Marchienne-au-Pon t (comm unes 
de Moncra u-s ur-Sambre et de Gou
t roux), de T hu in e t de Binche ( com
mune de Mont-Sa inte -Geneviève) . 

Province de Bl'abaot (arrondis
seme nt j udiciaire de Lou vain). 

2• DtSTRICT. - En l'absence d' un titu laire effectif, ce service est 
réparti entre MM. DAN001s. HARDY el LEGRAN D. 

Sacré-Madame, 
Amer cœur, 
Bayemont, 
Centre de Jume t. 

Can tons Nord de Char ler oi (com
mun e de Dampremy), de Jumet et 
de Merbes-le-Château. 

3• n1sTruc1' . - M. LEGRAND, L., Ingé nieur de 1'0 classe, à Charleroi. 

Charbonnages réunis de Char
le roi, 

Masse-Diarbois . 

Cantons de Marchi enne - au_ 
Pont (commune de Marchienne
a u-Pont) , de Gosselies (commune 
de Gosselies) et de Beaumont. 

1 

·+ 

+ 

STATISTIQUES 811 

4° DISTRICT. - M. HARDY, L .. Ingénieur pri ncipal de 2m• classe, 
à Cha r leroi. 

Marcine lle-Nord, 
Forte· Tai lie, 
Bois du Gazier. 

Can tons S ud de Charleroi (com
mun es de Marc inel le et de .Mont
s ur-llla r chie nne), de Marchienne
au -Pont (commune de Montigny
le·Tillcul) et de Ch imay. 

5• ARRONDISSEi\ŒNT 

M~l. DEBoucQ, L ., Ingénieur e n chef Directeur de 2° classe , à 
Charleroi ; 

V1ATOUR, H., Ingénieur principal de i'' classe, à Charle roi. 

La partie de la province de Hainaut comprenant ies cantons 'jud i
ciair es de Châtele t , de Gosselies (moins la commune de Gosseli es) ; 
la v ille de Charleroi e t les communes de Gilly, Lodelinsart et Mon
tig ny -sur-Sambre des cantons j udiciai1·es Nord et Sud de Charleroi. 

Prov ince de Brabant (arrondissement judiciaire de Nivelles) . 

1•r DlSTRICT. - M. LowETTE, J., [ngé nieur ~e 3c classe, à Charle roi. 

Trieu Kaisin, 
Poirie r, 
Grand-Mambourg e t Bonne 

Espérance. 
Bois comm unal de F leurus . 

Cantons de Charlel'.oi (commune 
de Chal'leroi') e t ùe Gossdlics (sa uf 
les communes de Fleurus, Gosse
lit>s, Ra n art r i Wangenies) , de 
Wavre e t de N ivelles. 

2° DISTRICT. - :YI. PtETERS, J. , Ingénie ur de 1•• classe, à Char leroi. 

Centre de Gilly . 
Appaumée-Ransart , 
Masses-Sain t-François, 

Noël, 
Centre de Gilly. 

Canton Nord de Charleroi (com
munes de Gilly, Lodelinsart et 
Montig ny -sur-Sambre) . 

Prov ince de Brabant (cantons 
de Genappe et de Jodoig ne de 
l'a1·1·oodissemen t judicia ire de 
Nivelles). 
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3• DISTRICT - i\I. P . .\.QUES. Ct., Ingénieur de 3° classe, a Charleroi . 

Bo ub ie1-. 
Or mont, 
Carabinier, 
Bon ne Espérance a Lamhu sart, 

P et it Try, 
Bau let. 

Cantons de Châ telet (communes 
d'Acoz. Aiseau, Bou ffio ulx, Ger
pin nes , Goug nies, Joncr et , Pont
cle - Lou p, Prei: les, Hosel ies et 
Vi lle1·s-Potel'ies) et de Gosselies 
(commu nes de Ransart, Fleuru s 
et Wangenies). 

4' 01STRICT. - En l'absence d' un titu lai1·e effect if ce serv it:e 
est ré parti entre Ml\l. P 1ETEns, P AQUES et LoWETTE. 

Gouffre, 
Aisea u -Oignies, 
Aisea u-Presles, 
Roton . 

Canton de Châtelet (commu nes 
de Chàtelel, Châtelinea u , Coui llet, 
Lambusart, Loverval , F arciennes 
et P i1·onchamps). 

Province de Braban t (canton 
de P erwez de l'a r rondissement 
j ud iciai1'e de N ivelles) . 

STATISTIQlï~S 813 

2° INSPECTION GÈNÈRALE DES MINES, A LIÈGE 

MM. J oLIN, J . , Io specteu1· général, à L iége. 
LEBENS, L . , Jogénieu1· principal de i re classe , à Liége . 

Provinces de Liége, Na mu r, L uxem bou1·g. L irn bo 11 1·g et Anvers . 

6• ARRONDTSSE:VIENT 

MM. BocHKOL'l'Z. G., I ngénieur en che f Di1·ccte ur de fr• clase.e à 
Nam ur; 

STENUIT , A. I ngénie ur pri ncipal de 1r• classe, à Na m ur. 

Provinces de Namu r et de L uxembourg. 

1er DISTRICT. - M. Sn~NUIT, A., Ingénieur principal de 1ro classe , 
à Nam u 1·. 

Charbonnages : 

Néa nt. 

Prov ince de l\amur : la partie 
située a u nord de la am bre et de 
la i\Ieuse; la v il le de Dinant el la 
partie d u canton de ce nom située 
sui· la 1·ive d1·oite de la i\Ieuse;' les 
cantons de Ciney, de R ochefort et 
de Beau raing . 

Province de Luxembo u1·g : l'ar-
1·ondissement j ud ici ai re d'Arlon. 

-
2° DISTRICT. - M. JADOUL, C., Ingén ieur de 1ro classe-, à Namu r. 

Tami nes. 
Au vela is-St Roch, 
Stud-Rou vr oy, 
Groyn oe, 
Mu.ache. 

Province de Nam ur : les can
tons d'A.nd eone et de Gedinne. 

Prov in ce de Luxem bo urg: l'ar
rondissement jud iciai re de Neuf
chàtea u . 

3° DISTTJCT. - M.T1mtERl\IANS, R ., I ngénieu r de 3° classe, à Namu r . 

Ham -sur - Sambre, Arsimon t , Prov ince de l\amur : la partie 
Mornimont , Franière et De- compri e en t re la Sambre e t la 

m inche, :\Icuse, a l'exception d u territoire 
F a lisolle, de la v ille de D inant. 
Le Châtea u , 
Basse Marlagne. 

Province de L uxem bo u rg: l'ar
rondi ssemen t j ud icia ire de Mar
.che. 
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1• ARRONDISSEMENT 
\_ 

MM. LECHAT-, V. ' Ingénieur en chef Directeur de 1·· classe, a Liége; 
REPRIELS, A., Ingénieur p1·incipal de '1"' classe, a Liége. 

Arrondissement judiciaire de H uy et cantons de Waremme et de 
Hollogne-aux-Pierres de l'arrondissem!'nt j udiciaire de Liége. 

1°' DISTRICT. - M. MASSON, R ., Ingénieur de 3• classe, a J,...iège. 

Charbonnages : 
Nouvelle-Montagne, 
Mar ihaye, 
Halbo!'art-Kivelterie, 
Bois-de-Gives et St-Paul, 
Couthui n, 
Espérance, 
Sart d' Avette e t Bois-des
Moines, 
Vina lmont. 

Mines metalliques : 
Couthuin . 

Canton judiciai r·e de Huy; la 
commune de Modave du canton de 
Nandrin; la commune d'En gis du 
canton de Hollogne-aux-P ierres; 
le canton judiciaire de Héron . 

2• DISTRICT. - M. GUÉRIN, M., Ingén ieur de 1·· classe, a Liége. 

Kessales-Artis tes, 
Concorde. 

Le canton jud icia ire de Hol
lo~e-aux-Pierres, moins la com
mune d' Eng is; le canton judi ciaii·e 
de Nand1'in, moins les communes 
de Modave, Comblain-au-Pont 
Comblain-Fairon, E llemelle, Ha~ 
moir et Ouffet. 

3• DISTRICT. - M. FouRMARIER, P . , Ingénie ur pl'iucipal de 1'• classe 
a Liége. ' 

Gosson-Lagasse, 
Horloz, 
Bou nier , 
Arbre St-Michel, Bois d'Otheit 

et Cowa. 

Les cantons judiciaires de Lan
den, Waremme, Ferrières, Jehay
Bodegnfo et A \'e ll nes; les com
mu nes de Combla i a - au - Pon t 
Comblain-Fairon, El lemelle, Ha~ 
moir et Ouffet. 

STATlSTIQt:ES 815 

8° ARRONDISSEMENT 

MM. DELRUELLE, L. , Ingénieu r en chef Directeur de 2• classe, a 
Liége ; 

HALLET, A . . Ingénieu r principa l de 1'° classe, a Liége. 

Les cantons de Liége (Nord et Sud), de Grivegnée, de Fexhe-Slins, 
de Hersta l, (moins la commune de Wandre) et de Saint-Nicolas 
(moins la section de Sclessin de la commune d'Ougrée) de l'arron

dissement judiciaire de Liége. 

1•r DIS_TRICT. - M. DESSAl,ES, E., Ingénieur de 1er classe, a Liége. 

Charbonnages : 
La Haye, 
Sclessin-Val-Benoît, 

Les communes de Liége (1' 0
, 2° 

et 3• di visions de police) Tilleur et 

Saint-Nicolas. 

2• DISTRICT. - M. DELRÈE, A., Ingénieur principal de 2" classe, 
a Liége. 

Espérance et Bonne-Fortune, 
Bonne-Fin-Bâneux . 

Les communes de Liég<' (6° et 7° 
divi sions de police), Ang leur et 

Jupil le. 

3° DISTRICT . - En l'absence d'un titulaire effectif, ce service est 

réparti entre MM. HALLET, DELRÉE et DESSALES. 

P a tience et Beaujonc. 
Ans, 
Grande Bacnure. 

Les communes de Liége (4• et 5° 
divisions de police), Grivegnée, 
Bressoux, Ans et Glain. 

4° DISTRICT. - En l'absence d'un titulaire effectif, ce service est 

r éparti entre MM. HALLET, DELRÊE et'DEsSALES. 

Batterie, 
P etite Bacn u re. 
Belle-Vue et Bien-Venue, 
Espé ran ce et Violette, 
Abhooz et Bonne· Foi-Hareng. 

• 

Le canton de Fexhe-Slins et les 
communes de Herstal etde Vottem . 
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9° ARRONDISSEMEN'l' 

MM. LEDOUBLE, o. ' Ingénieur en chef Directeur de i rc classe, à L iége·; 
ÜRBAN, N . , In gén ieur principa l de i'0 classe, à L iége. 

L'arrondissemen t judicia ire de Verviers et les cantons de Dalhem ,. 
de F léron, de Seraing, et de Louveig né; la commu ne de Wandre 
du Canton de Herstal et la section de Sclessin de la com mune d 'Ou 
g rée du canton de Saint-Nicolas de l'arrondisseme nt jud iciaire de
Liége . 

i er DISTRICT. - l\L MASSIN, A., Ingénieu r de i '" classe, à Liége. 

Charbonnages : 
Cockeri ll. 
Six-Bonniers, 
Ougrée, , 

Mines métalliques : 

Vieille Montag ne. 

Les cantons de Se1·a ing et de 
Lou veigné; le canton de Spa. 
(moins les communes de W egnez, 
Lambermon t et E nsival); la com
mune de Nessonva ux du canton de 
F léron ; l a commu ne d'Olne d u 
canton de Verv iers. 

2° DISTRICT. - l\I. B vRGEON, C., Ingénieur dei•• classe, à Liége. 

W andre, 

W érister; 
Steppes. 
'l'rou-Souris, Houlle ux. Hom-

vent, 
LQnette, 
Quatre J ean , 
Basse-Ra osy. 

Les can tons de Dalhem , de 
Hervë, d' Aubel , de Dison et de 
Limbourg ; le canton de F léron 
(moins la commune de Nesson
va ux); la commune de Wçindre 
du can ton Herstal ; la sect ion de 
Sclessi n de la commune d'Ougrée
du Mnton de Saint-Nicolas. 

3° DISTRICT. - ,M. THONNART, P., Ingénieur de 2• classe, à Li ége. 

Hasard-Fléron, 

Micheroux, 
Crahay, 
He1·ve-Werg ifosse, 
Cheratte. 

Le canton de Verviers (moins 
la commune d'Ol ne); le can ton de 
Stavelot; les commu nes de \Vrgnez, 
Lam bermont et Ensival du canton 

de Spa. 

• 

-

' .. 

\ , 

STATISTIQllES 817 

i Q• ARRONDISSEMENT 

M. FIRIŒT, V., Ingén ieur en chef Directeu r ùe zmo classe , à Hasselt. 

Les provinces de Limbourg et d'Anvers . 

i •r DISTRICT. -- ~n l'absence d' un tit ula i t'll effectif, ce ser vice est 
assuré par l\I. l\IEYERS. 

Charbonnages : 
André Dumont-sous-Asch. 

Les Liégeois, 
vVinterslag , 
Genck -Sutendael . 

Les usines méta llurgiqes de la 
province d' Anvers; les a ppareils à 
vapeur de I' Arrond issement j u di 
cia ir e de Tongres de la province 
de Limbourg. 

2° DISTRICT. - M. MEYERS, A. , Ingénie u r de 3° classe, à H asselt. 

Ste-Barbe et Gui lla ume Lam-

bert, 
I-Ielch ter en, 
Beeringeo-Cou rsel, 
Hou thaelen , 
Zolder. 

Les usines métall urgiques de la 
province de Limbou rg; les exploi
ta l ions l ibres de minerais de fer 
des provinces 'de Limbourg et 
d'Anvers; les carrières sou te r
raines de la provi nce de Limbourg 
et les appareils à v apeur de l'ar
rondisseme nt jud icia ire de Hasselt 
de la province de LimbouJg. 
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MINISTÈRE 

DE L ' INDUSTR I E E T D U TR A VAIL 

ADMINISTRATION DES MINES 

PERSONNE L, 

·CORPS DES INGÉNIEURS DE S MINES 

Situation au 1•r aV1·il 1920 

: C) 
., 

' .... NOMS ET INITIALES 
~ 

-0 ;:; DATES 
.... 
0 

/ 
t:l ~ 

=o des ·~ ·~ 
0 de l'entrée du .... < .!:! . ., 

PRÉNOMS au dernier 
E 
;:l 

., Sef\'iCe avancemen t 
z -0 

A. - S ection d 'a ctivité 

' 
Direclu'1' gt11tra/ 

1 

11 Lebacqz (J .) Jit. M. C. A. Jre cl. 
1 

1869 1 2-11- 1892 1 4-12- 1919 

I11sptdtt1rs g tntraux 

1 •Jacquet (J .), C. Jit- ®· >!< I re cl., c. C.A. 1 re cl., 
D. S P. lre cl. . . . . . . 1852 29- 1 -1876 31- 3- 1920 -

2 'J ul in (J .), C. Jit, œ. C. C.A. Jre cl. 1853 15-12 -1876 28- 2- 1919 

fln;J11ie11r1 en t•lu/ Dzret:ler" s de 11·e classe 

l 0 Lechat (V :) C. Jit, avec. rayure d'or œ. C. C A. Jrc cl . 1858 18-11- 1881 l- 3- 191ï 

2 '8ochkoltz(G.),0.lft,œ.c.c. A. Ire cl., D.S. P. 1:ec1. 1859 18-11 -1881 1- 3- 1917 

3 'Ledouble (0.), O. JË. , *· œ. >!< lro cl., C. C.A. Ire cl. 1860 24-11 -1882 1- 1- 1919 

4 · Demaret (L. ) O. Jit, ~. M. C. A. ~«>cl .. Officier de 
!'Ordre de la Couronne de Ro umame 185\J 28- 9- 1885 31 -12-1919 

5 • Delbrouck (M.), O. !Jil, M. C. t\. I re ci. 1865 21- 3. 1889 31-12- 1919 

6 • Li botte (E.), O. Jit, M. C. A. l re cl. 1864 16- 4- 1889 31-12- 1919 

~ Les fonctionnaires dont les noms sont p récédés d'un astérisque jouissent du traitement max i
m um afférent à leur grade. 



NOMS ET INITIALES D ATES 

des 
de l'en11 ée 

PRÉNOMS a u 
service 

lngé11ie111·s en chef Di1·ecteurs de 2m• classe 

1 

2 

4 

Delruelle (L. ) O. $ . ~!. C. A, l •e cl. 

Firket (V.), O .$. M. C. D . lre cl., M. C.A. l recl. 
membre de l'ordre de l'Fmpire b r itannique, médaille 
de guerre britannique . . . . . . . . . . 

Deboucq (L.) $ . officier de ro rdre de l 'Empire britan-
ni51ue, médaille de guerre britannique . . . . . 

Vrancken (J .), $ . 

1866 

1869 

1873 

1872 

!11'J:enit urs pri11ciprm x dt lrc dasu 

] • Demaret (J .), O .·<$, $ , œ, if< lre cl., M .C .A. l " cl. 1857 

2 · Nibelle (O.), lW· M. C. D. Ire cl. 1873 

3 ·Orban (N .) :j1 ' 1873 

4 · Ghysen (H .) @ 1874 

» · L evarlet (H. ) lJ!t (1) 1873 

» ·Lemai re (E.), lJ!t , M. C. D. lrecl. , M. C. D. lrc cl. (2) 1872 

5 · Repriels (A .) lJï:t 1875 

6 · Lebens (L.) ;W . 1873 

'l • Niederau (Ch.) OO. 18î4 

8 ·Hallet (A.) :g: ' 1874 

9 · l.iagre (Ed.) ::gt 1874 

10 · \ïatour (F. 1-1. ) . $ , if< lre cl. 1875 

» • Raven (G.) OO (3) . 1876 

Il · F ourmarier (P. ) 1§1 1877 

» Renier(A.)* M.C . D. l r•cl·. (4) . 1876 

12 Dese~fans (G.) , @ M .C. D. I r< cl., M. C. D. 2me cl. 1876 

13 Stenttit (A.)*· 1877 

» Delmer (A .), OO Croix de guerre. ave~ palme, Chevalier 1879 
· de l'ord re de Samt-Charles (0) • • • 

(1) Chargé du Ser vice d' inspection des explosifa . 
( 2) Détaché au Service spécial des Accidents miniers et du Grisou . 

5- 5- 1891 

14-12- 1891 

28-11 - 1895 

16-12- 1896 

18-11- 188 1 

1 6-1 ~- 1896 

16-12- 1896 

16-12- 1°896 

16-12- 1896 

16-12- 1896 

12-12- 1897 

12-12- 1897 

12-12- 1897 

12-12- 1897 

12-1 2- 1897 

12-12- 1898 

12-12-
0

1899 

12-12- 1899 

18-12- 1900 

15-12- l 902 

25- 1- 1904 

25- 1- 1904 

(3) Ingénieur en chef-Directeur ff. à !'Admini stration centrale des mines. 
( 4) Chef d u Service géologiq ue à 1' Admi nistration centrale des m ines. 
(5) Directeur à !'Administration centrale des mines. 

1 

du 
dern ier 

a\·ancement 

28- 2- 1919 

25- 3- 19 19 

30- 5- 19 19 

~0- 9-· 1919 

1- 1- 1919 

1- 1- 1918 

1- 1- 1918 

31-1 2- 1919 

31-12- 1919 

31-12- 1919 

31-12- 1919 

31-12- 1919 

31-12- 1919 

31-12- 1919 

31-12- 19 19 

3 1-12- 1919 

31-12- 1919 

31-12- 1910 

1- 1- 1919 

31-12- 19 19 

:n. /3- 1920 

31- 3- 192~ 1 

' 

' Les fonctionn ai res dont les noms sont pr écédés d'un astérisque jouissent du traitement maxi
mum afférent à leur gnde. 

. ... 

• 

lJ CJ .... 
NOMS ET IN ITIALES 

u 
-0 c: D A TES 

15 "' :..: ~ 
'-:; des ·~·~ :::: de !'entré<! du .;; < 

~ E PRÉNOMS Ull dernier 
= ,., service avancement z 'O 

!11gt11 1e11rs pr111cip111'x ·de. 2c c/ru.re 

1 'J lardy (A. ). 1 
1878 \ 25- 1- 190'1 3 1-1 2- 19 19 

12 ' Gi l lct(Ch .). 1882 25- 1- H)O J 3 1-12-19! 9 

3 ' Defolque ( P . ) . 1879 25- 1- HlO l 3 1-12- 19 19 

·I Danduis (li ) 18î9 20- 3- 1905 1- 1- 19 19 

1 5 ~loli11ghcu (E.) 1877 19- .j. 1905 3 1-1 2- 19Hl 

6 \ 'crbouwe (0.) . 1882 12- 3- 1906 3 1-12- 1919 

Î Hardy (L .). 1 . 18 2 20- 3- 1907 3 1-12- 19 19 

8 Sottiaux (G .) 1883 30- 1- 1908 3 1-12- 1919 

9 Delrt!c 1 A.) . 1883 30- 1- 1908 3 1- 3- 1920 

' 
' ! 11gé11 zetll'J de l rc d11sst 

l · Le5rand (L) 1 1882 28-12- 1908 1- 1- 19 19 

1 2 • ~ l a~sin (A . ) 1883 28-12- 1908 3 1-12-1919 

3 • Jaùoul (Ch.) 188.J 28- 12- 190 31- 3- 1920 

Croix de guerr e avec palme et 
1 

.j Van Herckenrode (Ed.) . 
1886 12- 6- 1910 1- 1- 1919 

lion d e ver meil . 

5 Gu.;ri n.(~I ) . 1888 12- E· l!llO 1- 1- 1919 

1887 25-11- 19 10 1- 1- 1919 
6 Oessalles (E.) . ' 

7 Burgeon. Ch., Croi.x de guer re · 
1885° 10- 2- 19 12 31- 3- 1920 

8 Delcour1. Edm. 1889 10· 2- 1912 3 1- 3- 1920 

9 1889 10- 2- 1912 3 1- 3 1920 
Anciaux, H . 

10 1889 10- 2- 1912 31- 3- 1920 
Picters, J . 

!11gtme111·s de 2e dtuse 

1 1 · DuRret (A 1.), Gr oix de gue rre 

1 

1890 

1 

2.J-12- 1912 

1 

1- 1- 1919 

1889 24-12- 19 12 1- 1- 1919 
2 'Thonnart (P.) . · · · · 

.. 

/ 11gé11ie11rs de 3c cl11sse 

l 1890 30- 5- 19 1!) 
·Paques (G .) 

1892 30- 5- 19 19 
2 · Soille {A .) . 

1890 30- 5- 1919 
3 • Meycrs (A.), Cr oix de guerre 

1890 30- 5- 1919 
4 •Masson (R.) . · · · · · · · · 

30- 5- Hll 9 
5 'Timmermans (R.), Croix de guerre a vec palme. 

1890 

1890 30- 5- 191 9 
6 • Hoppe (R.). 

1890 24- 12- 1919 . 
7 • Loweu e (J). .. 
• l . . ont précédés d'un astérisque jouissent du traitement maxi-

es foncttonna1res dont les noms s 
inum. affecté à leur grade. 



NOMS ET INITIALES 

d es 

PR ENOMS 

., 
u 
C: D AT~:S 

"' .!:J.!!? 
z. d 
z "' de l'entrée du 
< _g au dern ier 

service avancement 

B. - Section de d;sponibilité 

I11spult'1lrs g l 11lrn11x 

H ubert (H .J, Grand Officier de l'ordre de la Couronne. 
C. llfl, *' $, C. C. A. I re cl. . . . . 

van . Scherpenzeel Thim (L.), C. llfl, ®, C. C. A. Ir• cl., 
dec. de 2• cl. avec plaque de l'ordre de Saint-Stanislas 
de Russie. . . . . . 

Macquet (A.) Jl!t. e. 
Legrand (L.) :i!J, ~!. C. A. lrc cl. . 

Halleux (A.),_ ;f~ , Officier de l'ordre de la Couronne d e 
chêne, Chevalier de l'ordre de Charles l 11 <l'Espagne, 
M. C. A. l re cl . . . . . . . . . . . .· . 

Denoêl (L. )., llfl, ~I. C. D. lre cl., 1.1. C. A. Ire cl. 

Breyre (Ad. ), Ji. Officier de !'Ordre d e !'Etoile noire. 

Bolle (J . ), ;?.l . if< 2c cl. 

Stévan (P.), l}f.< 

l11gt11irm s pri11.-1pn11x 

Lemaire (G.), ,Rt avec ra~·ure d'Or, membre de !"Ordre de 
l'Empire hrnanique, médai lle de guerre britanique . 

1849 31-IO- 1872 I- 1- 1919 

I850 3- 6- I875 18- 5- 1907 

1853 29-1l-1876 30-1 2- 1909 

1868 2- 3- 189 1 1- 7- 1918 

1869 14-12- 1891 28- 2- 1919 

1870 2-11- 1892 30- 5- 1919 

I880 25- 1- 1904 31- 3- 1920 

1871 20-1 1- I895 30-12- l 913 
1880 25- 1- 1904 1 . 1- l 918 

1878 25· 1- l 904 1- 1- 1919 

lngéuie11I' d e deuxième classe. 

Boland (P.) 1 188!1 1 24-12- 1912 1 1- 1- I 919 

fngt111 e11rs drr 111ims à ln retrr'1fr ,·011se1v1111I l e titre lw11nrifiq1u 11' leur grnde 

DejarJin (L.), Grand Officier de forcfre de la Couronne. C. llft, e3. if< ~c cl., .\1. C. D_. Ire cl., 
C. C.A . l re cl., D. S. P. l rc cl., Commandeur des ordres dt! l'C.tOJlc: de Roumanie et du 
Christ de Portugal, Dir.ectcur µénéral honoraire. 

Watteyn~ (\1 .), Grand Officier d~ ~or_dre ct.e la Couronne, C. lift,$. >!< lrc cl. ,_ C.C.A .. I re cl., 
Grand Officier de l'ordre de 1 Et ·ile notre. Commandeur de 1 ordre de Samt-Stamslas de 
Russie. Directeur générul honoraire. 

DÉCORATIONS : SIGNES 
Ordre de l .éopold : Chevalier 

- Officier 
- Commandeur 

Ordre de la Couronne: Cheval ier . 
- : Otlicier 
- : Commandeur 

Croix civique pour années de service . 
Médaille - -
Croix ch·ique pour acte de dévouement 
Médaille civique - -
Décoration spéciale de prévoyance 
Légion d'honneur 
Méd~ille commémorative du règne de S. M. Léopold l 1. 

* o.oo 
c. * •• o.•· c.•. 
C C. A 
M. C.A . 

+ 
M C. D. 
D. S. P. 

* f1' 

1 

I 

1 

BIBLIOGRAPHIE 

MAURICE L ERICHE. - Éléments de géologie, Hésumé des cours faits à 
la Faculté des Sciences (candid at ure en scienct>s natul'elles) et à 
Faculté des sciences a ppliquées de l'Un ivers ité de Bruxelles . -
Ixelles, G. Bothy. (Jui llet) 1919. - U u volum e broché, 25,5 
x 17 centimètres, de 175 pp. , 25 fig . et i pl. hors texte (cal'te 

géologiq ue). 

Afio de remédier autant que possible aux conséq.uences fàcheuses 
de r encomhrement des audit~i res, résultant de l'arrêt des cours 
universitaires durant l'occupation ennemie, M. M. Leriche s'est 
trou vé dans l'obl igation de publier d' urgence, sous une forme brève, 
les notes de ses cours élémeatail·es de géologie. Aussi sa préface se 
te rmine-t-e lle par cette déclaraLioo : 

« La nécessité de faire paraitre a u pl us tôt ces Élements ne m'a pas 
permis d'exécntei· les fig ures qui sm·aient nécessaires, su r tout pour 
la partie pa léon tologi que . C'est uoe lacune que je comble 1·ai dans 
uu e procha ine édition. )) 

~:utrel em ps nombre d'étudian ts e l dé curieux consulter ont avec 
plai sir et profit ces notes mises en boune forme, parce qu'e lles 
constituent une récapitulati on t·apide, simpl e et claire des fails foo
d51menlaux de la géologie, ainsi qu e des sciences qui lui ser ven t de 
de food'emro ts à divers égal'ds: la lithologie et la pa léon to logie. 

L ' ouvragr comporte, après uo e brève introduction, un chapitre 
traitan t de la géodynamique exte rne et interne, un chapitre esquis
sa nt la pét rographie et u n de rnie r chapitre, de loin le plu s important 
(87 pages), consacré à la géologie historiq ue ou des formations sédi · 
mentaires. Un index e t des tables complètent le vol ume. 

Le caractère de l'ouvrage est donc, avant tout , géné ra l. Le chapi tre 
de géologie historique est cependant réd igé de manière à fo u rnir, 
pou1· chacun des ter l'a io~ ou systèmes, un exposé succi oct des don nées 
rela tives à la Belg iq ue et a ux r ég ions voisines, y comp1·is la réparti
tion géograph iq ue des afileurements et l'ind ication des matériaux 
u t iles. Les principaux mouvements orogéniques du sol belge sont 
décrits à poi ut nommé. 

L'au teur renvoie d'ai lleu rs, pour la descri ption des régions natu-
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relies de la Belgique, a u texte de la leçoo de clôtnre du cours, parue 
dans la R evue de l'Université de Bruxelles [19• anoée (1913-1 914), 
pp. 185-207, pl. I-VIII], et pour que lques iod ica tions r égionales au 
Livret-guide des excursions géologiques organisées JJar l'Université 
de B>"uœelles [i 0

' fascicule (1912), pp. i -44 ; 2° fascicu le (1913), 
p p. 45-82; 3• fascic ule (1914-19 . . ) , pp. 83-.. , Bruxelles. Impri
merie W cisseobrùch .] 

La Carle géologique et des ré,q1·ons na/.m·elles de la Belgiq.ue et 
des cont1·ées limitrophes, a u 320 ,000°, qui avait é té d1·essée pour 
servir à l'e oseigoement de •M. Le riche, et qui devait accompagner 
l'article paru dans la R evue de l' Unive1·site de Bruxelles, o'a p.u 
ê tre tirée. Dans le volume qui vient de paraîlre, elle est r emplacée 
par la Carle géologique de la Belg1·que au i. 000.000•, éditée par 
l'Iostitut ca rtographiqÙe militaire. Quelques ooms de localités ayant 
u n intérêt géologique .e t , su rtout, les noms des r égions nature lles y 
ont é té ajoutés en surcharge. C'est là une idée des plus heure uses. If 
est à souhaiter que l'Ins titut cartog1·aphique militaire ne m'anqu e 
pas de la compte r parmi les di vers perfectionne me nts , qui 1·ecevra 
uo c nou velle éd itioo de cet inté1·essant docume nt, dont la p1·e mière 
édition (juio 1905) comporte déjà un seco nd é tat (mars 1909), 
quelq ue peu amélior é . 

Quoiqu'il en soit, de ce point tont accessoire, les élemeuls de 
géologie de :M. Le riche oe maoque ront pas d'être favorable ment 
.accueillis par u n grand nombre de lecteu1·s . 

A. R. 

DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

l nstitution d'une commission chargée d'étudier 
le régiiµe des Mines. 

RAPPORT AU ROI 

SIRE, 

La quest ion d u charbon r evêt. dans les condi tions économiques 
actuelles, une telle im portance qu' il semble indispensable de sou 
mettre à un examen d'e nsemble notre rég ime des mines. Uoe partie 
no table de L'opinion publique réclame pour l'Etat, gardien de l'in
térêt général, un contrôle plus efficace sur l'exploitation des r iches
ses du sous-sol national que cel u i consacré par not1·e législation 
ac tuel Je. 

N ous sommes au débu t d' u ne crise de charbon qui, pour être 
moins grave chez nous que dans cer ta ins aut res pays , n'en est pas 
moin s angoissante e t exige que n ous ayons une poli tique du charbon, 
u n progra mme bien é tabli, nota mment v is-à-v is des gîtes minéraux 

·disponibles. 

Les législateurs de 19 11 se sont mis u nanimement d'accord, bien 
que parta nt de poi nts de vue difiërents , pour réserver dans le bassin 

·de la Campine trois zones où le droit de concession est soustrait au 
pouvoi r exécu t if et subordonné à la promulgation d'une loi. 

D'autre part, les recherches de ces dernières années ont révélé 
l'existe uce, dans Io sud d u lJ a ina u t, d' u n bassin, à la vérité lrès 

·dérangé, ma is exploi tab le , a u suj et duquel un grand nombre de 

de mandes de concess ion ont été in l1·od ui tcs. 

Il y a donc là un ensemble de richesses minérales doqt il importe 
de fixer dès à présent le régime d'exp loita lioo. 

D'autre part, le Conseil des Mini~tres a décidé l'opportunité 
d 'effectuer, à tiLre d 'essai , la reprise par l'Etat , du charbonn age de 

\ 
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Wandre, actuellement sous sequestre; il y a lieu de déterminer dès 
à présent les conditions d'admini stration de cette mine. 

C'est pour examiner ces problèmes dans leur ensemble que j'ai 
l'honneur de proposer la nomin a tion d' une Commission technique 
comprenant, outre des techniciens de l'Admini st1·ation des Mines, 
des délégués des prin cipaµx Dépa1·lemculs mioistél'ic ls intéressés, 
des représenta nts des associaticins miniè1·(ls pat ronales et ouvrières; 
la Commi ssion a ura pour but, notammen t, d'étudie r le stalul des. 
mines dont l ' ~ta t viendrai t à se réserv<'r la propriété, et , d 'une· 
manière généra le, d'exam iner le 1·égime à p1·éconise l' pour les g ites 
miniers disponibles. 

Tel est le projet d'arrèté que j'ai l'hon neur de soumctt1·e à l'appro
ba tion de Votre Majesté. 

Je suis, Sire, 
de Votl'c Majesté, 

Le très fid èle et dévoué Mi oistre. 

J. WA UTERS. 

ALBERT, Roc DES BELGES, 

A tous présents et à veni r , SALU'l'. 

Considérant qu'il )' a li eu de confier à l 'examen de 
personnali tés compétentes l'élude du r('gime à appliquer · 
aux gites minéraux disponibles et du statut des mines dont 
l'Etat viendrait à se réserver la propriéLé; 

Sur la proposition de No tre Ministre de l' lndustrie, du 
Travail et du R avitaillement, 

r· 

.. 
1 

l 

nor:n1 E:\'rS ,\ 0:\1 !:'\ lSTRA'l'lF'S 827 

Nous AVO"s ARRi~Ë ET ARRÈTONS 

ARTICLE PREM:t ER. - 1l est institué, à la Direction 
Générale des Mines , une Commission technique chargée 
d'étudier le régime à app liquer a11x g·ites minéràux a ispo
nibles et le statut des mines do nt l'Etat vi endrait à se 
rése rver la propriété: 

ART. 2. - Sont nommés membres de cette Commission : 

M. A nciau x , Mau r ice, pt·ofes~eur à l'Université de 
Bruxelles ; ' 

M. Breyre, A d olphe, ingénieur principal des Mines, 
directeur à l'Administration Cen trale des ".Mines;' 

.1J. Dej ardin, Joseph : membre dé la Chambre des 
Représentant , président de la Fédération Nationale des 
Mineurs; 

r.1. H abets , Marcel , directeur des Charbonnao·es de 
0 

Cockerill, présiden t de· la Fédération des Associations 
Charbonn ières de Bclg it1ue; 

M. Hans (capi tninc). dimctcnr de !'Office des Charbons, 
délég·ué dn ~l i n is tère des !\flai res l~conomit1u es · 

I 1 

M. Keristen , J oseph, inspecteur général des Charbon
nages patron nés par la Soci<°'té Générale ; 

M. L ebacqz, J ean. directeur général des :\Jines : 

1.1. Lombard, A lfred, consei ller du Gou,•ernement près 
le Ministère de l'fndu trie . du Travail et du R~l\· itaillement, 

secrétaire général de la Fédérat ion Nationale des ~J ineurs; 

.M. Van der Smissen . Edouard, profes eur à rCniver
sité de Liége, consei ller dn Gouvernement près le 1'1inistère 
des Finances, président du Comité du Budget, délégué du 
Min istère des F inances; . 

M. V an R aemdonck, Albe::t, dirrcteur à l'Adminis
tration Centrale des ~1incs; 
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M. W olff, C .-J ., inspecteur généra l à la Direction de la 
Traction et du Matériel aux Chernins de Fer de l'Etat, 
délégué clu Ministère des r.hemins de Fer. 

MM. J. LE13ACQZ et Ao. BREYRI!: rempliront respective,.. 
ment les fonctions de président et de secrétaire. 

ART. 3. - La Commission pourra faire appel a la 
collaboration de toutes les compétences utiles. 

ART. 4. - Notre Ministre de l ' f ndustrie, du Travail et 
du Ravitaillement est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Donné à Laeken, le 24 j anviér 1920. 

ALBERT. 
Par le Roi 

Le Ministre de l'Industrie, 
du Travail et du Ravitaillement, 

J . WAUTERS. 

Modification à l a Commission. 

A1·réte 1·oyal du 20 (ev1·ie1· 1920. 

Pal' arr êté royal du 20 févrie r 1920, M. DEHASSE (Louis), Dir'ec
teur-géran t du charbonDage d'Hensies-Pommerœ ul , à Hensies, est 
nommé membre de cette commission en remplacement de M. K ERSTEN 

qui a demandé à être déchargé de ces fonctions . 
' 

.• 

î 
1 

~· 
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Commission nation a le mixte d es mines. 

RAPPORT AU ROI 

SmE, 

La Commission instituée le 18 avril 1919, pour examiner les 
revendications des ouvriers mineurs, en vue de l'établissement de 
la journée de huit heures, a eu pour résu lta t différents accords entre 
patrons et ou viers, qui constituent un progrès notable dans les con
ditions de t ravail. 

Mais l'expérience a démontré qu' il est nécessaire de dissiper l'équi
voque qui a semblé planer sur les délibérations de la Commission, 
lorsque d'autres questions que celle de la durée du travail ont été 
abordées. 

En reconstituant la Commission , il faut préciser son rôle et les 
pouvoirs de ses membres. 

·La Commi ssion a pour but de trouver, pa r· la collaboration de 
délégués des associations, tant patronal es qu ' ouvrièi'es, des solutions 
pacificatrices dans toutes les quesl ioDs concernant le travai l des 
mines; c'est un important facteur de conciliation dans l'œuvre de la 
restauration du pays. 

Pou r mettre cet 01·ga nisme il même d'atleindre son but , les asso
cia tions ont désig né des délégués investis par e lles de pouvoirs aussi 
étendus que possible et pouvan t prendre, au nom de Jeurs mandants, 
après consultation P. vent uel le de ceux-ci , des engagements qui seront 
respectés. • 

Nous Vous proposon s donc la réorganisati on de la Comm ission 
mixte des mines sur ces bases, avec un programme élargi et compo
sée de membres jou issant de toute l'auto6té morale nécessaire. 

J'a i l'honneul' d'être, Sire, 
de Votre Majesté, 

le très fidèle et dévoué r-.11 in istre, 

J. WAUTERS. 

• ·-

• 
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A LBERT. Roi des Belges, 

· A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR , SALUT, 

Sur la proposition de Notre Min istre de l'Tndnstrie, du Travail et 
du Ravitaillement, 

Nous avons anHé et arrêtons : 

ARTICLE PRimIER. - Es t di sso 11te la Commission instituée par 
Notre arrêté du 18 avril 1919, pour exa mine r les revendica tions des · 
ou vriers mineurs en vue de l'é tablissement de la journée de huit 
heures . 

ART. 2. - fi est ins titué une nouvelle Commission nationale mi~te 
ayant pour but de trouver, par la collabora ti on de délég ués des asso
ciat ions, tant patronales qu'ouvrières, des solutions pacificatrices 
dans toutes les questi ons conce!'Ilant le travail des mines. 

ART. 3. - Sont nommés membres de celle Commission : 
' a) En qualité de délégués du Gouvernement: 

MM. LEDACOZ, Jean, directeu r général des mines, à Bruxelles ; 
DEI.MER, Alexandre, i ngénie ur principal, directeur à l'admi

nistration centrale des mines , â Bruxelles. 

b) En qua lité de délégués des associations patronales : 

MM . Je ba ron CoPPr~ E, Evence , prés iden t du Con seil d'administra
ti on des charbon nages de Ressaix. à B rnxelles ; 

COPPÉE, Evence, fils , administrateur délégué des cha rbonna
grs de Winters lag, à Bruxelles; 

DEHARVENG, Charles, directe u r géra nt des charbonnages du 
Le\· ant du Flénu. à Cuesmes ; 

OESSART, Noël, directeur gérant des charbonnages de W er is
ter, à Fléron ; 

GRAVEZ, Léon, directe irn gérant des Produ its, à F lé nu ; 
H t:NIN, Jules, ad minis trate ur délégué des charbonnages 

d' Aisea u-P resles, à Farciennes : 
GutNOTTE. Léon. di1·ecte11r· g éran t des c harbonnages de Ma

r·iemont-Bascoup, à 'Morlanwelz ; 
HABETS. Marcel, adm inis tra leur délégué des charbonnages 

Les Li égeois en Campi ne, à Ser·ai ng ; 
Lrer,RT, Gustave, directeur gérant des charbonnages de Gos

so n-Lagasse , a Jemeppe-~11r-Meuse; 

Rorsr~. Louis, directeur gérant des charbonnages de Sacré
Madame, à Darupremy . 

t 
l 
l 

' \ 
1 
1 • l 
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c) En qualité de délégués des associations ouvrières : 

MM. AnToos, Louis, secrétair·e de la Centrale régionale des mi
neurs du Centre , à La Louvière; 

Bov.ENDAARDE, Gérard, secrétaire de. la Centrale des mineurs 
du L imbo urg , à Eysden ; 

CLAJOT, secrétaire de la Cent rale régionale des mineurs 'de 
N amur, a Liége ; 

DEJARDrN, J ose ph, présiden t de la Centrale Nationale des 
mineurs, à Beyne-Heusay ; 

DEr,ATTRr~ . Achi lle , secréta ire de la Centrale rég ionale des 
mineurs tlu Borinage, à Pâturages ; 

EsTLÉVENART, L., président de la Centrale des francs-mineurs, 
à Boussu-Bois ; 

FALONY, Edouard , secrétaire de la Centrale régionale des 
mine urs de Charle roi , à Charle roi ; 

KAES, Victor, secrétaire permane nt de la Centrale des francs-
mineurs, à Liége ; • 

LOMBARD, AJfred, secr·étaire de la Centrale nationale des mi
neut•s , à Souvre t ; 

Y ANSE rNE, Victor, secrétai r·e de la Centra le provincia le des 
mi neurs de Liége , à Beyne-Heusay. 

ART. 4. - MM. LEBACQz e t DEL11rnn sont nommés, avec voix cou
sullative, r espectivoment président et secrétai re de la Commission. 

ART. 5 . - Les mem bres de la Commission peuvent se fa ire rem
placer lorsqu' ils sont e m pêchés d 'assisté r à une séance. Ils délégue
ront, à cette fin, le urs po u voirs par écrit. 

ART. 6. - L a Commi ssion peut r·ecueillir des renseigneme nts par 
voie de questionnair e ou autre ment et ente ndre le témoignage de 
spécial istes. 

ART. 7. - Le m ontant des fra is de route et des jetons de µrésence 
des membres de la Commission est fixé par arrêté roy al du 31 dé
cembre 1919. 

AnT. 8. - -Notre minis tre de l'Indns trie . du Travail et du Ravi
taille ment est chargé dP. l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 24 Janvier 1920. 

Par le Roi : 
Le Ministre de. l ' indus trie . du Truvail 

et du Ravitaillement, 
J. W AU'l'ERS. 

ALBERT. 
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Surveillance des tourbières et carrières à ciel ouvert~ 

ALBERT , Roi des Belges,· 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR , SALUT. 

Vu l'a rrêté royal du 6 mars 1919 créant un dixième arrondisse
ment des mines en Campine et fixant à Hasselt la résidence de 
l' ingénieur en chef di recteur de cet a l'l'ondissemeot; 

Vu la loi du 21 a vri l 1810 su r les mines; 

Vu l'arrêté royal du i6 décembre 1894 portant règ lement sur les 
tourbières ; 

V u la loi du 24 mai 1898 e t l'arrêté royal du i6 ja nvie r 1899 
con cer nan t la police et la sur veillance des car r ières à <!iel ouvert; 

Revu l'a rrêté r oya l d u 22 octobre 1895 portant r éorgan isation de 
l'inspection du tra vail et des é tablissements dangereux, insalubres 
ou incommodes; 

S ur la p roposition de Notre Ministre de !'Industrie, d u 'l'ravail et 
du Rav itaillement. 

Nous avons arr êté el ar rêtons : 

ARTICLE PREMlER . - Le 2° ' <l e J'a1·ticle 1i de l'arrêté royal du 
16 décembre 1894 porta nt règ lemen t sur les tourbières est abrogé; 
il est remplacé par le texte sui vant : 

« L' i ngénieur en chef directeu r des mines compétent dans les 
» proviuces m iniè res de Hainaut, de Liége, de Namur, de Luxem
« bou rg et de Limbou rg; l' ingén ieur eo chef directeur des ponts et 
» chaussées compétent dans les a u tres provinces. » 

ART. 2. - Le deuxième parag raphe de l'article 22 de l'arrêté 
r oyal du 16 j anvie r 1899 con cernan t la police et la surveillance des 
carrières â ciel o uvert est abrogé et remplacé par le texte suivant : 

« Aux ingén ieu rs des mines, dans les pro;vi nces de Hainaut, de 
> Liége, de Namu r , de Luxembourg et de L imbourg, a inf i que dans 

) 

l 

T 
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> l'arrondissemen t <le N ive lles et da ns la partie d~ l'arr ondissement 
» de Bruxelles sit uée au sud de la route de Nivelles â H al et Ninove.~ 

ART. 3. - L' i ntit~ilé du tableau A. II , anne~ â l'arrêté royal du 
22 octobre 1895 est complété par l'adjonct ion des. mots : « et du Lim
bourg» . 

A RT. 4. - Notre Minist re de l'Industrie , du Travai l et du Ra vi
taillement est char gé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à L11okcn, Io 15 février 1920. 

P a r le Roi : 
Le l'1i11istre de /' fll dustrie. du T 1·m •a il 

et du R a 11i taillem e11/, 

J . W AUT ERS . 

ALB ERT. 

Intervention du service médical du travail dans les ques
tions de classement. da ns les demandes en autorisation 
d 'établissements classés et dans la surveillance de dispo
sitions r églementaires intéressant l'Administration des. 
Mines. 

\ 

ALBERT, Roi des Belges, 

A T OUS PRÊSENTS ET ·A VENIR , S ALUT. 

Vu l'ar r êté r oya l du 25 j uin 1919, institu ant un ser vice médical 
du travail ; 

Vu la loi du 5 mai 1888, relative à l' inspection des éta blissements 
dangereux, i nsalubres ou incommodes et la su rveillance des 
machines et chaudiè res à vapeu r ; 

V u la loi sur le trava il des femmes et des enfants ; 

Vu la loi du 2jui llet 1899, concernant la santé et la sécur ité des. 
ouvri ers employés dans les entreprises ind ust rielles et commerciales; 

V u la loi du 5 j uin 1911 , complétant e t modifiant les lois du 
21 a vril ·1810 et du 2 mai 1837 sur les m ines,. miniè res et carrières ; 

Vu l'arrêté royal du 28 avril 1884 sur la police des mi nes ; 

/ 
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Rev u l'arrêté royal du 22 octobre '1895 , portant réorgan isation de 
l' i nspection du t ravai l et des établissements dangere ux, insalubres 
ou incommodes ; 

Vu l'arrê té royal du '15 septembre 1919, dêter mi nant l' inte r ven
·tion du service médical du travail dans les demandes e n a uto1·isation 
d'établissèments c lassés comme da ngereux, insal ubres ou incom modes 
et e n matière de sui>veillance de dispositions r églemen ta ires intéres
sant l'inspecti on du tra vail ; 

Considéran t qu'il y a lieu de préciser la mission à confier aux 
fonct ionna ires du serv ice m édica l du trava il , on ce q ui conce rne les 
·dispositions rég lementa ires hygién iq ues prescrites dans les' mines, 
miniè res e t ca r r ières. a insi que dans les êta blissements ind ustriels 
don t la surve illance relève de l'administration des mines; 

S ur la proposi tion de Notre Minist re de l'lndustrie , du Travai l et 
du Ra vita illement , 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 er. - Les fo nctionnaires du service médical du tra
va il, a l' in tervention de l'administration des mines, donnent 
leu r av is s ur les q uesti ons de classement et d'assimilation d'é tablis
sements, s ur les demandes en forma t ion d'éta blissemen ts da Dgereux, 
insa lubres ou .i ncommodes , pou r a uta nt que la santé o u la sa lubr ité 
soi t en cause, su r les demandes d'agréa ti oo de médecins ou de 
lazarets prescr its pa l' les règlements , et su r les au tres objets in té
r essant la san té ou la sa lubrité . 

A RT. 2. - Dans l' industr ie des mines, miniè res e t car1·ières, ainsi 
·que dans les éta bl issemen ts industriels relPVa nt de la compétence des 
ingénie urs des mi nes, les fonctionnai res d u serv ice mc'•d ica l du t ra
vail sont chargés de la survei llance des mesu res d' hygrène et de 
prophy lax ie prescrites pa r les dispositions légales et réglementaires 
et les arrêtés d'autor isation mention nés c i-a près : 

1° Article 5 de la lo i su r le travail des fommes et des enfa nts ; 

2° Articles 5, 8 et 9 de l'arrêté royal du 21 sep tembr·e 1894, con
·ce rnan t la san té et la sécu r ité des ouv r iers ; 

3° Arrêté roy a l d u 3 ectobre 1898 imposant a ux exploita nts des 
établissements dangereux , insalubres ou incommodes l'obliga tion de 
prendre les mesures nécessa ires po ur assurer les premier·s soins aux 

·Ouvriers victimes d'accidents du travail ; 

1 
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4° Articles 14. , i 5 , 16. 1ï , 18. 46 , 47 , 52. 53, du règleme nt 
. .,.éné1·~l du 30 mars i905 prescr ivant les mes ures à observer en vue 
~ . 

·de protége r la santé et la sécu rité des ou v rie rs dans les entre prises 
industrielles et com merciales assuje tties à la lo i du 24 décem
bre '1903; 

·5° Arrêté royal du 28 août 1911 : Police des min es. - Bains

douches ; 

6° Arrêté roya l du 6 septembre i 912 : Mines de houi lle. - Ves

tia ires el lavabos; · 

7° Arrêté royal du 30 j u in 1919 : Police des mines . - Ank.ylos

·tomasie; 

8° Arrêté mi nis tér iel du 10 septembre 1919 : Mines. - Secou r s 

im médiats a ux blessés ; 

9° Art icles H , 12, 13, 14 et 73"', de l'arrêté roy al d u i 5 srp
tembre 1919 concernant les ins tal la tions su pe rficielles. des mines, 

m inières et carriè r·es sou terr·aines; 

10° P rescriptions d'l1yg iènr et de prophy laxie ind ividuelle conte
n ues dans les arrêtés d'autorisation des établisseme nts classés comme 

dangere ux , insal p bres ou incommodes. 

, La constatat ion. par procès-ve rba l , des i nfract ions à .ces d iverses 
dispositions, est réservée a ux Ingé uieu1·s des Mines . 

ART. 3. - U n ar rê té mi n is té rié l d6ter minera les rapports de se1·
vice entre l'Administra lion des Mines et le ser vice médical du travai l 
au sujet de l'ap plication pratique des d is posit ions conten ues da ns les 
art icles t •r et 2 du présent arrêté . 

ART 4. - Notre Minis tre de l'Industr ie, du Tra vail et d u Rav i
·ta illemen t est chargé de l'rxéc utiou du présent arrê té . 

Donlll\ à B r uxel les, le 11 mars 1920. 

Par le Roi: 

Pour le ~linistre de lïndustric, du Travail 
et du Ravitai llemen t emp1!ché : 

Le .\1. inistre des T ravaux p ubl ics, 

E. ANS f~ EL E. 

ALBERT . 
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Pension des ouvriers mineurs. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A TOUS, PR ÉSEN7 S ET A VENlR, SALUT. 

Vu la loi du 25 octobreHH9 mod ifian t e t complétant la loi du· 
5 j ui n 1911 sur les pensions des ou vriers mineu rs : 

V u les lois du 5 j u in 19ii , du 5 mars 1912 et d u 26 mai 1914 s ur 
les pensions des ouvriers m ineurs ; 

Vu la loi du 28 mars 1868 sur les ca isses de prévoyance en faveur 
des ouvriers mineurs; 

V u les a r rêtés royaux des 28 aoiH 19ii, i"' octobre H.lii et 
10 avril 1919; 

Considérant qu' il y a lieu de rég ler l'exécution de la loi d u 25 oc
tobre précitée ; 

Sur la proposition de Notre MiJ.Jist re de (' Indust r ie , du Travail et 
du Jlavitai lle/Ilent , 

Nous a\·ons arrêté et ar1·êtons : 

AR'l'ICLE PnEMlER. - Tout ou vr ier bouilleu r belge qui pendant la 
période comprise entre le 4 aoflt 1914 et le 1°• fév1·ier 1919, a séjo urné 
en pays allié ou a eté déporté, soit en Al_lemag ne, soi t vers les lignes 
de feu , es t r é puté, a u ,p-oint de v ue de l'applica tion de la loi du 
5'ju i n 19'11, avoir co nsacré le temps de son ex il 0 11 dr sa déportation 
au travail dans les exploitations hou illè res belges. 

ART. 2. - Tout ouvrier hou illeur qui , pendant tout ou partie de 
la g uerre, s'est trouvé a u service de l'armée belge ou d'u ne armée 
alliéé, es t réputé, au point de vue de l'appl ication de la même loi, 
avoir. consacré au travail dans les houillères belges, le temps passé au 
service mil itaire.' 

ART. 3. - L 'ouvrier appartenant à une des catégories visées par 
les articles 1•• et 2, est tenu de fournir la just ification de la dur ée 
soit de son exil ou dP. sa dé portation, soit de ses services mi lita ires ; 
i l devra indiquer notamment la date de la cessa tion de son travail au 
charbonnage où il se tro~vai t occupé avant la g uerre, la nature du 
t ravai l qu' il exèrcait, la du rée de son séjour en exi l ou en dép011ta 
tion, ou celle de· son service milita ire ain si que la date de son retour 

! 
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.au pays, s'i l a été exilé. ou celle de sa libé rat ion. s 'il s'est trouvé au 
esrvlce de l'armée et e nfin celle de la reprise du trava il dans une 
exploitation belge. 

Il lui ap partient de produire. le cas échéan,t, tous certi ficats notam
me nt ceux de pr ésancc à l'a1·mée et toutes a ttestations jugées uti les 

·et, d'une manière généra le, de p1·011ver par tou s moyens de dro it , la 
vèracité de ses al léga tions. 

ART. 4. - La commission adm in ist rative de la caisse de prévoy
.ance à laquelle se trouve affil ié le cha 1·bonnage où l'ouvrier in té ressé 
aura repris so n travail. est cha1'gée d"a1·rèter d'11ne mansère défini 
tive po ur chacu n des inté ressés, la durée effect ive du temps à prendre 
en considération pour l'application des préc;entes di spositions. 

Dans le mois qui s uina la promulgation du présent arrêté, les 
exploitants de charbonnages feront parveni1· a la caisse de p1·évoyance 
de leur ressort un relevé complet des ouITiers intéressés qui ont été 
réintég1·és dans le t11· t t·avai l depuis la fin des hosti lités; ce relei;-é sera 
accompagné de toutes pièces probantes p1·9 duites â l'appui des 
demandes. 

ART. 5 . - La d 11 rée d u temps établi ainsi qu'il est dit a l'article 
p1·écédent, entrera en lig ne de compte, conjointement avec la durée 
d u t ravail e ffectif dans les mines. en vue <le calculer les trente an nées 
de serv ice pour l'oct ro i des peusions el complémen t de pen sion à 

1charge des caisses de prévoyance. 

ART. 6 . - Ce temps sera considé 1·é avoi1· été consacré a u travail 
dans les houillères belges. soit a u fond, soit à' la suHace, d'après la 
nature des occupations exe1·cées pa r l'intéressé lorsqu' il a abandonné 
le travail de la mine, soit a u début, soit au co urs de la g uerre. 

ART. 7. - L'ouvrie r qui aura été exile! ou déporté pourra hénéfi
ci~r pou r la durée du temps établ i comme ci-dessus, et ce â titre 
rétroactif, des primes d'encouragement ainsi que des sub ventions 
annuelles prévues par la loi du 10 mai 1900 sur les pensions de 
v ie illesse. Il devra da ns cc cas, efièctuc r sur son livret d'affiliation à 
la caisse de retl'aite, les versements prév us par l'a1ticle 2 de la loi du 
5juin 1911 ; ces versements seront effectués à ca?ital ~bandonné. et 
avec entr ée en jouissance à 60 a ns, à moins de s t1pulat1on cont1·a1re 
fai te lors du premie r versemen t effectué sur son livret. 

Dans le cas où les versements ne sont pas opérés dans leur totalité 
à la reprise du t rava il. l'exploitan t poul't'a , à la demande de l'ouvrier, 

les effectuer par voie de pré lèvement sur les salaires. 
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ART. 8. - L'ouvrier qu i a été au service de !"armée belge ou d'une· 
armée alliée bénéfici~ra pour la du rée de ses se1·vices militail'es. des 
mêmes avantages prévus ci-dessus pa r· appl ication de la loi du 10 mai 
1900. 

Les ver>emen ts prescrits par l'art icle 2 de la loi du 5 ju in 1911 
seront effectués s ur· les livrets individuels des intér·essés, par l'Etat. 
En out1e, lïi.: tat interv ie ndra éventuelleme nt pour verse r en leur 
nom à la caisse de prévoyance la con tri bu lion rn l'nsuelle de 50 cen
time ·-, à charge des ouv!'iel'S àgés d'a u mo in ~ 30 ans a u 1" janvier 
1912 . 

Les dépenses afféren tes à l' inte1·vention de l'Etat a u profit de~ 
ou vl'ie1·s de cette der nière catégorie, sont à la charg e du budget du 
l\1inistè re de )"[ndustrie, du Trava il et du Ravita illement. 

ART. 9. - l'iotr(' Ministre de l" Industr ie, du Travail e t du Ravi
taillement C'St chargé de J"exéc ution d u présent a1Tèté. 

Douné à Laeken . Je 30 novembre 1919. 

Par le Roi: 
Le i\l/i11istre de /'l11dustne, d11 Tra11ail 

et d11 Rav itai l/eme11t, 

J. vVA UTERS. 

ALBIŒT. 

P ension des ouvriers mineurs . 

ALB IŒT, Hoi des Belges, 

A Tous. Pai::s1rn:rs ~:TA vr.Nrn , SALCT. 

\ ' u la loi du:) j uin 19 11 su r les pensions de vie illesse en faveu r 
des ou nie r mineu!'s ; 

Revu l'arrêté royal du 15 novembre 1919, décidant la création 
d'uu fonds commun à toutes les ca isses de prévoyance, ay ant pour 
objct'le paiement des indemnités de vie clièr·c a ux ou vr iers pension
nés, tant a cha rg e des ca isse8 de pr·évoyance établies par la loi du 
5j uin HH i , que des anciennes ca issr s en l iquid ation; 

V 11 les propositions failes pa r la Fédérat ion des associa tions char
bonnières du roya ume , te nda nt à a ugmenter, à concu1·1·coce de 

} 
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100 p. c., le taux des pe nsions accordées a ux ouvriers mineurs, à 
charge des caisses de prévoyance, et a m ajorer éventuellemen t jnsqu'à 
concu rrence de 2.50 p. e. des sa laires, les co tisations Ye rsées a•rx. 
dites caisses, par appli cat ion de la loi du 5j nin 1911 susdite; 

Consid érant que l'applica t ion de crs mesures a ura pour· effet de 
porter a n double le montant dei; pensions acc•>rdées ~ux vie ux ou
vriers mineurs, a lor s que, co nfo r·méme nt a u barème prévu par l'ar
rêté roya l du 15 novem bre susdit. les indem nités de vie chèrn ne 
com por·tait qu ' une au~mcnta t ion a u maximum de 40 p. c. des dites 
pensions; q ue, d'autre part, les ressources des caisses de prévoyance 
conslilnées par l"excédt>n t des co tisa tions légalement obligatoires s ur 
les charges ordinaires drs pe nsio ns trouvent leur emploi dans Jacou
verture des a ug mentat ions de pe nsions consenti!"S pa r les exploitants; 

S ur la proposi ti on de Notre 1\Ji nistre de !'Industrie. du Travail et 
du Ravitaillemen t , 

Nous avon_ a r rêté et arrêtons: 

AnTLCLE Pfü:MIER. - L'ar·rèté royal du ·15 novembre 1919 est 
rappor·té . 

ART. Z. - .Notre :'lf in istre de l'Industrie, d u Travail et d u Ravi
taillement est char·gé de J'exécu t iou du présent arrèté . 

Don né a Laeken , Ir 8 ma1·s 1920. 

P a .. le Roi : 
L e 1lli11islre d t! l'illd11slr ie , du Tnn•a il 

et d11 Rn J> llail/e11w11/, 

J. \VAUT1ms . 

ALBERT. 

Fondation Émile Jouniaux. 

R es u{/ats du concours quinquena t de 1907-1911. 

La fondat ion Emile Jouni;;lux a été institu é<' pa r arrêté roy al du 
5 octob1·e 1888, dans le bn l de 1·1;compe nser « tout a uteur d'une amé
liorat ion ou d' u n pe r·fect ionnPme nl ayant pou r· cons~que nce di recte 
ou indirecte l'accl'oissc ment du birn-èt1·e et · de l a sécu rité des 

ouVJ"icrs de lïodusl l' ie charbonn ie r·e . » 
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Le jury désig né par les arrêtés royaux du 30 juin 1919 et du 
15 novembre 1919, pour décerner les prix du concours quin
·queonal 190î-19ii , a accordé les r écompe nses suivantes : 

A. - Médaille d'or. 

A. M . ~~mmaouel Lemaire, ingénieur prin cipal des mines, chef 
·du s iège d'expérience de Frameries, pou1· ses tra vaux s ur le bour
r age extérieur , qui a contribué dans une grande mesu1·e à aug
menter la sécurité de nos min es et qui es t ent ré dans la pratique 

.tant e n Be lg ique qu'à l'étranger. 

B. - Médaille d'argent du i 0
r deg1·é . 

1° A l'école de sauvetage de T ami nes, pou1· avoir formé d' une 
façon remarqua ble , un grand nombre d'o uvrie rs moniteurs pour les 
équipes de sauvetage . 

2° A. M. F ontenelle, ancie n directeur des travaux du Charbon
nage de Marcin el le-N ord , pour avoir, le premiet', appliqué en 
Belgique, les couloi rs oscillants, réduisant d'une façon im portante 
les travaux pénibles du boutage dans les tailles . 

3° Au Charbonoage d·u Fief de Lambréchies (di1·ecteur gérant, 
M. O. Derclaye), pour avoir établi dans le triage de son cha rboo
oage, une ins talla tion de cl épp ussiè rage bien conçue et trè~ efficace , 
amélior ant sérieusement les conditi ons de trava il des ouvrie rs. 

LJ.0 Au Charbonnage de Fonta ine-l'Evêqu e (directeu1·-gérant à 
·cette époq ue, M. Grosfils), pour a,·oir l' un des premi ers, da ns le 
Ha inaut e t a ntfric urcment à Lout e rc'gl rrn rnt11 ti ~n , mis à la disposi
tion de ses ou v1'iers des bai ns-d6uches fo rt bi en aménagés. 

C. - i\Iéda ille d'argent du 2• degré. 

1° Au Cha rbon nage de Mariemont·Bascou p (directeur-gérant, 
M. Léon Guin otte), pour avoir développé les pe nsions des ouvriers 
mine urs, les avoir étendues aux malades et. a voir très bien 01·ganisé 
son ser vice de secours. 

, 2° Aux Char bonnages réunis de Charle roi (directeur-gérant, 
M. Alfred Soupart), pour avoir amé li oré le.§ conditions du travail 
-souterrain par l'introduction , dès l'apparition de ces auxiliaires, 

·de marteaux perforateurs: et de marteaux-pics. 

·/ 
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3° A. M. Pe nny, secréta ire-géné ral des Charbonnages de Marie
mont et Bascoup, pour avoir larg eme nt contribué. par son action 
auprès de la Caisse de prévoyance du Centre, au développement des 
pensions ouvriè1·es des mineurs. 

4° A . .M. Navez Léon ; directeur-gérant du Charbonnage de Bay e
mont: pour avoir, pa r un enseig uement professionnel bien org a_ni sé 
el par le développement des œ uvres sociales de son charbonnage 
(bibliothèque, bu!'eau de 1·enseig nements, th~àtres, etc .), contribué 
série usement à l'améliora tion du bien-ètre de ses ouvriers. / 

5° A. M. Demeure, Ad., anc ie n directeur des travaux des Char
bonnages du Bois-du -Luc, pou1· avoir, par l' in vention d'une lampe 
à huile avec ra llumage intérie ut', contribuer à augmenter le bie n
être et la sécurité des,ouv1·ie rs. 

6° Aux char bonnages : 

D'Abhooz et Bonne foi-Hareng (directeur-gérant , E. W é ry); 
De la Concorde (directeu r-gérant, J. Dehasse); 
De la G1·ande Bacnure (di recleur-géraut, C. Demaoy); 
Des Six-Bonniers (directPur·gé1·ant a cette é poque , B. Souheur) ; 
De Bois-du -Luc (directe ur-gérant à ce tte époque, O. Degueldre) , 

pour avoir ins tallé des ba in s-douches très confortables pour leurs 
011 vr iers, antérieurement à toute 1·égleme n tatioo, 

7° r\.u Cha1·bonnage de W é1·is te 1· (di1·ecteur-gérant à cette époqu e, 
M. J. Dupont), pour avo i1., pa r ùe larges s ubsides judic ie usement 
répartis, déterminé l'affil ia tion d' un grand nombre de ses ou vrie1·s à 
la Caisse d'éparg ne ùe l'Etat et leur avoi1· assuré des dé pôts relative
ment impor tants. 

D. - Médaille d' argent du 3° degré. 

Aux charbonnages de : 

La .\.finerie (di recte u r-gé1·a nt à cette é poq ue. J . P1·eud' homme): 
Oignies-Aiseau (di1·ecteu 1··géran t , V. Thiran) ; 
Tamines (di recte u1·-géra nt, .\L Liesens). po ur avoii: installé an té

rieurement à toute régleme rllation , des bai ns-douches confor ta bles. 
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Pe · · · \tTêté ro1al du 8 m ar s 1920. ns1on des ouvn ers mineurs. - ' . . 
Fondation Emile J ouniaux. _ Résultats du concours q u111quennal de 190ï- 19 1 l. 
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